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LETTRE D'ENVOI 

New York, le 25 octobre 1963 
Monsieur le Secrétaire général, 

Conformément à la résolution 1810 (XVII) de l'Assemblée générale du 
17 décembre 1962, j'ai l'honneur de vous transmettre le rapport à l'Assemblée 
générale du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'appli
cation de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux. Ce rapport rend compte des travaux du Comité spécial au cours de 
l'année 1963. 

Veuillez agréer, etc. 

Son Excellence U Thant, 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, 
New York. 

Le Président, 
(Signé) Sari CouLIBALY 



Additif au point 23 de l'ordre du jour 3 

CHAPITRE PREMIER 

CRÉATION, ORGANISATION ET ACTIVITÉS DU COMITÉ SPÉCIAL 

A.- CRÉATION nu CoMITÉ sPÉcrAL 

1. A sa seizième session, l'Assemblée générale a 
examiné un point de l'ordre du jour intitulé "La situa
tion en ce qui concerne l'application de la Déclaration 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux". Cette déclaration est contenue dans la réso
lution 1514 (XV) du 14 décembre 1960 1 . Le 27 no
vembre 1961, l'Assemblée générale a adopté la réso
lution 1654 (XVI) par laquelle elle a décidé de créer 
un Comité spécial de 17 membres qui seraient désignés 
par le Président de l'Assemblée générale. Elle chargeait 
le Comité spécial d'étudier l'application de la Décla
ration, de formuler des suggestions et des recomman
dations quant aux progrès réalisés et à la mesure dans 
laquelle la Déclaration était mise en œuvre, et de faire 
rap~ort à l'Assemblée générale lors de sa dix-septième 
sessiOn. 

2. Le 23 janvier 1962, le Président de l'Assemblée 
générale a annoncé qu'en exécution de la résolution 
1654 (XVI), il avait désigné comme membres du 
Comité spécial les 17 pays suivants: Australie, Cam
bodge, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, Inde, Italie, 
Madagascar, Mali, Pologne, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, Syrie, Tanganyika, 
Tunisie, Union des Républiques socialistes soviétiques, 
Uruguay, Venezuela et Yougoslavie. 

3. Le Comité spécial créé aux termes de la résolution 
1654 (XVI) de l'Assemblée générale a tenu 117 séances 
entre le 20 février et le 19 septembre 1962. Les travaux 
accomplis par le Comité spécial en 1962 sont décrits en 
détail dans le rapport qu'il a présenté à l'Assemblée 
générale à sa dix-septième session (A/5238). 

4. A sa dix-septième session, l'Assemblée générale, 
après avoir examiné en séances plénières le rapport du 
Comité spécial, a adopté, le 17 décembre 1962, la réso
lution 1810 (XVII), par laquelle elle a décidé d'aug
menter le nombre des membres du Comité spécial de 
sept nouveaux membres qui seraient désignés par le 
Président de l'Assemblée générale. Le texte de la réso
lution, qui définit le mandat du Comité spécial élargi, 
est reproduit ci-après: 

"L'Assemblée générale, 
"Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 dé

cembre 1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de 
findépendance aux pays et aux peuples coloniaux, 
~t sa résolution 1654 (XVI) du 27 novembre 1961 
Sortant création d'un Comité spécial de dix-sept 
rnembres chargé d'étudier l'application de ladite 
Déclaration, 
i "Consciente du fait que la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
et la création ultérieure du Comité spécial ont suscité 
partout, notamment chez les peuples qui n'ont pas 

:encore accédé à l'indépendance, de grands espoirs de 
:voir éliminer sans retard toutes les formes de colo
: nialisme et de domination étrangère, 

"Ayant examiné le rapport du Comité spécial, 
"Notant avec un profond regret que, malgré les 

efforts de l'Organisation des Nations Unies, les dis
positions de la Déclaration n'ont pas été appliquées 

i intégralement dans un grand nombre de territoires 

/ 1 Pour des renseignements géné'raux et Je texte de la résolu
tion, voir le document A/5238, chap. Jer, par. 1 à 8. 

1 

et que, dans certains cas, des mesures préliminaires 
n'ont même pas encore été prises -en vue de réaliser 
les objectifs de la Déclaration, 

"Profondément inquiète de l'attitude négative et du 
refus délibéré de certaines puissances administrantès 
de coopérer avec le Comité spécial, 

"Réaffirmant sa conviction que tout retard dans 
l'application de la Déclaration est une source continue 
de conflits sur le plan international, entravant sérieu
sement la coopération internationale et créant, dans 
de nombreuses régions du monde, des situations de 
plus en plus dangereuses qui risquent de menacer la 
paix et la sécurité internationales, . 

"1. Exprime sa reconnaissance au Comité spécial 
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'ap
plication de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux pour le 
travail qu'il a accompli; 

"2. Prend note a.vec satisfaction des méthodes et 
des procédures que le Comité spécial a adoptées pour 
s'acquitter de ses fonctions; 

"3. Proclame à nouveau et réaffirme solennelle
ment les objectifs et les principes énoncés tant dans 
la Déclaration contenue dans la résolution 1514 (XV) 
que dans la résolution 1654 (XVI) ; 

"4. Déplore le refus de certaines puissances admi
nistrantes de coopérer à l'application de la Décla
ration dans les territoires placés sous leur admi
nistration; 

"S. Invite les puissances administrantes intéressées 
à mettre fin immédiatement à toute action armée et 
répressive dirigée contre les peuples qui n'ont pas 
encore accédé à l'indépendance, notamment contre 
les activités politiques de leurs dirigeants légitimes; 

"6. Prie instamment toutes les puissances admi
nistrantes de prendre des mesures immédiates pour 
permettre à tous les territoires et peuples coloniaux 
d'accéder sans retard à l'indépendance, conformément 
aux dispositions du paragraphe 5 de la Déclaration; 

"7. Décide d'élargir la composition du Comité 
spécial, créé par la résolution 1654 (XVI), en y 
adjoignant sept nouveaux membres qui seront dési
gnés par le Président de l'Assemblée générale; 

"8. Invite le Comité spécial ainsi remanié: 

"a) A continuer de rechercher les voies et moyens 
les mieux appropriés en vue de l'application rapide 
et intégrale de la Déclaration à tous les territoires 
qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance; 

"b) A proposer des mesures concrètes en vue de 
l'application intégrale de la Déclaration; 

"c) A présenter à l'Assemblée générale en temps 
opportun, et au plus tard à sa dix-huitième session, 
un rapport complet contenant ses suggestions et ses 
recommandations sur l'ensemble des territoires men
tionnés au paragraphe 5 de la Déclaration; 

"d) A informer le Conseil de sécurité de tous 
faits, survenus dans ces territoires, qui risquent de 
menacer la paix et la sécurité internationales; 

"9. Prie tous les Etats Membres, notamment les 
puissances administrantes, de prêter leur entière 
coopération au Comité spécial ; 
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"10. Prie le Secrétaire général de continuer à 
fournir au Comité spécial tous les moyens et le per
sonnel nécessaires à l'application de la présente 
résolution." 
S. A la 1202" séance plénière, le 20 décembre 1962, 

le Président de l'Assemblée générale a fait savoir que 
les noms des nouveaux membres du Comité spécial 
seraient annoncés à une date ultérieure. Par la suite, le 
Président de l'Assemblée générale a informé le Secré
taire général (A/5397) que les Etats Membres ci-après 
avaient accepté l'invitation qu'il leur avait faite de 
devenir membres du Comité spécial: Bulgarie, Chili, 
Côte-d'Ivoire, Danemark, Irak, Iran et Sierra Leone 
[voir résolution 1810 (XVII), note]. 

·6. En plus de la résolution 1810 (XVII), l'Assem
blée générale, à sa dix-septième session, a adopté plu
sieurs autres résolutions concernant des territoires aux
quels s'applique la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux. Il en est fait 
état dans les chapitres pertinents du présent rapport. 

B.- OuvERTURE nEs RÉUNIONS DU CoMITÉ sPÉCIAL 
EN 1963 

7. Le 20 février 1963, le Secrétaire général a ouvert 
la liSe séance du Comité spécial, première séance tenue 
en 1963. Dans sa déclaration d'ouverture, il a rappelé 
qu'à sa quinzième session l'Assemblée générale avait 
adopté la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux, document historique qui 
était considéré comme un jalon dans les efforts déployés 
par les Nations Unies pour réaliser les nobles buts et 
principes de la Charte. A sa seizième session, l' Assem
blée générale avait créé le Comité spécial et, à la pre
mière séance de ce comité, le 20 février 1962, le Secré
taire général avait souligné l'importance de la tâche 
confiée au Comité et exprimé la conviction que ses 
membres mèneraient leurs débats dans un esprit de 
coopération, étant donné surtout qu'il y avait unanimité 
quant à l'objectif final: le bien-être des habitants des 
territoires auxquels s'applique la Déclaration. Le rap
port du Comité spécial à l'Assemblée générale à sa 
dix-septième session (A/5238) témoignait effectivement 
de l'esprit constructif dans lequel les membres du 
Comité avaient abordé leur tâche ct de leurs efforts 
inlassables. 

S. Durant l'année écoulée, un certain nombre d'au
tres organes s'étaient occupés aussi de questions con
cernant les territoires non autonomes. Dans l'introduc
tion à son rapport annuel (A/5201/Add.l), le Secré
taire général avait suggéré que tout ce travail pourrait 
être utilement combiné au sein du Comité spécial; il 
notait donc avec satisfaction que, dans une grande 
mesure, la tâche assignée jusqu'ici aux autres organes 
se trouvait maintenant confiée au Comité spécial élargi. 
Cette décision était de nature à éviter des doubles 
emplois dans les efforts des délégations aussi bien que 
du Secrétariat. 

9. Nul n'ignorait le désir des Etats Membres de 
l'Organisation des Nations Unies de mettre fin au colo
nialisme le plus rapidement possible et par des moy_ens 
pacifiques. On s'accordait généralement à reconnattre 
que l'émancipation de tous les peuples qui viv~t?-t ~ncor.e 
dans un état de dépendance, non seulement ehmtner:ut 
l'un des principaux obstacles au maintien de la pa1x, 
mais encore contribuerait beaucoup à la réalisation des 
principes d'égalité consacrés par la Charte. 

10. Le Secrétaire général espérait sincèrement que 
les efforts du Comité spécial seraient fructueux et que 

le Comité contribuerait de façon utile et constructive à 
accélérer le processus de décolonisation. Il formulait le 
vœu que le Comité réussisse dans la tâche difficile qu'il 
allait entreprendre. 

C.- ELECTION DU BUREAU 

Président 

11. A la USe séance, M. Sori Coulibaly (Mali) a été 
élu président du Comité spécial, par acclamation. 

Vice-Président 

12. A sa 12Qe séance, le Comité spécial a décidé 
d'élire deux vice-présidents. M. Carlos Maria Velazquez 
(Uruguay) et M. Voeunsai Sonn (Cambodge) ont alors 
été élus premier vice-président et deuxième vice-pré
sident respectivement, par acclamation. 

Rapporteur 

13. A la même séance, M. Najmuddine Rifai (Syrie) 
a été élu rapporteur, par acclamation. 

14. A la 20Se séance, le 6 septembre 1963, le Pré
sident a annoncé que M. Rifai avait été nommé par son 
gouvernement à un poste dans son pays et qu'en con
s~quence, il ne pourrait continuer à remplir les fonc
tions de rapporteur. Les membres du Comité spécial 
ont déploré le départ de M. Rifai auquel ils ont rendu 
hommage pour les précieux services qu'il avait rendus, 
aussi bien en tant que représentant de la Syrie au 
Comité qu'en qualité de Rapporteur du Comité depuis 
le début de ses travaux en 1962. 

15. A la 206e séance, le 9 septembre 1963, M. K. 
Natwar Singh (Inde) a été élu rapporteur du Comité 
spécial, par acclamation. 

D.- RÉUNIONS 

16. Le Comité spécial a tenu, en 1963, 101 séances, 
se répartissant comme suit: première session, llSe à 
169" séance, 19 février-lü mai; deuxième session, 17Qe 
à 202° séance, 10 juin-26 juillet; troisième session, 
203" à 218" séance, 5 septembre-21 octobre. . 

17. Le Sous-Comité des pétitions a tenu 17 séances 
(voir ci-dessous par. 21 à 23). En outre, le Comité 
spécial a constitué un groupe de travail qui s'est réuni 
neuf fois (voir ci-dessous par. 25 et 26) et trois sous
comités pour la Rhodésie du Sud, Aden et la Guyane 
britannique respectivement (voir ci-dessous les appen
dices aux chapitres III, V et X). 

E.- Mf."TIIODES DE TRAVAIL ET PROCÉDURES 

18. A l'issue de longues discussions intervenues en 
1962, au début des travaux du Comité spécial, ce dernier 
a arrêté ses méthodes de travail et procédures qui sent 
exposées dans son rapport à la dix-septième session ·ie 
l'Assemblée générale (voir Aj523S, chap. I"r, par. 112). 
Dans le même rapport, le Comité spécial déclarait que, 
d'après l'expérience acquise au cours de l'année, 1~s 
méthodes et procédures qu'il avait adoptées étaient, à 
son avis, celles qui lui permettaient de s'acquitter au 
mieux et avec efficacité de ses fonctions (ibid., par. 14S;. 

19. Au paragraphe 2 du dispositif de sa résolutioa 
lSlO (XVII), l'Assemblée générale a pris note "ave·~ 
satisfaction des méthodes et des procédures que le 
Comité spécial [avait] adoptées pour s'acquitter de se~ 
fonctions". 

20. A sa 12Qe séance, le 2S février 1963, le Comité 
spécial a décidé de continuer à appliquer ces méthodes 
et procédures. 
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F. - Sous-CoMITÉ DES PÉTITIONS 

21. A sa 121e séance, le 1er mars 1963, le Comité 
spécial a décidé que la composition du Sous-Comité des 
pétitions serait la même qu'en 1962, les sept membres 
restant, par conséquent, l'Australie, l'Ethiopie, l'Inde, 
Madagascar, la Pologne, la Tunisie et le Venezuela. 

Election du bureau 

22. Le Sous-Comité a élu le bureau ci-après, par 
acclamation: M. Mahmoud Mestiri (Tunisie), prési
dent, et M. Leonardo Diaz Gonzalez (Venezuela), vice
président. 

Séances du Sous-Comité 

23. Au cours de la période sur laquelle porte le 
présent rapport, le Sous-Comité des pétitions a tenu 
17 séances (26e à 42e séance) et présenté au Comité 
spécial 17 rapports 2 • Ces rapports concernaient l'exa
men par le Sous-Comité de 306 communications écrites, 
notamment 26 demandes d'audition. 

G.- PROGRAMME DE TRAVAIL 

24. A sa 123e séance, Je Comité spécial a décidé de 
commencer ses travaux par l'examen de la situation 
dans les territoires administrés par le Portugal, dans la 
Rhodésie du Sud et dans le Sud-Ouest africain, dans 
cet ordre. 

Création du Groupe de travail 

25. A la même séance, le Comité spécial a décidé de 
créer un groupe de travail composé des membres du 
bureau et d'autres représentants désignés par le Pré
sident, qui serait chargé d'étudier, afin de faire des 
recommandations à ce sujet, la liste des territoires à 
examiner par le Comité spécial et l'ordre de leur exa
men. A la 126e séance, le Président a informé le Comité 
spécial qu'il avait désigné la Bulgarie, l'Irak, l'Italie 
et le Sierra Leone comme membres du Groupe de 
travail, en plus des membres du bureau (voir ci-dessus 
par. 11 à 13). 

Recommandations du Groupe de travail 

26. Au cours de la période sur laquelle porte le 
présent rapport, le Groupe de travail a tenu neuf séances 
et a présenté six rapports 3, en plus du rapport oral 
présenté par le Président à la 17~ séance. 

Liste des territoires auxquels s'applique la Déclaration 

27. Le premier rapport du Groupe de travail (A/ 
AC.l 09 jL.44) au Comité spécial contient les décla
rations suivantes concernant la liste des territoires 
auxquels s'applique la Déclaration contenue dans la 
résolution 1514 (XV): 

"4. Le Groupe de travail a noté que la résolution 
1810 (XVII) de l'Assemblée générale invite le 
Comité spécial à présenter à l'Assemblée, au plus 
tard à sa dix-huitième session, "un rapport complet 
contenant ses suggestions et ses recommandations sur 
l'ensemble des territoires mentionnés au paragraphe 5 
de la Déclaration". Il a également noté que, pour 
donner suite à cette demande, il faudrait disposer 
d'une liste des territoires mentionnés au paragraphe 5 
de la Déclaration, à savoir "les territoires sous tutelle, 

2A/AC.l09/L.39 à L.43, A/AC.l09/L.4S,A/AC.l09/L.48 à 
L. 51, A/ AC.l09/L.57, A/ AC.l09/L.S9, A/ AC.109/L.64, A/ 
AC.l09/L.66, A/AC.l09/L.79, A/AC.l09/L.87 et A/AC.l09/ 
L.93. 

a A/ AC.l09/L.44, A/ AC.l09/L.60, A/ AC.l09/L.69, A/ 
Ac.t09jL.76, A/ AC.l09/L.84 et A/ AC.l09jL.86. 

les territoires non autonomes et tous autres territoires 
qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance". Au 
cours de l'examen de la question, le Groupe de travail 
a constaté que, pour établir la liste complète de ces 
territoires, il lui faudrait examiner de façon appro
fondie différents facteurs, ce qui nécessiterait des 
séances supplémentaires. Il a donc décidé de dresser, 
tout d'abord, une liste préliminaire des territoires 
auxquels s'applique la Déclaration, liste qui compren
drait les territoires entrant dans les catégories 
suivantes : 

"a) Les territoires sous tutelle; 
"b) Le territoire du Sud-Ouest africain; 
"c) Les territoires que l'Assemblée générale a 

déclaré être des territoires non autonomes selon le 
Chapitre XI de la Charte, mais pour lesquels des 
renseignements ne sont pas communiqués en vertu de 
l'alinéa e de l'Article 73 par les puissances adminis
trantes intéressées; 

"d) Les territoires non autonomes pour lesquels 
des renseignements sont communiqués par les puis
sances administrantes intéressées. 

"5. La liste préliminaire que le Groupe de travail 
a établie conformément à cette décision est annexée 
au présent rapport. 

"6. Le représentant de la Bulgarie a réservé la 
position de son gouvernement en ce qui concerne 
l'insertion de Macao et de ses dépendances et de 
Hong-kong dans la liste mentionnée au paragraphe 5 
ci-dessus. Il a déclaré que son gouvernement consi
dérait ces territoires comme faisant partie intégrante 
de la République populaire de Chine et comme ayant 
été occupés de force, l'un par le Portugal, et l'autre 
par le Royaume-Uni. 

"7. Le Groupe de travail a en outre décidé qu'il 
examinerait la liste "de tous les autres territoires qui 
n'ont pas encore accédé à l'indépendance", pour 
l'ajouter à la liste préliminaire, lors de ses prochaines 
séances et ferait rapport au Comité spécial." . 
28. A sa 141e séance, le 3 avril 1963, le Comité 

spécial a approuvé la liste préliminaire des territoires 
établie par le Groupe de travail. On trouvera à l'an
nexe I au présent rapport cette liste préliminaire des 
territoires approuvée par le Comité spécial. · 

29. En ce qui concerne la liste de "tous les autres 
territoires qui n'ont pas encore accédé à l'indépen
dance", le Groupe de travail a déclaré ce qui suit dan~ 
son sixième rapport (A/AC.109/L.86), présenté au 
Comité spécial Je 16 septembre 1963: 

"6. Le Groupe de travail a aussi examme sa 
décision précédente 4 tendant à étudier ultérieurement 
la liste de "tous les autres territoires qui n'ont pas 
encore accédé à l'indépendance" et qu'il y a lieu 
d'ajouter à la liste préliminaire des territoires aux
quels s'applique la Déclaration. Le Groupe de travail 
a décidé d'informer le Comité spécial que, faute de 
temps, il n'avait pas pu étudier cette liste. Il a égale
ment décidé de suggérer au Comité spécial d'exa
miner cette question en 1964." 
30. A sa 211e séance, le 16 septembre 1963, le 

Comité spécial a approuvé cette suggestion du Groupe 
de travail. 

Ordre suivi pour l' e.,mmen des territoires 

31. C'est après avoir étudié les territoires adminis
trés par Je Portugal, la Rhodésie du Sud et le Sud-

4 Voir A/AC.l09/L.44, par. 7. 
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Ouest africain, territoires auxquels il avait lui-même 
décidé d'accorder le plus haut rang de priorité, que le 
Comité spécial a, en se fondant sur les recommandations 
figurant dans les rapports du Groupe de travail men
tionnés au paragraphe 26 ci-dessus, arrêté l'ordre dans 
lequel il procéderait à l'examen des autres territoires. 

Nombre de territoires Territoires 

H.- EXAMEN DE LA SITUATION DANS LES DIFFÉRENTS 

TERRITOIRES 

32. Pendant la période sur laquelle porte le présent 
rapport, le Comité spécial a examiné la situation dans 
les territoires suivants: 

S éanccs au cours desquelles 
l'examen a eu lieu, 

1-7 Territoires administrés par le Portugal. ...... . . . 124" à 130• et 139<' à 142•. 
(Angola, y compris l'enclave de Cabinda, Mozam

bique, Guinée dite portugaise, îles du Cap-Vert, 
île Saint-Thomas et île du Prince et dépen
dances, Macao et dépendances, Timor et dépen
dances) 

8 Rhodésie du Sud . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 130e à 140•, 143°, 144•, 146•, 
168•, 171e à 177•. 

9 Sud-Ouest africain . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 142•, 145•, 146•, 149<', 167• à 

10 Aden . ........ . ............... ... ... . . .. ... . . . . . 

169•. 

149• à 164•, 169", 170•, 187e 
à 189•, 191•, 193", 194•, 
196•, 197•. 

11 Malte . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 165• à 167•, 169•. 

12 Iles Fidji. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . 183• à 187•, 193•, 197•. 

13 Guyane britannique . . .. . .. . . 125•, 160•, 170c, 171", 174• à 
190°. 

14 à 17 Kenya, Rhodésie du Nord, Nyassaland et Zanzibar. 187<· à 193•, 196• à 198°. 

18 à 20 .Cassoutoland, Betchouanaland et Souaziland . 198° à 202•. 

21 Gambie . . . .. .............. . ....... . ... . .. . . 205e à 210•. 

22 Gibraltar . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . 206•, 208•, 209•, 211• à 215". 

23 à 26 Fernando Poo, Ifni, Rio Muni et Sahara espagnol . 206", 213• à 215°. 

33. On trouvera dans les chapitres suivants des ren
seignements sur les travaux du Comité spécial relatifs 
aux territoires mentionnés ci-dessus, les conclusions 
auxquelles il est parvenu, ainsi que les recommandations 
qu'il a formulées à leur sujet. 

34. Dans une lettre adressée au Président du Comité 
spécial (A/AC.109j54) le 10 septembre 1963 le repré
sentant du Royaume-Uni a déclaré qu'au cours des 
12 derniers mois, les progrès constitutionnels et poli
tiques des territoires non autonomes sous administration 
britannique s'étaient poursuivis. Une liste chronologique 
des progrès constitutionnels accomplis qui donnait un 
aperçu des faits saillants des 12 derniers mois était 
jointe à la lettre. A la demande du représentant du 
Royaume-Uni, le Comité spécial a décidé, à sa 218• 
séance, tenue le 21 octobre 1963, de reproduire le texte 
de cette lettre ct des pièces jointes en annexe au présent 
rapport (annexe II). 

J.- RELATIONS AVEC D'AUTRES ORGANES 

DES NATIONS UNIES 

Le Conseil de sécurité 

35. Dans sa résolution 1810 (XVII), l'Assemblée 
générale invitait le Comité spécial à informer le Conseil 
de sécurité de tous faits relevant de sa compétence, 
survenus dans les territoires, qui risquaient de menacer 
la paix ct la sécurité internationales. 

a) Territoires administrés par le Portugal 

36. Dans le paragraphe 4 du dispositif de la réso
lution relative aux territoires administrés par le Portugal 

adoptée à la 142• séance, le 4 avril 1963 (voir ci-des
sous cha p. II, par. 251), le Comité spécial a décidé 
"d'appeler immédiatement l'attention du Conseil de 
sécurité sur la situation actuelle afin qu'il prenne les 
mesures appropriées, y compris l'adoption de sanctions, 
conformément au paragraphe 8 de la résolution 1807 
(XVII) du 14 décembre 1962 de l'Assemblée générale 
ct au paragraphe 9 de la résolution 1819 (XVII) du 
18 décembre 1962, pour obtenir que le Portugal se 
conforme aux résolutions pertinentes de l'Assemblée 
générale et du Conseil de sécurité". Dans le para
graphe 5, le Secrétaire général était prié "de porter 
immédiatement la présente résolution à l'attention du 
Conseil de sécurité et de communiquer au Conseil les 
comptes rendus de la discussion de cette question au 
Comité spécial". 

37. Par une lettre du 5 avril 1963, le Secrétaire 
général a porté à l'attention du Conseil de sécurité la 
résolution en question et a communiqué au Conseil les 
comptes rendus de la discussion de cette question 
(S/5276) . Par une lettre du 19 juillet 1963, le Pré
sident du Comité spécial a transmis au Conseil de 
sécurité le rapport relatif aux territoires administrés 
par le Portugal (S/5356). 

b) Sud-Ouest africain 
38. Dans le paragraphe 5 de la résolution relative au 

Sud-Ouest africain adoptée à la 169" séance, le 10 mai 
1963 (voir ci-dessous chap. IV, par. 213), le Comité 
spécial a décidé "d'attirer l'attention du Conseil de 
sécurité sur la situation critique existant au Sud-Ouest 
africain, dont la prolongation constitue une menace 
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grave pour la paix et la sécurité internationales". Dans 
le paragraphe 6, le Comité spécial recommandait "à 
l'Assemblée générale et au Conseil de sécurité d'inviter 
tous les Etats Membres de l'Organisation à apporter 
leur appui pour l'application des mesures préconisées 
dans la présente résolution, ainsi que dans les réso
lutions antérieures". 

39. Par une lettre du 14 mai 1%3, le Secrétaire 
général a transmis le texte de ladite résolution au Con
seil de sécurité (S/5322). Par une lettre du 26 juillet 
1963, le Président a transmis au Conseil de sécurité le 
rapport du Comité spécial relatif au Sud-Ouest africain 
(S/5375). 

c) Rhodésie du Sud 
40. Au paragraphe 5 de la résolution relative à la 

Rhodésie du Sud adoptée à la 177e séance, le 20 juin 
1963 (voir ci-dessous chap. III, par. 282), le Comité 
spécial a attiré "l'attention du Conseil de sécurité sur la 
détérioration de la situation explosive qui règne dans 
le territoire non autonome de Rhodésie du Sud". 

41. Le 21 juin 1963, le texte de la résolution a été 
communiqué au Conseil de sécurité (S/5337). Par une 
lettre du 26 juin 1963, le Président du Comité spécial 
a transmis au Conseil de sécurité le rapport portant sur 
la Rhodésie du Sud (S/5378). 

Le Conseil de tutelle 

42. Comme suite au paragraphe 8 de la résolution 
1654 (XVI) de l'Assemblée générale priant le Conseil 
de tutelle d'apporter son aide au Comité spécial pour 
ses travaux, le Président du Conseil de tutelle, par une 
lettre du 26 juin 1963 (A/AC.109/46) adressée au 
Président du Comité spécial, a fait savoir que le Conseil 
de tutelle avait examiné, à sa trentième session, la 
situation dans le Territoire sous tutelle des Iles du 
Pacifique sous administration des Etats-Unis et dans 
Nauru et la Nouvelle-Guinée sous administration de 
l'Australie. La lettre indiquait en outre que les con
clusions et recommandations du Conseil de tutelle, ainsi 
que les observations présentées à titre individuel par 
les membres du Conseil, figurent pour le Territoire 
sous tutelle des Iles du Pacifique, dans le rapport au 
Conseil de sécurité (S/5340), et, pour Nauru et la 
Nouvelle-Guinée, dans le rapport à l'Assemblée géné
rale (A/5504). 

Comité des renseignements relatifs aux territoires non 
autonomes 

43. Au paragraphe 8 de la résolution 1654 (XVI), 
l'Assemblée générale priait le Comité des renseigne
ments relatifs aux territoires non autonomes d'apporter 
son aide au Comité spécial pour ses travaux. Au para
graphe 5 de la résolution 1700 (XVI), l'Assemblée 
générale priait le Comité des renseignements relatifs 
aux territoires non autonomes de communiquer au 
Comité spécial son rapport à l'Assemblée générale et 
de lui fournir la documentation pertinente dont il dis
pose. La résolution 1847 (XVII), par laquelle l'As
semblée générale a décidé de maintenir en fonction le 
Comité des renseignements relatifs aux territoires non 
autonomes dans les mêmes conditions que celles qu'elle 
avait fixées dans sa résolution 1700 (XVI), notamment 
aux paragraphes 2 à 5 de cette résolution, et d'exa
miner la situation à sa dix-huitième session en vue de 
décider si le Comité doit être encore maintenu en fonc
tions, mentionne également l'aide que le Comité des 
renseignements relatifs aux territoires non autonomes 
est prié d'accorder au Comité spécial. 

J.- ACTIVITÉS FUTURES 

44. L'Assemblée générale, dans sa résolution 1810 
(XVII), a invité le Comité spécial à lui présenter, en 
temps opportun et au plus tard à sa dix-huitième session, 
un rapport complet contenant ses suggestions et ses 
recommandations sur l'ensemble des territoires men
tionnés au paragraphe 5 de la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, 
à savoir "les territoires sous tutelle, les territoires non 
autonomes et tous autres territoires qui n'ont pas encore 
accédé à l'indépendance". 

45. Cette déclaration historique contenue dans la 
résolution 1514 (XV) a été adoptée par l'Assemblée 
générale, voilà bientôt trois ans, le 14 décembre 1960. 
Comme le soulignait le Comité spécial dans son premier 
rapport à l'Assemblée générale, elle représentait une 
déclaration de foi, une source d'inspiration pour tous 
ceux qui vivaient encore sous le régime colonial et une 
expression du désir universel d'accélérer le processus 
de libération des peuples coloniaux. Tout en prenant 
note des progrès réalisés depuis, en matière de décolo
nisation, le Comité a conscience que cette décoloni
sation, dans certaines parties de l'Afrique et ailleurs, 
ne s'effectue pas à un rythme satisfaisant. Il s'inquiète 
particulièrement de la situation dangereuse existant 
dans les territoires administrés par le Portugal, au Sud
Ouest africain et en Rhodésie du Sud. II convient de 
noter que le refus des puissances administrantes inté
ressées d'appliquer les résolutions pertinentes de l'As
semblée générale, du Conseil de sécurité et du Comité 
spécial n'a pas manqué d'aggraver cette situation. Le 
Comité spécial note que cette situation a retenu parti
culièrement l'attention des chefs d'Etat et de gouverne
ment africains au cours de la récente conférence 
d' Addis-Abéba et les a conduits à adopter d'importantes 
décisions. Le Comité spécial espère que son rapport 
pourra aider l'Assemblée générale dans l'examen de 
cette question, qui préoccupe tous les Etats Membres. 

46. Le mandat confié au Comité spécial par l'As
semblée générale était de continuer à rechercher les 
voies et moyens les mieux appropriés en vue de l'appli
cation rapide et intégrale de la Déclaration à tous les 
territoires sous tutelle, les territoires non autonomes et 
tous les autres territoires qui n'ont pas encore accédé 
à l'indépendance. Le Comité a donc, sur la recomman
dation de son groupe de travail, approuvé une liste pré
liminaire de territoires comprenant des territoires sous 
tutelle et des territoires non autonomes et, notamment, 
le territoire du Sud-Ouest africain (voir ci-dessus 
par. 27 et 28 et annexe I). 

47. Cependant, faute de temps, le Comité n'a pas pu 
examiner la situation dans "tous les autres territoires 
qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance", dont les 
noms devraient être joints à la liste préliminaire et 
compléter la liste des territoires de son ressort. Le 
Comité spécial a décidé de s'en occuper lors de ses 
réunions de 1964, sous réserve de toutes autres instruc
tions que l'Assemblée générale voudrait lui donner à 
sa dix-huitième session (voir ci-dessus par. 29 et 30). 

48. Comme il est dit au paragraphe 32 ci-dessus, le 
Comité spécial a examiné en 1963 l'application de la 
Déclaration dans 26 territoires. Cependant, le manque 
de temps l'a empêché d'achever l'examen de cinq d'entre 
eux: Gibraltar, Fernando P6o, Ifni, Rio Muni et 
Sahara espagnol (voir ci-dessous, chap. XIII, par. 110 
à 113, et chap. XII, par. 97). Il se propose d'achever 
l'examen de ces territoires, par priorité, en 1964. 
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49. Le Comité spécial convient qu'il n'a pas achevé 
la tâche à lui confiée par l'Assemblée générale, bien 
qu'il ait siégé presque sans arrêt de février à octobre 
1963. On comprendra que, vu l'importance de cette 
tâche, il devait examiner avec la plus grande attention 
la situation dans chacun des territoires dont il s'occu
pait. Dans nombre de cas, le Comité a entendu et 
interrogé des pétitionnaires, et, pour ce qui est de la 
~hodésie du Sud, d'Aden et de la Guyane britannique, 
11 a fallu créer des sous-comités. En outre, le Comité 
spécial a dû rouvrir le débat sur certains territoires en 
raison de la non-application par les puissances adminis
trantes des résolutions de l'Assemblée générale relatives 
aux territoires en question. Tout cela a pris du temps. 

50. Cependant, en ce qui concerne les territoires dont 
la situation a déjà été examinée par le Comité spécial, 
il convient de souligner les points suivants : 

a) Le Comité spécial a examiné la situation de tous 
le~ t~rritoir,~s d' .t\friqt;e ~entionnés d~ns la liste préli
mmatre qu tl avatt lm-meme approuvee. Comme il l'a 
déjà signalé dans son rapport à l'Assemblée générale 
à sa dix-septième session, c'est en Afrique que le plus 
grand nombre d'individus continuent de vivre sous un 
régime colonial, c'est en Afrique que l'on trouve encore 
les plus grands territoires coloniaux et c'est enfin en 
Afrique que l'on rencontre certains des problèmes colo
niaux les plus difficiles ; 

b) I:e ~omité spécial n'a pu examiner que 26 des 
64 terntotres mentionnés dans la liste préliminaire; 
cependant, ces 26 territoires ont une superficie totale de 
2 377 229 milles carrés (6167 315 kilomètres carrés) et 
une population de près de 37 millions d'habitants, tandis 
que les autres territoires n'ont qu'une superficie totale 
de 225 747 I_Uilles car~és (584 5~6. kilomètres carrés) et 
une populatlon de pres de 8 mtlhons d'habitants. 

51. Quant aux territoires dont il n'a pas encore 
entrepris l'étude, le Comité spécial a l'intention de les 
examiner tout au début de ses travaux en 1964 En vue 
de faciliter cet examen, le Secrétariat a été· prié de 
préparer les documents nécessaires contenant des ren
seignements de fond sur les territoires mentionnés dans 
la liste préliminaire, dont la situation n'a pas encore été 
examinée par le Comité spécial, et de mettre ces docu
ments à la disposition des membres du Comité aussitôt 
que faire se pourra. 

52. Dans l'accomplissement des tâches qui lui ont 
été assignées par l'Assemblée générale, le Comité spécial 
a eu recours aux méthodes et aux procédures qu'il avait 
ad?ptées en 1962 ~t do?t l'Assemblée générale avait 
pns note avec satisfaction dans sa résolution 1810 
(XVII). Comme l'année précédente, le Comité a con
sidéré que ces méthodes et ces procédures étaient les 
plus appropriées et les plus efficaces qu'il puisse 
employer pour s'acquitter de ses fonctions. 

53. L'une des procédures approuvées par l' Assem
blée générale consiste à envoyer, si le besoin s'en fait 
s~ntir! des missions de visite chargées d'examiner des 
sttuatwns concrètes dans des territoires déterminés au 
moment le plus convenable. En conséquence, le Comité 
spécial a constitué en 1963 trois sous-comités: 

i). Un sous-comité de la Rhodésie du Sud, composé 
de stx membres, chargé de se rendre à Londres en vue 
d~ men.er, avec 1~ Gouvernement du Royaume-Uni, des 
dtscusstons relatiVes à la Rhodésie du Sud. Ce sous
comité a séjourné à Londres du 20 au 26 avril 1963 
et a eu, avec les ministres du Gouvernement du 
Royaume-Uni, des entretiens concernant la situation de 
la Rhodésie du Sud dans le contexte des résolutions 

relatives à la Rhodésie du Sud adoptées par l'Assemblée 
générale s. 

ii) Un sous-comité d'Aden, composé de cinq mem
bres, chargé de se rendre à Aden et, si nécessaire, dans 
des pays avoisinants, en vue de s'informer des vues de 
la population en ce qui concerne la situation dans ce 
territoire, et d'avoir des entretiens avec la Puissance 
adr,n~nistrant~. C:' était la première fois que le Comité 
spectal autonsatt un groupe composé de plusieurs de 
ses membres à visiter l'un des territoires dont il s'oc
cupait. Cependant, le Sous-Comité s'est trouvé dans 
l'impossibilité de visiter le territoire en raison du refus 
du Gouvernement du Royaume-Uni de coopérer avec lui 
à l'occasion d'une telle visite. En conséquence, le Sous
Comité s'est rendu dans les pays avoisinants, où il a 
séjourné du 25 mai au 7 juin 1963, et où il a entendu 
plus de 50 pétitionnaires qui lui ont fourni des rensei
gnements au sujet d'Aden 6• 

iii) Un sous-comité de la Guyane britannique, com
posé de cinq membres, dont la tâche était de rechercher 
avec les parties intéressées les moyens et les voies les 
plus appropriés afin que le pays puisse accéder à l'indé
pendance sans délai. Le Comité spécial a autorisé le 
Sous-Comité à se rendre en tout lieu qu'il jugerait 
opportun pour le succès de la mission qui lui était 
confiée. Le Sous-Comité a considéré que le moyen le 
plus efficace de mener à bien sa mission était de se 
rendre en Guyane britannique et d'avoir des entretiens 
avec les dirigeants de ce pays. Cependant, le Gouverne
ment du Royaume-Uni a refusé au Sous-Comité l'auto
risation de se rendre en Guyane britannique, bien que 
les dirigeants des deux principaux partis politiques se 
soient déclarés favorables à une telle visite. Le Sous
Comité n'a donc eu d'autre ressource que d'inviter les 
dirigeants à venir à New York 7. 

54. Le Comité spécial tient à remercier le Royaume
Uni d'avoir fourni au Sous-Comité de la Rhodésie du 
Sud l'occasion de s'entretenir de la question de la 
Rhodésie du Sud avec le ministre compétent ainsi que 
de l'accueil courtois fait à ses membres. Il note cepen
dant avec regret le refus du Gouvernement du 
Royaume-Uni de permettre à un groupe de membres du 
Comité spécial de se rendre à Aden et en Guyane 
britannique. Dans les deux cas, le Gouvernement du 
Royaume-Uni a prétendu, pour expliquer son refus, que 
la présence d'une mission de visite dans un territoire 
constituait une ingérence dans les affaires de ce terri
toire et qu'il ne pouvait partager ses responsabilités avec 
l'ONU. La majorité des membres du Comité spécial 
n'ont pu admettre qu'une mission de visite, dont la 
fonction est de s'assurer des vues de la population quant 
à l'avenir d'un territoire ou d'offrir ses bons offices 
pour réunir les divers éléments politiques d'un terri
toire et, ce faisant, les aider à accéder à l'indépendance, 
puisse représenter une ingérence dans les affaires inté
rieures d'un territoire. Cette majorité ne saurait 
admettre non plus qu'en acceptant l'envoi d'une mission 
de visite, la Puissance administrante partage les res
ponsabilités qui lui incombent dans l'administration 
interne du territoire. L'Organisation des Nations Unies 
a, à l'égard des territoires non autonomes, des respon
sabilités qui découlent des dispositions de la Charte con
cernant ces territoires ainsi que de l'adoption, par 

5 Pour le rapport du Sous-Comité de la Rhodésie du Sud, 
voir chap. III, append. 

G Pc'ur le ·rapport du Sous-Comité d'Aden, voir chap. V, 
append. · 

7 Pour le rapport du Sous-Comité dè la Guyane britamuque, 
voir chap. X, append. 
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l'Assemblée générale, de la Déclaration sur l'octroi de tatif pour les questions administratives et budgétaires, 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. la Cinquième Commission a indiqué à l'Assemblée géné-

55. Le Comité spécial tient à souligner que, en raie qu'en l'absence de précisions sur lesquelles fonder 
refusant à un groupe de membres du Comité spécial une estimation ferme des dépenses, elle n'était pas en 
l'accès d'un territoire relevant de son mandat, la Puis- mesure de se prononcer sur le chiffre de 150 000 dollars 
sance administrante intéressée l'a privé de l'un des avancé par le Secrétaire général, et qu'en conséquence, 
m?yens les plus efficaces de s'acquitter de la tâche que toutes les dépenses résultant de l'adoption du projet de 
lm a confiée l'Assemblée générale, à savoir l'examen résolution devraient être engagées uniquement au titre 
de l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé- de la résolution relative aux dépenses imprévues et 
pendance aux pays et aux peuples coloniaux. extraordinaires et avec l'assentiment préalable du 

56. Le Comité spécial exprime donc l'espoir que Comité consultatif. 
toutes les puissances administrantes coopéreront pleine- 59. Le Comité spécial, considérant l'importance des 
ment avec le Comité spécial dans ses travaux futurs et tâches qui restent encore à accomplir, recommande 
notamment permettront à des groupes de visite de se donc au Secrétaire général et à l'Assemblée générale 
rendre dans des territoires où le Comité spécial con- de prendre toutes dispositions utiles pour que le Comité 
sidère qu'il est nécessaire et utile qu'ils se rendent. puisse exécuter son mandat. Le Comité spécial les prie 

57. A cet égard, le Comité spécial attire l'attention en particulier de prévoir dans le budget de 1964 les 
de l'Assemblée générale sur la nécessité de prendre les crédits nécessaires pour couvrir les dépenses des acti-
dispositions budgétaires nécessaires pour couvrir les vités du Comité, y compris le coût de sous-comités ou 
frais qu'entraînent ses activités, y compris les dépenses de missions de visite. 
des missions de visite. Il est évident que les décisions 60. En raison de l'expérience précieuse que le Comité 
relatives aux missions de visite sont prises par le spécial a acquise pendant les deux dernières années et 
Comité spécial au cours de son examen de la situation de l'impossibilité dans laquelle il s'est trouvé d'étudier 
dans chaque territoire. Pour cette raison, il n'est pas la situation dans tous les territoires visés par la Décla-
possible de fournir à l'avance le détail exact des dé- ration qui figure dans la résolution 1514 (XV) de 
penses qui peuvent surgir de ce chef. l'Assemblée générale, le Comité spécial estime qu'il 

58. On peut rappeler que, en rapport avec l'adoption serait souhaitable que son mandat soit prorogé. 
de la résolution 1810 (XVII), le Secrétaire général 
avait proposé de prévoir un crédit de 150 000 dollars 
dans le projet de budget de 1963 afin de couvrir les 
dépenses résultant des activités du Comité spécial. 
Cependant, sur la recommandation du Comité consul-

Chapitres Titres 

I. -Création, organisation 
et activités du Comi-

Cotes 
(projet) 

K. -ADOPTION DU RAPPORT 

61. Le Comité spécial a adopté les différents cha
pitres du présent rapport comme suit: 

Séances Dates 

té Spécial ......... A/AC.109/L.92 et Add.l 217e et 218e 18 et 21 octobre 1963 

II.- Territoires administrés 
par le Portugal. .... A/AC.l09;L.67 

IlL-Rhodésie du Sud ..... A/AC.l09/L.72 

IV.- Sud-Ouest africain ... A/ AC.109/L.71 

V. -Aden ............... A/AC.l09/L.82 

VI.-Malte ............... A/AC.l09;L.77 

VIL-Iles Fidji ........... A/AC.l09/L.78 

VIII.- Rhodésie du Nord, 
Nyassaland, Kenya 
et Zanzibar ....... A/ AC.109/L.80 

IX.- Bassoutoland, 
Betchouanaland et 
Souaziland ........ A/ A C.l 09 /L.81 

X.- Guyane britannique ... A/ AC.l09/L.83 

XI.-Gambie ............. AjAC.109jL.89 

XII.- Fernando P6o, Ifni, 
Rio Muni et Sahara 
espagnol .......... A/AC.l09/L.90 

XIII.- Gibraltar ............ A/ AC.l09/L.91 

XIV. -Autres questions exa-
minées par le Comité 
spécial ............ A/ AC.l09/L.94 

196<' 

2Q1e 

20Qe 

213e 

2QSe 

2QSe 

20Se 

213e 

217e 

217e 

217e 

217e 

217e 

18 juillet 1963 

25 juillet 1963 

25 juillet 1963 

18 septembre 1963 

6 septembre 1963 

6 septembre 1963 

6 septembre 1963 

18 septembre 1963 

18 octobre 1963 

18 octobre 1963 

18 octobre 1963 

18 octobre 1963 

18 octobre 1963 

62. Le Comité spécial a adopté l'ensemble du rapport à sa 218c séance, le 
21 octobre 1963. 
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CHAPITRE II 

TERRITOIRES ADMINISTRÉS PAR LE PORTUGAL 

A.- RENSEIGNEMENTS R'ELATIFS AUX TERRITOIRES 
LES TERRITOIRES EN GÉNÉRAL 

Généralités 

1. Les territoires administrés par le Portugal sont 
les suivants: archipel du Cap-Vert; Guinée, ou "Guinée 
portugaise"; Saint-Thomas et île du Prince et dépen
dances; Angola, y compris l'enclave de Cabinda; 
Mozambique; Macao et dépendances; Timor et dépen
dances. Ces territoires ont une superficie d'environ 
2 078 000 kilomètres carrés et plus de 12 millions d'ha
bitants. La superficie du Portugal est de 91 900 kilo
mètres carrés et sa population était de 9 134 000 habi
tants en 1960. 

Statut constitutionnel 8 

2. Jusqu'en 1951 ces territoires étaient énumeres 
dans la Constitution portugaise en tant que colonies. 
La loi coloniale de 1930 avait posé les principes fonda
mentaux du régime politique et administratif de ces 
territoires, qui ont été développés dans la Charte orga
nique de l'Empire colonial portugais et la loi de réforme 
administrative de l'outre-mer de 1933. 

3. Lorsque la Constitution a été revisée en 1951 
1~ .loi colonia.le. a. été abr~gée et ses princip~les dispo~ 
sttwns ont ete Incorporees dans un chapitre de la 
Constitution intitulé "Le Portugal d'outre-mer". Les 
"territoires" d'outre-mer ont alors pris le nom de "pro
vinces". La Loi organique des territoires d'outre-mer 
du 27 juin 1953 a remplacé la Charte organique de 
1933, mais les principales dispositions de celle-ci sont 
demeurées inchangées. A quelques modifications près, 
la loi de réforme administrative de l'outre-mer de 1933 
est encore en vigueur aujourd'hui. 

4. Par sa résolution 1542 (XV) du 15 décembre 
1960, l'Assemblée générale a estimé que ces territoires 
étaient des territoires non autonomes au sens du Cha
pitre XI de la Charte. 

Gouvernement o 

a) Gouvernement central 

S. Les organes du Gouvernement central qui s'oc
cupent plus particulièrement des territoires d'outre-mer 
sont l'Assemblée nationale, le Conseil des ministres, le 
Ministre du Portugal d'outre-mer et, le cas échéant, 
d'autres ministres. 

6. L'Assemblée nationale comprend 130 membres, 
dont 16 représentent les territoires d'outre-mer, ce 
nombre se répartissant comme suit: Cap-Vert, 2; 
Guinée, 1 ; Saint-Thomas et ile du Prince, 1 ; Angola, 7; 
Mozambique, 3; Macao, 1 ; et Timor, 1. 

7. L'Assemblée nationale a compétence pour légi
férer pour les territoires d'outre-mer sur les questions 
suivantes: défense, monnaie, création de banques et 
organisation judiciaire. L'Assemblée peut aussi légi
férer sur le régime général de o-ouvernement des terri
toires. En outre, l'Assemblée ftudie chaque année les 
comptes de ces territoires. 

s Pour plus de d~ta!ls, voir A/4978 et Corr. 2, par. 160 à 171. 
9 Pour une dcscnptwn plus détaillée de la structure gouverne

mentale, administrative et judiciaire voir A/5160 par. 44 à 119; 
voir également A/AC.108/L.6. ' ' 

8. Le Gouvernement central peut légiférer pour les 
territoires d'outre-mer quand, aux termes de la Cons
titution, il doit prendre par décret-loi des mesures appli
cables à l'ensemble du territoire national; il peut aussi 
régler par décret les questions intéressant à la fois la 
métropole et un ou plusieurs des territoires d'outre-mer. 

9. Les pouvoirs du Ministre du Portugal d'outre
mer s'étendent à "toutes les questions qui touchent les 
intérêts supérieurs ou généraux de la politique na
tionale pour l'outre-mer, ou qui sont communes à plus 
d'une province d'outre-mer". Le Ministre est notam
ment compétent pour déterminer le statut politique et 
administratif de chacun des territoires, mais il est tenu 
de consulter à cette occasion le Conseil de l'outre-mer 
et le Conseil législatif, s'il en existe un, ou, à défaut, le 
Conseil de gouvernement de la province. 

b) Gouvernement territorial 

10. Les territoires d'outre-mer sont régis en règle 
générale par une législation spéciale votée par les 
organes compétents du Portugal et des territoires eux
mêmes. 

11. Aux termes de la Constitution, toutes les ma
tières qui intéressent exclusivement une "province 
d 'outre-mer" et qui ne sont pas de la compétence de 
l'Assemblée nationale, du Gouvernement ou du Ministre 
du Portugal d'outre-mer sont réglées par les organes 
législatifs des "provinces d'outre-mer". 

12. La Loi organique des territoires d'outre-mer 
classe en deux groupes les "provinces d'outre-mer": 
a) celles qui ont à leur tête un gouverneur général: 
l'Angola et le Mozambique; b) celles qui ont à leur 
tête un gouverneur: le Cap-Vert, la Guinée portugaise, 
Saint-Thomas et l'île du Prince, Macao et Timor. 

13. Dans les territoires du premier groupe, les 
organes de gouvernement sont le Gouverneur général, 
le Conseil législatif et le Conseil de gouvernement. Le 
Conseil législatif comprend des membres élus et des 
membres nommés, selon ce que dispose le statut du 
territoire en question. En plus de ses pouvoirs légis
latifs, le Conseil législatif discute les questions dont le 
saisissent le Gouverneur général ou le Ministre du 
Portugal d'outre-mer et exprime son avis à leur sujet. 
Il peut être dissous par le Ministre dans l'intérêt n~
tional. Le Conseil de gouvernement, organe consultatif 
permanent, comprend les secrétaires et le Secrétaire 
général, le Commandant militaire, le Procureur général, 
le Directeur des services économiques et deux membres 
désignés par Je Gouverneur général. 

14. Les organes de gouvernement des territoires du 
deuxième groupe sont le Gouverneur et le Conseil de 
gouvernement. Lorsque le Conseil de gouvernement 
n'est pas en session, il existe un comité permanent. Le 
Conseil de gouvernement est consulté par le gouverneur 
dans l'exercice de ses pouvoirs législatifs, et édicte des 
règlements d'application de la législation en vigueur. 

15. Dans les territoires d'outre-mer, le Gouverneur 
ou le Gouverneur général est l'autorité suprême. Il 
représente Je Gouvernement portugais et dispose de 
pouvoirs législatifs et exécutifs. Il est nommé pour 
quatre ans en Conseil des Ministres, sur recomman
dation du Ministre du Portugal d'outre-mer. Les pou
voirs du Gouverneur et du Gouverneur général, qui 
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co'!lprennent à la fois des pouvoirs exécutifs et légis- pour "aborder fermement et avec réalisme ce problème 
latlfs, sont définis par le statut de chaque territoire. qui vient au premier rang de nos préoccupations". Le 

Statut des habitants 

16. Jusqu'en 1961 le Statut des indigènes de 1954, 
qui était applicable en Angola, au Mozambique et en 
Guinée portugaise, constituait la base légale de la dis
tinction entre les personnes non assimilées et les citoyens 
portugais, et réglementait toutes les phases de la vie 
des Africains non assimilés. Selon la définition donnée 
dans le Statut, les indigenas ou Africains non assimilés 
étaient les personnes qui "ne possèdent pas encore le 
degré d'instruction ou les habitudes individuelles et 
sociales qui sont la condition de l'application sans réserve 
du droit public et privé dont relèvent les citoyens por
tugais". Conformément à la politique d'assimilation du 
Portugal, des dispositions prévoyaient que les indigenas 
pouvaient acquérir la citoyenneté portugaise. Mais, 
apparemment, seul un nombre relativement faible d'indi
genas ont pu devenir citoyens en vertu de ces dispo
sitions 10• La citoyenneté portugaise a été accordée aux 
habitants de Saint-Thomas et de Timor après la seconde 
guerre mondiale et a toujours été reconnue aux habi
tants du Cap-Vert. 

17. A propos des droits dont est assortie la citoyen
neté portugaise, le Comité spécial pour les territoires 
administrés par le Portugal a déclaré dans son rapport 
(A/5160, par. 95 et 96) que l'emploi des termes 
civilizado et n{io-civilizado dans les statistiques officielles 
d'avant 1960 relatives aux territoires semblait indiquer 
que la jouissance complète des droits et garanties 
reconnus aux citoyens portugais par la Constitution 
n'était pas fondée uniquement sur le statut politique, 
mais aussi sur le niveau de culture. Le Comité a fait 
observer qu'à Saint-Thomas, bien que les habitants 
eussent le statut de citoyens, 30 p. 100 d'entre eux 
environ étaient classés comme nao-civilizados. 

18. L'exercice de la totalité des droits politiques est 
réservé aux personnes ayant la qualité de citoyens et 
fait l'objet de lois électorales spéciales dont la plupart 
limitent le droit de vote aux citoyens qui remplissent 
certaines conditions d'instruction et de fortune. En 
outre, une restriction supplémentaire est prévue en ce 
qui concerne les membres des organes centraux et terri
toriaux de gouvernement, qui doivent être citoyens de 
naissance. 

Décrets de 1961 

19. Le 28 août 1961, le Ministre du Portugal d'ou
tre-mer a annoncé l'adoption d'une série de mesures 
nouvelles applicables aux territoires d'outre-mer. 

20. Le 6 septembre 1961, une série de décrets ont 
été promulgués, qui portaient abrogation du Statut des 
indigènes de 1954, réglementation de l'occupation et de 
la concession de terres, création de conseils provinciaux 
de peuplement, création d'organes administratifs locaux 
appelés regcdorias et réglementation des tribunaux et 
autres questions judiciaires 11• 

21. Lors de l'adoption de ces mesures, le Ministre 
du Portugal d'outre-mer a déclaré 12 que son gouver
nement estimait "nécessaire d'accélérer le peuplement 
de notre Afrique par des Portugais d'Europe qui s'y 
établiront à demeure". On prenait donc des dispositions 

lO Pour plus de détails sur le nombre d'indfgcnas acquérant le 
statut de ûvili::ados, voir A/5160, par. 98. 

n Pour un exposé détaillé et l'analyse de ces réformes, voir 
A/5160, par. 254 à 401; voir également A/ AC.108/L.S et Add.l. 

12 Le texte intégral du discours annonçant ces mesures a été 
'reproduit en annexe au document A/ AC.108/L.S/ Add.l. 

Ministre a réaffirmé que son gouvernement avait décidé 
de poursuivre sa politique d'intégration multiraciale et 
a annoncé que, conformément à cette politique, le gou
vernement avait décidé d'abroger le Statut des indi
gènes. Cette décision avait été prise afin "de bien 
montrer qu'il n'y a qu'un seul statut politique pour tous 
les Portugais, sans distinction de race, de religion oti 
de culture". Il a ajouté que "conformément à la règle 
selon laquelle le pouvoir doit toujours être exercé par 
ceux qui en sont le plus capables, la loi définira, pour 
tous les ressortissants, les conditions dans lesquelles 
ils peuvent prendre une part active à la vie politique". 

22. Le Comité spécial pour les territoires adminis
trés par le Portugal a examiné ces mesures et, compte 
tenu des renseignements fournis par les pétitionnaires, 
a conclu que: 

"De l'avis du Comité, les réformes que le Portugal 
prétend avoir introduites, non seulement ne satisfont 
pas les aspirations essentielles des peuples de ces 
territoires, mais n'ont même pas apporté jusqu'ici 
d'améliorations sensibles aux conditions politiques, 
économiques, sociales et de l'enseignement." (A/5160, 
par. 407.) 

MOZAMBIQUE 

Généralités 

23. Des renseignements sur le Mozambique figu
raient dans deux rapports à la dix-septième session de 
l'Assemblée générale, à savoir le rapport du Comité 
spécial (A/5238, chap. VIII) et celui du Comité spécial 
pour les territoires administrés par le Portugal (A/5160, 
2e partie, par. 52 à 119) 13• 

Partis politiques 

24. On dispose au sujet des partis et mouvements 
politiques au Mozambique des renseignements ci-après: 

a) U niâo Democratica N acional de Moçambique 
(UDENAMO) [Union démocratique nationale du 
Mozambique].- Son président, M. Hlomulo Chitofo 
Gwambe, s'est présenté comme pétitionnaire en 1962 
devant le Comité spécial pour les territoires administrés 
par le Portugal ; 

b) U niâo N acionalista Africana de Moçambique 
(Union nationaliste africaine du Mozambique) 
[UNAM].-M. Mathew M. Mmole a été entendu 
comme pétitionnaire en 1962 par le Comité spécial pour 
les territoires administrés par le Portugal; 

c) Uniâo Nacional Africana de Moçambique Inde
pendente (UNAMI) [Union nationale africaine pour 
un Mozambique indépendant]. - Son président, M. J. 
Baltazar, s'est présenté comme pétitionnaire devant le 
Comité spécial des Dix-Sept en 1962; 

d) Frente da Libertaçâo de Moçambique (FRELI
MO) [Front de libération du Mozambique].-Le 
Président de ce parti, M. Eduardo Mondlane, qui a été 
entendu par la Quatrième Commission de l'Assemblée 
générale à sa dix-septième session (1394c, 1396e et 
1397e séances), a déclaré que le Front avait été créé 
en juin 1962. Il a été formé par la fusion des anciens 
partis UNAM et UDENAMO et a déclaré qu'il cher
cherait à obtenir l'indépendance du Mozambique par 
des moyens pacifiques, mais qu'il recourrait à la force 
si nécessaire. 

13 Des renseignements plus détaillés sur la situation au Mo
zambique jusqu'à la fin de 1960 figurent dans le document A/ 
AC.l08/L.8. 
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ANGOLA 

Généralités 

25. Des renseignements sur l'Angola figuraient dans 
le rapport du Comité spécial à l'Assemblée générale 
lors de sa dix-septième session (A/5238, chap. XI), 
dans les rapports du Sous-Comité chargé d'examiner la 
situation en Angola à l'Assemblée générale lors des 
seizième et dix-septième sessions (A/4978 et Corr.2, 
et A/5286) et dans le rapport du Comité spécial pour 
les territoires administrés par le Portugal (A/5160). 

Partis politiques 

26. On dispose au sujet des partis et mouvements 
politiques en Angola des renseignements ci-après: 

a) Front national pour la libération de l'Angola 
(FNLA).- Le parti a son siège à Léopoldville. Son 
président, M. Holden Roberto, a été entendu comme 
pétitionnaire par le Comité spécial pour les territoires 
administrés par le Portugal et par la Quatrième Com
mission de l'Assemblée générale à sa dix-septième 
session ( 1398e séance). Le Front a été formé en mars 
1962 par la fusion de l'Union des populations de 
l'Angola (UP A~ et du Parti démocratique de l'Angola 
(!_'DA). En ~vnl 1962, un Gouvernement de la Répu
blique angolaise en exil (GRAE) a été constitué au 
Congo (Léopoldville) avec M. Holden Roberto comme 
premier ministre et M. Emmanuel Kounzika comme 
premier ministre adjoint. Des représentants du FNLA 
ont _info:mé en 1962 le Sous-Comité chargé d'examiner 
la situatiOn en Angola de la décision du Front national 
de poursuivre la lutte jusqu'à l'indépendance de 
l'Angola; 

b) Movimiento Popubr para a Libcrtacâo de Angola 
(MPLA) [Mouvement populaire pour la libération de 
l'Angola).- Le Président du parti à cette époque, 
M. Mano Andrade, a été entendu comme pétitionnaire 
el! 1962 par le Comité spécial pour les territoires admi
mstrés par le Portugal. L'objectif déclaré du MPLA 
~~t l'i~1dépcndan~e immédiate et totale de l'Angola et 
1 et~bhssement d un gouvernement démocratique dans 
la hgne du mouvement mondial de libération politique 
et 1'indépendance économique. A propos de la for
matiOn du Gouvernement de la République anrrolaise 
en exil (GRAE), des porte-parole du MPLA ont 
d.écla~é en 1962, au Sous-Comité chargé d'examiner la 
SituatiOn en Angola, que la formation de ce rrouverne
ment était "prématurée et unilatérale". Ils 0°nt ajouté 
que leur organisation continuerait à lutter pour la cons
titution d'un "front unifié des forces de libération 
nationale"; 

c) Mouvement de défense des intérêts de l'Angola 
(MDIA).- Son président général, M. ]. P. Baia, 
a été entendu comme pétitionnaire par la Quatrième 
Commission de l'Assemblée générale à sa dix-septième 
session ( 140()<> séance) ; 

d) Mouvement pour la libération de l'enclave de 
Cabinda (MLEC).- Son président, l\1. Luis Ranque 
Franque, a été entendu comme pétitionnaire par la 
Quatrième Commission de l'Assemblée rrénérale à sa 
dix-septième session ( 1391<· et 1392'" 

0

séances). Le 
mouvement est en faveur de l'indépendance de Cabinda. 
Dans ~a _déclaration qu'il a faite devant la Quatrième 
Comn11SsiOn, M. Ranque Franque a dit que "le MLEC 
ne peut préconiser un rattachement éventuel du Cabinda 
à l'une des républiques voisines, sans qu'aient été 
déterminées les aspirations du peuple" ; 

e) Mouvem~nt national angolais (l\INA), ancienne
ment Front national angolais (FNA).- Son président 

général, M. Charles Salvador, a été entendu comme 
pétitionnaire en 1962 par le Comité spécial pour les 
territoires administrés par le Portugal. Le Mouvement 
est en faveur de l'accession immédiate à l'indépendance; 

f) Union nationale des travailleurs angolais 
(UNT A). - Son secrétaire général, M. Pascal 
Luvualu, a été entendu comme pétitionnaire en 1962 
par le Comité spécial pour les territoires administrés 
par le Portugal. 

g) Ngwizani à Kongo (NGWIZAKO), créé en 
1960.- Il est en faveur de l'indépendance pour 
l'Angola; l'un de ses objectifs est la restauration du 
Royaume du Kongo ; 

h) On peut citer également le Comité d'action pour 
l'union nationale de Cabinda (CAUNC), le Frente de 
Unidade de Angola (FUA) [Front d'unité angolaise] 
et le parti NTO-BAKO. 

ÎLES DU CAP-VERT14 

Généralités 

27. Les îles du Cap-Vert sont situées au large de la 
côte ouest de l'Afrique et leur point le plus proche de 
cette côte est à environ 600 kilomètres de Dakar. Il y a 
10 î_Ies qui se divisent en deux groupes: les Barlovento, 
ou Iles du Vent et les Sotavento, ou îles Sous-le-Vent. 

28. Les îles Barlovento comprennent: Santo Antâo, 
Sâo Vicente, Sante Luzia, Sâo Nicolau, Sa! et Boa 
Vista. Les îles Sotavento sont Maio, Sâo Tiago, Fogo 
(île du Feu) et Brava (île Sauvage). La superficie 
totale de ces îles est de 4 032 kilomètres carrés, soit 
environ le double de la superficie des Açores. La plus 
grande île est Sao Tiago (environ 990 kilomètres 
carrés) où se trouve le chef-lieu du territoire Praia. 

29. La population actuelle se compose de descen
dants de colons portugais, génois et espagnols et d' Afri
cains, originaires surtout de la Guinée portugaise, qui 
furent amenés du continent pour travailler la terre. 
Lors du recensement de 1950, la population totale était 
de 147 236 habitants dont 101 726 mestiços (métis), 
42 476 Africains et 3 034 Européens. D'après les chiffres 
préliminaires elu recensement de 1960, la population des 
îles serait de 201 548 habitants. 

Gouvernement 

30. Selon la Constitution portugaise, les îles du Cap
Vert sont une province d'outre-mer du Portugal. Elles 
sont administrées par un Gouverneur nommé par le 
Conseil des ministres de Lisbonne. Bien que la Loi 
organique des territoires d'outre-mer de 1953 prévoie 
que chaque territoire de ce genre sera administré con
formément à son statut, les renseignements dont on 
dispose n'indiquent pas qu'un tel statut ait jamais été 
promulgué pour les îles du Cap-Vert. 

31. A la différence des habitants des autres terri
toires administrés par le Portugal, les habitants du 
Cap-Vert ont été considérés, depuis la fin du xrxe siècle, 
comme des citoyens portugais ayant légalement et pra
tiquement le même statut que les personnes vivant au 
Portugal. Tous les habitants, mcstiços ou Africains, ont 
été classés comme civili::ados en 1950 (comme lors du 
recensement précédent). Le droit civil, pénal et com
mercial portugais s'applique à tous les habitants du 
territoire. Non seulement l'organisation de l'adminis
tration locale y est la même qu'au Portugal, mais les 
systèmes métropolitains de taxation et d'enseignement 
s'appliquent au territoire avec de légères modifications. 

H Pour plus de détails sur le Cap-Vert, voir A/AC.108/L.l0. 
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Partis politiques 

32. On ne possède aucun renseignement concernant 
les n;ouvements politiques dans le territoire. A plusieurs 
repnses, par le passé, il a été suggéré, au Portugal, que 
les îles du Cap-Vert soient rattachées à la métropole 
de la même manière que Madère ou les Açores. L'opi
nion officielle du Gouvernement portugais est que cette 
tendance à l'intégration a l'appui des Cap-V erdiens. 

33. Il existe actuellement, à l'extérieur du territoire, 
plusieurs partis dont les objectifs sont la libération et 
l'indépendance des îles du Cap-Vert et de la Guinée 
portugaise. Ces partis comprennent le Partido Africano 
da Independência da Guiné e Cabo Verde (P AIGC) 
[Parti africain de l'indépendance de la Guinée et du 
Cap-Vert] et le Mouvement de libération des îles du 
Cap-Vert (MLICV) qui précédemment faisait partie 
du Mouvement de libération de la Guinée dite portu
gaise et des îles du Cap-Vert (MLGCV-FLGCV). 

GUINÉE PORTUGAISE 15 

Généralités 

34. La Guinée portugaise est située sur la côte ouest 
de l'Afrique entre la République du Sénégal et la 
République de Guinée, et dans sa partie la plus large 
s'étend sur 318 kilomètres à l'intérieur des terres. Elle 
comprend en outre l'archipel des Bijagos et une série 
d'îles. La superficie totale est de 36 125 kilomètres 
carrés, dont un dixième est périodiquement submergé 
par les marées et, dans une grande proportion, couvert 
de mangliers. 

35. D'après les chiffres préliminaires du recense
ment de 1960, la population était de 544 184 habitants 
contre 510 777 au précédent recensement de 1950 où 
la distribution de la population par groupes ethniques 
importants était la suivante: 

Africains non assimilés ............•..... 
Ett'ropéens ............................. . 
Mestiços .....................•.......... 
Indiens ................................ . 
Africains assimilés ..................... . 

502 457 
2263 
4568 

11 
1478 

En 1950, la partie de la population classée dans la caté
gorie civilizados était de 8 320, soit 1,8 p. 100 de la 
population totale. 

36. Bissau, avec environ 20 000 habitants, est le 
siège du gouvernement, le port principal et le centre 
commercial le plus important. 

Gouvernement 

37. Selon la Constitution portugaise, la Guinée 
portugaise est une province d'outre-mer du Portugal. 
La Loi fondamentale du territoire est le Statut de la 
Guinée, promulgué en 1955. 

38. Les organes de gouvernement sont le Gouver
neur et le Conseil de gouvernement. Il n'y a pas de 
Conseil législatif. Le Gouverneur est l'autorité suprême; 
il représente le Gouvernement portugais et dispose des 
pouvoirs exécutifs et législatifs. Il est nommé par le 
Conseil des ministres de Lisbonne. 

39. La fonction principale du Conseil de gouverne
ment est de donner son avis sur les projets de loi et 
autres questions qui lui sont soumises par le Gouver
neur. Il se compose de 10 membres. Trois membres de 
droit, 3 membres élus au suffrage direct par les électeurs 
inscrits sur les listes électorales, 1 membre élu par les 
contribuables portugais payant plus de 1 000 escudos 

15 Pour plus de détails, voir A/AC.108jL.9. 

d'impôts directs par an 16, 1 membre désigné par le 
Gouverneur qui doit le choisir sur une liste soumise 
par des organisations privées, 1 membre désigné par le 
Gouverneur pour représenter la population autochtone 
et 1 membre désigné par le Gouverneur parmi les direc
teurs des services administratifs. Le mandat de tous les 
membres est de quatre ans. 

40. Les membres doivent être des citoyens portugais 
de naissance, savoir lire et écrire le portugais, résider 
depuis plus d'un an en Guinée portugaise et ne pas être 
des fonctionnaires en activité. 

Partis politiques 

41. Les principaux mouvements politiques qui con
cernent la Guinée portugaise sont : Parti do Africano da 
Independência da Gui né e Cabo Verde (P AIGC) 
[Parti africain de l'indépendance de la Guinée et du 
Cap-Vert] ; Movimento de Libertaçâo da Guiné 
(MLG) [Mouvement de libération de la Guinée] ; Mou
vement de libération de la Guinée dite portugaise 
(Bissau) [MLG-Bissau]; Uniâo das Populaçoes da 
Guiné (UPG-ex MLGC) [Union des populations de 
Guinée]. En plus, les groupes suivants ont été formés: 
Rassemblement démocratique africain de la Guinée por
tugaise (RDAG); Union populaire de libération de la 
Guinée portugaise (UPLG); Front national de libé
ration de la Guinée dite portugaise (FNLG). 

SAINT-THOMAS ET ÎLE DU PRINCE ET DÉPENDANCES17 

Généralités 

42. Saint-Thomas et l'île du Prince sont situés dans 
le golfe de Biafra, à l'ouest de la République gabonaise. 
Le territoire a une superficie totale de 964 kilomètres 
carrés. 

43. L'élément autochtone de la population est d'ori
gine mixte; il semble être composé en grande partie de 
descendants des premiers colons venus du Portugal et 
d'Africains du Gabon et d'autres régions de la Côte de 
Guinée. La plupart des habitants vivent dans la ville 
de Saint-Thomas et dans quelques villages de la moitié 
orientale de l'île. D'après les chiffres préliminaires du 
recensement de 1960, la population totale était de 63 676 
habitants dont 59 102 à Saint-Thomas et 4 574 à l'île 
du Prince. 

Gouvernement 

44. Selon la Constitution portugaise, Saint-Thomas 
et l'île du Prince forment une province d'outre-mer du 
Portugal. La Loi fondamentale du territoire est le 
statut de Saint-Thomas et de l'île du Prince, promulgué 
en 1955. 

45. Les organes de gouvernement sont le Gouver
neur et le Conseil de gouvernement. Le Gouverneur est 
l'autorité suprême. Il représente le Gouvernement por
tugais et est investi des pouvoirs législatifs et exécutifs. 
Il est nommé par le Conseil des ministres de Lisbonne. 

46. Le Conseil de gouvernement se prononce sur les 
projets de loi et donne son avis sur d'autres questions 
dont le saisit le Gouverneur. Il est composé de 11 mem
bres: 4 membres ès qualités, 3 membres élus au suffrage 
direct par les électeurs enregistrés lors du recensement 
général, 1 membre élu par les contribuables de na
tionalité portugaise, qui paient plus de 1 000 escudos 
d'impôts directs par an, 2 membres désignés par le 
Gouverneur, qui doit les choisir sur une liste présentée 

16 Un dollar des Etats-Unis = 28,5 escudos. 
17 Pour plus de détails, voir A/ AC.108/L.ll. 
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par des organismes privés et le Président de .la Câmara 
Municipal (Conseil municipal ou assemblée municipale) 
de Saint-Thomas représentant les organes · adminis
tratifs. Le mandat des membres élus ou nommés est de 
quatre ans. 

47. Les membres élus doivent être citoyens portugais 
de naissance, savoir lire et écrire le portugais, avoir leur 
domicile à Saint-Thomas ou dans l'ile du Prince depuis 
plus d'un an et ne pas être des fonctionnaires en activité. 

48. Saint-Thomas et l'île du Prince sont soumis au 
droit civil portugais et dès avant la fin du siècle dernier 
la plupart des habitants étaient déjà citoyens portugais. 
Au recensement de 1950, toutefois, les deux tiers des 
habitants seulement ( 43 391 personnes) étaient classés 
comme civili:1ados. · 

Partis politiques 

49. Le seul mouvement politique que l'on connaisse 
est le Comité de Libertaçâo de Sâo Tomé e Principe 
(CLSTP) [Comité pour la libération de Saint-Thomas 
et de l'ile du Prince], qui a été formé en dehors du 
territoire. Son président, M. Miguel Trovoada, a été 
entendu comme pétitionnaire par le Comité spécial pour 
les territoires sous administration portugaise en 1962. 

TI'MOR ET DÉPENDANCES 18 

Généralités 

50. L'île de Timor est située à l'extrémité de l'ar
chipel formant la République d'Indonésie. La partie 
occidentale de l'île fait partie de la République d'Indo
nésie. La partie orientale, administrée par le Portugal, 
couvre une superficie de 18 990 kilomètres carrés 
environ et comprend l'enclave d'Ocussi et d'Ambeno, 
l'île d'Atauro, située au nord de Timor, et la petite île 
déserte de Jaco au nord de l'extrémité orientale de 
Timor. Dili est le principal centre urbain du territoire. 

51. D'après le recensement de 1950, la population de 
Timor était de 442 378 habitants. Il y avait 568 Euro
péens, 2 022 mestiços et 3 128 Chinois. Parmi les 
autochtones, au nombre de 436 448, la plupart ( 434 907) 
a été classée comme niio-civilizados. 

Gouvernement 

52. Selon la Constitution portugaise, Timor est une 
province d'outre-mer du Portugal. La Loi fondamentale 
du territoire est le statut de Timor, promulgué en 1955. 

53. Les organes de gouvernement sont le Gouver
neur et le Conseil de gouvernement. Le Gouverneur est 
l'autorité suprême. Il représente le Gouvernement por
tugais et est investi des pouvoirs législatifs et exécutifs. 
Il est nommé par le Conseil des ministres de Lisbonne. 

54. Le Conseil de gouvernement vote les lois et 
donne son avis sur toutes questions qui lui sont sou
mises par le Gouverneur. Il se compose de 11 membres. 
Trois membres de droit, 3 membres élus au suffrage 
direct par les collèges électoraux de la population recen
sée, 1 membre élu par les contribuables de nationalité 
portugaise payant plus de 1 000 escudos d'impôts direc~s 
par an, 2 membres désignés par le Gouverneur, qui dmt 
les choisir sur une liste soumise par des organisations 
privées, 1 membre désigné par le Gouverneur, pour une 
durée d'un an, parmi les chefs des services de l'admi: 
nistration et 1 membre désigné par le Gouverneur parmi 
les présidents d'organes administratifs. Le mandat 
des membres élus ou nommés, à l'exception du 
membre représentant les services administratifs, est de 
quatre ans. 

ts Pour plus de détails, voir A/ AC.l08jL.l3. 

55. Les membres du Conseil de gouvernement 
doivent être des citoyens portugais de naissance, savoir 
lire et écrire le portugais, avoir résidé à Timor depuis 
plus d'un an et ne pas être des fonctionnaires en 
activité. 

56. Au recensement de 1950, 7 471 personnes seule
ment, soit 1,8 p. 100 de la population, ont été classées 
comme civilizados et moins de 10 p. 100 d'entre elles 
étaient européennes. Les Chinois constituaient l'élément 
étranger le plus nombreux de la population civilisée 
(55 p. 100); venaient ensuite les mulâtres (35 p. 100). 
Il n'y avait parmi les civilizados que 1 541 autochtones 
de Timor. 

57. Après la seconde guerre mondiale, tous les habi
tants de Timor ont reçu la citoyenneté portugaise. Néan
moins, la majorité des habitants autochtones n'ont pas 
été officiellement considérés comme civilizados. 

Partis politiques 

58. On ne possède aucun renseignement sur les 
mouvements politiques qui peuvent exister dans le 
territoire. 

:!\IACAO ET DÉ P E NDANCES 19 

Généralités 

59. 1\Iacao est situé sur la côte méridionale de la 
Chine sur la rive ouest de l'embouchure de la rivière 
de Canton, presque en face de Hong-kong à une distance 
de 57 kilomètres. La partie principale du territoire est 
la péninsule qui a environ 4,8 kilomètres de long e~ 
1 7 kilomètre de large. Le territoire comprend aussi 
d~ux petites îles, Taipa et ColO\van (Colôane). La 
superficie totale est d'environ 15,5 kilomètres carrés. 
Les frontières du territoire n'ont jamais été délimitées 
officiellement. 

60. La plupart des habitants sont Chinois. Au r:ecen
sement de 1950, la population était d~ 187 772 ha~nt~nts 
dont 4 066 Portugais. D'après les resultats prov1so1res 
du recensement de 1960, la population résidente était 
de 169 299. Sur la base de cette estimation, la densité 
de la population était alors de 11 000 perso~mes. par 
kilomètre carré. Toutefois, suivant d'autres esttmattons, 
la population chinoise de Macao variera~t e:ltre 4~0 000 
et 800 000 personnes. En 1961 on esttmatt officieuse
ment qu'elle était d'environ 450 000. 

Gouvernement 

61. Les Portugais se sont établis à Macao en 1557 :w. 
Aux termes du Statut de Macao, promulgué en 1955, 
Macao comprend la "Cidade do Santo Nome de Deus 
de Macau et ses dépendances". 

62. Le Portugal administre Macao par l'intermé
diaire d'un rrouverneur nommé par Lisbonne, qui repré
sente dans 1~ territoire l'autorité tant civile que militaire 
et qui exerce les pouvoirs législatifs et exécutifs habi~ 
tuels. Il y a aussi un conseil de gouvernement compose 
de 10 membres: 3 membres de droit, 3 membres élus 
au suffrage direct par les collèges électorau~ de la 
population recensée, 1 membre élu p~r le_:; con~nbuables 
payant au moins 1 000 patacas -1 d tmpots d1r~cts yar 
an, 1 membre désigné par le gouvernement 9m dmt le 
choisir sur une liste de trois noms proposes par les 
associations et institutions privées existant dans le 
territoire 1 membre désigné par le gouverneur pour 
représenter la communauté chinoise, et le président du 

19 Pour plus de détails, voir A/AC.l08jL.l2. 
20 Idem. pa·r. 2 à 6. 
211 pataca = 5,5 escudos. 
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Conseil municipal de Macao (Leal Senado). Les con
ditions d'éligibilité sont les mêmes que pour les membres 
des conseils de gouvernement de la Guinée portugaise 
de Saint-Thomas et de Timor (voir ci-dessus par. 40, 
47 et 55), sauf que pour représenter la communauté 
chinoise il n'est pas indispensable de posséder la na
tionalité portugaise depuis la naissance ni de savoir lire 
et écrire le portugais. 

Partis politiques 

63. On ne possède aucun renseignement concernant 
les mouvements politiques qui peuvent exister dans le 
territoire. 

FAITS NOUVEAUX 

Propositions tendant à reviser la Loi organique des 
territoires d'outre-mer 

64. Comme on l'a indiqué aux paragraphes 19 à 21 
ci-dessus, le Portugal a annoncé, en août et septembre 
1961, l'institution de la première d'une série de "ré
formes" qui, d'après lui, auraient une grande portée. 
Dans le cadre du concept fondamental d'unité nationale 
et conformément aux principes constitutionnels d'auto
nomie administrative et d'intégration économique des 
"provinces d'outre-mer", la revision des lois concernant 
les provinces d'outre-mer s'est poursuivie. 

65. A la llSSe séance plénière de l'Assemblée géné
rale, le 18 octobre 1962, le représentant permanent du 
Portugal auprès de l'Organisation des Nations Unies 
a déclaré que le Conseil de l'outre-mer était en train 
de siéger en session extraordinaire pour envisager une 
revision de la Loi organique des territoires d'outre-mer 
de 1953. Aux termes de la Constitution, le Conseil de 
l'outre-mer peut comprendre des membres désignés par 
le Ministre du Portugal d'outre-mer, des membres 
cooptés (dont le nombre ne doit pas dépasser la moitié 
du nombre des membres désignés) et tous les gouver
neurs coloniaux, ainsi que certains fonctionnaires en 
service ou à la retraite qui peuvent être nommés à titre 
d'experts. Pour cette session extraordinaire, le Conseil 
de l'outre-mer comprenait aussi les membres élus des 
Conseils législatifs de l'Angola et du Mozambique, les 
gouverneurs et les députés des territoires à l'Assemblée 
nationale, des représentants des intérêts économiques de 
l'Angola et du Mozambique et d'anciens fonctionnaires. 

66. Sur la base de recommandations et observations 
adoptées à l'unanimité par le Conseil de l'outre-mer, le 
Gouvernement portugais a rédigé un projet de loi 
tendant à reviser la Loi organique des provinces d'ou
tre-mer. Ce projet a été présenté à l'Assemblée nationale 
qui, le 10 février 1963, en a confié l'étude à un ~omité 
spécial composé de 32 députés, dont 11 de circons
criptions d'outre-mer. 

67. Le projet de loi du gouvernement tend à modifier 
32 des 92 articles de la Loi organique des territoires 
d'outre-mer de 1953, à abroger trois articles et à en 
ajouter deux. 

68. Voici l'essentiel du projet de loi: 

a) Administration centrale 22 

69. A l'échelon national, les "provinces d'outre-mer" 
(outre qu'elles sont représentées à l'Assemblée na-

22 Ce titre reprend celui du chapitre correspondant de la Loi 
organique des territoires d'outre-mer de 1953 (loi n° 2066 du 2_7 
juin 1953). Il a été signalé que le Conseil de l'outre-mer ava1t 
également recommandé d'augmenter le nomlire des représentants 
des "provinces d'outre-mer" à l'Assemblée nationale. L'applica
tion de cette recommandation n'entraînerait aucune modification 
de la Loi organique. 

tionale) doivent être "représentées de façon adéquate" 
à la Chambre corporative 23 , au Conseil de l'outre-mer 24 

et autres organes consultatifs nationaux 25• 

b) Administration territoriale 
70. Actuellement, seuls l'Angola et le Mozambique 

ont un Conseil législatif. Aux termes du nouveau projet 
de loi, des conseils législatifs seront créés dans tous les 
autres territoires. 

71. Tous les membres des conseils doivent être élus. 
On ne dispose pas de détails sur le régime électoral 
prévu par la revision envisagée. Il n'y aura plus de 
membres désignés. Actuellement, le Conseil législatif 
en Angola ainsi qu'au Mozambique comprend des mem
bres élus au suffrage direct, des membres élus par des 
groupes représentant des intérêts spéciaux et des mem
bres désignés. Par exemple, l'article 18 du statut de 
l'Angola prévoit, outre l'élection de membres au suffrage 
direct: 

a) Qu'un membre est élu par les personnes qui 
paient plus de 10 000 escudos d'impôts directs; 

b) Qu'un membre est élu par les organisations cor
poratives représentant des intérêts économiques na
tionaux; 

c) Qu'un membre est élu par les organismes cor
poratifs représentant la main-d'œuvre; 

d) Que deux membres sont choisis par des organi
sations représentant des intérêts moraux et culturels, 
l'un d'eux devant être un missionnaire catholique; 

e) Que deux membres sont choisis par les services 
administratifs (voir A/5160, par. 109 à 119 et 261 
à 269). 
Actuellement, les Conseils législatifs de l'Angola et du 
Mozambique ont chacun huit membres désignés. Trois 
au moins doivent être choisis parmi les directeurs de 
départements, les fonctionnaires de rang élevé ou assi
milés, et deux doivent être choisis pour représenter les 
intérêts des autochtones. 

72. A l'heure actuelle, en Angola et au Mozambique, 
le Gouverneur général et le Conseil législatif ont le 
pouvoir de légiférer sur des questions qui intéressent 
exclusivement les territoires et si le Gouverneur général 
est en désaccord avec le Conseil législatif, il doit en 
référer au Ministre du Portugal d'outre-mer. La loi 
proposée donnerait au Conseil législatif les ple_ins pou
voirs législatifs (a plenidude do P oder Legtslatwo). 
Toutefois, le Gouverneur général devra encore promul
guer les lois et, s'il est en désaccord avec le Conseil 
législatif, la décision de ce dernier prévaudra si, en 
deuxième lecture, le projet de loi est adopté à la majo
rité des deux tiers des membres du Conseil. Cette 
procédure ne sera pas applicable .si le Gouverneu~ 
général refuse de promulguer une l01 parce que celle-cl 
est inconstitutionnelle. 

73. En Angola et au Mozambique, les conseils de 
gouvernement seront remplacés par des conseils écono
miques et sociaux dont les membres auront une con-

23 La Chambre corporative est un organe consultatif général 
composé de représentants "des pouvoirs et des intérêts locaux" 
(art. 102 de la Constitution), que le gouvernement consulte sur 
les propositions ou pr<?jets ~e lois et .les. traités qui doivent être 
présentés à l'Assemblee natwnale; ams1, les mesures gouverne
mentales concernant les territoires d'out"re-mer et qui, aux 
termes de la Constitution, doivent être adoptées sous forme de 
loi sont communiquées à la Chambre corporative pour avis. 

24 Le Conseil de l'outre-mer est un organe permanent chargé 
de conseiller le Ministre du Portugal d'outre-mer sur l'admi
nistration de l'outre-mer et la politique à y suivre. 

25 Les autres organes consultatifs sont le Conseil des minis
tres de l'outre-mer et la Conférence économique des territoires 
d'outre-mer (voir A/4978 et Co'rr. 2, notes 33 et 34). 
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naissance particulière des questions administratives, 
morales, culturelles et sociales. Ces conseils devront 
donner leur avis sur tous les projets de loi présentés 
aux conseils législatifs et sur toutes lois promulguées 
par les gouverneurs généraux dans l'exercice de leurs 
fonctions législatives. Les conseils économiques et 
sociaux exerceront également des fonctions consultatives 
auprès des gouverneurs généraux dans l'exercice de 
leurs pouvoirs exécutifs. Les conseils de gouvernement 
de tous les autres territoires cesseront d'exister. 

74. Les organes législatifs de chaque territoire auront 
le pouvoir d'adopter des lois réglementant la compo
sition, le recrutement, les attributions et les traitements 
des fonctionnaires du territoire 26• C'est le Ministre du 
Portugal d'outre-mer qui détient actuellement ce 
pouvoir. 

75. En plus des organes administratifs locaux exis
tants, dont les plus importants sont ceux des circons
criptions ( circumscriçoes) 27 , il sera créé des conseils 
de district. Les membres de ces conseils seront élus. 
c) Fonction publique territoriale 

76. Jusqu'à présent, certains services, tels que ceux 
qui s'occupent de l'enseignement, des finances, de la 
justice, de la santé publique et de l'agriculture, faisaient 
partie des services nationaux à Lisbonne et certains 
fonctionnaires des services administratifs relevaient de 
l'administration commune des territoires d'outre-mer, 
tandis que d'autres relevaient de l'administration terri
toriale. Les nouvelles dispositions prévoient, pour 
l'Angola et le Mozambique, la création de secrétariats 
provinciaux qui grouperont tous les services adminis
tratifs et dont chacun sera dirigé par un secrétaire 
provincial. 

77. Aux termes des nouvelles dispositions, le fonc
tionnaire qui, dans chaque territoire, aura le rang le 
plus élevé sera 1'/ntendente. Les Intendentes pourront 
être nommés pour coordonner les travaux des adminis
trateurs, fonctionnaires responsables des circumscriçoes; 
un lntendente pourra également être nommé aux fonc
tions de gouverneur de district. Toutefois, les gouver
neurs de district sont actuellement nommés par le Gou
verneur général, dont ils sont les représentants directs. 
d) Administration financière 

78. Bien que la Constitution pose pour principe que 
les territoires doivent jouir d'une autonomie financière 
compatible avec leur développement économique, la Loi 
organique de 1953 a entraîné l'institution d'une procé
dure complexe pour la présentation et l'approbation du 
budget annuel des territoires. Aux termes du nouveau 
projet de loi, cette procédure doit être simplifiée. Les 
territoires établiront et approuveront leur propre budget 
sous réserve de l'avis préalable (audiçâo previa) du 
Ministre du Portugal d'outre mer. De plus, le nouveau 
projet de loi prévoit que le pouvoir de virer des crédits 
de chapitre à chapitre ou d'ouvrir des crédits, qui rele
vait jusqu'ici des pouvoirs exécutifs du Ministre du 
Portugal d'outre-mer, appartiendra désormais aux gou
verneurs (ou gouverneurs généraux). 

e) Planification économique 
79. Le projet de loi prévoit aussi la création, dans 

chaque territoire, d'une commission technique de la 
planification et de l'intégration économique. En outre, 
les territoires participeront désormais à l'élaboration 
des plans de développement et des programmes géné-

26 On trouvera des renseignements généraux sur le recrute
ment des fonctionnaires dans A/4978 et Corr. 2 par. 214 à 216. 

27 Qui font l'objet du chapitre IV de la Lo'i organique des 
territoires d'outre-mer (1953). Voir A/5160, par. 254 à 257. 

raux, afin de garantir une expansion continue et har
monieuse de l'économie nationale qui soit compatible 
avec l'équilibre général de la balance des paiements de 
la zone escudo ainsi qu'avec la stabilité et la valeur de 
la monnaie. 

80. Pour appliquer les réformes susmentionnées, il 
faudra reviser certaines lois et notamment : 

a) La loi réglementant l'organisation du Ministère 
des territoires d'outre-mer; 

b) La loi de réforme administrative des territoires 
d'outre-mer de 1933; 

c) La loi organique des territoires d'outre-mer 
(1953) et les règlements du Conseil de l'outre-mer; 

d) Le statut de la fonction publique de l'outre-mer; 
e) Le statut politique et administratif de chaque 

territoire. 
81. II ressort clairement des renseignements dispo

nibles que les propositions touchant la revision de la 
Loi organique de l'outre-mer n'ont pas pour objet de 
modifier la situation constitutionnelle des territoires 
administrés par le Portugal. Toutefois, si ces propo
sitions étaient appliquées, elles répondraient en partie 
aux exigences des éléments européens de l'Angola et 
du Mozambique qui demandent l'autonomie adminis
trative locale dans le cadre de l'unité nationale et de 
l'intégration économique de l'espaça português. 

Intégration économique des territoires d'outre-mer au 
Portugal 

82. Le Comité spécial pour les territoires adminis
trés par le Portugal a signalé dans son rapport que 
l'intégration économique des territoires d'outre-mer était 
depuis longtemps une des pierres angulaires de la 
politique portugaise. En 1961, un décret a été pris, qui 
vise à établir progressivement, en 10 ans, un marché 
commun portugais 28• 

83. Au 15 août 1962, les tarifs douaniers étaient 
réduits pour tous les articles manufacturés en prove
nance des territoires d'outre-mer. Tous les articles 
manufacturés au Portugal entrent actuellement en fran
chise dans les territoires d'outre-mer. Les quelques 
restrictions qui subsistent ne sont que temporaires et 
visent à assurer l'adaptation et la réorganisation des 
productions agricoles ou industrielles qui occupent une 
place prédominante dans l'économie de certaines régions 
et qui, à l'heure actuelle, ne peuvent soutenir la con
currence des produits d'autres territoires. 

84. Les restrictions tarifaires et le contrôle des 
changes ont jusqu'à présent entravé les transactions 
commerciales et monétaires entre le Portugal et les 
territoires d'outre-mer. Par exemple, bien que l'escudo 
soit censé avoir cours légal dans tous les territoires 
portugais, il semble que l'escudo des territoires d'outre
mer ne soit pas convertible, ou qu'il ne le soit que 
moyennant une perte sur change très désavantageuse, 
notamment pour les colons qui désirent envoyer des 
fonds au Portugal. Le mécontentement causé par ce 
système économique a été particulièrement fort en 
Angola, qui a des recettes en dollars. 

85. En novembre 1962, de nouveaux décrets ont été 
pris en vue: a) de lever les derniers obstacles au com
merce entre les divers territoires; b) de créer une zone 
monétaire nationale unifiée pour réglementer les changes 
et instituer un système de balance des paiements qui 
faciliterait la liquidation des transactions de biens et 
de services entre les territoires; c) d'assurer l'unifi-

28 Voir A/ AC.l08/L.5, par. 57 à 63. 
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cation nécessaire des marchés et des programmes de 
développement économique dans l'ensemble des terri
toires (décrets nos 44698 à 44703 inclusivement). 

86. Ces décrets devaient entrer en vigueur le 1 •• mars 
1963. De source officielle portugaise, l'objectif de "l'in
tégration économique nationale" est de placer, dans la 
mesure du possible, les territoires d'outre-mer sur un 
pied d'égalité, en matière économique, avec les régions 
du Portugal. 

A1ttres faits nouveaux 

87. Comme l'a indiqué le Comité spécial pour les 
territoires administrés par le Portugal, le Code du 
travail agricole (décret n° 44309) est entré en vigueur 
le 1•• octobre 1962. Ce code s'applique au Cap-Vert, à 
la Guinée portugaise, à Saint-Thomas et à l'île du 
Prince, à l'Angola, au Mozambique et à Timor 
(A/5160, par. 346 à 366). En octobre 1962 également, 
l'Afrique du Sud et le Portugal sont convenus de reviser 
la Convention de 1928 relative au Mozambique 29• 

88. En décembre 1962, le Premier Ministre, 
M. Antonio de Oliveira Salazar, a annoncé un rema
niement ministériel. Les cinq ministres remplacés 
étaient les suivants: le général Mario Silva (Forces 
armées) ; le professeur Adriano Moreira (Portugal 
d'outre-mer); M. Manuel Lopes de Almeida (Educa
tion nationale); M. José do Nascimento Ferreira Dias 
(Affaires économiques); et M. Henrique de Miranda 
Vasconcelos de Carvalho (Santé publique et assis
tance). Le nouveau Ministre du Portugal d'outre-mer 
est le capitaine de frégate Antonio Augusto Peixoto 
Correia. 

89. La plus grosse part du budget du Portugal con
tinue d'être réservée aux dépenses relatives à l'Angola 
et à la défense nationale. M. Salazar aurait dit que la 
guerre d'Angola n'était terminée que "sous sa forme 
primitive" et que "la guerre qui couve sous la cendre 
pourrait reprendre en Angola et ailleurs ... ". 

90. La guerre d'Angola se poursuit actuellement 
sous forme de guérilla obligeant le Portugal à maintenir 
40 000 hommes dans le territoire. Ces troupes sont com
plétées par une milice civile active, appelée Corps de 
volontaires. On sait peu de chose sur l'ampleur des 
combats qui se déroulent dans le nord de l'Angola, 
mais de temps à autre les journaux portugais signalent 
les pertes de l'armée en Angola. Ces mêmes journaux 
ont beaucoup parlé de l'entraînement de troupes ango
laises à Thysville. 

91. En Guinée portugaise, il y a eu récemment plu
sieurs accrochages entre des membres du PAIGC 
(Partido Africano da Independência da Guiné e Cabo 
Verde) et des soldats portugais. On ne connaît pas 
encore exactement l'ampleur de ces échauffourées. Selon 
un communiqué de presse émanant du Siège du P AIGC 
à Casablanca, il y aurait eu en janvier 1963, à Fulacunda 
et à Am bada, des accrochages entre le P AIGC et les 
troupes portugaises, et les nationalistes contrôleraient 
actuellement l'ensemble du pays. Il a également été 
annoncé que le 30 janvier, des "terroristes" auraient 
détPJit un établissement commercial. 

B.-MESURES PRISES PAR LE COMITÉ SPÉCIAL EN 
1962 ET PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE À SA DIX-
SE.t'TIÈME SESSION . 

92. Au cours des séances qu'il a tenues en 1%2, le 
Comité spé:ial a étudié la situation dans les territoires 

29 Pour plus amples renseignements sur cette convention, voir 
A/AC.l08jL.8, ;,>ar. 94 à 96. 

du Mozambique et de l'Angola (y compris l'enclave de 
Cabinda). 

93. Après avoir terminé son examen de la situation 
au Mozambique, le Comité spécial a adopté, pour le 
soumettre à l'examen de l'Assemblée générale, un projet 
de résolution relatif à ce territoire (A/5238, chap. VIII, 
par. 109). Aux termes du préambule de ce projet, 
l'Assemblée générale se déclarerait persuadée que 1e 
refus persistant, de la part du Portugal, en dépit du 
fait que dans sa résolution 1542 (XV), l'Assemblée 
générale avait considéré notamment que le Mozambique 
était un territoire non autonome, d'appliquer les dis
positions de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que les réso
lutions 1654 (XVI) et 1699 (XVI), constituait un défi 
à l'Organisation des Nations Unies et à l'opinion mon
diale et une menace grave à la paix et à la sécurité en 
Afrique. Dans le dispositif du projet, l'Assemblée géné
rale réaffirmerait solennellement le droit inaliénable du 
peuple de Mozambique à la libre détermination et à 
l'indépendance et appuyerait ses revendications en vue 
de son accession immédiate à l'indépendance. Elle 
réprouverait en outre vivement les mesures de répres
sion dirigées contre le peuple de Mozambique ainsi que 
le déni à ce peuple des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales et inviterait les autorités portugaises à 
mettre un terme sur-le-champ à l'action armée et aux 
mesures de répression dirigées contre le peuple de 
Mozambique. Elle inviterait, par ailleurs, instamment le 
Gouvernement portugais: "a) à remettre immédiate
ment en liberté tous les prisonniers politiques; b) à 
lever immédiatement l'interdiction dont tous les partis 
politiques faisaient l'objet; c) à prendre sans plus 
attendre des mesures politiques, économiques et sociales 
de vaste portée en vue d'assurer la création d'institu
tions politiques librement élues et représentatives et le 
transfert des pouvoirs au peuple de Mozambique". Elle 
prierait les Etats Membres "d'user de leur influence 
pour obtenir que le Portugal se conforme à la présente 
résolution" et "de refuser au Portugal tout appui ou 
toute assistance qu'il pourrait employer à des fins de 
répression contre le peuple de Mozambique et en par
ticulier de mettre fin à l'approvisionnement du Portugal 
en armes". Elle rappellerait de plus au Gouvernement 
du Portugal "que son refus persistant d'appliquer les 
résolutions de l'Assemblée générale était incompatible 
avec sa qualité de Membre de l'Organisation des Na
tions Unies". Enfin, elle prierait le Conseil de sécurité, 
"au cas où le Portugal refuserait d'appliquer la présente 
résolution et les résolutions antérieures de l'Assemblée 
générale, de prendre des mesures appropriées, y com
pris, le cas échéant, l'adoption de sanctions, pour obtenir 
que le Portugal se conforme à la présente résolution". 

94. Le Comité spécial a également adopté, pour le 
soumettre à l'examen de l'Assemblée générale, un projet 
de résolution relatif à l'Angola que l'Assemblée a adopté, 
avec certaines modifications, à sa dix-septième session 
[résolution 1819 (XVII)] (voir ci-dessous par. 98). 

95. Lorsque l'Assemblée générale, à sa dix-septième 
session, a examiné la situation dans les territoires admi
nistrés par le Portugal, elle était saisie du rapport du 
Comité spécial (A/5238), du rapport du Comité spécial 
pour les territoires administrés par le Portugal 
(A/5160) et du rapport du Sous-Comité chargé d'exa
miner la situation en Angola (A/4978 et Corr.2). 

96. Par la résolution 1807 (XVII), du 14 décembre 
1962, l'Assemblée générale, ayant examiné le rapport 
du Comité spécial pour les territoires administrés par 
le Portugal et celui du Comité spécial et ayant noté 
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avec une vive inquiétude "que la politique et les actes 
du Gouvernement portugais à l'égard des territoires 
sous son administration avaient créé une situation qui 
constituait une menace sérieuse à la paix et à la sécurité 
internationales", a condamné "l'attitude du Portugal 
qui était incompatible avec la Charte des Nations 
Unies". L'Assemblée générale a également réaffirmé "le 
droit inaliénable des peuples des territoires sous admi
nistration portugaise à l'autodétermination et à l'indé
pendance" et appuyé "sans réserve les revendications 
de ces peuples pour leur accession immédiate à l'indé
pendance". Elle a en outre invité instamment le Gou
vernement du Portugal "à donner effet aux recomman
dations conclues dans le rapport du Comité spécial sur 
les territoires administrés par le Portugal", en prenant 
les mesures ci-après: "a) reconnaître immédiatement le 
droit des peuples qu'il administre à l'autodétermination 
et à l'indépendance; b) cesser immédiatement tout acte 
de répression et retirer toutes les forces militaires et 
autres qu'il emploie actuellement à cette fin; c) pro
mulguer une amnistie politique inconditionnelle et créer 
les conditions permettant le libre fonctionnement des 
partis politiques; d) engager des négociations, sur la 
base de la reconnaissance du droit à l'autodétermination, 
avec les représentants qualifiés des partis politiques 
existant à l'intérieur ou à l'extérieur des territoires, en 
vue du transfert des pouvoirs à des institutions poli
tiques librement élues et représentatives des populations, 
conformément à la résolution 1514 (XV); e) accorder, 
immédiatement après, l'indépendance à tous les terri
toires qu'il administre, conformément aux aspirations 
des populations". L'Assemblée générale a également 
prié le Comité spécial chargé d'étudier la situation en 
ce qui concerne l'application de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux "d'accorder une haute priorité à l'examen 
de la situation dans les territoires sous administration 
portugaise, en ayant à l'esprit la présente résolution et 
les autres résolutions pertinentes de l'Assemblée géné
rale". Elle a aussi demandé aux Etats Membres "d'user 
de toute leur influence pour amener le Gouvernement 
portugais à se conformer aux obligations qui lui 
incombent aux termes du Chapitre XI de la Charte des 
Nations Unies et des résolutions de l'Assemblée géné
rale relatives aux territoires placés sous son adminis
tration". Elle a invité instamment tous les Etats "à 
cesser immédiatement d'apporter au Gouvernement 
portugais toute assistance lui permettant de poursuivre 
la répression contre les populations des territoires qu'il 
administre et à prendre à cette fin toutes mesures pour 
empêcher la vente et la fourniture d'armes et d'équipe
ments militaires au Gouvernement portugais". Enfin elle 
a prié le Conseil de sécurité, "au cas où le Gouverne
ment portugais refuserait d'appliquer la présente réso
lution et les résolutions antérieures de l'Assemblée géné
rale relatives à cette question, de prendre les mesures 
appropriées pour obtenir que le Portugal se conforme 
à ses obligations d'Etat Membre". 

97. L'Assemblée générale ayant adopté cette réso
lution [ 1807 (XVII)], il a été convenu qu'une réso
lution distincte sur le Mozambique n'était pas néces
saire et il n'a donc pas été donné suite au projet de 
résolution présenté par le Comité spécial (voir ci-dessus 
par. 93 et A/PV.ll94, par. 22). 

98. Le 18 décembre 1962, le projet de résolution 
sur l'Angola présenté par le Comité spécial a été adopté 
avec certaines modifications par l'Assemblée générale 
en tant que résolution 1819 (XVII), au titre du point 
distinct de l'ordre du jour concernant le rapport du 

Sous-Comité chargé d'examiner la situation en Angola. 
Par cette résolution, l'Assemblée générale, persuadée 
que "la guerre coloniale que le Gouvernement portugais 
mène en Angola, la violation par ce gouvernement de la 
résolution du Conseil de sécurité en date du 9 juin 
1961 (S/4835), son refus d'appliquer les dispositions 
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux contenues dans la réso
lution 1514 (XV) de l'Assemblée générale; en date du 
14 décembre 1960", et son refus d'appliquer les autres 
résolutions de l'Assemblée générale ayant trait à 
l'Angola "constituent une source de conflits et de 
tensions internationaux ainsi qu'une grave menace à la 
paix et à la sécurité mondiales", a réaffirmé solennelle
ment "le droit inaliénable du peuple angolais à la libre 
détermination et à l'indépendance" et appuyé ses reven
dications en vue de son accession immédiate à l'indé
pendance. Elle a condamné "la guerre coloniale menée 
par le P ortugal contre le peuple angolais" et exigé que 
le Gouvernement portugais y mette fin immédiatement. 
Elle a également invité les autorités portugaises "à 
mettre un terme sur-le-champ à l'action armée et aux 
mesures de répression dirigées contre le peuple ango
lais". L'Assemblée générale a demandé instamment 
que le Gouvernement portugais, " sans plus tarder: 
a) remette en liberté tous les prisonniers politiques ; 
b) lève l'interdiction dont font l'objet les partis poli
tiques ; c) prenne des mesures politiques, économiques 
et sociales de vaste portée en vue d'assurer la création 
d'institutions politiques librement élues et représen
tatives et le transfert des pouvoirs au peuple angolais, 
conformément à la Déclaration". Elle a prié les Etats 
Membres "d'user de leur influence pour obtenir que 
le Portugal se conforme à la présente résolution" et 
"de refuser au Portugal tout appui ou toute assistance 
qu'il pourrait employer à des fins de répression contre 
Je peuple angolais, et en particulier de mettre fin à 
l'approvisionnement du Portugal en armes". Elle a 
rappelé au Gouvernement portugais que "son refus per
sistant d'appliquer les résolutions de l'Assemblée géné
rale et du Conseil de sécurité était incompatible avec 
sa qualité de Membre de l'Organisation des Nations 
Unies". Enfin, elle a prié le Conseil de sécurité "de 
prendre les mesures appropriées, y compris l'adoption 
de sanctions, pour obtenir que le Portugal se conforme 
à la présente résolution et aux résolutions antérieures 
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité". 

C.- ExAMEN PAR LE CoMITÉ SPÉCIAL 

Introduction 

99. Le Comité spécial a examiné la question des 
territoires sous administration portugaise de sa 124e à 
sa 130c séance et de sa 139<' à sa 142e séance, tenues 
entre le 6 mars et le 4 avril 1963. 

Invitation à participer au.t' travau.t' 
drt Ca mité spécial adressée au Portugal 

100. A sa 124c séance le Comité spécial a décidé 
d'inviter un représentant du Portugal à assister aux 
séances qui seraient consacrées à la situation dans les 
territoires sous administration portugaise, afin que le 
Comité puisse entendre toutes déclarations qu'il désire
rait faire et recevoir tous renseignements que les mem
bres du Comité souhaiteraient lui demander. (('(te invi
tation a été adressée dans une lettre en date da 6 mars 
1963 que le Président du Comité spécial a fajc par':enir 
au représentant permanent du ~ortugal .aupres de l Or
rranisation des Nations Umes (v01r A/AC.109/ 
b 

SR.127). 



Additif au point 23 de l'ordre du jour 19 

101. Dans sa réponse contenue dans une lettre en 
d.ate du 8 mars 1963, le représentant du Portugal a 
stgnalé au Président que, comme le Portugal ne faisait 
pas partie du Comité spécial il ne voyait pas bien com
ment la délégation portugaise pourrait participer aux 
travaux du Comité en une qualité qui serait différente 
et nécessairement inférieure à celle des membres du 
Comité. Il était indiqué dans la lettre que la position 
du Gouvernement portugais au sujet du Comité spécial 
et de son mandat avait déjà été définie à plusieurs 
reprises et qu'aucune circonstance nouvelle n'était sur
venue qui puisse justifier un changement de cette atti
tude. Dans ces conditions, le Gouvernement portugais 
déclinait l'invitation (ibid.). 

Pétitions écrites et auditions 

102. Le Comité spécial a fait distribuer les pétitions 
écrites suivantes concernant les territoires sous admi
nistration portugaise. 

Pét,t"tionnaircs 

Territoires en général 
M. Agostinho Neto, prési

dent du Mouvement popu
laire de libération de l'An-

Cotes 

gola (MPLA) ............ A/AC.109/PET.122 
Angola 

M. Socrates Mendonca de 
Oliveira Daskalos, président 
du Frente de Unidade Auga-
lana (FUA) ............... A/AC.l09/PET.53 

M. ] oao Francisco Quintao, 
vice-président du Mouvement 
pour la libération de l'enclave 
de Cabinda (MLEC) ........ A/ AC.109/PET.54 

Le Parti démocratique de l'An-
gola (PAD) ............... A/AC.l09/PET.55 

La Fédération du front de libé-
ration nationale, MostaganemA/ AC.109/PET.56 

La Fédération du front de libé-
ration nationale, Oran ...... A/ AC.109/PET.57 

L'Association des ressortissants 
du Kongo (NGWIZAKO) 
[six pétitions] ............. A/ AC.l09/PET.58 et Add.l 

M. Carlos Gonçalves, Front 
national pou·r la libération de 
l'Angola (FNLA) ......... A/AC.l09/PET.75 

M. Edouard Makoumbi, secré
taire général de l'Alliance des 
jeunes Angolais pour la liber-
té (AJEUNAL) .......... A/AC.109/PET.125 

M. F. lan Gilchrist .......... A/AC.l09/PET.126 
Chefs de la NTO-BAKO, An-

gola (deux pétitions) ....... A/ AC.l09/PET.147 et Add.l 
M. H. C. Hastings .......... A/AC.109/PET.148 
MM. F. Maiembe et E. 

Tshimpi, président et secré
taire général du Movimento 
Nacional Angolano ........ A/AC.l09/PET.l49 

}J gwizani à Kongo, section de 
Songololo ................. A/AC.109/PET.l64 

N gwizani à Kongo, section de 
S1nga-Lumueno-Kimpese .. A/AC.l09/PET.l65 

MM. Luis Rauque Franque et 
Simvn Luemba, président et 
secré·.aire général du Front 
pour h libération de l'enclave 
de Calinda (FLEC) [deux 
pétitions'. .................. A/ AC.109/PET.l66 

M. Jorge Valentim, presi-
dent génér~l de l'Union na-

Pétitionnaires Cotes 

tionale des étudiants angolais 
(UNEA) ................. A/AC.109/PET.l67 

Mozambique 
M. ]. B. C. Chagong'a, prési

dent de la Uniào Nacional 
africana de Moçambique inde-
pendente (UN AMI) ....... A/ AC.l09/PET.S9 

M. Leo :Mila, Frente da li-
bertaçào de Mozambique 
(FRELIMO) ............. A/AC.l09/PET.60 

Officiers du Mozambique dé-
serteurs de l'armée coloniale 
portugaise ................. A/AC.l09/PET.61 

Archipel des îles du Cap-Vert 
Mlle Helena Silveira et d'au-

tres personnes ............. A/AC.109/PET.123 
Guinée portugaise 

M. Benjamin Pinto-Bull, Union 
des ressortissants de la 
Guinée portugaise ......... A/AC.l09/PET.124 

103. A sa 128e séance tenue le 12 mars 1963, le 
Comité spécial a entendu M. Carlos Gonçalves, repré~ 
sentant du Front national pour la libération de l'Angola 
(FNLA). 

104. M. Gonçalves a remercié les membres du 
Comité de leurs efforts pour mettre en œuvre la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux. Il a décrit la situation tragique de 
l'Angola. Des Angolais périssaient chaque jour sous les 
coups des colonialistes portugais. Autour de Sâo 
Salvador, sur une centaine de villages qu'il y avait, 
quatre seulement subsistaient; les autres avaient été 
brûlés par les soldats et les miliciens portugais, qui 
avaient tué en même temps tous ceux qui cherchaient 
à s'échapper. Des rafles, des raids, avaient lieu quoti
diennement, au milieu de la nuit; les soldats vérifiaient 
le nombre des membres de toutes les familles et exécu
taient ceux qui étaient en surnombre. Dans le district 
de Reez, selon le Times de Londres elu 24 avril 1962, 
les habitants de 10 villages avaient été remplacés par 
des assassins portugais, qui faisaient maintenant la 
guerre. Les réfugiés continuaient de s'enfuir vers le 
Congo. Dans un village, sur 3 000 Angolais, 50 seule
ment avaient survécu aux attaques des forces aériennes 
portugaises alors qu'ils cherchaient à fuir au Congo. 
Les Portugais avaient récemment accueilli des merce
naires elu Katanga qui avaient atterri en Angola à bord 
de 14 avions; ils seraient utilisés contre le peuple ango
lais. La répression colonialiste s'intensifiait, tandis que 
le Portugal continuait de refuser d'appliquer les recom
mandations adoptées par l'Assemblée générale. Puisque 
le Portugal refusait de mettre fin à sa domination colo
nialiste par les moyens qui avaient été suggérés par 
l'Organisation des Nations Unies, il convenait de 
trouver des moyens appropriés. 

105. Par ailleurs, il était clair que le Portugal ne 
pourrait maintenir plus longtemps son régime colo
nialiste et poursuivre sa guerre d'extermination s'il 
n'avait l'appui des pays membres de l'Organisation du 
Traité de l'Atlantique nord (OTAN). Plus de 50 000 
personnes avaient été tuées en Angola au cours des 
bombardements constants effectués par les forces 
aériennes portugaises. Des aviateurs portugais, ainsi 
que des soldats venant du Portugal, avaient été formés 
en partie aux Etats-Unis, et la plupart des avions por
tugais provenaient des Etats-Unis et de l'Allemagne 
occidentale. Des dons avaient été faits au Porturral au 
titre de plans de développement économique, pa; la 
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France, les Etats-Unis et l'Allemagne occidentale. 
Entre-temps, le Portugal faisait des offres insensées 
en ce qui concerne l'exploitation des ressources miné
rales de l'Angola, richesses qui étaient la cause de la 
détermination du Portugal de maintenir à tout prix le 
pays sous sa domination, sans se préoccuper du droit 
des Angolais à l'autodétermination et à l'indépendance. 
L'aide financière qu'obtenait le Portugal n'était utilisée 
qu'à des fins de guerre. Le budget militaire mis à la 
disposition du nouveau Gouverneur général avait aug
menté, en dépit de l'affaiblissement de l'économie por
tugaise qui s'était produit au début de 1962. Toute 
forme d'appui accordée au Portugal, dans une situation 
qui menaçait la paix mondiale, devait cesser. 

106. Le FNLA, qui groupait toutes les forces com
~attantes de la nation et qui dirigeait la lutte pour la 
hbération de l'Angola, incarnait les aspirations véri
tables des masses angolaises et était déterminé à lutter 
héroïquement pour triompher du colonialisme portugais. 
Les décisions récentes prises par le Mouvement pana
fricain de libération d'Afrique orientale, centrale et 
méridionale (PAFMECSA), dont le FNLA faisait 
partie, étaient encourageantes et fournissaient une 
démonstration éclatante de la solidarité africaine. C'est 
ainsi que les Congolais avaient mis à la disposition du 
FNLA les bases militaires indispensables à la formation 
de ses soldats ; les Algériens avaient également fourni 
depuis le début de la lutte, une aide militaire et tech~ 
nique. M. Gonçalves espérait que beaucoup d'autres 
Africains suivraient cet exemple et manifesteraient ainsi 
leur sympathie à l'égard de la lutte des Angolais pour 
leur libération. 

.• 107. Au nom du peuple angolais et du FNLA, 
M .. G?nçalves a exprimé ses remerciements au groupe 
af:tcam et au groupe asiatique pour tous les efforts déjà 
fatts en vue d'aider les populations dominées par le 
colonialisme portugais. Il a remercié également tous les 
pays qui rendraient viables les résolutions des Na ti ons 
Unies. Il a fait appel aux pays membres de l'OTAN 
-la Belgique, le Royaume-Uni, l'Allemagne occiden
.tale, la France et les Etats-Unis d'Amérique- pour 
qu'ils refusent toute forme d'aide au Portugal. Il a 
demandé particulièrement aux Etats-Unis de mettre en 
œuvre les mesures, adoptées par la Commission des 
affaires étrangères de la Chambre des représentants 
(New Y or!~ Times du 9 juin 1962), qui prévoyaient 

·l'arrêt de toute aide au Portugal, parce que ce pays 
avait violé les accords selon lesquels aucun équipement 
militaire américain ne serait utilisé contre l'Angola. 
M. Gonçalves a lancé également un appel au Gouverne
ment portugais pour que le problème angolais soit résolu 
pacifiquement, conformément aux aspirations du peuple 
angolais à l'autodétermination et à l'indépendance. 

108. En conclusion, M. Gonçalves a déclaré que le 
moment était venu pour l'Organisation des Nations 
Unies de faire face, par des mesures appropriées, à la 
situation tragique de l'Angola. L'Organisation devait 
remplir sa mission de défense du droit fondamental des 
peuples à décider de leur propre avenir. M. Gonçalves 

·a fait à ce sujet trois suggestions concrètes: première
ment, l'Organisation devait faire appliquer la dernière 
partie de la résolution 1819 (XVII), notamment les 
paragraphes 6, 7 et 8; deuxièmement, elle devait aider, 
par l'intermédiaire des institutions spécialisées, les 
200 000 réfugiés qui se trouvaient actuellement au 
Congo; troisièmement, elle devait exiger la remise 
immédiate aux Nations Unies de tous les mercenaires 
et de leur équipement. 

Déclarations générales faites par des membres 

109. Le représentant de l'Ethiopie a déclaré que de 
1'3;vis de s~ ~élé?ation, le Comité spécial pour les t~rri
totre? admtmstres par le Portugal s'était admirablement 
acqmtté de sa tâche, en dépit du manque de coopération 
du ~ouvern~ment P?rtugais. Malgré les obligations qu'il 
avatt assumees en stgnant la Charte des Nations Unies, 
le Gouvernement portugais s'était continuellement refusé 
à respecter les dispositions de la Charte et il avait 
montré le mépris le plus complet à l'égard des nom
breuses résolutions par lesquelles l'Assemblée générale 
l'avait engagé à remplir ses obligations. 

110. Tous les membres du Comité savaient que 
depuis l?rès de cinq siècles de domination portugaise: 
les habttants autochtones des colonies du Portugal 
n'avaient connu que des indignités, la discrimination 
raciale, le travail forcé, l'ignorance, la pauvreté et le 
déni des droits civils et politiques. Tout doute qui aurait 
pu subsister sur la situation dans ces territoires avait été 
dissipé à la lecture du rapport du Comité spécial pour 
les territoires administrés par le Portugal (A/5160). 
A '!ne époque où la grande majorité des peuples des 
anctennes colonies jouissait de la liberté et était af
franchie de la domination étrangère, et où les Nations 
Unies avaient décidé d'accélérer l'émancipation de tous 
les pe!-fples subjugués, les efforts que faisait le Portugal 
pour mverser en Afrique le cours de l'histoire n'étaient 
qu'un défi manifeste lancé aux Nations Unies. Les cons
tatations du Comité spécial pour les territoires admi
nistrés par le Portugal constituaient l'un des réquisi
toires les plus sévères que l'on pouvait dresser contre 
ce pays. Le Comité avait conclu que "le pas en avant le 
plus urgent à faire pour le Portugal est à présent de 
reconnaître le droit des peuples des territoires à l'indé
pendance" (A/5160, par. 442). Si les événements qui 
s'étaient produits en 1961 en Angola n'avaient pas dé
montré de façon suffisamment claire au Portugal qu'il 
ne pouvait continuer indéfiniment à maintenir par la 
force des armes son pouvoir et son autorité sur les 
peuples qu'il administrait, la situation telle qu'elle se 
présentait en Guinée portugaise prouvait une fois de 
plus qu'un régime de terreur était voué à l'échec. 

111. Les recommandations du Comité ne précisaient 
peut-être pas assez les moyens par lesquels l'Assemblée 
générale pourrait donner effet à la résolution 1514 (XV) 
de l'Assemblée générale dans son esprit et dans sa 
lettre. Dans ces conditions, le représentant de l'Ethiopie 
recommandait, en premier lieu, que le Comité spécial 
se mît en rapport avec le Gouvernement portugais pour 
l'inviter à exécuter la résolution 1514 (XV) dans un 
délai donné et, en second lieu, au cas où le Gouverne
ment portugais se refuserait à prendre un engagement 
ferme dans ce sens, qu'il recommandât au Conseil de 
sécurité de s'acquitter de ses responsabilités et de 
prendre toutes mesures nécessaires pour obliger le 
Portugal à observer cette résolution. Le représentant 
de l'Ethiopie développerait ces deux points à un st<J<le 
ultérieur du débat. 

112. Le représentant de l'Union soviétique a e>timé 
que le Comité spécial devait examiner la situatio1 dans 
les territoires administrés par le Portugal à la iumière 
de la résolution 1807 (XVII), que l'Assemblie géné
rale avait adoptée à une majorité écrasante 1près que 
cette situation eût fait l'objet d'un examtü circons
tancié dans divers organes des Nations Fuies. Cette 
résolution faisait écho aux revendicatioru des popu
lations autochtones des territoires portugais, qui exi-
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geaient que le Portugal accordât immédiatement l'indé- hommes pour le maintien de l'ordre au Portugal. De 
pendance complète à toutes ses colonies. plus, des Espagnols servaient dans les forces portu-
. 113. Depuis l'adoption de cette résolution, la situa- gaises de répression; certains d'entre eux avaient été 
t~~n ?ans to;.ts les territoires administrés par le Portugal tués ou blessés en Guinée portugaise en février 1963, 
s etar.t en fatt aggravée et le Portugal poursuivait encore comme l'avait souligné le Comité de soutien à l'Angola 
p_lus Impla~abl~m~nt sa politique de guerre et de répres- et a~x :peuples des colonies portugaises, dans un com-
s~on l!lassi;:'e a 1 en~ontre des habitants. Bien que la mumque paru dans le Monde du 1er mars. Le 29 dé-
SituatiOn fut explosive dans tous ces territoires elle cembre 1962, le Philadelphia Inquirer avait signalé que 
était particulièrement alarmante dans la Guiné; dite le Portug~l cherchait à utiliser les négociations pour la 
portugaise. où, au cours de l'été 1962, les forces portu- prolongation du bail des bases aériennes et navales des 
g~Ises avaient exé~uté une campagne cruelle de répres- Et~t~-Uni~ aux ,Açores comme ~oyen d'influer sur la 
swn contre les habitants. Entre le 15 juin et le 31 juillet politique etrangere des Etats-Ums. Les divergences de 
1962, les ~utorités portugaises avaient arrêté plus de vues entre les Etats-Unis et le Portugal avaient été 
2 000 patnotes autochtones. Des centaines d'entre eux aplanies et c'est pourquoi les Etats-Unis avaient refusé 
avaient .été torturés et beaucoup avaient été tués. d'appuyer les résolutions de l'Assemblée générale di ri-
M .. Amilcar Cabral, secrétaire général du Partido gées contre le Portugal. Le Christian Science Monitor 
Afncano da Independência da Guiné e Cabo Verde avait écrit, le 5 décembre 1962, que le gouvernement 
avait déclaré devant la Quatrième Commission de l'As~ de ~isbonne était persuadé qu'en temps voulu 
sembl~e générale, en décembre 1962 (1420e séance), Washmgton appuierait fermement la position du 
qu~ .si le Gou-yernement portugais ne modifiait pas sa Portugal en Afrique et que l'avis des milieux offi.:::iels 
pohti_ql!e et si les Nations Unies ne prenaient pas était qu'en fin de compte les Etats-Unis seraient recon-
Immedmtement des mesures, il ne resterait aux habi- naissants au Portugal de maintenir l'ordre dans cette 
tants autochtones qu'à poursuivre la lutte pour liquider partie de l'Afrique. Ainsi, il existait un lien direct 
la domination coloniale. Espérant toutefois que l'in- entre la présence de bases militaires des Etats-Unis 
fluence des Nations Unies prévaudrait et que le Gou- dans les territoires portugais et la guerre coloniale 
vernement portugais écouterait la voix de la raison, menée par le Portugal. Cet exemple prouvait une fois 
M: Cabra~ av~it proposé que le problème fût résolu par de plus que la présence de bases militaires étrangères 
V?Ie de negociatiOns. Le Gouvernement portugais avait sur leur territoire était une source de souffrances pour 
repondu par de nouvelles mesures de répression. Son les peuples de tous les pays, et notamment les peuples 
armée régulière, pourvue d'armes modernes, luttait des pays qui avaient récemment accédé à l'indépendance .. 
contre une population désarmée, qui avait été acculée à 116. Etant donné que les résolutions de l'Assemblée 
la .révolt~ par le désespoir. L'ampleur des mesures mili- générale sur les territoires administrés par le Portugal 
tatres pnses par le Gouvernement portugais contre la n'étaient pas appliquées, la seule solution du problème 
population de la Guinée portugaise était démontrée par résidait dans une intervention du Conseil de sécurité. 
des dépêches publiées à Conakry selon lesquelles les Le recours au Conseil de sécurité était conforme aux 
pertes des forces portugaises s'élevaient à 130 hommes revendications des habitants autochtones des colonief.? 
pour le mois de janvier. Le 26 février 1963, le Christian portugaises. Les organisations et les partis politiques 
Science Monitor avait signalé que les autorités portu- africains demandaient l'application de sanctions écono~ 
gaises avaient rouvert le camp de concentration de miques contre le Portugal, l'exclusion du Portugal de 
Tarrafal, dans les îles du Cap-Vert. Ce camp s'étant l'Organisation des Nations Unies et la rupture des 
révélé trop petit, un autre camp avait été ouvert dans relations diplomatiques avec ce pays. En fait, de nom-
l'île de Galinhas. breux Etats d'Asie et d'Afrique boycottaient déjà le 

114. La question de la Guinée portugaise devait Portugal sur les plans économique et diplomatique. Le 

être . réglée dans le cadre général de la question que ~h:~f~s~~:i!uf~rba~e~~sx a;~~f~:!~s ~~:Ccê~id~s s~~r~~~~~~ 
posaient les autres colonies portugaises, où le Portugal l'Indonésie avait rappelé son ambassadeur à Lisbonne, 
poursuivait la même politique. Le Comité devait se et le Sénégal et l'Ouganda avaient rompu toutes rela-
rendre compte que le Portugal n'avait aucune intention tions avec le Portugal. 
de modifier sa politique et faisait tout ce qu'il pouvait 
pour défendre le régime établi dans ses territoires. Lors 
d'une interview qu'il avait accordée en décembre 1962, 
M. Salazar, premier ministre du Portugal, avait dit que 
son pays n'accepterait jamais d'accorder l'indépendance 
à ses colonies et n'hésiterait pas à utiliser toutes ses 
forces pour réprimer tout soulèvement dans l'Angola 
du Nord ou tout autre territoire portugais. 

115. Au paragraphe 7 de la résolution 1807 (XVII), 
l'Assemblée générale avait invité instamment tous les 
Etats "à cesser immédiatement d'apporter au Gouver
nement portugais toute assistance lui permettant de 
poursuivre la répression contre les populations des 
territoires sous administration portugaise et à prendre 
à cette fin toutes mesures nécessaires pour empêcher la 
vente et la fourniture d'armes et d'équipements mili
taires au Gouvernement portugais". Les dispositions de 
ce paragraphe n'étaient pas exécutées. Les alliés du 
Portugal à I'OT AN lui fournissaient des armes et des 
troupes. On avait appris que le gouvernement Salazar 
avait décidé de retirer toute son armée de la métropole 
parce que l'Espagne avait décidé de lui fournir 20 000 

117. Par les résolutions 1807 (XVII) et 1819 
(XVII), a déclaré en conclusion le représentant de 
l'Union soviétique, l'Assemblée générale avait prié le 
Conseil de sécurité de prendre les mesures appropriées 
pour obtenir que le Portugal se conformât à ses obli
gations d'Etat Membre. Puisque tous les moyens pos~ 
sibles de persuasion et de pression morale avaient été· 
épuisés, l'adoption de telles mesures ne pouvait être 
retardée davantage. L'Organisation des Nations Unies 
devait agir conformément à la Charte et aux résolutions 
de l'Assemblée; plus tôt cela serait fait, mieux cela 
vaudrait pour les peuples des colonies portugaises et, 
en dernière analyse, pour le peuple portugais lui-même. 

118. Le représentant de l'Uruguay a souligné qu'il 
était un facteur nouveau dont le Comité spécial devait 
tenir compte en examinant la situation des territoires 
administrés par le Portugal. Le 18 décembre 1962 à la 
1196e séance plénière de l'Assemblée générale, la 'délé
gati.on des ~tats-_lJnis d'Amérique avait présenté un 
proJet de resolutiOn proposant que fussent nommés 
deux représentants des Nations Unies, qui seraient 
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chargés de recueillir, l'un des renseignements sur la 
situation en Angola, et l'autre des renseignements sur 
la situation au Mozambique, y compris dans les deux 
cas des renseignements sur la situation politique, éco
nomique et sociale, en se rendant dans ces deux terri
toires et en tout autre endroit qu'ils jugeraient néces
saire (A/L.420). A la même séance, le représentant du 
Portugal avait fait savoir que son gouvernement accep
tait cette proposition et était prêt à coopérer avec les 
représentants ainsi désignés, qui pourraient librement 
se déplacer dans l'ensemble des territoires administrés 
par le Portugal et parler librement à toute personne 
capable de les aider dans l'accomplissement de leur 
mission. Bien que la délégation portugaise eût exprimé 
certaines réserves au sujet de cette proposition, eu 
égard notamment à l'interprétation que le Portugal 
donnait de la Charte des Nations Unies, et bien que le 
projet de résolution eût été retiré sur la demande du 
groupe africano-asiatique (voir A/PV.1201, par. 16 
et 22), la délégation uruguayenne pensait que cette 
proposition et son acceptation par le Gouvernement 
portugais avaient été des faits de grande importance. 

119. Le représentant de l'Uruguay se demandait si 
le Comité ne pourrait obtenir que le Gouvernement 
portugais acceptât un plan analogue qui, avec quelques 
différences par rapport au projet de résolution des 
Etats-Unis, serait conçu en vue des mêmes fins, c'est
à-dire en vue d'assurer une présence des Nations Unies 
dans les territoires administrés par le Portugal. Dans 
les efforts qu'elles avaient faits pour obtenir la libération 
des peuples coloniaux, les Nations Unies avaient tou
jours eu pour politique d'établir une présence dans les 
territoires en question. Une présence des Nations Unies 
était un encouragement pour ceux qui luttaient en vue 
d'obtenir l'indépendance et c'était une forme d'acquiesce
ment de la part de ceux qui refusaient d'accorder cette 
indépendance; c'était une expression tangible des efforts 
qu'entreprenaient les Nations Unies en adoptant réso
lution sur résolution. Il était vrai que, jusqu'à présent, 
le Gouvernement portugais n'avait manifesté aucun 
signe de respect pour l'autorité du Comité et avait 
complètement fait fi des résolutions des Nations Unies. 
Il convenait de se rappeler cependant que ce qui était 
en jeu, c'étaient le sort et le droit à la liberté et à la 
justice de populations souffrantes, et que le Comité 
spécial ne pouvait permettre que des considérations exté
rieures le détournassent de son devoir. Les avantages 
d'une présence des Nations Unies l'emportaient sur 
tous les inconvénients qu'elle pouvait présenter. Si le 
Gouvernement portugais refusait d'autoriser les Nations 
Unies à établir une présence dans ses territoires, ce 
refus s'ajouterait à ses autres méfaits et l'on pourrait 
dire du moins qu'on aurait épuisé tous les moyens 
fondés sur l'appel à la raison et sur la persuasion avant 
de recourir à des mesures extrêmes. 

120. Le représentant du Tanganyika a rappelé que 
le Portugal ne cessait de faire fi des résolutions des 
Nations Unies demandant la libération des Africains 
qu'il asservissait depuis des siècles, et réaffirmait obsti
nément qu'il ne possédait pas de colonies, mais seule
ment des provinces d'outre-mer. Le Portugal n'accep
tait pas les principes fondamentaux de l'autodétermi
nation et de l'indépendance qui étaient à la base d~s 
travaux du Comité. Il ressortait clairement des rensei
gnements abondants et détaillés que possédaient les 
Nations. Un~es que l,a politique coloniale portugaise étai~ 
la perpet~ati?n de 1 asservissement brutal des peuples a 
une dommatwn étrangère. Cette politique faisait appel 
ù l'emploi intempéré de la force pour réprimer toute 

manifestation d'un désir légitime de liberté. Un sou
lèvement spontané s'était produit en Angola et une 
guerre de libération y avait commencé. Il était trou
blant d 'apprendre que les Portugais avaient donné asile 
en Angola à beaucoup de mercenaires récemment 
chassés du Katanga par les Nations Unies. On avait 
appris récemment qu'une autre guerre de libération 
avait commencé dans la Guinée dite portugaise. La 
police portugaise ne cessait de mener une campagne de 
terreur au Mozambique; nombre de personnes aux idées 
nationalistes disparaissaient d'un jour à l'autre et celles 
qui parvenaient à s'échapper décrivaient les impitoyables 
fusillades et tortures qui avaient lieu dans les prisons et 
dans les camps de travail forcé. Beaucoup d'Africains 
du Mozambique s'étaient réfugiés au Tanganyika et un 
grand nombre de personnes d'origine indienne, fuyant 
le Mozambique pour retourner en Inde, étaient passées 
par le Tanganyika. 

121. Après des siècles d'humiliation, les populations 
soumises à la domination portugaise avaient pris les 
armes, comme il était naturel lorsque les moyens paci
fiques avaient échoué. La guerre d'Indépendance amé
ricaine au xvnre siècle et la lutte récemment menée en 
Algérie étaient d'autres exemples de ce processus, qui 
prouvaient que les adversaires du colonialisme finissent 
toujours par triompher. La session actuelle du Comité 
offrait sans doute au Portugal une dernière chance de 
céder à la raison et d'accorder pacifiquement l'indépen
dance. Le Comité spécial devait recommander que des 
mesures spécifiques fussent prises d'urgence pour empê
cher l'Afrique et le monde de se trouver plongés dans 
une catastrophe. Le Portugal et ses alliés, notamment 
ceux qui lui fournissaient des armes et lui permettaient 
d'envoyer des troupes en Afrique parce qu'ils assuraient 
sa défense au titre des accords de l'OTAN, devaient 
comprendre que les Africains suivaient la situation 
de près. 

122. Lorsqu'il s'était réuni à Léopoldville en dé
cembre 1962, le Mouvement panafricain de libé
ration d'Afrique orientale, centrale et méridionale 
( P AFMECSA) s'était déclaré profondément préoccupé 
de l'aggravation de la situation dans les colonies portu
gaises et avait adopté les décisions et recommandations 
suivantes que le Comité spécial devait prendre en con
sidération : les Portugais devraient retirer leurs troupes 
des territoires portugais d'Afrique, libérer immédiate
ment tous les détenus politiques et permettre aux 
partis politiques d'exercer librement leur activité; le 
PAFMECSA devrait prier les pays membres de 
l'OTAN de ne pas fournir d'armes au Portugal; les 
pays du PAF:iviECSA devraient appliquer des sanctions 
économiques contre le Portugal et demander à l'Orga
nisation des Nations Unies de faire de même; ils 
devraient expulser les ressortissants portugais de leurs 
territoires et prier les autres Etats africains de faire de 
même; tous les pays d'Afrique devraient rompre 
les relations diplomatiques avec le Portugal; le 
PAFMECSA devrait prendre immédiatement les me
sures voulues pour accorder une aide financière et 
matérielle aux combattants de la liberté qui se trouvaient 
dans les territoires sous administration portugaise et 
aux personnes réfugiées à l'extérieur et pour fournir 
des bourses aux étudiants de ces territoires qui se 
trouvaient dans les pays du P AFMECSA ou ailleurs; 
l'Angola, le Mozambique et la Guinée dite portugaise 
devraient obtenir l'indépendance en 1963, conformément 
à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, et 
s'ils ne l'obtenaient pas, les Etats africains devraient 
interYeni r. 
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123. Le Tanganyika appuyait sans réserve ces 
r~commandations. Il avait rompu les relations diploma
ttque.s ~vec le Portugal en 1961. La délégation tan
ganyt~~tse appuierait l'idée selon laquelle il conviendrait 
de satstr le Conseil de sécurité de la situation dans les 
territoires administrés par le Portugal, conformément 
au paragraphe 8 de la résolution 1807 (XVII) de l'As
semblée générale. 

124. Le représentant du Cambodge ne voulait pas 
s'étendre sur la situation déplorable qui régnait dans 
les territoires administrés par le Portugal, mais essayer 
d~ formuler quelques idées constructives qui, espérait-il, 
atderaient le Comité à résoudre les problèmes difficiles 
qui se posaient à lui. 

125. En dépit des suggestions et des recomman
dations soumises à l'Assemblée générale par le Comité 
spécial des Dix-Sept, et malgré les conclusions du 
Comité spécial pour les territoires administrés par le 
Portugal et celles du Sous-Comité chargé d'examiner 
la situation en Angola, aucun changement n'était inter
venu dans l'attitude du Gouvernement portugais, qui 
persistait à déclarer que ces territoires étaient des pro
vinces d'outre-mer du Portugal. On avait parlé de 
réformes, mais sans dire clairement si ces réformes 
aboutiraient à l'application des principes de la Charte 
des Nations Unies et des idées généralement admises 
en ce qui concerne les droits des populations intéressées. 

126. A la dix-septième session de l'Assemblée géné
rale, la question avait été débattue longuement par la 
Quatrième Commission, qui avait entendu les décla
rations de quelque 60 représentants et de 12 pétition
naires. La discussion ayant été amplement suffisante, 
il n'y avait pas lieu de la reprendre. 

127. Il était évident que pour l'ensemble des Etats 
Membres qui avaient voté la Déclaration contenue dans 
la résolution 1514 (XV), une action devait être entre
prise. Tel était l'objet de la résolution 1807 (XVII) 
de l'Assemblée générale, qui avait été adoptée à une 
très large majorité, le 14 décembre 1962. Cette réso
lution définissait les moyens les mieux appropriés pour 
mettre en œuvre la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux. Ayant 
réaffirmé les principes, au paragraphe 3, la résolution 
préconisait un certain nombre de mesures à prendre 
par le Portugal et par les Etats dont l'assistance lui 
permettait de poursuivre la répression contre les popu
lations de ces territoires. En particulier, le paragraphe 7 
invitait instamment tous les Etats à cesser d'apporter 
au Gouvernement portugais toute assistance et à prendre 
des mesures pour empêcher la vente et la fourniture 
d'armes et d'équipements militaires au Gouvernement 
portugais. C'était peut-être là une mesure draconienne, 
mais elle aurait le mérite de supprimer radicalement 
un approvisionnement qui mettait la paix en danger. 

128. Les mesures concrètes mentionnées dans la 
résolution 1807 (XVII), si elles étaient prises, pou
vaient aboutir à l'application de la Déclaration. Mais 
deux mois s'étaient écoulés depuis l'adoption de cette 
résolution et rien n'indiquait qu'elle fût mise en œuvre. 
La question était donc de savoir ce qu'il convenait de 
faire maintenant. 

129. De l'avis de la délégation cambodgienne, il 
n'était pas indispensable que le Comité adoptât une 
nouvelle résolution. Par contre, il pouvait accepter les 
conclusions provisoires suivantes: 

a) LeComité spécial était convaincu que l'exécution 
de la résolution 1807 (XVII) constituait une mesure 

concrète en vue de l'application de la Déclaration à ces 
territoires; 

b) Le Comité spédal avait le devoir de veiller très 
attentivement à la prise en considération des mesures 
préconisées dans cette résolution à l'intention des pays 
intéressés; 

c) Le Comité spécial souhaitait une meilleure com
préhension de la situation de la part du Portugal et lui 
demandait de se conformer aux obligations qui lui 
incombaient aux termes du Chapitre XI de la Charte 
des Nations Unies et des résolutions de l'Assemblée 
générale relatives aux territoires sous son adminis
tration; 

d) Si, dans un délai relativement court, le Gou
vernement portugais s'obstinait à refuser d'appliquer la 
résolution 1807 (XVII) et les résolutions antérieures 
de l'Assemblée générale, le Comité spécial était déter
miné à saisir l'Assemblée en temps opportun et à 
informer le Conseil de sécurité pour que des mesures 
appropriées fussent prises afin que le Portugal se con
formât à ses obligations d'Etat Membre. 

130. Ce n'étaient là que de simples suggestions. 
L'attitude que la délégation cambodgienne proposait au 
Comité d'adopter pouvait sembler passive, mais elle 
était réaliste et marquait une grande détermination. Le 
Comité s'étant ainsi prononcé, il appartiendrait à l'en
semble des Etats Membres de prendre les mesures qui 
s'imposeraient au cas où, une fois de plus, le Portugal 
refuserait de se conformer à une résolution de l'As
semblée générale. 

131. On avait parlé d'une présence des Nations 
Unies dans les territoires considérés. La délégation 
cambodgienne n'avait pas d'objection à la réalisation 
d'une telle formule, mais celle-ci nécessitait un préalable 
qu'on ne pouvait escamoter: le Portugal devait d'abord 
admettre que les territoires en question n'étaient pas 
des provinces d'outre-mer et que les populations avaient 
droit à l'autodétermination et à l'indépendance. Or, à 
la 1196e séance plénière de l'Assemblée générale, le 
représentant du Portugal avait déclaré que son pays 
accepterait que deux représentants des Nations Unies 
fussent envoyés en Angola et au Mozambique, étant 
bien entendu, toutefois, que son gouvernement ne con
sidérait pas que l'Article 73 de la Charte pût s'appliquer 
aux provinces portugaises d'outre-mer. 

132. La position que prendrait le Comité concerne
rait également tous les territoires actuellement adminis
trés par le Portugal. Les propositions du représentant 
du Cambodge étaient donc valables aussi bien pour 
l'Angola et Je Mozambique que pour la Guinée 
portugaise. 

133. Il y avait deux aspects de la question, l'aspect 
politique et l'aspect en quelque sorte mil!taire, a pour
suivi le représentant du Cambodge. St le Portugal 
acceptait d'accorder à la population le droit à l'auto
détermination et à l'indépendance, les troubles s'arrête
raient d'eux-mêmes. 

134. Les Nations Unies avaient admis, à une écra
sante majorité, que les peuples avaient le droit de choisir 
librement leur destin; ce droit devait donc leur être 
accordé. Il fallait que le Portugal comprit cette vérité 
première, mais le représentant du Cambodge ne déses
pérait pas de sa bonne volonté et de sa compréhension. 

135. Le représentant du Mali a rappelé que sa délé
gation avait eu, à plusieurs reprises, l'occasion de définir 
sa position devant la politique colonialiste que menait le 
Portugal dans ses territoires africains et qu'elle avait 
déploré le refus du Portugal d'appliquer les dispositions 
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du Chapitre XI de la Charte des Nations Unies et celles 
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux. 

136. Le rapport du Comité spécial pour les terri
toires administrés par le Portugal (A/5160) fournissait 
bon nombre de renseignements sur les conditions de vie 
misérables des populations africaines soumises à la 
domination portugaise. Le Gouvernement portugais 
était demeuré sourd à tous les appels des Nations Unies 
et continuait sa politique d'assimilation forcée. Entre
temps, la tension s'accentuait de jour en jour dans tous 
les territoires qu'il dominait. Aux conclusions du Comité 
spécial, le Portugal répondait en intensifiant le caractère 
répressif de sa politique coloniale et en déclenchant une 
seconde guerre d'Algérie en Angola et, plus récemment, 
en Guinée dite portugaise. En même temps, le gouver
nement Salazar faisait appel aux capitalistes étrangers 
pour qu'ils investissent en Angola une partie des béné
fices réalisés servant à acheter du matériel de guerre. 
On pouvait faire remarquer que la presque totalité des 
actions du trust qui monopolisait J'extraction et le com
merce des diamants angolais appartenait à l'Union 
minière du Haut-Katanga, à la Banque Morgan, aux 
groupes Oppenheimer et Guggenheim, et surtout à 
l' Anglo American Corporation of South Africa. La 
production de pétrole était aux mains d'une société 
belge, la Petrofina, et de la Chase National Bank. Sur 
le plan politique, ces monopoles internationaux avaient 
pour contrepartie l' "alliance impie" de Salazar, Welen
sky et Verwoerd. D'autre part, le gouvernement Salazar 
exhortait ses alliés de l'OTAN à lui venir en aide. 

137. En dépit de toutes ces menées réactionnaires, 
le mouvement nationaliste se renforçait quotidienne
ment. Tous les Etats indépendants d'Afrique enjoi
gnaient au Gouvernement portugais de mettre fin immé
diatement à la guerre en Angola et d'accorder l'indé
pendance politique à toutes les colonies portugaises, con
formément à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée 
générale. En guise de réponse à l'appel des Etats afri
cains et des Nations Unies, le Gouvernement portugais 
avait déclenché une nouvelle guerre en Guinée dite 
portugaise. Depuis le 15 juin 1962, plus de 3 000 per
sonnes avaient été emprisonnées et plusieurs centaines 
avaient été placées dans des camps de concentration. 
Récemment, plus de 130 soldats portugais avaient été 
tués au cours d'un engagement avec les nationalistes 
de la Guinée dite portugaise. A ce nombre venaient 
s'ajouter les 14 soldats ou mercenaires tués en février 
au cours des incidents provoqués par les méthodes 
criminelles des colonialistes portugais. En même temps, 
une famine chronique sévissait parmi les populations 
autochtones de ce territoire. 

138. Tous ces faits constituaient une grave menace 
à la paix et à la. sécurité internationales et exigeaient 
une solution urgente ct radicale qui, de l'avis de la 
délégation malienne, ne pouvait être que l'octroi de 
l'indépendance aux peuples de l'Angola, du Mozam
bique, de la Guinée dite portugaise ct des autres terri
toires sous domination portugaise. Le Gouvernement 
portugais devait être conscient de ce fait et accepter 
une collaboration loyale avec les Nations Unies. Afin de 
donner la preuve de cette volonté de coopération, le 
Gouvernement portugais devait accepter qu'une délé
gati~m du Comité des Vingt-Quatre se rendit d'abord 
à Lisbonne, pour discuter avec les autorités portugaises, 
et ensui.te en Angola, au Mozambique, en Guinée dite 
portugmse et dans d'autres territoires sous domination 
portugaise. Cette visite devait se situer dans le cadre 
de la recherche des moyens permettant une application 

rapide de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée géné
rale aux territoires portugais. La délégation malienne 
pensait que le Comité devait prendre sa décision défi
nitive concernant les territoires portugais après avoir 
considéré tous les efforts visant à entrer en contact avec 
le Gouvernement portugais en vue de la mise en œuvre 
de la résolution 1514 (XV) et de toutes les autres réso
lutions pertinentes de l'Assemblée générale et des autres 
organes des Nations Unies. 

139. Pour l'instant, la délégation malienne se bornait 
à cette suggestion préliminaire, en se réservant de pré
senter d'autres propositions au moment opportun. 

140. Le Portugal devait comprendre que le temps 
n'était plus où l'on pouvait tolérer la domination d'un 
peuple sur d'autres, et que l'heure était à la coopération 
entre Etats indépendants. 

141. Le représentant de l'Iran a déclaré que, de 
l'avis de sa délégation, les colonies portugaises, le Sud
Ouest africain et la Rhodésie du Sud constituaient une 
catégorie à part parmi les territoires colonisés auxquels 
s'appliquait la résolution 1514 (XV), en raison de la 
situation grave et dangereuse créée par l'attitude intran
sigeante et incompréhensible des puissances admi
nistrantes. 

142. Une documentation abondante avait été réunie 
depuis plusieurs années sur l'Angola et les autres 
colonies portugaises d'Afrique par la Quatrième Com
mission, le Conseil de sécurité et divers comités et sous
comités spéciaux. D'autre part, les manifestations des 
mouvements nationalistes dans les territoires sous admi
nistration portugaise trouvaient chaque jour leur écho 
dans la presse internationale. Il ressortait de ces diverses 
sources d'information qu'après cinq siècles de coloni
sation, les territoires sous administration portugaise 
étaient parmi les plus déshérités du monde, que les 
habitants africains de ces territoires étaient les victimes 
d'une forme à peine déguisée d'esclavage, en violation 
flagrante des principes de la Charte et de la Déclaration 
universelle des droits de l'homme, et que les mouve
ments nationalistes dans ces pays étaient toujours 
réprimés par la force. 

143. Les résolutions 1807 (XVII) et 1819 (XVII), 
dans lesquelles l'Assemblée générale recommandait une 
série de mesures pratiques et urgentes pour l'appli
cation sans délai aux colonies portugaises de la Décla
ration contenue dans la résolution 1514 (XV) et par 
lesquelles l'Assemblée invitait une fois de plus le Gou
vernement portugais à reconsidérer son attitude et à 
collaborer avec l'Organisation des Nations Unies, 
étaient restées lettre morte. Le Portugal s'obstinait à 
soutenir qu'aucun changement ne pouvait être apporté 
au lien qu'il avait avec ses territoires, et il méconnais
sait complètement les aspirations légitimes des popu
lations autochtones. Dans ces conditions, il semblait que 
le seul moyen possible, dans le cadre des Nations Unies, 
fût de saisir Je Conseil de sécurité de la question. 
Toutefois, la délégation iranienne pensait, avec les délé
gations uruguayenne et italienne, qu'avant de prendre 
cette mesure extrême, le Comité pouvait encore une 
fois essayer de convaincre le Gouvernement portugais 
de tenir compte des réalités des temps modernes, ainsi 
que des soucis de la communauté internationale, et 
d'accepter de collaborer avec le Comité à l'accomplisse
ment de la tâche qui avait été assignée à celui-ci par 
l'Assemblée générale. 

144. Le représentant de l'Iran pensait que le Comité 
pourrait éventuellement adresser à cet effet une lettre 
au gouvernement de Lisbonne, attirant son attention sur 
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la gravité de la situation et sur les conséquences néfastes 
que la continuation de son attitude actuelle ne tarderait 
p~s à produire, et sollicitant sa collaboration pour la 
mise en application de la Déclaration. Si le Portugal ne 
donnait aucune suite favorable à cette requête au bout 
d':u:e période qui serait fixée, le Comité pourrait alors 
saisir le Conseil de sécurité. La délégation iranienne 
souhaitait sincèrement qu'une telle démarche reçut un 
ac~ueil favorable de la part du Portugal et que les popu
latwns des colonies portugaises puissent accéder à 
l'indépendance dans la paix et l'harmonie. 

145. Le représentant de la Tunisie a rappelé qu'il y 
avait quelques mois la délégation tunisienne avait eu 
l'occasion d'exprimer sa position sur les différentes 
questions relatives aux territoires portugais. Depuis, peu 
d'éléments nouveaux étaient intervenus sur le plan poli
tique. Toutefois, l'entrée de la Guinée dite portugaise 
dans le cycle de la lutte armée, trois ans après l'Angola, 
constituait un élément de première importance pour les 
débats du Comité et pour toute action que pourraient 
entreprendre les Nations Unies. 

146. D'autre part, la guerre continuait en Angola, la 
tactique des patriotes angolais était de mieux en mieux 
adaptée aux circonstances, et la lutte était maintenant 
menée par un front uni. Devant la vaste conspiration 
du silence qui semblait entourer cette guerre angolaise, 
la délégation tunisienne croyait nécessaire de souligner 
qu'il importait de donner à la question de l'Angola toute 
l'attention que requérait une situation aussi menaçante 
pour la paix et la sécurité dans cette région de l'Afrique. 
Elle tenait également à dire que, si les patriotes ango
lais manquaient d'armes, ce n'était malheureusement 
pas le cas des forces de répression, qui jouissaient de 
l'appui de la plus grande coalition militaire de tous les 
temps. 

147. La délégation tunisienne ne pensait pas qu'il 
suffisait au Comité d'adopter un nouveau texte de réso
lution pour modifier une situation aussi grave et c'était 
pourquoi elle avait été très intéressée par les propo
sitions constructives qui avaient été faites, notamment 
par les délégations uruguayenne, cambodgienne et 
malienne. Elle était convaincue que le moment était venu 
d'établir un contact avec les autorités portugaises. Elle 
pensait qu'il pouvait être utile de reprendre, dans la 
perspective de la résolution 1514 (XV) et dans le cadre 
des travaux du Comité, l'idée évoquée par le repré
sentant de l'Uruguay et présentée à la dernière session 
de l'Assemblée générale par la délégation des Etats-Unis 
(voir ci-dessus par. 118). La délégation tunisienne était 
également d'accord avec le représentant du Cambodge 
pour estimer qu'il serait judicieux que le Gouvernement 
portugais reconnût au préalable le droit des populations 
de ses territoires à l'autodétermination. 

148. Quoi qu'il en fût, il importait de tenter par des 
moyens souples d'établir un contact avec les autorités 
portugaises et de réitérer, à l'intention du Gouverne
ment portugais, qu'il devait cesser toute répression des 
populations africaines et, à l'intention des alliés du 
Portugal, qu'ils devaient mettre fin à l'aide militaire 
qu'ils prêtaient à ce pays. 

149. Quant aux recommandations que le Comité 
devait faire à l'Assemblée générale, la délégation tuni
sienne considérait qu'il était souhaitable d'étudier 
d'abord les déclarations que les pétitionnaires auraient 
à faire, de tenir compte des événements qui pouvaient 
se produire avant la dix-huitième session de l'Assem
blée générale et d'attendre la réaction du Gouvernement 
portugais aux propositions que le Comité pouvait être 
amené à faire. 

150. En terminant, le représentant de la Tunisie a 
formulé l'espoir que le Gouvernement portugais ne se 
refuserait pas à un contact sérieux et constructif tendant 
à faire cesser toute action armée contre les populations 
et à permettre le plein épanouissement de leurs aspi
rations à l'autodétermination et à l'indépendance. 

151. Le représentant de la Pologne a rappelé qu'au 
cours des dernières années les questions relatives aux 
colonies portugaises avaient souvent été évoquées au 
sein de l'Organisation des Nations Unies, qui s'était 
efforcée d'amener le Gouvernement portugais à remplir 
les obligations lui incombant aux termes de la Charte, 
et à coopérer à l'application des résolutions des Nations 
Unies, et que de nombreux pays, notamment des pays 
d'Afrique et d'Asie, avaient lancé des appels aux alliés 
et amis du Portugal pour leur demander d'user de leur 
influence afin de le persuader de se conformer aux prin
cipes de la Charte et aux dispositions de la Déclaration 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux. 

152. Or le Portugal s'était obstiné dans son attitude 
de défi et avait continué à s'opposer à la réalisation des 
légitimes aspirations des populations de ses territoires, 
au moment même où une grande partie de l'Afrique 
s'était libérée du joug colonial. 

153. Malgré l'attitude négative du Portugal, l'Orga
nisation des Nations Unies avait réussi à rassembler 
les renseignements nécessaires et le Comité spécial pour 
les territoires administrés par le Portugal avait notam
ment établi un rapport détaillé et circonstancié d'où il 
ressortait que la situation dans les colonies portugaises 
devait être attribuée au fait que le Portugal continuait 
à considérer ces territoires comme partie intégrante du 
territoire national et méconnaissait totalement les aspi
rations des populations autochtones. Les données réu
nies par l'Organisation prouvaient que deux facte~rs 
essentiels étaient à l'origine de l'atmosphère de tenswn 
qui régnait dans les colonies portugaises, à savoir le 
profond mécontentement des autochtones devant la 
situation politique, économique, sociale et de l'~nseigne
ment, et la détermination du Portugal de répnmer par 
la force toute activité politique de la population. 

154. Devant la vie réaction de l'opinion mondiale, le 
Portugal avait cherché à tromper les Nations Unies en 
annonçant certaines réformes, qui ne répondaient pas 
aux aspirations fondamentales des populations. L'une 
de ces réformes avait consisté, pour le Gouvernement 
portugais, à établir un pr~jet , de loi s'inspirapt de~ 
recommandations du Conseil d outre-mer et visant a 
décentraliser l'administration interne des territoires 
d'outre-mer et à prévoir une plus grande repr~~entati~!l 
de ces territoires au Parlement. Ces propos1hons, s 11 
leur était donné suite, répondraient en quelque sorte 
aux revendications des éléments européens de l'Angola 
et du Mozambique, mais elles n'apporteraient aucun 
chano-ement au statut constitutionnel des territoires sous 
admi~1istration portugaise, que Lisbonne continuait de 
considérer comme partie intégrante de la métropole 
européenne. 

155. Le but de ces réformes était de donner aux 
éléments non africains une plus grande liberté d'action, 
afin qu'ils puissent prendre le pouvoir quand le Portugal 
serait forcé de céder aux revendications des autoch
tones. Les efforts de décentralisation et un afflux de 
colons devaient permettre de faire des colonies portu
gaises des colonies du type sud-rhodésien ou sud-afri
cain. M. Holden Roberto avait déclaré qu'en Angola 
le sud du pays était presque entièrement aux mains des 
colons. Il avait signalé que les Portugais étaient en 
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train de créer une organisation terroriste raciste com
parable à ce qu'était l'OAS en Algérie et dont le but 
semblait être un partage du pays, qui ferait que la 
partie méridionale, où se trouvaient le plus grand 
nombre de colons et qui était la plus fertile, resterait 
aux mains des non-Africains. II n'était pas étonnant, 
dans ces conditions, que les autorités portugaises eussent 
accordé asile à un grand nombre de mercenaires du 
Katanga. 

156. Le Portugal n'avait entrepris aucune réforme 
politique importante; il n'avait pas consulté la popu
lation autochtone et n'avait pas créé d'institutions poli
tiques composées de représentants élus en vue d'un 
transfert du pouvoir au peuple, conformément à la Dé
claration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux. La politique du Portugal avait créé 
une situation très grave qui constituait une menace 
sérieuse à la paix et à la sécurité internationales, et les 
alliés du Portugal, qui continuaient à lui fournir des 
armes qui étaient utilisées contre les nationalistes, 
avaient à cet égard une responsabilité particulière. Sur 
ce point, le Comité spécial pour les territoires admi
nistrés par le Portugal avait recueilli des renseigne
ments irréfutables qui montraient la responsabilité 
directe des puissances de l'Organisation du Traité de 
l'Atlantique nord (OTAN). 

157. Plusieurs mois s'étaient écoulés depuis l'adop
tion de la résolution 1807 (XVII) de l'Assemblée géné
rale, qui constituait un nouvel effort pour faire entendre 
raison au Portugal. Or, ce pays n'avait fait qu'inten
sifier les mesures de répression en Guinée portugaise 
et ailleurs, et la presse avait relaté les troubles sanglants 
récemment survenus en Guinée portugaise. La situation 
dans les territoires portugais s'était donc aggravée. 

158. La délégation polonaise comprenait l'impatience 
des délégués des pays africains qui demandaient une 
action rapide pour mettre fin en 1963 au colonialisme 
portugais. La question qui se posait était de savoir ce 
que pouvait faire le Comité spécial. Selon la délégation 
polonaise, la mesure la plus appropriée était de sou
mettre le problème des colonies portugaises au Conseil 
de sécurité, comme il était prévu dans les résolutions 
1807 (XVII) et 1819 (XVII) de l'Assemblée générale. 
Tous les moyens de pression morale et de persuasion 
avaient été épuisés et le moment était venu de mettre 
en œuvre les décisions de l'Assemblée. Le problème 
n'était plus un problème d'information, mais un pro
blème d'exécution, et la délégation polonaise appuierait 
tm projet de résolution allant dans ce sens. Toutefois, 
si le Comité désirait tenter un dernier effort pour 
obtenir la coopération du Portugal à l'application de la 
Déclaration sur l'octroi de J'indépendance, la délégation 
polonaise ne formulerait pas d'objection contre l'envoi 
d'une mission de visite du Comité à Lisbonne ct dans 
les territoires d'Afrique administrés par le Portugal, 
à condition que cela ne retardât pas indéfiniment le 
recours au Conseil de sécurité, car le facteur temps était 
essentiel. La décision de soumettre la question au 
Conseil de sécurité pourrait être différée jusqu'à une 
certaine date, par exemple le 25 mars 1963, dans 
l'attente de la réponse du Portugal relative à l'envoi 
d'une mission de visite. 

159. Le représentant du Sierra Leone a déclaré que, 
selon sa délégation, la situation dans les territoires sous 
administration portugaise continuait de s'aggraver et 
de\:enait des plus alarmantes. Après l'Angola, c'était la 
Gmnée portugaise qui était en cause et des nouvelles 
inquiét~ntes parvenaient du Mozambique. Tout cela 
prouvait que le Portugal avait entrepris une politique 

de répression, d'intimidation et de tueries, et se refusait 
à reconnaître les droits légitimes des autochtones, au 
mépris de la Charte et des résolutions de l'Assemblée 
générale. Celle-ci avait demandé au Comité, par sa 
résolution 1807 (XVII), d'étudier en priorité la situa
tion dans les territoires sous administration portugaise. 

160. Le Comité spécial pour les territoires admi
nistrés par le Portugal avait déjà soumis un rapport 
(A/5160) où il montrait le sort lamentable des habi
tants de ces territoires et l'atmosphère d'insécurité dans 
laquelle ils vivaient. Il était évident que ces populations 
étaient décidées à lutter pour leur libération et l'on ne 
pouvait qu'approuver leur attitude. 

161. On avait préconisé des contacts entre les Na
tions Unies et Je Portugal en vue d'améliorer si possible 
le sort des populations intéressées. Il y avait peu de 
raisons de compter sur la coopération du Portugal; 
cependant, la délégation du Sierra Leone appuierait 
toute proposition qui donnerait au Portugal la possibilité 
de renoncer à sa position avec tant soit peu de dignité. 
Ce pays, qui avait autrefois joué un grand rôle civili
sateur, devait faire un geste qui manifesterait sa bonne 
volonté. 11 devait faire des propositions concrètes quant 
à la manière dont pourrait s'instaurer une coopération 
entre lui-même et les Nations Unies. Les Etats-Unis 
avaient présenté à la dix-septième session de l'Assem
blée générale une proposition tendant à envoyer un 
rapporteur dans les territoires portugais. Sur le moment, 
de nombreuses délégations avaient mal accueilli cette 
proposition, présentée après une résolution où tous les 
points importants avaient été couverts. Cependant, plu
sieurs délégations, y compris celle du Sierra Leone, 
avaient estimé que le Portugal pourrait fort bien témoi
gner de l'esprit de coopération que demandait la propo
sition des Etats-Unis, même dans le cadre de la réso
lution 1807 (XVII). Or, en décembre 1%2, M. Salazar 
avait catégoriquement déclaré qu'il n'accepterait jamais 
l'idée de l'indépendance des colonies portugaises et que 
le Portugal jetterait sans hésitation toutes ses forces 
dans la répression. 

162. On avait pu à juste titre se demander quel rôle 
les alliés du Portugal avaient joué en coulisse. Ce rôle 
était d'autant plus triste que certains de ces alliés 
avaient publiquement protesté contre la politique portu
gaise. La délégation du Sierra Leone leur adressait un 
appel dans l'esprit de la résolution 1807 (XVII), qui 
invitait instamment tous les Etats à cesser immédiate
ment d'apporter au Gouvernement portugais toute assis
tance lui permettant de poursuivre la répression et à 
prendre toutes mesures pour empêcher la vente et la 
fourniture d'armes au Gouvernement portugais. 

163. La question des territoires portugais mettait en 
cause l'efficacité morale des Nations Unies. C'est pour
quoi la délégation elu Sierra Leone suggérait que le 
Comité créât un sous-comité chargé d'engager des négo
ciations directes avec le Gouvernement portug-ais, ou 
qu'il confiât cette tâche au Groupe de travail déjà cons
titué. L'un ou l'autre de ces organes pourrait explorer 
à fond toutes suggestions de coopérations que le Por
tugal pourrait faire concernant la mise en œuvre des 
résolutions de l'Assemblée générale. Si cette méthode 
devait échouer, la délégation du Sierra Leone était 
d'avis que la question devrait être examinée par le 
Conseil de sécurité, conformément à la résolution 
1807 (XVII). Nul ne pouvait nier que la paix était 
menacée par le colonialisme portugais en Afrique. 
Toutefois, la délégation du Sierra Leone était disposée 
à étudier toute autre suggestion pouvant aboutir à faire 
cesser la domination portugaise. 
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164. Le représentant de l'Irak a rappelé que l'As
semblée générale s'occupait depuis plus de six ans de 
la question à l'étude, et cela sans aucun succès. Or, 
comme le Secrétaire général l'avait dit récemment devant 
l'Economie Club de New York, le mouvement vers l'in
dépendance était irréversible. Les Nations Unies se de
vaient d'accélérer ce mouvement et nulle part cette tâche 
n'était plus urgente que dans les territoires portugais. 
Les faits, qui avaient été maintes fois exposés, étaient 
indiscutables. Ces territoires étaient les plus arriérés 
de tout le continent africain et les réformes intervenues 
récemment étaient tout à fait insuffisantes. Du reste, le 
problème ne pouvait actuellement être résolu par des 
réformes, même importantes. Il n'était pas nécessaire 
de réfuter les arguments juridiques spécieux dont usait 
le Portugal. Il suffisait de dire que la politique pour
suivie par ce pays, ou qu'il prétendait poursuivre, était 
à la foi s irréalisable et fondamentalement inacceptable, 
puisqu'il s'agissait d'absorber la population africaine 
dans un contexte culturel de type occidental. Cependant, 
le Portugal essayait de faire triompher sa position grâce 
à la répression et à la violence. 

165. Dans ces conditions, le rôle du Comité était 
de prendre l'initiative de mesures, qu'il proposerait au 
Gouvernement portugais, à l'Assemblée générale, et le 
cas échéant, au Conseil de sécurité, pour faire respecter 
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux. L'Assemblée générale avait 
déjà proposé des mesures immédiates, dont le Portugal 
n'avait jusqu'ici tenu aucun compte, et le Comité pou
vait donc à bon droit demander aux organes compétents 
des Nations Unies de prendre des mesures radicales, 
voire coercitives. La réponse du Gouvernement portu
gais, que le Secrétaire avait lue au début de la séance, 
fournissait d'ailleurs un nouvel exemple de l'attitude de 
défi du Portugal. Cependant, la question mettait en 
cause le sort de millions d'hommes, et le Comité ne 
devait pas se laisser décourager. Il était donc sans doute 
opportun de faire un nouvel effort, peut-être le dernier, 
pour établir des contacts avec le Gouvernement 
portugais. 

166. Quant à la forme que prendraient ces contacts 
et au moment où ils auraient lieu, c'est une question 
qui pouvait être réglée par accord entre des repré
sentants du Comité et des représentants du Gouverne
ment portugais. Il était difficile de dire s'ils devraient 
avoir lieu à New York, à Lisbonne ou en Afrique. La 
plus grande souplesse pouvait être nécessaire en la 
matière et, à cet égard, la délégation irakienne estimait 
que des contacts pouvaient être établis également, dès 
que possible, avec les alliés du Portugal, afin de s'assu
rer leur appui pour toute initiative que le Comité 
pourrait prendre. Leur coopération était particulière
ment importante pour l'application des résolutions par 
lesquelles l'Assemblée générale avait demandé que fût 
refusée au Portugal toute aide pouvant être utilisée 
par lui dans sa guerre coloniale. 

167. Si les contacts directs avec le Gouvernement du 
Portugal ne devaient pas permettre d'atteindre les 
résultats souhaités, la délégation irakienne estimait, avec 
le représentant de I'Ethiopie, qu'il y aurait lieu d'appeler 
l'attention du Conseil de sécurité sur la question et que 
le Comité devait adopter une résolution dans laquelle 
il proposerait notamment, le cas échéant, des sanctions 
diplomatiques et économiques. 

168. Le représentant de l'Italie a déclaré que le 
Comité spécial ne pouvait se permettre de présenter à la 
prochaine session de l'Assemblée générale un rapport 
indiquant fltl'aucun progrès n'avait été accompli dans 

les territoires administrés par le Portugal et qu'aucun 
changement n'était en vue. Les membres du Comité ne 
devaient pas relâcher leur effort tant que toutes les 
méthodes pratiques n'auraient pas été épuisées. Il s'a
gissait tout d'abord de faire un choix préliminaire, 
c'est-à-dire de décider quels moyens utiliser pour attein
dre l'objectif. Une certaine catégorie de moyens verbaux, 
comme les déclarations, les énoncés de principes, les 
appels et, dans une certaine mesure, les résolutions, était 
à écarter. En ce qui concerne les territoires portugais, 
l'heure des résolutions était passée, car l'effet des réso
lutions s'était révélé extrêmement limité. Il semblait, 
d 'autre part, à la délégation italienne, que des mesures 
telles que la rupture des relations diplomatiques avec 
le Portugal, l'expulsion de citoyens portugais ou de 
sociétés portugaises du territoire d'Etats Membres, 
l'embargo sur le commerce portugais, entraient égale
ment, pour une large part, dans la catégorie des mesures 
verbales. Nulle pression, nulle menace, nul conseil amical 
ne pouvait inciter un pays entêté à modifier sa politique. 
La délégation italienne ne pensait pas, non plus, que 
l'on dût envisager le règlement dn problème des terri
toires portugais par une révolution des populations 
autochtones, car c'était là un déni flagrant de toute 
solidarité humaine et cela revenait à admettre l'échec 
des Nations Unies dans un domaine où elles avaient 
beaucoup contribué jusqu'ici à une évolution pacifique 
des relations politiques entre les peuples. Tous les efforts 
devaient donc tendre à trouver un nouveau moyen de 
résoudre le problème. 

169. Au cours de la dix-septième session de l'As
semblée générale, un fait très encourageant s'était pro
duit. C'était l'initiative tendant à l'établissement d'une 
présence des Na ti ons Unies en Angola et au Mozan:
bique, initiative qui avait recueilli un assez large appm. 
Comme le représentant de l'Uruguay, le représentant 
de l'Italie pensait que c'était là une tentative courageuse 
dans la bonne direction. Il était profondément convaincu 
qu'avant longtemps les autorités portugaises compren
draient que leur politique coloniale actuelle ne corres
pondait pas à leurs intérêts réels, que leur attitude .de 
non-coopération avec les Nations Unies ne pouvait être 
maintenue et que, quand le moment était venu d'une 
définition nouvelle des relations entre deux peuples, 
un système de coopération librement adopté était pré
férable à un régime fondé sur la domination de l'un et 
la servitude de l'autre. 

170. Lorsque la discussion générale serait terminée, 
les membres du Comité ne seraient probablement pas 
encore convenus de l'action à entreprendre au sujet des 
territoires portug-ais. Il serait bon alors de ne pas 
décider d'tme action hâtive qui pourrait ultérieurement 
se révéler inappropriée, mais de réfléchir pendant quel
ques jours ou quelques semaines aux idées qui se 
seraient dégagées de la discussion. 

171. Le représentant de Madagascar a dit qu'il n'en
treprendrait pas de retracer le triste bilan de la politique 
coloniale portugaise, qui consistait à s'accrocher déses
pérément à des formules révolues et indéfendables. 
L'abrogation, en 1951, de la l~i coloniale. de 1930 n'avait 
apporté aucune transformation souhmtable dans les 
territoires administrés par le Portue;al. L 'essai d'assi
milation était une manœuvre maladroite pour étouffer 
les revendications des peuples des territoires cherchant 
à accéder à l'indépendance et permettre au Portugal 
d'interpréter à sa guise le Chapitre XI de la Charte des 
Nations Unies et de refuser sa coopération à l'Organi
sation des Nations Unies. La Déclaration contenue dans 
la résolution 1514 (XV), de même que la résolution 
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1807 (XVII), étaient restées lettre morte. Au moment 
même où la situation s'aggravait en Guinée portugaise, 
le Portugal proclamait que l'harmonie régnait dans les 
territoires portugais. Le communiqué de presse du 
4 mars 1963, distribué à toutes les missions permanentes 
auprès de l'Organisation des Nations Unies par les 
soins de la mission permanente du Portugal, faisait état 
de cette harmonie rétablie. S'il en était ainsi, pourquoi 
le Portugal réservait-il le voyage au Mozambique à 
deux journalistes seulement et pourquoi n'étendait-il 
pas la permission de visite à une délégation du Comité? 

172. Une telle délégation marquerait la présence des 
Nations Unies dans les territoires administrés par le 
Portugal et la coopération de ce pays avec l'Organi
sation. Le représentant de Madagascar souhaitait que 
le Portugal fît un pas décisif en acceptant une délé
gation désignée par le Comité. Si le Portugal acceptait 
de coopérer, la délégation malgache pensait que ce 
serait là une des seules voies efficaces pour trouver les 
mesures concrètes que l'Assemblée générale avait chargé 
le Comité de formuler. Les aspirations et les revendi
cations des peuples des territoires administrés par le 
Portugal étaient légitimes; il était impensable qu'au 
moment où d'autres peuples d'Afrique accédaient à 
l'indépendance, les peuples de l'Angola, du Mozam
bique, de la Guinée portugaise et des autres territoires 
portugais restassent asservis. II fallait donc que le 
Portugal engageât, comme le demandait la résolution 
1807 (XVII) de l'Assemblée générale, des négociations, 
sur la base de la reconnaissance du droit à la libre déter
mination, avec les représentants qualifiés des partis 
politiques existant à l'intérieur ou à l'extérieur des 
territoires, en vue du transfert des pouvoirs à des insti
tutions politiques librement élues et représentatives, 
conformément à la résolution 1514 (XV). Le repré
sentant de Madagascar a terminé en citant un passage 
du livre de Thomas Patrick }Ielady, relatif à l'avenir 
de l'homme blanc en Afrique noire 3°, qui faisait allu
sion à ce que serait la débâcle des Portugais des terri
toires au cas où l'accession de ces derniers à l'indé
pendance ne s'accomplirait pas dans une atmosphère 
d'entente. 

173. Le représentant de la Yougoslavie a rappelé 
qu'au cours des dernières années, l'Organisation des 
Nations Unies s'était occupée particulièrement des 
colonies portugaises et avait dû prendre un certain 
nombre de mesures en raison de l'attitude négative et 
du refus de coopération du Portugal. En 1961, trois 
organes distincts avaient étudié la situation dans les 
territoires portugais et avaient soumis leurs rapports 
à l'Assemblée générale, qui avait adopté des résolutions 
présentées par diverses délégations, dont la délégation 
yougoslave. II n'y avait donc plus à examiner en détail 
la situation dans laquelle se trouvaient les populations 
de ces territoires. 

174. Depuis les derniers débats consacrés à cette 
question par l'Assemblée générale, on n'avai~ .constaté 
aucun changement dans l'attitude et la pohttque du 
Portugal. qui se caractérisaient comme suit: premiè:e
ment, le Portugal continuait à soutenir que ses colomes 
étaient des provinces d'outre-mer; deuxièmement, il ne 
reconnaissait aucune de ses obligations aux termes du 
Chapitre XI de la Charte et refusait de coopérer avec 
l'ONU dans ce domaine; troisièmement, il ne s'était 
conformé à aucune des résolutions de l'Assemblée géné
rale et du Conseil de sécurité; enfin, il était toujours 
résolu à user de tous les moyens, et particulièrement 
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de la force et de l'oppression, pour réprimer tout mou
vement d'indépendance. En un mot, le Portugal, seul 
parmi les puissances coloniales, n'avait libéré aucune de 
ses colonies et allait jusqu'à refuser d'envisager de le 
faire. 

175. Dans ces conditions, il était normal que le 
Comité spécial saisît de la question le Conseil de sécurité, 
ainsi que l'avait demandé l'Assemblée dans sa résolution 
1807 (XVII). La délégation yougoslave ne constatait 
aucun indice d'amélioration de la situation et elle dou
tait fort que le Portugal fût disposé à s'adapter aux 
réalités ou capable de le faire. Cependant, elle était 
prête à appuyer les suggestions faites par les délégations 
éthiopienne et malienne en vue d'un nouvel effort visant 
à établir des contacts avec le Gouvernement portugais. 
Le seul but de ces contacts et des échanges de vues qui 
s'ensuivraient devait être l'application de la Déclaration 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux, car le Comité n'avait pas pour mandat de 
recueillir des renseignements, mais de proposer des 
mesures concrètes pour accélérer la libération des 
peuples coloniaux. 

176. En conclusion, le représentant de la You
goslavie a fait observer que l'abandon par le Portugal 
de la fiction juridique qu'étaient les "provinces d'outre
mer" et une volonté manifeste de coopérer avec les 
Nations Unies en vue d'appliquer les dispositions de 
la Déclaration étaient les conditions préalables du succès 
de contacts éventuels du Comité avec le Portugal. 

177. Le représentant du Venezuela a déclaré qu'il 
s'abstiendrait de rappeler les faits relatifs à la question 
dont le Comité était saisi, car ils avaient déjà été 
longuement examinés par le Comité et par d'autres 
organes. La position du Venezuela était que la Décl~
ration sur l'octroi de l'indépendance devait être apph
quée à tous les territoires coloniaux qui avaient encore 
ce statut, et donc aux territoires africains sous admi
nistration portugaise. La délégation vénézuélienne n'ad
mettait pas la thèse de l'intégration des colonies P?rtu
gaises à la métropole et l'Assemblée générale avatt du 
reste déjà tranché cette question par sa résolution 
1541 (XV). 

178. Le Comité devait s'acquitter de la tâche 
expresse qui lui avait été assignée dans la résolution 
1810 (XVII) de l'Assemblée générale, à savoir de 
continuer de rechercher les moyens les plus appropriés 
en vue de l'application rapide et intégrale de la Décla
ration à tous les territoires qui n'avaient pas encore 
accédé ;'t l'indépendance, et proposer des mesures con
crètes en vue de l'application intégrale de la Décla
ration. La situation dans les territoires sous adminis
tration portugaise n'avait pas changé depuis que l'As
semblée générale avait examiné le dernier rapport du 
Comité. Malgré les liens qui existaient entre le Portugal 
ct le V cnezuela, l'attitude du Venezuela n'avait pas 
changé non plus: le régime colonial devait disp_araître 
partout où il subsistait et quelle que fût la pmssance 
qui l'imposait. 

179. Pour s'acquitter de son mand~t, _le C~mité 
devait recourir à tous les moyens dont tl dtsposatt. Il 
pouvait notamment recourir aux démarches diploma
tiques ou, comme l'avait dit le représentant du Mali, 
aux moyens de parvenir à un accord amiable. La délé
aation vénézuélienne demandait aux autres délégations 
de se rallier aux suggestions de l'Uruguay, selon les
quelles la prochaine mesure à prendre devait être de 
tenter un rapprochement amiable avec le Portugal afin 
d'envoyer à Lisbonne une mission <;hargée d';ng~ger 
des conversations et de se rendre ensmte, le cas echeant, 
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~ans les territoires intéressés. La délégation vénézué
henne exprimait l'espoir que la coopération du Gou
vernement portugais serait cette fois accordée. 
. 180. Le représentant de la Bulgarie a souligné que, 

SI 1~ ~omité étudiait en priorité les territoires sous 
admm1stration portugaise, c'était parce que l'évolution 
de la situation dans ces territoires était devenue un 
objet de préoccupation sur le plan international. Le 
Gouvernement portugais continuait à ne tenir aucun 
compte des aspirations à l'indépendance immédiate qui 
étaient exprimées par les populations intéressées, et il 
ne faisait qu'intensifier ses mesures d'oppression. 
Comme il était dit au paragraphe 405 du rapport du 
Comité spécial pour les territoires administrés par le 
Portugal (A/5160), les autochtones vivaient dans une 
atmosphère d'insécurité dont les principales causes 
étaient le mécontentement profond et réel des popu
lations et la volonté qui animait le Portugal de réprimer 
par la force des armes toutes les manifestations de la 
conscience politique de ces populations. Le Comité spé
cial pour les territoires administrés par le Portugal avait 
ajouté (ibid., par. 406) que le principal sujet de mécon
tentement résidait dans les relations essentiellement 
coloniales de ces territoires avec le Portugal, que le 
Portugal visait à imposer aux populations la culture et 
la nationalité portugaises, les privant ainsi de la possi
bilité de satisfaire leurs propres aspirations, et qu'à 
moins d'un changement d'attitude de la part du Por
tugal, il ne pouvait y avoir de solution pacifique ou 
permanente. 

181. Or le Portugal s'obstinait à prétendre que ses 
colonies étaient des provinces portugaises. C'était là le 
cœur du problème et le danger venait du fait que le 
Portugal ne voulait admettre aucune modification de 
ses rapports avec les colonies. A la lutte sans cesse 
amplifiée des populations, il répondait par des opéra
tions militaires de grande envergure et par des mesures 
violentes de répression. De nouvelles unités étaient cons
tamment envoyées dans les colonies. En outre, des 
milliers de colons avaient été organisés en milices civiles 
qui participaient à la lutte contre les unités de guérilla 
de la population africaine. Des fournitures militaires des 
pays de l'OTAN arrivaient sans cesse dans les terri
toires sous administration portugaise. Cependant, le 
mouvement de libération nationale était plus fort que 
jamais. L'attitude du Portugal avait créé une situation 
qui constituait une menace pour la paix et la sécurité 
internationales, et le Comité avait le devoir d'agir en 
conséquence. 

182. Dans sa résolution 1807 (XVII), après avoir 
noté avec inquiétude que la politique et les actes du 
Gouvernement portugais à l'égard des territoires sous 
son administration avaient créé une situation qui cons
tituait une menace sérieuse contre la paix et la sécurité 
internationales, l'Assemblée générale avait invité le 
Gouvernement portugais à donner effet aux recomman
dations contenues dans le rapport du Comité spécial 
pour les territoires administrés par le Portugal. Or le 
Portugal n'avait appliqué aucune des cinq mesures 
énoncées dans cette résolution. Loin de s'améliorer, la 
situation dans presque tous les territoires portugais 
devenait de plus en plus explosive. Aussi la délégation 
bulgare estimait-elle que dans ces conditions, le Comité 
n'avait d'autre choix que d'appliquer le paragraphe 8 
de cette résolution et de demander au Conseil de sécurité 
d'examiner la question, afin de prendre des mesures 
efficaces pour contraindre le Gouvernement portugais à 
respecter les décisions de l'Assemblée générale. Simul
tanément, le Comité pouvait demander au Gouvernement 

portugais d'autoriser l'entrée d'une mlSSion de visite 
dans les territoires portugais d'Afrique et prier ce gou
vernement de donner une réponse dans les plus brefs 
délais . 

183. La délégation bulgare, pour sa part, jugeait 
injustifiés les appels à la patience lancés par certaines 
délégations, étant donné que, près de six ans durant, 
les efforts tentés par les Nations Unies pour convaincre 
le Gouvernement portugais de reconsidérer son attitude 
au sujet de ses colonies étaient demeurés vains. Le 
Comité ne devait pas se laisser guider par les désirs 
du Gouvernement portugais, mais par les décisions de 
l'Assemblée et par le souci du sort de millions de per
sonnes qui souffraient de l'oppression coloniale por
tugaise. 

184. Enfin, la délégation bulgare s'inquiétait de voir 
que le paragraphe 7 du dispositif de la résolution 
1807 (XVII) n'avait pas non plus été mis en œuvre 
et que de grandes quantités d'armes étaient fournies 
au Portugal par ses alliés. Elle estimait que le Comité 
devait à cet égard formuler des recommandations pour 
assurer une mise en œuvre efficace de ce paragraphe. 

185. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a 
déclaré que l'humanité était à un carrefour de son 
histoire et qu'un changement commençait à apparaître 
dans le monde, après les souffrances accumulées depuis 
des siècles. Le Comité ne pouvait se contenter d'assister 
en témoin à ce grand mouvement historique, et il devait 
s'efforcer de canaliser dans une certaine mesure les 
aspirations des peuples vers la liberté en leur donnant 
la possibilité d'accéder à la libre détermination. La tâche 
du Comité était d'aider à mettre un point final à l'ère 
coloniale de façon pacifique et à remplacer le paterna
lisme du passé par des relations politiques fondées sur 
le consentement. Les Nations Unies avaient grande
ment contribué à accélérer le rythme de la décoloni
sation au cours des 10 dernières années, et le représen
tant des Etats-Unis était heureux de travailler, au sein 
du Comité, avec les représentants de pays qui, sous les 
auspices de cette Organisation, étaient passés du colo
nialisme à l'indépendance. 

186. Le Comité pouvait apporter une contribution 
éminemment constructive au cours de l'histoire en 
cherchant activement, dans un esprit pragmatique de 
coopération, à utiliser les ressources de la diplomatie 
pour élaborer des solutions pratiques à des problèmes 
concrets. Pour cela, le Comité devait avant tout éviter 
de se laisser entraîner dans les méandres de la guerre 
froide, les problèmes des peuples colonisés étant suffi
samment complexes en eux-mêmes sans qu'on vînt y 
ajouter des considérations idéologiques étrangères au 
débat. La délégation des Etats-Unis, pour sa part, 
s'abstiendrait de toute polémique ne visant qu'à des fins 
politiques et elle unirait ses efforts à ceux du Comité 
pour assurer des progrès positifs et constants, en utili
sant les moyens préconisés et autorisés par la Charte 
des Nations Unies. Les Etats-Unis coopéreraient dans 
ce but avec le Comité et les autres organes des Nations 
Unies, mais ne pourraient encourager ou favoriser des 
aspirations interventionnistes ou expansionnistes ou des 
raids de pillage faits par un Etat contre le territoire 
d'un autre Etat, au nom de l'autodétermination. 

187. En ce qui concerne plus précisément la question 
à l'étude, le représentant des Etats-Unis a déclaré ne 
pas vouloir s'étendre sur les conditions existant dans 
les divers territoires sous administration portugaise. Il 
s'est contenté de rappeler les principes dont s'inspirait 
la position de sa délégation à l'égard de ces territoires. 
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188. En premier lieu, l'Assemblée générale ayant 
constaté que les territoires dont il s'agissait étaient des 
territoires non autonomes au sens du Chapitre XI de la 
Charte et que, de ce fait, la Puissance administrante 
était tenue de fournir des renseignements sur ces terri
toires, la délégation des Etats-Unis avait demandé au 
Portugal de coopérer avec les Nations Unies à l'examen 
du rapport établi sur la base de ces renseignements. 
En deuxième lieu, la délégation des Etats-Unis, per
suadée que le principe de la libre détermination s'appli
quait à tous les territoires intéressant le Comité, n'avait 
cessé d'appuyer les mesures envisagées depuis que le 
Conseil de sécurité s'était occupé de la question de 
l'Angola, et avait demandé au Portugal de reconnaître 
ce principe et d'accélérer le rythme du progrès politique, 
économique et social des populations des territoires 
portugais. En troisième lieu, la délégation des Etats
Unis estimait que les Nations Unies et le Comité 
devaient poursuivre leurs efforts par les voies créatrices 
de la paix, si difficiles que celles-ci puissent paraître, 
car elle était persuadée que le Comité ne se rapproche
rait pas des buts souhaités s'il abandonnait la voie 
diplomatique pour la remplacer par des méthodes de 
coercition. Enfin, la délégation des Etats-Unis avait 
toujours été persuadée que l'Organisation, parce qu'elle 
était vouée à la cause de la justice et de la paix, pouvait 
jouer un rôle utile et constructif en faveur des peuples 
des territoires portugais, et c'est pourquoi elle s'était 
efforcée d'utiliser la structure des Nations Unies dans 
un esprit constructif, afin d'accomplir des progrès vers 
des solutions pacifiques et justes. 

189. Le Gouvernement des Etats-Unis, en raison 
même de sa longue amitié avec le Portugal, n'avait 
ménagé aucun effort pour essayer de réaliser l'objectif 
fondamental des résolutions des Nations Unies sur les 
territoires portugais, à savoir la libre détermination. 
Lorsque les Nations Unies avaient établi un mécanisme 
en vue de l'application de certains aspects de ce prin
cipe, les Etats-Unis avaient suggéré des moyens sus
ceptibles de permettre au Gouvernement elu Portugal 
d'apporter sa collaboration. C'est ainsi qu'à la suite de 
longues consultations avec le Portugal, les Etats-Unis 
avaient proposé que des représentants des Nations Unies 
fussent envoyés en Angola et au Mozambique afin de 
faire rapport aux Nations Unies sur les conditions exis
tant dans ces territoires. Le Portugal était prêt à coopé
rer avec ces représentants. Cette proposition, si elle 
avait été adoptée, aurait permis à des représentants des 
Nations Unies de se rendre officiellement pour la pre
mière fois dans les territoires portugais, ct cela aurait 
pu constituer un pas important vers un règlement paci
fique. Les Etats-Unis avaient finalement décidé de ne 
pas insister pour que leur proposition fût mise aux 
voix, car plusieurs délégations avaient fait sav?ir 
qu'elles n'étaient prêtes à adopter le projet de résoh~tJOn 
proposé qu'en y apportant des amendements qm e!1 
auraient empêché l'application. Cependant, il ne fallait 
pas abandonner purement ct simplement le progrès 
qu'une telle proposition représentait. Le représentant 
des Etats-Unis ne doutait pas que d'autres moyens 
puissent être trouvés, mais il a souligné que le Comité 
devait s'efforcer d'aboutir à. des décisions susceptibles 
d'être mises en application, plutôt que de s'arrêter à 
des solutions peut-être plus idéales, mais inapplicables. 

190. La délégation des Etats-Unis restait convaincue 
que des efforts renouvelés dans Je sens d'une repré
sentation des Nations Unies ou toute autre solution 
pratique auraient de meilleures chances d'aboutir que 
des moyens extrêmes. A son avis, ce n'était qu'au prix 

d'un effort tenace, persévérant et réaliste pour obtenir 
un règlement pacifique que le Comité contribuerait au 
bien-être et à la liberté politique des populations des 
territoires sous administration portugaise. 

191. Le représentant de la Côte-d'Ivoire a rappelé 
que sa délégation avait eu l'occasion de dénoncer, dans 
d'autres organes, la politique coloniale absurde du Gou
vernement portugais et de démontrer le caractère falla
cieux de ses fondements juridiques. Cette politique d'as
similation était vouée à l'échec, puisqu'elle n'avait donné 
aucun résultat positif dans les pays où l'expérience 
avait été tentée. Le Portugal n'avait d'ailleurs pris 
aucune mesure tendant à émanciper les populations des 
territoires qu'il tenait sous sa férule, éliminant par là 
toute chance, même illusoire, de succès. Les timides 
réformes de 1961 n'avaient, en effet, apporté aucun 
changement à la condition de ces populations. Il était 
temps que le Portugal s'avisât que l'ère de la domi
nation d'un peuple par un autre était terminée et que 
les rapports des peuples se fondaient désormais sur 
l'amitié et la coopération libre et égalitaire. Le Portugal 
devait reconsidérer sa position et conduire de façon 
pacifique ses territoires à l'indépendance, comme l'avait 
souligné le Président de la République de Côte-d'Ivoire 
le 15 janvier 1962 en s'adressant à l'Assemblée nationale 
de ce pays. 

192. Le problème de la libération totale de l'Afrique 
serait l'une des grandes préoccupations des chefs d'Etat 
africains lorsqu'ils se réuniraient. Si le Portugal comp
tait sur la division de l'Afrique en certains groupes 
pour perpétuer sa domination, il se trompait grande
ment, car la solidarité africaine ne pouvait manquer de 
jouer. Le Portugal elevait tirer des leçons de l'histoire 
récente, qui avait montré l'inutilité des guerres colo
niales et le caractère inéluctable de la victoire du na
tionalisme, en prenant les mesures nécessaires pour 
créer des conditions permettant à ses territoires d'ac
céder à une complète indépendance. Le Portugal devait 
engager des négociations avec les représentants de ses 
territoires pour ouvrir la voie à l'autonomie et à l'indé
pendance et pour transférer à des institutions librement 
élues les pouvoirs qu'il détenait. 

193. A défaut d'un acte volontaire de la part du 
Portugal, plusieurs initiatives devaient être prises. La 
première consistait, pour les pays amis du Portugal, à 
s'abstenir et à refuser de lui fournir des armes, car le 
Portugal s'en servait d'une manière ou d'une autre 
pour perpétuer sa domination. La seconde, qu'avait 
proposée le représentant de l'Uruguay, était de créer 
les condilions permettant le dialogue entre l'Organi
sation des Nations Unies et le Portugal, au sujet de 
l'avenir de ces territoires et entre le Portugal et les 
représentants des territoires sous son administration. 
Le Comité devait donc reprendre la proposition (A/ 
L.420) faite par les Etats-Unis au cours de la dix
septième session de l'Assemblée générale et tendant à 
envoyer deux délégations en Angola et au Mozambique, 
en demandant que cette mission fût étendue à l'en
semble des territoires portugais. Cette mission enquête
rait sur la situation politique, économique et sociale de 
ces territoires et sur les aspirations de leurs populations. 
Les membres de cette mission devraient être désignés 
par le Président du Comité, en consultation avec le 
Président de l'Assemblée générale et toutes les délé
gations, y compris la délégation portugaise. Le Gou
vernement portugais devrait s'engager à respecter toute 
décision que l'Assemblée serait ~m.enée à prendre 
comme suite au rapport de cet~e mt~s~o~. Le Portugal 
devrait s'abstenir de toute act10n mtlttarre pendant la 
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durée de la visite de la mission dans ces territoires et 
jusqu'à ce que l'Assemblée eût examiné son rapport. 
Le Portugal pourrait ainsi montrer son désir de 
coopérer avec l'Assemblée. 

194. Le représentant de la Côte-d'Ivoire a terminé 
en déclarant que de l'avis de sa délégation, le recours 
au Conseil de sécurité, à ce stade des débats, était pour 
le moins prématuré et que Je Comité devait s'attacher à 
étudier la proposition de la délégation uruguayenne et 
à épuiser toutes les ressources qu'elle pourrait offrir 
avant d'envisager une autre mesure. 

195. Le représentant du Royaume-Uni a souligné 
que, depuis sa seizième session, l'Assemblée générale . et 
certains de ses organes subsidiaires avaient consacré à 
l'étude des problèmes des territoires portugais d'outre
mer plus de temps qu'à l'examen de toute autre ques
tion coloniale. La ligne directrice des travaux du Comité 
était de faire progresser les populations qui se trou
vaient encore sous la dépendance d'une puissance étran
gère vers les objectifs définis par la Charte. Certaines 
des déclarations faites au cours du débat du Comité 
tendaient à démontrer qu'il n'était rien que le Comité 
pût faire utilement et que la situation dans les terri
toires administrés par le Portugal était sans espoir. Les 
rapports du Sous-Comité chargé d'examiner la situation 
en Angola avaient brossé, certes, un tableau très sombre 
de la situation dans ce territoire, qui était due pour une 
large part à la politique du Gouvernement portugais, mais 
la délégation du Royaume-Uni estimait que la situation 
n'était cependant pas désespérée et qu 'il était peut-être 
encore possible de persuader le Portugal de modifier sa 
politique. De l'avis de la délégation du Royaume-Uni, 
les Nations Unies devaient reconnaître que, dans ces 
territoires qui relevaient de l'Article 73 de la Charte, 
la responsabilité du rythme du progrès appartenait au 
Portugal et à lui seul. Le Royaume-Uni, qui avait suivi 
dans ses territoires une politique toute différente de 
celle qui était suivie par le Portugal, estimait de son 
devoir d'exprimer ses vues sur ce sujet afin de con
tribuer à la recherche d'une solution raisonnable. Il 
espérait que le Gouvernement portugais aurait la sagesse 
d'accepter que les populations de ses territoires pussent 
choisir J'autonomie ou J'indépendance, car c'était la 
seule politique capable d'assurer un règlement de la 
question qui servît à la fois les intérêts du Portugal et 
ceux des territoires dont il s'agissait. Les autres pays 
avaient Je devoir de faciliter la transition à cette fin. 

196. Le représentant du Royaume-Uni croyait pou
voir discerner certains indices prometteurs dans l'atti
tude du Portugal. Le Portugal avait en effet constam
ment collaboré, en tant que Membre de l'ONU, avec 
les institutions spécialisées des Nations Unies. Le 
Portugal et les territoires portugais jouaient notamment 
un rôle actif dans les affaires de l'OMS, de la FAO 
et de l'OIT. Il ne fallait pas oublier non plus qu'au 
cours de la dix-septième session de l'Assemblée géné
rale, le Gouvernement portugais était prêt à accepter 
l'idée d'une visite en Angola et au Mozambique d'un ou 
deux rapporteurs internationaux. Cette acceptation était 
un pas important vers une coopération plus complète 
entre le Portugal et les Nations Unies. Il était regret
table que cette idée eùt paru inacceptable sous sa forme 
première à un certain nombre de délégations, qui avaient 
voulu la modifier d'une façon qui la rendait toute diffé
rente et inacceptable pour Je Gouvernement portugais. 

197. La délégation du Royaume-Uni était opposée 
à l'adoption de recommandations arbitraires qui n'.au
raient pour but que de prononcer une condamnatiOn. 
Elle désirait au contraire appuyer des propositions cons-

tructives et pratiques qui eussent des chances d'être 
acceptées par tous les intéressés. Elle souhaitait que de 
nouveaux efforts fussent faits en vue d'établir un con
tact dans Je. sens de J'initiative suggérée à la dix
septième session de l'Assemblée. 

198. Le représentant de la Syrie a rappelé que sa 
délégation avait fait connaître son avis sur la situation 
tragique qu'entraînait le refus du Portugal de faire 
honneur à ses obligations aux termes de la Charte. La 
délégation syrienne estimait que la liberté était un droit 
inaliénable pour tous et qu'aucun prétexte ne pouvait 
être allégué pour priver quiconque du bénéfice de l'exer
cice de ce droit. La thèse portugaise selon laquelle 
l'Angola, le Mozambique, la Guinée portugaise et les 
a~tres territoires portugais plus petits étaient des pro
vmces d'outre-mer du Portugal était si fallacieuse que 
les alliés du Portugal l'avaient eux-mêmes rejetée. 
L'Assemblée générale, par sa résolution 1542 (XV), 
avait décidé qu'il s'agissait là de territoires non auto
nomes et que le Portugal, en tant que Membre des 
Nations Unies, était tenu de remplir les obligations 
énoncées au Chapitre XI de la Charte. La Déclaration 
sur l'octroi de J'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux n'avait, en aucune manière, influencé la posi
tion portugaise. On savait que Je Portugal avait main
tenu sa politique de répression en Angola et qu'il con
tinuait de refuser aux populations de ses autres colonies 
l'exercice des droits les plus élémentaires. 

199. Devant cette situation si tragique, le Comité 
était fondé à invoquer la résolution 1810 (XVII), qui 
prévoyait que le Comité devait informer le Conseil de 
sécurité de tous faits, survenus dans les territoires, qui 
risquaient de menacer la paix internationale. 

200. La délégation syrienne estimait cependant 
qu'avant de recourir au Conseil de sécurité, Je Comité 
devait étudier la suggestion faite par les représentants 
de I'Ethiopie et du Mali, et appuyée par plusieurs 
délégations, selon laquelle un nouvel effort serait tenté 
par le Comité pour obtenir que le Portugal coopérât à 
la réalisation des objectifs inscrits dans la Déclaration. 
Le Comité ne devait pas se borner à adopter des réso
lutions ou à faire des recommandations à l'Assemblée 
générale; un effort diplomatique et des négociations 
aidaient à élucider les questions complexes et facili
taient la tâche du Comité. Consciente du caractère 
irrésistible et irréversible du processus de libération, la 
délégation syrienne souhaitait vivement que le Portugal 
s'engageât dans une voie pacifique et constructive, la 
seule qui fùt digne d'un Etat Membre de l'Organisation 
des Nations Unies. La délégation syrienne invitait ins
tamment les amis et alliés du Portugal à n'épargner 
aucun effort pour le persuader qu'il était vain de cher
cher à s'opposer à la marche de l'histoire, et elle était 
convaincue que les populations des colonies portugaises 
réaliseraient tôt ou tard leurs aspirations légitimes. 

201. Le représentant de l'Australie a déclaré que la 
position de l'Australie en ce qui concernait les terri
toires portugais d'outre-mer était bien connue. L' Aus
tralie était profondément inquiète des intentions pro
clamées et des pratiques suivies par le Portugal pour ce 
qui était de l'administration de ces territoires, et elle 
les considérait comme fort éloignées du respect des 
obligations énoncées dans la Charte des Nations Unies. 
Le Gouvernement australien estimait- et il en avait 
informé directement Je Gouvernement portugais- que 
les dispositions du Chapitre XI de la Charte devaient 
être respectées et que les populations des territoires 
portugais devaient avoir la possibilité d'exercer leur 
droit à l'autodétermination. 
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202. Le représentant de l'Australie avait été frappé 
par la sobriété et le réalisme des déclarations faites 
par bon nombre de ses collègues et il avait constaté 
sur bien des points l'accord des membres du Comité 
quant à l'opportunité d'ouvrir la voie à des discussions 
entre l'ONU et le Gouvernement portugais pour amener 
celui-ci à se rapprocher des thèses exprimées dans les 
résolutions de l'Assemblée et du Comité spécial. 

203. La délégation australienne estimait qu'il y avait 
des raisons d'espérer un tel rapprochement, raisons qui 
avaient été exposées par plusieurs délégations, notam
ment celles de l'Uruguay et du Royaume-Uni. Quant 
à la méthode à suivre, elle estimait que, l'objectif étant 
clairement défini, le Comité devait pour le moment se 
garder de faire un choix bien arrêté entre les possi
bilités. Elle comprenait qu'étant donné les sentiments 
passionnés que suscitaient à bon droit certaines situa
tions, on pût désirer que le débat aboutit à une action 
immédiate; cependant, en l'occurrence, les résultats 
seraient peut-être plus sûrs si l'on se hâtait lentement. 
Elle pensait qu'il serait sage, après la discussion géné
rale, de faire le point afin de voir s'il se dégageait une 
proposition pouvant aboutir à des résultats pratiques. 
En agissant ainsi, le Comité se conformerait à l'esprit 
même des dispositions de l'Article 73 de la Charte, qui 
reconnaît la primauté des intérêts des habitants des 
territoires non autonomes. 

204. Le représentant du Chili a rappelé que sa 
délégation avait exprimé, au Conseil de sécurité et 
devant d'autres organes, son profond regret de cons
tater le refus de coopération du Portugal et le fait qu'il 
ne respectait pas les dispositions des résolutions des 
Nations Unies, rendant ainsi plus délicate une situation 
déjà critique. Le Chili avait toujours nourri l'espoir 
que le Portugal suivrait l'exemple réaliste de certaines 
puissances administrantes qui, aujourd'hui, coopéraient 
amicalement avec leurs anciennes colonies. Il ne pouvait 
partager l'opinion du Portugal au sujet du statut de 
ses territoires, dont l'Assemblée générale avait déclaré 
qu'ils relevaient des dispositions du Chapitre XI de la 
Charte. Il estimait donc que le Comité devait continuer 
à rechercher les moyens permettant d'appliquer inté
gralement et rapidement les dispositions de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance. 

205. Devant une situation qui devenait de plus en 
plus angoissante, la délégation chilienne avait été tout 
particulièrement heureuse de prendre note des éléments 
positifs contenus dans les déclarations des représentants 
de l'Uruguay, du Cambodge et du Mali. Elle ne pensait 
pas que le Comité spécial dût nécessairement adopter, 
au stade actuel, de nouvelles résolutions. En appliquant 
les mesures envisagées dans la résolution 1807 (XVII) 
le Comité mettrait du même coup en pratique les dis
positions de la résolution 1514 (XV). D'autre part, la 
délégation chilienne appuyait les suggestions faites au 
cours d'une séance précédente du Comité par le repré
sentant de l'Uruguay. Comme ce représentant et celui 
du Mali, elle estimait qu'il fallait favoriser le dialogue 
direct avec Lisbonne et elle appuierait toute initiative 
dans ce sens, car elle voulait épuiser les moyens de 
persuasion avant d'envisager des mesures extrêmes. Il 
était à noter que presque tous les membres du Comité 
s'accordaient à penser qu'il fallait d'abord chercher à 
obtenir la coopération du Portugal. Le représentant du 
Chili a exprimé l'espoir que le Gouvernement portugais 
ne rejetterait pas l'occasion qui lui était ainsi offerte. 

206. Le représentant de l'Inde a rappelé que sa délé
gation avait exprimé à diverses reprises son avis sur 
les conditions déplorables dans lesquelles vivaient les 

populations des territoires administrés par le Portugal, 
soumises à un régime impitoyable. La politique coloniale 
du Portugal était universellement condamnée, et la 
délégation indienne était convaincue que l'Organisation 
des Nations Unies poursuivrait ses efforts jusqu'au 
bout. L'Organisation avait rejetté la thèse fallacieuse 
et absurde des Portugais selon laquelle leurs colonies 
étaient des "provinces d'outre-mer". Nul ne pouvait se 
laisser tromper par cette thèse, ni par les prétendues 
réformes du Gouvernement portugais. Ces réformes de 
façade prouvaient seulement que des réformes étaient 
nécessaires et que les déclarations faites par le Portugal 
avant 1961 étaient fausses. C'est dans les déclarations 
des pétitionnaires que se reflétait la réalité de la 
situation. 

207. La tâche du Comité était de veiller à ce que la 
résolution 1514 (XV) fût mise en œuvre sans délai. 
A cette fin, l'Assemblée avait adopté notamment les 
résolutions 1807 (XVII) et 1819 (XVII). Divers 
comités et commissions, ainsi que le Conseil de sécurité, 
avaient examiné en détail la situation. Cependant, le 
Portugal n'avait tenu aucun compte des nombreuses 
résolutions qui avaient été votées. La délégation indienne 
avait dit que, si le Portugal fermait la porte à toute 
évolution, cette évolution se produirait pourtant par la 
force et par le sang. Il fallait faire l'impossible pour 
éviter cette éventualité et, pour les populations des 
territoires sous administration portugaise, ce serait une 
piètre consolation que d'apprendre le vote d'une nou
velle résolution condamnant la politique du Portugal. 
Ce que ces populations attendaient, en effet, c'était une 
action positive. 

208. La délégation indienne avait écouté avec intérêt, 
sans perdre de vue les graves événements qui se dérou
laient en Angola, au Mozambique, en Guinée portu
gaise et dans d'autres colonies portugaises, les sugges
tions faites par les représentants du Cambodge, de 
l'Ethiopie, du Mali, du Sierra Leone, de la Tunisie, du 
Tanganyika et de l'Uruguay, et selon lesquelles il con
viendrait de s'efforcer d'établir des contacts avec le 
Portugal. Les modalités de ces contacts constituaient, 
selon la délégation indienne, une question de détail 
qu'il devait être possible de régler. 

209. Quant à la proposition formulée par les Etats
Unis lors de la dix-septième session de l'Assemblée 
générale (A/L.420), la délégation indienne a rappelé 
que, sans méconnaître les limites de cette proposition, 
elle avait estimé que c'était là un certain pas dans la 
bonne voie et une initiative qui ne portait en rien pré
judice aux décisions antérieures ou ultérieures de l'Or
ganisation en ce qui concernait les colonies portugaises. 
La délégation indienne avait noté avec intérêt que le 
représentant de la Tunisie avait déclaré au cours d'une 
séance précédente qu'il pourrait être utile de reprendre 
cette proposition dans la perspective de la résolution 
1514 (XV) et dans le cadre des travaux du Comité. 
Nul ne se faisait d'illusions sur l'attitude du Gouverne
ment portugais, qui, tout récemment encore, avait refusé 
d'assister aux débats du Comité. Cependant, il ne fallait 
pas que le Comité pût être accusé de ne pas avoir épuisé 
toutes les possibilités avant de saisir le Conseil de 
sécurité. II était donc opportun d'essayer d'établir des 
contacts avec le Gouvernement portugais, tentative dans 
laquelle les amis du Portugal pouvaient jouer un rôle 
utile. Toutefois, si la réaction du Portugal était néga
tive, la délégation indienne estimait, avec le représen
tant de l'Ethiopie, qu'il conviendrait d'appeler d'urgence 
l'attention du Conseil de sécurité sur la question, ce qui 
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serait conforme à la lettre et à l'esprit des résolutions 
1807 (XVII) et 1810 (XVII). 

D.- DÉciSioNs PRISES PAR LE CoMITÉ sPÉCIAL EN 

1963 

210. A la 130" séance du Comité spécial, le 15 mars 
1963, le Président a déclaré qu'à l'issue de la discussion 
générale, les délégations avaient procédé à des échanges 
de vues sur les premières mesures à prendre concernant 
la situation dans les territoires sous administration por
tugaise et qu'un sentiment général s'était dégagé de ces 
en~retiens, sentiment que le Président a exposé comme 
sult: 

"Les différentes délégations ayant exprimé leur 
opinion sur la question des territoires portugais au 
regard de l'application de la résolution 1514 (XV) 
à ces territoires, il ressort du débat général le senti
ment suivant. La plupart des membres du Comité, 
malgré le refus de coopération que le Gouvernement 
portugais a jusqu'ici manifesté en ce qui concerne 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, ont 
estimé qu'il était nécessaire de tenter de nouveaux 
efforts pour obtenir la coopération du Gouvernement 
portugais. Il a donc été proposé que des démarches 
soient faites pour qu'un groupe de visite puisse entrer 
en contact avec le Gouvernement portugais et entamer 
avec lui des discussions dans le cadre du mandat 
donné par l'Assemblée générale au Comité spécial. 

"Certaines délégations qui étaient en faveur d'un 
recours immédiat au Conseil de sécurité ont adhéré 
à cette proposition en tant que mesure intérimaire. 
Sans préjuger toute décision ultérieure qu'il pourrait 
prendre sur cette question, le Comité spécial, à ce 
stade de ses travaux, mandate son président pour 
qu'il propose au Gouvernement portugais, par la voie 
la plus opportune, d'entrer en contact avec un groupe 
de visite du Comité qui pourrait éventuellement se 
rendre à Lisbonne. La désignation des délégations 
devant faire partie de ce groupe est laissée à l'appré
ciation du Président. Toutefois, pour permettre au 
Comité spécial de s'acquitter entièrement et conve
nablement de son mandat, le groupe devra faire 
rapport au plus tard le 30 mars 1963." 
211. Le 18 mars, le Président s'est entretenu avec 

le représentant permanent du Portugal auprès des Na
tians Unies et lui a fait part des vues du Comité spécial 
telles qu'elles étaient exprimées dans l'avis général qui 
s'était dégagé des débats, et il a fait appel à la coopé
ration du Gouvernement portugais. A la suite de cette 
réunion, le Président a adressé au représentant per
manent du Portugal, le 20 mars 1963, une lettre 
(A/AC.l09/36) contenant les extraits pertinents de 
cet avis général. 

212. Le Gouvernement portugais a répondu le 31 mars 
1963 par une lettre de son représentant permanent (ibid.). 
Dans cette lettre, le représentant du Portugal rappelait 
la position de son gouvernement déclarant notamment 
qu'il ne lui serait pas possible d'admettre la légitimité 
de l'action du Comité spécial ou de reconnaître sa com
pétence dans des domaines qu'il estimait relever de la 
juridiction interne du Portugal. Il déclarait que le 
Gouvernement portugais était résolu à maintenir sa 
position et qu'il l'avait exposée en de nombreuses occa
sions de manière qu'il n'y eût aucun malentendu pos
sible. Le Gouvernement portugais était disposé à 
répondre à deux allégations qui avaient été faites au 
Comité spécial, à savoir, le refus du Portugal de fournir 
des renseignements et la menace que le Portugal cons-

tituerait pour la paix et la sécurité mondiales. Il fallait 
comprendre le refus du Portugal de fournir des ren
seignements comme ne concernant que l'application que 
certaines délégations entendaient faire de l'Article 73 
de la Charte, puisque en dehors de ce contexte le Gou
vernement portugais n'avait jamais refusé de fournir 
les renseignements les plus amples et les plus complets 
sur ses territoires d'outre-mer. Le Gouvernement por
tugais rappelait dans la lettre qu'il avait accepté la 
proposition des Etats-Unis faite à la dix-septième 
session de l'Assemblée générale et qui tendait à désigner 
deux rapporteurs spéciaux chargés d'enquêter sur la 
situation dans deux territoires portugais d'Afrique 
(A/L.420). Quant à l'allégation selon laquelle le Por
tugal constituerait une menace pour la paix et la sécurité 
internationales, allégation qu'il estimait manquer de 
fondement et relever uniquement de la démagogie et de 
la propagande, le Gouvernement portugais soulignait 
que pareille menace, à une époque où la paix mondiale 
ne semblait courir aucun danger, ne pourrait se mani
fester concrètement qu'à l'égard des territoires ou pays 
qui étaient voisins des provinces portugaises d'outre
mer et qui auraient un intérêt plus légitime à vérifier 
le bien-fondé de l'allégation. Le représentant du 
Portugal suggérait en conséquence de tenir des réu
nions entre le Gouvernement portugais et les gouverne
ments des pays ou territoires contigus aux provinces 
portugaises d'outre-mer. Ces réunions auraient lieu aux 
fins d'examiner des questions d'intérêt commun, de 
permettre de fournir des éclaircissements sur certains 
points qui ne semblaient pas être bien compris et d'ob
tenir des garanties mutuelles de bon voisinage. Le Gou
vernement portugais était disposé à négocier des accords 
de non-agression avec les gouvernements des pays et 
territoires contigus aux provinces portugaises d'outre
mer qui le désireraient; de cette manière, on mettrait 
fin à une allégation qui devait être considérée comme 
dénuée de tout fondement. Dans la lettre, il était dit en 
outre que le Portugal n'excluait pas l'insertion de dis
positions prévoyant une collaboration dans tous les 
domaines d'intérêt mutuel. 

213. A la 141e séance, le 3 avril 1963, comme suite 
à la réponse du Gouvernement portugais, un projet de 
résolution (A/AC.l09/L.46) a été présenté conjointe
ment par le Cambodge, la Côte-d'! voire, l'Ethiopie, 
J'Inde, l'Irak, l'Iran, Madagascar, le Mali, le Sierra 
Leone, la Syrie, le Tanganyika, la Tunisie et la Y ou
goslavie. Aux termes de ce projet de résolution com
mun, qui a été revisé par la suite (A/ AC.109/L.46/ 
Rev.1), le Comité décidait notamment d'appeler immé
diatement l'attention du Conseil de sécurité sur la situa
tion actuelle afin qu'il prenne les mesures appropriées, 
y compris l'adoption de sanctions, pour obtenir que le 
Portugal se conforme aux résolutions pertinentes de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

214. Le représentant de l'Ethiopie, en présentant le 
projet de résolution des 13 puissances, a rappelé qu'au 
début de ses débats sur les territoires sous adminis
tration portugaise, le Comité spécial avait invité le 
Gouvernement portugais à participer à ses travaux, sans 
droit de vote. La réponse du Gouvernement portugais 
avait été négative. Le Comité avait ensuite essayé d'en
trer en rapport avec le Gouvernement portugais et avait 
interrompu pendant plus de 15 jours ses débats 
sur la question pour lui laisser le temps de décider s'il 
accepterait de recevoir un sous-comité du Comité spé
cial. La réponse du Portugal, encore une fois, avait été 
négative et elle contenait bon nombre de choses qui 
étaient hors de propos. Le Gouvernement portugais, par 
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exemple, se plaignait que l'Assemblée n'eût pas retenu 
la proposition des Etats-Unis visant à envoyer un ou 
deux rapporteurs dans les territoires. portugais e~ ~1 
faisait valoir que ces rapporteurs auratent pu recuetlhr 
des renseignements. C'est parce que beaucoup de délé
gations, dont la d~légati.on éthiopier;n~, avaient e~timé 
qu'il n'était pas. necessatre de re~u~tlhr des re~set?ne
ments, la situat10n dans les terntmres portugats etant 
bien connue, qu'elles avaient persuadé la délégation des 
Etats-Unis de retirer sa proposition. Le Portugal vou
lait d'ailleurs dicter le choix de ces rapporteurs, de 
façon à exclure tout représentant des pays d'Afrique 
et d'Asie. Ce dont il s'agissait, c'était d'envoyer un 
sous-comité composé de représentants des divers 
groupes pour obtenir l'application des . résolutions sur 
les territoires portugais et de la résolutwn 1514 (XV) 
sur le colonialisme. 

215. Au lieu de dire franchement qu'il n'acceptait 
pas la proposition du Comité, le Gouvernement por
tugais avait déclaré qu'il était prêt à a':oi~ des conver
sations avec les gouvernements des terntmres ou Etats 
contio-us aux territoires portugais, car la menace qu'on 
lui r~prochait de constituer pour la paix et la sécurité 
internationales ne pouvait se manifester concrètement 
qu'à l'égard de ces territoires et pays. Sa réponse avait été 
par conséquent aussi discourtoise que hors de propos. 

216. Devant ce refus de coopérer, le représentant de 
l'Ethiopie et les autres auteurs du projet de résolution 
pensaient qu'il ne pouvait plus être question de patienter 
et d'essayer d'être accommodant, comme l'avaient recom
mandé certaines délégations. S'il voulait s'acquitter de 
ses obligations, le Comité n'avait d'autre choix que de 
renvoyer la question à l'autorité qui avait plus de pou
voir et d'influence que lui-même, c'est-à-dire au Conseil 
de sécurité. 

217. Le représentant du Tanganyika s'est déclaré 
déçu et indigné par la réponse du Gouvernement por
tugais qui, une fois de plus, avait manifesté son mépris 
pour l'Assemblée générale et l'opinion publique. Quant 
à l'offre du Gouvernement portugais de conclure des 
accords avec les Etats africains voisins, il ne fallait y 
voir qu'une manœuvre hypocrite. Les Etats africains 
libres signeraient des accords avec les territoires afri
cains actuellement sous la domination du Portugal 
lorsque ces derniers auraient obtenu la liberté et l'indé
pendance. Le Portugal intensifiait dans ses territoires 
sa campagne de tyrannie et d'extermination. Récem
ment, il avait violé l'espace aérien du Tanganyika. 

218. Le Comité, après avoir donné au Portugal sa 
dernière chance, ne pouvait que porter la grave ques
tion des territoires portugais devant les instances les 
plus élevées des Nations Unies. Le représentant du 
Tanganyika a exprimé l'espoir que le projet de rés?
lution, dont sa délégation était l'un des auteurs, recuet!
lerait J'appui de tous les membres du Comité. 

219. Le représentant du Mali a dit que sa délégation 
avait espéré qu'une prise de contact avec le Portugal 
serait le début d'une coopération fructueuse sur la base 
de la résolution 1514 (XV). La réponse du Portug~l 
à la lettre du Président en date elu 20 mars 1963 avatt 
détruit tout espoir d'une telle coopération. Cette réponse 
constituait d'ailleurs une insulte grave envers le Comité 
et les Nations Unies. Le ré(Time fasciste de l\1. Salazar 
allait jusqu'à mettre en ca~se la légitimité du Comité 
spécial et sa compétence en matière de décolonisation. 

220. Après le rejet par le Portugal d'innombrables 
résolutions de l'Assemblée générale et après ce dernier 
refus de sa part, il n'y avait d'autre issue que le recours 

au Conseil de sécurité, devant l'intensification de la 
répression dans les colonies portugaises. C'est pourquoi 
le projet de résolution avait été élaboré par la délé
gation malienne et par 12 autres délégations. 

221. Le représentant du Sierra Leone a déclaré que 
sa délégation, coauteur du projet de résolution, appuyait 
sans réserve les observations du représentant de 
l'Ethiopie. Le Comité avait maintenant, en effet, exploré 
toutes les voies possibles en ce qui concernait la ques
tion des territoires portugais. Bien que le Gouvernement 
portugais n'eût jamais tenu aucun compte des nom
breuses résolutions adoptées, le Comité avait décidé de 
laisser au Portugal une autre possibilité de remédier à 
une situation que tous les membres du Comité considé
raient comme alarmante. Le Gouvernement portugais 
avait non seulement rejeté toute idée de compromis, 
mais avait adopté une attitude de défi à l'égard du 
Comité. 

222. C'est pourquoi la délégation du Sierra Leone 
appuyait la disposition du projet de résolution selon 
laquelle la question des territoires portugais devait être 
portée devant le Conseil de sécurité. Le représentant du 
Sierra Leone a attiré tout particulièrement l'attention 
du Comité sur le paragraphe 4, qui priait le Conseil de 
sécurité de prendre les mesures appropriées, "y compris 
l'adoption de sanctions". ~n fait, un certa.in no~~re ~e 
pays, parmi lesquels Je Sterra Leone, avatent deja prts 
des sanctions à l'égard du Portugal. 

223. On ne pouvait reprocher aux membres du 
Comité de ne pas avoir fait preuve de patience. Ils ne 
pouvaient adopter une attitude passive après la réponse 
faite par le Portugal; il fallait qu'ils manifestass~nt 
nettement leur position, comme ils pourraient le fatre 
en votant par appel nominal sur le projet de résolution. 
Le représentant du Sierra Leone a exprimé l'espoir q?e 
tous les membres du Comité voteraient pour le projet 
de résolution. 

224. Le représentant de la Bulgarie a déclaré que 
sa délégation appuyait sans réserve le projet de réso
lution, car elle estimait que ses dispositions étaient 
pleinement justifiées par l'évolution des événements 
dans les territoires administrés par le Portugal et par 
le refus obstiné du Gouvernement portugais de mettre 
en œuvre la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux et les résolutions 
de l'Assemblée générale relatives aux territoires por
tugais. La délégation bulgare estimait que seules des 
mesures décisives de la part des Na ti ons Unies pou
vaient amener le Gouvernement portugais à changer 
d'attitude. 

225. Le représentant de la Yougoslavie a rappelé 
que sa délégation avait accepté que de nouveaux efforts 
fussent faits pour obtenir la coopération du Gouverne
ment portugais. Puisque le Portuga~ venait .à nouve~~ 
de refuser de coopérer avec les Natwns Umes et qu tl 
leur lançait une fois de plus un défi, la d~légation you
goslave était d'avis de porter la question devant le 
Conseil de sécurité, comme il était proposé dans le 
projet de résolution, dont la délégation yougoslave était 
l'un des auteurs. 

226. Le représentant de la Pologne a dit qu'il vote
rait pour le projet de résolution. L'intransigeance du 
Portugal et son mépris de la Charte des Nations Unies 
s'étaient affirmés une fois de plus dans la réponse que 
le Gouvernement portugais venait de faire à la commu
nication que le Président du Comité lui avait adressée. 
La délégation polonaise partageait l'indignation éprou
vée par les délégations africaines devant la façon dont 
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le Gouvernement portugais avait répondu au message 
de ~onne volonté du Comité. La délégation polonaise 
avmt accepté, sans se faire d'illusions, qu'une mission 
fût envoyée à Lisbonne pour rechercher la coopération 
du Portugal en vue de la mise en œuvre pacifique de la 
Déclaration sur le colonialisme. Tous les moyens de 
persuasion ayant été épuisés, le moment était venu pour 
les Nations Unies de recourir aux moyens dont elles 
disposaient pour faire exécuter leurs décisions. 

227. Etant donné la situation intolérable qui régnait 
en Angola, en Guinée portugaise, au Mozambique et 
dans les autres colonies portugaises, les Nations Unies 
avaient le devoir de prendre d'urgence des mesures 
pour faire face à la menace croissante à la paix et à la 
sécurité que constituait cette situation. La délégation 
polonaise estimait, comme les auteurs du projet de 
résolution, que la façon la mieux appropriée de donner 
effet aux recommandations de l'Assemblée générale sur 
la question était de saisir immédiatement le Conseil de 
sécurité. Le refus du Portugal de s'acquitter de ses 
obligations était un défi lancé non seulement aux Etats 
africains, mais à la communauté internationale tout 
entière et à l'Organisation des Nations Unies. 

228. L e représentant de la Syrie a dit que sa délé
gation, qui était l'un des auteurs du projet de réso
lution, était profondément déçue de constater que le 
Portugal avait répondu d'une manière aussi dédaigneuse 
au désir sincère de coopération exprimé par le Comité. 
Le Portugal avait ainsi révélé ses intentions véritables 
et montré qu'il était aveugle aux réalités de la vie et 
de l'histoire. Le devoir du Comité était de travailler 
avec détermination à l'accomplissement de la tâche qui 
lui avait été assignée par l'Assemblée générale, et le 
représentant de la Syrie était certain que l'Organisation 
des Nations Unies se montrerait digne de la confiance 
placée en elle par les peuples qui luttaient en ce moment 
pour leur libération. 

229. Le représentant du Cambodge a déclaré que sa 
délégation avait fait appel à plusieurs reprises au bon 
sens ùu Portugal pour qu'il accordât le droit d'auto
détermination aux peuples qu'il administrait. Le Por
tugal, dans sa réponse, n'avait pas fait preuve de bon 
sens et il appartenait maintenant au Comité de porter la 
question, qui menaçait la sécurité mondiale, devant le 
Conseil de sécurité. Le Cambodge était solidaire des 
peuples africains qui revendiquaient leur liberté et leur 
indépendance. 

230. Le représentant de l'Union soviétique a déclaré 
que la délégation de l'URSS, bien que très sceptique 
quant à l'éventualité d'une réponse favorable, avait 
accepté qu'une nouvelle démarche fût faite auprès du 
Gouvernement portugais pour qu'il écoutât la voix de 
la raison. 

231. Le projet de résolution prévoyait des mesures 
graves qui seraient prises par l'Organisation dans le 
cadre de la Charte. La délégation de l'URSS ne doutait 
pas que les membres du Comité comprissent que les 
mesures préconisées étaient entièrement justifiées. Ce 
texte avait l'appui de la délégation de l'URSS et béné
ficierait de tout son soutien au Conseil de sécurité. 
Cependant, l'issue dépendrait également des déléga
tions d'autres pays, notamment des Etats-Unis et du 
Royaume-Uni. Le représentant de l'URSS a exprimé 
l'espoir que tous les membres du Comité appuieraient 
le projet de résolution et se rendraient compte que tout 
devait être fait pour parvenir à une solution de ce 
problème très important pour l'Afrique et pour la paix 
du monde entier. 

232. Le représentant de l'Uruguay a déclaré que sa 
délégation regrettait le refus du Gouvernement por
tugais d'entrer en contact avec le Comité et de recon
naître sa compétence, ainsi que la validité des réso
lutions des Nations Unies sur la question, comme il 
ressortait de la réponse du Gouvernement portugais à 
la lettre du Président. Pour le Comité, la voie de Ja 
négociation était donc fermée. 

233. Au sujet du projet de résolution, le repré.:. 
sentant de l'Uruguay a dit que dans la mesure où ce 
projet correspondait au mandat du Comité et aux 
termes des résolutions antérieures, la délégation uru
guayenne voterait pour ce texte. Cependant, elle devait 
faire deux réserves. Premièrement, elle ne pensait pas 
que la formule "Notant avec indignation", au début du 
sixième alinéa du préambule, fût une formule couram
ment employée aux Nations Unies et fût nécessaire 
dans un texte dont les dispositions étaient déjà suffi
samment sévères. Elle désirait donc que ,cette formule 
fût modifiée. Deuxièmement, la délégation uruguayenne 
estimait que le Conseil de sécurité était seul compétent 
non seulement pour décider s'il existait véritablement 
une menace à la paix, mais aussi pour arrêter les 
mesures à adopter le cas échéant. Ce principe était à la 
base de l'équilibre entre les pouvoirs du Conseil et ceux 
de l'Assemblée générale. Le paragraphe 3 de l'Article 11 
de la Charte stipulait que " l'Assemblée générale peut 
attirer l'attention du Conseil de sécurité sur les situa
tions qui semblent devoir mettre en danger la paix et 
la sécurité internationales", et l'Article 99 donnait au 
Secrétaire général le même pouvoir. Aux termes de 
l'alinéa d du paragraphe 8 de la résolution 1810 
(XVII), l'Assemblée avait invité le Comité spécial à 
informer le Conseil de tous faits, survenus dans les 
territoires non autonomes, qui risquent de menacer la 
paix et la sécurité internationales. Mais il ne s'agissait, 
clans chaque cas, que d'une possibilité de rendre compte 
au Conseil de faits déterminés, et non de formuler des 
recommandations sur la façon de résoudre les pro
blèmes qui se posaient. La délégation uruguayenne, tout 
en votant pour l'ensemble du projet de résolution, 
voterait donc contre les mots "y compris l'adoption de 
sanctions". 

234. Le représentant du Venezuela a déclaré qu'il 
voterait pour le projet de résolution que sa délégation 
approuvait quant au fond. Cependant, il désirait que 
les auteurs apportassent au texte certaines modifica
tions qui l'amélioreraient. La première concernait le 
cinquième alinéa du préambule; on ne pouvait en effet 
obliger un Etat Membre à "comparaître" devant le 
Comité, et il fallait dire par exemple "assister aux 
séances du Comité". En outre, le représentant du 
Venezuela a demandé que la formule "Notant avec 
indignation", au sixième alinéa du préambule, fût rem
placée par une formule comme "Notant avec regret", 
car les organes des Nations Unies ne pouvaient se 
laisser entraîner par la passion et devaient, en toutes 
circonstances, agir avec sérénité. Enfin, en ce qui con
cernait le paragraphe 4, le représentant du Venezuela 
a estimé qu'il y avait lieu de supprimer les mots "y 
compris l'adoption de sanctions", car c'était au Conseil 
de sécurité qu'il appartenait d'arrêter les mesures appro
priées. Cette suppression ne changeait rien au fond, 
puisque ces mots se trouvaient déjà dans les résolutions 
visées au paragraphe 4. En tout cas, si la rédaction 
actuelle était maintenue, la délégation vénézuélienne ne 
voterait pour le projet de résolution qu'à la condition 
qu'aucune de ses dispositions n'entrave en quoi que ce 
soit la liberté du Conseil de sécurité, qui est l'organe 
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compétent pour dire, à la lumière des faits et des cir
constances pertinentes, à quel moment la paix interna
tionale est en danger et pour décider quelles sont dans 
ce cas les mesures à prendre. 

235. Le représentant du Danemark a rappelé que le 
gouvernement et le peuple danois étaient fermement 
opposés à la politique appliquée par le Portugal. Il ne 
considérait pas, cependant, qu'une résolution efficace ne 
pût pas être rédigée en termes modérés. C'est pourquoi, 
il demandait aux auteurs de modifier, en particulier, la 
formule "Condamne énergiquement l'attitude du Por
tugal", qui figurait au début du paragraphe 3 du projet 
de résolution. Une condamnation était à elle seule une 
chose très grave. 

236. La représentante du Chili s'est associée aux 
observations faites par les représentants de l'Uruguay 
et du Venezuela et aux demandes qu'ils avaient adres
sées aux auteurs du projet de résolution. Au sujet des 
mots "y compris l'adoption de sanctions", la délégation 
du Chili estimait que le Conseil de sécurité était seul 
compétent en la matière. Cependant, même si ces mots 
étaient maintenus, elle voterait pour l'ensemble du projet 
de résolution. 

237. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré que 
sa délégation avait de graves réserves à faire quant à 
l'opportunité de la recommandation visant à saisir le 
Conseil de sécurité de la question des territoires por
tugais d'outre-mer. Elle ne doutait pas que l'Assemblée 
générale ou un organe de l'Assemblée eût le droit de 
déclarer que tel ou tel problème devait être examiné 
par le Conseil de sécurité. Mais le projet de résolution 
allait beaucoup plus loin. Non seulement il affirmait 
qu'il existait une menace à la paix, mais il laissait 
entendre qu'il existait une telle menace dans tous ces 
territoires et, dans la mesure où il y était question de 
sanctions, il émettait un avis sur ce que le Conseil 
devait faire. 

238. La délégation du Royaume-Uni n'avait jamais 
caché qu'elle désapprouvait certains aspects de la poli
tique suivie par le Portugal dans ses territoires d'outre
mer. Cependant, les recommandations que contenait le 
projet de résolution, et notamment la mention de sanc
tions, lui semblaient aller au-delà de ce qui était justifié 
par les faits dont elle avait connaissance. La délégation 
du Royaume-Uni ne pourrait donc voter pour le projet 
de résolution. 

239. Il avait été dit devant le Comité que la lettre 
du représentant permanent du Portugal auprès de 
l'Organisation des Nations Unies (A/AC.109j36) était 
entièrement négative. La délégation du Royaume-Uni 
estimait, pour sa part, que la suggestion contenue aux 
paragraphes 9 et 10 de cette lettre méritait d'être 
explorée et que le Comité ne devait pas la laisser de 
côté et rompre ainsi le dialogue avant d'avoir cherché à 
élucider ce que le Gouvernement portugais avait en vue. 

240. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a 
rappelé avoir exposé cc qu'était la politique des Etats
Unis à l'égard des territoires portugais. Les Etats-Unis 
considéraient que le principe de libre détermination 
s'appliquait à ces territoires. Ils n'avaient cessé d'ap
puyer les mesures envisagées depuis que le Conseil de 
sécurité s'était occupé de l'Angola et estimaient que le 
Portugal devait reconnaître le principe de libre déter
mination et l'appliquer dans ses territoires. 

241. La délégation des Etats-Unis avait été profon
dément déçue par la réponse du Gouvernement portu
gais à la lettre du Président du Comité. Le Comité avait 
adopté une attitude modérée, cherchant sincèrement à 

établi: un contact ~vec le~ autorités portugaises pour 
f~v?nser une solutwn pacifique du problème. De son 
cote, le Gouvernement des Etats-Unis avait engagé le 
Gouvernement portugais à coopérer avec le Comité. La 
réponse du Portugal (ibid.) n'avait fait aucune mention 
d'une possibilité d'exercice du droit de libre détermi
nation dans les territoires portugais, non plus que d'un 
désir d'accepter, même avec des réserves quant à la 
position du Portugal, le principe d'une consultation avec 
le Comité. 

242. Tout en comprenant la réaction de certaines 
délégations devant la réponse du Portugal, réaction qui 
s'était traduite par le projet de résolution présenté, la 
délégation des Etats-Unis craignait que cette réaction 
ne fût peut-être prématurée à certains égards, car le 
paragraphe 9 de cette réponse offrait peut-être impli
citement une possibilité de discussion en la matière avec 
le Secrétaire général. Il aurait peut-être été bon de 
chercher à déterminer ce que le Gouvernement por
tugais avait en vue à propos de ce paragraphe. 

243. La délégation des Etats-Unis ne pouvait 
appuyer le deuxième alinéa du préambule du projet de 
résolution, qui laissait entendre que la situation, dans 
tous les territoires portugais, constituait une menace à 
la paix et à la sécurité internationales, assertion que les 
faits ne corroboraient pas. Il était plus exact de dire que 
la situation, dans certains des territoires portugais, était 
telle que sa continuation risquait de compromettre le 
maintien de la paix et de la sécurité internationales. La 
délégation des Etats-Unis s'abstiendrait sur l'avant
dernier alinéa du préambule, qui présentait les choses 
de façon inexacte. Il convenait de se référer, dans cet 
alinéa, à la lettre du Président (ibid.), qui invitait sim
plement, en termes délibérément vagues, le Gouverne
ment portugais à "entrer en contact avec nn groupe de 
visite du Comité", plutôt que de faire mention des 
résolutions antérieures. 

244. La délégation des Etats-Unis voterait pour les 
paragraphes 1 et 2 du dispositif. Elle s'abstiendrait sur 
le paragraphe 3, car le mot "condamne" était un mot 
qui ne devait être employé, à son avis, qu'en dernière 
instance. Elle aurait pu voter pour ce paragraphe si le 
mot employé avait été un mot du genre de "déplore". 
Elle voterait contre le paragraphe 4, où les auteurs 
n'avaient pas voulu supprimer la mention de sanctions. 
La délégation des Etats-Unis avait été opposée à l'ap
plication de sanctions dans des cas précédents analogues. 
Elle considérait que les Na ti ons Unies devraient être 
utilisées comme un instrument de diplomatie et pour 
la mobilisation de l'opinion mondiale en faveur de justes 
causes, plutôt que comme un instrument de coercition. 

245. Parce qu'elle approuvait les préoccupations dont 
s'inspirait le projet de résolution, la délégation des 
Etats-Unis ne voterait pas contre l'ensemble du texte, 
mais les graves objections qu'elle avait énumérées l'em
pêcheraient de voter pour et l'obligeraient à s'abstenir. 

246. Acceptant la suggestion du représentant du 
Venezuela, les auteurs du projet de résolution des 13 
puissances (A/AC.109jL.46/Rev.l) ont modifié le 
cinquième alinéa du préambule en substituant aux mots 
"ait refusé de comparaître devant le Comité" les mots 
"ait refusé de se faire représenter devant le Comité". Ils 
ont également accepté la proposition des représentants 
de l'Uruguay et du Venezuela (voir ci-dessus par. 232 
et 234) tendant à remplacer les mots "Nota nt avec indi
gnation" par les mots "Notant avec regret", au sixième 
alinéa du préambule qui avait trait au refus du Gou
vernement portugais "de recevoir un sous-comité du 
Comité spécial pour discuter de l'application de toutes 
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les résolutions relatives aux territoires portugais". Ils 
n'ont pas cru pouvoir accepter la suggestion du repré
sentant du Danemark (voir ci-dessus par. 235) tendant 
à modifier les mots "Condamne énergiquement", au 
paragraphe 3 du projet de résolution relatif à l'attitude 
du Portugal. Ils n'ont pas été non plus en mesure 
d'accepter la suppression des mots "y compris l'adop
tion de sanctions" au paragraphe 4, dans lequel le 
Comité appelait l'attention du Conseil de sécurité sur 
la situation. 

247. Le représentant de l'Australie, expliquant son 
vote, a dit qu'il semblait à sa délégation que le projet 
de résolution avait deux buts. Le premier était d'ex
primer les sentiments du Comité devant le refus du 
Gouvernement portugais d'engager avec lui un dialogue. 
En ce sens, le projet de résolution était acceptable 
d'une manière générale pour la délégation australienne, 
à l'exception du paragraphe 3 où une question de libellé 
obligeait la délégation australienne à s'abstenir. La délé
gation australienne savait gré aux auteurs du projet de 
résolution d'avoir modifié le libellé du texte sur certains 
points, ce qui avait permis au texte de refléter presque 
complètement les sentiments du Comité. 

248. En deuxième lieu, le projet de résolution pré
conisait certaines mesures, à savoir le recours au Conseil 
de sécurité et l'application de sanctions. La délégation 
australienne ne pouvait pas appuyer de telles recom
mandations, d'une part, pour des raisons d'ordre cons
titutionnel, et, d'autre part, parce qu'elle estimait que 
toutes les possibilités d'engager un dialogue avec le 
Gouvernement portugais en vue d'une solution du pro
blème n'avaient pas encore été épuisées. Il existait pour 
cela, à son avis, des moyens autres que les recomman
dations contenues dans le projet de résolution. 

249. Le représentant de l'Australie a souligné que 
l'abstention de sa délégation lors du vote sur l'ensemble 
du texte ne devait pas être considérée comme un 
manque de sympathie à l'égard des préoccupations des 
auteurs. Elle était préoccupée par la situation actuelle 
dans les territoires portugais et espérait que quelque 
chose de positif résulterait encore des débats du Comité. 

250. Le projet de résolution commun, tel qu'il avait 
été modifié oralement, a été mis aux voix à la 142e 
séance du Comité spécial, le 4 avril 1963. Les résultats 
du vote ont été les suivants: 

Le premier alinéa du préambule a été adopté par 
23 voix contre zéro, avec une abstention. 

Le deuxième alinéa du préambule a été adopté par 
19 voix contre zéro, avec 5 abstentions. 

Le troisième alinéa du préambule a été adopté à 
l'unanimité. 

Le quatrième alinéa du préambule a été adopté par 
22 voix contre zéro, avec 2 abstentions. 

Le cinquième alinéa du préambule a été adopté par 
23 voix contre zéro, avec une abstention. 

Le sixième alinéa du préambule a été adopté par 
23 voix contre zéro, avec une abstention. 

Le septième alinéa du préambule a été adopté par 
19 voix contre zéro, avec 5 abstentions. 

Le paragraphe 1 a été adopté par 23 voix contre zéro, 
avec une abstention. 

Le paragraphe 2 a été adopté par 23 voix contre zéro, 
avec une abstention. 

Le paragraphe 3 a été adopté par 19 voix contre zéro, 
avec 5 abstentions. 

Les mots "y compris l'adoption de sanctions", au 
paragraphe 4, ont été adoptés par 16 voix contre 8. Le 

vote a eu lieu par appel nominal et les vmx se sont 
réparties comme suit: 

Ont voté pour: Bulgarie, Cambodge, Côte-d'Ivoire, 
Ethiopie, Inde, Irak, Iran, Madagascar, Mali, Pologne, 
Sierra Leone, Syrie, Tanganyika, Tunisie, Union des 
Républiques socialistes soviétiques, Yougoslavie; 

Ont voté contre: Australie, Chili, Danemark, Etats
Unis d'Amérique, Italie, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, Uruguay, Venezuela; 

Se sont abstenus: néant. 
L'ensemble du paragraphe 4 a été adopté par 16 voix 

contre 5, avec 3 abstentions. 
Le paragraphe 5 a été adopté par 19 voix contre zéro, 

avec 5 abstentions. 
L'ensemble du projet de résolution tel qu'il avait été 

modifié, a été adopté par 19 voix contre zéro, avec 
5 abstentions. Le vote a eu lieu par appel nominal et 
les voix se sont réparties comme suit: 

Ont voté pour: Bulgarie, Cambodge, Chili, Côte
d'Ivoire, Ethiopie, Inde, Irak, Iran, Madagascar, Mali, 
Pologne, Sierra Leone, Syrie, Tanganyika, Tunisie, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, 
Venezuela, Yougoslavie ; 

Ont voté contre: néant; 
Se sont abstenus: Australie, Danemark, Etats-Unis 

d'Amérique, Italie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord. 

251. Le texte de la résolution que le Comité spécial 
a adoptée au sujet des territoires administrés par le 
Portugal (A/AC.109j38) est le suivant: 

"Le Comité spécial chargé d'étudier la. situation 
en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniattx, 

"Rappelant les résolutions de l'Assemblée générale 
1542 (XV) en date du 15 décembre 1960, 1699 
(XVI) en date du 19 décembre 1961, 1742 (XVI) 
en date du 30 janvier 1962, 1807 (XVII) en date du 
14 décembre 1962, 1810 (XVII) en date du 17 dé
cembre 1962 et 1819 (XVII) en date du 18 décembre 
1962, 

"Eu égard au fait que, dans sa résolution 1807 
(XVII) l'Assemblée générale a noté avec inquiétude 
que la politique et les actes du Gouvernement ~r
tugais à l'égard des territoires sous son admtms
tration ont créé une situation qui constitue une menace 
sérieuse contre la paix et la sécurité internationales. 
et que dans sa résolution 1819 (XVII) elle a affirmé 
sa conviction que la guerre coloniale que le Gouver~ 
nement portugais mène en Angola, la violation par 
ce gouvernement de la résolution du Conseil de 
sécurité en date du 9 juin 1961 (S/483S), son refus 
d'appliquer les dispositions de la Déclaration sur l'oc
troi de l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'As
semblée générale en date du 14 décembre 1960, et son 
refus persistant d'appliquer les résolutions 1542 (XV) 
du 15 décembre 1960, 1603 (XV) du 20 avril 1961, 
1654 (XVI) du 27 novembre 1961 et 1742 (XVI) 
du 30 janvier 1962, constituent une source de con
flits et de tensions internationaux ainsi qu'une grave 
menace à la paix et à la sécurité mondiales, 

"Ayant examiné la situation dans les territoires 
administrés par le Portugal compte tenu des réso
lutions pertinentes de l'Assemblée générale et du 
Conseil de sécurité, 
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"Rappelant que par l'alinéa d du paragraphe 8 de 
sa résolution 1810 (XVII), l'Assemblée générale a 
invité le Comité spécial à informer le Conseil de 
sécurité de tous faits survenus dans ces territoires 
qui risquent de menacer la paix et la sécurité inter
nationales, 

"Déplorant que le Gouvernement portugais ait 
refusé de se faire représenter devant le Comité spé
cial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, comme 
ce dernier l'y avait invité, 

"Notant avec regret que le Gouvernement portu
gais a refusé de recevoir un sous-comité du Comité 
spécial pour discuter de l'application de toutes les 
résolutions relatives aux territoires portugais, et no
tamment de la résolution 1514 (XV), 

"Rappelant en particulier qu'au paragraphe 8 de sa 
résolution 1807 (XVII) l'Assemblée générale a prié 
le Conseil de sécurité au cas où le Gouvernement 
portugais refuserait d'appliquer la présente résolution 
et les résolutions antérieures de l'Assemblée générale 
relatives à cette question, de prendre les mesures 
appropriées pour obtenir que le Portugal se conforme 
à ses obligations d'Etat Membre, et qu'au para
graphe 9 de la résolution 1819 (XVII) elle a prié 
le Conseil de sécurité de prendre les mesures appro
priées, y compris l'adoption de sanctions, pour 
obtenir que le Portugal se conforme à la présente 
résolution et aux résolutions antérieures de l' Assem
blée générale et du Conseil de sécurité, 

"1. Constate avec un profond regret et une vive 
inquiétude que le Gouvernement portugais persiste à 
refuser de coopérer avec les Nations Unies en vue de 

l'application de la Déclaration et des autres réso
lutions pertinentes en ce qui concerne les territoires 
qui sont sous son administration; 

"2. Cons tate également que non seulement le 
Gouvernement portugais n'a pris aucune mesure pour 
se conformer aux résolutions de l'Assemblée générale 
et du Conseil de sécurité, mais qu'il continue au con
traire à appliquer des mesures de répression contre 
les populations autochtones en utilisant des forces 
armées militaires ou autres; 

"3. Condamne énergiquement l'attitude du Por
tugal comme contraire aux obligations qui incombent 
à ce pays en vertu de la Charte des Nations Unies; 

"4. Décide en conséquence d'appeler immédiate
ment l'attention du Conseil de sécurité sur la situa
tion actuelle afin qu'il prenne les mesures appro
priées, y compris l'adoption de sanctions, conformé
ment au paragraphe 8 de la résolution 1807 (XVII) 
du 14 décembre 1962 de l'Assemblée générale et au 
paragraphe 9 de la résolution 1819 (XVII) du 18 
décembre 1962, pour obtenir que le Portugal se con
forme aux résolutions pertinentes de l'Assemblée 
générale et du Conseil de sécurité ; 

"S. Prie le Secrétaire général de porter immé
diatement la présente résolution à l'attention du Con
seil de sécurité et de communiquer au Conseil les 
comptes rendus de la discussion de cette question au 
Comité spécial." 

252. Par une lettre du 5 avril 1963 (S/5276), le 
Secrétaire général a porté cette résolution et les 
comptes rendus de la discussion de la question à l'atten
tion du Conseil de sécurité (voir chap. rer, par. 37, plus 
haut). 

CHAPITRE III 

RHODÉSIE DU SUD 

A.- DÉciSIONs PRISES PAR LE CoMITÉ sPÉCIAL EN 
1%2 ET PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE À SES 
SEIZIÈME ET DIX-SEPTIÈME SESSIONS 

1. Le Comité spécial a examiné la question de la 
H.hodésie du Sud en mars, avril, mai et juin 1962 (voir 
A/5238, cha p. II, par. 18). Il a examiné cette question 
dans le contexte des résolutions suivantes de l'Assem
blée générale: la résolution 1514 (XV) du 14 décembre 
1960, où figure la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux; la résolution 
1654 (XVl) du 27 novembre 1961, par laquelle l'As
semblée avait créé le Comité spécial, et la résolution 
1745 (XVI) du 23 février 1962, par laquelle l'Assem
blée générale avait prié le Comité spécial d'examiner 
la question de savoir si le territoire de la Rhodésie du 
Sud avait pleinement accédé à l'autonomie. 

2. A l'issue de sa discussion générale, le Comité 
spécial a décidé, en mars 1962, de créer un sous-comité, 
composé de l'Inde, du Mali, de la Syrie, du Tanganyika, 
de la Tunisie et du Venezuela, qu'il a chargé de se 
rendre à Londres pour y avoir des échanges de vues 
avec le Gouvernement du Royaume-Uni. Le Sous
Comité est resté à Londres du 7 au 14 avril 1962 et 
il ~ présenté son rapport (A/5124, annexe I) le 30 
avnl 1%2. 

3. Après avoir examiné le rapport du Sous-Comité, 

le Comité spécial a pris des décisions par lesquelles il 
a affirmé que le territoire de la Rhodésie du Sud était 
un territoire non autonome au sens du Chapitre XI de 
la Charte des Nations Unies, a fait siennes les conclu
sions du Sous-Comité et a recommandé, en conformité 
du rapport du Sous-Comité, que la situation en Rhodésie 
du Sud, à moins qu'elle n'évolue favorablement, soit 
examinée par l'Assemblée générale à la reprise de sa 
seizième session ou à une session extraordinaire, en tant 
qu'affaire urgente. Le Comité spécial a également sou
mis un projet de résolution à l'examen de l'Assemblée 
générale (A/5124, annexe III). 

4. L'Assemblée générale a examiné la question de 
la Rhodésie du Sud à la reprise de sa seizième session. 
Elle était saisie du rapport sur cette question présenté 
par le Comité spécial (A/5124). Le 28 juin 1962, elle 
a adopté sa résolution 1747 (XVI) par laquelle elle 
approuvait les conclusions du Comité spécial et affirmait 
que le territoire de la Rhodésie du Sud est un territoire 
non autonome au sens du Chapitre XI de la Charte des 
Nations Unies. Elle priait l'Autorité administrante: 

"a) De convoquer d'urgence une conférence cons
titutionnelle, avec la pleine participation des repré
sentants de tous les partis politiques, en vue d'élaborer 
pour la Rhodésie du Sud une Constitution qui rem
placerait la Constitution du 6 décembre 1961 et garan
tirait les droits de la majorité de la population sur 
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la base du principe "à chacun une voix", conformé
ment aux principes de la Charte des Nations Unies 
et de la Déclaration; 

"b) De prendre des mesures immédiates pour 
rétablir tous les droits de la population non euro
péenne et pour supprimer toutes les restrictions et 
réserves imposées par la loi ou dans la pratique à 
l'exercice de la liberté d'activité politique et abroger 
notamment toutes lois, toutes ordonnances et tous 
règlements qui sanctionnent directement ou indirecte
ment une politique ou des pratiques de discrimination 
raciale; 

"c) D'accorder l'amnistie à tous les détenus poli
tiques et d'assurer leur mise en liberté immédiate." 
Au paragraphe 3, elle priait le Comité spécial de pour
suivre les efforts constructifs qu'il déploie pour que la 
résolution 1514 (XV) soit appliquée au plus tôt à Ia 
Rhodésie du Sud afin que ce territoire puisse devenir 

, un nouvel Etat africain indépendant. 
5. A sa 107e séance, le 12 septembre 1962, le Comité 

spécial a pris note de cette résolution et en particulier 
de son paragraphe 3. 

6. A sa dix-septième session, l'Assemblée générale 
a adopté deux résolutions sur la question de la Rhodésie 
du Sud. Dans sa résolution 1755 (XVII) du 12 octobre 
1962, elle priait instamment le Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
de prendre d'urgence les mesures les plus efficaces en 
vue de : a) mettre en liberté, immédiatement et sans 
condition, M. Nkomo ainsi que tous les autres chefs 
nationalistes en résidence surveillée, détenus ou empri
sonnés et b) lever immédiatement l'interdiction qui 
frappait la Zimbabwe African Peoples Union. 

7. Le 31 octobre 1962, l'Assemblée générale a adopté 
sa résolution 1760 (XVII), dont le dispositif est ainsi 
conçu: 

"1. Réaffirme sa résolution 1747 (XVI); 
"2. Considère que la tentative d'imposer la Cons

titution du 6 décembre 1961 qu'ont rejetée, et à 
laquelle s'opposent véhémentement, la plupart des 
partis politiques et la grande majorité de la popu
lation de la Rhodésie du Sud, et d'organiser des élec
tions selon les modalités prévues dans cette consti
tution, aggravera la situation explosive qui existe 
dans ce territoire ; 

"3. Prie le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord de prendre 
les mesures nécessaires pour assurer: 

"a) La mise en œuvre immédiate des résolutions 
1747 (XVI) et 1755 (XVII) de l'Assemblée 
générale; 

"b) La suspension immédiate de l'application de 
la Constitution du 6 décembre 1961 et l'annulation 
des élections générales qui doivent avoir lieu pro
chainement selon les modalités prévues dans cette 
constitution; 

"c) La convocation immédiate d'une conférence 
constitutionnelle, conformément à la résolution 1747 
(XVI), en vue d'élaborer une nouvelle constitution 
pour la Rhodésie du Sud ; 

"d) L'octroi immédiat à toute la population, sans 
discrimination, de la jouissance pleine et incondition
nelle des droits politiques fondamentaux, notamment 
du droit de vote, et l'instauration de l'égalité entre 
tous les habitants du territoire; 

"4. Prie le Secrétaire général par intérim de 
prêter ses bons offices pour favoriser la conciliation 

entre les différents groupes de la population de la 
Rhodésie du Sud, en engageant sans retard des dis
cussions avec le Gouvernement du Royaume-Uni et 
les autres parties intéressées en vue d'atteindre les 
objectifs fixés dans la présente résolution et dans 
toutes les autres résolutions de l'Assemblée générale 
sur la question de la Rhodésie du Sud, et de rendre 
compte à l'Assemblée, au cours de sa présente session, 
ainsi qu'au Comité spécial chargé d'étudier la situa
tion en ce qui concerne l'application de la Déclaration 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux; 

"S. Décide de maintenir le point intitulé "Ques
tion de la Rhodésie du Sud" à l'ordre du jour de sa 
dix-septième session." 
8. En application du paragraphe 4 de cette réso

lution, le Secrétaire général a présenté un rapport à 
l'Assemblée générale (A/5396) et au Comité spécial 
(A/AC.109/33). L'Assemblée générale a pris note de 
ce rapport à sa 120Qe séance plénière, le 20 décembre 
1962. 

9. Dans son rapport, le Secrétaire général indiquait 
qu'il avait reçu, le 19 décembre 1962, une lettre du 
représentant permanent du Royaume-Uni, qui lui faisait 
savoir, notamment, que les récentes élections en Rho
désie du Sud avaient amené au pouvoir le Rhodesian 
Front Party, dirigé par M. Winston Field, qui était 
devenu Premier Ministre. Le représentant permanent 
du Royaume-Uni ajoutait qu'il n'avait pas encore été 
possible à son gouvernement de discuter des questions 
d'intérêt commun avec le nouveau Cabinet. Il soulignait 
que le changement de gouvernement en Rhodésie du 
Sud n'affectait pas les rapports constitutionnels existant 
entre le Gouvernement du Royaume-Uni et celui de la 
Rhodésie du Sud. 

B. -RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITOIRE 

Généralités 

10. Des renseignements sur le ternt01re figurent 
déjà dans le premier rapport du Comité spécial sur la 
Rhodésie du Sud (A/5124) que l'Assemblée générale 
a examiné à la reprise de sa seizième session, ainsi que 
dans le rapport du Comité spécial à la dix-septième 
session de l'Assemblée générale (A/5238, chap. II). On 
trouvera ci-après des renseignements complémentaires 
sur les faits nouveaux relatifs au territoire. 

11. Un recensement de la population non africaine 
effectué en septembre 1961 a donné les chiffres provi
soires suivants : 239 320 au total, dont 7 260 Asiatiques, 
221 500 Européens et 10 560 métis. D'après les résultats 
préliminaires d'un recensement qui a eu lieu en avril
mai 1962, la population africaine était de 3 610 000 
habitants. 

Statut du territoire 

12. Par sa résolution 1747 (XVI), adoptée le 28 juin 
1962, l'Assemblée générale a affirmé que le territoire 
de la Rhodésie du Sud est un territoire non autonome 
au sens du Chapitre XI de la Charte des Na ti ons Unies. 

13. Le Royaume-Uni maintient que la Rhodésie du 
Sud est autonome en ce qui concerne ses affaires 
intérieures. 

Constitution 

14. Le territoire a reçu une nouvelle constitution en 
vertu du Southern Rhodesia (Constitution) Order in 
Council, 1961, en date du 6 décembre 1961. Les prin-
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cipales dispositions de la nouvelle constitution, notam
ment en ce qui concerne le régime électoral et les 
conditions de l'électorat, sont décrites dans le rapport 
du Comité spécial à la dix-septième session de l'As
semblée générale (ibid., par. 6 à 11). 

15. La nouvelle Constitution de 1961 dans son 
ensemble est entrée en vigueur le 1er novembre 1962. 

Elections de 1962 

16. Les premières élections à l'Assemblée législative, 
en vertu de la nouvelle Constitution, ont eu lieu le 
14 décembre 1962 (ibid., par. 10 et 11). L'Assemblée 
législative compte 65 sièges dont 50 sièges du "collège 
supérieur" ou de circonscription et 15 sièges du "collège 
inférieur" ou de district. 

17. Environ 90 000 électeurs étaient inscrits sur la 
liste "A" (surtout des Européens); environ 10 000 
étaient inscrits sur la liste "B" (presque exclusivement 
des Africains). 

18. Les partis nationalistes africains -la Zimbabwe 
African Peoples Union (ZAPU), le Zimbabwe National 
Party (ZNP) et la Pan-African Socialist Union 
(PASU) -ont boycotté les inscriptions sur les listes 
électorales et les élections qui ont suivi. 

19. Trois partis se sont présentés aux élections 
(ibid., par. 14 à 17): le Rhodesian Front, dirigé par 
M. Winston Field, l'United Federal Party, dirigé par 
sir Edgar Whitehead, et le Central African Party, 
dirigé par M. C. A. Palmer. Plusieurs candidats indé
pendants se sont également présentés. 

20. Les résultats des élections ont été les suivants: 

Rhodesian Front .................... . 
United Federal Party .............. . 
Indépendants ....................... . 

35 sièges 
29 sièges 

1 siège. 

21. Pour les sièges du "collège supérieur" ou de 
circonscription, les voix se répartissaient comme suit: 

Rhodesian Front ........................ . 
United Federal Party ................... . 
Central African Party ..................• 
Indépendants ............................ . 

38282 
30 943 

104 
833 

22. Pour les sièges du "collège inférieur" ou de dis-
trict, les voix se répartissaient comme suit: 

Rhodesian Front . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 634 
United Federal Party . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . 2116 
Central African Party .... , . . . . . . . . . . . . . . . 387 
Indépendants .......... , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 

23. Le 17 décembre 1962, un gouvernement a été 
constitué, avec M. \Vinston Field comme premier 
ministre. 

Visite de M. R. A. Butler 

24. En janvier 1963, l\1. R. A. Butler, ministre 
britannique chargé des affaires d'Afrique centrale, s'est 
rendu en Afrique centrale pour s'entretenir avec les 
dirigeants politiques sur l'avenir de la Fédération de 
la Rhodésie et du Nyassaland. M. Butler a rencontré 
les dirigeants de la Rhodésie du Sud, notamment 
M. Nkomo. 

Interdiction de la Zimbabwe African Peoples Union 
(ZAPU) 

25. Le 20 septembre 1962, sir Edgar Whitehead, 
qui était alors Premier Ministre, a annoncé que la 
ZAPU était interdite en vertu des dispositions de 
l'Unlawful Organi:::ations Act (loi sur les organisations 
illégales) de 1959. La raison de cette mesure, a-t-il 

déclaré, était que ce parti "avait intensifié ses méthodes 
de violence" et "avait tout fait pour détruire la liberté 
politique". Peu après, M. Nkomo et d'autres dirigeants 
du parti étaient mis en résidence surveillée en vertu du 
Law and Order (Maintenance) Act (loi sur le main
tien de l'ordre public) de 1961. 

26. Le 14 janvier 1963, le Ministre de la justice du 
nouveau gouvernement a annoncé la mise en liberté de 
tous les Africains qui étaient en résidence surveillée. 
Il y avait parmi eux six dirigeants assignés à résidence 
lors de l'interdiction, en 1959, de l'African National 
Congress (ANC) et 28 autres mis en résidence sur
veillée lors de l'interdiction de la ZAPU. Dans la même 
déclaration, le Ministre annonçait que le Parlement 
serait bientôt saisi d'amendements à la législation sur 
la sécurité. Il a également été annoncé que l'interdiction 
qui frappait la ZAPU serait maintenue. 

27. Le 9 février 1963, M. Nkomo et deux autres 
dirigeants de la ZAPU ont été accusés, en vertu de la 
loi sur le maintien de l'ordre public de 1961, d'avoir 
pris part à un défilé illégal, de s'être livrés à des voies 
de fait sur des agents de police ou d'avoir entravé leur 
action. 

28. Le 20 février 1963, le gouvernement aurait 
annoncé qu'il autoriserait M. Nkomo et d'autres anciens 
dirigeants à constituer un nouveau parti conformément 
aux modifications à la loi sur les organisations illégales 
de 1959. Il a cependant déclaré que ces dirigeants 
s'exposeraient à des poursuites si leurs activités étaient 
considérées comme inconstitutionnelles; dans ce cas, ils 
seraient passibles d'une amende de 1 000 livres au plus 
ou de cinq ans de prison, ces deux peines pouvant être 
cumulées. M. Nkomo a fait savoir qu'il ne constituerait 
pas de nouveau parti et que la ZAPU vivait dans le 
cœur du peuple et ne pouvait être interdite. 

Amendement proposé au Law and Order (Maintenance) 
Act, 1961 

29. En février 1963, le Gouvernement de la Rhodésie 
du Sud a présenté un projet de loi tendant à modifier 
la loi de 1961 sur le maintien de l'ordre public. Il 
s'agissait notamment de prévoir obligatoirement la peine 
de mort pour certaines infractions, d'aggraver les peines 
prévues pour d'autres infractions et de rendre perma
nente l'interdiction temporaire de tenir des réunions 
publiques le dimanche et les jours fériés. Il était précisé 
que ce projet de loi avait pour objet de remédier aux 
lacunes que l'expérience avait fait apparaître dans les 
lois en vigueur relatives à la sécurité. L'aggravation 
des peines aurait été proposée "afin de renforcer le 
respect pour la vie et les biens de l'individu". 

30. Le 19 février 1963, pendant la discussion du 
projet de loi à l'Assemblée législative, le Ministre de 
la justice de la Rhodésie du Sud a annoncé que, vu 
le "malaise de la population", le gouvernement appor
terait certains changements au projet. Les femmes 
enceintes et les mineurs de moins de 16 ans ne seraient 
pas passibles de la peine de mort obligatoire et, pour 
les délinquants âgés de 16 à 19 ans, la sentence de mort 
serait laissée à l'appréciation du tribunal. 

c.- EXAMEN DE LA QUESTION PAR LE COMITÉ SPÉCIAL 

1 ntroduction 

31. Le Comité spécial a examiné la question de la 
Rhodésie du Sud de sa 130e à sa 140° séance, à ses 
143e 144°, 146e et 168e séances et de sa 171° à sa 177• 
séan~e, entre le 6 mars et le 20 juin 1963. 
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Pétitions écrites et auditions 

32. Le Comité spécial a fait distribuer les pétitions 
écrites suivantes relatives à la Rhodésie du Sud: 

Pétitionnaires Cotes des documents 

M. John Eber, secrétaire général du 
Movement for Colonial Freedom ...... A/AC.l09/PET.62 

M. Joshua Nkomo, président national de 
la Zimbabwe African Peoples Union 
(ZAPU) ........................... A/AC.l09/PET.96 

M. Eddison Jonas Zvobgo (ZAPU) .... A/ AC.l09/PET.97 
Le président du Christian Action Group 

(deux pétitions) ..................... A/ AC.109/PET.l01 
et Add.l 

M. M. K. Mpho, président du Bechuana-
land Peoples Party .................. A/AC.l09/PET.143 

M. Salim Ahmed, secrétaire international, 
chargé de la propagande du Zanzibar 
Nationalist Party ................... A/AC.109/PET.l02 

M. Nelson T. Chawanji ............... A/AC.109/PET.157 

33. Aux 135e et 136e séances, un pétitionnaire, 
M. J oshua Nkomo, président national de la ZAPU, 
a fait des déclarations sur les événements qui ont eu 
lieu après le mois d'octobre 1962 et a répondu aux 
questions que lui ont posées divers membres du Comité 
spécial. 

34. M. Nkomo a déclaré que la situation en Rhodésie 
du Sud n'était pas demeurée ce qu'elle était: elle avait, 
en fait, empiré. Au mois d'octobre, le Royaume-Uni, 
puissance administrante, savait que la Constitution de 
1961 aurait les conséquences les plus désastreuses. Or, 
cette constitution a été mise en vigueur. 

35. La Zimbabwe African Peoples Union, qui repré
sentait les intérêts de la majorité africaine de la popu
lation, avait été interdite. M. Nkomo et 500 de ses 
collègues avaient été arrêtés et leur liberté de déplace
ment limitée. En outre, 3 000 jeunes gens avaient été 
condamnés à des peines d'emprisonnement allant jus
qu'à 20 ans, et les arrestations continuaient. M. Nkomo 
lui-même était actuellement en liberté sous caution. 
L'interdiction de la ZAPU et les arrestations n'avaient 
d'autre but que de permettre à sir Edgard \Vhitehead 
et aux autres éléments réactionnaires d'organiser des 
élections sans opposition. 

36. Les résultats de ces élections avaient montré que, 
contrairement à ce qu'avait prétendu sir Edgard 
Whitehead devant les Nations Unies, il ne représentait 
pas la majorité des colons blancs et que la population 
blanche de Rhodésie du Sud, comme d'ailleurs sir 
Edgard ·whitehead lui-même, était raciste. Sur les 
12 000 personnes inscrites sur les listes électorales B, 
8 000 étaient des Africains et 2 000 seulement avaient 
voté. Du lieu où il était forcé de résider, M. Nkomo 
avait demandé aux électeurs africains de ne pas voter 
et il avait été écouté. 

37. A la suite de ces prétendues élections, M. 
Winston Field, raciste irréductible, avait remplacé 
sir Edgard Whitehead à la tête du gouvernement. Sa 
politique était analogue à celle de l\L Verwoerd en 
Afrique du Sud. Il avait introduit une législation qui 
visait à abattre l'opposition africaine. 

38. M. Nkomo a affirmé qu'il avait rencontré 
M. Butler à Salisbury un mois auparavant, en février 
1963. Il lui avait exposé la situation et lui avait demandé 
d'introduire sans délai des modifications constitution
nelles. M. Butler avait promis d'étudier le problème 
avec ses collègues. Quelques semaines plus tard, il avait 
invité à Londres M. Field et son gouvernement, 

M. Kaunda de la Rhodésie du Nord et son gouverne
ment, et sir Roy W elensky, le Premier Ministre fédéral. 
M. Nkomo, sans être invité, s'était rendu à Londres, 
sans son passeport, qui lui avait été retiré. Il avait eu 
un nouvel entretien, le 20 mars, avec M. Butler, qui 
avait finalement admis que le Royaume-Uni avait le 
pouvoir de légiférer sans consulter le Gouvernement 
de la Rhodésie du Sud, mais avait ajouté qu'une con
vention vieille de 40 ans voulait qu'il ne légifère pas, en 
fait, sans consultation préalable avec ce gouvernement. 
M. Nkomo avait fait observer qu'il était grand temps 
de rompre cette convention et avait ajouté que le 
Royaume-Uni pourrait profiter de ce que la Fédération 
était en cours de démembrement pour introduire, sans 
consultation préalable, une nouvelle constitution en 
Rhodésie du Sud. M. Nkomo avait demandé à M. Butler 
de lui faire savoir, avant le 26 mars, si le Royaume-Uni 
s'en tiendrait à cette convention ou agirait, car il allait 
repartir pour la Rhodésie du Sud et, en vertu d'une 
nouvelle loi de 1963 sur la défense du gouvernement 
constitutionnel -dont il a lu au Comité une dispo
sition-, il était passible d'une peine de 20 ans de 
prison pour s'être adressé au Comité. 

39. Outre cette loi, plusieurs nouvelles lois concer
nant les organisations interdites et certains délits avaient 
été promulguées au cours des 10 derniers jours, ce qui 
rendait la situation intenable dans le territoire. Une loi 
nouvelle prévoyait que toute personne coupable d'avoir 
fait exploser une bombe à essence ou fait usage d'une 
arme analogue serait obligatoirement condamnée à mort. 
Cette loi avait été justifiée par M. Winston Field sous 
prétexte que ces attentats constituaient une menace en 
Rhodésie du Sud. Elle visait en fait à permettre d'ar
rêter des milliers d'autochtones qui, aux yeux du gou
vernement, constituaient une menace politique. En effet, 
des armes ou matières explosives étaient placées au 
domicile de certaines personnes, repérées par· la police 
pour leurs idées politiques, et il était ensuite facile de 
prouver que ces personnes constituaient une menace 
pour la sécurité. Le but de cette loi et des autres nou
velles lois- que le parti de l'opposition et sir Edgard 
Whitehead lui-même avaient approuvées- était d'éli
miner tous les Africains qui avaient une activité poli
tique en Rhodésie du Sud. 

40. Les Africains de Rhodésie du Sud ne reconnais
saient pas le gouvernement de M. Field, qui avait 
accédé au pouvoir en vertu d'une constitution qu'ils 
avaient rejetée formellement. 

41. A propos des conversations préliminaires qui 
avaient lieu alors à Londres, avant la conférence fédérale 
dont l'objet serait de démembrer la Fédération, 
M. Nkomo a dit que M. Kaunda et lui-même étaient 
d'accord pour estimer que la conférence devrait s'en 
tenir à cette question, en laissant de côté celle de liens 
éventuels entre la Rhodésie du Nord et la Rhodésie du 
Sud, qui relèverait de la compétence de gouvernements 
libres et indépendants de la Rhodésie du Nord et de la 
Rhodésie du Sud. 

42. M. Nkomo a insisté tout spécialement sur le 
caractère critique de la situation. Ce que demandaient 
les Africains de Rhodésie du Sud était le droit de déter
miner leur propre avenir. Il a rappelé les efforts de con
ciliation tentés par les représentants de la population 
africaine et a ajouté qu'on ne saurait s'attendre que 
les fils de Zimbabwe supportent longtemps encore le 
joug imposé par une poignée de colons. Le Royaume
Uni devrait assumer la responsabilité des événements 
qui ne manqueraient pas de se produire, s'il ne chan-
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geait d'attitude dans les deux ou trois semaines qui 
allaient suivre. 

43. M. Nkomo n'avait pas eu l'intention de s'adresser 
au Comité, lequel, de même que l'Assemblée générale, 
avait déjà fait tout ce qui était en son pouvoir pour 
améliorer la situation. Voulant tenter cependant un 
dernier effort, il demandait s'il ne serait pas possible au 
Comité d'envoyer à Londres, pendant les entretiens 
relatifs à l'avenir de l'Afrique centrale, un groupe de 
deux ou trois membres du Comité, chargé d'insister 
auprès du Gouvernement du Royaume-Uni sur la néces
sité d'une action immédiate et sur la responsabilité qui 
lui incomberait au cas où des violences éclateraient en 
Rhodésie du Sud. La patience des Africains était 
épuisée. Le moment était venu, pour le Royaume-Uni, 
de prouver, en agissant, qu'il désirait réellement, comme 
il le prétendait, une évolution pacifique en Rhodésie 
du Sud. 

44. M. Nkomo a remis au Comité des exemplaires 
des nouvelles lois dont il avait parlé 31• Il a déclaré que 
ces lois, issues de la prétendue Constitution libérale de 
1961, affectaient gravement la situation en Rhodésie du 
Sud. Il a souligné qu'elles débutaient toutes par la 
formule "Cette loi est promulguée au nom de Sa Très 
Gracieuse Majesté la Reine", et que le Royaume-Uni 
ne pouvait donc faire autrement que d'assumer la res
ponsabilité de ces lois d'oppression. 

Déclarations générales faites par des membres du 
Comité 

45. Le représentant de l'Ethiopie a déclaré qu'il avait 
toujours considéré le Royaume-Uni comme la Puis
sance administrante et qu'il continuerait à le considérer 
comme tel jusqu'à ce que les objectifs de la résolution 
1514 (XV) aient été atteints. Il était convaincu pour 
sa part que le Royaume-Uni se raviserait comme 
d'autres pays l'avaient fait avant lui et emploierait tous 
les moyens en son pouvoir, y compris la force, comme 
la France avait dû le faire en Algérie, pour s'acquitter 
de ses obligations en Rhodésie du Sud. 

46. Le fait que le Comité spécial ait repris l'étude 
de la Rhodésie du Sud en lui conférant de nouveau la 
priorité était un indice du caractère explosif de la 
situation qui existait dans ce territoire. 

47. Maintes fois, dans le passé, la grande majorité 
des Etats Membres, dont l'Ethiopie, avaient condamné 
la Constitution de 1923 comme étant injuste et ne 
pouvant avoir de force obligatoire pour la population 
africaine, qui est de 3 millions de personnes, alors que 
les colons ne sont que 220 000. Les Membres de l'Or
ganisation des Nations Unies avaient également con
damné la Constitution de 1961, en lui reprochant de 
priver de leurs droits 3 millions d'Africains et de ren
forcer, par un système compliqué de listes électorales 
différentes et de conditions de vote, le pouvoir politique 
et économique de la minorité des colons. Il était exact 
que la Constitution de 1961 éliminait certains des pou
voirs réservés dont le Gouvernement du Royaume-Uni 
disposait en vertu de la Constitution de 1923 et trans
férait des pouvoirs constitutionnels essentiels au gou
vernement de la minorité de colons. 

48. Le 28 juin 1962, l'Assemblée générale, par sa 
résolution 1747 (XVI), avait affirmé que la Rhodésie 
du Sud était un territoire non autonome au sens du 
Chapitre XI de la Charte des Nations Unies et avait 
prié le Gouvernement du Royaume-Uni de convoquer 
d'urgence une conférence constitutionnelle à laquelle 

31 Texte distribué ultérieurement sous la cote A/ AC.l09j35. 

participeraient tous les partis politiques en vue d'éla
borer une constitution qui remplacerait la Constitution 
de 1961 et garantirait les droits de la majorité de la 
population sur la base du principe "à chacun une voix". 
A sa dix-septième session, l'Assemblée générale avait 
adopté deux résolutions sur la Rhodésie du Sud. La 
résolution 1755 (XVII) priait le Royaume-Uni de 
mettre en liberté immédiatement et sans condition 
M. Joshua Nkomo, président de la Zimbabwe African 
Peoples Union, ainsi que tous les autres chefs nationa
listes en résidence surveillée, détenus ou emprisonnés, 
et demandait la levée immédiate de l'interdiction frap
pant la ZAPU. La résolution 1760 (XVII) affirmait 
que la tentative pour imposer la Constitution de 1961 
aggraverait la situation explosive qui existait dans le 
territoire. Elle priait le Gouvernement du Royaume
Uni de prendre les mesures nécessaires pour assurer: 
a) la mise en œuvre immédiate des résolutions 1747 
(XVI) et 1755 (XVII) de l'Assemblée générale; b) la 
suspension immédiate de l'application de la Constitution 
du 6 décembre 1961 et l'annulation des élections géné
rales qui devaient avoir lieu prochainement selon les 
modalités prévues dans cette constitution; c) la con
vocation immédiate d'une conférence constitutionnelle 
en vue d'élaborer une nouvelle constitution pour la 
Rhodésie du Sud, et d) l'octroi immédiat à toute la 
population de la jouissance pleine et inconditionnelle 
des droits politiques fondamentaux. Cette résolution 
priait le Secrétaire général de prêter ses bons offices 
pour favoriser la conciliation entre les différents groupes 
de la population de la Rhodésie du Sud et de rendre 
compte à l'Assemblée au cours de sa session actuelle 
ainsi qu'au Comité spécial. 

49. Le représentant de l'Ethiopie a fait observer qu'il 
n'avait été tenu absolument aucun compte des recom
mandations de l'Assemblée générale et que le rapport du 
Secrétaire général (A/AC.109j33) montrait que les 
eff?rts du Secrétaire général avaient été déployés en 
v am. 

50. Depuis que le Comité avait étudié pour la der
nière fois la question de la Rhodésie du Sud, des élec
tions avaient eu lieu dans le territoire en décembre 
1962, malgré l'opposition de 3 millions d'Africains et 
en dépit des résolutions de l'Assemblée générale. Le 
grand parti nationaliste africain, la ZAPU, qui avait 
annoncé qu'il boycotterait les élections, avait été inter
dit en septembre 1962, mais cette interdiction avait eu 
pour unique effet de renforcer le boycottage annoncé, 
et les deux partis africains subsistants, à savoir le ZNP 
et la PASU, avaient uni leurs efforts à ceux de la 
ZAPU pour saboter les élections. 

51. C'étaient donc les membres de la communauté 
minoritaire des colons qui avaient voté et avaient gagné 
les élections. Le parti appelé Rhodesian Front, dirigé 
par M. Winston Field, avait remporté 35 des 65 sièges 
à l'Assemblée législative, l'United Federal Party de 
sir Edgard \i\Thitehead en avait obtenu 29, et le dernier 
siège était allé à un indépendant. M. Winston Field et 
son parti avaient ainsi entre les mains l'appareil du 
pouvoir. Le Rhodesian Front était un rassemblement 
de partis qui étaient tous décidés à renforcer le système 
de discrimination raciale obligatoire dans la meilleure 
tradition de M. Verwoerd. Alors que la Puissance admi
nistrante avait fait valoir que la Constitution de 1%1 
représentait une amélioration par rapport à celle de 
1923 et que la majorité africaine pourrait être l'arbitre 
du pouvoir à l'Assemblée législative, les dernières élec
tions avaient creusé davantage encore le fossé entre la 
population africaine et la minorité de colons blancs. On 
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avait objecté, tant au Comité spécial qu'à l'Assemblée prendre que toute aide financière ultérieure à la 
que les conditions d'octroi du droit de vote priveraient Rhodésie du Sud dépendrait du progrès politique des 
les Africains de toute voix dans le gouvernement de Africains. M. Butler avait répondu, à la Chambre des 
leur pays. Ces craintes s'étaient réalisées. communes, en défendant le gouvernement minoritaire 

52. Le Rhodesian Front, qui avait accédé au pouvoir des colons. Ses prévisions, selon lesquelles les Africains 
à la suite des élections de décembre 1962, s'était pro- pourraient remporter un nombre de sièges supérieur 
noncé contre "l'intégration raciale obligatoire" et s'était aux 15 sièges pourvus par les électeurs de la liste B, 
engagé à défendre les principes du Land Apportion- avaient été démenties par les faits. 
ment Act. Les dirigeants avaient déclaré qu'une fois 55. L'exemple de l'Afrique du Sud s'était donc 
au pouvoir, ils rendraient encore plus limitatives les répété: le Royaume-Uni, en renonçant à la domination, 
conditions d'octroi du droit de vote, afin de maintenir avait donné le pouvoir aux colons européens et il exis-
les rênes du gouvernement entre les mains de la mino- tait maintenant un gouvernement raciste en Rhodésie 
rité européenne. L'idéologie de ce parti était donc du Sud, du fait de l'application de la Constitution dis-
exactement la même que celle de l'Afrique du Sud. Le criminatoire de 1961. La délégation éthiopienne se de-
Premier Ministre, M. Field, avait déclaré récemment mandait qu'elle était l'attitude du Gouvernement du 
que la première tâche de la Rhodésie du Sud était de Royaume-Uni après ces élections. Elle espérait qu'un 
développer ses industries primaires. C'était là la forme changement de position se ferait jour, car les événe-
la moins chère du développement et qui permettait d'em- ments de Rhodésie du Sud évoluaient de façon incom-
ployer le plus de gens possible aux salaires les plus bas. pa ti ble avec les droits et intérêts de 3 millions d' Afri-
Cette politique, déjà appliquée en Afrique du Sud, en cains, et la persistance au pouvoir d'un gouvernement 
Angola, au Mozambique et ailleurs, éliminait toute réactionnaire de colons créerait une situation très dan-
possibilité d'éducation pour les Africains et fournissait gereuse en Rhodésie du Sud. Le Mouvement pan-
une main-d'œuvre à bon marché aux industries minières. africain de libération d'Afrique orientale, centrale et 

53. Le gouvernement minoritaire des colons de méridionale (PAFMECSA) s'inquiétait de constater 
Rhodésie du Sud prenait toutes ces mesures oppres- que l'oppression exercée par les colons s'était accentuée 
sives sous le prétexte que la Rhodésie du Sud était au cours des dernières années. 
autonome et que la Puissance administrante n'avait pas 56. A de nombreuses reprises, le mouvement na-
le droit d'intervenir et n'avait pas de comptes à rendre tionaliste de Rhodésie du Sud, la Zimbabwe African 
à l'Organisation des Nations Unies. Cependant, la Peoples Union (ZAPU), avait proposé, par l'intermé-
Rhodésie du Sud était bien un territoire non autonome diaire de son chef, M. J oshua Nkomo, qu'une nouvelle 
au sens de la Charte, et l'Organisation avait Je devoir conférence constitutionnelle soit convoquée par le Gou-
d'assurer l'accession de ce pays à l'indépendance totale vernement du Royaume-Uni afin de rédiger une cons-
dans les conditions stipulées au paragraphe 5 de la titution qui pourrait être acceptée par la majorité afri-
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale. Au caine de la population. Les colons de Rhodésie du Sud 
Royaume-Uni même, beaucoup de gens étaient désireux et certaines personnalités du Royaume-Uni avaient 
de voir le gouvernement prendre des mesures immé- beaucoup critiqué M. Nkomo, en l'accusant de ne pas 
diates pour empêcher la situation. en Rhodésie du Sud coopérer et de ne pas accepter des conditions qui, 
de s'aggraver. L'African Bureau au Royaume-Uni avait d'après eux, pourraient servir de point de départ. On 
déclaré que le Gouvernement du Royaume-Uni devrait ne pouvait cependant attendre de M. Nkomo qu'il 
exercer une pression sur la Rhodésie du Sud pour oubliât les intérêts de son peuple, pour se conformer 
qu'elle libéralise sa constitution et fasse du pays un aux vœux de ceux qui s'efforçaient de consolider le 
Etat démocratique. Toutefois, la délégation éthiopienne pouvoir du gouvernement actuel de colons blancs. 
pensait que ce n'était pas au gouvernement de la mino- 57. La délégation éthiopienne n'était pas de celles 
rité de colons qu'il appartenait de le faire, mais que qui voulaient ignorer le danger imminent que repré-
c'était plutôt à la Puissance administrante, à savoir le sentait la situation en Rhodésie du Sud. Elle était en 
Royaume-Uni, d'exercer son contrôle sur I'adminis- faveur de l'exécution immédiate des résolutions des 
tration de la Rhodésie du Sud et d'appliquer la réso- Nations Unies qui demandaient l'égalité de représen-
lution 1514 (XV). tation et un acheminement pacifique mais rapide du 

territoire vers l'indépendance, conformément aux vœux 
de la majorité de la population. Elle pensait que le 
Comité spécial devrait engager de nouveau le Gouver
nement du Royaume-Uni à utiliser son influence en 
Rhodésie du Sud pour faire accorder à toute la popu
lation, sans discrimination aucune, le suffrage universel 
des adultes. Le Comité devrait demander que la Cons
titution de 1961 soit abrogée et que le Gouvernement 
du Royaume-Uni réunisse au plus tôt une conférence 
constitutionnelle, à laquelle participeraient tous les chefs 
politiques de la Rhodésie du Sud, pour l'élaboration 
d'une constitution acceptable pour la majorité de la 
population, c'est-à-dire les Africains. Le Royaume-Uni 
devrait garantir l'exercice complet et sans condition des 
droits politiques fondamentaux par la population afri
caine. En un mot, il devrait donner effet aux résolutions 
concernant la Rhodésie du Sud. 

54. Le Gouvernement du Royaume-Uni ne devait 
pas hésiter à utiliser toutes les mesures possibles pour 
faire respecter les droits des 3 millions d'Africains, à 
l'exemple du Gouvernement de la France, qui avait 
utilisé la force contre des Français pour ramener la 
paix en Algérie. Il était probable cependant que ce 
recours à des mesures extrêmes ne serait pas nécessaire. 
Nombre de suggestions constructives avaient été faites 
en effet par le parti de l'opposition à la Chambre des 
communes. M. Denis Healey, parlant au nom de l'oppo
sition travailliste, le 30 juillet 1962, avait déclaré qu'il 
croyait que la survie du Commonwealth en Afrique et 
en Asie pourrait dépendre des progrès que ferait le 
Gouvernement du Royaume-Uni pour répondre aux 
revendications raisonnables de la population africaine de 
Rhodésie du Sud. Il avait ajouté que toute l'histoire de 
la politique coloniale britannique montrait qu'une réduc
tion de la discrimination sociale ne constituait pas un 
substitut au progrès politique et que le Gouvernement 
du Royaume-Uni disposait de puissants moyens écono
miques de persuasion. Il devrait notamment faire corn-

58. Le représentant de l'Ethiopie a rappelé que le 
Comité, aux termes de la résolution 1810 (XVII) du 
17 décembre 1962, était chargé d'informer le Conseil 
de sécurité de tous faits, survenus dans les territoires 
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non autonomes, qui risquaient de menacer la paix et la 
sécurité internationales. La délégation éthiopienne con
sidérait que le Conseil de sécurité devait donc être 
informé des mesures unilatérales prises par le gouverne
ment minoritaire de Rhodésie du Sud qui avaient accen
tué la tension entre les divers groupes raciaux de ce 
territoire, créant ainsi une situation grave en Afrique 
centrale, et elle pensait que l'Assemblée générale devrait 
accorder la plus haute priorité à la question de la 
Rhodésie du Sud. 

59. Le représentant du Cambodge a déclaré que la 
position de sa délégation se fondait sur la reconnais
sance des grands principes concernant les libertés fonda
mentales, les droits de l'homme et le droit des peuples 
à disposer d'eux-mêmes. Au cours de ses travaux, le 
Comité devrait tenir le plus grand compte des décisions 
antérieures de l'Assemblée générale et des événements 
survenus tout récemment en Rhodésie du Sud. 

60. A la suite de la conférence tenue à Londres en 
décembre 1961, une nouvelle constitution avait été éta
blie, mais elle n'avait pas été acceptée par la majorité de 
la population africaine, qui représentait plus des neuf 
dixièmes de la population totale de la Rhodésie du Sud. 
L'opposition des Africains était motivée par le fait que 
cette constitution ne leur permettait pas de se faire 
représenter dans les instances supérieures du pays. Le 
représentant du Cambodge estimait qu'il aurait fallu 
soumettre le projet à un référendum ou réunir une nou
velle conférence constitutionnelle. Faute d'une telle 
mesure, la question avait été portée devant l'Assemblée 
générale des Nations Unies qui, dans sa résolution 
1747 (XVI), avait prié la Puissance administrante de 
prendre des mesures pour rétablir les droits de la popu
lation non européenne et, dans sa résolution 1760 
(XVII), avait demandé la suspension de l'application 
de la Constitution de 1961. Le lendemain même de 
l'adoption de cette dernière résolution, la constitution 
avait été mise en application, et des élections générales 
organisées selon les modalités qui y étaient prévues 
avaient eu lieu le mois suivant. Ces élections avaient eu 
pour résultat la venue au pouvoir d'un nouveau parti, 
encore plus intransigeant que le précédent. Dès le début, 
le nouveau Premier Ministre avait fait savoir qu'il était 
déterminé à maintenir le gouvernement de la minorité, 
à rejeter l'intégration raciale et à continuer d'appliquer 
les anciennes lois discriminatoires. 

61. Ayant entendu de nombreux pétitionnaires afri
cains et européens qui avaient fait des déclarations 
dennt le Comité spécial et la Quatrième Commission de 
l'Assemblée générale, le Comité spécial avait pu se faire 
une idée très claire de la situation qui existait en 
Rhodésie du Sud. Il avait également entendu un inté
ressant exposé de sir Edgar \Vhitehead, alors premier 
ministre de la H.hodésie du Sud, qui avait déclaré son 
intention de faire disparaître tous les vestiges de discri
mination visant la population africaine et de créer des 
conditions permettant à toutes les races de participer 
aux décisions ct à la préparation de la politique future. 
Une telle politique était certes souhaitable et la délé
gation cambodgienne était, bien entendu, favorable à 
l'idée d'une société non raciale; cependant, ce qui impor
tait, c'était que le pouvoir ne demeurât pas aux mains 
d'une minorité. 

62. La délégation cambodgienne estimait que les 
décisions du Comité devraient se fonder sur les consi
dérations suivantes. Premièrement, la Rhodésie du Sud 
était un territoire non autonome au sens du Chapitre XI 
de la Charte des Nations Unies. Deuxièmement, l'éga
lité des droits et des libertés politiques était refusée aux 

habitants autochtones de la Rhodésie du Sud, qui 
n'étaient pas convenablement représentés au sein de 
l'organe législatif et ne l'étaient pas du tout au gouver
nement. Troisièmement, le Comité avait reçu mission 
de proposer des mesures en vue de l'application de la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux. Cette déclaration se fondait sur 
le postulat que tous les peuples ont droit à l'autodéter
mination; ce droit devait donc être accordé au peuple 
de la Rhodésie du Sud. Enfin, il conviendrait d'adresser 
un appel à la Puissance administrante; en cas de refus 
de sa part et compte tenu des dangers que la situation 
pouvait créer pour la paix internationale, le Comité 
devrait saisir de la question les instances supérieures 
des Nations Unies. 

63. A propos de ce dernier point, le représentant du 
Cambodge avait relevé les réserves formulées par le 
représentant du Royaume-Uni concernant la thèse selon 
laquelle son pays était la Puissance administrante de la 
Rhodésie du Sud. Si les affirmations du représentant 
du Royaume-Uni étaient exactes, le représentant du 
Cambodge aurait aimé savoir qui avait la responsabilité 
de l'administration de ce territoire non autonome. Il 
aurait voulu savoir également comment, selon le 
Royaume-Uni, le Comité pouvait permettre à l'ensemble 
de la population de la Rhodésie du Sud de faire con
naître sa volonté. Pour sa part, la délégation cambod
gienne estimait qu'il fallait prier le Royaume-Uni de 
prendre d'urgence des mesures pour amener le Gou
vernement de la Rhodésie du Sud à assurer le libre 
exercice des droits et libertés de la population autoch
tone et d'organiser une conférence de la table ronde, 
dans le cadre de l'application de la résolution 1514 
(XV) . Dans une lettre adressée au Secrétaire général 
(A/AC.109/33), le Gouvernement du Royaume-Uni 
avait laissé entendre qu'il allait procéder à des échanges 
de vues avec le nouveau Gouvernement de la Rhodésie 
du Sud. La délégation cambodgienne espérait qu'à la 
suite de la visite en Rhodésie du Sud du Ministre 
britannique chargé des affaires d'Afrique centrale, qui 
avait rencontré les principales personnalités du pays, 
y compris M. Nkomo, il serait possible d'obtenir des 
éclaircissements sur la question. 

64. Le représentant de la Pologne a rappelé que sa 
délégation avait toujours soutenu que la Rhodésie du 
Sud était un territoire non autonome an sens du Cha
pitre XI de la Charte des Nations Unies et que le 
Royaume-Uni, en tant que Puissance administrante, 
était tenu d'y mettre en œuvre les dispositions de la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux et toutes les résolutions perti
nentes de l'Assemblée générale, à savoir les résolutions 
1747 (XVI), 1755 (XVII) et 1760 (XVII). Dans sa 
résolution 1747 (XVI), l'Assemblée, estimant que le 
Royaume-Uni avait toutes les responsabilités d'une 
autorité administrante, l'avait engagé à convoquer d'ur
gence une conférence constitutionnelle pleinement repré
sentative en vue de remplacer la Constitution de 1961 
par une constitution qui garantisse les droits de la 
majorité de la population, sur la base du principe "à 
chacun une voix". D'autre part, dans sa résolution 
1760 (XVII), l'Assemblée générale avait demandé au 
Royaume-Uni de prendre les mesures nécessaires pour 
assurer la suspension de la Constitution de 1961 et 
l'annulation des élections générales qui devaient avoir 
lieu dans un avenir proche. En dépit de ces résolutions, 
la Constitution de 1961 avait été mise en application ct 
les élections avaient eu lieu en décembre 1962, plus tôt 
encore qu'il n'avait été prévu à l'origine. En outre, le 
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plus important parti nationaliste africain, c'est-à-dire 
la ZAPU, dirigé par M. J oshua Nkomo, était encore 
interdit et de nouvelles mesures discriminatoires contre 
les Africains avaient été adoptées ou étaient envisagées. 

65. L'opposition des Africains à la Constitution de 
1961 et leur boycottage subséquent des élections, orga
nisées selon un système complexe et discriminatoire com
portant une double liste d'électeurs et des conditions rela
tives à la fortune et à l'instruction, avaient été motivés 
par le fait que cette constitution n'avait pour but que 
de consolider le pouvoir politique et économique entre 
les mains des 220 000 colons blancs. Contrairement à 
toutes les assertions de la Puissance administrante, la 
Constitution n'offrait aucune protection aux trois mil
lions et demi d'Africains, mais elle garantissait expres
sément les privilèges de la minorité européenne de 
Rhodésie du Sud. Ce n'était pas la première fois que 
l'on faisait fi des intérêts de la population autochtone: 
l'octroi de "l'autonomie interne" au territoire en 1923 
et la création de la Fédération de la Rhodésie et du 
Nyassaland en 195.3 avaient été décidés sans que la 
population autochtone fût consultée et avaient visé à 
consolider la position des Européens. Par la nouvelle 
constitution, le Royaume-Uni avait abandonné les pou
voirs réservés qui lui permettaient d'opposer un veto à 
toute législation contraire aux intérêts des Africains, 
et il avait ainsi fait disparaître un obstacle à l'insti
tution en Rhodésie du Sud de conditions analogues à 
celles qui existaient en Afrique du Sud. Un gouverne
ment avait alors été constitué par le Rhodesian Front, 
parti de droite qui était opposé à l'abrogation du Land 
Apportionment Act et d'autres lois discriminatoires et 
envisageait de restreindre encore le droit de vote afin de 
prolonger indéfiniment le contrôle du gouvernement par 
les Européens. Selon certaines informations, le gou
vernement entendait faire appliquer la peine de mort 
aux personnes coupables d'incendie volontaire et de 
délits analogues, ainsi que d'autres mesures visant à 
renforcer la législation alors en vigueur, déjà répressive 
et brutale, dont l'objet était de détruire toute activité 
politique des Africains. En particulier, il avait demandé 
au Parlement d'adopter une loi aux termes de laquelle 
les nationalistes africains portant plainte devant les 
Nations Unies seraient passibles d'une peine de 10 ans 
de prison. Le Comité avait le devoir de dénoncer toutes 
ces mesures contraires aux dispositions de la résolution 
1514 (XV) et à la Déclaration universelle des droits 
de l'homme. 

66. Le Royaume-Uni ne s'était pas désolidarisé des 
colons blancs de Rhodésie du Sud et devait être tenu 
pour responsable de ce qui se passait dans cette colonie. 
Sans son appui, la minorité européenne serait incapable 
de s'opposer longtemps aux revendications légitimes des 
Africains, qui voulaient l'autonomie et l'indépendance 
pour leur pays. Le représentant du Royaume-Uni avait 
reconnu que la Rhodésie du Sud n'était ni souveraine, 
ni indépendante. Le Royaume-Uni prétendait, cepen
dant, qu'il n'avait pas compétence pour intervenir en 
Rhodésie du Sud, car il n'avait jamais utilisé son pou
voir d'opposer un veto à toute loi contraire aux intérêts 
des Africains et ne pourrait donc s'appuyer sur aucun 
précédent. Ce n'était là qu'une argutie juridique et, 
comme l'avait déclaré le représentant de l'Irlande à la 
1364• séance de la Quatrième Commission (A/CA/ 
SR.1364, par. 9), la pratique constitutionnelle britan
nique avait souvent admis qu'en cas de besoin le précé
dent ne fasse pas la règle. 

67. D'après la délégation polonaise, il était clair que 
la difficulté, dans la recherche d'une solution, n'était pas 

d'ordre technique ou juridique. Le Portugal, lui aussi, 
avait avancé des arguments juridiques en ce qui con
cernait ses prétendues provinces d'outre-mer. L'exploi
tation économique avait toujours été le principal objectif 
de la politique coloniale. Il ressortait du témoignage de 
pétitionnaires qui s'étaient présentés devant le Comité 
spécial et devant la Quatrième Commission que la poli
tique du Royaume-Uni en Rhodésie du Sud était con
ditionnée dans une large mesure par les intérêts de 
puissantes organisations industrielles et financières, 
consistant en quelque 200 sociétés minières dont les 
conseils d'administration étaient composés plus ou 
moins des mêmes personnes et groupées en cartels et 
consortiums tels que l' Anglo American Corporation, les 
Tanganyika Concessions Ltd., le Rhodesia Selection 
Trust, l'Union minière du Haut-Katanga, les De Beers 
Consolidated Mines Ltd., la British South African 
Company, etc. Les immenses bénéfices que ces sociétés 
réalisaient en exploitant les ressources minières abon
dantes et la main-d'œuvre migrante à bon marché 
avaient encouragé la formation de la célèbre "alliance 
impie", qui cherchait à établir à travers l'Afrique une 
sorte de ligne Masan-Dixon et à maintenir la supré
matie blanche au sud de cette ligne, pour pouvoir pro
téger les privilèges des Européens qui s'y trouvaient et 
exercer une pression constante sur les autres pays 
africains. Cette alliance était armée et aidée dans ses 
efforts par les autorités d'Afrique du Sud, de la Fédé
ration de la Rhodésie et du Nyassaland, du Mozambique 
et de l'Angola. 

68. Grâce à l'assistance de la Puissance adminis
trante et d'autres membres de l'OTAN, la puissance 
militaire de la Rhodésie du Sud ne cessait de s'accroître 
et des armes étaient même distribuées à la population 
civile européenne. Toutes ces mesures, s'ajoutant à la 
législation de caractère discriminatoire et à la répression 
exercée contre le mouvement nationaliste, avaient créé 
une situation grave et explosive qui constituait une 
menace à la paix et à la sécurité en Afrique. L'aggra
vation rapide de la situation était due au fait que la 
Puissance administrante refusait d'appliquer les réso
lutions pertinentes de l'Assemblée générale et ne recon
naissait pas les droits politiques fondamentaux de l'im
mense majorité africaine de la population de la Rhodésie 
du Sud. Le récent boycottage des inscriptions électo
rales et des élections, malgré l'interdiction prononcée 
contre la ZAPU et les mesures d'assignation à résidence 
prises contre un grand nombre de ses chefs, avait été 
de toute évidence très effectif et avait montré une fois 
de plus que les Africains étaient absolument opposés à 
la Constitution de 1961. Ce boycottage des élections 
avait prouvé la force de l'organisation interdite et il 
était maintenant démontré qu'aucune organisation nou
velle n'avait pu obtenir l'appui des masses depuis l'in
terdiction de la ZAPU. 

69. Etant donné tous ces faits, la délégation polo
naise estimait que le Comité spécial devait inviter le 
Royaume-Uni à appliquer la résolution 1514 (XV), 
selon les recommandations précises contenues dans les 
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale. La seule 
et légitime façon de résoudre la question de la Rhodésie 
du Sud consistait à accorder l'indépendance au pays 
par un transfert démocratique des pouvoirs, conformé
ment aux vœux exprimés par la majorité de la popu
lation. La Constitution de 1961 devait être abrogée sans 
délai et une nouvelle constitution devait être rédigée 
sur la base du principe du suffrage universel et direct 
des adultes. II convenait également de demander à tous 
les Etats de refuser au Gouvernement de la Rhodésie 
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du Sud, que dominaient les blancs, tout appui et toute 
assistance qui pourraient être utilisés pour la répres
sion contre les habitants autochtones. Enfin, la délé
gation polonaise, en raison des dangers que représentait 
la situation, appuyait les suggestions du représentant de 
l'Ethiopie selon lesquelles le Conseil de sécurité devait 
être informé des événements survenus dans le territoire, 
et l'Assemblée générale devait examiner d'urgence la 
question de la Rhodésie du Sud à la reprise de sa 
session. 

70. Le représentant du Mali a rappelé que sa délé
gation avait déjà eu l'occasion d'exprimer, tant au sein 
du Comité qu'à l'Assemblée générale et à la Quatrième 
Commission, les sentiments que lui inspirait le sort dra
matique de trois millions et demi d'Africains, soumis à 
la tyrannie de 230 000 colons blancs, dans cette partie 
de l'Afrique appelée arbitrairement Rhodésie. 

71. Malgré les débats consacrés par l'Assemblée 
générale à la Rhodésie du Sud, en juin et octobre 1962, 
le Royaume-Uni avait continué de considérer ce terri
toire comme un Etat autonome et n'avait rien fait pour 
appliquer les résolutions pertinentes. Il était donc res
ponsable de toutes les exactions et de toutes les folies 
commises par le gouvernement de colons blancs envers 
la population africaine. En vertu des pouvoirs réservés 
dont disposait le Gouvernement du Royaume-Uni, la 
Constitution raciste de la Rhodésie du Sud aurait dû 
être abrogée, comme l'Assemblée générale l'avait 
recommandé en juin 1962 [résolution 1747 (XVI)], et 
une nouvelle conférence constitutionnelle aurait dû être 
convoquée avec la participation de tous les partis poli
tiques locaux. Cette opinion était d'ailleurs partagée 
par une grande partie de l'opinion britannique. Au cours 
d'une récente conférence de presse, M. Harold vVilson, 
leader du parti travailliste du Royaume-Uni, avait sou
ligné que l'opinion britannique n'était pas indifférente 
à la tragédie des Africains de Rhodésie du Sud. 

72. Au lieu de laisser porter au pouvoir, par les 
élections de décembre 1962, le parti le plus réaction
naire et le plus raciste du territoire, le Rhodesian Front, 
le Gouvernement du Royaume-Uni aurait dû doter la 
Rhodésie du Sud d'institutions démocratiques lui per
mettant d'accéder à l'indépendance. Le programme de 
l'actuel Gouvernement de la Rhodésie du Sud, dirigé 
par M. 'Winston Field, était une insulte pour tous les 
Africains. Le Rhodesian Front était résolument engagé 
dans une politique d'apartheid identique à celle de 
l'Afrique du Sud. :1\L \Vinston Field s'acharnait contre 
les partis nationalistes africains. Après l'interdiction de 
la ZAPU, le 20 septembre 1962, un certain nombre de 
décisions graves avaient été prises, notamment la peine 
de mort pour tous les actes de nature à menacer le 
régime arbitraire ct antidémocratique, ct d'autres 
mesures intermédiaires -interdiction de tenir des réu
nions publiques le dimanche et les jours fériés, inter
diction de quitter le pays, procès injustes, etc. Les 
méthodes employées en Rhodésie du Sud ne différaient 
donc pas de celles de l'Afrique du Sud et justifiaient les 
inquiétudes que causait l'évolution cie la situation. 

73. La délégation malienne était convaincue que le 
Royaume-Uni avait trahi sa mission en transférant 
certains pouvoirs à une minorité de colons qui cher
chaient à maintenir la suprématie des blancs par la 
terreur policière et la répression la plus brutale. Le 
Royaume-Uni qui parlait souvent des 650 millions de 
colonisés qu'il avait conduits à l'indépendance, n'avait 
pas fait preuve du même libéralisme dans le cas de la 
Rhodésie du Sud. Il ne devrait pas abandonner les 
3,5 millions d'Africains de la Rhodésie du Sud entre 

les mains des 230 000 colons organisés, armés et aidés 
de l'extérieur de façon à favoriser la création d'une 
seconde Afrique du Sud, mais devrait s'inspirer de la 
façon dont la France avait fini par résoudre le problème 
algérien par la négociation. 

74. L'un des aspects les plus angoissants de la situa
tion politique en Rhodésie du Sud tenait au rôle néfaste 
que jouaient les monopoles étrangers dans le maintien 
du régime colonial actuel. Le révérend Michael Scott 
avait stigmatisé, devant la Quatrième Commission de 
l'Assemblée générale, leur comportement à la fois colo
nialiste et néo-colonialiste. Près de 200 compagnies 
industrielles installées en Rhodésie du Sud, au Katanga, 
en Afrique du Sud et en Angola, constituaient une sorte 
de "lobby" de l'Afrique centrale et soutenaient finan
cièrement les gouvernements non indépendants de cette 
partie de l'Afrique dans leur refus de décolonisation. 
Ces trusts, tels que l'Union minière du Haut-Katanga, 
l' Anglo American Corporation, la Tanganyika Conces
sions Ltd., le Rhodesia Selection Trust, la De Beers 
Consolidated Mines Ltd., la British South Africa 
Company, aggravaient la situation explosive de ces pays 
par l'aide qu'ils fournissaient aux gouvernements ra
cistes et antidémocratiques. La défense de leurs intérêts 
égoïstes constituait une menace permanente pour la 
paix et les progrès du continent africain. 

75. La délégation malienne souhaitait que les gou
vernements dont l'action pouvait influencer les trusts et 
les colons blancs de la Rhodésie du Sud réalisent qu'il 
y avait actuellement 34 Etats africains indépendants, 
qui ne resteraient pas longtemps inactifs devant le triste 
sort des populations africaines encore soumises à la 
domination étrangère et à la discrimination raciale. Les 
puissances coloniales et leurs alliés devaient com
prendre que le maintien d'une politique arbitraire ris
quait de détériorer leurs rapports avec les gouverne
ments des Etats que de multiples liens rendaient soli
daires des populations qui étaient encore sous une 
domination étrangère. 

76. La délégation malienne tenait à réaffirmer que 
Ja Rhodésie du Sud n'était pas un Etat autonome. Par 
conséquent, la Puissance administrante, c'est-à-dire le 
Royaume-Uni, ne pouvait pas s'abriter derrière une 
prétendue dualité entre elle et le gouvernement des 
colons qu'elle avait contribué à mettre en place. Les 
résolutions 1747 (XVI), 1755 (XVII) et 1760 (XVII) 
de l'Assemblée générale restaient toujours pertinentes 
et le Royaume-Uni devait les appliquer, en commençant 
par annuler la Constitution actuelle de la Rhodésie du 
Sud. En vertu de ses pouvoirs réservés, le Royaume
Uni devrait convoquer une nouvelle conférence consti
tutionnelle avec la participation de tous les partis locaux, 
après avoir libéré et amnistié tous les nationalistes afri
cains détenus pour des raisons politiques, et organiser 
de nouvelles élections, au suffrage universel des adultes, 
pour transférer les pouvoirs aux représentants du 
peuple démocratiquement élus. 

77. De l'avis de la délégation malienne, le Comité 
spécial devrait recommander que le Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies entre à nouveau 
en contact avec la Puissance administrante en vue de 
l'application urgente des résolutions des Nations Unies 
relatives à la Rhodésie du Sud. Le Secrétaire général 
pourrait ensuite informer le Comité des résultats de 
ses démarches. Si la situation en Rhodésie du Sud 
demeurait toujours aussi explosive, il ne faudrait pas 
écarter la possibilité de saisir le Conseil de sécurité. 

78. La délégation malienne était convaincue que le 
gouvernement de M. Winston Field ne pourrait pas 
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résister au courant irréversible qui conduirait la Rho
désie du Sud à l'indépendance. Elle souhaitait que le 
Royaume-Uni puisse imposer aux colons de Rhodésie 
du Sud, comme le Gouvernement français l'avait fait 
en Algérie, une solution juste et conforme aux dispo
sitions de la Charte des Nations Unies. 

79. Le représentant de l'Union soviétique a déclaré 
que la situation en Rhodésie du Sud était de plus en 
plus complexe et critique. Après les prétendues élec
tions de décembre 1962, les colons détenaient le pouvoir 
et avaient ouvertement décidé de créer un Etat raciste 
analogue à l'Afrique du Sud. Nulle part peut-être on 
ne constatait avec autant d'évidence la volonté qui 
animait les colonialistes de s'opposer au processus iné
vitable qu'était la libération des peuples colonisés. 

80. Ce que réclamait la population autochtone de 
Rhodésie du Sud était de pouvoir exercer ses droits 
inaliénables; elle voulait diriger son propre pays et 
exigeait l'indépendance et la liberté. La légitimité de 
ses revendications était reconnue par tous les Etats 
épris de paix et par tous les peuples, et elles avaient 
expressément reçu l'appui des Nations Unies. Il était 
dit en effet, clans la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, que des 
mesures immédiates seraient prises pour transférer tous 
pouvoirs aux peuples qui n'avaient pas encore accédé 
à l'indépendance, et ceci sans aucune condition ni 
réserve, conformément à leurs vœux librement exprimés. 
De plus, l'Assemblée générale avait adopté une série de 
résolutions sur la Rhodésie du Sud, dans lesquelles elle 
avait confirmé les droits du peuple de Rhodésie du Sud 
à disposer de lui-même et à constituer un Etat africain 
indépendant. 

81. La population de ce pays s'était prononcée pra
tiquement à l'unanimité contre ce qu'on appelait la 
Constitution de 1961, qui avait été imposée par les 
colons blancs avec l'appui du Royaume-Uni. Presque à 
l'unanimité, l'Assemblée générale avait appuyé cette 
prise de position. Néanmoins, des élections avaient eu 
lieu sur la base de cette prétendue constitution. La 
population de la Rhodésie du Sud avait désavoué les 
élections par le fait qu'elle avait refusé d'y participer, 
ne voulant pas être maintenue de force dans un état 
d'esclavage par les colons. Les chefs du mouvement de 
libération nationale avaient choisi le chemin difficile: 
ayant à plusieurs reprises mis en garde les colons et 
s'étant également adressés aux Nations Unies, ils 
avaient déclaré que le refus du Royaume-Uni de tenir 
compte des revendications des autochtones ne leur lais
sait d'autre possibilité que la lutte. Au début du mois 
de janvier 1963, M. Nkomo avait déclaré que, pour 
éviter une catastrophe, le Royaume-Uni devait promul
guer immédiatement une législation prévoyant la cons
titution d'un gouvernement représentatif de la majorité 
de la population. Le Royaume-Uni avait refusé de 
promulguer cette législation. 

82. A cette attitude s'opposait celle des colons blancs. 
Avec l'appui elu Royaume-Uni, ils avaient organisé de 
prétendues élections auxquelles, sur près de 4 millions 
d'autochtones, 10 000 seulement avaient participé. Le 
gouvernement de Winston Field, qui avait remplacé 
celui de Whitehead, ne le cédait en rien au gouverne
ment Verwoerd de la République sud-africaine. M. Field 
avait fait savoir qu'il n'était pas disposé à abroger la 
législation foncière, qui réservait 53 p. 100 des meil
leures terres aux colons, dont chacun disposait en 
moyenne de 111 hectares, alors que chaque Africain 
disposait seulement de 6,8 hectares de terres à peine 
cultivables, bien que la proportion des cultivateurs fùt 

de 80 p. 100 parmi la population africaine et de 10 
p. 100 seulement parmi les colons. 

83. De même, le système d'enseignement était orga
nisé de telle manière qu'il privait les Africains de toute 
instruction. Les enfants des colons blancs étaient ins
truits gratuitement, alors que les Africains, qui étaient 
chez eux et étaient pauvres, devaient payer les études 
des leurs. Il avait fallu le cerveau corrompu des coloni
sateurs pour inventer un tel système. Les racistes le 
considéraient même comme trop favorable et, comme 
beaucoup d'entre eux avaient dit qu'il n'était pas besoin 
d'instruire les Africains, on pouvait s'attendre que 
de nouvelles mesures soient prises pour limiter encore 
davantage l'accès des Africains à l'enseignement. 

84. Le gouvernement Field préférait consacrer des 
centaines de milliers de livres à la construction de postes 
de police. Les lois qu'il avait proposées au Parlement 
étaient destinées à renforcer la lutte contre le mouve
ment de libération nationale. Toute activité politique 
était interdite aux Africains; tous les partis politiques 
autochtones avaient été dissous. Le Parlement avait été 
récemment saisi d'un projet de loi prévoyant une peine 
de prison de 10 ans pour les personnes qui adresseraient 
des pétitions aux Nations Unies et une peine de prison 
de 20 ans pour celles qui diffuseraient des renseigne
ments "inexacts" sur la situation en Rhodésie du Sud. 
Cette législation était une véritable déclaration de 
guerre contre les autochtones. Huit ministres du gou
vernement Field étaient d'anciens militaires, et l'esprit 
elu militarisme raciste pénétrait actuellement dans toutes 
les sphères de la vie publique en Rhodésie elu Sud. 
Certes, tous les colons n'étaient pas responsables, mais 
on ne pouvait oublier que cette politique était celle de 
leurs porte-parole. 

85. Devant une telle situation, quelle était la position 
du Royaume-Uni? Il renonçait à ses obligations de 
puissance administrante et refusait de prêter l'oreille 
aux Nations Unies qui, après avoir déclaré que la 
Rhodésie du Sud était un territoire non autonome, lui 
avaient demandé de reconnaître ses responsabilités en 
ce qui concernait la situation en Rhodésie du Sud et 
de prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance. Le représentant du Royaume-Uni avait 
déclaré devant le Comité que son pays ne saurait par
tager ses responsabilités avec quiconque pour ce qui 
concernait les territoires dont il avait la charge, et qu'il 
ne reconnaissait pas la compétence des Nations Unies 
en la matière. Il allait de soi que l'Organisation ne 
pouvait accepter cette déclaration, mais on pouvait se 
demander pourquoi, dans le cas de la Rhodésie du Sud, 
le Royaume-Uni refusait précisément d'assumer ses 
responsabilités. 

86. En fait, la Rhodésie du Sud occupait une posi
tion centrale dans la politique coloniale du Royaume
V ni: elle était un des derniers points d'appui elu colo
nialisme britannique en Afrique centrale et australe. 
La Rhodésie du Sud protégeait par le nord la Répu
blique sud-africaine, et le Royaume-Uni estimait que, 
tant qu'il maintiendrait ses positions en Rhodésie du 
Sud, le régime raciste de la République sud-africaine 
demeurerait en place. L'impérialisme britannique con
trôlait toute l'économie de la Rhodésie du Sud, où les 
monopoles industriels britanniques et le gouvernement 
des colons blancs avaient partie liée. Le Royaume-Uni 
n'était pas une tierce partie en l'occurrence, mais était 
au contraire, en pratique, l'inspirateur des racistes de 
Rhodésie du Sud. Le plan des colonialistes britanniques 
était de créer dans ce pays un Etat raciste où les blancs 
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se maintiendraient au pouvoir grâce à la terreur. Ce 
plan n'était pas nouveau; il était prévu, au début, de 
créer un Etat raciste bien plus vaste, comprenant les 
deux Rhodésies et le Nyassaland. Nul ne saurait se 
laisser tromper par les déclarations des racistes de 
Rhodésie du Sud selon lesquelles ils désiraient échapper 
au contrôle du gouvernement de Londres. Qui leur 
fournissait les armes dont ils disposaient? C'était le 
Royaume-Uni lui-même, et c'était le Royaume-Uni qui, 
en feignant d'abdiquer ses responsabilités, défendait les 
colons rhodésiens en sacrifiant les intérêts des popu
lations autochtones. 

87. Le représentant du Royaume-Uni s'était déclaré 
opposé à l'audition de pétitionnaires. Malheureusement, 
les colonialistes britanniques pouvaient encore agir 
comme ils l'entendaient dans leurs territoires. Aux 
Nations Unies, le représentant du Royaume-Uni pou
vait en toute quiétude déclarer que son pays s'efforçait 
de protéger contre tous sévices les populations dont il 
avait la charge, mais, en Rhodésie du Sud, une loi serait 
promulguée qui prévoyait des peines de prison de 
10 ans pour ceux qui oseraient s'adresser aux Nations 
Unies. 

88. On ne saurait douter que les aspirations légitimes 
du peuple de la Rhodésie du Sud finiraient par triom
pher, mais il fallait bien reconnaître que certains facteurs 
compliquaient la lutte de ce peuple pour l'indépendance. 
On ne pouvait ignorer, par exemple, que le racisme, 
bien que condamné à l'ONU et ailleurs, continuait à 
exister et à trouver des apologistes. Le représentant de 
l'URSS a cité à ce sujet le livre publié à Washington 
en 1961 sous le titre Race and Reason: a Yankee 
View 32, dont l'auteur, Carleton Putnam, affirmait que 
toutes les races n'avaient pas une égale aptitude biolo
gique au progrès et à l'adoption du mode de vie "occi
dental", et que les événements qui avaient eu lieu dans 
certaines régions, allant de l'Amérique latine à l'Afrique, 
résultaient souvent de revendications de personnes inca
pables de se gouverner. Il ne fallait pas s'étonner que ce 
genre de propos ait trouvé l'appui de certains sénateurs 
des Etats-Unis (R. B. Russel, R. C. Byrd, J. S. 
Thurmond), et que le sénateur Ellender ait parlé, en 
Rhodésie du Sud. de l'incapacité des Africains à se 
gouverner eux-mêmes. 

89. Pour sa part, l'Union soviétique avait toujours 
été opposée à l'apartheid. Le représentant permanent de 
l'Union soviétique auprès de l'Organisation des Nations 
Unies avait adressé, le jour même, au Secrétaire géné
ral, une lettre (A/AC.11SjL.9) à propos de la réso
lution 1761 (XVII) adoptée par l'Assemblée générale 
le 6 novembre 1962 sur le point intitulé "Politique 
d'aparth eid du Gouvernement de la République sud
africaine". Il était dit dans cette lettre que le Gou
vernement de l'Union soviétique était catégoriquement 
opposé à toute forme de subjugation raciale ct se pro
nonçait en faveur de l'érralité de toutes les races et de 
toutes les nationalités. A la dix-septième session de 
l'Assemblée générale, la délégation de l'Uni on sovi~t!que 
avait appuyé la résolution condamnant la poltttqt;e 
d'apartheid de la République sud-africaine et, de l'~v1s 
du Gouvernement soviétique, l'application .des sanctions 
prévues contre la République sud-africame par c~tte 
résolution pourrait constituer un moyen efficace d'action 
à condition que cette décision soit appliquée par tous 
les Etats Membres de l'Orrranisation des Nations Unies, 

b • 

et notamment par les puissances occidentales qm entre-
tenaient encore des rapports politiques et économiques 
étroits avec la République sud-africaine. 

32 Washington, Public Affairs Press, 1961. 

90. Un autre aspect important du problème de la 
Rhodésie du Sud était constitué par la question des 
monopoles. Dans les territoires portugais, le sort des 
populations s'aggravait, alors que les monopoles ne 
cessaient de croître et de s'enrichir. Au Katanga, plus 
de deux ans après l'indépendance, la situation écono
mique ne faisait qu'empirer, alors que les profits de 
l'Union minière augmentaient chaque année. Il en allait 
exactement de même en Rhodésie du Sud, où la situa
tion devenait de plus en plus explosive, tandis que les 
sociétés britanniques ou américaines- British South 
Africa Company, Anglo American Corporation, Rho
desia Selection Trust, Tanganyika Concessions Ltd., 
etc. -continuaient de réaliser des bénéfices énormes en 
exploitant de façon de plus en plus intensive les res
sources du pays. Ce n'était pas sans raison que les 
pétitionnaires de Rhodésie du Sud avaient déclaré qu'à 
moins de faire la lumière sur le rôle des monopoles, il 
serait difficile d'identifier les véritables raisons de la 
situation critique qui régnait en Rhodésie du Sud. La 
délégation de l'Union soviétique partageait cet avis 
et estimait qu'il était grand temps d'effectuer une 
étude sur les monopoles dans les territoires coloniaux 
d'Afrique centrale et australe. 

91. Le monde entier s'accordait à reconnaître que 
les événements qui se déroulaient en Rhodésie du Sud 
constituaient un grand danger pour la paix interna
tionale. La Conférence extraordinaire du P AFMECSA 
avait décrit la situation en Rhodésie du Sud comme 
étant un défi lancé aux mouvements de libération 
d'Afrique centrale et australe et elle avait promis au 
peuple de Rhodésie du Sud l'appui de tous les peuples 
et gouvernements africains. Elle avait déclaré que le 
Gouvernement de la Rhodésie du Sud foulait aux pieds 
le droit des populations africaines à la liberté de mouve
ment, de parole et d'association. Elle avait condamné 
catégoriquement l'impérialisme et le colonialisme qui 
s'exerçaient en Rhodésie du Sud, et en avait appelé à 
tous les pays d'Afrique pour qu'ils accordent à la popu
lation de la Rhodésie du Sud non seulement leur appui 
moral, mais aussi une aide matérielle. 

92. L'attitude de la délégation de l'Union soviétique, 
qui était de réclamer des mesures énergiques lorsque les 
puissances coloniales agissaient de manière à menacer 
la paix ct la sécurité internationales, lui était dictée non 
seulement par son souci de lutter pour la liquidation du 
colonianisme, mais aussi par les principes fondamentaux 
du socialisme, qui s'oppose à l'exploitation de l'homme 
par l'homme. La délégation de l'Union soviétique était 
convaincue qu'en prenant des mesures énergiques pour 
appuyer les peuples coloniaux qui luttaient pour l'indé
pendance, l'Organisation des Nations Unies faciliterait 
leur lutte, réduirait le nombre des victimes et éviterait 
que la tragédie d'Algérie ne se renouvelle. 

93. Comme la situation en Rhodésie du Sud prenait 
un tour de plus en plus menaçant, le Comité spécial 
devrait attirer sur ce fait l'attention de l'Assemblée 
générale, lorsqu'elle se réunirait en mai 1963. Cette 
obligation découlait d'ailleurs de la résolution 1760 
(XVII), par laquelle l'Assemblée avait décidé de main
tenir la question de la Rhodésie du Sud à l'ordre du 
jour de la dix-septième session. Le Comité devrait 
également, en exécution de la résolution 1810 (XVII), 
informer le Conseil de sécurité de la situation critique 
et menaçante qui existait en Rhodésie. Après examen 
de la question par l'Assemblée, en mai, le Conseil pour
rait ainsi prendre les mesures qui pourraient s'avérer 
nécessaires. 
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94. Il serait peut-être indiqué aussi que le Comité 
envoie en Rhodésie du Sud une mission de visite 
chargée d'enquêter sur place et de présenter des recom
mandations concrètes au Comité. Cette mission devrait 
se rendre en Rhodésie du Sud très prochainement afin 
que, par l'intermédiaire du Comité spécial, l'Assemblée 
générale puisse être saisie de ces recommandations au 
mois de mai. 

95. Le représentant de la Côte-d'Ivoire a déclaré 
que, pour apprécier la vigueur du nationalisme africain, 
il suffisait de comparer la carte d'Afrique de 1940 avec 
celle de 1963. Les mutations successives du parti na
tionaliste de Rhodésie du Sud démontraient que le 
peuple de ce pays avait pris conscience de ses droits et 
de ses aspirations. Il ne faisait, par conséquent, aucun 
doute que ce pays était prêt pour l'indépendance. La 
préoccupation de la délégation ivoirienne était d'éviter 
les effusions de sang inutiles, d'empêcher qu'un fossé 
ne se creuse entre les différentes communautés et de 
promouvoir, par des moyens pacifiques, l'accession à 
l'indépendance. 

96. Les pays d'Afrique et d'Asie avaient fait la 
preuve que la décolonisation pouvait s'opérer d'1;1ne 
manière pacifique. Dans les pays dits de langue anglaise, 
le processus commençait par des conférences constitu
tionnelles de tous les partis politiques. Les constitutions 
n'étaient rédigées que lorsque les partis, par des com
promis successifs, arrivaient à un accord sur les diffé
rents articles. Puis venaient des élections au suffrage 
universel, et les transferts de compétences. Les pays 
dits francophones commençaient, quant à eux, p~r des 
référendums par des élections au suffrage umversel 
sur la base' du principe "à chacun une voix"; puis 
venaient les transferts de compétences, la réunion d'une 
assemblée constituante et l'élaboration d'une constitu
tion. Telle avait été la règle générale, en dépit de cer
taines exceptions, par exemple en Indochine et en 
Algérie. 

97. Il y avait, dans tous ces procédés, une constant~: 
des négociations aboutissaient, grâce ~ des compromis 
réciproques, ~ une éle~ti~n ,dé~1?crat1que au .su~~age 
universel, qu1 permettatt a 1 opmi~m ?e la ~aJ~r~te de 
se dégager en assurant des garant1es a la mmonte. 

98. Il y avait également une constante dans ce qui 
se passait en Rhodésie du Sud: une minorité de ~olons 
blancs réactionnaires soutenus par des trusts econo
miques et décidés à conserver .leurs privil~ges,, une 
minorité qui ne reculait devant nen pour ~rnver .a s~s 
fins. La Constitution la plus antidémocratique qm smt 
avait été imposée au pays, au mépris de la volonté .de 
la population et de ses partis les plus représentatifs. 
Deux cent mille personnes environ disposaient d~ 50 
sièo-es à l'Assemblée législative, alors que les represen
tants de quelque 3 millions d'Africains n~ di.sposaie~t 
que de 15 sièges. Pis encore, 1a Constttuttot; ava1! 
transféré à un Conseil constitutionnel une fonction qm 
était détenue, selon l'ancienne Constitution, par la Cou: 
ronne: celle de garantir les Africains contre toute lm 
de discrimination raciale, garantie qui, d'ailleurs, n'avait 
guère eu de portée réelle, puisque to!ltes les l~is ~r~
mulguées dans ce pays étaient empremtes de dlscnmt
nation raciale. Il n'en était pas moins vrai que cette fonc
tion avait été transférée à un Conseil constitutionnel, 
qui ne donnait qu'un avis consultatif. Le Parlement de 
la Rhodésie du Sud pouvait passer outre, par un vote 
à la majorité des deux tiers ou par un simple vote 
majoritaire a~rè~ un délai de ?ix n;ois. I:-e but de cet 
artifice const1tutwnnel devenait tres cla1r quand on 
songeait que plus des deux tiers des membres du Parle-

ment étaient des Européens. La revision de la Consti
tution n'avait ainsi eu pour effet que de conférer aux 
Européens le droit de veto. 

99. Bien plus, les Européens avaient exproprié les 
Africains. Les Européens possédaient près de 21 millions 
d'hectares de terres, alors que 3 millions d'agriculteurs 
noirs n'en possédaient que 17 millions. 

100. La délégation ivoirienne espérait qu'il serait 
possible d'éviter ce que le chef du parti travailliste du 
Royaume-Uni avait appelé récemment une tragédie iné
vitable. Tout ce qui s'était passé récemment semblait 
faire présager un règlement du problème par la violence. 
Le parti dit libéral de sir Edgar Whitehead avait perdu 
le pouvoir, et le nouveau gouvernement était en faveur 
d'une politique d'apartheid et de ségrégation raciale. 

101. Dans cette région explosive de l'Afrique, on 
voulait entretenir deux fictions : la fiction portugaise 
selon laquelle les territoires administrés par le Portugal 
étaient des provinces de la métropole et la fiction 
anglaise selon laquelle les territoires administrés par le 
Royaume-Uni étaient autonomes et l'on pouvait donc 
refuser de faire quoi que ce soit. Les deux fictions abou
tissaient au même but: le maintien du colonialisme et la 
suprématie d'une minorité blanche. Il fallait que l'on 
comprenne que les Européens installés en Afrique ne 
pouvaient plus y demeurer en maîtres, mais seulement 
sur un pied d'égalité absolue avec les autres habitants. 

102. Le représentant de la Côte-d'Ivoire faisait un 
appel au sentiment humain et au libéralisme de la 
Grande-Bretagne. Les colons s'étaient opposés à l'abo
lition de l'esclavage, puis à la liberté du trav~il en 
Afrique. Ils avaient montré en ~lgérie ce que s.era1t un_e 
république de colons. En Afng':e du ?ud, Ils. prati
quaient sans vergogne !a polittque d aparthezd. Le 
Royaume-Uni portait une lourde responsabilité. morale, 
à laquelle il ne pouvait se dérober par des arguties cons
titutionnelles. 

103. Au moment de l'adoption de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux, le Royaume-Uni détenait encore, par I'at;
cienne Constitution, le droit de révoquer toutes les lots 
empreintes d'un caractère de discrimination raciale. Ce 
droit à lui seul était suffisant pour que la Grande-' ' . . . . , . , 
Bretaane annulât !a ConstitutiOn, qut avait precise-
ment bun caractère de discrimination raciale. Il per
mettait au Royaume-Uni de conserver un droit de 
regard sur tout ce qui se passait en Rhodésie du Sud. 

104. La question était maintenant de savoir 9-uelles 
recommandations il fallait faire au Royaume-Dm pour 
éviter que le drame qui menaçait, ne 1e':înt une ~éalité; 
C'est à bon droit que l'Ass~mbl~e general~ .avait vote 
les diverses résolutions relatives a la Rhodesie du Sud. 
Le Royaume-Uni devait interveni; pour tenter d'apla.nir 
les difficultés qui s'étaient produttes dans le te~ntoir~. 
Il devait réunir tous les responsables des partis poh
tiques pour ~her:cher avec .e~x une solution de com
promis, c'est-a-dire une r~v~s10n ou un. amend~ment .de 
la Constitution qui garantit a tou~ les .c1toye;ts 1 exerctc.e 
de leurs droits inaliénables. Cela 1mpltquera1t une modi
fication profon?e de la. Constitution, sinon .son abr~
gation. L'histmre colomale du Royaume-Dm montrait 
qu'il y avait eu des précédents de ce genre. 

105. Le représentant du Royaume-Uni a rappelé 
que, depuis que la résolution 1747 (XVI) de l'Assem
blée générale avait été discutée à la Quatrième Com
mission, la question de la Rhodésie du Sud avait été 
débattue à plusieurs reprises par l'Assemblée générale, 
la Quatrième Commission et le Comité spécial. Chaque 
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fois, la délégation du Royaume-Uni avait fait savoir que, 
selon elle, les affaires de ce territoire ne relevaient pas 
de la compétence des Nations Unies. Comme un nou
veau débat sur la question venait de commencer, le 
représentant du Royaume-Uni a tenu à souligner une 
fois de plus que son gouvernement ne pouvait admettre 
que les Na ti ons Unies aient le droit, tiré de la Charte 
ou d'ailleurs, d'intervenir dans les affaires de la 
Rhodésie du Sud. C'était là une objection de principe 
fondamentale que le Royaume-Uni continuait à opposer 
à l'examen de la question. 

106. Le représentant du Royaume-Uni n'ignorait pas 
que certains membres considéraient la question générale 
de la compétence comme réglée. A l'appui de cette 
thèse, ils avaient avancé des résolutions par lesquelles 
l'Assemblée générale s'était arrogé la compétence de 
décider si un territoire avait accédé ou non à une com
plète autonomie. Cependant, comme la délégation du 
Royaume-Uni l'avait déjà dit, une revendication de 
compétence ne pouvait créer un principe qui n'existait 
pas dans la Charte. Lorsque les résolutions en question 
avaient été adoptées, et également par la suite, la délé
gation du Royaume-Uni avait bien précisé qu'elle ne 
pouvait les considérer comme conférant à l'Assemblée 
générale une compétence que la Charte ne lui attribuait 
pas. A son avis, une résolution contenant une telle 
revendication constituait un abus de pouvoir. 

107. Pour ce qui était du lien d'ordre constitutionnel 
entre le Royaume-Uni et la Rhodésie du Sud, la délé
gation du Royaume-Uni avait expliqué, à plusieurs 
reprises déjà, que la Rhodésie du Sud possédait, 
depuis 40 ans, un statut particulier. La délégation du 
Royaume-Uni avait indiqué que ce statut donnait au 
Gouvernement de la Rhodésie du Sud tous pouvoirs en 
ce qui concernait les affaires intérieures du territoire et 
elle avait décrit les dispositions constitutionnelles qui 
limitaient les prérogatives du Royaume-Uni. Dans les 
déclarations antérieures, la délégation du Royaume-Uni 
avait expliqué comment ce statut avait été accordé à la 
Rhodésie du Sud en 1923 et comment il avait évolué 
depuis lors. M. J. B. Godber, ministre d'Etat aux 
affaires étrangères du Royaume-Uni, avait fait à ce 
sujet un exposé très complet devant la Quatrième Com
mission, le 25 octobre 1962 (A/C.4jSR.1360). Le 
représentant du Royaume-Uni désirait cependant rap
peler un certain nombre de faits saillants. 

108. En 1922, les électeurs de Rhodésie du Sud 
avaient choisi, par voie de référendum, un gouverne
ment responsable, de préférence à l'incorporation à 
l'Afrique du Sud. Par la Constitution du 1er octobre 
1923, le pouvoir exécutif appartenant jusqu'alors à des 
fonctionnaires de la British South Africa Company 
avait été dévolu à des ministres, membres de l'Assem
blée législative de la Rhodésie du Sud et responsables 
devant elle. Le Gouvernement du Royaume-Uni n'avait 
conservé aucun pouvoir de législation en ce qui concer
nait les affaires intérieures de la Rhodésie du Sud, et les 
ministres du Royaume-Uni n'avaient joué aucun rôle 
dans ces affaires depuis lors. Le Gouvernement du 
Royaume-Uni avait néanmoins conservé un pouvoir de 
veto sur certaines catégories limitées de lois en Rhodésie 
du Sud, pendant l'année suivant leur adoption, mais il 
n'avait jamais, en fait, exercé ce pouvoir. 

109. Au cours de débats antérieurs, certains mem
bres du Comité avaient contesté que le Gouvernement 
du Royaume-Uni n'eût aucun pouvoir d'intervenir dans 
les affaires intérieures de la Rhodésie du Sud. C'était 
ce qui avait été constamment, en fait, le principal sujet 
de controverse. La position du Gouvernement du 

Royaume-Uni était que, depuis 40 ans, il avait été cons
titutionnellement dans l'incapacité de le faire. C'était là 
une situation qu'il était indispensable de comprendre 
pour saisir ce qu'avait été la formation du Common
wealth. Cette association d'Etats s'était constituée par 
l'abandon progressif de l'autorité et du droit de regard 
cl~ Royaume-Uni. Ce retrait avait été parfois lent, par
fots rapide, mais, au cours du processus, il s'était créé 
certaines pratiques et conventions qui avaient acquis 
autant de force que des lois écrites. La plus importante 
peut-être était la convention selon laquelle le Parlement 
du Royaume-Uni ne pouvait légiférer pour les colonies 
autonomes sans leur consentement. Elle s'appliquait à 
la Rhodésie du Sud depuis 1923. Le territoire avait son 
propre parlement, son propre gouvernement et ses 
propres fonctionnaires, lesquels n'étaient ni nommés 
par le Royaume-Uni, ni responsables devant lui. La 
Rhodésie du Sud assurait elle-même le maintien de 
l'ordre. Son gouverneur ne représentait pas le Royaume
Uni, mais était nommé sur avis du Premier Ministre 
de la Rhodésie du Sud, et ses pouvoirs étaient ceux 
d'un chef d'Etat constitutionnel agissant sur avis du 
Premier Ministre. Depuis 1951, le Royaume-Uni avait 
été représenté en Rhodésie du Sud par un Haut Com
missaire, dont les fonctions n'étaient pas exécutives, 
mais diplomatiques. Même en ce qui concernait les 
affaires extérieures, la Rhodésie du Sud jouissait depuis 
longtemps d'un statut tout différent de celui des terri
toires non autonomes sous administration britannique. 
Par exemple, avant la création de la Fédération en 
1953, la Rhodésie du Sud était membre de plein droit 
de l'Union internationale des télécommunications et de 
la Commision intérimaire de l'Organisation interna
tionale du commerce, de même que partie contractante 
à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce. 

110. Ce statut spécial et distinct expliquait pourquoi 
le Gouvernement du Royaume-Uni n'avait jamais pu 
communiquer aux Nations Unies des renseignements 
sur les conditions économiques, sociales et de l'instruc
tion dans le territoire. En 1946, le Royaume-Uni avait 
présenté une liste des territoires sur lesquels il se pro
posait de fournir ces renseignements. La Rhodésie du 
Sud ne figurait pas sur cette liste et l'Assemblée n'avait 
pas demandé de justifier cette omission. Comme le 
Royaume-Uni n'avait rien à voir dans l'administration 
intérieure du territoire, il ne pouvait accepter le titre 
d' "Autorité administrante". 

111. Malgré ses réserves, le Gouvernement du 
Royaume-Uni avait coopéré pleinement avec le Comité. 
Par ses déclarations et les documents qu'il avait pré
sentés, il avait prouvé de la façon la plus circonstanciée 
qu'il était déterminé à accélérer le progrès dans les 
territoires non autonomes qu'il administrait. La Rho
désie du Sud, pour les raisons qui avaient été soigneuse
ment expliquées, n'entrait pas dans cette catégorie de 
territoires. 

112. Tout en maintenant ses réserves quant à la 
question de la compétence, le Gouvernement du 
Royaume-Uni reconnaissait que beaucoup de membres 
étaient préoccupés par la situation dans les territoires. 
Le représentant du Royaume-Uni tenait cependant à 
leur rappeler la responsabilité qui était la leur. La situa
tion en Rhodésie du Sud ne pouvait pas être examinée 
isolément. Elle faisait partie d'un ensemble complexe 
de problèmes qui concernaient l'avenir de la Fédération 
d'Afrique centrale. Le Gouvernement du Royaume-Uni 
accordait une attention toute particulière à ces pro
blèmes, qui feraient l'objet d'une série de réunions qui 
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allaie?t. avoir lieu à Londres et auxquelles assisteraient 118. Le Royaume-Uni pouvait seul remédier à l'état 
les dmgeants des Gouvernements de la Rhodésie du actuel des choses en Rhodésie du Sud et seule sa coopé-
Nord e~ ~e la Rhodésie, du Sud, ainsi que du Gouverne- ration avec les Nations Unies pourrait aider à trouver 
me~t federal. Le representant du Royaume-Uni enga- les mesures concrètes nécessaires pour l'application de 
~eatt l~s ~embr~s d~t Comité à ne pas envisager de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays 
hgne d actwn qm pmsse entraver le progrès pacifique et aux peuples coloniaux. 
de la partie de l'Afrique dont il s'agissait. 119. A propos de la gravité de la situation actuelle 

113. Le représentant de Madagascar a déclaré que en Rhodésie du Sud, le représentant de Madagascar a 
sa délégation constatait avec une grande inquiétude que cité un article paru dans le Monde du 13 mars 1963, 
le _d_rame de la Rhodésie du Sud était arrivé à un point d'après lequel M. Terence Ranger, professeur à l'Uni-
cntlque. La fausse situation que Ja Puissance adminis- versité de Salisbury et l'un des rares membres euro-
trante entretenait dans Je territoire depuis une quaran- péens du parti africain ZAPU, qui venait d'être expulsé 
taine d'années, à coups d'amendements, de contre- de la Fédération, avait déclaré que Je Royaume-Uni 
amendements et de constitutions, était sur Je point d'ex- devrait intervenir en Rhodésie du Sud s'il voulait 
ploser. Il suffisait que J'une des trois parties au drame empêcher un conflit sanglant entre les Africains et les 
-à savoir la minorité blanche, la majorité africaine ou Européens. 
la Puissance administrante- précipitât J'action pour 120. A propos des conversations qui se déroulaient 
que le dénouement se produise. Ce qu'il fallait éviter, entre le Gouvernement du Royaume-Uni et les diri-
c'était que le drame ne se dénouât par l'indépendance du geants de la Rhodésie du Sud, Je Financial Times avait 
territoire dans le chaos. Il fallait agir de façon telle écrit, le 22 mars 1963, que le Royaume-Uni ne saurait 
que l'avènement de J'indépendance, qui n'était plus se dérober à ses responsabilités et laisser Je territoire 
qu'une question de temps, fût favorisé par une atmo- tomber dans l'orbite de J'Afrique du Sud. Le journal 
sphère sereine dans laquelle il n'y aurait ni vainqueur avait ajouté qu'il serait sage, de la part des colons de 
ni vaincu, mais des citoyens noirs et blancs qui seraient Rhodésie du Sud, de réexaminer sans tarder leur poli-
libres sur un pied d'égalité. tique, s'ils voulaient éviter d'avoir à traiter avec un 

114. Les grandes lignes des mesures à prendre pour 
un transfert paisible des compétences avaient été énon
cées par les résolutions 1755 (XVII) et 1760 (XVII) 
de l'Assemblée générale. C'était "la jouissance pleine 
et inconditionnelle des droits politiques fondamentaux, 
notamment du droit de vote", et cela par "la con
vocation immédiate d'une conférence constitution
nelle ... en vue d'élaborer une nouvelle constitution 
pour la Rhodésie du Sud". Le représentant de Mada
gascar a rappelé à ce sujet que la délégation malgache 
avait demandé l'abrogation immédiate de la Constitution 
de 1961. Le Gouvernement du Royaume-Uni, qui aurait 
pu, par son veto, empêcher l'application de cette cons
titution absurde par son manque de réalisme, ne l'avait 
pas fait. 

11 S. Cependant, Je dernier geste, pour éviter l'irré
parable, appartenait encore au Royaume-Uni. Le bon 
sens, dont il avait toujours fait preuve, et les intérêts 
mêmes de la minorité blanche lui dictaient d'accepter 
la main que les Africains lui tendaient encore et d'en
trer dans la voie des négociations. Le représentant de 
Madagascar a exprimé l'espoir que les pourparlers qui 
avaient commencé la veille à Londres, en vue de la 
recherche d'une solution pacifique du problème rhodé
sien, seraient cette fois menés à bonne fin. 

116. Il était maintenant incontestable et incontesté 
que la Rhodésie du Sud était un territoire non auto
nome. Le Royaume-Uni ne pouvait se dérober à ses 
responsabilités. C'était ce qu'avait reconnu en quelque 
sorte Je Premier Ministre du Royaume-Uni devant la 
Chambre des communes, le 6 mars 1962, lorsqu'il avait 
dit que Je Parlement n'avait pas le pouvoir de se défaire 
du droit de légiférer pour les territoires non encore 
complètement indépendants. 

117. Or, la Rhodésie du Sud n'était pas encore un 
territoire indépendant. Elle s'opposait certes, par la 
voix du Rhodesian Front victorieux, à la continuation 
de toute association avec les gouvernements, dorénavant 
noirs, de la Rhodésie du Nord et du Nyassaland, mais 
ce n'était pas là, pour Londres, une raison d'accorder 
l'indépendance au gouvernement de M. Winston Field, 
œ qui ne ferait que perpétuer Je drame actuel. 

gouvernement travailliste du Royaume-Uni qui leur 
serait beaucoup moins favorable. 

121. La délégation malgache tout en reconnaissant 
la difficulté de la tâche qui incombait au Royaume-Uni 
dans ses négociations avec le Rhodesian Front, croyait 
avoir des raisons de lui faire encore confiance. 

122. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a 
rappelé que, lorsque la question de la Rhodésie du Sud 
avait été examinée cinq mois auparavant par la Qua
trième Commission, son gouvernement avait exprimé 
son inquiétude non seulement devant la gravité de Ja 
situation, mais aussi au sujet de ses répercussions pos
sibles sur tout le continent africain. A la même époque, 
l'Assemblée générale avait prié le Secrétaire général 
de prêter ses bons offices en vue d'une conciliation, et 
le Secrétaire général avait engagé une correspondance 
avec le Royaume-Uni. 

123. Depuis lors, les événements n'avaient fait qu'ac
croître la tension existante, et il fallait donc s'efforcer 
davantage de faciliter, selon les propres termes employés 
à l'automne 1962 par Je représentant du Royaume-Uni, 
l'établissement d'un climat favorable à une évolution 
constitutionnelle libérale et ordonnée. Or, on était main
tenant plus loin de ce but. Il apparaissait que le Gou
vernement de la Rhodésie du Sud était entre les mains 
d'un parti qui semblait vouloir maintenir, dans toute 
la mesure possible, le statu qtto politique et social. 
Si tel était Je cas et si l'attitude de ce gouvernement 
était intransigeante, on ne pouvait s'empêcher de crain
dre que des violences ne s'ensuivent. Les problèmes 
intérieurs de la Rhodésie du Sud étaient extrêmement 
complexes, mais la délégation des Etats-Unis estimait 
que le cours de l'évolution sociale et politique ne pou
vait être endigué. 

124. La délégation des Etats-Unis avait précédem
ment déploré la lenteur des progrès que permettait la 
Constitution de 1961 en matière d'extension du suffrage. 
Cette constitution représentait un certain nombre de 
concessions qui, à titre de premier pas, auraient pu être 
appréciées et acceptées. Cependant, on avait craint que 
ce premier pas ne soit aussi le dernier: l'institution d'un 
double système de listes électorales, les conditions limi
tant l'exercice du droit de vote et le petit nombre de 
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sièges prévu pour les Africains avaient donné une 
impression d'immobilisme. Il était compréhensible qu'un 
système qui, apparemment, consolidait le pouvoir d'une 
minorité privilégiée en dressant des obstacles à l'exer
cice du droit de vote suscitât une opposition véhémente, 
et qu'un fort pourcentage d'Africains eussent refusé de 
participer aux récentes élections, bien que cela fût à 
certains égards regrettable. Le fait était que, depuis 
l'automne précédent, la situation avait empiré. 

125. Le Gouvernement des Etats-Unis lançait un 
appel pour que l'on adopte une règle dictée par la raison, 
~t. non par 1~~ préjugés _et la peur. Il estimait que les 
elements politiques dommants de la Rhodésie du Sud 
devraient ~onsidérer leurs intérêts à long terme, avant 
_que des v1olences ne se produisent. Il considérait, en 
outre, que la population de la Rhodésie du Sud devait 
pouvoir disposer d'elle-même et que le gouvernement 
de ce pays devait recevoir ses pouvoirs de tous les habi
tants. Il voulait espérer que la Constitution serait mo
difiée de manière à prévoir une libéralisation réaliste 
des dispositions relatives au droit de vote. De même il 
espérait que des mesures seraient prises pour élimi~er 
la discrimination raciale, et enfin que l'autodétermi
nation permettrait l'établissement de rapports pacifiques 
et mutuellement profitables entre la Rhodésie du Sud 
et les pays voisins, sur la base d'une association libre
ment consentie par la majorité des populations. 

126. Il était possible d'atteindre ces objectifs. Cepen
dant, cela ne se ferait que grâce aux efforts résolus 
d'hommes de bonne volonté. La délégation des Etats
Unis. n'était pas insensible à la force des arguments du 
representant du Royaume-Uni, mais elle considérait 
que le Royaume-Uni avait en l'occurrence un rôle actif 
et important à jouer. Par exemple, certains craignaient 
que 1~ . Royaume-Uni n'accordât l'indépendance à la 
Rhodesie du Sud dans la situation actuelle ou que le 
Gouvernement de la Rhodésie du Sud ne se déclarât 
indépendant. A cet égard, on se rappelait que le repré
sentant du Royaume-Uni à la Quatrième Commission 
a~ai_t ~voqué, à l'automne précédent, le souci qu'ins
pirait a son gouvernement le bien-être de tous les habi
tants de la Rhodésie du Sud. Il avait dit que rien ne 
s'était produit qui pût justifier un nouveau change
ment des rapports constitutionnels existant entre le 
Royaume-Uni et la Rhodésie du Sud, et il avait donné 
l'assurance que tout changement ultérieur ne pourrait 
résulter de mesures unilatérales. Le Royaume-Uni avait 
toujours affirmé que la Rhodésie du Sud n'était ni sou
veraine ni indépendante, et les Etats-Unis, pour leur 
part, ne pensaient pas qu'il convint de lui accorder 
l'indépendance dans les circonstances actuelles. Le 
représentant du Royaume-Uni à la Quatrième Com
mission avait également déclaré que son gouvernement 
était désireux d'aider, dans toute la mesure compatible 
avec les rapports constitutionnels existant entre lui et 
le Gouvernement de la Rhodésie du Sud, à l'établisse
ment d'un climat politique favorable à une évolution 
constitutionnelle libérale et ordonnée. Etant donné ses 
responsabilités en ce qui concernait la Rhodésie du Sud, 
le Royaume-Uni était tout naturellement désigné pour 
cela et la délégation des Etats-Unis l'engageait instam
ment à exercer ses efforts dans ce sens, et notamment 
à user de son influence particulière, indépendamment 
de ce que pouvait être sa compétence juridique, pour 
que. le suffrage fût rapidement élargi et pour que cesse 
raptdement toute discrimination raciale. 

127. Le Royaume-Uni avait à son actif de longues 
années de coopération avec l'ONU et le Secrétaire 
général. Dans sa résolution 1760 (XVII), l'Assemblée 

avait demandé ~~ Se~rétaire général de prêter ses bons 
offices, et la delegatiOn des Etats-Unis avait été heu
reuse ~'appr~ndre récemment que le Secrétaire général 
se mamtenatt en contact avec le Gouvernement du 
Roy~u!lle-U~i (A/AC.l09/33). Elle estimait que le 
Comite devatt favoriser ce genre de contacts. 

~28. Enfin, 1~ délégatio!l d~s Etats-Unis espérait 
qu aucune tentative ne serait faite au sein du Comité 
pour utiliser aux fins de la guer;e froide le sort de~ 
popu!ations intéressées, comme on avait déjà essayé de 
le fat~e. pour les territoÎl;e~ p~rtugais et même pour la 
Rhodeste du Sud. La delegatiOn des Etats-Unis pour 
sa part, s'en tiendrait à la tâche essentielle qui était 
celle du Comité, c'est-à-dire de reconnaître à tous les 
.peul?les le droit de suivre leur voie, dans la dignité, la 
JUStice, le respect d'eux-mêmes et la liberté. 

129. Le représentant du Chili a estimé que, plus que 
tout autre, le problème dont le Comité était saisi exi
geait de toutes les parties une coopération sincère. Une 
véritable ~r.oisad~ avait été en~reprise pour changer le 
sort de m1lhers d autochtones vegétant dans l'oppression 
et la _misère. C'était une lutte qui honorait ceux qui la 
menaient et la délégation du Chili s'enorgueillissait 
d'appuyer les pays africains, car elle était de leur côté. 
Elle comp_renait l'anxiété qu'ils éprouvaient lorsque, 
dans certames parties de leur continent une minorité 
privait la majorité des habitants du dr~it de disposer 
d'eux-mêmes et les soumettait à une oppression inqua
lifiable qui risquait de déclencher un conflit dont les 
répercussions seraient incalculables. Même la délégation 
du Royaume-Uni ne pouvait nier que telle fût alors la 
situation en Rhodésie du Sud. 

~ 30. La . délégation du Chili estimait que les réso
lutions pertmentes en ce qui concernait la Rhodésie du 
Sud, notamment les résolutions 1747 (XVI), 1755 
(XVII) et ~760 (XVII) étaient toujours applicables, 
autrement dit que la Rhodésie n'était pas un territoire 
autonome. En conséquence, le Comité devait lui appli
q~ter 1~ plus rapidement possible les dispositions de la 
re~olutwn 1514 (XV). Le Royaume-Uni, pays réaliste 
qui avait su s'adapter à l'évolution historique dans les 
territoires dont il avait la charge, déclarait néanmoins 
qu'en ce qui concernait la Rhodésie du Sud il n'était 
pas puissance administrante. La délégation du Chili ne 
pouvait souscrire à cette affirmation et estimait au con
traire qu'en Rhodésie du Sud, où l'influence du 
Royaume-Uni était indiscutée, ce pays avait des respon
sabilités indéniables. Elle lui demandait donc d'user de 
son immense influence, car il ne pouvait, après avoir 
tant contribué à répandre et à défendre les principes 
de la démocratie, demeurer impassible devant la situa
tion. La délégation du Chili lui demandait donc de 
n'épargner aucun effort pour réunir les représentants de 
toutes les tendances existant en Rhodésie du Sud, afin 
~'élaborer une solution reconnaissant les droits légi
tunes de la majorité et garantissant ceux de la minorité. 
La délégation du Chili n'ignorait pas que la tâche était 
difficile, car bien des intérêts étaient en cause, mais 
elle croyait pouvoir faire confiance aux dirigeants 
britanniques. 

131. Le représentant du Venezuela a noté que la 
seule chose qui apparaît depuis l'adoption de la réso
lution 1760 (XVII) était que la Puissance adminis
trante ne tenait pas compte de cette résolution, non plus 
que de celles qui l'avaient précédée. Non seulement le 
Royaume-Uni n'avait pas suspendu la Constitution de 
1961, mais il avait permis que fussent organisées, en 
application de cette constitution, des élections aux-
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quelles la Zimbabwe African Peoples Union (ZAPU) 138. Enfin, le cas de la Rhodésie du Sud était diffé-
ne reconnaissait aucune validité. rent de beaucoup d'autres en ce sens qu'il s'était présenté 

, 1~2. La résolution 1747 (XVI) de l'Assemblée en 1962 une occasion propice à une solution audacieuse. 
J?ene:ale: en faveur de laquelle le Venezuela avait voté, Pour des raisons difficiles à déterminer, l'occasion 
etabhssa1t de façon claire que la Rhodésie du Sud était n'avait pas été saisie et un grand espoir avait été déçu. 
un territoire non autonome. En outre, il était indubi- 139. La délégation de l'Uruguay estimait que le 
table que, bien qu'un certain groupe, dans le territoire, ~oyaume-Uni avait toujours des responsabilités pré-
jouît _d'une certaine autonomie interne, ce groupe était c1ses en ce qui concernait la Rhodésie du Sud. Elle 
constitué par des colons d'origine européenne qui ne n'ignorait pas que, du point de vue constitutionnel et 
représentaient que le huitième de la population totale. juridique, la situation était loin d'être claire, mais, étant 
L~ C~nstitution de 1961 consacrait les privilèges d'une donné les principes de la Charte des Nations Unies, il 
mmonté, contre la volonté de 3 600 000 Africains. était incontestable que les populations de la Rhodésie 

1_3~. _Selon la délégation du Venezuela, le Royaume- du Sud ne s'administraient pas encore complètement 
Um etait non seulement tenu de conduire le territoire elles-mêmes, que la Rhodésie du Sud devait continuer 
vers l'autonomie et l'indépendance, mais il avait la res- à être considérée comme un territoire non autonome, 
~onsabilité morale d'empêcher des inégalités incompa- et que les Membres de l'Organisation des Nations Unies 
t1bles avec les principes des Nations Unies. Sans doute continuaient à avoir des responsabilités envers ces papu-
les. droits des minorités devaient-ils être respectés, mais lations. D'après les principes généraux adoptés à la 
~mquement dans le cadre de l'égalité juridique et poli- Conférence de San Francisco, il appartenait aux organes 
tique. Le maintien de la domination des colons blancs des Nations Unies eux-mêmes d'interpréter les dis-
en Rhodésie du Sud ne pourrait qu'attiser la discorde positions de la Charte qui concernaient leurs fonctions. 
et, par conséquent, mettre en danger la paix et la La compétence de l'Assemblée avait été établie notam-
sécurité dans la région intéressée. ment dans la résolution 742 (VIII) et dans pratique

ment toutes les recommandations relatives aux terri-
134. La seule façon prat1"que de mettre en place un · t01res non autonomes et il serait injuste de dire que, 

gouvernement démocratique et indépendant en Rhodésie dans ces diverses occasions, l'Assemblée avait agi de 
du Sud était d'adopter une constitution établissant manière arbitraire. 
l'égalité politique et juridique absolue de tous les habi
tants. Toute autre solution serait artificielle, et c'est 
pourquoi la délégation du Venezuela estimait que les 
résolutions 1747 (XVI) et 1760 (XVII) étaient pleine
ment et immédiatement applicables à la Rhodésie 
du Sud. 

135. Au cours du débat sur la situation dans les 
territoires administrés par le Portugal (voir ci -dessus 
chap. II), le représentant du Royaume-Uni avait déclaré 
que, selon sa délégation, la situation n'était pas déses
pérée et qu'il était possible de persuader le Portugal de 
modifier sa ligne politique. Il avait exprimé l'espoir que 
le _Portugal accepterait de faire en sorte que les popu
latiOns de ses territoires puissent choisir l'autonomie 
ou l'indépendance, et il avait ajouté que, de l'avis de 
sa délégation, aucune autre politique ne pouvait assurer 
la stabilité de ces territoires. Cette déclaration pouvait 
s'appliquer mutatis mutandis à la Rhodésie du Sud. 
Le Venezuela ne pensait pas que la situation y fût 
désespérée. Il faisait confiance au réalisme et au sens 
pratique du Royaume-Uni pour trouver au problème 
une solution acceptable pour tous les intéressés. 

136. Le représentant de l'Uruguay a rappelé qu'en 
un an, les Nations Unies s'étaient occupées à cinq 
reprises du sort de la Rhodésie du Sud. C'était là une 
preuve manifeste de l'intérêt que l'Organisation et 
l'opinion mondiale accordaient à ce problème. L'As
semblée générale s'occupait souvent de situations dont 
l'Organisation n'était pas tout à fait responsable et 
dont elle avait en quelque sorte hérité. Au contraire, 
en ce qui concernait la Rhodésie du Sud, c'était à 
l'ONU qu'incombait la responsabilité, et il dépendait 
de sa sagesse que l'évolution des événements fût favo
rable ou non. 

137. Grâce au progrès des sciences et des techniques, 
les masses populaires pouvaient raisonnablement espérer 
avoir leur part des biens matériels et culturels dont 
jouissait seulement, jusqu'ici, une infime minorité. On 
ne pouvait donc continuer d'agir sans tenir compte de 
cette révolution gigantesque et continuer à compter sur 
le temps pour tout arranger. 

140. Même si l'on voulait admettre qu'il y avait eu 
transfert de pouvoirs en Rhodésie du Sud et que le 
statut du territoire équivalait à l'indépendance, la situa
tion du territoire ne répondait pas davantage aux 
exigences de la Charte, selon l'interprétation que l'As
semblée générale en avait donnée elle-même dans les 
résolutions 742 (VIII) et 1541 (XV). Un transfert 
de pouvoirs ne pouvait avoir de validité si ces pouvoirs 
avaient été transférés, non pas au peuple lui-même, mais 
à une fraction de la population, et les obligations décou
lant de l'Article 73, que la délégation de l'Uruguay con
sidérait comme la Grande Charte des peuples coloniaux, 
ne sauraient devenir caduques de ce fait. 

141. D'autre part, l'Article 103 de la Charte pré
voyait "qu'en cas de conflit entre les obligations des 
Membres des Nations Unies en vertu de la présente 
Charte et leurs obligations en vertu de tout autre accord 
international, les premières prévaudront". En consé
quence, les obligations découlant du Chapitre XI de
vaient prévaloir sur tout traité, pacte, convention et 
aussi sur toutes les lois internes qui, du point de vue du 
droit international, étaient des simples faits antérieurs 
ou postérieurs à 1945 dont les dispositions pouvaient 
être incompatibles avec la Charte des Nations Unies ou 
en conflit avec elle. En vertu de l'Article 73, l'évolution 
des colonies vers l'autonomie relevait de la juridiction 
internationale. II résultait de ce processus d'interna
tionalisation, analogue à celui qui s'était produit pour 
la question des droits de l'homme, par exemple, qu'il 
n'était pas possible d'accepter l'idée que l'interdiction 
d'intervenir dans les affaires intérieures d'autres entités 
politiques, interdiction qui pouvait résulter de cer
taines lois ou conventions non écrites, empêchât égale
ment d'intervenir dans des questions qui ne relevaient 
pas de la juridiction interne, ni que la délégation de 
pouvoirs en ce qui concerne la législation sur des ques
tions intérieures- police, enseignement, finances, éco
nomie par exemple- pût s'appliquer également à la 
législation sur les questions extérieures, c'est-à-dire des 
questions qui relevaient maintenant de la loi interna
tionale et qui, depuis 1945, ne pouvaient faire l'objet 
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d'aucune transaction, négociation ou délégation en vertu 
du principe nemo dat quod non habet. 

142. Convaincue que le Royaume-Uni demeurait 
responsable en ce qui concernait la Rhodésie du Sud, 
la délégation de l'Uruguay lui adressait un dernier 
appel pour qu'il agit conformément aux résolutions de 
l'Assemblée générale. Tout n'était pas perdu encore, 
et le représentant du Royaume-Uni avait fait allusion 
à certaines circonstances qui sembleraient favorables. 
Mais il fallait agir vite, dans l'intérêt des Etats 
Membres, y compris le Royaume-Uni lui-même, comme 
dans celui des populations du territoire. 

143. Le représentant de la Bulgarie a déclaré que, 
depuis le dernier examen de la question auquel avait 
procédé l'Assemblée générale, la situation en Rhodésie 
du Sud s'était encore aggravée et était devenue tout 
à fait explosive. Tous les membres du Comité étaient 
parfaitement au courant des faits. Depuis que les colo
nisateurs britanniques avaient imposé leur domination 
à la Rhodésie du Sud, la minorité blanche avait main
tenu sa position par la force des armes, par la répres
sion et par les lois qui consolidaient ses pouvoirs. 
L'argument invoqué par le Royaume-Uni selon lequel 
la Rhodésie du Sud était un territoire autonome avait 
été résolument rejeté par l'Assemblée générale. Ce qui 
rendait la situation de la Rhodésie du Sud différente de 
celle d'autres territoires non autonomes c'était la poli
tique de violente discrimination raciale qui était appli
quée par la minorité des colons avec l'aide du Gou
vernement du Royaume-Uni. Pour protéger les intérêts 
des colons et les monopoles du Royaume-Uni dans le 
territoire, le gouvernement de ce pays avait décidé 
d'appuyer la création, en Rhodésie du Sud, d'un Etat 
raciste analogue à celui qui existait dans la République 
sud-africaine. 

144. L'Assemblée générale, consciente des dangers 
que pouvait entraîner cette situation et craignant que 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux ne soit ajour
née indéfiniment, avait adopté les résolutions 1747 
(XVI), 1755 (XVII) et 1760 (XVII), dans lesquelles 
elle avait demandé le rétablissement de tous les droits 
de la population non européenne et le remplacement de 
la Constitution de 1961 par une nouvelle constitution 
fondée sur le principe "à chacun une voix". Il n'avait 
pas été tenu compte de ces résolutions: la ZAPU 
avait été dissoute, ses dirigeants avaient été assignés 
à résidence et des élections avaient eu lieu conformé
ment à la Constitution de 1961, ce qui avait donné le 
pouvoir à un nouveau gouvernement composé d'une 
minorité blanche, dont les doctrines et le programme 
étaient analogues à ceux du Gouvernement de l'Afrique 
du Sud. Ces événements avaient créé une situation 
extrêmement explosive et la délégation bulgare parta
geait l'opinion d'autres délégations selon laquelle, si 
l'on ne renversait pas le cours des événements, la paix 
dans la région risquait d'être bientôt sérieusement 
menacée. Les déclarations qu'avait faites M. Nkomo 
au Comité confirmaient cette conclusion. 

145. Pour résoudre le problème, il faudrait mettre 
en œuvre rapidement et complètement les résolutions 
adoptées par l'Assemblée générale et il était du devoir 
du Comité de s'efforcer d'obtenir cette mise en œuvre. 
La délégation bulgare appuyait la suggestion faite par 
plusieurs délégations selon laquelle il convenait d'en
voyer sans délai une mission de visite en Rhodésie du 
Sud pour étudier la situation qui régnait alors dans ce 
territoire et pour mettre au point des recommandations 

qui seraient présentées à l'Assemblée générale à sa pro
chaine session extraordinaire. 

146. La marche de l'histoire ne pouvait être arrêtée, 
ni par la politique raciste ni par les cruelles mesures de 
répression du gouvernement de M. Winston Field; il 
était impossible que la lutte que menait le peuple de la 
Rhodésie du Sud pour la liberté et l'indépendance n'a
boutisse pas à la victoire. 

147. Le représentant de l'Irak a noté que peu de 
questions avaient été étudiées à l'Organisation des 
Nations Unies d'une manière aussi approfondie que 
celle de la Rhodésie du Sud. L'Assemblée générale, 
après avoir rejeté la thèse du Gouvernement du 
Royaume-Uni selon laquelle celui-ci n'aurait aucune 
autorité sur la Rhodésie du Sud, avait demandé à ce 
gouvernement d'abroger la Constitution de 1961 et 
d'entamer des négociations de manière à permettre à la 
Rhodésie du Sud de devenir un Etat africain indé
pendant. Le Gouvernement du Royaume-Uni n'avait 
tenu aucun compte des vœux de l'Assemblée; la Cons
titution était entrée en vigueur et des élections avaient 
eu lieu le 14 décembre 1962. Le Secrétaire général, à 
la demande de l'Assemblée générale, avait pris contact, 
le plus rapidement possible, avec le Gouvernement du 
Royaume-Uni, et avait offert immédiatement ses bons 
offices pour que l'on parvînt à une conciliation et pour 
que l'on entamât des pourparlers en vue de réaliser 
les objectifs de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée 
générale en Rhodésie du Sud. Sept semaines après, le 
Gouvernement du Royaume-Uni avait donné une ré
ponse évasive (voir A/AC.109j33). 

148. En établissant dans le territoire un gouverne
ment raciste, les élections de décembre avaient rendu 
explosive une situation qui était déjà dangereuse. La 
Constitution de 1961 était, pour la minorité des colons, 
un instrument qui leur servait à maintenir le régime de 
discrimination raciale et d'exploitation auquel la popu
lation africaine était soumise, depuis que le Royaume
Uni avait abandonné le Gouvernement de la Rhodésie 
du Sud aux colons blancs, après le prétendu plébiscite 
lors duquel seuls ces colons avaient eu le droit de vote. 
Cette première erreur, de la part du Royaume-Uni, 
avait été aggravée par celle qu'il avait commise der
nièrement en laissant la Constitution de 1961 entrer en 
vigueur. Les élections de décembre n'avaient donné 
aucun des résultats que l'on en attendait du fait qu'elles 
avaient été boycottées par les Africains: ainsi que 
M. Nkomo l'avait fait savoir au Comité, sur un total 
de 3 millions d'électeurs, seule une poignée d'Africains 
avait exercé son droit de vote. Il était évident que le 
Royaume-Uni avait fondé sa politique sur l'idée que 
sir Edgar Whitehead triompherait; maintenant, le Gou
vernement du Royaume-Uni se trouvait devant une 
alternative dont il était seul responsable. Il devait soit 
prendre fermement position et user de son influence 
morale, légale et matérielle pour renverser la tendance 
en Rhodésie du Sud ou se dérober à ses responsabilités 
et laisser se créer un autre foyer de réaction au cœur 
de l'Afrique. 

149. Tout d'abord, le Gouvernement du Royaume
Uni devrait appliquer la résolution 1760 (XVII): il 
devrait abroger la Constitution de 1961 et insister 
auprès du Gouvernement de la Rhodésie du Sud pour 
qu'il libère tous les prisonniers politiques et lève l'in
terdiction dont étaient frappés les partis nationalistes. 
Il devrait alors négocier avec les représentants de la 
majorité africaine et réunir une conférence constitu
tionnelle qui préparerait l'indépendance de la Rhodésie 
du Sud, laquelle serait dotée d'un gouvernement repré-
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sentatif._ Le Secrétaire général pouvait toujours prêter pitre XI de la Charte des Nations Unies. C'était là 
son ass1stance: la réponse que lui avait adressée le toutefois une question qu'il n'y avait pas lieu de se 
R<?yaume-Uni n'avait pas exclu la possibilité d'autres poser, étant donné que la résolution 1514 (XV) s'ap-
pnses de contact qùi avaient lieu alors. pliquait à tous les territoires dépendants: le Royaume-

ISO. Les déclarations officielles du Royaume-Uni et Uni n'avait jamais prétendu que la Rhodésie du Sud 
notamment celles qui avaient été faites par les repré- était . un territoire indépendant et, par conséquent, de 
sentants de ce pays au Comité spécial et à d'autres ce fmt même, elle relevait de la compétence du Comité. 
organes des Nations Unies étaient négatives et carac- Il était du devoir de ce dernier de faire en sorte que la 
téris~es par une singulière absence de suggestions cons- Rhodésie du Sud accédât sans retard à l'indépendance 
tructlves. Le Royaume-Uni ne pouvait nier qu'il était dans les meilleures conditions possibles, les droits de 
respol!sable d'avoir abandonné le destin de la population la population étant dûment protégés et respectés. 
afncame de la Rhodésie du Sud à une minorité de 154. Il était évident que les conventions constitu-
colons racistes en 1923. Il pouvait agir de cette manière tionnelles britanniques ne pouvaient pas l'emporter sur 
à cette époque, mais le monde actuel ne saurait tolérer des obligations internationales volontairement acceptées. 
le maintien d'un régime raciste. La Constitution de En outre, leur autorité venait du consentement implicite 
1961, qui avait été imposée aux peuples de la Rhodésie de ceux auxquels elles s'appliquaient et elles avaient 
du Sud, était un instrument étrangement anachronique. toujours été susceptibles de modification et d'évolution. 
Elle ne tenait aucun compte des exigences des Africains C'était là le principe essentiel de la démocratie britan-
et voulait qu'ils se résignent à un avenir de perpétuel nique et de la théorie de ce pays en matière constitu-
esclavage. L'Assemblée générale avait adopté, à une tionnelle. La convention constitutionnelle en question 
majorité écrasante, la résolution 1760 (XVII) dans violait justement le principe fondamental du consente-
laquelle était demandée l'abrogation de la constitution ment des gouvernés. L'Organisation des Nations Unies 
et le Royaume-Uni aurait pu tirer parti de l'appui moral ne demandait pas au Royaume-Uni de renoncer à un 
que lui donnait ce vote dans ses rapports avec les colons principe constitutionnel qui lui tenait à cœur mais plutôt 
blancs. Cependant, au lieu de suivre la politique auda- de rétablir un tel principe. La convention en vertu de 
cieuse et originale qu'il avait adoptée dans d'autres pays laquelle il était interdit d'établir des lois applicables 
d'Afrique, le Royaume-Uni avait opté pour l'im- aux "colonies autonomes" sans le consentement de leurs 
mobilisme. gouvernements se justifiait, à condition que ces gouver

151. Le nouveau gouvernement raciste avait déjà 
adopté un grand nombre de mesures qui renforçaient 
ses pouvoirs de répression et avait modifié le Law and 
Or der (Maintenance) Act de 1961, de telle sorte qu'un 
grand nombre d'infractions entraînaient la peine de 
mort. En vertu du Preservation of Constitutional 
Government Act de 1963, il était possible de condamner 
un individu à une peine de 20 ans d'emprisonnement 
uniquement parce qu'on le soupçonnait de souhaiter 
quelque réforme. Un Africain serait passible d'une telle 
peine s'il adressait une pétition à l'Organisation des 
Nations Unies ou si, par exemple, on signalait qu'il 
avait suggéré au Gouvernement de la Rhodésie du Nord 
d'imposer un boycottage économique à la Rhodésie du 
Sud. Ces dispositions s'appliquaient non seulement aux 
citoyens de la Rhodésie du Sud mais à tous les résidents 
et, dans certains cas, aux anciens résidents. La nouvelle 
législation étendait également à l'extérieur du territoire 
le Law and Order (Maintenance) Act. Enfin, en vertu 
de la nouvelle loi, de simples ouï-dire étaient considérés 
comme une preuve valable dans tous les cas, sous 
réserve uniquement de l'approbation du Ministère 
public. 

152. Il semblait que le Ministre d'Etat du Royaume
Uni chargé des affaires de l'Afrique centrale, au cours 
du séjour qu'il avait fait récemment dans le territoire, 
n'eût pas pu détourner le gouvernement de M. Field 
de la voie dans laquelle il s'était engagé. Selon 
M. Nkomo, M. Butler avait reconnu que le Royaume
Uni avait le pouvoir de légiférer pour la Rhodésie du 
Sud, mais qu'il ne l'avait pas exercé en raison de con
ventions constitutionnelles anciennes. A la séance pré
cédente, le représentant de l'Uruguay avait fort bien 
analysé les aspects juridiques du problème et avait 
montré que les obligations contractées par le Royaume
Uni en vertu de la Charte devaient l'emporter sur tout 
autre engagement. 

153. La délégation irakienne avait déjà exposé les 
raisons ponr lesquelles elle estimait que la Rhodésie du 
Sud était un territoire non autonome au sens du Cha-

nements doivent leur pouvoir au peuple. II était évident 
qu'elle était inapplicable dans le cas d'un gouvernement 
minoritaire qui se maintenait au pouvoir par la terreur 
et l'oppression. L'argument ·selon lequel le Royaume
Uni ne pouvait intervenir en Rhodésie du Sud n'était 
pas seulement indéfendable du point de vue juridique, 
mais il était également déraisonnable du point de vue 
politique étant donné que la population africaine, si on 
l'empêchait d'agir en vertu d'une constitution, serait 
obligée de recourir à d'autres méthodes pour réaliser 
ses objectifs. 

155. La délégation irakienne approuvait les diverses 
solutions qui avaient été suggérées, à savoir que le 
Secrétaire général devrait être prié d'offrir ses bons 
offices, qu'une mission de visite devrait être envoyée 
dans le territoire, que la question devrait être inscrite 
à l'ordre du jour de la prochaine session extraordinaire 
de l'Assemblée et qu'elle devrait être soumise au Conseil 
de sécurité. Le représentant de l'Irak a estimé qu'on 
devrait placer au tout premier rang dans l'ordre de 
priorité, la suggestion de M. Nkomo selon laquelle il 
conviendrait d'envoyer immédiatement une mission à 
Londres pour réaffirmer l'importance que l'Organisation 
des Nations Unies attachait au problème et pour per
suader les intéressés qu'il était nécessaire de prendre 
des mesures positives avant qu'il ne fût trop tard. 

156. Le représentant du Tanganyika a déclaré que 
sa délégation estimait, avec la majorité des Etats Mem
bres, que l'Organisation des Nations Unies avait com
pétence pour traiter de la question de la Rhodésie du 
Sud et pour demander que la résolution 1514 (XV) de 
l'Assemblée générale fût appliquée dans le territoire. 
Malgré tous les démentis sa délégation affirmait que 
le Royaume-Uni était l'Autorité administrante en Rho
désie du Sud et que c'était le Colonial Office qui s'était 
toujours occupé des affaires de ce pays dont le Gou
verneur représentait la Reine et dont les lois étaient 
promulguées au nom de Sa Majesté. S'il en était besoin, 
il pourrait citer une multitude de principes et de pré~ 
cédents dans la pratique et dans le droit constitutionnel 
britannique pour démontrer que le Royaume-Uni avait 
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l'entière responsabilité de toute modification des lois 
constitutionnelles et fondamentales de la Rhodésie 
du Sud. 

157. Le représentant du Royaume-Uni lui-même 
avait déclaré que son gouvernement avait une respon
sabilité entière à l'égard de ses territoires, et qu'il ne 
pouvait pas plus y renoncer que la partager. Le repré
sentant du Tanganyika entendait bien que le Royaume
Uni ne pouvait ni remettre ni partager le poids du 
colonialisme ou la responsabilité, qui était la sienne, 
d'accorder aux 3,5 millions d'Africains de Rhodésie du 
Sud les libertés et les droits qui leur revenaient. Le 
Royaume-Uni pouvait encore se racheter en abrogeant 
l'odieuse Constitution de 1961 qui avait été imposée au 
mépris des résolutions 1747 (XVI), 1755 (XVII) et 
1760 (XVII) de l'Assemblée générale et malgré l'op
position massive de la population africaine conduite par 
la ZAPU et par son chef M. Nkomo. 

158. C'était le Royaume-Uni qui avait façonné la 
Constitution et qui avait proposé comme chef du gou
vernement sir Edgar Whitehead qu'il avait présenté 
comme un dirigeant raisonnable et libéral. Cependant, 
non seulement sir Edgar Whitehead avait été battu aux 
élections par les partisans réactionnaires de M. Winston 
Field mais, par la suite, son parti et lui-même avaient 
voté pour les mesures punitives extrêmes proposées par 
le gouvernement Field, notamment la loi qui frappait 
d'une lourde peine de prison tout Africain qui oserait 
présenter une pétition aux Nations Unies. 

159. Bien que le problème de la Rhodésie du Sud 
fût relativement nouveau pour les Nations Unies, la 
longue et tragique histoire de cette colonie était celle 
de la domination et de l'exploitation des autochtones 
par des blancs, colons ou hommes d'affaires. Dans les 
déclarations qu'il avait faites devant la Quatrième Com
mission, sir Edgar \Vhitehead avait cherché à persuader 
les membres de la Commission que les colons devenaient 
plus raisonnables et que le régime évoluait vers un plus 
grand libéralisme. Cependant, toute prétention au libé
ralisme avait disparu à l'arrivée du nouveau gouverne
ment de M. Winston Field dont les objectifs étaient 
ceux du gouvernement Verwoerd d'Afrique du Sud. 
Le gouvernement de M. Field n'avait nulle intention 
de modifier le Land Apportion11umt Act de 1930 qui 
réservait les terres aux colons européens au mépris de 
toute justice et qui était l'une des principales causes de 
tension entre Africains et Européens de Rhodésie du 
Sud. De plus, il avait modifié et donné effet extra
territorial au Law and Order ( M aintenancc) Act de 
1961 en vertu de laquelle la peine de mort était obli
gatoire pour certains délits. Le journal britannique The 
Observer avait déclaré, à propos de ces nouvelles clis
positions qui cherchaient à terroriser les Africains et à 
leur faire tout accepter, qu'elles étaient incroyables et 
sans précédent. Les déclarations de M. Nkomo et les 
avertissements récemment donnés par le révérend 
Ndabaningi Sithole, chef bien connu de la ZAPU 
actuellement réfugié à Dar cs-Salam, avaient pourtant 
souligné très nettement que ces mesures iraient à l'en
contre de l'effet recherché et que la Rhodésie du Sud 
s'acheminait rapidement vers tm soulèvement armé. Si, 
en tant que Puissance administrante responsable, le 
Royaume-Uni tardait à agir et à faire droit aux aspi
rations des populations africaines de Rhodésie du Sud, 
la délégation du Tanganvika se joindrait à d'autres 
délégations pour porter devant le Conseil de sécurité 
une question qui menaçait sérieusement la paix de 
l'Afrique et du monde entier. 

160. Le Royaume-Uni avait souvent manifesté l'in
tention de liquider son empire colonial. Mais, en fait, 
on n'avait guère dispensé l'indépendance et la liberté 
aux peuples colonisés; au contraire, les puissances colo
niales avaient invoqué toutes sortes d'obstacles et de 
prétextes, surtout quand les intérêts des colons ou de 
grands monopoles étaient en jeu. Il était de règle d'in
terdire les partis politiques et d'en emprisonner les 
dirigeants. Cependant, ils mèneraient leur combat à son 
terme, car ils pouvaient compter sur l'aide de popu
lations et de pays qui leur étaient favorables comme 
l'avait prouvé, par exemple, le cas de l'Algérie. Le 
Tanganyika et d'autres pays d'Afrique avaient déjà 
pris des mesures pratiques tendant à hâter la disparition 
du colonialisme dont la Rhodésie du Sud fournissait 
J'un des exemples les plus frappants. C'était ainsi que 
la ZAPU, le FRELIMO et d'autres organisations 
nationalistes pouvaient poursuivre leurs activités à 
Dar es-Salam. Le Mouvement panafricain de libé
ration d'Afrique orientale, centrale et méridionale 
(PAFMECSA) se préoccupait très sérieusement de la 
situation et les Africains agiraient certainement pour 
que l'exemple de l'Afrique du Sud ne fût pas suivi en 
Rhodésie du Sud. 

161. M. Nkomo et M. Kawawa, vice-président de 
la République du Tanganyika, avaient tous deux déclaré 
que le Gouvernement du Royaume-Uni devait être prêt 
à faire appel à la force pour obliger les colons blancs 
de Rhodésie du Sud à appliquer les règles de la démo
cratie et à donner le pouvoir aux Africains. La situation 
du territoire présentait plusieurs anomalies et une con
tradiction. Parmi les anomalies, on pouvait signaler la 
domination établie par une minorité étrangère sur une 
majorité autochtone, l'instabilité politique, l'interdiction 
qui frappait les partis africains, le mépris des droits de 
l'homme et les politiques racistes, tous éléments qu'il 
fallait modifier. La contradiction était celle de la poli
tique suivie par le Royaume-Uni et notamment du con
traste entre ses prétentions à défendre la démocratie et 
la réalité telle qu'elle existait en Rhodésie du Sud. 

162. La délégation du Tanganyika estimait que le 
Royaume-Uni, autorité administrante, devait, en vue de 
remédier immédiatement à la situation en Rhodésie du 
Sud, examiner sérieusement les propositions suivantes: 

1) La Constitution de 1961 devrait être abrogée et 
remplacée par une constitution démocratique qui ré
pondit aux aspirations de la population. De nouvelles 
constitutions devraient être rédigées pour le Nyassaland, 
la Rhodésie du Nord et la Rhodésie du Sud, et devraient 
donner aux Africains de Rhodésie du Sud le rôle pré
éminent qui leur appartenait en tant que majorité; 

2) La nouvelle constitution devrait prévoir un gou
vernement désigné au suffrage universel des adultes, 
garantir les droits de la majorité et des minorités et 
interdire tonte législation discriminatoire; 

3) Le Comité spécial devrait désigner un sous
comité spécial qui pourrait comprendre trois membres, 
et qui se rendrait à Londres immédiatement pour 
entamer des discussions avec Je Gouvernement du 
Royaume-Uni au sujet de l'élaboration d'une nouvelle 
constitution pour la Rhodésie du Sud. Cette idée qui 
avait d'abord été exposée par le représentant de l'Union 
soviétique, puis par M. Nkomo, était entièrement par
tagée par la délégation du Tanganyika; 

4) Le Royaume-Uni devrait convoquer une nouvelle 
conférence constitutionnelle à Londres, à laquelle 
M. Nkomo et ses collègues participeraient en toute 
liberté. Le Gouvernement du Royaume-Uni devrait bien 
préciser qu'il ne chercherait pas à définir le :::tatnt cons-
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titutionnel de la Rhodésie du Sud sous le gouvernement africaine, qui représentait 94 p. 100 de toute la popu-
réactionnaire de M. Winston Field; lation, se trouvait dans une situation plus critique que 

5) La délégation du Royaume-Uni devrait donner jamais. Les craintes exprimées en 1962 au sujet de 
au Comité l'assurance que les conversations alors en la Rhodésie du Sud étaient donc bien fondées. 
cours à Londres portaient sur la liquidation de la Fédé- 167. La délégation yougoslave espérait, cependant, 
ration d'Afrique centrale et non sur la Constitution que les événements récents de Rhodésie du Sud aide-
même de la Rhodésie du Sud; raient le Royaume-Uni à comprendre que, s'il persistait 

6) Si le Gouvernement britannique continuait de à décliner toute responsabilité au sujet de l'avenir de 
manquer à ses responsabilités internationales, le Comité la Rhodésie du Sud, il adopterait une attitude non seule-
spécial devrait renvoyer la question de la Rhodésie du ment indéfendable mais dangereuse. Le Comité spécial 
Sud à la session extraordinaire de l'Assemblée générale jugerait sans doute que la situation actuelle en Rhodésie 
qui devait se réunir en mai 1963. La situation était de du Sud, et notamment les mesures récemment adoptées, 
plus en plus tendue dans le territoire et le Comité devait faisaient qu'il était nécessaire que le Gouvernement du 
se sentir libre de saisir le Conseil de sécurité de la Royaume-Uni intervînt immédiatement pour éviter des 
question dès le moindre signe d'une crise violente; conséquences graves. Après avoir étudié les suggestions 

7) Le Comité devrait examiner à nouveau la pro- de plusieurs délégations et avoir entendu le pressant 
position du représentant de l'Union soviétique tendant appel lancé par M. Nkomo, la délégation yougoslave 
à envoyer une mission de visite à Londres et à Salisbury avait proposé que le Comité envoie immédiatement à 
pour avoir des renseignements sur les mesures qui Londres un sous-comité de cinq membres (trois meru-
engageraient l'avenir de la population autochtone de bres du Bureau et deux autres membres désignés par 
Rhodésie du Sud. le Président), qui prendrait contact avec le Gouverne

ment du Royaume-Uni pour lui faire part des con
clusions du Comité, c'est-à-dire de la nécessité de 
prendre des mesures d'urgence dans le sens des réso
lutions de l'Assemblée générale. 

163. La position constitutionnelle de la Rhodésie du 
Sud était la même que celle de la Guyane britannique; 
ces deux colonies avaient le même degré de compétence 
dans le domaine constitutionnel et leurs constitutions 
étaient presque identiques. Pourtant la délégation du 
Royaume-Uni continuait d'affirmer que le Royaume
Uni était puissance administrante en Guyane britan
nique mais non en Rhodésie du Sud. Il avait abrogé la 
Constitution de la Guyane britannique en 1953, celle 
de Malte en 1960 et celle de Grenade en 1962. Il était 
clair que le Gouvernement du Royaume-Uni était juri
diquement habilité à modifier la Constitution de la 
Rhodésie du Sud; il devait le faire de toute urgence 
pour mettre fin à une situation extrêmement dangereuse. 

164. En fin de compte, les Africains de la Rhodésie 
du Sud et de tout le continent d'Afrique trouveraient 
une solution à la question de la Rhodésie du Sud qui 
était un problème essentiellement africain. Dans tout 
le continent, les Africains avaient éprouvé les mêmes 
souffrances et étaient également résolus à en finir avec 
le colonialisme et le racisme, à faire respecter l'égalité 
et la dignité humaines, à éliminer l'impérialisme du 
domaine culturel, économique et politique et à encou
rager la coopération et la compréhension entre les races. 
Les Africains de Rhodésie du Sud pouvaient compter 
sur l'appui inconditionnel de leurs frères de la Répu
blique du Tanganyika. 

165. Le représentant de la Yougoslavie a déclaré 
que sa délégation considérait que la Rhodésie du Sud 
n'était pas un territoire autonome et que l'Autorité 
administrante était donc tenue de se conformer aux 
obligations du Chapitre XI de la Charte des Nations 
Unies et de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée 
générale. Elle devait abroger la Constitution du 6 dé
cembre 1961 et toutes les dispositions juridiques discri
minatoires envers la population africaine, et élaborer 
une nouvelle loi électorale fondée sur le suffrage 
universel. 

166. M. Nkomo avait dépeint, dans sa déclaration, 
la situation dramatique de la Rhodésie du Sud, où la 
politique pratiquée et les lois adoptées par le nouveau 
gouvernement orientaient le pays dans une direction 
inverse de celle que prévoyait la Charte des Nations 
Unies et que préconisait la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Une 
loi nouvelie aggravait encore le caractère discrimina
toire de la législation rhodésienne, et de population 

168. Le représentant de l'Australie a déclaré que 
l'évolution récente des événements de Rhodésie du Sud 
préoccupait également la délégation australienne. Le 
Comité n'était pas en possession de tous les éléments; 
aussi était-il difficile de porter des jugements précis sur 
la situation. Cependant, il était évident que la peur 
régnait en Rhodésie du Sud et que la confiance mutuelle 
s'était affaiblie. Il était difficile de formuler des sug
gestions positives pouvant conduire à la solution du 
problème. La délégation australienne était d'avis que le 
Comité devrait tenir compte du fait que, comme le 
représentant du Royaume-Uni l'avait déclaré, des con
versations sur la question se déroulaient actuellement 
à Londres. Il était difficile de voir comment on pour
rait parvenir à une solution pratique et pacifique qui 
satisfasse les deux parties. Néanmoins, le Comité avait 
le devoir de rechercher si la voie était ouverte à une 
solutidn pacifique. 

169. La délégation australienne avait noté que, dans 
sa déclaration, le pétitionnaire, M. Nkomo, avait con
sidéré comme particulièrement souhaitable et comme 
possible une réconciliation des différentes tendances. 
C'était bien dans cette voie que résidait en définitive 
la solution du problème. 

170. La délégation australienne était de celles qui 
pensaient que tous les habitants de la Rhodésie du Sud 
devaient être traités sur un pied d'égalité. D'autre part, 
il fallait tenir compte des prises de position apparem
ment très rigides des autorités de Rhodésie du . Sud 
ainsi que de la position très nette du Royaume-Um sur 
les aspects juridiques et constitutionnels du problème. 
Il semblait donc que l'initiative la plus utile que le 
Comité puisse prendre serait d'entrer en contact avec 
le Gouvernement du Royaume-Uni afin que soit amorcé 
un processus de conciliation auquel les Nations Unies 
se trouveraient associées. La délégation australienne 
estimait qu'il serait bon de s'adresser tout d'abord au 
Gouvernement du Royaume-Uni, pour le prier d'user 
de son influence et de sa force de persuasion incontes
tables afin de préparer la voie à un processus de récon
ciliation de tous les éléments de Rhodésie du Sud qui 
laisserait un rôle à jouer à l'Organisation des Nations 
Unies. La délégation australienne appuierait donc la 
proposition de créer un sous-comité. Elle recommandait 
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toutefois d'éviter d'assigner à ce sous-comité un mandat 
trop rigide ou de lui fixer des délais trop précis, afin 
de ne pas risquer de placer les autorités du Royaume
Uni dans une situation impossible. Le représentant de 
l'Australie a exprimé l'espoir que le Comité trouverait 
le moyen d'établir une communication avec les autorités 
du Royaume-Uni. 

171. Le représentant du Sierra Leone a constaté que 
la situation en Rhodésie du Sud n'avait fait que s'ag
graver; les résolutions 1747 (XVI), 1755 (XVII) et 
1760 (XVII) étaient toutes restées lettre morte et Je 
Gouvernement du Royaume-Uni avait systématique
ment refusé de s'acquitter des responsabilités qui lui 
incombaient en Rhodésie du Sud. Pour la délégation 
du Sierra Leone, la Rhodésie du Sud était toujours un 
territoire non autonome au sens du Chapitre XI de la 
Charte des Na ti ons Unies. L'Assemblée générale était 
parvenue à la conclusion que le Gouvernement du 
Royaume-Uni pouvait faire usage de ses pouvoirs cons
titutionnels et de son influence pour assurer l'appli
cation des résolutions pertinentes. Elle avait demandé 
au Royaume-Uni de convoquer d'urgence une confé
rence constitutionnelle avec la participation des repré
sentants de tous les partis politiques et de suspendre 
la mise en application de la Constitution de 1961, rejetée 
par la majorité de la population sud-rhodésienne. Cette 
constitution avait été imposée aux millions d'autoch
tones de la Rhodésie du Sud contre leur gré, et la 
responsabilité de la situation incombait nettement au 
Royaume-Uni, parce qu'il avait renoncé unilatérale
ment aux pouvoirs réservés qu'il tenait de la Consti
tution précédente et qui lui permettaient d'opposer un 
veto à toute loi contraire aux intérêts des Africains. 

172. La presse du Royaume-Uni avait caractérisé 
la politique de M. Field d'apartheid "courtoise". 
M. Field avait d'ailleurs bien signifié qu'il entendait 
recourir à tous moyens pour opprimer la population 
africaine de Rhodésie du Sud et l'empêcher de s'ex
primer. Au mépris des objectifs des Nations Unies, il 
avait fait voter des lois infligeant des peines sévères 
aux Africains qui oseraient se plaindre auprès des Na
tions Unies. Son intention était bien de priver les 
nationalistes africains de tout moyen constitutionnel qui 
leur permettrait de réaliser leurs légitimes aspirations 
politiques. 

173. La délégation du Sierra Leone estimait que 
l'ONU devait flétrir dans les termes les plus fermes 
ce qui se passait en Rhodésie du Sud et condamner le 
Gouvernement du Royaume-Uni pour avoir décliné la 
responsabilité de ces événements. La délégation du 
Royaume-Uni oubliait facilement certains faits lors
qu'elle se félicitait de la façon dont elle avait conduit 
pacifiquement 650 millions d'hommes à l'indépendance. 
Le comportement britannique dans les régions où se 
trouvaient des minorités blanches et où il avait des 
intérêts économiques avait été bien différent de son 
comportement là où il n'y avait pas de minorité de 
colons blancs. En Algérie, les Français avaient dû 
finalement s'incliner devant l'inévitable et reconnaître 
au valeureux peuple algérien son droit à l'indépendance. 
La délégation du Sierra Leone espérait sincèrement que 
le drame algérien ne se renouvellerait pas en Rhodésie 
du Sud. 

174. l\L Nkomo avait retracé devant Je Comité la 
lutte héroïque du peuple de Rhodésie du Sud contre 
un régime policier résolu à écraser toute opposition ou 
critique. La délégation du Sierra Leone appuyait la 
suggestion de M. Nkomo d'envoyer à Londres un sous
comité, car elle pensait qu'il serait conforme aux meil-

Jeures traditions des Nations Unies de ne ménager 
aucun effort pour dissiper la tension par des moyens 
pacifiques. Le représentant du Sierra Leone a exprimé 
l'espoir que l'esprit de coopération dont le Royaume
Uni avait déjà fait preuve se manifesterait de nouveau. 
Si, toutefois, les efforts déployés n'aboutissaient pas à 
une solution pacifique, la question de la Rhodésie du 
Sud pourrait être portée devant le Conseil de sécurité 
et, le cas échéant, examinée de nouveau par l'Assemblée 
générale. 

175. Le représentant de l'Iran a exprimé son admi
ration pour M. Nkomo, qui a fait preuve d'un grand 
courage dans la lutte pour la libération et l'indépen
dance du peuple de Rhodésie du Sud. Sa déclaration 
avait permis aux membres du Comité de réaliser l'ex
trême gravité de la situation actuelle en Rhodésie du 
Sud et de se rendre compte des conséquences que 
pourrait avoir tout retard dans le règlement pacifique 
du problème. 

176. Au moment où le colonialisme était en voie de 
disparition, on le voyait se consolider, dans une région 
de l'Afrique noire, en un système qui en était l'expre
sion même. M. Field, au lendemain de son investiture, 
avait déclaré en termes non équivoques que son gou
vernement entendait maintenir la ségrégation raciale, 
le Land Apportionment Act et toutes les lois établissant 
la discrimination à l'égard de la grande majorité de la 
population africaine de Rhodésie du Sud. 

177. Par ses résolutions, l'Assemblée générale 
avait prié la puissance administrante, c'est-à-dire le 
Royaume-Uni, de convoquer une conférence constitu
tionnelle, avec la participation de tous les partis poli
tiques, en vue d'établir une constitution qui remplace
rait celle de décembre 1961. Les événements survenus 
depuis lors avaient montré que les inquiétudes de l'As
semblée générale étaient parfaitement justifiées: la 
Constitution de 1961 avait été mise en application et 
les élections effectuées selon les dispositions de cette 
constitution avaient porté au pouvoir le Rhodesian 
Front, qui avait pour devise "la suprématie de la mino
rité blanche". 

178. Le Royaume-Uni ne pouvait pas rester indiffé
rent devant la situation alarmante qui régnait en 
Rhodésie du Sud, a poursuivi le représentant de l'Iran. 
La question de savoir si la Rhodésie du Sud était ou 
n'était pas un territoire autonome avait été tranchée 
de manière catégorique par l'Assemblée générale. La 
délégation de l'Iran avait déjà dit qu'une constitution 
qui méconnaissait la volonté de 95 p. 100 du peuple ne 
pouvait être considérée comme émanant de ce peuple. 
La tâche des Nations Unies était de faire en sorte que 
l'accession des peuples coloniaux à l'indépendance s'ac
complît par des moyens pacifiques. Si l'on acceptait 
l'argumentation du Royaume-Uni, on serait amené à 
conclure que, comme toutes les voies légales et consti
tutionnelles étaient interdites à la population africaine 
de Rhodésie du Sud, le seul moyen qui lui restait était 
de recourir à la force. Tout récemment, le gouverne
ment de M. Winston Field avait décidé que tout Rho
désien qui ferait appel aux Nations Unies serait passible 
d'une peine de prison allant de 10 à 20 ans. La situa
tion actuelle en Rhodésie du Sud menaçait d'engendrer 
un nouveau foyer de haine raciale, ce qui a':'rait l~s 
conséquences les plus funestes pour la populat10n afn
caine, pour la minorité européenne et pour l'humal!-ité 
tout entière. Rien ne devait être négligé pour év1ter 
une telle catastrophe. 

179. La délégation de l'Iran n'était pas en mesure, 
à ce stade du débat, de formuler des propositions con-
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crètes. Les données de base du problème étant les 
mêm~s qu'en octobre 1962, elle continuait à penser que 
la l!lellleure solution résidait dans l'application des réso
lutiOns pertinentes de l'Assemblée générale. Ces réso
lutions avaient invité instamment le Royaume-Uni à 
convoquer une conférence constitutionnelle, pour l'éla
boration d'une nouvelle constitution et à prendre· des 
mesures immédiates pour rétablir les droits de la popu
lation africaine, supprimer les restrictions ou réserves 
imposées par la loi ou la pratique à l'exercice de la 
liberté et des activités politiques, et assurer la libération 
immédiate de tous les détenus politiques. La suggestion 
faite par M. Nkomo, à savoir que le Comité envoie 
d'urgence un sous-comité à Londres, était une sug
gestion utile qui avait l'appui de la délégation de l'Iran. 

180. Le représentant de l'Iran a terminé en citant 
un passage de l'hebdomadaire anglais The New States
man selon lequel le Gouvernement du Royaume-Uni 
avait le pouvoir d'abroger la nouvelle Constitution de 
la Rhodésie du Sud. Il fallait espérer que le Royaume
Uni saurait trouver, avant qu'il ne fût trop tard, une 
issue pacifique au problème. Il ne faisait aucun doute 
qu'il pouvait encore à cet égard jouer un rôle déter
minant, et la délégation de l'Iran l'engageait donc à 
assumer ses responsabilités internationales et ses res
ponsabilités morales vis-à-vis du peuple rhodésien. 

181. Le représentant de la Syrie a déclaré que, de 
l'avis de sa délégation, les mesures qui s'imposaient 
plus que jamais en ce qui concernait la Rhodésie du 
Sud avaient été nettement définies dans les résolutions 
de l'Assemblée générale. De même, la question de 
savoir si la Rhodésie du Sud était ou n'était pas un 
territoire autonome avait été tranchée par la résolution 
1747 (XVI). 

182. En avril 1962, le Comité avait envoyé à 
Londres un sous-comité pour prendre contact avec le 
Gouvernement du Royaume-Uni. A cette occasion, le 
Gouvernement du Royaume-Uni avait déclaré aux 
membres du Sous-Comité que les garanties contenues 
dans la nouvelle Constitution de la Rhodésie du Sud, 
telles que la Déclaration des droits et la création d'un 
conseil constitutionnel, constituaient des garanties équi
valant à celles qu'avaient représentées les pouvoirs 
réservés du Gouvernement du Royaume-Uni. Le Sous
Comité s'était déclaré en désaccord sur ce point (A/ 
5124, par. 41), et l'évolution de la situation avait justifié 
ses craintes. Tout, en Rhodésie du Sud, témoignait 
d'une aggravation de la situation, qui était devenue 
explosive. Dans sa déclaration, deux jours auparavant, 
M. Joshua Nkomo avait décrit devant le Comité les 
mesures insensées qui avaient été prises ou étaient 
envisagées par le gouvernement raciste de M. Winston 
Field. 

183. Il fallait donc déplorer qu'en dépit des réso
lutions de l'Assemblée générale le Royaume-Uni eût 
permis la mise en application de la nouvelle consti
tution. C'était à la suite des élections organisées en 
vertu des dispositions de cette constitution que 
M. Winston Field avait accédé au pouvoir. Vu la poli
tique de son parti, le Rhodesian Front, et les nouvelles 
lois déjà votées, il était devenu évident que la nouvelle 
constitution permettait l'adoption de n'importe quelle 
mesure discriminatoire, en dépit des prétendues garan
ties qui y seraient contenues. Le Gouvernement du 
Royaume-Uni ne pouvait donc plus raisonnablement 
espérer que la nouvelle constitution favoriserait l'évo
lution de la Rhodésie du Sud dans un sens positif. La 
seule possibilité qui s'offrait à lui était donc de prendre 
des mesures immédiates pour suspendre cette consti-

tution et en élaborer une autre, selon les vœux de la 
majorité de la population. Tout retard pourrait avoir 
les conséquences les plus graves. 

184. Le représentant de la Syrie a exprimé l'espoir 
que le Gouvernement du Royaume-Uni ne permettrait 
pas que la situation en Rhodésie du Sud devînt irré
médiable. Il ne faisait aucun doute qu'il assumerait 
ainsi une lourde responsabilité. Le Gouvernement du 
Royaume-Uni était conscient des réalités de l'évolution 
du continent africain et l'on attendait de lui qu'il s'ac
quittât de ses responsabilités, au lieu de s'abriter der
rière des arguties juridiques. Ce qui était en jeu, c'était 
le droit, pour 3 millions d'Africains, de forger leur 
propre destinée. Aucune convention ne pouvait délier 
le Royaume-Uni de ses responsabilités à l'égard de la 
majorité de la population de Rhodésie du Sud. Le Gou
vernement du Royaume-Uni disposait toujours du droit 
de légiférer pour la Rhodésie du Sud sans consulter 
préalablement le gouvernement de ce pays. M. Butler 
l'avait reconnu récemment devant M. Nkomo, lorsque 
ce dernier s'était entretenu avec lui à Londres (voir 
par. 38 plus haut). Pour ces raisons, ainsi que pour 
d'autres qui, selon la délégation de la Syrie, avaient 
encore plus de poids, parce qu'elles découlaient du droit 
inaliénable de la population de la Rhodésie du Sud à 
la liberté et à l'indépendance, la délégation de la Syrie 
demandait instamment au Gouvernement du Royaume
Uni d'agir avant qu'il ne fût trop tard. 

185. La délégation de la Syrie appuyait sans réserve 
la proposition du représentant de la Yougoslavie visant 
à envoyer immédiatement à Londres une mission 
chargée de demander au Gouvernement du Royaume
Uni d'intervenir immédiatement pour abroger la nou
velle Constitution, convoquer une conférence constitu
tionnelle à laquelle tous les partis politiques seraient 
représentés, et accorder une amnistie à tous les détenus 
politiques. La seule façon de reconnaître que tous les 
habitants de la Rhodésie du Sud étaient égaux en droit, 
c'était d'organiser de nouvelles élections sur la base du 
suffrage universel des adultes. 

186. Le représentant de l'Italie a déclaré que nul 
ne pouvait nier la complexité du problème de la 
Rhodésie du Sud. Comme les années précédentes, une 
question préliminaire se posait: celle de savoir qui était 
responsable de la Rhodésie du Sud. La plupart des 
orateurs avaient conclu que le Royaume-Uni avait tou
jours le pouvoir d'intervenir en Rhodésie du Sud. 

187. La délégation italienne reconnaissait qu'il était 
difficile de comprendre comment un pays qui était res
ponsable des affaires extérieures et de la défense d'un 
territoire, et pouvait prendre l'initiative de le doter 
d'une nouvelle constitution, ne disposait d'aucun pou
voir en ce qui concernait les affaires intérieures de ce 
pays. Cependant, il serait peu réaliste de soutenir 
l'opinion diamétralement opposée, selon laquelle le 
Royaume-Uni portait l'entière responsabilité des déci
sions prises par les autorités de Rhodésie du Sud. 

188. La délégation italienne, pour sa part, était con
vaincue que le Gouvernement du Royaume-Uni pouvait 
encore exercer une grande influence sur les destinées 
de la Rhodésie du Sud. Pour résoudre les problèmes 
qui se posaient en Rhodésie du Sud et les résoudre par 
les moyens pacifiques qui étaient envisagés dans la 
Charte, le principal atout demeurait le Gouvernement 
du Royaume-Uni lui-même. On ne pouvait, en effet, 
imaginer que le Royaume-Uni se refusât à jouer son 
rôle de guide dans un territoire avec lequel il conservait 
de nombreux liens. Cependant, la délégation italienne 
ne pensait pas qu'il fût opportun de lui indiquer les 
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moyens par lesquels il devrait intervenir en Rhodésie 
du Sud. C'était là une question qu'il était seul en 
mesure de trancher, étant donné sa longue expérience 
en Rhodésie du Sud. La délégation italienne ne pensait 
pas que la principale préoccupation du Gouvernement 
du Royaume-Uni concernât actuellement la question de 
savoir s'il disposait, du point de vue constitutionnel, 
du pouvoir d'intervenir. D'autres problèmes avaient une 
plus grande importance: par exemple, le risque de voir 
le Gouvernement actuel de la Rhodésie du Sud pro
clamer l'indépendance du territoire. Il serait très 
difficile d'agir lorsque le dernier lien entre le Royaume
Uni et la l{hodésie du Sud aurait été rompu. Seuls les 
Rhodésiens eux-mêmes pourraient alors agir, mais cela 
se traduirait sans aucun doute par des violences et des 
effusions de sang. 

189. En conclusion, la délégation italienne était 
d'avis qu'il convenait une fois de plus d'adresser un 
appel au Gouvernement du Royaume-Uni et, plus qu'à 
une résolution, elle était favorable à une prise de con
tact directe avec ce gouvernement. Cela offrirait de plus 
grandes possibilités de discussion et permettrait d'élar
gir la gamme des solutions éventuelles. 

190. Le représentant de l'Inde, après avoir rappelé 
que le statut de la Rhodésie du Sud n'était plus en 
cause, puisque cette question avait été tranchée par la 
résolution 1747 (XVI) de l'Assemblée générale et que, 
par conséquent, la résolution 1514 (XV) était appli
cable à la Rhodésie du Sud, a déclaré que sa délégation 
avait été très déçue par la déclaration récente du repré
sentant du Royaume-Uni. Outre ses responsabilités 
d'ordre juridique et constitutionnel, le Gouvernement 
du Royaume-Uni avait de graves responsabilités mo
rales en ce qui concernait la Rhodésie du Sud. Au cours 
d'une séance antérieure, le représentant des Etats-Unis 
avait déclaré que le Royaume-Uni était tout naturelle
ment désigné pour agir en Rhodésie du Sud et que la 
délégation des Etats-Unis lui demandait d'exercer toute 
son influence, indépendamment de ce que pouvait être 
sa compétence juridique. Le Gouvernement du Royau
me-Uni a objecté qu'il existait entre lui et la Rhodésie 
du Sud une convention qui lui interdisait d'intervenir 
dans ce territoire. Mais la sagesse exigeait qu'il passât 
outre à une convention qui faisait obstacle au progrès 
du territoire et à son évolution démocratique. On parlait 
beaucoup des droits de la minorité blanche, mais il 
serait grand temps que l'on considérât ceux de la ma
jorité africaine. 

191. Le Comité avait entendu M. Nkomo décrire la 
législation de répression qui continuait à assombrir 
l'existence des habitants autochtones du territoire. 
M. Nkomo avait indiqué notamment que, pour le seul 
fait de prendre la parole devant le Comité, il était pas
sible d'une peine de vingt ans de prison. Cc genre de 
législation, 5i on pouvait l'appeler ainsi, était inadmis
sible du simple point de vue des droits de l'homme. Si 
ces mesures de répression n'étaient pas abrogées et si 
les activités politiqnes normales demeuraient interdites 
dans le territoire. il ne saurait v avoir de règlement 
pacifique du problème. Le premi~re étape devrait être 
une normalisation de la situation en Rhodésie du Sud 
et le Gouvernement du Royaume-Uni était mieux placé 
que personne pour faire entendre raison au gouverne
ment du territoire. 

192. La délégation indienne estimait que le 
Royaume-Uni devrait convoquer immédiatement une 
nouvelle conférence constitutionnelle. Il était évident 
que seule une constitution acceptée par la majorité de 
la population pouvait permettre une transition paci-

fique. En 1962, le Gouvernement du Royaume-Uni, 
refusant de tenir compte de l'avis de l'Organisation des 
Nations Unies, avait permis que fût promulguée dans 
le territoire une constitution qui était contraire aux 
vœux de la majorité de la population. Des élections 
organisées en vertu des dispositions de cette constitu
tion avaient donné les résultats que l'on savait, et la 
situation avait empiré dans le territoire. La délégation 
indienne se rendait compte de l'extrême complexité du 
problème qui se posait au Gouvernement du Royaume
Uni, mais ce n'était pas la première fois qu'il se trouvait 
devant de tels problèmes, et son expérience était iné
galée dans ce domaine. La délégation indienne conti
nuait donc à espérer qu'il saurait faire preuve d'ima
gination et de hardiesse. Son inaction aurait les con
séquences les plus désastreuses. 

193. La délégation indienne espérait que le Gou
vernement du Royaume-Uni serait disposé à recevoir 
le sous-comité que le Comité spécial pourrait envoyer 
à Londres. Elle estimait que le Gouvernement du 
Royaume-Uni devait convoquer immédiatement une 
nouvelle conférence constitutionnelle, chargée d' éla
borer une nouvelle constitution prévoyant des élections 
se déroulant au suffrage universel des adultes. En 
aucun cas, l'indépendance ne devait être accordée à la 
Rhodésie du Sud dans les circonstances actuelles. L'oc
troi de l'indépendance devait suivre et non pas précéder 
la reconnaissance des droits politiques à tous les habi
tants du territoire. Sans le climat psychologique qui 
convenait, rien de durable ne pouvait jamais être fait; 
rien ne devait s'accomplir en Rhodésie du Sud contre 
la volonté de la majorité de la population autochtone, 
si l'on voulait que la paix régnât clans le territoire. Le 
temps pressait, et il appartenait au Royaume-Uni d'em
pêcher l'irréparable. 

194. Le représentant de la Tunisie a dit qu'après 
les déclarations faites devant le Comité par M. Nkomo 
et son réquisitoire contre la constitution raciste qu'on 
essayait d'imposer au peuple de Rhodésie du Sud, les 
arguments de la délégation du Royaume-Uni apparais
saient comme une défense futile d'un système irrévo
cablement condamné. On ne saurait avancer d'argu
ments juridiques ou constitutionnels lorsque se dérou
lait une tragédie humaine d'une telle ampleur. La thèse 
britannique n'avait pas résisté aux débats antérieurs du 
Comité et avait été rejetée par l'Assemblée générale 
dans ses résolutions. Le problème de la Rhodésie du 
Sud était avant tout un problème humain et politique, 
et l'on ferait fausse route en suivant la délégation elu 
Royaume-Uni dans son argumentation juridique. 

195. On avait vu bien des territoires coloniaux 
accéder à l'indépendance sans être dotés au préalable 
d'une constitution, et la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance ne mentionnait nulle part la nécessité 
d'une telle constitution. Il ressortait du paragraphe 3 
et du paragraphe 5 de la Déclaration que, même en 
l'absence d'une constitution et de préparation dans le 
domaine politique, des mesures immédiates devaient 
être prises pour transférer tous pouvoirs au peuple 
du Zimbabwe. 

196. M. Nkomo avait rapporté devant le Comité la 
conversation qu'il avait eue avec M. Butler, au cours 
de laquelle ce dernier avait reconnu que le Couver
ment du Royaume-Uni pouvait toujours légiférer pour 
la Rhodésie du Sud et modifier la Constitution de 1961. 
La seule difficulté serait une convention établie depuis 
quarante ans. Or, en 1923, la Puissance administrante 
avait commis une grave erreur en procédant à un réfé
rendum, auquel seuls les blancs avaient participé, pour 
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décider de l'avenir du territoire. Elle avait ainsi livré 
des Africains au gouvernement d'une minorité. Plus 
tard, le Gouvernement du Royaume-Uni avait commis 
une deuxième erreur en décidant la création de la 
Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland. Cette 
fédération avait été cambattue par tous les Africains 
comme étant un instrument de la suprématie des blancs. 
Enfin, e.n 1961, la Puissance administrante avait modifié 
la Constitution de 1923, mais l'instrument qui l'avait 
remplacée était encore inspiré par les principes poli
tiques des colons racistes. Cette constitution avait été 
imposée aux Africains malgré leur opposition unanime. 
Ainsi, la Puisance administrante avait toujours aidé à 
imposer le point de vue de la minorité blanche, sans 
tenir compte de l'opposition des Africains, ni de celle 
des Nations Unies au cours de la dernière phase. Elle 
pouvait difficilement prétendre aujourd'hui que sa res
ponsabilité était dégagée. 

197. Certains faits permettaient cependant d'espérer 
que les choses allaient changer. Les Africains avaient 
pris conscience de la situation et du fait que la marche 
irréversible de l'histoire ne saurait être retardée par 
le rêve d'une minorité de colons. Les peuples coloniaux 
étaient résolus à se libérer et la solidarité des peuples 
nouvellement indépendants leur était acquise, de même 
que l'appui de l'opinion mondiale éclairée. C'étaient 
peut-être ces faits qui avaient décidé le Royaume-Uni à 
procéder à la liquidation de la Fédération d'Afrique 
centrale, initiative dont il y avait lieu de le féliciter et 
qui lui permettrait peut-être de reconsidérer toute sa 
politique en Rhodésie du Sud. 

198. La délégation tunisienne pensait que le moment 
était venu, pour la Puissance administrante, de faire un 
choix: elle devait, ou bien continuer à ignorer les réso
lutions des Na ti ons Unies, dénier à 3 millions d' Afri
cains leur droit à l'autodétermination et à l'indépen
dance et les pousser au désespoir, ou bien sacrifier une 
simple convention qui avait déjà coûté d'énormes sacri
fices humains. En choisissant cette dernière solution, le 
Royaume-Uni affermirait sa réputation de grand pays 
qui avait su se dégager de la mentalité de l'Empire, 
ferait triompher la raison, la justice et la dignité, et 
montrerait qu'il savait reconnaître ce souffle nouveau, 
le "vent du changement", dont avait parlé le premier 
ministre Macmillan. Si le Royaume-Uni refusait de 
s'engager dans cette voie, il fallait s'attendre, de la part 
des Africains de Rhodésie du Sud, à la méfiance, au 
désespoir et à la haine; il fallait craindre la violence 
et la guerre. La délégation tunisienne demeurait con
vaincue que le Royaume-Uni n'hésiterait plus long
temps à faire le choix qui s'imposait. 

199. Ce geste aurait d'ailleurs dû être fait en 1962, 
lorsque le moment le plus opportun s'était présenté, 
pendant les premiers débats du Comité sur la Rhodésie 
du Sud. Il était regrettable que le Royaume-Uni eût 
laissé échapper cette occasion d'adapter sa politique 
aux impératifs de l'émancipation africaine; il aurait 
alors suffi de bien peu pour redresser la situation et 
redonner confiance aux Africains de Rhodésie du Sud. 
C'était, d'ailleurs, en reconnaissant leurs droits légi
times à ces Africains que le Royaume-Uni assurerait 
le mieux l'avenir des blancs et de leurs enfants en 
Rhodésie du Sud. 

200. Les renseignements fournis par M. Nkomo 
avaient permis de mesurer l'ampleur de la tragédie qui 
se jouait en Rhodésie du Sud et risquait de pousser les 
Africains à la violence et à la guerre. M. Nkomo avait 
souligné que si la Puissance administrante ne faisait 
rien d'ici quelques semaines pour donner une nouvelle 

orientation à sa politique, en abrogeant la Constitution 
et en engageant le dialogue avec les représentants du 
parti nationaliste africain, il serait ensuite trop tard 
pour éviter une action directe des Africains. 

201. La délégation tunisienne conjurait donc à nou
veau le Royaume-Uni d'agir sans tarder et de ne point 
confondre les intérêts d'une classe privilégiée de colons 
racistes avec ceux bien compris de toute la population 
du territoire. Le représentant de la Tunisie a tenu à 
proclamer, au nom de son gouvernement, la solidarité 
de son pays envers la Rhodésie du Sud et à rappeler 
que la Tunisie s'était engagée à aider les Africains de 
ce pays dans leur lutte pour la dignité et l'indépendance. 

202. De l'avis de la délégation tunisienne, le Comité 
spécial devrait prendre en considération les points 
suivants: 1) la situation en Rhodésie du Sud n'avait 
fait qu'empirer depuis la mise en application d'une 
constitution rejetée par les Africains, qui avait permis 
la promulgation de nouvelles lois d'exception; 2) le 
Royaume-Uni pouvait et devait donc abroger l'actuelle 
Constitution; 3) il avait l'obligation de veiller à ce 
que la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux fût appliquée en Rhodésie 
du Sud; 4) le Royaume-Uni avait l'autorité morale et 
le pouvoir de persuasion qui pourraient amener les 
colons à coopérer avec la population autochtone à une 
solution satisfaisante du problème; 5) le Comité spécial 
devrait exprimer le regret que le Royaume-Uni n'ait 
pas jugé bon de se conformer aux dispositions des réso
lutions de l'Assemblée générale sur la Rhodésie du 
Sud; 6) le Comité devrait explorer toute nouvelle pos
sibilité de contacts avec le Royaume-Uni à ces mêmes 
fins; 7) l'envoi d'un sous-comité de bons offices à 
Londres permettrait d'étudier avec le Gouvernement 
du Royaume-Uni les mesures immédiates à prendre 
pour l'application des résolutions sur la Rhodésie du 
Sud et de la résolution 1514 (XV); 8) le Comité 
spécial examinerait le rapport du Comité de bons offices 
dès son retour à New York; 9) compte tenu des 
résultats obtenus à Londres, le Comité spécial pourrait, 
le cas échéant, a) demander l'inscription à l'ordre du 
jour de l'Assemblée générale d'un point intitulé 
"Rhodésie du Sud" ; b) attirer l'attention du Conseil de 
sécurité sur la situation en Rhodésie du Sud; 10) le 
Comité devrait enfin rappeler au Secrétaire général 
l'urgence qu'il y avait d'agir dans le sens de la réso
lution 1760 (XVII). 

203. La délégation tunisienne appuierait toute action 
recommandée par le Comité qui tiendrait compte de ces 
points. Elle se réservait le droit de présenter au Comité, 
avec d'autres délégations, un projet de résolution dans 
ce sens. 

204. Le représentant du Danemark a dit que le 
peuple et le gouvernement danois avaient suivi le 
déroulement des événements en Rhodésie du Sud avec 
beaucoup d'attention et une inquiétude croissante. Le 
peuple et le gouvernement danois étaient en faveur de 
l'indépendance complète de toutes les nations, avec des 
droits égaux pour tous les habitants, sans distinction 
de race, de religion ou de convictions politiques. 

205. En appliquant ce principe général à la ques
tion de la Rhodésie du Sud, il ne fallait pas oublier 
qu'à plusieurs égards la situation dans ce pays repré
sentait un cas d'espèce. Tout d'abord, le statut consti
tutionnel de la Rhodésie du Sud était particulier. La 
preuve en était que, jusqu'en 1962, l'Organisation des 
Nations Unies n'estimait pas que la Rhodésie du Sud 
tombait sous le coup de l'alinéa e de l'Article 73 de la 
Charte. Aujourd'hui encore, l'opinion selon laquelle il 
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en relevait n'était pas unanime et n'était pas partagée, 
notamment, par le Royaume-Uni. 

206. En second lieu, il n'y avait pas moins de trois 
gouvernements en cause, à savoir les Gouvernements 
de la Rhodésie du Sud, de la Fédération d'Afrique cen
trale et du Royaume-Uni, qui avaient chacun certains 
pouvoirs et responsabilités, ce qui accroissait la com
plexité du problème. 

207. Troisièmement, et c'était là une considération 
importante, le Royaume-Uni n'était pas prié, comme 
dans d'autres cas de décolonisation, de se retirer le 
plus vite possible du territoire et de laisser les habi
tants maîtres de leur destinée. En raison de la com
position multiraciale de la Rhodésie du Sud, on deman
dait à la Puissance administrante de protéger les 
intérêts de la population autochtone et, en fait, de 
s'ingérer activement dans les affaires internes d'une 
société déjà autonome. Ceci entraînait des difficultés 
considérables, car, comme l'avait expliqué le repré
sentant du Royaume-Uni, il y avait des limites consti
tutionnelles au pouvoir du Royaume-Uni d'intervenir 
dans les affaires intérieures du territoire. De l'avis de 
la délégation danoise, cet aspect particulier de la ques
tion devait retenir l'attention du Comité. C'était, en 
dernière analyse, parce que le Comité avait confiance 
dans le Royaume-Uni qu'il lui demandait d'intervenir 
dans les affaires intérieures de la Rhodésie du Sud. 
La délégation danoise estimait que cette même con
fiance devrait inspirer l'attitude qu 'adopterait le Comité 
sur la question. La délégation danoise pensait que le 
Comité devrait faire tout ce qui était en son pouvoir 
pour encourager les efforts tentés par le Gouvernement 
du Royaume-Uni pour la sauvegarde des droits de la 
population autochtone. Cependant, elle ne considérait 
pas que la force devrait être employée pour réaliser 
une solution immédiate du problème. Le Gouvernement 
du Royaume-Uni, de même que les éléments éclairés 
du pays qui désiraient acheminer la Rhodésie du Sud 
vers l'établissement d'une société multiraciale harmo
nieuse, se heurtaient à de graves difficultés dans le 
territoire. La délégation danoise craignait qu'une pres
sion extérieure, à tm moment où la situation était parti
culièrement mouvante, comme l'avait montré la récente 
visite effectuée en Rhodésie du Sud par M. Butler et 
comme le prouvaient les entretiens actuels de Londres, 
ne risquàt de pousser les divers éléments en présence à 
raidir leur position et, en définitive, de compromettre 
une solution de conciliation. 

208. La délégation danoise ne pourrait donc appuyer 
la suggestion concernant l'inscription de la question de 
la Rhodésie du Sud à l'ordre du jour de la prochaine 
session extraordinaire de l'Assemblée générale. Elle ne 
pensait pas, en effet, que la situation fût suffisamment 
claire pour que l'on puisse prendre dès maintenant une 
décision en cc sens. Elle pensait, par contre, qu'il con
viendrait d'étudier les possibilités dtt rôle de conciliation 
que pourrait jouer le Secrétaire général au titre du 
paragraphe 4 de la résolution 1760 (XVII). 

209. Le Gouvernement dtt Royaume-Uni avait su 
jusqu'ici, dans sa politique coloniale, tenir compte des 
changements politiques et sociaux inévitables qui s'opé
raient dans le monde. Si la délégation danoise recom
mandait que l'on aborde avec prudence la question de 
la Rhodésie du Sud, c'était parce qu'elle avait confiance 
que ceux qui avaient la responsabilité internationale 
ultime en cette matière et qui, quels que soient les 
arguments juridiques invoqués, avaient en fait une 
très grande influence sur les événements feraient tout 
ce qui était en leur pouvoir pour créer une société 

multiraciale indépendante et harmonieuse en Rhodésie 
du Sud, avec des droits égaux pour tous. 

D.- DÉciSIONS PRISES PAR LE CoMITÉ sPÉCIAL 

EN 1963 

210. A la fin du débat général, à la 138ème séance, 
le 28 mars 1963, le Président a résumé le consensus 
qui s:était dégagé des débats du Comité spécial sur la 
questwn de la Rhodésie du Sud, à savoir que le Comité 
décidait de créer un sous-comité qui se rendrait à 
Londres et engagerait des pourparlers avec le Gou
vernement du Royaume-Uni au sujet de la Rhodésie 
du Sud. 

211. Après un nouveau débat, dont on trouvera un 
compte rendu détaillé dans le rapport du Sous-Comité 
(voir plus bas l'appendice au présent chapitre, par. 4 
à 10), le représentant de l'Ethiopie a présenté un projet 
de résolution (A/AC.l09/L.47) à la 143e séance; par 
la suite, le Tanganyika a demandé à en devenir coauteur 
(A/AC.l09jL.47/Add.1). Aux termes de ce projet de 
résolution, le Comité spécial regrettait que Je Gou
vernement du Royaume-Uni ne puisse pas recevoir le 
Sous-Comité avant le 15 avril 1963, conformément à 
l'avis exprimé par le Comité spécial, mais acceptait 
la date du 22 avril 1963 proposée par le gouvernement 
de la Puissance administrante et priait le Sous-Comité 
de lui soumettre un rapport de toute urgence. A la 
144e séance, le projet de résolution a été adopté par 
le Comité spécial (A/AC.109j 39), après un vote par 
appel nominal, par 19 voix contre zéro, avec 4 absten
tions. Les voix se sont réparties comme suit: 

Ont voté pour: Bulgarie, Cambodge, Chili, Côte
d'Ivoire, Ethiopie, Inde, Irak, Iran, Madagascar, Mali, 
Pologne, Sierra Leone, Syrie, Tanganyika, Tunisie, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, 
Venezuela, Yougoslavie; 

Ont voté contre: néant; 
Se sont abstenus: Australie, Danemark, Etats-Unis 

d'Amérique, Italie; 
N'a pas participé au vote: Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande du Nord. 
212. Le Sous-Comité de la Rhodésie du Sud était 

composé des membres suivants: M. Sori Coulibaly 
(lVIali), président, M. Carlos Maria Velazquez (Uru
guay), vice-président, M. Najmuddine Rifai (Syrie), 
rapporteur, M. Gershon B. O. Collier (Sierra Leone), 
le chef Erasto A. M. Mang'enya (Tanganyika), et 
M. Taïeb Slim (Tunisie). Le Sous-Comité s'est rendu 
à Londres du 20 au 26 avril 1963. Il a adopté son 
rapport à l'unanimité le 8 mai 1963. On en trouvera le 
texte dans l'appendice au présent chapitre. 

213. A la 16Sc séance du Comité spécial, le Rap
porteur a présenté le rapport du Sous-Comité de la 
Rhodésie du Sud, qui a été examiné de la 171e à la 
177c séance. 

214. Le représentant de l'Union soviétique a fait 
observer que, d'après le rapport du Sous-Comité, il 
était clair que les entretiens du Sous-Comité avec des 
ministres du Gouvernement du Royaume-Uni n'avaient 
amené aucun changement dans la position de ce der
nier, qui continuait à défendre les intérêts des colons 
blancs en Rhodésie du Sud contre ceux de la majorité 
de la population et à passer outre aux résolutions de 
l'Assemblée générale. Ceci avait pour résultat de créer 
dans le territoire une situation qui devenait chaque 
jour plus tendue et plus explosive. 

21 S. Comme l'indiquait le rapport du Sous-Comité, 
le Royaume-Uni continuait à contester les conclusions 
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fondamentales de l'ONU qui sont énoncées dans la 
résolution 17 47 (XVI) de l'Assemblée générale et, 
notamment, la décision selon laquelle la Rhodésie du 
Sud est un territoire non autonome, au sens du Cha
pitre XI de la Charte. Le Gouvernement du Royaume
Uni continuait à prétendre qu'il n'avait pas le pouvoir 
d'intervenir dans les affaires intérieures de la Rhodésie 
du Sud, ni du point de vue constitutionnel ni du point 
de vue matériel. En ce qui concerne la demande de 
l'Assemblée de réunir immédiatement une conférence 
constitutionnelle, le Sous-Comité avait indiqué que le 
Royaume-Uni ne se proposait pas de convoquer une 
telle conférence en vue d'élaborer une nouvelle cons
titution qui garantirait les droits de la majorité de la 
population sur la base du principe "à chacun une voix". 
En conséquence, le Sous- Comité avait conclu avec 
raison que le Royaume-Uni plaçait les intérêts de la 
population autochtone du territoire à la merci d'un 
gouvernement qui représente une minorité et avait 
exprimé le regret que le Royaume-Uni persistât à sou
tenir qu'il ne pouvait intervenir dans l'intérêt de la 
population africaine. Selon le Sous-Comité, le Royaume
Uni avait les moyens de protéger, s'il le désirait, ces 
intérêts. Enfin, le Sous-Comité avait conclu, à juste 
titre, que le Gouvernement du Royaume-Uni ne s'in
téressait pas au sort de la population autochtone mais 
qu'il était décidé à défendre les droits de la minorité 
qui a usurpé le pouvoir en Rhodésie du Sud. 

216. Dans la conjoncture actuelle, les Nations Unies 
devraient défendre plus énergiquement encore les inté
rêts de la population autochtone de Rhodésie du Sud, 
en particulier parce que le gouvernement raciste, qui 
était actuellement au pouvoir, avait adopté des lois très 
strictes interdisant aux mouvement politiques nationaux 
d'exprimer la volonté de cette majorité, et s'efforçait 
manifestement d'obtenir l'indépendance du territoire, 
avec une minorité blanche au pouvoir, perpétuant ainsi 
en Afrique une situation anachronique et attisant la 
haine sur tout le continent. Cette conclusion était jus
tifiée par un échange de lettres entre le Premier Secré
taire d'Etat du Royaume-Uni, M. R. A. Butler, et le 
Premier Ministre de Rhodésie du Sud, M. Winston 
Field, annexées au rapport du Sous-Comité; il ressor
tait en effet de cette correspondance que les Gouverne
ments du Royaume-Uni et de la Rhodésie du Sud 
avaient entrepris une sorte de marchandage afin de 
parvenir entre eux à un arrangement dans lequel la 
population indigène de Rhodésie du Sud servirait de 
gage. En outre, les efforts du Secrétaire général pour 
persuader le Royaume-Uni de modifier son attitude 
avaient été vains. Pourtant, la nécessité d'une action 
ferme et immédiate pour tirer la population autochtone 
de la Rhodésie du Sud de la situation d'esclavage dans 
laquelle elle se trouvait avait encore été soulignée lors 
de la récente Conférence au sommet des pays indépen
dants africains tenue à Addis-Abéba en mai 1963. Cette 
conférence avait demandé que les résolutions 1514 
(XV) et 1654 (XVI) de l'Assemblée générale fussent 
appliquées pleinement et immédiatement; de plus, elle 
avait elle-même adopté une résolution par laquelle elle 
priait instamment le Royaume-Uni de ne pas remettre 
le pouvoir en Rhodésie du Sud à une minorité étran
gère qui imposerait une législation raciste à la majorité 
de la population. Elle l'avait également averti que si le 
pouvoir était malgré tout usurpé par la minorité blan
che, les membres de la Conférence fourniraient à la 
population autochton<: l'aide morale et matérielle n~ces
saire pour les soutemr dans leur lutte pour obtemr la 
pleine reconnaissance de leurs droits. 

217. Le Sous-Comité était allé à Londres à la 
demande des dirigeants nationalistes de la Rhodésie du 
Sud afin de convaincre le Gouvernement du Royaume
Uni de la gravité de la situation dans le territoire et 
de le persuader de prendre des mesures immédiates 
pour prévenir, en appliquant les résolutions de l'As
semblée générale, une nouvelle aggravation de cette 
situation. A Londres, le Sous-Comité avait conduit les 
entretiens avec une dignité et une modération pour 
lesquelles il fallait lui rendre hommage. Mais le Gou
vernement du Royaume-Uni était resté sourd à ses 
appels. Dans ces conditions, il était du devoir du Comité 
d'aider la population autochtone dans sa lutte pour la 
libération en approuvant les recommandations con
tenues dans le rapport du Sous-Comité, c'est-à-dire en 
recommandant à l'Assemblée générale d'examiner d'ur
gence la question de la Rhodésie du Sud à une session 
extraordinaire et d'attirer l'attention du Conseil de 
sécurité sur la détérioration de la situation dans le 
territoire, qui constituait une menace pour la paix et 
la sécurité en Afrique. En ce qui concerne la troisième 
recommandation du Sous-Comité, le Secrétaire général 
avait pris les dispositions nécessaires, comme il res
sortait de son rapport du 6 juin (A/ AC.109j33/ 
Add.l), mais ces dispositions n'avaient produit aucun 
résultat. 

218. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré 
que son gouvernement avait été très satisfait de l'atmo
sphère cordiale dans laquelle s'étaient déroulés les 
entretiens avec le Sous-Comité et considérait que cet 
échange de vues complet et franc avait été utile pour 
le Comité et pour le Royaume-Uni. Il ne reviendrait 
pas sur la question de la compétence des Nations Unies 
en ce qui concerne la discussion de la Rhodésie du Sud 
ou des relations constitutionnelles entre ce territoire et 
le Royaume-Uni, parce qu'il n'avait rien à ajouter à 
la déclaration de principe qui avait été faite au Comité 
à ce sujet et qu'il ne croyait pas que la situation chan
geât dans un proche avenir. Toutefois, sa délégation 
avait constaté avec plaisir que le Sous-Comité recon
naissait que la situation en Rhodésie du Sud, que le 
Gouvernement du Royaume-Uni ne considérait pas 
comme explosive, était un motif de préoccupation pour 
celui-ci et qu'il se proposait de rechercher une solution 
de compromis pour empêcher que la situation ne risque 
de s'aggraver. En effet, le Gouvernement du Royaume
Uni était persuadé que le seul moyen de procéder en 
la matière était d'user de persuasion et de rechercher 
avec patience un accord acceptable pour toutes les 
parties. 

219. Récapitulant les faits nouveaux intervenus de
puis le séjour du Sous-Comité à Londres, le repré
sentant du Royaume-Uni a rappelé la visite du Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies, le 
10 mai 1963, durant laquelle la position du Royaume
Uni avait été définie. Il avait été fait référence à cela 
dans la lettre adressée le 21 mai par sir Patrick Dean 
au Secrétaire général (ibid.). La question de l'indé
pendance de la Rhodésie du Sud soulevée par le Pre
mier Ministre du territoire était inextricablement liée, 
tant du point de vue pratique que du point de vue 
constitutionnel, à la dissolution de la Fédération de 
la Rhodésie et du Nyassaland. En outre, le Premier 
Ministre avait déclaré que son gouvernement ne parti
ciperait à aucune conférence ayant pour objet d'exa
miner les relations futures entre la Rhodésie du Sud 
et la Rhodésie du Nord à moins d'avoir reçu du Gou
vernement du Royaume-Uni une promesse satisfaisante 
que la Rhodésie du Sud obtiendrait son indépendance 
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au moment où le premier des deux, soit la Rhodésie du 
Nord, soit le Nyassaland, serait autorisé à faire séces
sion. Le 21 mai, M. R. A. Butler, premier secrétaire 
d'Etat, avait informé la Chambre des Communes qu'il 
était en rapport avec les Gouvernements de la Rhodésie 
du Sud et de la Rhodésie du Nord pour prendre des 
dispositions en vue de la convocation de cette confé
rence, qui se tiendrait à Victoria Falls ou à Livingstone 
pendant la deuxième quinzaine de juin, et qu'il était en 
contact avec le Gouvernement de la Rhodésie du Sud 
en ce qui concernait son indépendance. Le 27 mai, le 
Premier Ministre de la Rhodésie du Sud avait été 
invité à venir à Londres pour discuter cette question 
et, le 4 juin, M. Field était retourné en Rhodésie du 
Sud pour rendre compte des résultats de cette discus
sion à son gouvernement. Aucune décision n'avait été 
adoptée et aucun engagement n'avait été pris envers le 
Gouvernement de la Rhodésie du Sud. 

220. Le Gouvernement du Rovaume-Uni s'était 
efforcé de trouver une solution de compromis. Il espé
rait pouvoir organiser une conférence groupant tous 
les gouvernements intéressés pour discuter de la dis
solution de la Fédération de la Rhodésie et du Nyassa
land et des relations futures entre les territoires 
intéressés. 

221. A la 173e séance, le Cambodge, la Côte
d'Ivoire, l'Ethiopie, l' Irak, Madagascar, le Mali, le 
Sierra Leone, la Syrie, le Tanganyika, la Tunisie et la 
Yougoslavie ont présenté un proj et de résolution (A/ 
AC.109 / L.61), dont le dispositif était ainsi conçu: 

"1. Approuve le rapport de son Sous-Comité sur 
la Rhodésie du Sud, et particulièrement ses conclu
sions et recommandations, et exprime son apprécia
tion pour le travail accompli ; 

"2. Déplore que le Gouvernement du Royaume
V ni ait ignoré les résolutions de l'Assemblée géné
rale sur la Rhodésie du Sud, contribuant ainsi à 
créer une situation explosive dans le territoire non 
autonome de Rhodésie du Sud; 

"3. Exprime sa conviction qu'il est indispensable, 
pour l'évolution pacifique du territoire vers l'indé
pendance, que le Gouvernement du Royaume-Uni 
abroge immédiatement la Constitution de 1961 ; 

"4. Adresse un appel solennel au Gouvernement 
du Royaume-Uni de ne pas transférer les pouvoirs 
et les attributs de la souveraineté au Gouvernement 
de la minorité de la Rhodésie du Sud ; 

"S. Recommande à l'Assemblée générale de pro
poser une date très rapprochée pour la promotion du 
territoire de la Rhodésie du Sud en un Etat indé
pendant africain; 

"6. Attire l'attention du Conseil de sécurité sur 
la situation explosive qui règne dans le territoire non 
autonome de Rhodésie du Sud, situation dont la 
continuation peut constituer une menace sérieuse à 
la paix et à la sécurité internationales." 

222. A la même séance, l'Union soviétique a pré
senté un amendement (A/ AC.109jL.62) tendant à 
ajouter à ce projet de résolution le paragraphe ci-après 
en tant que paragraphe 5 : 

"Recommande à 1' Assemblée générale d'examiner 
la question de la Rhodésie du Sud à une session 
extraordinaire." 

En conséquence, les paragraphes 5 et 6 deviendraient 
les paragraphes 6 et 7. 

223. Le représentant du Sierra Leone, présentant 
le projet de résolution, a rappelé que le rapport du 

Sous-Comité de la Rhodésie du Sud sur ses pourparlers 
avec le Gouvernement du Royaume-Uni à Londres en 
avril 1963 contenait certaines recommandations dont 
il ressortait clairement que la position du Gouvernement 
du Royaume-Uni était encore très éloignée de celle des 
Nations Unies. En outre, le représentant du Royaume
Uni au Comité avait clairement fait entendre que son 
gouvernement continuait à penser qu'il ne pouvait inter
venir en Rhodésie du Sud et, ce qui était très impor
tant, que la situation n'y était pas explosive. L'ONU 
pensait le contraire, ce qui, de l'avis des auteurs, devait 
être mentionné dans une résolution. 

224. Le texte dont le Comité était saisi était tout 
à fait modéré et conciliant. Les auteurs étaient cons
cients des réalités de la situation en Rhodésie du Sud 
et, préoccupés des intérêts de la majorité de la popu
lation, ils ne voulaient pas contribuer à créer une 
situation qui pût aggraver son sort. Ils estimaient que, 
vu la situation particulière qui régnait en Rhodésie du 
Sud, le moins que le Comité pût faire était d'avertir le 
Conseil de sécurité, le plus élevé des organes des 
Nations Unies compétents en la matière, de ce qui se 
passait dans le territoire, étant donné que l'ONU ne 
saurait se soustraire à ses responsabilités en la matière. 

225. Le quatrième alinéa du préambule du projet 
de résolution faisait allusion aux décisions prises par 
les chefs d'Etat africains à la Conférence d' Addis
Abéba en mai 1963. Ces derniers avaient clairement 
exprimé leur opinion, qui était importante et même 
capitale pour l'évaluation des perspectives de paix 
pendant les mois et les années à venir. Les auteurs 
avaient également eu présents à l'esprit les responsa
bilités du Gouvernement du Royaume-Uni en Rhodésie 
du Sud et son refus de reconnaître la gravité de la 
situation dans ce territoire, ainsi que le fait que 
M. \iVinston Field avait récemment demandé que l'indé
pendance soit accordée à la Rhodésie du Sud, car ils 
se rendaient pleinement compte de ce qui pourrait se 
produire s'il était fait droit à cette demande. 

226. Le dispositif du projet de résolution contenait 
un appel solennel au Gouvernement du Royaume-Uni 
pour qu'il transfère les pouvoirs et les attributs de la 
souveraineté à la majorité de la population et non à un 
régime représentant une minorité. En lançant cet appel, 
les auteurs avaient tenu compte de la politique qu'avait 
suivie le Royaume-Uni dans le passé d'accorder l'au
tonomie aux territoires placés sous son administration. 

227. Le représentant de la Pologne a constaté, 
d'après le rapport détaillé et bien construit du Sous
Comité de la Rhodésie du Sud, que l'espoir que le 
voyage du Sous-Comité à Londres changerait l'attitude 
du Gouvernement du Royaume-Uni n'avait pas été 
réalisé. Ce gouvernement maintenait toujours qu'il ne 
pouvait pas intervenir dans les affaires de la Rhodésie 
du Sud, tout en refusant à l'ONU l'autorisation de le 
faire. 

228. Comme on le voyait d'après le paragraphe 46 
du rapport, le Sous-Comité avait conclu que le 
Royaume-Uni mettait les intérêts de la population 
autochtone du territoire à la merci d'un gouvernement 
qui représentait une minorité de colons blancs. Une 
telle attitude était nettement contraire aux principes de 
la Charte, à la Déclaration des droits de l'homme, à la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux et à tous les principes de justice 
et de démocratie. 

229. D'autre part, la délégation polonaise a déploré 
vivement que le Gouvernement du Royaume-Uni n'ait 
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pas l'intention de convoquer une conférence constitu
tionnelle à laquelle participeraient pleinement tous les 
partis politiques, en vue d'élaborer une nouvelle cons
titution qui garantirait les droits de la majorité sur la 
base du principe "à chacun une voix", conformément 
aux résolutions 1747 (XVI) et 1760 (XVII) de l'As
semblée générale. 

230. En outre, M. Field ayant demandé que le Gou
vernement du Royaume-Uni accorde presque immé
diatement l'indépendance à la Rhodésie du Sud, sous 
un gouvernement de blancs, de Gouvernement du 
Royaume-Uni envisageait de convoquer une conférence, 
conformément à ce qui était qualifié de "précédent 
normal", en vue de discuter "des questions financières, 
de défense, constitutionnelles et autres qui doivent 
toujours être réglées avant que des territoires dépen
dants qui se gouvernent eux-mêmes se voient octroyer 
l'indépendance". Une telle mesure équivaudrait, de la 
part du Gouvernement du Royaume-Uni, à une répé
tition, en Rhodésie du Sud, du South Africa Act de 
1909. Tant que des mesures appropriées ne seraient 
pas prises, on courait le danger de voir se créer un 
nouvel Etat raciste au cœur de l'Afrique. Cette crainte 
était justifiée en raison, par exemple, du fait que l'on 
ne prévoyait pas la participation d'Africains à la con
férence que le Royaume-Uni envisageait de convoquer 
avant l'octroi de l'indépendance à la Rhodésie du Sud 
et qu'il refusait de donner l'assurance ferme que les 
pouvoirs et les attributs de la souveraineté ne seraient 
pas transférés à un gouvernement qui représentait une 
minorité. · 

231. Si l'indépendance était accordée à la Rhodésie 
du Sud aux termes de la présente constitution ou d'une 
constitution analogue qui consacrât la suprématie 
blanche, on risquait de voir les Africains de la 
Rhodésie du Sud recourir à la violence, et une guerre 
totale, comme celle qui s'était déclenchée en Algérie, 
s'ensuivrait inévitablement. A cet égard, il fallait se 
souvenir que les chefs d'Etats et de gouvernements 
africains avaient solennellement déclaré à Addis-Abéba 
que si le pouvoir était usurpé par un gouvernement 
représentant une minorité raciale en Rhodésie du Sud, 
les Etats membres de la Conférence donneraient effec
tivement leur appui moral et matériel à toute mesure 
légitime que les chefs nationalistes africains pourraient 
élaborer en vue de rendre ce pouvoir à la majorité 
africaine. · 

232. Selon le paragraphe 37 du rapport du Sous
Comité, le Gouvernement du Royaume-Uni était d'avis 
qu'il fallait trouver une solution par voie d'accord sur 
un compromis qui ne représenterait une victoire com
plète pour aucune des parties. Etant donné la situation 
qui régnait en Rhodésie du Sud, où la vaste majorité 
des habitants étaient privés des droits fondamentaux 
de l'homme à cause d'une croyance inadmissible en la 
supériorité de la race blanche et où un gouvernement 
représentant une minorité avait été imposé aux Afri
cains en violation directe de leur droit inaliénable à 
l'autodétermination, un compromis impliquait l'injus
tice et la discrimination à l'égard de la majorité afri
caine et pourrait être considéré comme une tentative 
de légaliser une situation injuste et illégitime. Les Afri
cains ne recherchaient aucun privilège. Ils luttaient 
pour l'égalité des droits et pour la liberté et l'indépen
dance de leur propre pays. Le représentant de la 
Pologne pensait que le représentant du Royaume-Uni 
conviendrait que sur la question de l'égalité des droits, 
il ne saurait y avoir de compromis. 

233. La délégation polonaise regrettait que le repré
sentant ~u Royaume-Uni ne fût en mesure de signaler 
aucun fatt nouveau qui indiquerait que son gouverne
ment avait l'intention de mettre en œuvre les réso
lutions pertinentes de l'Assemblée générale. Il n'avait 
pas non plus laissé prévoir la levée de l'interdiction de 
la ZAPU ni donné l'assurance qu'aucune décision ne 
serait prise sur le statut de la Rhodésie du Sud sans 
consultation avec les véritables représentants des habi
tants autochtones et sans leur consentement. 

234. La situation explosive qui existait en Rhodésie 
du Sud ne cessait d'empirer. C'est pourquoi la délé
gation polonaise appuyait les conclusions et recomman
dations contenues dans le rapport du Sous-Comité qui 
étaient identiques aux conclusions atteintes pa~ le 
Comité lui-même à un stade antérieur de ses débats. 

235. D'une manière générale, la délégation polonaise 
approuvait les objectifs et les dispositions du projet de 
résolution, mais elle estimait qu'il pourrait être rédigé 
de manière à rappeler davantage les conclusions et 
recommandations antérieures tant de l'Assemblée géné
rale que du Comité. Il faudrait notamment, du fait que 
la situation en Rhodésie du Sud avait encore empiré 
depuis J'adoption de la résolution 1760 (XVII) de 
l'Assemblée générale, que le Comité évite de s'écarter 
tant soi peu du libellé des résolutions antérieures; cela 
risquerait en effet de donner à penser que la situation 
dans Je territoire s'était améliorée. C'est ainsi qu'il 
était dit, au septième alinéa du préambule, que la situa
tion était "susceptible de constituer une menace à la 
paix et à la sécurité internationales" et, au paragraphe 6 
du dispositif, qu'il s'agissait d'une situation "dont la 
continuation peut constituer une menace sérieuse à la 
paix et à la sécurité internationales", alors que la réso
lution 1755 (XVII) de l'Assemblée générale déclarait 
nettement que la situation "compromet la paix et la 
sécurité en Afrique et dans le monde". Le représentant 
de la Pologne a exprimé l'espoir que les auteurs du 
projet de résolution accepteraient de reprendre la rédac
tion de ces deux paragraphes afin de les aligner sur 
le texte antérieur. 

236. En second lieu, si le Comité approuvait les 
conclusions et recommandations contenues dans le 
rapport du Sous-Comité et reconnaissait que la situa
tion en Rhodésie du Sud constituait une question 
urgente et importante, et puisque l'Assemblée générale 
avait décidé de maintenir la question de la Rhodésie 
du Sud à l'ordre du jour de sa dix-septième session 
et avait prié le Comité, à l'alinéa c du paragraphe 8 de 
sa résolution 1810 (XVII) de soumettre des sugges
tions et recommandations à la dix-huitième session de 
l'Assemblée au plus tard, le Comité se devait d'être 
logique avec lui-même et de recommander à l' Assem
blée générale, conformément au paragraphe 52 du 
rapport du Sous-Comité, d'étudier la question de la 
Rhodésie du Sud à une session extraordinaire. La 
réserve exprimée en ces termes au paragraphe 52 du 
rapport du Sous-Comité, "à moins de développements 
favorables dans un avenir immédiat", n'avait pas 
échappé à la délégation polonaise. Cependant, celle-ci 
était d'avis que ni les conversations qui avaient eu lieu 
à Londres ni la déclaration faite par le représentant 
du Royaume-Uni devant le Comité n'étaient de nature 
à inspirer confiance ni n'autorisaient le Comité à 
s'écarter des conclusions unanimes du Sous-Comité. 
C'est pourquoi la délégation polonaise voterait en 
faveur de l'amendement soviétique (A/ AC.109/L.62). 

237. En troisième lieu, le terme "évolution", au 
paragraphe 3, désignait, de l'avis du représentant de 
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la Pologne, un processus qui exige du temps. Il semblait 
donc que ce terme ne fût pas compatible avec les dis
positions du paragraphe 5 de la résolution 1514 (XV) 
qui était évoquée au deuxième alinéa du préambule du 
projet de résolution. 

238. Enfin, étant donné qu'il était fait allusion à la 
gravité de la situation en Rhodésie du Sud dans 
d'autres paragraphes du projet de résolution, le repré
sentant de la Pologne a suggéré que le sixième alinéa 
du préambule soit remanié de la manière suivante: 

"Regrettant que le Gouvernement du Royaume
Uni continue à dénier à la masse de la population 
africaine ses droits politiques fondamentaux et no
tamment le droit de vote". 

Le libellé du paragraphe 3 du dispositif, qui fait pendant 
à cet alinéa, pourrait être modifié comme suit: 

"Exprime sa conviction qu'il est indispensable, 
pour l'accession du territoire à l'indépendance, que 
le Gouvernement du Royaume-Uni abroge immé
diatement la Constitution de 1961 et établisse l'égalité 
parmi tous les habitants de la Rhodésie du Sud sans 
discrimination". 

239. Le représentant du Tanganyika a dit que le 
Sous-Comité de la Rhodésie du Sud, dont sa délégation 
était membre, avait fait tout son possible pour s'ac
quitter de son mandat et pour faire part à la Puissance 
administrante de l'inquiétude profonde ressentie par les 
Nations Unies devant le situation explosive et dange
reuse qui régnait en Rhodésie du Sud, pays qui demeu
rait colonie non autonome du Royaume-Uni. Le rap
port du Sous-Comité traduisait sa profonde déception 
de constater que la Puissance administrante n'avait pas 
mis en œuvre les résolutions 1747 (XVI), 1755 
(XVII) et 1760 (XVII) de l'Assemblée générale; 
toutefois, le rapport contenait également une lueur d'es
poir, à savoir l'espoir que le Royaume-Uni répondît 
aux exigences des Africains et mît en œuvre les déci
sions des Nations Unies avant qu'il ne soit trop tard. 

240. La délégation du Tanganyika était convaincue 
que le moment d'agir était venu. Le gouvernement dirigé 
par M. Field, qui représentait une minorité de colons 
continuait à soumettre les Africains à sa domination ty
rannique et le Premier Ministre avait continué à réclamer 
avec de plus en plus d'audace un simulacre d'indépen
dance. Entre-temps, l'inquiétude ressentie par les Afri
cains devant l'aggravation de la situation en Rhodésie 
du Sud n'avait cessé de croître et des préparatifs précis 
étaient en cours. La question de la Rhodésie du Sud 
avait fait J'objet d'un débat extraordinaire au sein du 
Parlement de la République du Tanganyika. Elle avait 
également été débattue lors de la Conférence au sommet 
des pays indépendants africains, à Addis-Abéba. La 
Conférence avait invité les puissances coloniales et no
tamment le Royaume-Uni, en ce qui concernait la 
Rhodésie du Sud, à ne pas transférer Je pouvoir et les 
attributs de la souveraineté à des gouvernements repré
sentant une minorité étrangère et imposés aux popu
lations africaines par la force, sous couvert de légis
lation raciale; la Conférence avait également émis l'avis 
que le transfert du pouvoir à une minorité de colons 
constituerait une violation des dispositions de la réso
lution 1514 (XV) de l'Assemblée générale. La Con
férence avait réaffirmé son appui aux nationalistes afri
cains de la Rhodésie du Sud et avait solennellement 
déclaré que si le pouvoir, en Rhodésie du Sud, venait 
à être usurpé par un gouvernement représentant une 
minorité blanche, les Etats membres de la Conférence 
prêteraient un appui moral et pratique effectif à tout 

moyen légitime auquel les chefs des nationalistes afri
cains pourraient être amenés à avoir recours pour 
recouvrer ce pouvoir et le remettre à la majorité afri
caine. Les membres de la Conférence s'étaient engagés 
à concerter leurs efforts et à prendre les mesures que 
la situation exigerait contre tout Etat qui reconnaîtrait 
un gouvernement représentant une minorité étrangère. 

241. La déclaration prononcée par le représentant 
du Royaume-Uni devant le Comité ne contenait rien 
de nouveau et la délégation du Tanganyika regrettait 
les tentatives faites par la Puissance administrante pour 
présenter M. Field et ses associés comme une insti
tution digne d'être appelée gouvernement. M. Field 
était le symbole des 40 années pendant lesquelles le 
Royaume-Uni avait laissé une minorité de colons euro
péens entièrement libre de dominer, d'opprimer et d'ex
ploiter les Africains à tel point que la situation dans le 
territoire n'était guère différente de celle qui régnait 
dans la République fasciste d'Afrique du Sud ou dans 
les colonies portugaises de l'Angola et du Mozambique. 
Les Etats africains et les nationalistes africains de 
Rhodésie du Sud, représentés par M. Nkomo et par 
d'autres, ne reconnaissaient pas le gouvernement Field. 
Il était possible, il était indispensable de mettre immé
diatement un terme à toutes ces années pendant les
quelles les droits politiques et autres droits fondamen
taux de l'homme avaient été impitoyablement refusés 
aux millions d'Africains de la Rhodésie du Sud; il 
faudrait pour cela que tous ceux qui s'étaient engagés 
à lutter pour la liberté et l'égalité universelles passent 
à l'action. Il était intéressant de noter à cet égard que 
la Conférence d'Addis-Abéba avait invité tous les 
mouvements de libération nationale à coordonner leurs 
efforts en établissant partout où c'était nécessaire des 
fronts d'action communs afin de renforcer l'efficacité de 
leur lutte et de permettre une utilisation rationnelle de 
l'assistance concertée qui leur était offerte, et qu'elle 
avait institué un comité de neuf puissances dont le 
siège se trouvait à Dar es-Salam et qui était chargé 
d'harmoniser l'assistance offerte par les Etats africains 
et de gérer le fonds spécial qui serait créé à cet effet. 
De même que les autres Etats africains, le Tanganyika 
s'était engagé à appliquer ces plans. Les puissances 
coloniales elles-mêmes ne sauraient plus longtemps se 
méprendre sur la solidarité des Etats africains libres 
ou feindre de l'ignorer. Il fallait s'attendre à ce que de 
nouvelles mesures soient prises et à ce que la victoire 
s'ensuive. Il convenait de résoudre entièrement et sans 
plus de délai le problème du colonialisme et de la dis
crimination raciale. 

242. Les Nations Unies devraient faire siens l'esprit 
et les décisions de la Conférence d' Addis-Abéba. Le 
Comité continuerait à suivre de près l'évolution de la 
situation en Rhodésie du Sud et il contribuerait à inté
resser le monde à la juste lutte menée par les peuples 
africains pour mettre fin à la discrimination raciale et 
à la domination des colons et conquérir les droits démo
cratiques et l'indépendance sur la base du principe "à 
chacun une voix". 

243. Le Comité devait continuer à rappeler à la 
Puissance administrante son obligation de mettre en 
œuvre les résolutions des Nations Unies touchant la 
question de la Rhodésie du Sud, ainsi que les graves 
conséquences qu'aurait le déni persistant aux Africains 
de leurs droits légitimes. Il était certain que les popu
lations africaines de la Rhodésie du Sud retrouveraient 
bientôt leur indépendance et se joindraient à leurs 
frères dans une Afrique libre et indépendante. 



Additif au point 23 de l'ordre du jour 67 

244. Le temps pressait et le Royaume-Uni devait 
mettre en œuvre les résolutions des Nations Unies 
avant qu'il ne soit trop tard pour résoudre la question 
de la Rhodésie du Sud par des moyens pacifiques. Le 
Comité devait être prêt à donner suite aux conclusions 
et recommandations du Sous-Comité en fonction de 
!'_évolution de la, ~ituation, e~ devait maintenir la ques
twn de la Rhodes1e du Sud a son ordre du jour. 

~45. Le représentant de l'Union soviétique a expli
que que par le fond comme par la forme, l'amendement 
soviétique ne faisait que reprendre la recommandation 
éno_ncée dans le rapport du Sous-Comité que sa délé
gatiOn approuvait entièrement. Au moment où il pré
sentait sa recommandation, le Sous-Comité craignait 
une aggravation de la situation et estimait que le projet 
de résolution attirerait l'attention du Conseil de sécurité 
sur ce danger. Il y avait toutefois lieu de se demander 
si le Comité spécial ne devrait pas soumettre la ques
tion à l'attention de l'Assemblée avant que le danger 
ne se matérialise. La délégation soviétique partageait 
l'avis du Sous-Comité suivant lequel la question devrait 
être étudiée à un certain moment par l'Assemblée géné
rale, et c'est pourquoi elle avait présenté son amende
ment. L'ONU ne devait pas attendre que le sang coule 
en Rhodésie du Sud mais devait s'efforcer à nouveau, 
avant que la situation ne s'aggrave, d'exercer les pres
sions nécessaires sur le Royaume-Uni et sur tous les 
autres éléments dont dépendait une solution pacifique. 
Bien que l'Assemblée eût décidé, à sa dix-septième 
session, de maintenir la question de la Rhodésie du 
Sud à son ordre du jour, elle ne figurait pas à l'ordre 
du jour provisoire de la dix-huitième session. Le repré
sentant de l'Union soviétique ne voulait pas dire que la 
situation dût être discutée immédiatement; la question 
de la date à laquelle il conviendrait de l'examiner devait 
naturellement être décidée, suivant les modalités habi
tuelles, par les Etats les plus étroitement intéressés, qui 
étaient, de l'avis de sa délégation, les Etats africains. 
La résolution du Comité spécial sur la Rhodésie du 
Sud devrait toutefois réitérer la recommandation per
tinente du Sous-Comité, comme cela avait été le cas 
de la recommandation du Sous-Comité attirant l'atten
tion du Conseil de sécurité sur la question. 

246. Les auteurs du projet de résolution, auxquels 
s'était joint l'Iran, ont alors présenté un texte revisé 
(AjAC.109jL.61jRev.l). Par la suite, l'Inde en est 
devenue coauteur (A/AC.l09/L.6ljRev.ljAdd.l). Les 
paragraphes du projet de résolution revisé des 13 puis
sances étaient ainsi conçus: 

"1. Approuve le rapport du Sous-Comité sur la 
Rhodésie du Sud et particulièrement ses conclusions 
et recommandations, et exprime son appréciation 
pour le travail accompli; 

"2. Déplore que le Gouvernement du Royaume
Uni ait ignoré les résolutions de l'Assemblée générale 
sur la Rhodésie du Sud, créant ainsi une situation 
explosive dans le territoire non autonome de 
Rhodésie du Sud; 

"3. Fait appel au Gouvernement du Royaume
Uni afin de: 

"a) Abroger la Constitution de 1961; 

"b) Réunir sans délai une conférence constitu
tionnelle à laquelle participeront les représentants de 
tous les partis politiques du territoire en vue de 
prendre les dispositions constitutionnelles nécessaires 
à l'indépendance sur la base du suffrage universel, y 
compris la fixation d'une date aussi rapprochée que 
possible pour l'indépendance; 

"c) Déclarer sans équivoque qu'il ne transférera 
les pouvoirs et les attributs de la souveraineté à 
aucun gouvernement formé sur la base de la Cons
titution de 1961 ; 

"4. Recommande que, si l'évolution le nécessite 
et les circonstances le rendent impératif, une session 
extraordinaire de l'Assemblée génerale se réunisse 
afin d'examiner la situation dans le territoire, et en 
tout cas qu'un point distinct intitulé "Question de 
la Rhodésie du Sud" soit inscrit à l'ordre du jour 
de la dix-huitième session régulière de l'Assemblée 
générale en tant que question de priorité absolue et 
d'urgence; · 

" 5. Attire l'attention du· Conseil de sécurité sur 
la situation explosive qui règne dans le territoire non 
autonome de Rhodésie du Sud, situation qui cons
titue une menace sérieuse contre la paix et la sécurité 
internationales." 

247. L'Union soviétique a alors retiré son amende
ment, étant donné que le projet de résolution revisé en 
tenait compte. · 

248. Le représentant du Danemark a dit qu'il s'abs
tiendrait sur l'ensemble du projet de résolution revisé 
pour la raison essentielle que ce texte n'offrait pas 
une revue pondérée et réaliste de la situation actuelle 
en Rhodésie du Sud, telle qu'elle apparaissait à la délé
gation danoise. C'est ainsi qu'au paragraphe 2 du dis
positif, il était dit que le Comité déplorait "que le Gou
vernement du Royaume-Uni ait ignoré les résolutions 
de l'Assemblée générale ... " alors que le Sous-Comité 
disait avoir "eu l'impression que la situation en 
Rhodésie du Sud [était] un motif de préoccupation 
pour le Gouvernement du Royaume-Uni et que ce der
nier, sans estimer que la situation soit explosive, se 
proposait de rechercher une solution de compromis pour 
empêcher que la situation ne risque de s'aggraver (voir 
plus bas l'appendice au présent chapitre, par. 42). Le 
représentant du Royaume-Uni avait déclaré que ce 
paragraphe traduisait exactement l'attitude de son gou
vernement. On savait, d'autre part, que le Gouverne_. 
ment du Royaume-Uni examinait avec les gouverne
ments des deux Rhodésies les dispositions à prendre 
en vue d'une conférence. 

249. La délégation danoise se rendait compte que 
les chances d'une solution immédiate étaient faibles et 
elle le déplorait. Elle se demandait toutefois si le Comité 
n'avait pas prêté trop peu d'attention aux milieux qui 
pourraient bien être le véritable obstacle à une solution 
satisfaisante. La délégation danoise était préoccupée 
par la situation actuelle en Rhodésie du Sud et elle 
voulait aider ce territoire à accéder rapidement à l'indé
pendance complète et à un régime de droits égaux pour. 
tous, sans distinction de race, de religion ou d'opinion 
politique. C'est pourquoi elle pourrait voter pour l'ali
néa b du paragraphe 3 du projet, encore qu'elle n'en
tendît nullement s'ingérer dans les négociations à venir. 
Elle était également en mesure d'appuyer l'alinéa c du 
paragraphe 3, ainsi que le paragraphe 4. 

250. La délégation danoise n'avait pas d'objection à 
ce que le Comité spécial appelât l'attention du Conseil 
de sécurité sur la situation en Rhodésie du Sud bien '" . . . . . ' qu a son av1s cette situation ne constituait pas, pour le 
moment, "une menace sérieuse contre la paix et la 
sécurité internationales". Le représentant du Danemark 
a rappelé, à cet égard, que des négociations allaient 
avoir lieu entre le Royaume-Uni et la Fédération de 
la Rhodésie et du Nyassaland. 
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251. Le représentant de la Bulgarie a dit que sa 
délégation voterait pour le projet de résolution revisé. 
Le fait que les auteurs aient accepté les amendements 
suggérés par les représentants de l'Union soviétique et 
de la Pologne avait considérablement amélioré le texte, 
qui traduisait maintenant avec exactitude les conclu
sions et les recommandations contenues dans le rapport 
du Sous-Comité de la Rhodésie du Sud en ce qui con
cernait la situation explosive dans ce territoire. 

252. Le représentant de l'Australie a estimé que le 
mieux serait, pour le Comité, de ne pas adopter de 

· résolution pour le moment, afin de laisser aux négo
ciations engagées entre le Gouvernement du Royaume
Unis et celui de la Rhodésie du Sud le temps d'aboutir 
et de permettre aux autres influences qui s'exerçaient 
au sein du Commonwealth et ailleurs de produire leur 
effet. Le Gouvernement du Royaume-Uni appréciait la 
gravité du problème et faisait de son mieux pour cher
cher une solution négociée. Le Premier Ministre de 
l'Australie avait écrit dernièrement au Premier Mi
nistre de la Rhodésie du Sud au sujet de l'état de 
choses dans ce territoire. La situation actuelle, loin 
d'être immobile ou rigide, était donc caractérisée par 
un mouvement en avant. 

253. Si l'on estimait néanmoins qu'une résolution 
était indispensable, elle devrait, selon la délégation aus
tralienne, traduire l'opinion générale du Comité et 
l'accord qui s'était fait entre ses membres sur les élé
ments fondamentaux du problème. L'adoption d'une 
résolution qui, tout en exprimant le sentiment intense 
de certaines délégations, diviserait le Comité et aurait 
moins d'effet sur les autorités du Royaume-Uni, celles 
de la Rhodésie du Sud ou les leaders de la ZAPU. 

254. Le projet de résolution revisé contenait des 
éléments avec lesquels la délégation australienne était 
entièrement d'accord. En revanche, une bonne partie 
des termes qu'il employait et plusieurs des idées qu'il 
contenait allaient beaucoup plus loin que ce que l' Aus
tralie pouvait accepter. Ainsi, l'accusation selon laquelle 
le Gouvernement du Royaume-Uni avait créé "une 
situation explosive" en Rhodésie du Sud et se refusait 
à reconnaître ce fait ne tenait pas compte des réalités 
constitutionnelles et pratiques de la situation, ni de 
l'attitude et des dispositions prises par le Gouvernement 
du Royaume-Uni. En outre, aux termes de la Charte 
des Nations Unies, c'était au Conseil de sécurité et non 
à l'Assemblée générale ou à ses organes subsidiaires, 
qu'il appartenait de juger si une situation constituait 
"une menace sérieuse contre la paix et la sécurité inter
nationales". Enfin, le représentant de l'Australie pen
sait qu'il y avait, sur les questions soulevées dans le 
paragraphe 3, une unité manifeste de jugement et d'in
tention au sein du Comité, mais que le paragraphe 
avait quelque chose d'excessif et peut-être d'imprudent 
dans son libellé et dans les délais qu'il assignait au 
Royaume-Uni pour faire ce qu'on lui demandait. 

255. La délégation australienne a remercié le Sous
Comité d'avoir fait un compte rendu équilibré, clair et 
réfléchi des entretiens qu'il avait eus à Londres; elle 
regrettait que, malgré leur souci de s'informer des v~es 
des autres délégations intéressées, les auteurs du projet 
de résolution n'aient pu aboutir à un accord sur la 
forme ou le fond. 

256. Le représentant de l'Italie a estimé que les 
conversations qui avaient eu lieu à Londres entre les 
autorités du Royaume-Uni et les membres du Sous
Comité avaient aidé à préciser certains aspects du pro
blème de la Rhodésie du Sud et à montrer la com
plexité de la situation; il considérait donc que le rap-

port du Sous-Comité était un document utile, même 
s'il ne pouvait en accepter toutes les conclusions. 

257. De l'avis de la délégation italienne, le projet 
de résolution revisé n'ajoutait aucun élément nouveau 
et risquait de porter préjudice aux négociations en 
cours ainsi qu'à la conférence constitutionnelle qui 
allait s'ouvrir. En voulant condenser en quelques para
graphes toutes les données d'une situation extrêmement 
compliquée on avait abouti à un projet de résolution 
qui, à certains égards, ne constituait pas le meilleur 
moyen de résoudre le problème, et dont plusieurs dis
positions n'étaient pas dans l'intérêt de la Rhodésie du 
Sud. Pour ces motifs, la délégation italienne ne pour
rait voter pour ce texte. Elle tenait cependant à se 
joindre aux autres délégations pour exhorter toutes les 
parties intéressées à saisir l'occasion de la prochaine 
Conférence constitutionnelle pour tenter d'aboutir à une 
solution du problème par un effort commun de bonne 
volonté et d'accommodement mutuel. 

258. Le représentant du Sierra Leone, en réponse 
aux observations présentées par la délégation du Dane
mark et celle de l'Australie, a dit que, si le Sous-Comité 
notait, au paragraphe 42 de son rapport, que le Gou
vernement du Royaume-Uni considérait la situation en 
Rhodésie du Sud comme préoccupante, mais non comme 
explosive, le Sous-Comité lui-même avait jugé que la 
situation était, en fait, explosive; ce jugement se fondait 
d'ailleurs sur plusieurs résolutions antérieures de l'Or
ganisation des Nations Unies. Les entretiens qui avaient 
lieu, ou qui auraient lieu bientôt, et que l'on avait men
tionnés, paraissaient concerner la dissolution de la 
Fédération, et rien ne permettait de penser qu'ils abou
tiraient à une conférence constitutionnelle comme celle 
qu'envisageaient les Nations Unies. Lès résultats de 
ces entretiens ne seraient donc probablement d'aucun 
secours dans la situation actuelle. L'Organisation des 
Nations Unies était parvenue naguère à la conclusion 
que, tant que la Constitution de 1961 ne serait pas 
abrogée, la situation en Rhodésie du Sud resterait 
explosive et risquerait d'aboutir à une rupture de la 
paix internationale. Le Gouvernement du Royaume
V ni n'avait donné suite à aucune des demandes des 
Nations Unies en la matière. D'autre part, les décla
rations et les conclusions des chefs d'Etat et de gou
vernement africains qui s'étaient réunis à Addis-Abéba 
intéressaient de très près l'examen de cette question 
par l'Organisation des Nations Unies. Par conséquent, 
après avoir pris note des déclarations des parties inté
ressées et après avoir écouté attentivement tout ce qui 
s'était dit au Comité, le représentant du Sierra Leone 
demeurait convaincu que le projet de résolution était 
raisonnable, et il engageait vivement les membres du 
Comité à voter pour ce texte. 

259. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a 
considéré que le paragraphe 5 du dispositif et l'alinéa 
correspondant du préambule du projet de résolution 
revisé étaient rédigés de telle sorte que, si le projet 
de résolution était adopté sous sa forme actuelle, la 
question de la Rhodésie du Sud serait portée immé
diatement devant le Conseil de sécurité. Comme ce 
conseil, lorsqu'il se réunirait en juillet 1963, aurait à 
examiner la situation au regard de l'apartheid et la 
situation au regard des territoires portugais, le repré
sentant des Etats-Unis pensait qu'il faudrait lui éviter 
un surcroît de besogne. Il proposait donc que le para
graphe 5 du projet de résolution revisé soit remplacé 
par le paragraphe 6 du texte original et que l'alinéa 
correspondant du préambule soit modifié en consé
quence. Si la Conférence de Victoria Falls se révélait 
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infructueuse, il serait toujours temps de reprendre le 
libellé du projet de résolution revisé. 

260. Le représentant de l'Union soviétique a dit que 
les paragraphes du projet de résolution revisé, auquel 
le représentant des Etats-Unis venait de proposer des 
amendements, avaient été revisés par les auteurs afin 
de mettre le texte du projet de résolution en harmonie 
avec les résolutions de l'Assemblée générale concernant 
la Rhodésie du Sud. Le texte revisé ne contenait rien 
qui s'écartât de ces résolutions. Il ne faisait que répéter 
les constatations de l'Assemblée générale, qui avaient 
été confirmées par les débats du Comité ainsi que par 
le rapport du Sous-Comité de la Rhodésie du Sud. 

261. Le représentant de l'URSS pensait, comme le 
représentant du Sierra Leone, qu'il ne s'était produit 
aucune amélioration de la situation dans le territoire 
depuis le dernier débat que l'Assemblée générale avait 
consacré à la Rhodésie du Sud. Le représentant des 
Etats-Unis avait invité le Comité à ne pas compliquer 
les difficultés auxquelles le Gouvernement du Royaume
Uni et M. Field avaient à faire face dans leurs entre
tiens actuels. Or, en fait, c'était ces entretiens mêmes 
qui compliquaient les choses en Rhodésie du Sud. 
L'objectif que se proposaient les parties à ces négo
ciations était malheureusement tel qu'il ne pouvait que 
provoquer une nouvelle détérioration de la situation en 
Rhodésie du Sud. En outre, la principale conclusion 
du Sous-Comité de la Rhodésie du Sud, dont le rapport 
avait été approuvé par tous les membres du Comité, 
marquait bien qu'il ne s'était rien produit dans le terri
toire qui indiquât une amélioration de la situation. 

262. Soutenir, comme l'avait fait le représentant des 
Etats-Unis, que le libellé du projet de résolution impli
quait que le Conseil de sécurité devrait se saisir immé
diatement de la question, c'était là une vue un peu 
simpliste des choses. Dans sa résolution concernant les 
territoires sous administration portugaise (voir ci-des
sus chap. II, par. 251), le Comité avait prié le Conseil 
de sécurité d'examiner la question. Le projet de réso
lution revisé, d'autre part, attirait l'attention du Conseil 
de sécurité sur la situation explosive en Rhodésie du 
Sud. Que cette situation fût explosive, voilà qui ne 
faisait aucun doute. Chacun savait qu'en vertu de la 
Charte des Nations Unies le Conseil de sécurité peut 
et doit intervenir dans le cas d'une situation où des 
complications militaires sont à craindre. Tout le monde 
espérait que grâce aux efforts des Nations Unies, à 
ceux des Etats africains et à ceux de tous les pays 
qui appuyaient la cause du peuple de la Rhodésie du 
Sud, on n'en arriverait pas là. Il n'en était pas moins 
vrai que la Rhodésie du Sud était à la veille d'une 
effusion de sang. 

263. De l'avis du représentant de l'URSS, la pro
cédure proposée dans Je projet de résolution revisé 
était parfaitement claire. La question de la Rhodésie 
du Sud devait être examinée par l'Assemblée générale, 
soit au cours d'une session extraordinaire, soit, dans 
tous les cas, comme affaire urgente à la dix-huitième 
session ordinaire. Quant au Conseil de sécurité, il se 
sai sirait de !"affaire dans les circonstances prévues par 
la Charte. 

264. La délégation soviétique appréciait le désir de 
la délégation des Etats-Unis d'appuyer le projet de 
résolution. Cet appui, toutefois, devait partir d'une vue 
exacte de la situation telle qu'elle était; il devait être 
donné immédiatement, alors que la situation en Rho
désie du Sud était lourde de menaces. Il serait trop 
tard quand le sang aurait coulé. 

265. Le Comité n'était pas habilité à modifier les 
décisions de l'Assemblée générale, et il ne disposait 
d'aucun élément qui lui permît de dire que la situation 
s'était améliorée en Rhodésie du Sud. La délégation 
soviétique estimait que le libellé du paragraphe 5 dù 
projet de résolution revisé et celui du huitième alinéa 
qui lui correspondait dans le préambule décrivaient 
exactement la situation qui régnait en Rhodésie du Sud 
et reflétaient le libellé des résolutions pertinentes de 
l'Assemblée générale; c'est pourquoi elle voterait pour 
le texte actuel du projet de résolution revisé. 

266. Le représentant de l'Uruguay a appuyé la sug
gestion des Etats-Unis, étant donné que le texte original 
du projet de résolution (A/AC.109jL.61) était mieux 
en rapport avec la situation et marquait bien le sens 
des responsabilités dont les Etats africains faisaient 
toujours preuve en examinant des événements qui se 
déroulent sur leur continent. 

267. L'argument avancé en faveur d'un remanie
ment du texte, à savoir que le libellé original n'était pas 
entièrement conforme aux termes de la résolution 1755 
(XVII) de l'Assemblée générale, n'était pas entière
ment convaincant, car cette résolution visait une situa
tion concrète à savoir la proclamation de l'état d'ur
gence dans le territoire. Les mots employés dans le 
projet de résolution revisé ne se retrouvaient ni dans 
la résolution 1747 (XVI) ni dans la résolution 1760 
(XVII) de l'Assemblée générale, laquelle concernait 
une situation plus générale que celle que visait la réso
lution 1755 (XVII), adoptée plus tôt dans la session. 

268. Le représentant de l'Uruguay a estimé que le 
Comité devrait s'abstenir de parler d'une "menace à 
la paix et à la sécurité internationales", car cette for
mule revêtait un sens précis dans la Charte des Nations 
Unies et, du moins en théorie, devrait donner lieu à 
une action immédiate de la part du Conseil de sécurité, 
y compris des mesures coercitives et au besoin. le 
recours à la force armée. D'autre part, l'express10n 
"situation explosive" signifiait qu'une situation était 
lourde de danger et risquait d'aboutir à une rupture 
de la paix en l'absence d'une évolution favorable. Or, 
ainsi qu'il ressortait du rapport du Sous-Comité de la 
Rhodésie du Sud (voir plus bas l'appendice au présent 
chapitre, par. 52), celui-ci n'avait pas renoncé à tout 
espoir de voir se produire une évolution de ce gen~e. 
Si la situation s'améliorait, il ne serait pas nécessatre 
d'envisager une action radicale de l'organe des Nations 
Unies chargé du maintien de la paix. Dans ces con
ditions, et pour éviter d'invoquer sans nécessité le 
mécanisme de la Charte, le représentant de l'Uruguay 
pensait que l'on pourrait remettre à plus tard la mesure 
décisive. 

269. Le représentant du Chili a noté que son inter
prétation de la résolution 1755 (XVII) de l'Assemblée 
générale différait de celle que venait d'exposer le 
représentant de l'Uruguay. Les facteurs qui avaient 
abouti aux événements concrets auxquels se référait 
cette résolution continuaient d'exister; la situation en 
Rhodésie dn Sud demeurait critique et explosive et 
impliquait une menace contre la paix et la sécurité de 
l'Afrique et du monde. L'Assemblée générale, ayant 
estimé dans sa résolution 1755 (XVII) que la situation 
" [compromettait] la paix et la sécurité en Afrique et 
dans le monde", le Comité ferait un pas en arrière s'il 
se contentait de déclarer que la situation constituait une 
menace virtuelle contre la paix et la sécurité inter
nationales. 

270. Par ailleurs, du point ùe vue juridique, c'était 
au Conseil de sécurité qu'il appartenait de déterminer 
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l'existence d'une menace contre la paix et la sécurité 
internationales. Certes, l'Assemblée générale pouvait le 
faire également, mais, afin d'éviter toute confusion 
touchant la compétence des divers organes des Nations 
Unies, il vaudrait mieux que le Comité constatât claire
ment l'existence d'une situation explosive en Rhodésie 
du Sud et laissât au Conseil de sécurité le soin de 
décider ce qui devait être fait dans ces conditions. 

271. La délégation chilienne avait foi dans les solu
tions fondées sur la conciliation. C'étaient ces solutions 
qui avaient le plus d'autorité morale et qui offriraient 
l'appui le plus solide au peuple de la Rhodésie du Sud. 
C'est pourquoi, de l'avis de la délégation chilienne, 
il était extrêmement important que la délégation des 
Etats-Unis puisse voter pour le projet de résolution 
dont le Comité était saisi. 

272. Dans ces conditions, le mieux serait de sup
primer le membre de phrase "qui constitue une menace 
sérieuse contre la paix et la sécurité internationales" 
au paragraphe 5 du projet de résolution revisé. En 
revanche, on pourrait garder, au huitième alinéa du 
préambule, la formule correspondante, qui ne faisait 
que reprendre les termes du deuxième alinéa du préam
bule de la résolution 1755 (XVII) de l'Assemblée 
générale. 

273. Le représentant de la Bulgarie a dit qu'il 
approuvait entièrement les arguments du représentant 
du Chili, mais non ses conclusions. Il conviendrait de 
garder le libellé du projet de résolution revisé, du fait 
qu'il répondait entièrement à la situation qui régnait 
en Rhodésie du Sud. 

274. En ce qui concernait la déclaration du repré
sentant des Etats-Unis selon laquelle le Comité ne 
devait rien faire qui puisse compliquer la tâche des 
parties engagées dans les pourparlers sur la Rhodésie 
du Sud, le représentant de la Bulgarie pensait que le 
Comité aiderait au contraire ceux qui cherchaient vrai
ment à résoudre la question en soulignant l'extrême 
gravité de la situation actuelle. 

275. Le Sous-Comité de la Rhodésie du Sud avait 
recommandé d'attirer l'attention du Conseil de sécurité 
sur la détérioration de la situation en Rhodésie du Sud. 
Ce faisant, le Sous-Comité avait tenu compte des 
termes de la résolution 1755 (XVII) de l'Assemblée 
générale, selon laquelle la situation " [constituait] un 
déni des droits politiques et [compromettait] la paix 
et la sécurité en Afrique et dans le monde". Le Comité 
ne devait pas opérer de recul par rapport aux consta
tations et conclusions du Sous-Comité. Le projet de 
résolution revisé indiquait la gravité de la crise dans le 
territoire. Cette crise devait être portée à l'attention 
des organes appropriés, afin que des mesures immé
diates fussent prises. 

276. Les auteurs du projet de résolution ont accepté 
de modifier comme suit le dernier paragraphe du texte 
revisé: "Attire l'atte11tion du Conseil de sécurité sur la 
détérioration de la situation explosive qui règne dans 
le territoire non autonome de la Rhodésie du Sud". 

277. Le projet de résolution commun revisé, mo~i~é 
verbalement, a été adopté à la 177e séance, le. 20 JU1ll 

1963, par 19 voix contre zéro avec 4 abstentwns. Le 
vote a eu lieu par appel nominal et les voix se sont 
réparties comme suit: 

Ont voté pour: Bulgarie, Cambodge, Chili, Côt~
d'Ivoire, Ethiopic, Inde, Irak, Iran, Madagascar, Malt, 
Pologne, Sierra Leone, Syrie, Tanganyika, Tunisie, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, 
Venezuela, Yougoslavie; 

Ont voté contre: néant; 
Se sont abstenus: Australie, Danemark, Etats-Unis 

d'Amérique, Italie; 
N'a pas participé au vote: Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande du Nord. 
278. Le représentant du Royaume-Uni a dit que sa 

délégation n'avait pas pris part au vote pour les raisons 
qu'il avait déjà eu l'occasion d'exposer. Il regrettait 
que le Comité eût décidé d'adopter une résolution qui 
ne tenait pas compte des mesures que le Gouvernement 
britannique avait prises et continuait de prendre pour 
résoudre le problème complexe de la Rhodésie du Sud. 
A son avis, la résolution ne reflétait pas fidèlement 
l'esprit du compte rendu que le Sous-Comité de la 
Rhodésie du Sud avait fait des conversations qu'il avait 
eues avec le Gouvernement du Royaume-Uni. 

279. Le 18 juin 1963, M. R. A. Butler, ministre 
chargé des affaires de l'Afrique centrale, avait informé 
la Chambre des communes que, depuis la déclaration 
qu'il avait prononcée devant la Chambre le 21 mai, des 
discussions avaient eu lieu à Londres avec le Gouverne
ment de la Rhodésie du Sud et qu'un nouvel échange 
de lettres avait eu lieu. La situation n'était pas mûre 
pour permettre au Gouvernement du Royaume-Uni de 
prendre une décision touchant l'indépendance de la 
Rhodésie du Sud. Il restait en contact avec le Gou
vernement de la Rhodésie du Sud. Le Gouvernement 
fédéral et les Gouvernements de la Rhodésie du Nord 
et de la Rhodésie du Sud avaient accepté de participer 
à une conférence sur la dissolution ordonnée de la 
Fédération et sur les conséquences qui en découleraient, 
conférence qui s'ouvrirait à Victoria Falls, le 28 juin. 

280. On voyait ainsi que le processus des consul
tations et des négociations se poursuivait. De l'avis de 
la délégation britannique, l'adoption par le Comité 
d'une résolution telle que celle qui avait été votée ne 
pouvait que compliquer la question. La délégation bri
tannique avait notamment du mal à comprendre pour
quoi le Comité avait tenu à affirmer, à nouveau, que la 
situation en Rhodésie du Sud était explosive. Cette 
allégation était fausse et ne pouvait guère contribuer 
à une solution constructive du problème. 

281. Le représentant de l'Ethiopie a considéré qu'en 
adoptant la résolution relative à la Rhodésie du Sud, 
le Comité avait réaffirmé la constatation énoncée dans 
la résolution 1755 (XVII) de l'Assemblée générale, 
à savoir qu'il existait une menace à la paix interna
tionale en Rhodésie du Sud. La délégation éthiopienne 
était convaincue que la paix mondiale formait un tout 
et qu'une menace à la paix en Rhodésie du Sud cons
tituait une menace à la paix du monde. De l'avis du 
représentant de l'Ethiopie, le paragraphe 5 de la réso
lution adoptée signifiait que le Comité estimait que la 
situation en Rhodésie du Sud s'était encore aggravée 
depuis l'époque où elle avait été examinée par le 
Comité et par l'Assemblée générale. 

282. Le texte de la résolution adoptée par le Comité 
spécial à propos de la question de la Rhodésie du Sud 
(A/ AC.l09/45) était ainsi conçu: 

"Le Comité spécial chargé d'examiner la situation 
en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux, 

"Ayant examiné la question de la Rhodésie du Sud, 
"Rappelant le mandat qui lui a été confié par l'As

semblée générale dans les résolutions 1654 (XVI) 
du 27 novembre 1961 et 1810 (XVII) du 17 dé
cembre 1962, et en particulier le paragraphe 5 de 
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la résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960 relatif 
aux mesures immédiates à prendre en vue du trans
fert de tous pouvoirs aux peuples des territoires qui 
n'ont pas accédé à l'indépendance. 

"Rappelant les résolutions 1747 (XVI) du 28 juin 
1962 et 1760 (XVII) du 31 octobre 1962 de l'As
semblée générale et notamment le paragraphe 3 de 
cette dernière, 

"Ayant à l'esprit les décisions prises par la Con
férence au sommet des pays indépendants africains à 
Addis-Abéba en mai 1963 concernant la décoloni
sation et notamment celles relatives à la Rhodésie 
du Sud, 

"Rappelant au Gouvernement du Royaume-Uni 
les responsabilités qu'il assume en tant que Puissance 
administrante du territoire non autonome de Rho
désie du Sud, 

"Regrettant que le Gouvernement du Royaume
Uni continue à dénier à la masse de la population 
africaine ses droits politiques fondamentaux, 

"Regrettant également que le Gouvernement du 
Royaume-Uni se refuse à reconnaître le caractère 
explosif de la situation prévalant dans le territoire, 

"Conscient de l'aggravation de la situation en 
Rhodésie du Sud, situation qui constitue une menace 
à la paix et à la sécurité internationales, 

"Conscient également de ce que le Gouvernement 
minoritaire des colons de la Rhodésie du Sud a 
demandé au Gouvernement du Royaume-Uni d'ac
corder l'indépendance au territoire sur la base de la 
Constitution de 1961 dont l'abrogation a été deman
dée par l'Assemblée générale des Nations Unies, 

"Ayant examiné le rapport du Sous-Comité sur la 
Rhodésie du Sud, 

"Ayant entendu le représentant de la Puissance 
administrante, 

"1. Approuve le rapport du Sous-Comité sur la 
Rhodésie du Sud et particulièrement ses conclusions 
et recommandations, et exprime son appréciation 
pour le travail accompli; 

"2. Déplore que le Gouvernement du Royaume
Uni ait ignoré les résolutions de l'Assemblée géné
rale sur la Rhodésie du Sud, créant ainsi une situa
tion explosive dans le territoire non autonome de 
Rhodésie du Sud; 

"3. Fait appel au Gouvernement du Royaume-Uni 
afin de: 

"a) Abroger la Constitution de 1961; 
"b) Réunir sans délai une conférence constitu

tionnelle à laquelle participeront les représentants de 
tous les partis politiques du territoire en vue de 
prendre les dispositions constitutionnelles nécessaires 
à l'indépendance sur la base du suffrage universel, y 
compris la fixation d'une date aussi rapprochée que 
possible pour l'indépendance; 

"c) Déclarer sans équivoque qu'il ne transférera 
les pouvoirs et les attributs de la souveraineté à 
aucun gouvernement formé sur la base de la Consti
tution de 1%1; 

"4. Recommande que, si l'évolution le nécessite et 
les circonstances le rendent impératif, une session 
extraordinaire de l'Assemblée générale se réunisse 
afin d'examiner la situation dans le territoire, et en 
tout cas qu'un point distinct intitulé "Question de la 
Rhodésie du Sud" soit inscrit à l'ordre du jour de 
la dix-huitième session régulière de l'Assemblée 

générale en tant que question de priorité absolue 
et d'urgence; 

"S. Attire l'attention du Conseil de sécurité sur la 
détérioration de la situation explosive qui règne dans 
le territoire non autonome de Rhodésie du Sud." 
283. Le texte de la résolution adoptée a été transmis 

le 21 juin 1963 au Gouvernement du Royaume-Uni, au 
Président de la quatrième session extraordinaire de 
l'Assemblée générale et au Président du Conseil de 
sécurité (voir plus haut chap. I•r, par. 41). 
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INTRODUCTION 

1. Le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux a examiné la 
question de la Rhodésie du Sud du 15 mars au 10 avril 1963, 
de sa 130e séance à sa 140e séance et à ses 143•, 144• et 146• 
séances. Il l'a fait dans le cadre des 'résolutions 1747 (XVI), 
1755 (XVII) et 1760 (XVII) adoptées par l'Assemblée géné
rale les 28 juin, 12 octobre et 31 octobre 1962 respectivement. 
Le Comité spécial disposait en outre d'un rapport (A/AC.109/ 
33) en date du 19 décembre 1962, présenté par le Secrétaire 
général en application du paragraphe 4 de la résolution 1760 
(XVII). 

2. Le Comité spécial avait connaissance des faits suivants, 
survenus en Rhodésie du Sud depuis l'adoption par l'Assem
blée générale de la résolution 1760 (XVII) du 31 octobre 1962: 

a) La Constitution du 6 décembre 1961 était entrée en vigueur 
le 1er novembre 1962; 

b) Les premières élections à l'Assemblée législative effec
tuées selon la nouvelle Constitution avaient eu lieu le 14 décem
bre 1962; 

c) Aux élections de décembre, le Rhodesian Front Party, 
dirigé par M. Winston Field, avait remporté la majorité à 
l'Assemblée législative avec 35 sièges, contre 29 qui étaient 
allés au United Federal Party de sir Edgar E. Whitehead, 
alors premier ministre, et un siège 'remporté par un candidat 
indépendant ; 

d) Les deux partis nationalistes africains, la Zimbabwe 
African Peoples Union (ZAPU) et la Pan-African Socialist 
Union (P ASU), avaient boycotté les inscriptions sur la liste 
électorale et les élections qui avaient suivi; 

e) Le 17 décembre 1962, un gouvernement avait été constitué, 
avec M. Winston Field comme premier ministre; 

f) Le nouveau gouve'rnement avait adopté un certain nombre 
de mesures législatives de caractère répressif, telles que le Law 
and Order (Maintenance) Amendment Act, 1963, l'Unlawful 
Organization Amendment Act, 1963, et le Preservatio1~ of 
Constitutional Government Act, 1963. 

3. Aux 135• et 136e séances du Comité spécial, les 25 et 26 
ma:rs 1963, M. Joshua Nkomo, président national de la 

*Précédemment distribué sous la cote A/ AC.l09jL.53. 
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ZAPU, s'est présenté devant le Comité en tant que pétition
naire et lui a fourni des renseignements sur les tout derniers 
événements de Rhodésie du Sud. Dans sa déclaration, il a prié 
le Comité d'envoyer un sous-comité à Londres pour faire com
prendre au Gouvernement du Royaume-Uni la g·ravité de la 
situation et insister auprès de lui sur la nécessité de mesures 
immédiates (voir plus haut chap. II, par. 43). 

4. Le 28 mars, à l'issue du débat général du Comité spécial, 
le Président, exprimant le consensus du Comité, a fait la dé
claration suivante concernant la question de la Rhodésie du 
Sud: 

"Le Comité est vivement préoccupé pa'r la situation explo
sive qui existe en Rhodésie du Sud et considère, à la lumière 
de la pétition présentée par M. Nkomo, que si des mesures 
immédiates ne sont pas prises, l'évolution de la situation ac
tuelle en Rhodésie du Sud peut, dans un avenir très prochain, 
constituer une réelle menace à la paix et à la sécurité dans 
le monde. 

"Le Comité est également inquiet du fait que les résolutions 
votées par l'Assemblée générale sur la question de la Rhodé
sie du Sud n'ont pas été appliquées. 

"En conséquence, le Comité, guidé par le souci de trouver 
une solution pacifique à la situation douloureuse qui prévaut 
en Rhodésie du Sud, décide, à ce stade de ses débats, de créer 
un sous-comité qui devra se rendre à Londres. Il aura pour 
mandat d'attire·r l'attention du Gouvernement du Royaume
Uni sur la situation explosive qui règne en Rhodésie du Sud 
et d'engager des pourparlers avec le Gouvernement britimni
que en vue de l'application des résolutions que l'Assemblée a 
adoptées sur la question de la Rhodésie du Sud. 

"Le sous-comité devra se rendre immédiatement à Lon
dres en raison de l'urgence qu'il y a à trouver une solution à 
ce problème, de manière à pouvoir faire rapport au Comité 
spécial le plus rapidement possible et au plus tard le 15 avril 
1963. Le sous-comité sera composé des délégations auxquelles 
le Président fera appel. 

"Il est bien entendu qu'il s'agit d'une mesure provisoi're et 
que, sur la base du rapport du sous-comité, compte tenu des 
résultats qu'il aura obtenus à Londres, le Comité pourra alors 
apprécier toute solution ou toute proposition qui lui semble
ra opportune en ce qui concêrne la question de la Rhodésie 
du Sud." 

5. A la 140e séance, le 2 avril, le représentant du Royaume
Uni a informé le Comité spécial que son gouvernement était 
disposé à recevoir les représentants du Comité spécial et à 
s'entretenir avec eux de la question de la Rhodésie du Sud. 
Quant à la venue du Sous-Comité à Londres, il a déclaré que 
les ministres inté'ressés discutaient depuis quelque temps déjà de 
l'avenir de la Fédération d'Afrique centrale, et qu'ils seraient 
très occupés par ces questions et par d'autres problèmes jusqu'à 
Pâques. Dans ces circonstances, le Gouvernement britannique 
pensait pouvoir recevoir le Sous-Comité au cours de la semaine 
du 22 avril. 

6. Le Comité spécial a estimé que la date proposée ne répon
dait pas aux exig-ences de la situation en Rhodésie du Sud, et il 
a demandé au Gouvernement du Royaume-Uni de la reconsi
dérer. 

7. A la 143~ séance, le 5 avril, le représentant du Royaume
Uni a informé le Comité spécial que son gouvernement avait 
examiné sa requête avec la plus grande attention. Toutefois, 
étant donné l'emploi du temps extrêmement chargé des mi
nistres directement intéressés, il n'avait pas été possible de faire 
le nécessaire pour accueillir le Sous-Comité avant la date du 22 
avril suggérée initialement. 

8. A la même séance, le représentant de l'Ethiopie a présenté 
un projet de résolution (A/AC.109;L.47) dont le représentant 
du Tang-anyika est devenu co-auteur (A/ AC.109/L.47 / Add.l). 
A la 144c séance, le 8 avril, le projet de résolution commun a 
été adopté par le Comité spécial par 19 voix contre zéro, avec 
4 abstentions, le vote ayant lieu par appel nominal. Le texte de 
la résolution tel qu'il a été approuvé par le Comité spécial est 
Je suivant (A/ AC.109/39): 

"Le Comité spécial chargé d'examiner la situation en ce 
qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'itzdépemlance aux pays et aux peuples coloniaux, 

"Ayant examiné la question de la Rhodésie du Sud, 
"Rappelant toutes les résolutions de l'Assemblée générale 

relatives à la Rhodésie du Sud, 
"Ayant entendu la déclaration du représentant de la Puis

sance administrante, 
"Ayant entendu la déclaration du pétitionnaire, M. Joshua 

Nkomo, président de la Zimbabwe African Peoples Union 
(ZAPU), 

"Rappelant le consensus auquel le Comité spécial est arrivé 
le 28 mars 1963, 

"Considérant les implications de la dissolution imminente de 
la Fédération d'Afrique centrale, 

"Considérant la demande d'indépendance immédiate for
mulée par le gouvernement de M. Winston Field qui repré
sente une minorité, et les graves implications de ladite demande, 

"1. Regrette que le Gouvernement du Royaume-Uni et 
d'Irlande du Nord ne puisse pas 'recevoir le Sous-Comité 
avant le 15 avril 1963, comme envisagé dans le consensus du 
Comité spécial; 

"2. Accepte la date du 22 avril 1963 proposée par le Gou
vernement de la Puissance administrante pour l'ouverture 
des conversations avec le Sous-Comité concernant la situation 
en Rhodésie du Sud; 

"3. Demande solennellement au Gouvernement du Royau
me-Uni d'appliquer toutes les résolutions de l'Assemblée 
générale relatives à la Rhodésie du Sud et de prendre toutes 
les mesures nécessaires pour empêcher la détérioration de la 
situation déjà explosive qui existe en Rhodésie du Sud; 

"4. Prie le Sous-Comité de soumettre de toute urgence un 
rapport au Comité spécial; 

"5. Décide d'examiner la question de la Rhodésie du Sud 
en tenant compte du prochain rapport du Sous-Comité; 

"6. Prie le Secrétaire général de transmettre immédiate
ment le texte de la présente résolution au Gouvernement du 
Royaume-Uni." 

9. A la 146e séance, le Président a informé le Comité spécial 
qu'il avait nommé les représentants des membres suivants du 
Comité spécial membres du Sous-Comité de la Rhodésie du 
Sud: Mali (Président), Uruguay (Vice-Président), Syrie 
(Rapporteur), Siêrra Leone, Tanganyika et Tunisie. 

10. Le Sous-Comité se composait des représentants suivants: 
M. Sori Coulibaly (Mali), président; M. Carlos Maria 
Velazquez (Uruguay), vice-président; M. Najmuddine Rifai 
(Syrie), rapporteur; M. Gershon B. O. Collier (Sie'rra Leone); 
le chef Erasto A. M. Mang'enya (Tanganyika), et M. Taïeb 
Slim (Tunisie). 

11. Le Sous-Comité a séjourné à Londres du 20 au 26 avril 
1963. Il était accompagné d'un secrétariat composé de M. M. E. 
Chacko, Secrétaire du Comité spécial, M. ]. L. Lewis, spécia
liste des questions politiques et M. C. Mertvagos, interprète. 

12. Pendant son séjour à Londres, le Sous-Comité a eu 
trois réunions avec des représentants du Gouvernement du 
Royaume-Uni. Au cours des première et troisième réunions, 
qui ont eu lieu au Treasury les 22 et 24 av'ril, les persotmalités 
britanniques suivantes étaient présentes: le Très Honorable 
R. A. Butler, premier secrétaire d'Etat et ministre chargé des 
affaires d'Afrique centrale; M. M. R. Metcalf, M. S. F. St. C. 
Duncan et M. C. C. W. Adams, du Cent'ral African Office; 
M. A. D. Wilson et M. C. E. King, du Foreign Office et M. M. 
]. Lamb, observateur, de la High Commission for Rhodesia and 
Nyassaland. A la deuxième réunion, qui a eu lieu au Foreign 
Office le 23 avril, les personnalités britanniques suivantes 
étaient présentes: le Très Honorable Earl of Home, secrétaire 
d'Etat aux affaires ét'rangères ; le Très Honorable Dw1can 
Sandys, secrétaire d'Etat aux relations avec le Commonwealth 
et aux colonies; M. Peter Smith ers, sous-secrétaire d'Etat aux 
affaires étrangères; sir John Martin, du Colonial Office, et 
M. A. D. Wilson, M. C. E. King et M. S. Falle, du Foreign 
Office. 

13. Le Sous-Comité tient à exprimer sa gratitude aux mi
nistres du Gouvernement de Sa Majesté ainsi qu'aux autres 
personnalités du Royaume-Uni pour l'accueil courtois qui lui 
a été fait. 
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14. Le Sous-Comité désire exprimer sa gratitude à M. M. E. 
Chacko, secrétaire du Comité spécial, et à M. J. L. Lewis et 
M. C. Mertvagos, pour la façon très consciencieuse et compé
tente dont ils se sont acquittés de leurs fonctions. Au cours de 
son séjour à Londres, le Sous-Comité a bénéficié de l'assistance 
de M. Jan C. Lindstrom, directeur du Centre d'information des 
Nations Unies, et de ses collègues, auxquels le Sous-Comité 
désire exprimer ses vifs remerciements. 

15. Le p'résent rapport a été adopté à l'unanimité par le 
Sous-Comité le 8 mai 1963. 

ENTRETIENS AVEC LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME-UNI 

16. Au début des entretiens, le Sous-Comité a expliqué aux 
ministres le but de sa visite à Londres. 

17. Le Sous-Comité a rappelé que la question de la Rhodésie 
du Sud avait été discutée au cours de 1962 avec les ministres 
du Gouvernement du Royaume-Uni par un sous-comité des 
Nations Unies, et qu'à la suite du rapport de ce sous-comité 
l'Assemblée générale avait examiné la question à la reprise de 
sa seizième session en juin 1962. Le 28 juin, elle avait adopté 
la résolution 1747 (XVI). La question avait de nouveau été 
examinée par l'Assemblée à sa dix-septième session et l'As
semblée avait alors adopté la 'résolution 1755 (XVII), du 12 
octobre 1962, et la résolution 1760 (XVII), du 31 octobre 1962, 
dont la teneur était bien connue. 

18. Le Sous-Comité a déclaré qu'il était profondément regret
table que le Royaume-Uni n'ait pas appliqué les résolutions de 
l'Assemblée générale. Des élections générales effectuées confor
mément à la nouvelle Constitution, avaient eu lieu en décembre 
1962, à la suite desquelles le Rhodesian Front Party, dirigé par 
M. Winston Field, avait formé le Gouvernement de la Rhodésie 
du Sud. Le nouveau gouvernement avait ensuite pris l'initiative 
de mesures législatives de caractère répressif qui portaient 
préjudice aux intérêts de la majorité de la population du 
territoire. 

19. Le Sous-Comité a informé les ministres qu'à sa présente 
session le Comité spécial avait discuté la situation en Rhodésie 
du Sud à la lumière des événements récents et avait entendu 
M. Joshua Nkomo, chef nationaliste de Rhodésie du Sud. Les 
membres du Comité spécial étaient presque unanimes à recon
naître la gravité de la situation actuelle en Rhodésie du Sud et 
la nécessité de mesures positives pour mettre.fin à la détériora
tion 'rapide de la situation. 

20. Le Sous-Comité a ensuite indiqué les mesures prises 
par le Comité spécial qui avaient conduit à sa création et il a 
attiré l'attention sur l'exposé du consensus que le Président 
avait fait à la fin du débat (voir ci-dessus par. 4). Le consensus 
témoignait que le Comité spécial était vivement préoccupé par 
la situation en Rhodésie du Sud et par l'extrême nécessité de 
lui trouver une solution qui tiendrait compte des désirs de 
la grande majorité de la population; c'est pourquoi le Comité 
spécial avait décidé d'envoyer un sous-comité à Londres pour 
des conversations avec le Gouvernement du Royaume-Uni. 

21. Le Sous-Comité a rappelé que le Sous-Comité de la 
Rhodésie du Sud créé par le Comité spécial en 1962 et qui 
s'était également rendu à Londres avait souligné la nécessité 
de ne pas mettre en vigueur la Constitution de la Rhodésie du 
Sud de 1961 et d'élaborer une nouvelle constitution prévoyant 
une représentation adéquate de toutes les sections de la popula
tion à l'Assemblée législative du territoire, sur la base du 
suffrage universel des adultes. A cette occasion, le Gouverne
ment du Royaume-Uni avait fait observer que la Constitution 
de 1961 permettrait aux Africains d'obtenir la majorité à 
l'Assemblée législative dans 8 à 12 ans et que les garanties cons
titutionnelles inscrites dans la nouvelle Constitution étaient 
adéquates et, sur le plan pratique, plus efficaces et plus réelles, 
pour la population africaine, que des pouvoirs réservés (voir 
A/5124, annexe I, par. 40 et 41). 

22. Cependant, les événements qui avaient suivi l'entrée en 
vigueur de la Constitution le 1er novem!)re 1962, à savoir les 
résultats des élections, l'attitude du nouveau Gouvernement de 
la Rhodésie du Sud à l'égard de la représentation africaine et 
l'introduction d'un certain nombre de mesures législatives de 
répression, avaient démenti les hypothèses faites par le Gou
vernement du Royaume-Uni en 1962. Le Sous-Comité a exprimé 

l'espoi'r que, compte tenu des récents événements et de l'inquié
tude éprouvée par les Nations Unies, le Royaume-Uni serait 
disposé à modifier sa façon de voir en ce qui concerne la 
Rhodésie du Sud et à prendre les mesures nécessaires pour que 
la Rhodésie du Sud ait un gouvernement représentant toute la 
population, grâce à l'établissement du suffrage universel des 
adultes. 

23. Le Sous-Comité a déclaré qu'il ne lui échappait pas que 
le Royaume-Uni considérait qu'il ne pouvait pas intervenir dans 
les affaires inté'rieures de la Rhodésie du Sud. Cependant, cette 
position n'avait pas été acceptée par les Nations Unies, qui 
avaient affirmé clairement par les résolutions 1747 (XVI) et 
1760 (XVII) de l'Assemblée générale que la Rhodésie du Sud 
était un territoire non autonome. Le Royaume-Uni, en tant que 
Puissance administrante, était pleinement responsable de ce 
territoire. Il avait une responsabilité p'récise en ce qui concerne 
les destinées du peuple de Rhodésie du Sud. Les résolutions de 
l'Assemblée générale avaient notamment prié le Royaume-Uni 
de convoquer une conférence constitutionnelle, avec la pleine 
participation des représentants de tous les partis politiques, en 
vue d'élaborer une constitution qui remplacerait celle de 1961 
et garantirait les droits de la majorité de la population sur la 
base du principe "à chacun une voix". Mais cela n'avait pas été 
fait. 

24. Le Sous-Comité a souligné que même si les Nations 
Unies acceptaient la thèse du Royaume-Uni selon laquelle, en 
raison d'une convention, il n'avait pas le pouvoir d'intervenir, la 
question se poserait toujours de savoir si le Gouvernement du 
Royaume-Uni, afin d'observer une convention et contrairement 
à tous les principes de la justice et de la démocratie, pouvait 
méconnaître les droits légitimes de 3,5 millions d'Africains. 

25. En réponse à une demande du Sous-Comité concernant les 
vues du Gouvernement du Royaume-Uni sur les mesures qu'il 
envisageait de prendre pour résoudre le problème de la Rho
désie du Sud, eu égard aux déclarations faites et aux questions 
posées par les membres du Sous-Comité, les ministres ont ex
posé la position du Gouvernement du Royaume-Uni. 

26. En ce qui concerne la situation constitutionnelle du 
Gouvernement du Royaume-Uni à l'égard de la Rhodésie du 
Sud, les ministres ont réaffirmé les déclarations que leurs 
représentants et eux-mêmes avaient déjà faites sur ce sujet. 
Ils regrettaient que les Nations Unies n'aient pas tenu compte 
de leur opinion sur cette situation constitutionnelle selon laquelle 
la Rhodésie du Sud avait le contrôle de ses affaires intérieures 
depuis 40 ans. Il ne s'agissait pas là selon eux, d'une argutie 
juridique ou d'un point de vue théorique, mais d'une donnée de 
la situation concrète. Ils ont souligné que le Gouvernement 
du Royaume-Uni conservait seulement la responsabilité rési
duelle des relations extérieures de la Rhodésie du Sud, mais 
que cela ne signifiait pas que Je Royaume-Uni soit responsable 
des affaires intérieures de la Rhodésie du Sud. 

27. Le Gouvernement du Royaume-Uni a déclaré qu'il n'avait 
aucun pouvoir d'intervenir dans les affaires intérieures de la 
Rhodésie du Sud, ni du point de vue constitutionnel ni du point 
de vue pratique, et qu'il ne pourrait pas imposer sa volonté 
même s'il désirait le faire. Il a ajouté que le seul pouvoir dont 
il disposait aup'rès et à l'égard du Gouvernement de la Rhodésie 
du Sud était celui de la persuasion, de la discussion et des 
représentations, et que les Nations Unies devaient donc compter 
sur l'influence que pouvait exercer le Royaume-Uni et non 
sur une intervention directe de sa part. 

28. A propos de la Constitution de 1961, les ministres ont 
fait observe·r que, si les nationalistes s'étaient présentés aux 
élections, ils détiendraient maintenant au moins 15 sièges, et 
probablement 16 ou 17, et disposeraient d'une position d'arbi
tres entre les autres partis représentés à l'Assemblée législative. 
Il était donc très regrettable de l'avis des ministres, que les 
Africains ne se soient pas présentés aux élections et n'aient 
pas tiré parti des possibilités que leur offrait la Constitution, 
si insuffisantes qu'ils les aient considérées. 

29. Les ministres ont fait observer qu'il suffirait que 8 p. 100 
des Africains adultes remplissent les conditions requises 
pour l'inscription sur la liste A pou'r qu'ils soient plus nom
breux que les électeurs européens et l'emportent aux élections. Il 
était impossible de dire à quelle date cela se produirait, car cela 
dépendrait entièrement de la prospérité et de la stabilité du pays, 
qui auraient automatiquement polir effet d'augmenter le nombre 



74 Assemblée générale- Dix-huitième session- Annexes 

d'Africains ne pouvant voter. Les ministres considéraient donc 
que la Constitution actuelle offrait aux Africains des moyens 
de tirer parti du droit de vote et d'occuper un nombre consi
dérable de sièges. Ils ont déclaré en outre que la Constitution 
prévoyait qu'elle pourrait être amendée et qu'il suffisait d'une 
majorité des deux tiers à l'Assemblée législative pour modifier 
les conditions d'électorat. 

30. A propos de la sauvegarde des droits des Africains aux 
termes de la nouvelle Constitution, les ministres ont appelé 
l'attention du Sous-Comité sur la Déclaration des droits inscrite 
dans la Constitution et sur le Conseil constitutionnel. Ils ont 
souligné que le Conseil constitutionnel était cha'rgé de veiller à 
l'application de la Déclaration des droits, qu'il avait une majo
rité de membres non européens, comprenant au moins un na
tionaliste africain actif, et qu'il avait commencé à remplir ses 
fonctions d'une manière consciencieuse en examinant les lois et 
ordonnances. En outre, la Déclaration était applicable par les 
tribunaux et une disposition prévoyait la possibilité d'un recours 
devant le Conseil privé. 

31. En ce qui concerne la demande de convocation d'une 
conférence constitutionnelle pour l'élaboration d'une nouvelle 
constitution, le Gouvernement du Royaume-Uni a indiqué que 
la conférence antérieure avait été convoquée à la demande ex
presse du Gouvernement de la Rhodésie du Sud. Même si le 
Royaume-Uni envisageait de réunir une nouvelle conférence 
constitutionnelle, il ne pourrait obliger le Gouvernement de la 
Rhodésie du Sud à y participer, ni présenter une nouvelle cons
titution sans l'accord et la coopération de ce gouvernement. 
De plus, le Gouvernement du Royaume-Uni n'avait aucun moyen 
d'imposer une nouvelle constitution à la Rhodésie du Sud. 
Lorsqu'on citait le cas d'autres territoires coloniaux où la 
Constitution avait été suspendue, on oubliait la différence com
plète entre les aufres territoires dépendants et la Rhodésie du 
Sud. Dans les autres territoires, le Gouvernement du Royaume
Uni pouvait imposer ses décisions, mais il n'avait aucun moyen 
constitutionnel de le faire en Rhodésie du Sud. La Constitution 
de la Rhodésie du Sud prévoyait qu'elle pourrait être amendée, 
mais le Gouvernement du Royaume-Uni n'avait encore aucune 
indication sur le point de savoir si le Gouve'rnement de la 
Rhodésie du Sud se proposait de lui apporter des amendements. 

32. Quant à la demande d'indépendance récemment faite par 
le Gouvernement de la Rhodésie du Sud, les ministres ont appelé 
l'attention du Sous-Comité sur la correspondance échangée 
entre les deux gouvernements, qui avait été publiée sous forme 
de Livre blanc (voi'r ci-dessous annexe C), et sur deux décla
rations que M. R. A. Butler, ministre chargé des affaires d'Afri
que centrale, avait faites au Parlement les 1•r ct 11 avril 1963 
(voir ci-dessous annexes A et B). Le Livre blanc était le do
cument de base sur ce point. Dans la lettre adressée par le 
Gouve'rnement du Royaume-Uni au Premier Ministre, M. 
Winston Field, et dont le texte figurait dans ce document, il 
était dit ce qui suit: 

"En tout cas, le Gouvernement de Sa Majesté prévoit, con
formément aux précédents normaux, de convoquer une con
férence pour discuter des questions financières, de défense, 
constitutionnelles ct autres qui doivent toujours être réglées 
avant que des territoires dépendants qui se gouvernent eux
mêmes sc voient octroyer l'indépendance." 

33. En réponse à une question du Sous-Comité sur le point 
de savoir si la conférence mentionnée dans le Livre blanc 
constituait le prélude ordinaire à l'octroi de l'indépendance ou 
s'il s'agissait d'une conférence constitutionnelle spéciale, les 
ministres ont expliqué que ce serait la conférence no'rmale pré
cédant l'indépendance. Il y avait, naturellement, des questions 
de toutes sortes- financières, de défense et constitutionnelles 
-qui se posaient chaque fois qu'un pays devenait indépendant 
et rompait ses liens avec le Royaume-Uni. Cependant, dans le 
cas de la Rhodésie du Sud, les liens avec le Royaume-Uni 
avaient été fort différents des liens de territoires coloniaux 
ordinaires. La Rhodésie du Sud avait depuis 40 ans une consti
tution qui lui permettait de se gouverner elle-même et qui 
présentait nombre de caractéristiques qui étaient celles de pays 
indépendants, notamment pour ce qui est de la défense. De 
même, avant que la Rhodésie du Sud ne fasse partie de la 
Fédération, elle n'avait pas bénéficié des subventions ordinaires 
du Royaume-Uni; la seule assistance financière qui lui ait 
jamais été accordée était différente de celle que recevaient les 

territoires coloniaux et avait consisté en prêts. Le Gouverne
ment du Royaume-Uni a donc souligné qu'il y avait un type très 
particulier de relations entre la Rhodésie du Sud et le Royaume
Uni, qui avait été consacré par 40 ans d'autonomie, et qui faisait 
que la situation du pays était fort différente de celle de pres
que tous les autres territoires dépendants d'outre-me·r. 

34. En réponse à une autre question du Sous-Comité, sur le 
point de savoir si le Royaume-Uni se proposait de convoquer, 
outre la conférence de l'indépendance, une conférence consti
tutionnelle chargée d'établir une nouvelle constitution qui 
serait acceptable pour la majorité de la population, les ministres 
ont indiqué qu'ils n'avaient pas envisagé d'autre conférence 
que celle mentionnée dans le Livre blanc. Ils ont également fait 
observer que, conformément à la déclaration faite au Parle
ment le 11 avril 1963, le Gouvernement du Royaume-Uni s'esti
merait libre, à toute conférence avant l'accession à l'indépen
dance, de soulever toutes questions qu'il jugerait utiles. 

35. En réponse à une aufre question du Sous-Comité, sur 
le point de savoir s'il était prévu que la conférence envisagée 
grouperait le Gouvernement du Royaume-Uni et le gouverne
ment actuel de M. \Vinston Field et si les représentants des 
partis nationalistes africains y seraient invités, les ministres 
ont déclaré que la conférence serait une conférence entre gou
vernements. Ils ne pouvaient en dire davantage pour l'instant, 
car toutes ces questions faisaient actuellement l'objet de négo
ciations avec le Gouvernement de la Rhodésie du Sud. 

36. En réponse à une question du Sous-Comité, les ministres 
ont déclaré que, si les objectifs du Royaume-Uni et ceux des 
Nations Unies étaient les mêmes en ce sens que ni l'un ni les 
autres ne souhaitaient que la situation devienne critique ou 
explosive en Rhodésie du Sud, une différence subsistait du fait 
que les Nations Unies continuaient à considérer que le 
Royaume-Uni avait, en tant que Puissance administrante, le 
pouvoir d'intervenir. La question ayant été posée de savoir 
par quels moyens le Royaume-Uni pensait que les Nations Unies 
devaient s'efforcer d'atteindre leur objectif, les ministres ont 
répondu que les Nations Unies devraient compter sur le Gou
vernement du Royaume-Uni pour qu'il use de son influence et 
non pour qu'il intervienne activement. 

37. Les ministres ont déclaré qu'ils ne pouvaient pârtager 
l'avis selon lequel la situation en Rhodésie du Sud était actuelle
ment explosive. Ils estimaient qu'un compromis était la seule 
solution possible au problème de la Rhodésie du Sud et que la 
force ne fournirait pas de solution. Ils ont souligné que le 
Gouvernement de la Rhodésie du Sud avait le pouvoir et était 
parfaitement en mesure de maintenir l'ordre public s'il le 
désirait, et il le ferait avec beaucoup plus d'énergie s'il se 
sentait menacé. Il n'était donc pas impossible de renverser le 
gouvernement actuel par la force. Il fallait donc, à leur avis, 
trouver une solution par voie d'accord sur un compromis qui 
ne rep'résenterait une victoire complète pour aucune des parties 
et d'où résulterait une modification de la Constitution permettant 
une représentation majoritaire africaine plus rapidement que 
ne l'envisageait le Gouvernement de la Rhodésie du Sud, mais 
moins rapidement que les nationalistes africains ne le deman
daient. Ils estimaient que l'on pouvait espérer une solution 
si un accord se faisait sur une telle base ct ils pensaient qu'il 
y avait une possibilité d'y parvenir. 

38. Le Sous-Comité a demandé si le Royaume-Uni serait 
disposé à faire une déclaration indiquant que des mesures se
raient prises pour convoquer sans retard une conférence cons
titutionnelle réunissant toutes les parties intéressées de Rhodésie 
du Sud, en vue d'élaborer une nouvelle constitution, et que le 
Royaume-Uni n'accorderait pas l'indépendance à la Rhodésie 
du Sud avant qu'une nouvelle constitution acceptable pour 
toute la population de la Rhodésie du Sud n'ait été élaborée et 
mise en vigueur. Pour ce qui est de la convocation d'une confé
rence constitutionnelle, les ministres ont répondu que le Gou
vernement du Royaume-Uni ne pouvait intervenir dans les 
affaires intérieures de la Rhodésie du Sud. Pour ce qui est de 
l'octroi de l'indépendance à la Rhodésie du Sud, le Sous-Comité 
a été informé que les deux gouvernements avaient maintenant 
engagé des conversations et qu'il était impossible de dire quelle 
serait la position finale du Gouvernement du Royaume-Uni à ce 
sujet. 

39. Enfin, les ministres ont exprimé l'avis que le Sous-Com~té 
désirerait peut-être rester en contact avec eux par l'entremise 



Additif au point 23 de l'ordre du jour 75 

de .la mission permanente du Royaume-Uni auprès de l'Organi
sauo~ des Nations Unies. Ils ont exprimé l'espoir que le Sous
Com_It~ respecterait la sincérité de leurs vues et comprendrait 
les hnutes du pouvoir d'action du Royaume-Uni en la matière. 
Ils. o?t . ajouté que le fait que le Gouvernement du Royaume
Dru etait en ce moment en rapport étroit avec le Gouvernement 
de la Rhodésie du Sud pouvait donner au Sous-Comité l'assu
rance que le Gouvernement du Royaume-Uni traitait l'affaire 
comme méritant la plus grande attention. 

CoNCLUSIONs 

4û. Le Gouvernement du Royaume-Uni a informé le Sous
Comité qu'il continue à maintenir qu'il n'a pas le pouvoir 
d'intervenir dans les affaires intérieures de la Rhodésie du 
Sud, le territoire jouissant de l'autonomie interne depuis 1923. 
Il n'est pas nécessaire pour le Sous-Comité d'examiner ce 
point, car il a été étudié en détail par le Sous-Comité de la 
Rhodésie du Sud créé par le Comité spécial, qui s'est rendu à 
Londres en 1962, par le Comité spécial des Dix-Sept, et par 
l'Assemblée générale à la reprise de sa seizième session en 
juin. 1962 e t à sa dix-septième session. En ce qui concerne les 
Nattons Unies, la question a été tranchée par l'Assemblée 
générale lo'rsque, dans sa résolution 1747 (XVI), elle a affirmé 
que la Rhodésie du Sud est un territoire non autonome au sens 
du Chapitre XI de la Charte des Nations Unies. Cette décision 
.a été réaffirmée par l'Assemblée générale dans sa résolution 
1760 (XVII). 

41. D'après les entretiens qu'il a eus avec les ministres le 
Sous-Comité a constaté que le Royaume-Uni ne se propo~ait 
pas de convoquer une confé'rence constitutionnelle, avec la 
pleine participation des représentants de tous les partis politi
ques, en vue d'élaborer pour la Rhodésie du Sud une nouvelle 
COf!-stitution qui garantirait les droits de la majorité de la popu
lation sur la base du principe "à chacun une voix", comme 
rAssemblée générale l'a demandé dans ses résolutions 1747 
(XVI) et 1760 (XVII). 

42. Le Sous-Comité a eu, cependant, l'imp'ression que la 
situation en Rhodésie du Sud est un motif de préoccupation 
pour le Gouvernement du Royaume-Uni et que ce dernier sans 
estimer que la situation soit explosive, se propose de rech~rcher 
une solution de compromis pour empêcher que la situation ne 
risque de s'aggraver. Le Sous-Comité a cru comprendre qu'une 
telle situation de compromis viserait à élargir l'octroi du 
droit de vote, mais non de la façon désirée par les Africains ni 
conformément aux résolutions de l'Assemblée générale. Le 
Royaume-Uni espère 'réaliser cet objectif au moyen de la per
suasion qui, soutient-il, est le seul pouvoir qu'il ait auprès du 
Gouvernement de la Rhodésie du Sud. 

43. Le Sous-Comité ne croit pas que l'on pourrait trouver 
à redire à l'emploi de la persuasion pour parvenir à une solution 
satisfaisante, à condition que cette solution reconnaisse les 
droits légitimes et inaliénables de tous les habitants du territoire 
conformément à tous les principes énoncés dans la Déclaration 
sur. l'<_>ctroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, 
mats tl doute que la simple persuasion permettrait de réaliser cet 
objectif. 

44. JI importe de noter, à ce propos, que les mesures pra
tiques qu'envisage le Gouvernement du Royaume-Uni afin 
d'aboutir à une solution de compromis se situent dans le con
texte de la demande d'indépendance qui a été faite par le 
nouveau Gouvernement sud-rhodésien. Le Gouvernement de la 
Rhodésie du Sud a officiellement demandé que l'indépendance 
complète soit accordée à la Rhodésie du Sud. Le Gouvernement 
du Royaume-Uni, en réponse, a déclaré que, conformément aux 
précédents normaux, "il prévoit de convoquer une conférence 
pour discuter des questions financières, de défense, constitu
tionnelles et autres qui doivent toujours être réglées avant que 
des territoires dépendants qui se gouvernent eux-mêmes se 
voient accorder l'indépendance". Les ministres ont précisé tou
tefois devant le Sous-Comité que cette conférence ne serait pas 
une confér ence constitutionnelle, mais une conférence préalable 
à l'indépendance et qui discuterait également de questions cons
titutionnelles, entre autres questions. Le Gouvernement du 
Royaume-Uni n'a pas cru devoir aller plus loin que de dire 
qu'à cette conférence, il serait libre de soulever toutes ques
tions qu'il jugerait bon de soulever. De plus, le Sous-Comité a 
appris que ce serait une conférence entre gouvernements. Ainsi, 

pour le moment, il n'est pas envisagé, autant que le Sous-Comité 
le sache, de prévoir, à cette conférence, la participation des 
représentants des 3,5 millions d'Africains de la Rhodésie du 
Sud. 

45. Etant donné le contexte dans Jequel il est envisagé de 
tenir la conférence, c'est-à-dire la demande d'indépendance 
faite par le Gouvernement sud-'rhodésien, la politique et le pro
gramme déclarés de ce gouvernement, la position du Gouverne
ment du Royaume-Uni, selon laquelle aucun changement ne 
peut être apporté à la Constitution de la Rhodésie du Sud 
sans l'accord du Gouvernement sud-rhodésien, et enfin le fait 
que la participation à cette conférence de la partie p'rincipale
m~t intéressée, à ~::voir la population africaine, n'est pas 
prevue, le Sous-Comite ne croit pas que cette conférence abou
tirait à une solution qui assurerait la réalisation des objectifs 
énoncés dans les résolutions de l'Assemblée géné'rale. 

46. Le Sous-Comité considère que le Gouvernement du 
Royaume-Uni insiste indûment sur une convention mettant ainsi 
les intérêts de la population autochtone du territoire à la merci 
d'un gouvernement qui représente une minorité. De l'avis 
du Sous-Comité, cette position est contraire aux principes de la 
Charte des Nations Unies, de la Déclaration universelle des 
droits de l'homme et de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi qu'aux princi
pes mêmes sur lesquels repose le Gouvernement du Royaume
Uni. 

47. Comme l'a souligné le Sous-Comité de 1962, ce qu'on a 
appelé l'autonomie a été accordé à la Rhodésie du Sud sans 
consultation de la population autochtone du ter'ritoire. Cela 
n'était pas, en soi, justifiable. Prétendre maintenant que le 
Royaume-Uni ne peut rien faire pour établir les droits légitimes 
du peuple de Rhodésie du Sud équivaut à perpétuer une injustice 
qui a été commise il y a 40 ans. 
, ~8 .. Le Sous-Comité tient à faire remarquer qu'il y a, dans 

1 htsto1re coloniale du Royaume-Uni, des exemples de cas où 
il est inte·rvenu en usant de la force pour faire exécuter ses 
décisions. Cela a été fait très souvent au nom de la protection 
des intérêts de groupes minoritaires. Dans le cas de la Rhodésie 
du Sud, la situation est inverse. Elle exige que soit assurée la 
protection des intérêts d'une majorité contre ceux d'une mino
rité -la majorité étant la population autochtone. Il est regret
table que le Royaume-Uni c'roie devoir soutenir qu'il ne peut 
.intervenir dans l'intérêt de la population africaine. Le Sous
Comité estime que le Royaume-Uni, s'il désirait intervenir en 
faveur de la population africaine, a les moyens de le faire. 

49. Il a été dit que le Gouvernement de la Rhodésie du Sud 
se déclarera indépendant si le Royaume-Uni n'accepte pas de 
lui accorder l'indépendance. Le Sous-Comité ne pense pas que 
de telles menaces devraient détourner le Royaume-Uni de la 
ligne de conduite qui convient pour trouver une juste solution 
du problème. Toute initiative de ce genre, de la part du Gou
vernement sud-rhodésien, constituerait une violation de la 
Constitution. Si une telle éventualité se produisait, le Royaume
Uni, en tant que puissance administrante, devrait pouvoir y 
faire face, et le Sous-Comité est convaincu que le Royaume
Uni en a les moyens, s'il le veut. 

50. Le Sous-Comité estime que la situation actuelle en 
Rhodésie du Sud exige que le Royaume-Uni, conformément à 
l'obligation qu'il a de p'rotéger les intérêts de la majorité des 
habitants du territoire, adopte une attitude plus directe et plus 
positive en ce qui concerne son action future. Le Sous-Comité 
est convaincu que la mesure la plus appropriée, et celle d'où 
résulterait une juste solution, est de convoquer une confé
rence des représentants de toutes les parties intéressées pour 
la rédaction d'une nouvelle constitution reposant sur le suffrage 
universel des adultes. En convoquant une telle conférence il 
devrait être signifié au gouvernement minoritaire actuel d~ la 
Rhodésie du Sud qu'il ne sau'rait être question de l'octroi de 
l'indépendance avant qu'ait été établi un gouvernement représen
tatif. 

.51. Le . Sous-C?mité a t;ot~ q.ue les ministres n'ont pas pu 
lm four111r certams des eclatrc1ssements qu'il désirait, parce 
q~e le .Gouvernement du Royaume-Uni procédait encore à des 
~tscuss1ons avec le Gouvernement sud-rhodésien. Néanmoins 
ds ont demandé au Sous-Comité de se tenir en contact avec e~ 
pa·r l'entremise de la mission permanente du Royaume-Uni au
près de l'Organisation des Nations Unies. 
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52. Comme le Comité spécial l'a déjà reconnu, la situation 
en Rhodésie du Sud est urgente et d'une grande importance. 
Le Sous-Comité considère que de graves répercussions se 
produiraient si on laissait se prolonger l'impasse actuelle. C'est 
pourquoi, à moins de développements favorables dans un avenir 
immédiat, le Sous-Comité recommande que le Comité spécial 
examine les moyens de traiter la question à titre de question 
urgente. Il considère que ces moyens pourraient comprendre 
les suivants: 

1) Examiner la question de la Rhodésie du Sud à une session 
extraordinaire de l'Assemblée générale; 

2) Attirer l'attention du Conseil de sécurité sur la détériora
tion de la situation en Rhodésie du Sud; 

3) Prier le Secrétaire général de l'Organisation des Na
tions Unies d'attirer l'attention du Royaume-Uni sur la gravité 
de la situation et de continuer à prêter ses bons offices, confor
mément au mandat que l'Assemblée générale lui a confié au 
paragraphe 4 de la résolution 1760 (XVII). 

ANNEXES 

Annexe A 

Déclaration faite par l\L R. A. Butler, premier secrétaire 
d'Etat du Gouvernement du Royaume-Uni, devant la 
Chambre des communes, le Jer avril 1963 a 

Pour la première fois, j'ai l'occasion d'informer la Chambre 
des entretiens su'r l'Afrique centrale qui, comme la Chambre 
le sait, se sont terminés vendredi dernier dans l'après-midi. Ces 
entretiens avaient pour objet de trouver la base sur laquelle 
une conférence pourrait se tenir plus tard. 

Je dois préciser dès l'abord que le Gouvernement de Sa Ma
jesté n'a pris aucune décision sur ces questions complexes 
avant que tous les gouvernements intéressés n'aient eu l'occasion 
de faire connaître leurs vues. A la lumière des opinions expri
mées, le Gouvernement de Sa Majesté a dû rechercher la meil
leure ligne d'action à suivre dans l'intérêt de toutes les pa'rties 
intéressées. Le Gouvernement de Sa Majesté a admis qu'aucun 
des territoires ne peut être retenu contre sa volonté dans la 
Fédération, et il a par conséquent accepté le principe que tout 
territoire qui le désire doit pouvoir faire sécession. 

Le Gouvernement de Sa Majesté est convaincu qu'il était 
essentiel de prendre cette décision pour pouvoir avancer vers 
la réalisation de l'objectif déclaré de sa politique en Afrique 
centrale, qui est d'instaurer entre les te'rritoires des relations 
effectives acceptables pour chacun d'eux. 

Le Gouvernement de Sa Majesté, vu son objectif, a déclaré 
clairement aussi qu'il juge nécessaire, avant tous nouveaux 
changements, que d'autres entretiens aient lieu en Afrique non 
seulement sur les dispositions transitoires qui s'imposent, mais 
aussi sUr les grandes lignes d'un nouveau genre de relations. 

J'ai reçu ce matin une lettre du Premier Ministre de la 
Rhodésie du Sud demandant certaines assurances sur l'octroi 
futur de l'indépendance à la Rhodésie du Sud. Le Gouverne
ment de Sa Majesté devra examiner de près cet élément, et je 
ne puis en dire davantage pour le moment. Je tiendrai cepen
dant la Chambre au courant des faits nouveaux qui pourraient 
se produire. 

Annexe B 

Déclaration faite par l\1. R. A. Butler, premier secrétaire 
d'Etat du Gouvernement du Royaume-Uni, devant la 
Chambre des communes, le 11 avril 1963 b 

En ce qui concerne la Rhodésie du Nord, je n'ai rien à 
ajouter à ce que j'ai dit le Jcr avril sur mes entretiens avec 
les ministres élus au sujet de nouveaux p'rogrès constitutionnels. 
Le territoire n'a pas encore at teint le stade de l'autonomie in
terne. 

Quant à la Rhodésie du Sud, mes entretiens avec l\L Dupont, 
ministre de la justice, sont maintenant terminés et j'ai répondu 
à la lettre que l\L \Vinston Field m'a envoyée pour demander 
formellement que l'indépendance soit accordée à la Rhodésie 

a Parliammtary Debatcs (Hansard) House of Commons, 
Official Report, Fifth Series, vol. 675 (Londres, H. M. Statio
nery Office), col. 32 et 33. 

b Ibid., col. 1450 et 1451. 

du Sud dès la date à laquelle l'un des deux autres te'rritoires 
pourrait faire sécession ou accéder à l'indépendance. Le 
gouvernement publie cet échange de correspondance dans un 
Livre blanc que l'on trouvera au Vote Office ce matin à 11 
heures. 

La réponse indique que nous acceptons en principe que tous 
les territoires accèdent à l'indépendance par les procédures nor
males. Elle souligne ensuite qu'il ne serait pas possible, de toute 
façon, de faire de la Rhodésie du Sud un pays indépendant dans 
tout le sens du terme tant qu'elle fera partie de la Fédération, 
qui n'est pas elle-même indépendante. Le Gouvernement de Sa 
Majesté insiste sur son opinion que des entretiens devraient 
avoir lieu prochainement non seulement sur les grandes lignes 
des 'relations futures entre les territoires, mais aussi sur les 
dispositions transitoires qui seront nécessaires. De l'avis du 
Gouvernement de Sa Majesté, ce n'est que lorsque ces entretiens 
auront eu lieu que la Rhodésie du Sud, eu égard au fait qu'elle 
est membre de la Fédération, pourra se trouver constitutionnelle
ment en état d'accéder à la pleine indépendance. 

Le Gouve·rnement de Sa Majesté prévoit également de con
voquer une conférence pour discuter des questions financières, de 
défense, constitutionnelles et autres qui doivent toujours être 
réglées avant que des territoires dépendants qui se gouvernent 
eux-mêmes se voient octroyer l'indépendance. 

Annexe C 

Correspondance échangée entre le Gouvernement du 
Royaume-Uni et le Gouvernement de la Rhodésie du 
Sudc 

I 

TEXTE D'UNE LETTRE EN DATE DU 29 MARS 1963, ADRESSÉE PAR 

L'HoNORABLE W. J. FIELD, PREMIER MINISTRE DE LA RHODÉSIE 

DU Sun, Au TRÈS HoNORABLE R. A. BuTLER, C.H., M.P., 
PREMIER SECRÉTAIRE n'ETAT DU GoUVERNEMENT DU ROYAUME· 

UNI 

Lors de notre entretien de ce matin, au cours duquel vous 
m'avez informé des décisions prises par le Gouvernement bri
tannique à la suite des conversations qui ont eu lieu cette se
maine à Londres, j'ai soulevé la question de l'indépendance 
complète de la Rhodésie du Sud en fonction de la situation que 
vous m'avez exposée. Vous avez invité le Gouvernement sud
rhodésien à participer à une conférence qui doit se tenir dans 
le courant de l'année en Rhodésie, avec les autres gouve'rne
ments intéressés en vue de définir les grandes lignes d'une 
nouvelle association entre la Rhodésie du Sud et la Rhodésie 
du Nord. J'ai souligné alors que la décision du Gouvernement 
britannique équivalait à la reconnaissance du droit de la Rho
désie du Nord à se retirer de la Fédé'ration et que cela soulevait 
donc la question, vitale pour la Rhodésie du Sud, de sa propre 
indépendance. J'ai maintenant bien réfléchi à l'attitude que 
pourrait prendre le Gouvernement sud-rhodésien à l'égard de 
la conférence en question et je tiens à vous décla'rer que la 
Rhodésie du Sud n'y participera que si elle reçoit de vous, par 
écrit, un engagement en termes acceptables qu'elle obtiendra son 
indépendance à la date à laquelle le premier des deux territoires 
de la Rhodésie du Nord et du Nyassaland sera autorisé à 
quitte'r la Fédération. 

Vous avez bien voulu déclarer qu'à votre avis p.<reille attitude 
n'était pas déraisonnable, mais qu'il ne vous serait pas possible 
de prendre immédiatement une décision en ce qui concerne 
l'indépendance de la Rhodésie du Sud; vous avez également 
déclaré que vous étiez disposé à recevoir de mon gouvernement 
une demande formelle d'indépendance dans les conditions que 
j'ai indiquées. 

Je vous soumets donc, par la présente, maintenant que le 
Nyassaland et la Rhodésie du No'rù ont obtenu le droit de se 
retirer de la Fédération, une requête officielle tendant à ce que 
l'indépendance complète soit accordée à la Rhodésie du Sud dès 
la date à laquelle l'un des deux autres territoires pourra faire 
sécession ou obtiendra l'indépendance. 

Il n'est pas nécessaire, à mon avis, d'insister pour le moment 
sur la validité de la revendication de la Rhodésie du Sud, mais 

c Correspondence between Her Afajesf:!/s Government and the 
Governmmt of Southem Rhodesia (Londres, H. M. Stationery 
Office, 1963), Cmnd. 2000. 
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je crois devoir mentionner deux points particulièrement impor
tants. Le premier est que la Rhodésie du Sud gère avec succès 
ses affaires intérieures depuis 40 ans et qu'on ne peut pas lui 
acco'rder moins qu'au Nyassaland, qui n'attendra guère plus 
d'un an probablement avant d'obtenir J'indépendance complète. 
En second lieu, tant que les derniers liens subsisteront et que l'on 
continuera de penser que le Royaume-Uni a le droit de s'immis
cer dans nos affaires internes, on peut craindre une série d'inci
dents ou de désordres graves encouragés de l'extérieur en vue 
d'obliger le Gouvernement britannique à intervenir. Vous avez 
donné confirmation, lors de notre entretien, que le Gouvernement 
britannique n'avait bien entendu aucune intention de ce genre, 
mais, tant que ces liens subsisteront, on continuera de pense'r que 
le Gouvernement britannique a le pouvoir d'intervenir, qu'il ait 
ou non l'intention d'en user. 

M. Dupont restera quelques jours à Londres pour recevoir 
la décision du Gouvernement de Sa Majesté. 

Le Premier Mùzistre de la Rhodésie du Sud, 
(Signé) W. ]. FIELD 

II 

TEXTE D'UNE LETTRE EN DATE DU 9 AVRIL 1963, ADRESSÉE PAR 

LE TRÈS HONORABLE R. A. BUTLER, PREMIER SECRÉTAIRE 
D'ETAT nu GouvERNEMENT DU RoYAUME-UNI, À L'HoNORABLE 
W. ]. FIELD, C.M.G., M.B.E., M.P., PREMIER MINISTRE DE 
LA RnoDÉSIE DU Sun 

Je vous remercie de votre lettre du 29 mars par laquelle 
vous présentez, au nom de votre gouvernement, une demande 
formelle pour l'octroi de l'indépendance complète à la Rhodésie 
du Sud. 

Le Gouvernement de Sa Majesté a étudié attentivement la 
demande de votre gouvernement et les arguments que vous 
avez p'résentés pour l'appuyer. Vu sa décision selon laquelle 
aucun des territoires ne peut être retenu contre sa volonté dans 
la Fédération, le Gouvernement de Sa Majesté accepte en prin
cipe que la Rhodésie du Sud, comme les autres territoires, 
s'achemine vers l'indépendance par les procédures normales. Je 
voudrais indiquer aussi brièvement que possible ce qui, à son 
avis, doit être fait avant que l'indépendance puisse être accordée 
à la Rhodésie du Sud. 

La Rhodésie du Sud est actuellement membre de la Fédéra
tion. ] uridiquement, il ne serait pas possible, de toute façon, 
qu'elle devienne indépendante dans tout le sens du terme tant 
qu'elle sera membre de la Fédé'ration, qui n'est pas indépen
dante. Tant que la Rhodésie du Sud sera membre de la Fédéra
tion, le Parlement du Royaume-Uni sera habilité à légiférer à 
l'égard de la Fédération et ainsi, d'une manière directe, à 
l'égard de la Rhodésie du Sud. 

Comme vous le savez, le Gouvernement de Sa Majesté a 
accepté le principe que tout territoire qui le désire doit pouvoir 

faire sécession de la Fédération. Le Gouvernement de Sa Ma
jesté a aussi déclaré clairement qu'il considérait qu'avant tous 
nouveaux changements, des entretiens devraient avoir lieu 
non seulement sur les grandes lignes des relations futures entre 
les territoires, mais également sur les dispositions provisoires 
qui seront nécessaires. De l'avis du Gouvernement de Sa Ma
jesté, ce n'est qu'après de tels entretiens que l'évolution future 
des événements pourra apparaître plus nettement et que la 
Rhodésie du Sud, eu égard au fait qu'elle est membre de la 
Fédération, pourra se trouver constitutionnellement en état 
d'accéder à J'indépendance. En tout cas, le Gouvernement de Sa 
Majesté, conformément aux précédents normaux, prévoit de 
convoquer une conférence pour discuter des questions financiè
res, de défense, constitutionnelles et autres qui doivent toujours 
être réglées avant que des territoires dépendants qui se gou
vernent eux-mêmes se voient octroyer l'indépendance. 

Vous déclarez dans votre lettre que l'indépendance devrait 
être accordée au moment même où soit la Rhodésie du Nord 
soit le Nyassaland se séparera de la Fédération. Vous demandez 
un peu plus loin dans votre lettre que l'indépendance soit ac
cordée le joûr même où l'un de ces deux territoires pourra se 
séparer de la Fédération ou obtenir son indépendance. La séces
sion d'un membre de la Fédération ne signifiera pas par elle
même que votre pays cessera de faire partie de la Fédération. 
Bien que votre lettre ne s'y 'réfère pas spécifiquement, nous 
avons également discuté entre nous d'une forme limitée d'in
dépendance à l'égard du Royaume-Uni tant que la Fédération 
subsistera. Permettez-moi de vous rappeler les termes du Livre 
blanc, Cmnd. 1399, publié en juin 1961, et en particulier le para
graphe suivant: 

"La Constitution de 1923 a accordé un gouvernement res
ponsable à la Rhodésie du Sud. Depuis lors, il s'est établi 
une convention qui fait que le Parlement de Westminster ne 
légifère pas pour la Rhodésie du Sud sur des questions rele
vant de la compétence de l'Assemblée législative sud-rhodé
sienne, si ce n'est avec l'agrément du Gouvernement de la 
Rhodésie du Sud." 

Nous réaffirmons cette position et nous ne voyons pas com
ment elle pourrait être améliorée, à votre point de vue, en 
attendant l'octroi de l'indépendance complète. Nous serons, 
néanmoins, heureux de discuter plus longuement de cette ques
tion avec vous si vous le désirez. 

Le Gouvernement de Sa Majesté reconnaît le désir du Gou
vernement de la Rhodésie du Sud d'accéder à l'indépendance 
complète aussitôt que possible. Il invite donc votre gouverne
ment à coopé'rer très étroitement à l'application des procédu
res mentionnées dans cette lettre. 

Le Premier Secrétaire d'Etat 
dtt Gouvernement du Royaume-Uni, 

(Signé) R. A. BuTLER 

CHAPITRE IV 

SUD-OUEST AFRICAIN 

A.- MEsURES PRISES PAR LE CoMITÉ SPÉCIAL EN 1962 
ET PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE À SA DIX

SEPTIÈME SESSION 

1. Après avoir étudié la situation dans le territoire 
du Sud-Ouest africain au cours de ses réunions de 
1962, le Comité spécial a adopté des conclusions et 
recommandations concernant ce territoire. 

2. Dans ces conclusions et recommandations, le 
Comité spécial a déclaré que l'assujetissement des 
autochtones à une discrimination raciale, dans le cadre 
d'un système de lois et règlements fondé sur l'apar
theid, la suppression des libertés civiques de la popu
lation autochtone, la domination de cette population par 
la minorité blanche, et l'absence complète de repré
sentation ou de possibilité d'expression des Africains 

au Gouvernement et dans l'administration du Sud
Ouest africain étaient des faits absolument illégaux et 
immoraux et en contradiction avec le mandat que 
l'Afrique du Sud a reçu de la Société des Nations, et 
avec la Charte des Nations Unies. Constatant l'échec 
des efforts de l'Organisation des Nations Unies pour 
apporter au peuple du Sud-Ouest africain la justice, 
la dignité, la liberté et les droits civiques, le Comité 
s'est déclaré convaincu que l'intransigeance de l'Afrique 
du Sud, si elle se maintenait, aurait immanquablement 
pour effet de créer une situation dangereuse, lourde de 
conséquences les plus graves. Le Comité spécial a fait 
siennes l'ensemble des conclusions et recommandations 
figurant d~n~ le rapport du Comité spécial pour le Sud
Ouest afncam (A/5212) et il s'est déclaré convaincu 
que le moment était venu pour les Nations Unies de 
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prendre d'urgence des décisions concrètes, y compris 
éventuellement des sanctions à l'encontre de l'Afrique 
du Sud, afin d'empêcher l'annexion du Sud-Ouest afri
cain par l'Afrique du Sud et d'assurer au plus tôt 
l'accession du Sud-Ouest africain à l'indépendance, 
conformément aux vœux librement exprimés de sa 
population. 

3. A sa dix-septième session, l'Assemblée générale 
a examiné la question du Sud-Ouest africain. Elle était 
saisie elu rapport elu Comité spécial chargé d'étudier la 
situation en ce qui concerne l'application de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux (A/S238), ainsi que du rapport du 
Comité spécial pour le Sud-Ouest africain. A l'issue 
de cet examen, l'Assemblée générale a adopté, le 14 dé
cembre 1962, la résolution 1805 (XVII) dont le dis
positif est le suivant: 

"1. Réaffirme sa proclamation solennelle du droit 
inaliénable du peuple du Sud-Ouest africain à l'indé
pendance et à la souveraineté nationale ; 

"2. Condamne le refus persistant du Gouverne
ment sud-africain de coopérer avec l'Organisation 
des Nations Unies pour l'application de la résolution 
1702 (XVI) de l' Asse~blée générale ainsi qu: 1es 
autres résolutions relatives au Sud-Ouest afncam; 

"3. Prie Je Comité spécial chargé d'étudier la 
situation en ce qui concerne l'application de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux de s'acquitter, mutatis mutandis, 
des tâches assignées au Comité spécial pour Je Sud
Ouest africain par la résolution 1702 (XVI), en 
tenant compte des responsabilités spéciales de l'Or
ganisation des Nations Unies à l'égard du territoire 
du Sud-Ouest africain, et de présenter un rapport 
sur l'application de la présente résolution à l'As
semblée générale lors de sa dix-septième ou de sa 
dix-huitième session; 

"4. Prie en outre tous les Etats Membres de 
prêter au Comité spécial le concours dont il pourra 
avoir besoin pour s'acquitter de ces tâches; 

"S. Prie le Secrétaire général de désigner un 
représentant résident de l'assistance technique des 
Nations Unies pour le Sud-Ouest africain afin d'at
teindre les objectifs indiqués dans la résolution 
1S66 (XV) de l'Assemblée générale, en date du 18 
décembre 1960, et à l'alinéa g elu paragraphe 2 de 
la résolution 1702 (XVI), en consultation avec le 
Comité spécial ; 

"6. Prie le Secrétaire général de prendre toutes 
les mesures nécessaires pour établir une présence 
effective de l'Organisation des Nations Unies au 
Sud-Ouest africain; 

"7. Dcmmzde instamment au Gouvernement sud
africain de s'abstenir: 

"a) De recourir à toute action directe ou indirecte 
ayant pour effet d'éloigner par la force les autoch
tones de leurs fovers ou de les confiner en quelque 
lieu que ce soit; • 

"b) D'utiliser le territoire d'-! Su~-Ouest afr~cai_n 
comme base pour la concentration, a des fins I?te
rieures ou extérieures, d'armes ou de forces armees; 

"8. Prie instamment tous les Etats Membres de 
tenir compte de l'inquiétude exprimée par un g;and 
nombre d'Etats Membres concernant la fourmture 
d'armes à l'Afrique du Sud et de s'abstenir de tout 
acte pouvant gêner la mise en œuvre de la présente 

résolution et des résolutions précédentes de l' Assem
blée générale sur le Sud-Ouest africain; 

" 9. Décide de maintenir à son ordre du jour la 
question du Sud-Ouest africain en tant que question 
exigeant une attention pressante et continue." 
4. L'Assemblée générale a également adopté deux 

autres résolutions se rapportant au Sud-Ouest africain. 
Dans la résolution 1806 (XVII), du 14 décembre 1962, 
l'Assemblée générale a décidé de dissoudre Je Comité 
spécial pour le Sud-Ouest africain et lui a exprimé sa 
reconnaissance pour les efforts qti'il avait déployés et 
la contribution qu'il avait apportée à la réalisation des 
objectifs des Nations Unies. Dans la résolution 1804 
(XVII), du 14 décembre 1962, l'Assemblée générale 
a appelé l'attention des pétitionnaires intéressés sur le 
rapport du Comité spécial pour le Sud-Ouest africain 
(A/ S212) et sur le rapport du Président et du Vice
Président de ce comité relatif à leur visite en Afrique 
du Sud et au Sud-Ouest africain (ibid., deuxième 
partie) , ainsi que sur les autres résolutions relatives 
à la question du Sud-Ouest africain adoptées par l'As
semhlée à sa dix-septième session. 

B.- REN SEIGNEMENTS CONCER NANT LE TERRITOIRE 

Introduction 

S. On trouvera des renseignements sur le territoire 
dans les rapports présentés à l'Assemblée générale, à 
sa dix-septième session, par le Comité spécial chargé 
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application 
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux (A/S238, chap. IX) et 
par le Comité spécial pour le Sud-Ouest africain 
(A/5212), ainsi que dans les rapports présentés à 
l'Assemblée générale par l'ancien Comité du Sud-Ouest 
africain 33• On trouvera, ci-après, des renseignements 
supplémentaires sur les faits récents concernant le 
territoire. 

Arrêt de la Cour internationale de Justice 
6. Le 30 novembre 1961, le Gouvernement sud

africain a déposé des exceptions préliminaires contes
tant la compétence de la Cour internationale de Justice 
en ce qui concerne l'instance introduite contre l'Afrique 
du Sud, le 4 novembre 1960, par les Gouvernements 
de l'Ethiopie et du Libéria et relative à l'existence 
persistante du Mandat pour le Sud-Ouest africain et 
aux devoirs et au comportement de l'Afrique du Sud 
en sa qualité de mandataire. 

7. A la suite des audiences qu'elle a tenues en 
octobre 1962, la Cour internationale a rendu un arrêt 
relatif à ces exceptions préliminaires le 21 décembre 
1962. Dans cet arrêt, la Cour a rejeté chacune des 
quatre exceptions préliminaires opposées par l'Afrique 
du Sud et a déclaré, par 8 voix contre 7, qu'elle était 
compétente pour statuer sur le fond du différend 34• 

8. L'arrêt a confirmé que le Mandat pour le Sud
Ouest africain demeure en vigueur. La Cour interna
tionale a fixé au 30 septembre 1963 la date limite pour 
le dépôt, par l'Afrique du Sud, de contre-mémoires 
sur le fond du différend. 

33 Documents officiels de l'Assemblée générale,, n,~uvièm.e ~cs
sion, Supplémmt tlo 14 (A/ 2666 et Add.l); dtx!~me sess~011, 
Supplémmt no 12 (A/2913 et Add.1 et 2); on:::teme sesSion, 
Supplément no 12 (A/3151); dou:::ième session, SttPPlément " 0 

12 (A/ 3626) ; treizième session, S upplément 11° 12 (A/3906 et 
Add.1); quatorzième session, Supplément n° ~2 .. (A/419.1); 
qztin:::ième session, Supplément n° 12 (A/4464); set:::teme sess10n, 
S:tpplément nos 12 (A/4957) et !21 (A/4~26~. . 

34 Affaires du Sud-Ouest afrzcam (Etluof;!e c. AJnque. du 
Sud; Libéria c. Afrique du Sud), Excf!pllon~ prelmtmmres, 
arrêt dzt 21 décembre 1962: C.I.J., Recue1/ 196-, p. 347. 
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9. Le 21 janvier 1963, le Premier Ministre de 
l'Afrique du Sud a annoncé devant la Chambre d'As
semblée que le gouvernement répondrait aux alléga
tions formulées par l'Ethiopie et par le Libéria. Il a 
ajouté que le fait que le gouvernement avait décidé de 
prendre part à la procédure sur le fond ne devait pas, 
toutefois, être interprété comme impliquant une modi
fication de l'attitude qu'il n'avait pas cessé de maintenir 
à l'égard de la question du Sud-Ouest africain, à savoir 
que la Cour internationale n'était pas compétente. 

General Law Amendment Acts n° 76 de 1962 et n" 37 
de 1963 

10. Pendant la période considérée, le General Law 
Amendment Act (loi portant modification de la légis
lation générale) n" 76 de 1962 et le General Law 
Amendment Act n° 37 de 1963 sont entrés en vigueur 
dans le Sud-Ouest africain dans la mesure où ils modi
fient le Suppression of Communism Act (loi sur la 
répression du communisme) de 1950, le Public Safety 
Act (loi sur la sécurité publique) de 1953, le Criminal 
Procedure Act (loi sur la procédure pénale) de 1955 
et certaines autres lois sud-africaines en vigueur dans 
le territoire. Les dispositions de la nouvelle législation 
relatives au sabotage n'ont pas été rendues applicables 
au territoire. 

11. Par des modifications apportées au Suppression 
of Commtmism Act de 1950, la loi n° 76 de 1962 auto
rise le Ministre de la justice de l'Afrique du Sud à 
interdire tout rassemblement de personnes quel qu'il 
soit, tout rassemblement déterminé de personnes ou 
tout rassemblement d'un ordre, d'une catégorie ou d'un 
genre déterminé, en tout lieu ou zone et pendant 
quelque période que ce soit, s'il le juge nécessaire pour 
combattre la réalisation des fins du communisme, telles 
qu'elles sont définies dans le Suppression of Com
munism Act. La nouvelle législation autorise en outre 
le Ministre de la justice, s'il estime qu'une personne 
préconise, recommande, justifie ou favorise la réali
sation de l'une quelconque des fins du communisme, 
ou de tout acte ou omission visant à favoriser la réali
sation de l'une quelconque de ces fins, ou est suscep
tible de le faire, ou se livre à des activités qui favorisent 
ou peuvent favoriser la réalisation de l'une quelconque 
de ces fins, à interdire à ladite personne de se trouver 
en tout lieu ou zone déterminé ou de s'en absenter, ou 
encore, pendant que cette interdiction est en vigueur, 
de communiquer avec toute personne ou recevoir la 
visite de toute personne autre que son avocat ou 
attorney. Aux termes d'une définition établie par la loi 
n° 37 de 1963, le terme "lieu" désigne tout lieu, qu'il 
s'agisse ou non d'un lieu public, y compris tout local, 
bâtiment, habitation, appartement, pièce, bureau, ma
gasin, bateau, aéronef ou véhicule ainsi que toute partie 
d'un lieu. 

12. La législation de 1962 prévoit, entre autres dis
positions, des restrictions en ce qui concerne l'enre
gistrement des journaux, notamment en exigeant le 
versement préalable d'un dépôt pouvant s'élever à 
20 000 rands 35 ( 10 000 livres sterling), dépôt qui peut 
être perdu si le Ministre interdit ensuite la publication 
du journal en vertu des dispositions du Suppression of 
Communism Act. 

13. En vertu d'une autre modification apportée au 
Suppress1:on of Conmmnis111, Act par la loi n° 37 de 
1963, quiconque est ou était résident de la République 

35 Un rand vaut 10 shillings, soit 1,40 dollar des Etats-Unis. 

sud-africaine -laquelle, selon la définition figurant 
dans la loi initiale, comprend le Sud-Ouest africain, 
sauf indication contraire du contexte- se rend cou
pable d'un "crime de trahison" si, dans un lieu quel
conque en dehors de la République: a) il préconise, 
recommande, justifie ou favorise l'exécution par la 
force ou la violence d'un acte visant à instaurer dans 
la République une réforme politique, industrielle, so
ciale ou économique quelconque grâce à l'intervention 
ou suivant les instructions ou les directives ou avec le 
concours ou l'assistance d'un gouvernement étranger 
quelconque ou d'une organisation ou institution étran
gère ou internationale quelconque; b) s'il a reçu une 
formation en dehors de la République ou obtenu d'une 
source extérieure à la République des renseignements 
qui peuvent être utilisés pour favoriser la réalisation 
de l'une quelconque des fins du communisme ou de 
tout organe ou organisation déclaré illégal par l'Unlaw
ful Organisations Act de 1960 (loi n° 34 de 1960) et 
est incapable de prouver d'une manière satisfaisante 
qu'il n'a pas reçu cette formation on obtenu ces ren
seignements avec l'intention de les utiliser ou de les 
faire utili ser pour favoriser la réalisation de l'une quel
conque de ces fins. Ces dispositions prennent effet 
rétroactivement en 1950. Pour les "crimes de trahison" 
susmentionnés, la loi de 1963 prévoit, sauf dans les 
cas où la peine de mort est imposée, une peine obliga
toire d'emprisonnement de cinq ans au moins. 

14. En vertu d'une disposition qui viendra à expi
ration le 30 juin 1964, à moins qu'elle ne soit prorogée 
pour des périodes de 12 mois ou moins par décision des 
deux chambres du Parlement, quiconque est empri
sonné en vertu du Suppression of Communism Act ou 
d'autres lois spécifiées peut continuer à être détenu à 
l'expiration de sa peine si le Ministre de la justice 
estime que l'intéressé est susceptible de préconiser, de 
recommander, de justifier ou de favoriser la réalisation 
d'une quelconque des fins du communisme. 

15. Une autre disposition de la loi n° 37 de 1963 
autorise tout officier de police à arrêter sans mandat 
ou à faire arrêter toute personne qu'il a des raisons de 
soupçonner d'avo1r commis, d'avoir .l'inte~tion . ~u 
d'avoir eu l'intention de commettre une mfracbon vtsee 
par le Suppression of Communism Act, ou qu'il esti~e 
être en possession de renseignements sur la perpe
tration d'une telle infraction ou sur l'intention d'en 
commettre une, et à détenir cette personne ou à la 
faire détenir pour qu'elle soit interrogée au sujet de 
la perpétration ou de l'intention de perpétrer ladite 
infraction dans tout local qu'il considère approprié, 
jusqu'à ce que la personne en question ait, de l'avis du 
Commissaire de la police sud-africaine, répondu de 
manière satisfaisante à toutes les questions durant ledit 
interrogatoire étant entendu qu'elle ne sera en aucun 
cas détenue 'pendant plus de 90 jours. Le détenu 
recevra, une fois par semaine au moins, la visite, sans 
témoins, du magistrat de district, du magistrat sup
pléant ou du magistrat adjoint. Aucune autre personne 
ne peut communiquer avec le détenu, sauf autorisation 
du Ministre de la justice. Aucun tribunal n'est com
pétent pour ordonner la mise en liberté du détenu en 
vertu de la loi de 1963, mais le Ministre peut, à n'im
porte quel moment, le faire mettre en liberté. Les dis
positions de la loi de 1963 relatives à ce mode d'arres
tation et de détention resteront en vigueur jusqu'au 
30 juin 1964, à moins que leur application ne soit pro
rogée pour des périodes de 12 mois ou moim ou qu'elle 
ne soit suspendue par proclamation du Président de 
l'Etat. 
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16. Entre autres dispositions, la loi n" 37 de 1963 
autorise également les agents responsables d'un bureau 
de poste ou de télégraphe à intercepter tout envoi postal 
ou télégramme qui est présumé, pour des raisons suffi
santes, contenir un élément pouvant servir à faire la 
preuve d'une infraction ou est présumé, pour des rai
sons suffisantes, être expédié pour favoriser la perpé
tration d'une infraction ou pour en empêcher la décou
verte. Ledit objet ou télégramme peut être signalé par 
le Ministre des postes et télégraphes à l'attention d'un 
procureur général, ou, sur la demande de ce dernier, 
être communiqué au ministère public. 

Interdiction des réunions 

17. En octobre 1962, le Ministre de la justice de 
l'Afrique du Sud, agissant en vertu du Suppression of 
Communism Act, sous sa forme modifiée, a interdit en 
Afrique du Sud et au Sud-Ouest africain, jusqu'au 30 
avril 1963, l'organisation de toute réunion ou manifes
tation relative à la détention, à l'arrestation ou au 
procès de quiconque. Selon une publication du Gou
vernement sud-africain, le Ministre aurait pris cette 
mesure à la suite d'actes de sabotage survenus en 
Afrique du Sud. 

18. Par la suite, selon la presse locale, les autorités 
du Sud-Ouest africain ont refusé à la South West 
Africa Peoples Organization (SV/ APO), en novembre 
1962, l'autorisation d'organiser une réunion publique 
dans la commune africaine de Walvis Bay, et à la 
South West Africa National Union (SWANU), au 
début du mois de décembre, l'autorisation d'organiser 
une réunion dans l'ancien quartier africain de 
Windhoek. L'autorisation demandée par la SWAPO 
aurait été refusée en vertu de la proclamation inter
disant les rassemblements en Afrique du Sud et au 
Sud-Ouest africain. 

19. Une conférence nationale convoquée par la 
SW ANU devait avoir lieu à la fin de décembre 1962, 
en vue de décider des mesures à prendre pour libérer 
le Sud-Ouest africain dans les délais les plus brefs. 
Selon les porte-parole de la SW ANU, cette confé
rence, à laquelle étaient invités les représentants des 
18 principales villes et de toutes les réserves indigènes, 
ainsi que les autres organisations politiques et non poli
tiques et la presse, devait marquer l'ouverture d'une 
ère nouvelle dans la lutte pour la liberté et l'indé
pendance. Toutefois, la conférence a dû être annulée, 
l'autorisation officielle nécessaire n'ayant pas été 
obtenue. 

Changements d'ordre administratif 

20. Certains changements ont eu lieu en 1962 en ce 
qui concerne l'administration de la population "de cou
leur" du territoire 36 résidant à l'extérieur de la Com
munauté de Rehoboth. A la différence de la population 
dite africaine, qui est administrée par le Gouvernem~nt 
sud-africain, la population "de couleur" relève, du pomt 
de vue administratif et législatif, de l'administration 
territoriale. 

21. En 1962, a été créé un Conseil des gens de 
couleur, qui est composé de 11 personn~s ':de, coul~m;". 
Il a pour fonctions de donner des avts a 1 Admtms
trateur du territoire sur les "questions affectant les 

36 Selon les résultats préliminaires du recensement de 1960, 
la population "de couleur" du territoire comprenait 23 930 
personnes, dont 8 968 vivant à Rehoboth; sur les autres 14 962 
personnes 6 073 habitaient dans les zones urbaines de Windhoek, 
\Valvis Bay et Keetmanshoop, et le reste dans d'autres régions 
du Sud-Ouest africain. 

intérêts économiques, sociaux, scolaires et culturels de 
la population "de couleur" abstraction faite des 
burghers, ou citoyens, de Rehoboth, et de servir de lien 
entre l'Administrateur et la population "de couleur" 
vivant hors de la Communauté de Rehoboth. Les pre
miers membres de ce conseil ont été nommés, avec un 
mandat de trois ans, mais il se peut qu'un système 
d'élections soit institué ultérieurement. En outre, on a 
créé à Walvis Bay et à Windhoek les premières des 
communes distinctes que l'on projette d'établir pour 
les gens "de couleur" dans les principales zones 
urbaines. 

22. La structure de l'administration indigène n'a 
subi aucune modification. Cependant, aux termes du 
Native Laws Amendment Act de 1962, les fonction
naires du Département sud-africain de l'administration 
et du développement des Bantous continueront de 
porter le titre de commissaires aux affaires "indigènes" 
au lieu de celui de commissaires aux affaires "bantous", 
lorsqu'ils seront en poste au Sud-Ouest africain. 
Comme il a été indiqué dans des rapports de l'ancien 
Comité du Sud-Ouest africain et dans des pétitions 
émanant des autochtones, la population africaine du 
territoire comprend des groupes qui ne sont pas 
"bantous". 

Etablissement de plans quinquennaux de développement 
pour la population non européenne 

23. En septembre 1962, le Gouvernement sud-afri
cain a chargé une commission de cinq membres, pré
sidée par M. F. H. Odendaal, de faire une enquête sur 
les progrès des habitants du Sud-Ouest africain, et 
plus particulièrement des habitants non blancs, et de 
présenter des recommandations au sujet d'un plan 
quinquennal destiné à accélérer le développement "des 
divers groupes non blancs du Sud-Ouest africain, rési
dant à l'intérieur ou à l'extérieur de leurs propres 
territoires". La commission a été invitée à étudier, en 
tenant compte "de l'histoire, des traditions et des cou
tumes des indigènes", quelles nouvelles mesures de
vraient être prises pour leur assurer "le progrès social 
et économique, des services de santé efficaces, un ensei
gnement et une formation appropriés, des possibilités 
suffisantes d'emploi, un développement agricole, indus
triel et minier approprié dans leurs territoires et les 
meilleures modalités de participation à l'administration 
et à la gestion de leurs propres intérêts". 

24. La commission, qui devait faire rapport un an 
plus tard et signaler de temps en temps les tâches dont 
elle désirait recommander l'exécution immédiate, s'est 
rendue cinq fois dans le territoire avant février 1963. 

25. On a signalé que deux commissions distinctes 
doivent mener une enquête et faire rapport sur les plans 
quinquennaux de développement intéressant respec
tivement la population "de couleur" de la Communauté 
de Rehoboth et la population "de couleur" des autres 
parties du Sud-Ouest africain. 

Grève d'ouvriers sous contrat à Tsumeb 

26. Le plus grand nombre d'arrestations et de con
damnations d'ouvriers africains travaillant sous contrat 
qui aient eu lieu dans le territoire depuis des années 
a été enregistré en décembre 1962, à la suite d'une 
grève des ouvriers ovambos travaillant sous contrat 
dans une nouvelle fonderie de cuivre, à Tsumeb. Cent 
cinq travailleurs ovambos ont été déclarés coupables 
d'indiscipline; 61 ont été condamnés à une amende de 
10 rands ou 30 jours de prison en vertu de la Master 
and Servants Proclam~tion et 44, déclarés coupables 
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du même délit en vertu d'une autre loi, ont été con
damnés à 50 jours de prison, sans possibilité d'opter 
pour le paiement d'une amende. Leurs contrats de 
travail ont été annulés et ils ont tous été rapatriés en 
Ovamboland après avoir purgé leur peine. Les contrats 
de travail de 24 autres ouvriers qui n'ont pas été tra
duits devant Je tribunal ont également été annulés et 
ces ouvriers ont été renvoyés aussi en Ovamboland. 
Il a également été annoncé qu'un groupe de travailleurs 
nouvellement recrutés qui avaient refusé de travailler 
seraient probablement renvoyé en Ovamboland. 

c. -EXAMEN PAR LE COMITÉ SPÉCIAL 

Introduction 

27. Le Comité spécial a examiné la question du 
Sud-Ouest africain à ses 142e, 145e à 149<', et 167e à 
1696 séances, entre le 4 avril et le 10 mai 1963. 

Mise en œuvre des paragraphes 5 et 6 de la résolution 
1805 (XVII) de l'Assemblée générale 

28. Lorsqu'il a abordé la question du Sud-Ouest 
africain, le Comité spécial était saisi de lettres (A/ 
AC.l09j37) échangées entre le Secrétaire général et le 
représentant permanent de l'Afrique du Sud auprès 
de l'Organisation des Nations Unies concernant la 
mise en œuvre des paragraphes 5 et 6 de la résolution 
1805 (XVII) de l'Assemblée générale. 

29. Par une lettre en date du 28 mars 1963, le 
Secrétaire général, se référant aux conversations anté
rieures tenues en son nom avec un représentant du 
Gouvernement sud-africain à ce sujet, a signalé qu'aux 
termes des paragraphes 5 et 6 de cette résolution le 
Secrétaire général était prié de désigner un repré
sentant résident de l'assistance technique des Nations 
Unies pour le Sud-Ouest africain, en consultation avec 
le Comité spécial, et de prendre toutes les mesures 
nécessaires pour établir une présence effective de l'Or
ganisation des Nations Unies dans le territoire. Le 
Secrétaire général a indiqué qu'il serait utile de con
naître les idées du Gouvernement sud-africain touchant 
la nomination d'un représentant résident de l'assistance 
technique avant que le Comité spécial n'aborde l'exa
men de cette question. 

30. Dans sa réponse en date du 2 avril 1963, le 
représentant permanent de l'Afrique du Sud a rappelé, 
d'ordre du Ministre des affaires étrangères de l'Afrique 
du Sud, que lors des entretiens antérieurs il avait été 
clairement indiqué que le Gouvernement sud-africain 
ne serait pas en mesure de donner son agrément à la 
nomination d'un "représentant résident de l'assistance 
technique des Nations Unies dans le Sud-Ouest afri
cain". Le représentant permanent ajoutait qu'aussi 
longtemps que les conclusions et recommandations de 
la Commission Oclendaal n'auraient pas été reGues et 
étudiées, le Gouvernement sud-africain ne pourrait 
chercher à déterminer si le concours d'experts venant 
de l'extérieur serait toujours nécessaire. Il rappelait 
également au Secrétaire général que la Cour inter
nationale de Jus ti ce était actuellement saisie de la ques
tion du Sud-Ouest africain. 

Invitation à assister aux réunions du Comité spécial 
adressée à l'Afrique du Sud 

31. A sa 145e séance, le 9 avril 1963, le Comité 
spécial a décidé d'inviter un représentant de l'Afrique 
du Sud à assister aux réunions au cours desquelles le 
Comité spécial étudierait la question ?u S~d-Oue~t 
africain, et ce afin d'entendre toute declaratiOn qu tl 

désirerait faire et de recevoir tous renseignements que 
les membres du Comité spécial souhaiteraient lui 
demander. Cette invitation a été adressée par lettre en 
date du 9 avril 1963 au représentant permanent de 
l'Afrique du Sud auprès de l'Organisation des Nations 
Unies par le Président du Comité spécial (A/ 
AC.109j40). 

32. Dans sa réponse en date du 16 avril1963 (ibid.), 
le représentant permanent de l'Afrique du Sud a dé
claré que son gouvernement était dans l'impossibilité 
d'accepter l'invitation en question parce que, abstrac
tion faite de la position de l'Afrique du Sud sur la 
question constitutionnelle, il considérait que non seule
ment les parties à la procédure en cours devant la Cour 
internationale de Justice, mais encore l'Organisation 
des Nations Unies, devaient se conformer aux prin
cipes de la litispendance. 

Pétitions écrites et auditions 

33. Le Comité spécial a fait distribuer le texte des 
pétitions écrites suivantes concernant le Sud-Ouest 
africain: 

Péte"tio11naircs Cotes des documents 

Chef Hosea Kutako, chef Samuel 
Witbooi et S\VAPO (16 pétitions) . . . A/AC.109/PET.63 et 

Corr.l et Add.l à 4 
1-fM. Kahandumba Kangunde, Korun-

jenge Nguvanva et Kanjonoka Virore .. A/AC.109/PET.64 
M. Abicid E. Marenga ............ . ... A/AC.l09/PET.65 
Mlle Rosalynde Ainslie, secrétaire du 

mouvement anti-apartheid ............ A/ AC.l09/PET.66 
Chef Richard Gert Forster ............ A/AC.l09/PET.67 
M. G. B. Partenbach, secrétaire de la 

SWANU, et M. Nathaniel Maxuiriri, 
vice-président de la SWAPO ........ A/AC.l09/PET.68 

M. John Garvey Muundjua (deux péti-
tions) ............................ . . A/AC.l09/PET.69 et 

Add.l 
M. Sam Nujoma, président de la 

SWAPO (deux pétitions) ..... . ..... A/AC.109/PET.70 
M. E. P. Nanyemba, représentant de la 

SWAPO au Betchouanaland ...... . .. A/AC.109/PET.71 
M. Kamue Tjozongoro (quatre pétitions)A/AC.l09/PET.72 et 

Add.l et 2 
M. H. C. Beukes (trois pétitions) ..... . A/AC.109/PET.73 et 

Add.l et 2 
M. Jacobus Beukes (44 pétitions et pièces 

jointes) ............................. A/AC.l09/PET.74 et 
Add.l à 5 

M. Jacob Kuhangua, secrétaire national 
de la SWAPO ...................... A/AC.l09/PET.98 

MM. ]. Beukes, H. Olivier et F. C. 
Junius (deux pétitions) .............. A/AC.l09/PET.l03 

M. Pedro Mueshihange, représentant 
principal de la SWAPO au TanganyikaA/AC.109/PET.104 

M. 1. G. Nathaniel, président par intérim 
de la SWAPO ...................... A/AC.109/PET.l05 

M. T ariretundu Kozonguizi, président de 
la· SWANU ........................ A/AC.l09/PET.ll0 

Le révérend Markus Kooper, au nom 
de la South West Africa United 
National Independance Organization 
(SWAUNIO) [deux pétitions] ....... A/AC.109/PET.lll et 

Add.l 
SWANU ............................. A/AC.l09/PET.127 
M. Jacob Kuhangua, secrétaire national 

de la SWAPO ................... . .. A/AC.l09/PET.146 
M. G. D. F. Dausab .................. A/AC.109/PET.159 
MM. Edward Ndjoze, Aaron Tjatjindi et 

Kamue Tjozongoro .................. A/AC.l09/PET.l60 
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Pétitionnaires Cotes des documents 

Chef Hosea Kutako (deux pétitions) ... A/AC.l09/PET.l61 
Chef Hosea Kutako et Chef Samuel 

Witbooi (deux pétitions) ............ A/AC.l09/PET.l62 
Conseil des Basters de Rehoboth ...... A/AC.l09/PET.l63 

34. Le Comité spécial a entendu les pétitionnaires 
suivants au sujet du Sud-Ouest africain: 

a) M. Jacob Kuhangua, secrétaire national de la 
SWAPO (142e séance); 

b) M. Jariretundu Kozonguizi, président de la 
SWANU (145e séance); 

c) Le révérend Markus Kooper, au nom de la 
SWAUNIO (145e séance). 

35. M. Kuhangua (SWAPO) a dit que, comme la 
question du Sud-Ouest africain était examinée par · 
l'ONU depuis 17 ans, il n'était pas nécessaire d'analyser 
la situation générale dans le territoire. Cependant, un 
certain nombre d'incidents récents indiquaient que la 
situation s'était encore aggravée et qu'une désinté
gration sociale, politique et économique d'une ampleur 
catastrophique semblait toute proche. Le pétitionnaire 
a dit que certaines délégations contestaient la gravité 
de la situation et considéraient qu'elle ne constituait 
pas une menace à la paix et à la sécurité internationales, 
mais les analogies sont nombreuses entre l'essor du 
parti nationaliste sud-africain et celui du mouvement 
national-socialiste allemand dans les années 1930. Les 
législations adoptées par les deux régimes portent des 
noms semblables, et leurs buts sont certainement simi
laires. En Afrique du Sud et dans le Sud-Ouest afri
cain, les droits civils sont refusés aux opposants de 
l'Etat; les groupes politiques opposés à l'Etat sont 
interdits, leurs chefs persécutés ou exilés, les organi
sations syndicales sont interdites, la presse est censurée, 
la simple opposition est qualifiée de sabotage, etc. De 
même que l'Allemagne nazie a lancé ses forces mili
taires sur l'Europe pacifique en 1939, l'Afrique du Sud 
se prépare à jouer un rôle analogue en Afrique. Sa 
politique menace sérieusement la paix et la sécurité 
internationales. 

36. L'aggravation récente de la situation au Sud
Ouest africain se manifeste tout d'abord dans les con
ditions de travail. Les syndicats africains ne sont pas 
reconnus en raison de J'impossibilité de surveiller toutes 
les réunions syndicales. En d'autres termes, ce que la 
police ne peut contrôler n'a pas Je droit d'exister. Les 
mesures prises en décembre 1962 contre les travailleurs 
de la fonderie de cuivre appartenant à l' American 
Metal Climax and N ewmont, compagnie minière de 
New York, montrent la manière dont fonctionne le 
système de travail. Les ouvriers se sont plaints d'être 
incommodés par la chaleur et les fumées de l'usine. 
En 1961, des représentants de la SvVAPO s'étaient 
déjà rendus à New York, aux bureaux de la Société, 
pour discuter des conditions de travail. La grève de 
protestation des travailleurs a fait l'objet d'une répres
sion rapide, et l'hypocrisie de la législation du travail 
sud-africaine est telle qu'en invoquant la J1 aster and 
Servants Prorlamation on n'a pas voulu reconnaître 
qu'il s'agissait d'un conflit entre patron et ouvriers. 
Peu de temps après, la police a opéré à l'improviste 
des fouilles dans des trains transportant des ouvriers 
nouvellement recrutés dans J'Ovamboland et les kraals 
cie l'Ovamboland; 12 personnes ont été arrêtées au 
cours cie ces raids. 

37. Un autre aspect alarmant de la situation dans 
le Sud-Ouest africain est le développement démesuré 

qu'y prennent les armements. Des personnalités sud
africaines bien connues ont donné à entendre que 
1' Afrique du Sud s'emparerait par la force du Sud
Ouest africain si elle était perdante elevant la Cour 
internationale de Justice. C'est sans cloute la raison 
pour laquelle on arme tous les blancs du territoire pour 
qu'ils puissent tuer des Africains. M. Kuhangua a dé
claré que d'après les indications données dans le rapport 
d'un tiUlgistrate, on comptait en janvier 1963, dans Je 
district cie Windhoek, 4 173 fusils d'un calibre supé
rieur à 22; 2 473 fusils de calibre 22; 3 412 pistolets 
et revolvers; 1 173 fusils de chasse et 597 fusils com
binés et qu'en 1962, plus d'un million de cartouches 
avaient été importées dans le district. Depuis le début 
de 1963, on entraîne même les élèves des écoles secon
daires au maniement des armes pour qu'ils puissent 
tuer les hommes, les femmes et les enfants du Sud
Ouest africain parce qu'ils sont noirs. 

38. Le peuple du Sud-Ouest africain continue à être 
victime de la répression antirévolutionnaire. A cet 
égard, le pétitionnaire a mentionné le cas de deux 
membres de la SWAPO, M. M. Hijupulua et M. C. 
Nangonja, qui avaient été déportés en Angola, et il 
a demandé au Comité spécial d'ouvrir une enquête à 
leur sujet parce qu'il craignait que les Portugais ne 
les aient tués. Le pétitionnaire a signalé également 
l'arrestation à Bulawayo en janvier 1963 de huit habi
tants du Sud-Ouest africain dont sept étaient en route 
pour Dar es-Salam afin de bénéficier de bourses accor
dées au titre de la résolution 1705 (XVI) de l'Assem
blée générale; il s'agissait de M. Joseph Maxton, repré
sentant de la SWAPO au Betchouanaland, et de M. M. 
Elliah, M. J. Israel, M. N. Nujoma, M. A. Sheepo, 
M. P. Shiimbi, M. L. Shikomba et M. E. Tjiriange. 
M. Kuhangua estimait que les Etats Membres devraient 
intervenir au sujet de ces arrestations. La SWAPO 
avait organisé un itinéraire clandestin vers le Tan
ganyika, et l'Afrique du Sud bloque ce chemin vers la 
liberté avec la coopération du Royaume-Uni. Cepen
dant, toutes les lois du monde ne sauraient arrêter la 
marche d'un peuple vers la liberté. 

39. M. Kozonguizi ( SW ANU) a déclaré qu'il 
s'efforcerait de décrire le problème non seulement tel 
qu'il se présente au Sud-Ouest africain, mais tel qu'il 
se manifeste dans le sud de l'Afrique tout entier, oit 
pourrait bien avoir lieu le conflit racial le plus sanglant 
dans l'histoire des relations humaines. 

40. La question elu Sud-Ouest africain peut être 
étudiée sur divers plans, à savoir: à l'ONU, où elle 
est examinée depuis 16 ans, à la Cour internationale 
de Justice, en Afrique et enfin au Sud-Ouest afri~in. 
De nouveaux éléments sont intervenus dans la situa
tion: l'appui moral du monde entier, l'assistance active 
des peuples d'Afrique et d'Asie, et l'expérience de 
l'agression allemande. 

41. En ce qui concerne l'action menée par l'ONU, 
le pétitionnaire s'est demandé s'il n'était pas temps, 
elevant le refus que l'Afrique du Sud oppose aux efforts 
de l'Organisation, d'invoquer les articles de la Charte 
qui permettent de prendre des sanctions contre l' Afri
que du Sud, pour répondre au défi lancé par ce pays 
à l'opinion mondiale et assurer l'exécution des réso
lutions de l'Assemblée générale sur le Sud-Ouest 
africain. 

42. Puisque le Premier :Ministre a déclaré devant 
le Parlement, en décembre 1962, que la décision 
qu'avait prise l'Afrique du Sud de défendre sa position 
devant la Cour internationale de Justice pendant la 
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prochaine étape des débats ne signifiait pas qu'elle 
reconnaissait la juridiction de la Cour, M. Kozonguizi 
s'est demandé s'il valait la peine d'attendre pour 
engager une action punitive en vertu de la Charte que 
l'Afrique du Sud ait, en plus de son défi à l'ONU, eu 
l'occasion de manifester son mépris de la Cour inter
nationale. 

43. Le peuple africain prend à cœur la liberté de 
l'Afrique, et sa détermination conduira tôt ou tard à la 
libération du continent. M. Kozonguizi espérait que 
l'ONU interviendrait avant que la lutte pour la libé
ration de 1' Afrique, que l'on veut pacifique, ne tourne 
à l'effusion de sang. 

44. Pour ce qui est du Sud-Ouest africain lui-même, 
il se pourrait que le peuple, réduit au désespoir et 
animé du désir farouche de se libérer, ait recours à tous 
les moyens. Les mesures brutales que le Ministre sud
africain de la justice a fait voter par le Parlement ont 
pour but d'assujettir définitivement les populations 
africaines; le gouvernement n'a pas tiré les leçons de 
l'histoire, car en Afrique du Sud sa politique a déjà 
provoqué des accès de violence spontanés et la créa
tion de mouvements subversifs. 

45. M. Kozonguizi en appelait à l'ONU pour 
qu'elle mette fin à la tendance qui se manifeste dans 
tout le sud de l'Afrique avant qu'elle n'entraîne un 
grave conflit racial. En prenant des mesures sévères 
dans le Sud-Ouest africain, l'ONU pourrait y instaurer 
de nouvelles normes de conduite, de façon que le res
pect des droits sacrés des peuples remplace les intérêts 
féodaux, mercantiles ou militaires. 

46. M. Kozonguizi a déclaré que c'était de propos 
délibéré qu'il s'était abstenu de décrire ce qu'est la 
situation au Sud-Ouest africain, car il estimait que cela 
n'était plus approprié et que le moment était venu de 
prendre des décisions étant donné le mépris dont fait 
preuve 1' Afrique du Sud à l'égard des résolutions de 
l'Assemblée générale et le fait qu'elle cherche à con
solider sa position au Sud-Ouest africain. 

47. Le révérend Markus Kooper (SWAUNIO) a 
souligné que l'expérience avait prouvé sans l'ombre 
d'tm doute que les Nations Unies ne pouvaient résoudre 
le problème du Sud-Ouest africain par des débats et 
des résolutions. Le peuple du Sud-Ouest africain est 
entièrement d'accord avec les conclusions de M. Carpio, 
président du Comité spécial pour l'Afrique du Sud, et 
de M. de Alva, vice-président, qui se sont rendus dans 
le territoire en 1962; selon eux, rien, si ce n'est le 
recours à la force, n'amènerait le Gouvernement sud
africain à changer d'attitude et de politique (voir 
A/5212, deuxième partie). 

48. La situation dans le territoire était déjà déplo
rable au moment de la dissolution de la Société des 
Nations et si l'Organisation des Nations Unies avait 
pris des mesures à ce moment, on aurait pu y remédier 
depuis longtemps. Au lieu de cela, le gouvernement 
raciste des colons sud-africains a pu prendre toute une 
série de nouvelles mesures : il a arraché les populations 
à leurs terres et à leurs foyers, intensifié sa politique 
d'apartheid, armé les civils, y compris les femmes, .et 
accéléré l'équipement militaire du pays. En sa quahté 
d'héritière légitime de la Société des Nations, l'Orga
nisation des Nations Unies avait compétence pour 
prendre des mesures si elle s'était intéressée véritable
ment à la solution du problème. 

49. C'est en 1946 que deux patriotes du territoire, 
le chef Witbooi et le chef Kutako, ont adressé leur 
première pétition à l'Organisation des Nations Unies 

pour qu'elle assume l'administration du territoire. Or 
l'ONU, pour des raisons qui lui étaient propres, n'a 
jamais été en mesure de venir en aide aux autochtones. 
Elle n'a pas reconnu le fait évident qu'en voulant main
tenir le colonialisme au profit des générations futures 
de colons européens, le Gouvernement sud-africain non 
seulement ne tenait aucun compte des résolutions de 
l'Assemblée générale, mais violait les termes du Mandat 
et de la Charte, et que sa politique conduisait à la 
dangereuse situation qui existe aujourd'hui dans le 
territoire. 

50. Tandis que l'ONU débattait la question, le 
régime raciste sud-africain renforçait son organisation 
militaire, créait le Broederbond et intensifiait sa poli
tique d'apartheid au Sud-Ouest africain. Selon le jour
nal The Star of 1 ohannesburg, un Américain du nom 
de Ellender, qui s'est rendu au Sud-Ouest africain 
après la dix-septième session de l'Assemblée générale, 
a déclaré que la situation dans le territoire était 
effrayante. Tous les blancs sans exception à qui il avait 
demandé ce qu'ils feraient si l'ONU prenait la suite 
de l'Afrique du Sud au Sud-Ouest africain, ont ré
pondu qu'ils se battraient. C'est à cause de cette déter
mination que la situation est véritablement effrayante. 
De plus, elle ne fait que s'aggraver. C'est pourquoi, au 
nom de la SWAUNIO et de la population du Sud
Ouest africain, le révérend Markus Kooper a lancé un 
appel au Comité pour qu'il fasse en sorte que soient 
appliquées les résolutions de l'Assemblée générale, 
notamment les résolutions 1702 (XVI) et 1805 
(XVII.) Il a demandé que soit immédiatement et effec
tivement établie une présence de l'ONU dans le terri
toire, afin d'assurer la protection des autochtones et de 
mettre fin à l'administration du territoire par l'Afrique 
du Sud. 

Déclarations générales des membres du Comité 

51. Le représentant de l'Ethiopie a rappelé que la 
question du Sud-Ouest africain figurait à l'ordre d!-1 
jour de l'Assemblée générale depuis 1946. Le Terri
toire sous mandat aurait dû bénéficier du système de 
tutelle de l'ONU et accéder depuis longtemps à l'indé
pendance. La Puissance admi?istrante, l' Afriqu~ ?u 
Sud, avait non seulement refuse de placer le terntotre 
sous tutelle et de le préparer à l'indépendance, mais 
elle avait violé les dispositions du mandat, qui lui fai
saient obligation d'accroître le bien-être matériel et 
moral ainsi que le progrès social des habitants, et avait 
agi contrairement à la Charte des Nations Unies et à la 
Déclaration universelle des droits de l'homme en sou
mettant le peuple du Sud-Ouest africain au régime 
d'apartheid et en le privant de l'exercice de ses droits 
fondamentaux. La population autochtone avait été 
exclue de toute participation à l'administration de son 
pays, privée de toute liberté de choix en matière 
d'emploi et de conditions d'emploi, limitée dans sa 
liberté de mouvement, privée de la possibilité de pos
séder des terres à titre individuel ainsi que de son droit 
à l'éducation. 

52. Dans sa réponse du 2 avril 1963 (A/AC.109/ 
37) à la note du Secrétaire général, qui avait été prié 
par la résolution 1805 (XVII) de désigner un repré
sentant résident de l'assistance technique des Nations 
Unies pour le Sud-Ouest africain, le Gouvernement 
sud-africain avait fait savoir qu'il refusait son agrément 
à cette désignation. La délégation éthiopienne espérait 
que le Secrétaire général continuerait à s'efforcer d'ob
tenir que les paragraphes 5 et 6 de la résolution 
1805 (XVII) soient mis en œuvre. 
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53. Les autorités sud-africaines avaient maintenant 
une attitude singulière à l'égard de l'ONU et de ses 
membres. Le Ministre des affaires étrangères avait 
déclaré devant le Parlement, en janvier, que le bloc des 
pays d'Afrique et d'Asie dominait complètement l'Or
ganisation. Elles étaient mécontentes de voir se pour
suivre le processus de décolonisation et de voir des 
territoires dépendants accéder à l'indépendance confor
mément à la Charte et à la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. 
L'Afrique du Sud devrait accepter ce changement iné
vitable et reconnaître les droits légitimes de la popu
lation du Sud-Ouest africain. 

54. Les chefs de la minorité blanche d'Afrique du 
Sud, préoccupés par les effets de leur politique insensée 
et de leur refus de se conformer aux décisions des 
Nations Unies, se voyaient maintenant obligés d'adopter 
une politique de préparatifs militaires. Le Ministre de 
la défense s'était vanté, devant la Chambre d'assemblée, 
de l'acquisition récente d'un type d'arme d'une valeur 
exceptionnelle fournie, avait-il dit, par un pays qui 
avait déclaré auparavant qu'il ne vendrait jamais 
d'armes à l'Afrique du Sud. Le Windhoek Advertiser 
avait écrit, le 12 février 1963, que le Premier Ministre 
avait assuré la minorité de colons blancs du Sud-Ouest 
africain que la République sud-africaine les soutien
drait. Les autorités sud-africaines avaient adopté, à 
l'égard de l'ONU, une attitude délibérément négative 
qui les empêchait d'accepter des négociations raison
nables visant à les amener à s'acquitter de leurs obli
gations internationales dans le Territoire sous mandat. 

55. Une autre question importante sur laquelle la 
délégation éthiopienne désirait attirer l'attention du 
Comité était le fait que, d'après la législation spéciale 
appliquée au Betchouanaland et dans d'autres terri
toires sous administration britannique, lorsqu'un man
dat d'arrêt était lancé contre une personne du Sud
Ouest africain pour une infraction, même s'il s'agissait 
de la réglementation d'apartheid ou elu système de 
laissez-passer, les autorités étaient tenues de recher
cher cette personne et de la livrer aux autorités du 
Sud-Ouest africain. A la seizième session de l'Assem
blée générale, des délégations avaient lancé tm appel au 
Roya~me-Uni pour qu'il abroge cette loi. Leur appel 
n'avait malheureusement pas été entendu. Se référant 
aux cas signalés quelques jours auparavant par le péti
tionnaire, M. Ku han gua (voir ci-dessus par. 38), le 
représentant de l'Ethiopie adressait de nouveau un 
appel aux autorités du Royaume-Uni pour qu'elles 
cessent d'arrêter des ressortissants du Sud-Ouest afri
cain qui s'enfuient du territoire à la recherche de la 
liberté. 

56. M. Kuhangua avait également informé le Comité 
que deux ressortissants elu Sud-Ouest africain, mem
bres de la S\VAPO, avaient été déportés en Angola et 
il avait déclaré craindre qu'ils n'aient été mis à mort. La 
délégation éthiopienne appuyait la demande d'enquête 
faite par le pétitionnaire et recommandait que le Comité 
prenne toutes mesures utiles pour sauver leur vie. 

57. Le représentant de l'Ethiopie a signalé égale
ment à l'attention du Comité le fait que, d'après une 
autre pétition (A/AC.109/PET.103), l'Administration 
du Sud-Ouest africain refusait d'autoriser un médecin 
de couleur d'Afrique du Sud à se rendre, pour exercer 
b médecine, clans la Communauté de Rehoboth, qui 
manquait de médecins. 

58. Il ne faisait aucun doute que la République sud
africaine continuait d'agir, au Sud-Ouest africain, au 
mépris des dispositions du Mandat, de la Charte des 

Nations Unies, de la Déclaration universelle des droits 
de l'homme et des nombreuses résolutions de l' Assem
blée générale. Le Comité devait s'employer à rechercher 
les meilleurs moyens de mettre en œuvre les dispo
sitions de la résolution 1805 (XVII) qui avait chargé 
le Comité de s'acquitter 'mutatis mutandis des tâches 
confiées auparavant au Comité spécial pour le Sud
Ouest africain par la résolution 1702 (XVI). Le repré
sentant de l'Ethiopie proposait que le Comité adresse 
un appel à tous les Etats Membres de l'Organisation 
des Nations Unies, et notamment aux pays industriels 
ayant des relations commerciales et politiques avec 
l'Afrique du Sud, pour qu'ils appliquent la résolution 
1761 (XVII), qui avait demandé aux Etats Membres 
de rompre les relations diplomatiques avec le Gou
vernement de l'Afrique du Sud, ou de s'abstenir 
d'établir de telles relations, de fermer leurs ports à 
tous les navires battant pavillon sud-africain, d'adopter 
des lois interdisant à leurs navires d'entrer dans les 
ports sud-africains, de boycotter tous les produits sud
africain::; et de s'abstenir d'exporter des produits, y com
pris des armes et munitions de tous types, vers l'Afrique 
du Sud, et de refuser le droit d'atterrissage et les facilités 
de passage à tous les aéronefs appartenant au Gouver
nement de l'Afrique du Sud ou à des sociétés enre
gistrées conformément aux lois sud-africaines. De telles 
mesures contraindraient l'Afrique du Sud à se con
former aux résolutions de l'Assemblée générale. La 
délégation éthiopienne faisait appel une fois de plus 
aux puissances occidentales pour qu'elles usent de l'in
fluence qu'elles ont sur l'Afrique du Sud afin que ce 
pays tienne compte des vœux de l'opinion mondiale et 
aide à apporter une solution au problème du Sud
Ouest africain. 

59. Le représentant du Cambodge a rappelé que la 
question du Sud-Ouest africain était la plus ancienne 
des questions coloniales que l'Assemblée générale ait 
débattues, puisque, dès décembre 1946, l'Assemblée 
avait recommandé que le Territoire sous mandat du 
Sud-Ouest africain soit placé sous le régime interna
tional de tutelle [résolution 65 (1)]. Or, plus de 16 ans 
plus tard, l'Afrique du Sud continuait d'administrer ce 
territoire comme son bien propre, sans tenir compte 
des aspirations légitimes de la population autochtone 
et sans respecter les termes du Mandat. Cette situation 
était d'autant plus intolérable que la communauté inter
nationale avait adopté la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Le 
Comité spécial, qui avait pour mandat d'étudier l'ap
plication de cette déclaration, ne devait pas décevoir la 
population du territoire. 

60. La Puissance administrante ne pouvait invoquer 
aucun droit de possession puisque le territoire était sous 
mandat international. La situation était aggravée encore 
par le fait que la Puissance administrante pratiquait 
dans le territoire la politique d'apartheid, qui était 
contraire aux droits de l'homme et aux principes de 
la Charte et avait été condamnée par le monde entier. 
Les faits relevés contre la Puissance administrante 
étaient significatifs: assujettissement des autochtones 
à la discrimination raciale, dans le cadre des lois et 
règlements fondés sur I'apartlzcid; suppression des 
libertés civiques de la population autochtone; domi
nation de cette population par la minorité blanche; 
absence complète de représentation ou de possibilité 
d'expression pour les Africains, qui représentaient plus 
des huit dixièmes de la population totale au gouverne
ment et dans l'administration du Sud-Ouest africain; 
annexion virtuelle du territoire par l'Afrique du Sud. 
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61. Pendant des années, la communauté interna
tionale avait essayé d'obtenir de l'Afrique du Sud 
l'application des dispositions du Mandat, mais en dépit 
de nombreuses résolutions et d'avis consultatifs de la 
Cour internationale de Justice l'action des Nations 
Unies s'était heurtée au rèfus persistant de coopération 
du Gouvernement sud-africain. D'ailleurs, certains 
Etats Membres eux-mêmes avaient fait preuve d'hési
tations, jusqu'au moment de l'adoption de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux. Par cette déclaration, la commu
nauté internationale était en droit de demander que 
"des mesures immédiates soient prises" dans ce terri
toire pour transférer tous pouvoirs à sa population. 

62. Le représentant du Cambodge s'étonnait que le 
Ministre des affaires étrangères de l'Afrique du Sud 
n'ait cherché à réfuter, devant la Quatrième Commis
sion de l'Assemblée générale, en novembre 1962, que 
les accusations formulées à l'encontre de la politique 
de son pays au Sud-Ouest africain sur les trois chefs 
suivants : avoir créé une situation qui risquait de 
menacer la paix et la sécurité internationales, avoir 
pratiqué le génocide, avoir militarisé le territoire à des 
fins intérieures et extérieures. A aucun moment, le 
représentant de l'Afrique du Sud n'avait parlé de l'évo
lution politique du territoire, ni des droits de sa popu
lation, et il avait préféré passer sous silence le fait qu'au 
cours de ses entretiens avec le Président et le Vice
Président du Comité spécial pour le Sud-Ouest africain 
la délégation sud-africaine, présidée par M. Verwoerd, 
premier ministre, avait déclaré que le Gouvernement 
sud-africain n'envisageait aucun changement notable 
dans sa politique d'apartheid et que le Mandat avait 
cessé d'exister depuis la disparition de la Société des 
Nations. · 

63. La délégation cambodgienne estimait qu'au stade 
actuel de l'examen de la question il y avait lieu de 
circonscrire le problème et de ne plus faire état, devant 
le Comité, de considérations d'ordre juridique. Le 
Comité ne s'occupait pas du mandat, mais de l'appli
cation des principes de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, et, 
dans la résolution 1805 (XVII), aucune mention 
n'avait été faite de l'action intentée par les Gouverne
ments de l'Ethiopie et du Libéria devant la Cour inter
nationale de Justice. 

64. En 1962, le Comité spécial avait adopté des 
conclusions et recommandations dans lesquelles il affir
mait que l'annexion virtuelle du Sud-Ouest africain 
et l'application du système d'administration fondé sur 
l'apartheid étaient illégales et immorales, se déclarait 
convaincu que l'intransigeance de l'Afrique du Sud 
aurait pour effet de créer une situation dangereuse et 
affirmait que le moment était venu pour les Nations 
Unies de prendre des décisions concrètes, y compris 
éventuellement des sanctions (voir A/5238, chap. IX, 
par. 122 à 124). 

65. Cette prise de position devait être suivie main
tenant de mesures précises. De l'avis du représentant 
du Cambodge, le Comité devait prendre comme base 
de son action la résolution 1805 (XVII), qui préco
nisait un certain nombre de mesures constructives, 
parmi lesquelles la désignation d'un représentant rési
dent de l'Assistance technique des Nations Unies pour 
Je Sud-Ouest africain. Cette initiative se heurtait au 
refus de l'Afrique du Sud, qui faisait état des travaux 
de sa commission pour l'établissement d'un plan quin
quennal de développement (voir ci-dessus par. 23), les
quels envisageaient, il n'en fallait pas douter, un déve-

loppement séparé en vertu du principe de l'apartheid. 
Mais il restait encore des demandes précises formulées 
dans cette résolution à l'intention du Gouvernement 
sud-africain. Le Comité devait examiner en particulier 
si le Gouvernement sud-africain s'était abstenu de 
recourir à toute action directe ou indirecte ayant pour 
effet d'éloigner par la force les autochtones de leurs 
foyers ou de les consigner en quelque lieu que ce soit, 
et d'utiliser le territoire du Sud-Ouest africain comme 
base pour la concentration, à des fins intérieures et 
extérieures, d'armes ou de forces armées. La délégation 
cambodgienne insistait également pour qu'une présence 
effective de l'ONU au Sud-Ouest africain soit organisée 
à des fins de vérification, ou, à défaut, que le Cômité 
envoie un groupe se rendre compte de la situation 
actuelle dans le territoire. Ces mesures nécessitaient 
évidemment la coopération de la Puissance adminis
trante. Si celle-ci refusait sa coopération, le Comité 
devait attirer l'attention du Conseil de sécurité sur la 
situation au Sud-Ouest africain, comme il était en droit 
de le faire aux termes du paragraphe 7 de la résolution 
1702 (XVI) et du paragraphe 8 de la résolution 
1810 (XVII) de l'Assemblée générale. En tout état de 
cause, le Comité devait maintenir à son ordre du jour 
la question du Sud-Ouest africain et la considérer 
comme une question demandant une attention urgente 
et continue. 

66. La délégation du Cambodge se rallierait à toute 
décision tendant à octroyer au peuple du Sud-Ouest 
africain son droit légitime à l'autodétermination et à 
l'indépendance, et elle se réservait le droit d'intervenir 
à nouveau sur la question lorsque des propositions pré
cises auraient été présentées par les autres délégations. 

67. Le représentant du Mali a rappelé que la ques
tion du Sud-Ouest africain figurait à l'ordre du jour de 
l'Assemblée générale depuis près de 17 ans. Il était 
incontestable que l'ONU avait des responsabilités par
ticulières à l'égard de ce territoire, et la préoccupation 
dominante du Comité devait être notamment l'appli
cation de la résolution 1514 (XV). 

68. La prétention absurde du Gouvernement de 
· l'Afrique du Sud, qui contestait la compétence des 

Nations Unies en la matière, n'était pas un argument 
juridique valable pour retarder la mise en œuvre des 
dispositions devant permettre au peuple du territoire 
d'accéder à l'indépendance. Dans ses résolutions 1702 
(XVI) et 1805 (XVII), l'Assemblée avait nettement 
affirmé que le Sud-Ouest africain était un territoire 
sous mandat et que l'Afrique du Sud avait manqué de 
façon persistante à ses obligations internationales dans 
l'administration du territoire, entreprise au nom de la 
communauté internationale. 

69. Le rapport du Comité spécial pour le Sud-Ouest 
africain avait été un réquisitoire accablant contre les 
méthodes d'administration de l'Afrique du Sud. Les 
témoignages des pétitionnaires et de la presse prou
vaient que Je Mandat confié à l'Afrique du Sud avait 
été violé. Malgré le mystère dont le Gouvernement de 
l'Afrique du Sud voulait entourer les populations du 
Sud-Ouest africain et malgré le tapage de sa presse, 
la voix d'un peuple asservi s'élevait, s'adressant conti
nuellement à la conscience de l'humanité. 

70. Ce n'était un secret pour personne que, pire que 
le colonialisme, c'était le fascisme qui s'abattait sur 
cette partie de l'Afrique. M. Kuhangua, porte-parole 
du plus grand mouvement de libération du territoire, 
la ~W APO, l'avait réaffirmé lorsqu'il avait dit qu'il y 
avait de nombreuses analogies entre la montée du parti 
nationaliste sud-africain et celle du mouvement na-
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tional-socialiste allemand dans les années 1930. Il avait 
fait observer que les lois promulguées par les deux 
régimes portaient parfois des noms similaires et qu'en 
tout cas leurs objectifs étaient certainement identiques. 
De même que l'Allemagne nazie avait lancé ses forces 
militaires sur une Europe paisible, avait-il ajouté, 
l'Afrique du Sud préparait une action similaire en 
Afrique. C'est pourquoi, avait-il dit, la politique du 
Gouvernement sud-africain constituait une menace à la 
paix et à la sécurité internationales. 

71. En 1962, le Comité spécial pour le Sud-Ouest 
africain avait déclaré dans son rapport à l'Assemblée 
générale (A/5212) que la situation dans le territoire 
allait en s'aggravant. Malgré les précautions qui avaient 
été prises pour leur dissimuler le vrai visage du pays, 
le Président et le Vice-Président de ce comité étaient 
revenus bouleversés de leur voyage au Sud-Ouest 
africain, et leur rapport avait été une nouvelle con
damnation de la politique raciste du Gouvernement 
Verwoerd. 

72. Dans le Territoire, le chômage était une règle 
établie à laquelle n'échappait qu'une infime minorité, 
vouée à une exploitation féroce. Le reste de la popu
lation était condamné à une mort lente, faute de moyens 
d'existence. Le travailleur pouvait perdre son emploi 
d'un moment à l'autre. L'égalité de salaire était con
sidérée comme une absurdité. Les rapports entre em
ployeurs et employés étaient ceux de maîtres à ser
viteurs, et il allait de soi que les syndicats africains 
n'étaient pas reconnus. De même, sur le plan politique, 
la pratique brutale de l'apartheid, l'absence d'une légis
lation garantissant les droits civiques élémentaires, les 
mesures policières et les assignations dans les zones de 
réserve étaient autant d'obstacles au progrès de la 
population. 

73. L'administration du Sud-Ouest africain par 
l'Afrique du Sud était donc un échec dans tous les 
domaines. Permettre qu'elle se prolonge serait com
mettre un crime contre le peuple du territoire. Non 
seulement rien n'était entrepris en sa faveur sur le 
plan économique et social, mais on s'efforçait au maxi
mum d'empêcher la prise de conscience politique des 
populations, et le Gouvernement sud-africain venait 
même de pousser le cynisme jusqu'à refuser son agré
ment à l'installation au Sud-Ouest africain d'un repré
sentant résidant de l'assistance technique des Nations 
Unies. On ne pouvait donc s'attendre que la politique 
du Gouvernement sud-africain évolue dans un sens 
favorable. 

74. Comme il était inconcevable que la communauté 
internationale abandonne le peuple du territoire aux 
mains de ce gouvernement, la délégation du Mali esti
mait que le Comité devrait recommander à l'Assemblée 
générale et au Conseil de sécurité de prendre, chacun 
en ce qui Je concerne, les mesures suivantes: 1) abro
gation du mandat confié à l'Afrique du Sud pour admi
nistrer le Sud-Ouest africain; 2) évacuation de toutes 
les forces militaires de l'Afrique du Sud se trouvant 
snr le territoire du Sud-Ouest africain; 3) libération 
de tous les détenus politiques; 4) installation immé
diate, au Sud-Ouest africain, d'une représentation e!fi
cace des Nations Unies, ayant pour mission de mam
tenir l'ordre et le fonctionnement des services indispen
sables à la vie du pays, d'organiser des élections libres 
en vue du transfert de tous les pouvoirs à des repré
sentants du peuple démocratiquement élus et de con
seiller et assister le gmwernement issu des élections 
générales. ~ 

75. La délégation malienne était convaincue que 
l'ONU était compétente et capable d'intervenir pour 
prendre et appliquer ces mesures intérimaires. E11e se 
fondait sur l'intervention de l'ONU en Irian occidental, 
au Congo, ainsi qu'au Rwanda et au Burundi. Les 
méthodes utilisées dans ces territoires pouvaient être 
adaptées au Sud-Ouest africain et il ne faisait aucun 
doute qu'une telle intervention bénéficierait du soutien 
actif des gouvernements épris de justice. Elle répon
drait parfaitement aux aspirations de la population du 
territoire, ainsi qu'il ressortait du rapport du Président 
et du Vice-Président du Comité spécial pour le Sud
Ouest africain, où il était dit notamment que le désir 
primordial de la population africaine était que les Na
tions Unies assument directement l'administration du 
territoire et prennent toutes les mesures préparatoires 
qui permettraient aux autochtones de jouir de la liberté 
le plus tôt possible [A/5212, par. 19 ( 42, d)]. 

76. Selon la délégation du Mali, les suggestions 
qu'elle venait de faire constituaient le minimum réali
sable, eu égard à !a situation dramatique qui existait 
dans le territoire. 

77. Le représentant de l'Union soviétique a déclaré 
que quiconque suivait les événements d'Afrique ne 
pouvait manquer de s'apercevoir d'un fait extrêmement 
important: l'accession des pays africains à l'indépen
dance s'était arrêtée quelque part sur la frontière nord 
de l'Angola, de la Fédération d'Afrique centrale et du 
Mozambique. En Afrique orientale et centrale, les néo
colonialistes faisaient étalage d'un pseudo-libéralisme; 
dans le sud du continent africain, leur politique appa
raissait sous son vrai jour, c'est-à-dire comme un 
racisme haineux et déchaîné. 

78. Depuis 17 ans que l'ONU examinait la question 
du territoire martyr du Sud-Ouest africain, de nom
breuses résolutions avaient été adoptées. Il était dit 
notamment dans la résolution 1805 (XVII) de l'As
semblée générale qu'il existait au Sud-Ouest africain 
une situation critique dont la prolongation constituait 
une grave menace à la paix et à la sécurité interna
tionales. Or, depuis l'adoption de cette résolution, la 
situation s'était encore aggravée, comme en témoi
gnaient les pétitions dont le Comité était saisi, et notam
ment les communications des chefs \Vitbooi et Kutako 
en date du 8 janvier, du 23 janvier et du 5 février 
1963 (AjAC.109jPET.63 et Corr.l). 

79. Le Gouvernement raciste de l'Afrique du Sud 
ne tenait aucun compte des résolutions de l'Assemblée 
générale. II poursuivait avec obstination sa politique de 
répression du mouvement de libération nationale, ct 
cela en faisant usage de la force armée. La situation qui 
régnait actuellement au Sud-Ouest africain rappelait 
les cauchemars du Moyen Age. Malgré l'adoption de 
la résolution 1702 (XVI), rien n'avait changé au Sud
Ouest africain: comme par le passé, la force brutale 
était utilisée contre la population autochtone; les per
sécutions pour motifs politiques n'avaient pas cessé; la 
libre jouissance des droits politiques était toujours 
refusée aux populations du Sud-Ouest africain ; la poli
tique d'apartheid avait pénétré dans toute la vie de ce 
pays martyr. Un collaborateur de M. Verwoerd avait 
déclaré avec cynisme que l'ignorance des Africains était 
la garantie de l'intangibilité de la primauté des blancs. 
De même, malgré la résolution 1805 (XVII), la pra
tique des transferts de population n'avait pas été aban
donnée. Les pétitions reçues par le Comité eu fournis
saient la preuve. Enfin, toutes les tentatives de négo
ciations avec la République sud-africaine n'avaient 
donné aucun résultat, car ce pays avait refusé caté-
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goriqt:ement de se conformer aux dispositions de la 
Charte et du Mandat. 

80. La République sud-africaine s'était ainsi déchue 
de tout droit politique, juridique ou moral d'exercer un 
co~ltrôle ou une autorité quelconque au Sud-Ouest afri
cam. Le temps de la persuasion, des appels et de la 
pression morale était passé. Il fallait maintenant 
pren~re des mesures décisives, dont il avait déjà été 
qucstwn au cours de la dix-septième session de l'As
semblée générale. Les Nations Unies ne devaient plus 
se contenter d'adopter des résolutions qui demeuraient 
lettre morte; elles devaient secouer leur inertie, qui 
nuisait à leur prestige et menaçait l'existence même 
de la population du Sud-Ouest africain, comme l'avaient 
fait observer, notamment, les pétitionnaires du Sud
Ouest africain qui avaient pris la parole devant la 
Q.uatrièm~ Commission de l'Assemblée à la dix-sep
tJeme sessiOn. 

81. Nul n'ignorait que l'échec de l'ONU en la 
matière était dû à l'appui accordé à la politique de 
Verwoerd par les monopoles des Etats-Unis, de 
Grande-Bretagne, d'Allemagne occidentale et d'autres 
pays occidentaux, monopoles qui, sous l'égide de 
M. H. F. Oppenheimer, étendaient leurs tentacules 
jusqu'au Katanga, aux Rhodésies, à l'Angola et au 
Sud-Ouest africain. Faisant fi de l'appel contenu dans 
la résolution 1805 (XVII) de l'Assemblée générale, qui 
demandait à tous les Etats Membres de s'abstenir de 
tout acte pouvant gêner la mise en œuvre de cette 
résolution, les puissances occidentales fournissaient à 
la République sud-africaine, dont les dépenses militaires 
avaient doublé entre 1961 et 1962, des armements, des 
équipements militaires et des avions pour l'aider à créer 
un puissant dispositif militaire destiné à maintenir le 
régime colonialiste tant au Sud-Ouest africain qu'en 
République sud-africaine. Le Gouvernement sud-afri
cain savait qu'il pouvait compter sur l'appui des Etats
ünis. Le représentant de l'URSS a rappelé à ce propos 
que des leaders africains du Sud-Ouest africain et des 
membres de la SWAPO avaient déclaré, dans une 
pétition, qu' "à en juger par la politique que les Etats
Unis ont adoptée à l'égard du Sud-Ouest africain au 
Couseil de tutelle, et par l'attitude du délégué des 
Etats-Unis au Comité sur le colonialisme, il est évident 
que ce pays veut empêcher l'Organisation des Nations 
Unies d'agir au Sud-Ouest africain en préconisant une 
politique de modération destinée à protéger ses capi
taux investis dans Je Sud-Ouest africain" (A/ AC.109/ 
PET.63 et Corr.l). 

82. Devant cette situation, il était temps d'appliquer 
la résolution 1810 (XVII) de l'Assemblée générale, 
qui invitait le Comité à rechercher les voies et les 
moyens les mieux appropriés en vue de l'application 
rapide et intégrale de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux à 
tous les territoires qui n'avaient pas encore accédé à 
l'indépendance. Le représentant de l'URSS pensait que, 
pour commencer, l'ONU pourrait appliquer à l'Afrique 
du Sud des sanctions économiques et politiques. Le 
révérend Michael Scott, pétitionnaire, avait indiqué en 
19G2 que seules des sanctions pourraient forcer l'Afrique 
du Sud à adopter une politique plus réaliste, et il 
avait précisé que les sanctions économiques pourraient 
prendre la forme d'un boycottage des marchandises sud
africaines, d'un refus de commercer avec la République 
sud-africaine et enfin d'un blocus économique. Le 
Comité lui-même, dans son rapport de 1962, avait 
envisagé la possibilité de sanctions à l'encontre de 
l'Afrique du Sud. Le représentant de l'URSS pensait 

également que le moment était venu pour le Comité 
d'appeler l'attention du .Conseil de sécurité sur la situa
tion au Sud-Ouest africain et sur la nécessité de prendre 
des mesures décisives à cet égard. Il était convaincu 
qu'il était indispensable de créer, autour des dirigeants 
actuels . de 1' Afrique du Sud, une atmosphère de con
damnation et de boycottage qui seule pourrait les 
amener à changer d'attitude. 
. 83. C'était là un point de vue partagé par divers 

mouvements et organisations. La Conférence de soli
darité des peuples d'Asie et d'Afrique, qui s'était tenue 
en février 1963, au Tanganyika, avait demandé aux 
peuples de tous les pays d'aider la population du Sud
Ouest africain dans sa lutte pour la liberté, et avait 
invité les pays d'Afrique et d'Asie à déclarer un blocus 
économique et diplomatique à l'encontre du Gouverne
ment de la République sud-africaine. Le Mouvement 
panafricain de libération d'Afrique orientale, centrale 
et méridionale, organisation qui jouissait d'une grande 
autorité en Afrique, avait adopté une résolution approu
vant les résolutions de l'Assemblée générale sur la 
question des sanctions et demandant qu'elles soient 
appliquées. En outre, cette organisation avait invité tous 
les Etats et organisations africains à considérer comme 
hostiles les Etats qui continuaient de fournir des armes 
à la République sud-africaine et. qui maintenaient avec 
ce pays des relations diplomatiques et commerciales. La 
délégation de l'Union soviétique approuvait cette atti
tude et elle se réjouissait qu'à sa cinquième session la 
Commission économique pour l'Afrique ait décidé d'ex
clure la République sud-africaine de son sein. 

84. Quant à la position du Gouvernement de l'Union 
soviétique en la matière, le représentant de l'URSS a 
rappelé qu'elle avait été clairement exposée dans la 
note adressée au Secrétaire général le 19 mars 1963, 
à la suite de la demande qui avait été faite à sa délé
gation d'indiquer la position de son gouvernement sur 
la résolution 1761 (XVII) de l'Assemblée générale sur 
la politique d'apartheid du Gouvernement de la Répu
blique sud-africaine. Il était dit notamment, dans cette 
note, que le Gouvernement de l'Union soviétique 
appuyait les résolutions qui condamnaient l'apartheid 
et prévoyaient l'application de sanctions contre l'A
frique du Sud, mais qu'à son avis ces sanctions ne 
pouvaient être efficaces que si elles étaient appliquées 
par tous les Etats Membres, et notamment par les 
puissances occidentales qui entretenaient des rapports 
politiques, économiques et autres avec la République 
sud-africaine. Le Gouvernement de l'Union soviétique 
avait rappelé que, pour sa part, il n'avait aucun rapport 
d'aucune sorte avec ce pays. 

85. L'Organisation des Nations Unies avait une 
double responsabilité à l'égard du Sud-Ouest africain. 
En effet, il s'agissait non seulement d'un pays colonial 
auquel le Comité spécial s'intéressait dans le cadre de 
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux, mais aussi d'un territoire 
sous mandat. L'Organisation des Nations Unies, ayant 
assumé la succession de la Société des Na ti ons, était 
responsable en tant qu'organisme international de la 
manière dont était exécuté ce mandat. Nul ne pouvait 
nier que ce mandat était maintenu par la force et con
trairement à la volonté de la population autochtone en 
violation des principes et des buts fondamentaux' de 
la Char~e des Nation~ Unies. L'ONU, eu égard à la 
reconna1ssance du drolt du Sud-Ouest africain à l'indé
pendance, était donc fondée à retirer son mandat à la 
République sud-africaine et à demander à tous les 
Membres de prêter une assistance collective ou indivi-

( 
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duelle à la population autochtone dans sa lutte pour 
l'indépendance et la liberté. Le Comité spécial devait 
non seulement appuyer catégoriquement les droits de 
la population autochtone du Sud-Ouest africain, mais 
inviter l'Assemblée générale ou le Conseil de sécurité 
à lancer un appel aux Etats Membres de l'ONU pour 
qu'ils accordent leur aide à la population autochtone du 
Sud-Ouest africain. Cet appel serait d'autant plus jus
tifié que Je Gouvernement de l'Afrique du Sud béné
ficiait d'une aide, aussi bien individuelle que collective, 
des pays occidentaux, et il s'imposait, du point de vue 
juridique, puisque la République sud-africaine avait 
violé les obligations découlant du mandat qui lui était 
confié. 

86. La population du Sud-Ouest africain, appuyée 
par tous les Etats africains, luttait depuis longtemps 
pour son indépendance, et l'ONU se devait de com
battre à ses côtés. Elle pouvait le faire, notamment, en 
prenant des mesures énergiques. De telles mesures 
étaient prévues dans la résolution 1761 (XVII) adop
tée par l'Assemblée générale sur la question de l' apar
theid. La question de l'apartlzeid et celle du Sud-Ouest 
africain étaient intimements liées, puisqu'il s'agissait 
d'une seule et même politique du Gouvernement sud
africain, appliquée dans un cas contre la population 
autochtone de la République sud-africaine, et dans 
l'autre contre celle du Sud-Ouest africain. Le fait 
qu'une telle politique avait été rendue possible par la 
violation des dispositions du Mandat ne changeait rien 
à la chose. 

87. Plus vite et plus énergiquement seraient prises 
les mesures proposées par le représentant de l'URSS, 
à savoir l'abrogation du Mandat, un appel à tous les 
Etats Membres pour qu'ils aident le Sud-Ouest africain 
et les mesures prévues dans la résolution sur l'apar
theid, plus vite l'ONU réaliserait les objectifs définis 
dans la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux. 

88. Le représentant de l'Italie a déclaré que le pro
blème du Sud-Ouest africain comportait trois aspects 
principaux. Le premier était la non-observation par le 
Gouvernement sud-africain des dispositions du Mandat 
par lequel la Société des Nations avait placé le terri
toire sous l'administration de ce gouvernement. Comme 
l'avait rappelé l'arrêt préliminaire rendu récemment 
par la Cour internationale de Justice, les principes 
essentiels du système des mandats étaient la recon
naissance de certains droits des populations des terri
toires sous-développés, l'établissement d'un régime de 
tutelle sur ces populations exercée par une nation déve
loppée "an nom de la Société des Nations", et la 
reconnaissance de la "mission sacrée de civilisation" 
incombant à la Société ct à ses membres :l7. Deuxième
ment, le Gouvernement sud-africain avait refusé de 
reconnaître et d'appliquer au territoire du Sud-Ouest 
africain la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux. Troisièmemen.t, il 
avait étendu au Territoire l'application de la polittque 
et des pratiques d'apartheid imposées par le Gouverne
ment sud-africain sur son propre territoire. 

89. La délégation italienne estimait qu'il était parti
culièrement regrettable que les obligat.iOI~S é!wnc~e~ 
dans le ).Jandat pour le Sud-Ouest afncam atent ete 
néglig-ées par l'une des Parties contractantes, car le 
principe pacta szmt se1·vanda était J'un des fondements 
de la communauté internationale ct sa violation com-

3ï Affaires du Sttd-Ouest africain ( Etlziotic c. Afrique dtt 
Sud; Libéria c. Afrique dtt Sud), Exceptions prélimÏiwircs, 
ardt dre 21 décembre 1962: C. 1. J., Recueil 1962, p. 329. 

promettait la structure des relations entre les Etats. 
Elle regrettait également que le Gouvernement sud
africain n'ait pas compris que la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
représentait nn pas en avant décisif vers la création 
d'une nouvelle société internationale fondée sur la 
liberté, la justice et la coopération entre les peuples. 
Enfm, la discrimination raciale imposée par des lois 
était la cause principale de la situation très regrettable 
qui existait au Sud-Ouest africain. L'organisation d'une 
société multiraciale était, certes, difficile; le Gouverne
ment sud-africain avait fait certains efforts pour amé
liorer la situation économique et sociale des populations 
du Sud-Ouest africain, mais les mesures prises étaient 
très éloignées des objectifs fixés par la résolution 
1514 (XV) de l'Assemblée générale. Le régime d'apar
theid était contraire au Mandat de la Société des 
Nations, à la Charte des Nations Unies et à la Décla
ration universelle des droits de l'homme. La délégation 
italienne était particulièrement préoccupée par le fait 
que les dirigeants de l'Afrique du Sud soient restés 
sourds aux appels répétés de l'opinion internationale 
à ce sujet. 

90. On avait dit que l'ONU avait consacré trop de 
temps au problème du Sud-Ouest africain sans trouver 
de façon de le résoudre. Cependant, l'appui unanime 
accordé à la résolution sur le Sud-Ouest africain adoptée 
par l'Assemblée générale à sa dix-septième session, 
ainsi que les mesures prises par certains Etats pour la 
mise en œuvre de ses dispositions, montraient que le 
poids de l'opinion internationale n'était pas à sous
estimer. Elle ne pourrait manquer d'avoir une influence 
non négligeable sur les dirigeants sud-africains qui 
contestaient toute valeur juridique aux délibérations 
de l'ONU. 

91. Il était indéniable que le résultat de l'action 
intentée par les Gouvernements de l'Ethiopie et du 
Libéria devant la Cour internationale de Justice (voir 
par. G à 9 ci-dessus) pouvait, comme l'avait reconnu 
récemment un article d'un grand journal sud-africain, 
constituer un facteur important pour la création d'un 
mouvement d'opinion publique susceptible de faire 
changer d'attitude le Gouvernement sud-africain. La 
Cour internationale de Justice réaffirmerait très pro
bablement les obligations du Gouvernement sud-africain 
ù l'égard du territoire du Sud-Ouest africain, et son 
arrêt constituerait un instrument juridique déterminant, 
du point de vue des changements juridiques et poli
tiques à apporter au statut du Territoire. 

92. La délégation italienne comprenait que de nom
breux membres du Comité puissent trouver difficile 
d'attendre l'issue de la longue procédure devant la 
Cour; elle examinerait donc avec la plus grande atten
tion toute autre méthode qui pourrait être suggér~e, 
;i condition qu'elle soit réaliste et conforme aux prm
cipes de la Charte des Nations Unies. 

93. Dans son encyclique Paccm in terris du 10 avril 
1963, le pape Jean XXIII avait déclaré que les rela
tions entre les communautés politiques devaient être 
régies par la justice et que cela impliquait, outre la 
re~onnaissance de leurs droits, l'exécution de leurs 
devoirs respectifs. Les communautés politiques, avait-il 
dit, avaient droit à l'existence, à un développement 
autonome et aux moyens nécessaires à cette fin. Elles 
avaient le droit de jouer le rôle principal dans le pro
cessus de leur propre développement. On ne saurait 
mieux définir les principes et l'idéal qui doivent régir 
les relations entre les Etats et entre les peuples. 
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94. Le représentant de la Côte-d'! voire a rappelé 
que l'Assemblée générale avait déclaré, dans sa réso
lution 377 (V) intitulée "L'union pour le maintien de 
la paix", que la paix dépendait "en particulier, du res
pect effectif des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales pour tous, ainsi que de la création et du main
tien de conditions favorables au bien-être économique 
et social, dans tous les pays". Malheureusement, le 
respect des libertés fondamentales et le bien-être éco
nomique étaient ignorés et systématiquement méprisés 
par un gouvernement qui continuait à appliquer la doc
trine de la supériorité raciale. Les privations, les répres
sions et les horreurs dont était victime le peuple du 
Sud-Ouest africain étaient bien connues des membres 
du Comité. Chaque année, depuis 17 ans, l'ONU avait 
essayé de persuader la Puissance administrante de s'ac
quitter de ses obligations. Chaque année, les efforts des 
Nations Unies s'étaient heurtés au mépris du Gou
vernement sud-africain et à son obstination de pour
suivre une politique réprouvée par l'opinion interna
tionale. La majorité des Africains était confinée dans 
un quart du territoire, le reste vivait dans des fermes 
européennes ou dans des réserves. Le Gouvernement 
sud-africain avait avoué, dans ses contacts avec l'ONU 
en 1959, que son intention réelle était que l'ONU 
accepte le partage du territoire du Sud-Ouest africain 
et lui permette ainsi d'intégrer une partie de ce terri
toire à son sol. 

95. Le Comité risquait d'être accusé de complicité 
s'il se montrait complaisant à l'égard de l'Afrique du 
Sud. Il devait s'attacher à rechercher une solution pra
tique du problème, était entendu que le refus du Gou
vernement sud-africain d'observer les résolutions de 
l'Assemblée générale montrait son intention d'intégrer 
une partie du Sud-Ouest africain à son territoire. Il 
fallait empêcher l'intégration de tout ou partie du terri
toire du Sud-Ouest africain, en considérant qu'elle 
constituerait une agression contre un peuple incapable 
de se défendre. Une résolution ainsi libellée ne porte
rait atteinte à aucun des droits en présence et consti
tuerait un acte conservatoire permettant de continuer 
à essayer de négocier avec le Gouvernement de l' Afri
que dn Sud en vue de l'accession du territoire du Sud
Ouest africain à l'indépendance. 

96. Une autre question importante méritait d~ 
retenir l'attention du Comité. C'était celle de savoir s1 
le changement juridique survenu en Afrique du Sud, 
après la rupture des liens avec la Couronne et la trans
formation de l'Union en République, affectait d'une 
manière directe ou indirecte le statut du Sud-Ouest 
africain. Si l'Afrique du Sud devait toujours être con
sidérée comme la Puissance mandataire, la délégation 
de la Côte-d'Ivoire estimait que cet Etat était incapable 
de remplir sa mission, en particulier parce qu'il avait 
fait sienne la doctrine de l'apartheid. Il faudrait envi
sager d 'abroger le Mandat et de substituer l'Organi
sation des Nations Unies à la Puissance mandataire 
afin de conduire le territoire à l'indépendance. Dans 
l'immédiat, le Comité devait déclarer qu'une annexion 
de tout ou partie du territoire du Sud-Ouest ~fricain 
serait considérée par l'ONU comme une agressiOn. 

97. Le représentant de la Pologne a rappelé que 
la question du Sud-Ouest africain était examinée par 
l'ONU depuis près de 17 ans, ce qui témoignait de 
l'intérêt que lui portait la communauté international.e 
et de l'obstination de l'Afrique du Sud. Il n'y avatt 
plus à démontrer les nombreuses violations dont avaient 
fait l'objet le Mandat, le Pacte de la Société des Nations 
et la Charte des Nations Unies de la part de ce pays. 

Non seulement l'Afrique du Sud ne s'était pas acquittée 
de ses obligations concernant le bien-être des habitants 
du territoire, mais, par son abominable politique d'apar
theid, elle s'opposait à leur progrès. 

98. L'Afrique du Sud refusait aux Africains du 
territoire le droit de vote et les droits syndicaux. Les 
rassemblements politiques étaient interdits et les leaders 
africains étaient soumis à des tortures ou déportés. 
Tout récemment encore, selon M. Jacob Kuhangua, 
deux autres membres de la SvVAPO avaient été dé
portés en Angola (voir ci-dessus par. 38). Les témoi
gnages des pétitionnaires, ainsi que les nombreuses 
pétitions écrites reçues depuis l'adoption récente de la 
résolution 1805 (XVII) de l'Assemblée générale, mon
traient que la situation s'aggravait rapidement. La poli
tique d'aparthe1'd était appliquée avec plus de rigueur 
que jamais et le Comité avait été informé que la puis
sance mandataire encourageait la population européenne 
du territoire à s'armer et établissait des fortifications 
militaires dans le territoire en vue de l'extermination 
de la population autochtone. 

99. La Pologne, qui avait connu tous les excès de 
la prétendue race des seigneurs, était fermement con
vaincue que la politique du Gouvernement sud-africain 
ne faisait que continuer la politique d'extermination des 
Africains qui avait commencé à l'époque de l'occu
pation allemande. La politique du Parti nationaliste 
sud-africain remettait en mémoire la répression des 
Hereros par les Allemands, au cours de laquelle tant 
d'Africains avaient péri. Il était inquiétant que, de 
même qu'au cours des années 1930 certaines puissances 
prétendaient se désintéresser de la politique de l'Alle
magne nazie et, par leur politique à courte vue, avaient 
encouragé les agressions réitérées du régime nazi, de 
même aujourd'hui ces puissances, tout en condamnant 
l'apartheid dans leurs déclarations, encourageaient 1~ 
régime de Pretoria par leurs fournitures d'armes, qm 
créaient une situation dangereuse pour la paix en 
Afrique. 

100. Quels que soient les calculs que l'on puisse 
faire quant à la possibilité d'utiliser l'Afrique du Sud 
pour la défense du monde prétendu libre, il était 
évident que la position de ceux qui vivaient de l'oppres
sion des déshérités était fondée sur la puissance et 
avant tout la puissance militaire. Il allait de soi que la 
militarisation de l'Afrique du Sud et du Sud-Ouest 
africain visait à la répression de révoltes éventuelles. 

101. Le représentant de la Pologne a évoqué ensuite 
la question de l' "alliance impie" des groupes industriels 
qui influaient sur la politique des autorités dans la 
région de l'Afrique s'étend~nt ~u Katanga au _R~nd. 
Au cours des débats sur la situatiOn dans les terntmres 
administrés par le Portugal et dans la Rhodésie du 
Sud, plusieurs délégations, dont la sienne, avaient mon
tré avec preuves à l'appui que les groupes industriels 
sud-africains et occidentaux étaient assez puissants 
pour imposer leurs volontés aux gouvernements des 
pays où ils exerçaient leurs activités. De plus, ces 
monopoles influaient sur la politique des gouverne
ments occidentaux à l'égard des problèmes de l'Afrique 
centrale et méridionale. La politique d'apartheid inté
ressait en effet directement ces groupes étrangers, 
notamment ceux du Royaume-Uni, des Etats-Unis et 
de l'Allemagne occidentale, qui utilisaient une main
d'œuvre africaine à bon marché. Cette politique était 
même ouvertement défendue dans certains milieux 
influents d'Allemagne occidentale. Le représentant de 
la Pologne rappelle que, selon le numéro du 16 janvier 
1963 de l'hebdomadaire Vorwiirts, le général von der 



90 Assemblée générale- Dix-huitième session- Annexes 

Heydte, directeur de l'Institut de droit militaire de la 
République fédérale d'Allemagne, avait déclaré que les 
noirs n'étaient capables de s'imposer aucune discipline, 
que la grande erreur de la politique coloniale avait été 
de ne pas les annihiler 50 ans auparavant, qu'il était 
absurde de croire à l'intégration des races, comme le 
prouvait l'exemple de l'Amérique du Nord, et que la 
politique d'apartheid la plus stricte était la seule solu
tion, car l'instinct de procréation des peuples de couleur 
était trop vigoureux. 

102. Il était particulièrement choquant que la poli
tique de l'Afrique du Sud ait l'appui de certains Etats 
Membres de l'ONU, y compris trois membres perma
nents du Conseil de sécurité. Cet appui encourageait 
l'Afrique du Sud dans son attitude de défi à l'égard 
des Na ti ons Unies. 

103. La préoccupation dominante du Comité devait 
être la mise en œuvre de la résolution 1805 (XVII) 
de l'Assemblée générale, qui rappelait les termes de la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux. Le Comité devait se rappeler 
que, en ce qui concerne la protection des peuples sous 
dépendance, pratiquement tous les progrès avaient été 
accomplis grâce à une action politique. Le but essentiel 
de l'ONU devait être, non pas seulement l'application 
des dispositions du Mandat, mais l'accession immédiate 
du territoire à l'indépendance, conformément à la 
Déclaration. 

104. Jusqu'ici, tous les efforts avaient tendu à per
suader le Gouvernement sud-africain de respecter les 
dispositions du Mandat, de la Charte et des résolutions 
de l'Assemblée générale. Or, au mépris du principe 
selon lequel les pactes devaient être respectés, l'Afrique 
du Sud avait pratiquement annexé le territoire sous 
mandat; elle avait violé son statut international et elle 
se refusait à reconnaître la valeur des avis consultatifs 
de la Cour internationale de Justice ou de tout arrêt que 
la Cour pourrait rendre au sujet du territoire. 

105. Le moment était donc venu pour l'ONU de 
prendre des mesures effectives pour assurer le transfert 
du pouvoir aux autochtones du Sud-Ouest africain. 
Selon la délégation polonaise, la première mesure dans 
ce sens devait être d'abroger le Mandat, comme le 
Comité spécial pour le Sud-Ouest africain en avait 
émis l'idée, et de confier l'administration du territoire 
à un certain nombre d'Etats africains, en vue de garan
tir l'accession à l'indépendance dans les conditions les 
plus favorables et dans les délais les plus courts. Ces 
recommandations seraient pleinement conformes aux 
dispositions de la résolution 1702 (XVI) et de la Dé
claration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux. Adoptée à l'unanimité, la Décla
ration représentait la volonté de l'ensemble de l'ONU. 
Elle engageait donc l'Afrique du Sud en sa qualité 
d'Etat Membre, et elle avait des conséquences juri
diques qui concernaient tous les territoires non auto
nomes. Le principe général énoncé dans la résolution 
1514 (XV) ne souffrait aucune e..xception et il s'en
suivait que le Mandat devait donc être abrogé. 

106. D'autre part, le Comité spécial devait demander 
au Conseil de sécurité d'imposer des sanctions écono
miques et d'autres mesures à l'encontre de l'Afrique 
du Sud. L'Organisation et tous les Etats Membres 
devraient être disposés, collectivement et individuelle
ment, à aider la population autochtone du Sud-Ouest 
africain, qui attendait son salut des Nations Unies. En 
fait, il y allait de la défense de l'ONU elle-même, contre 
le défi qui était opposé à ses buts et principes. 

107. La représentante de l'Irak a déclaré que l'échec 
de l'ONU concernant la question du Sud-Ouest afri
cain, une des plus tragiques que l'Organisation ait 
jamais examinées, était entièrement imputable à l'obsti
nation du Gouvernement raciste de l'Afrique du Sud. 
Ce pays avait reçu la mission sacrée d'administrer le 
territoire en vue de le conduire à l'indépendance. Or 
il n'avait promulgué aucune mesure, ni entrepris aucun 
programme, en vue de préparer l'issue envisagée. En 
fait, sa politique avait eu un but opposé. La politique 
déclarée du Gouvernement Verwoerd était de faire en 
sorte qu'aucune mesure ne soit prise qui puisse compro
mettre le régime économique grâce auquel ce gouverne
ment se maintenait au pouvoir. En vertu du General 
Law Amendment Act de 1962, le rassemblement de 
tout groupe en quelque lieu que ce soit pouvait être 
interdit si le Ministre de la justice le jugeait nécessaire. 
De telles dispositions faisaient disparaître les derniers 
vestiges de liberté et le Gouvernement de l'Afrique du 
Sud s'était acquis une place dans l'histoire parmi les 
régimes les plus totalitaires et les plus oppressifs de 
l'histoire moderne. 

108. La situation au Sud-Ouest africain avait été 
abondamment étudiée aux Nations Unies et il n'était 
donc pas nécessaire de la décrire. En outre, le Comité 
avait pour mandat l'application au territoire des réso
lutions 1514 (XV), 1702 (XVI) et 1805 (XVII) de 
l'Assemblée générale. Les pétitionnaires que le Comité 
avait entendus la semaine précédente avaient déclaré à 
juste titre que la fourniture ou le rassemblement de 
renseignements n'était plus pertinent, eu égard à la 
situation actuelle. Il fallait agir, et rapidement, avant 
que la situation au Sud-Ouest africain et en Afrique du 
Sud n'engendre une des guerres les plus violentes que 
l'on puisse imaginer. Déjà des grondements se faisaient 
entendre et un jour viendrait sans aucun doute où la 
population du territoire, ne pouvant plus tolérer la 
tyrannie, se révolterait. 

109. Le Ministre des affaires étrangères de l'Afrique 
du Sud et certaines délégations avaient reproché, en 
termes plus ou moins voilés, aux pays d'Asie et 
d'Afrique d'être déraisonnables dans leurs exigences et 
recommandations. La représentante de l'Irak a fait 
observer à ce sujet que c'était parce que ces pays 
avaient conscience de leurs responsabilités vis-à-vis de 
l'ONU et de l'humanité tout entière qu'ils n'avaient 
cessé de demander que des mesures soient prises en 
vue d'accorder la liberté à la population du Sud-Ouest 
africain avant que la situation n'empire au point de 
mettre en danger la paix et la sécurité mondiales. Il 
fallait en effet éviter que ne se renouvellent, au Sud
Ouest africain, les événements qui s'étaient produits 
dans une autre partie de l'Afrique. 

110. Il suffirait de priver de tout appui les régimes 
racistes fondés sur une alliance entre les colons blancs 
d'Afrique du Sud, de Rhodésie du Sud et d'Angola, 
alliance destinée à maintenir cette partie de l'Afrique 
sous la domination des blancs grâce notamment aux 
puissants monopoles économiques soutenus par l'étran
ger, pour que ces régimes reconsidèrent leur politique. 
Il ne servait à rien de condamner l'apartheid et la poli
tique de suprématie raciale, si l'on continuait à accorder 
à ces régimes une aide économique et militaire. On ne 
pouvait ainsi que nuire au prestige et à l'efficacité de 
l'ONU, empêcher la mise en œuvre de ses résolutions, 
et faire le jeu du Gouvernement sud-africain, lequel 
s'était vanté de l'échec du boycottage économique 
recommandé l'année précédente par l'Assemblée 
générale. 
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111. Devant le refus obstiné du Gouvernement sud- le principal étant que les habitants du territoire 
africain de prendre part à des négociations et son refus puissent exercer leur droit à J'autodétermination et 
t~u~ récent d:acc~pter la nomination d'un représentant accéder à l'indépendance. C'était J'objectif même qui 
restdent de 1 asststance technique des Nations Unies, était le sujet des résolutions 1514 (XV) et 1564 (XV) 
au Sud-Ouest africain, il était évident que rien de plus de l'Assemblée générale. Cependant, il était plus difficile 
ne pouvait être tenté dans ce sens. de défini~ les voies et moyens propres à conduire à ce 
, 112. Les pays africains indépendants progressaient but. _Qum que le Comité puisse décider de faire, il ne 
a. pas de géant et le vent de la liberté balayait le con- deva1t pas oublier qu'une action était actuellement 
tment tout entier. Les racistes blancs ne pouvaient donc intentée devant la Cour internationale de Justice; sans 
s'attendre à maintenir indéfiniment leur domination et accepter le principe de la litispendance invoqué par le 
l'ONU ne pouvait rester témoin indifférent de l'~p- Gouvernement sud-africain, la délégation danoise esti-
pression toujours plus brutale que Je Gouvernement mait que le Comité ne devait prendre aucune décision 
sud-africain faisait peser sur la population du Sud- qui risque d'affecter le cours de J'affaire actuellement 
Ouest africain. soumise à la Cour. 

113. Dans ces circonstances, la délégation de l'Irak 117. Pour ce qui était de l'abrogation, par les 
pensait que le Conseil de sécurité devrait être saisi de Nations Unies, du Mandat confié au Gouvernement de 
la question, qui menaçait la paix mondiale, et prendre l'Afrique du Sud, la délégation danoise pensait que la 
les mesures appropriées en vertu de la Charte des question n'avait pas encore été suffisamment appro-
Nations Unies. Elle était également convaincue que fondie. A son avis, une telle initiative risquait d'être 
l'Assemblée générale devait abroger le Mandat confié dangereuse si elle ne s'assortissait de la garantie que 
à l'Afrique du Sud et que les Nations Unies devaient les Nations Unies assumeraient l'administration du 
administrer elles-mêmes Je territoire jusqu'à ce que les territoire immédiatement après l'abrogation du Mandat 
pouvoirs soient transmis, après des élections au suffrage et prépareraient la population à l'indépendance. C'était 
universel, à une Assemblée législative, conformément là un point que le Comité du Sud-Ouest africain avait 
aux dispositions de la résolution 1702 (XVI) de l'As- évoqué dans son rapport à la seizième session de l'As-
semblée générale. Entre-temps, l'ONU devait mettre semblée générale (voir A,/4926, par. 162). 
sur pied un vaste programme d'assistance technique au 118. De l'avis de la délégation danoise, il fallait 
Sud-Ouest africain, programme auquel prendraient s'efforcer d'établir une présence des Nations Unies au 
part tous les organes compétents des Nations Unies Sud-Ouest africain. C'est ce qui fut tenté en 1%2, 
ct auquel les institutions spécialisées seraient invitées lorsque le Président et le Vice-Président du Comité 
à apporter leur contribution. De l'avis de la délégation spécial pour le Sud-Ouest africain s'étaient rendus dans 
de l'Irak, c'était là la seule façon d'agir, maintenant le territoire. La délégation danoise avait espéré que ce 
que toutes les autres méthodes avaient échoué. ne serait pas là un événement isolé, mais le début d'une 

114. Le représentant du Danemark a rappelé que sa nouvelle méthode pour la solution de la question. La 
délégation avait dit inaintes fois devant d'autres organes délégation danoise pensait qu'il serait peut-être utile 
de l'ONU qu'elle éprouvait la plus profonde sympathie que le Comité étudie toutes les possibilités d'action de 
pour les vœux et aspirations de la population du Sud- ce genre. 
Ouest africain, dont les nombreux rapports sur la ques- 119. La question du Sud-Ouest africain devait être 
tion et les déclarations des pétitionnaires avaient fait examinée également en fonction du paragraphe 3 de la 
ressortir la condition tragique, de même que son désir résolution 1805 (XVII) dans lequel l'Assemblée gêné-
fervent de liberté et d'indépendance. raie avait prié le Comité spécial "de s'acquitter, mutatis 

115. La délégation danoise admettait que, comme mutandis, des tâches assignées au Comité spécial pour 
l'avait déclaré la Cour internationale de Justice, le le Sud-Ouest africain par la résolution 1702 (XVI), 
Sud-Ouest africain était un territoire international et en tenant compte des responsabilités spéciales de l'Or-
que le Gouvernement de l'Afrique du Sud ne s'ac- ganisation des Nations Unies à l'égard du territoire du 
quittait pas des obligations qui lui incombent vis-à-vis Sud-Ouest africain". Le représentant du Danemark 
de ce territoire en tant que puissance mandataire. La désirait attirer l'attention non seulement sur les termes 
délégation danoise estimait que, comme il avait été généraux du mandat qu'avait reçu le Comité spécial 
souligné dans Je rapport du Comité spécial pour le pour le Sud-Ouest africain, par la résolution 1702 
Sud-Ouest africain, la politique suivie par le Gou- (XVI), mais aussi sur le fait que, de par cette réso-
vernement sud-africain dans son administration du lution, ce comité avait repris le mandat confié par la 
territoire sous mandat était en contradiction avec les résolution 749 A (VIII) à l'ancien Comité du Sud-
buts ct principes du Mandat, avec la Charte des Nations Ouest africain. Le Comité du Sud-Ouest africain avait 
Unies, avec la Déclaration universelle des droits de été chargé, par cette dernière résolution, d'examiner 
l'homme et avec la conscience éclairée de l'humanité les renseignements et la documentation disponibles au 
[voir A/5212, par. 19 ( 42)]. La délégation danoise sujet du territoire du Sud-Ouest africain comme l'avait 
pensait notamment que le Gouvernement sud-africain fait la Commission permanente des mandats de la 
ne s'était pas acquitté des obligations qui lui incom- Société des Nations, et aussi de faire rapport à l'As-
baient aux termes de l'article 2 du 1\Iandat et qui lui semblée générale sur la situation dans le territoire. 
faisaient un devoir d'accroître, par tous les moyens en 120. Le représentant du Venezuela a déclaré que la 
son pouvoir, le bien-être matériel et moral ainsi que le question du Sud-Ouest africain n'était qu'un des aspects 
progrès social des habitants du territoire. De l'avis de d'un problème plus complexe encore que posaient à 
la délégation danoise, le Gouvernement sud-africain l'ONU la politique de discrimination raciale d'un Etat 
manquait particulièrement à ses devoirs en appliquant Membre et l'intransigeance qu'il manifestait. Dès les 
sa politique d'apartheid, que la délégation danoise, elle débuts de l'Organisation, l'Afrique du Sud s'était 
aussi, condamnait comme abominable, stupide et indé- opposée à toute intervention de ceux qui avaient une 
fendable. responsabilité primordiale à l'égard des destinées du 

116. Il n'était pas difficile de définir les objectifs à Sud-Ouest africain, méconnaissant ainsi l'autorité de 
atteindre concernant la question du Sud-Ouest africain, la communauté internationale qui, en vertu du Pacte 
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de la Société des Nations, puis de la Charte des Na
tions Unies, lui avait confié un mandat pour l'adminis
tration de ce territoire. Il n'y avait en effet aucune 
solution de continuité entre les dispositions de l'Ar
ticle 22 du Pacte et celles des Chapitres XI et XII de 
la Charte. 

121. Conformément à l'Article 77 de la Charte, un 
accord de tutelle aurait dû être négocié entre la Puis
sance mandataire et l'Organisation des Nations Unies, 
mais l'Afrique du Sud s'y était refusée. Le statut 
juridique international du territoire, qui avait donné 
lieu à de nombreux débats tant aux Nations Unies qu'à 
la Cour internationale de Justice, ne pouvait pourtant 
être mis en doute. Dans son avis consultatif du 11 juillet 
1950 38 la Cour avait confirmé l'existence du mandat 
et d'obligations liant la Puissance mandataire, et cet 
avis venait d'être étayé encore par les premières con
clusions de la Cour, en date elu 21 décembre 1962, sur 
l'action intentée devant elle par l'Ethiopie et le Libéria 
(voir ci-dessus par. 6 à 9). Le Mandat stipulait notam
ment, à son article 2, que le mandataire devait accroître 
le bien-être matériel et moral ainsi que le progrès social 
des habitants du territoire. Il n'était pas étonnant que, 
violant comme elle l'avait fait les dispositions de la 
Charte, l'Afrique du Sud ait refusé de présenter des 
rapports périodiques sur le territoire administré. 

122. Dans son rapport à la seizième session de 
l'Assemblée générale, le Comité du Sud-Ouest africain 
avait constaté que la politique suivie par l'Afrique du 
Sud était fidèle à deux constantes fondamentales: d'une 
part. une volonté impitoyable d'appliquer la politique 
d'apartheid à tous les aspects de la vie des indigènes et, 
d'autre part, des efforts manifestes en vue d'annexer le 
territoire sous mandat, au lieu de le conduire à l'auto
nomie ou à l'indépendance conformément aux vœux de 
sa population (A/4957, par. 270). 

123. Le représentant du Venezuela a évoqué à ce 
propos l'encyclique Pacem in terris, que le pape Jean 
XXIII venait d'adresser aux hommes de bonne volonté 
du monde entier et dans laquelle il condamnait le colo
nialisme et la domination politique reposant sur le 
racisme, affirmant que toutes les communautés poli
tiques étaient égales, parce que composées d'êtres 
humains égaux entre eux. 

124. L'intransigeance du Gouvernement sud-afri
cain, combinée avec l'absence de décisions pratiques de 
la part de l'ONU, risquait de conduire à une situation 
désespérée dont la seule issue serait la violence. Le 
Comité du Sud-Ouest africain avait déjà signalé que 
la situation ne cessait d'empirer et que seule une inter
vention de l'ONU dans le sens recommandé par le 
Comité pourrait prévenir un conflit racial armé en 
Afrique (A/4957, par. 273). Dans son rapport à la 
dix-septième session de l'Assemblée générale, le Comité 
spécial pour le Sud-Ouest africain avait conclu qu'il 
était impérieux que les Nations Unies prennent des 
mesures fermes et résolues en la matière (A/5212, 
par. 81). 

125. Le Gouvernement sud-africain refusait obstiné
ment de reconnaître à l'ONU tout droit de faire sentir 
sa présence au Sud-Ouest africain et, tout récemment, 
il refusait son agrément à la nomination d'un repré
sentant résident de l'assistance technique des Na ti ons 
Unies dans le territoire. Aussi la délégation du Vene
zuela pensait-elle que le Comité ne devait pas se con
tenter de proposer une résolution supplémentaire, mais 
avait l'obligation morale de demander à l'Assemblée 

38 Statut international du Sud-Ouest africain avis consul-
tatif: C. 1. !., Recueil 1950, p. 143 et 144. ' 

générale d'user des pouvoirs que lui conférait la Charte, 
notamment en ses Articles 10, 16 et 85, pour abroger 
le Mandat. Rappelant qu'aux termes de la résolution 
1805 (XVII), le Comité devait faire rapport à l'As
semblée sur la question à sa dix-huitième session, le 
représentant du Venezuela a suggéré qu'il lui recom
mande d'envisager d'abroger le Mandat et de placer le 
territoire du Sud-Ouest africain sous le régime de 
tutelle, les Nations Unies assumant directement la res
ponsabilité du territoire et de ses habitants. 

126. Le représentant du Venezuela a exprimé 
l'espoir que l'ONU serait à la hauteur de sa tâche. 
afin que, selon les vœux exprimés par le Saint Père 
dans son encyclique, les hommes trouvent un jour en 
elle une garantie effective des droits découlant de leur 
dignité d'êtres humains. 

12ï. Le représentant de la Bulgarie a rappelé que 
la question du Sud-Ouest africain était étudiée par 
l'ONU depuis 1946 et que de nombreuses résolutions 
avaient été adoptées à son sujet par l'Assemblée géné
rale, résolutions dont le Gouvernement sud-africain 
n'avait tenu aucun compte. Il avait introduit dans le 
territoire qui lui avait été confié un système d'admi
nistration fondé sur l'apartheid, qui était en contra
diction flagrante avec les dispositions du Mandat, avec 
la Charte des Nations Unies et avec la Déclaration 
universelle des droits de l'homme. Cette politique créait 
au Sud-Ouest africain une situation dangereuse qui 
constituait une menace grave à la paix et à la sécurité 
dans le continent africain et dans le monde entier. 

128. L'Assemblée générale, dans de nombreuses 
résolutions et notamment dans les résolutions 1702 
(XVI) et 1805 (XVII), avait réaffirmé le droit ina
liénable du peuple du Sud-Ouest africain à l'indépen
dance et à la souveraineté nationale. Le Gouvernement 
sud-africain, qui n'avait cessé de maintenir que le 
Mandat pour le Sud-Ouest africain avait pris fin lors 
de la disparition de la Société des Nations, avait refusé 
de se conformer aux dispositions de la résolution 
1702 (XVI) qui lui demandait notamment d'évacuer 
les forces militaires de la République sud-africaine se 
trouvant dans le territoire, de libérer tous les détenus 
politiques, d'abroger toute loi ou tout règlement con
finant les habitants autochtones dans des réserves et 
de préparer des élections générales à une assemblée 
législative sur la base du· suffrage universel des adultes. 
Le Gouvernement sud-africain allait jusqu'à refuser la 
nomination d'un représentant résident de l'assistance 
technique des Nations Unies pour le Sud-Ouest afri
cain, prévue aux termes des dispositions de la réso
lution 1805 (XVII). Dans ces conditions, il n'était 
pas étonnant que la situation dans le territoire ait 
encore empiré. 

129. De l'avis de la délégation bulgare, le Comité 
devait s'attacher à rechercher les raisons du refus 
obstiné opposé par l'Afrique du Sud aux recomman
dations de l'ONU relatives au Sud-Ouest africain. 
Partageant en cela l'avis de nombreuses délégations, la 
délégation bulgare était convaincue que l'une des 
raisons principales de l'échec de l'ONU en la matière 
était l'encouragement financier, militaire et moral que 
l'Afrique du Sud recevait des puissances occidentales. 
Ces puissances avaient investi des capitaux considé
rables- près d'un milliard de livres dans le cas du 
Royaume-Uni- et leurs intérêts leur conseillaient 
d'adopter une politique de modération et d'empêcher 
l'ONU de prendre des mesures énergiques. La délé
rration bulgare considérait que le Comité spécial devrait 
~ttirer l'attention de l'Assemblée générale sur le rôle 
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néfaste joué par les monopoles occidentaux dans la 
question du Sud-Ouest africain. 

13~. Devant la désintégration rapide du système 
colomal en Afrique, il était évident qu'aucune puis
sance an monde ne saurait longtemps préserver le 
système colonial qui existait au Sud-Ouest africain. 
Seul, le Gouvernement sud-africain refusait de se rendre 
à l' ~vidence et il renforçait ses effectifs militaires, qui 
avaient plus que doublé au cours des deux dernières 
années. Ses forces armées étaient dotées des armes les 
plus modernes, fournies par le Royaume-Uni, la France 
et d:autres puissances occidentales en dépit de l'appel 
lance par les Nations Unies dans la résolution 1805 
(XVII) de l'Assemblée générale. Le Comité, dont le 
devoir était de rechercher les voies et moyens devant 
permettre au territoire du Sud-Ouest africain d'accéder 
le plus rapidement possible à l'indépendance, devait se 
convaincre que l'heure des efforts de persuasion et de 
la pression morale était passée et qu'il s'agissait main
tenant de prendre des mesures décisives. 

131. Compte tenu de ces considérations, la délé
gation bulgare estimait que le Comité spécial devait 
recommander à l'Assemblée générale l'abrogation du 
l\hndat confié à l'Afrique du Sud pour l'administration 
du Sud-Ouest africain. Il devait également demander 
au Conseil de sécurité d'examiner la question et d'im
poser des sanctions économiques et autres contre 
l'Afrique du Sud. Il devait aussi recommander à l'As
semblée générale d'inviter tous les Etats Membres à 
apporter leur aide à la population autochtone du Sud
Ouest africain dans sa lutte pour l'indépendance. La 
délégation bulgare appuierait toute recommandation qui 
permettrait de prêter assistance à cette population de 
façon efficace. 

132. Le représentant du Chili a dit que la gravité 
de la situation au Sud-Ouest africain était confirmée 
par le fait que l'année précédente le Comité ainsi que 
le Comité spécial pour le Sud-Ouest africain et l'As
semblée générale s'étaient tous penchés sur cette ques
tion et que, dans sa résolution 1805 (XVII), l' Assem
blée s'était déclarée profondément préoccupée par la 
situation critique existant au Sud-Ouest africain, dont 
la prolongation constituait une grave menace à la paix 
et à la sécnrité internationales. Il était d'autant plus 
inadmissible que l'Afrique du Sud continue de faire fi 
des résolutions de l'Assemblée générale que Je terri
toire dn Sud-Ouest africain lui avait été confié sous 
mandat international, comme l'avait confirmé la Cour 
internationale de Justice. La situation qui régnait clans 
le territoire était tragique; la population était privée 
des libertés les plus élémentaires et entièrement assu
jettie par une minorité blanche. On se trouvait, en fait, 
devant une annexion virtuelle du Sud-Ouest africain 
par l'Afrique du Sud. 

133. Indépendamment du mandat, et au regard des 
obligations du Comité, le Sud-Ouest africain était un 
territoire qui n'avait pas encore accédé à l'indépendance. 
Aussi le Comité se devait-il de rechercher les voies et 
moyens les plus appropriés pour qu'il Je fasse le plus 
rapidement possible. 

134. En 1962, le Comité spécial avait déjà déclaré 
qu'il estimait le moment venu pour l'ONU d'adopter 
d'urgence des mesures concrètes, y compris éventuelle
ment des sanctions, à l'encontre de l'Afrique du Sud 
(A/5238, chap. IX, par. 124). la délégation chilienne 
pensait que le Comité devait insister pour que soient 
mises en œuvre les résolutions de l'Assemblée générale 
sur Je territoire, notamment la résolution 1702 (XVI), 
et la résolution 1805 (XVII), qui demandait au Secré-

taire général de désigner un représentant résident de 
l'assistance technique des Nations Unies pour le Sud
Ouest africain et de prendre toutes les mesures néces
saires pour établir une présence effective de l'ONU 
dans le territoire. Or la nomination d'un représentant 
résident avait été repoussée par la Puissance manda
taire qui, de ce fait, non seulement n'exécutait pas ses 
obligations les plus élémentaires, mais empêchait l'ONU 
de s'acquitter des siennes. Si la mise en œuvre de ces 
résolutions s'avérait impossible parce que la Puissance 
mandataire continuait de se refuser à toute coopération, 
la délégation chilienne estimait le moment venu de faire 
rapport au Conseil de sécurité, car si cette situation se 
prolongeait, elle constituerait une menace à la paix et 
à la sécurité internationales. 

135. Le représentant du Chili a terminé en rap
pelant que Je Comité avait déclaré dans son rapport de 
1962 à l'Assemblée générale que l'annexion virtuelle 
elu Sud-Ouest africain et J'application du système d'ad
ministration fondé sur l'apartheid étaient tout à fait 
illégales et immorales, et en contradiction avec le man
dat que l'Afrique du Sud avait reçu de la Société des 
Nations et avec la Charte des Nations Unies (ibid., 
par. 122). 

136. Le représentant de Madagascar a déclaré que, 
bien que l'ONU ait examiné la question du Sud-Ouest 
africain depuis 17 ans, le mal non seulement persistait 
mais s'aggravait, au point de créer une situation explo
sive. Il était inquiétant de voir que certains pays comme 
le Portugal ou l'Afrique elu Sud, Membres de l'Orga
nisation des Nations Unies, s'apprêtaient à assimiler 
des peuples au moment même où Je souffle de l'indé
pendance se faisait si puissamment sentir en Afrique. 

137. L'idée du mandat était une idée généreuse qui, 
dans l'esprit de la Société des Nations, ne comportait 
aucune équivoque et constituait une mission sacrée. 
Cependant, pour Je général Smuts, le mandat n:évo
quait que la possibilité d'une annexion et celle d'im
planter la politique abominable de l'apartheid dans ce 
territoire, qui était classé dans la catégorie "C", celle 
des territoires considérés comme étant à peine sortis de 
l'âge de la pierre. Malgré l'avis consultatif rendu par la 
Cour internationale de Justice le 11 juillet 1950 39

, 

selon laquelle l'Afrique du Sud continuait à être sou
mise aux obligations découlant du mandat, l'Afrique 
elu Sud avait refusé d'accepter la surveillance interna
tionale de l'Organisation des Nations Unies, qui s'était 
substituée à la Société des Nations. 

138. Aux yeux de la délégation malgache, la Puis
sance mandataire, agent de la communauté interna
tionale, n'avait pas rempli sa mission vis-à-vis de cette 
dernière. C'était pourquoi le Comité, qui était chargé 
de prendre les mesures nécessaires pour préparer l'indé
pendance du peuple du Sud-Ouest africain, elevait 
recommander que Je mandat confié à l'Afrique elu Sud 
lui soit retiré et soit assigné au Conseil de tutelle, qui 
ferait tout son possible pour conduire le pays à l'indé
pendance dans l'atmosphère de calme prévue par les 
résolutions 1514 (XV) et 1702 (XVI) de l'Assemblée 
générale. 

139. La délégation malgache comprenait et respec
tait les scrupules de certaines délégations qui invo
quaient les difficultés juridiques de l'abrogation du 
mandat et pensaient que l'ONU devrait patienter 
encore, étant donné l'affaire dont la Cour internationale 
de Justice était actuellement saisie. Sans vouloir entrer 
clans les détails juridiques et sans chercher à savoir s1 

39 Ibid., p. 143. 
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le mandat en question était un traité bilatéral ou non 
et relevait de la catégorie des traités-contrats ou des 
traités-lois, le représentant de Madagascar estimait que 
cette question relevait du simple bon sens: toute idée 
de mandat comportait une idée de confiance et son 
non-accomplissement obligeait le mandataire à rendre 
le mandat qui lui avait été confié. 

140. La question du Sud-Ouest africain revêtait une 
urgence exceptionnelle. Les Nations Unies avaient tout 
fait pour faciliter la coopération de l'Afrique du Sud 
et récemment encore, à la suite de l'adoption de la 
résolution 1805 (XVII) de l'Assemblée générale, le 
Secrétaire général avait demandé à l'Afrique du Sud 
son agrément pour la nomination d'un représentant 
résident de l'assistance technique des Nations Unies 
pour le Sud-Ouest africain. Dans tous les cas, ces ini
tiatives s'étaient heurtées au refus de l'Afrique du Sud. 
Il n'y avait donc rien de plus à espérer de ce gouverne
ment. Aussi les Nations Unies, à la suite de l'adoption 
des résolutions 1702 (XVI), 1805 (XVII) et 1514 
(XV), seraient-elles en droit, après l'annulation du 
mandat, de demander que des mesures immédiates 
soient prises pour transférer tous pouvoirs au peuple 
du Territoire du Sud-Ouest africain, conformément à 
sa volonté et à ses vœux librement exprimés, afin de 
lui permettre de jouir de l'indépendance. 

141. Le représentant de la Tunisie a déclaré que, 
comme l'avait dit un des pétitionnaires, le moment 
n'était plus de passer en revue de nouveau la situation 
générale au Sud-Ouest africain. La dernière commu
nication du Gouvernement sud-africain au Secrétaire 
général montrait bien que ce gouvernement n'avait pas 
l'intention de faire le moindre pas dans la direction 
de la conciliation et de la coopération, ne serait-ce que 
dans le domaine de l'assistance technique. Ce dernier 
refus était particulièrement significatif. Toutes les 
tentatives pour maintenir des contacts avec l'autorité 
de fait du Sud-Ouest africain, même sous des formes 
qui ne pouvaient en rien mettre en cause la position 
juridique derrière laquelle elle s'abritait, s'étaient heur
tées à un échec. 

142. Une autre voie était donc ouverte: celle de 
l'action juridique. Malheureusement, il ne semblait pas, 
non plus, que le Gouvernement sud-africain soit dis
posé à accepter le jugement de la Cour internationale 
de Justice, si celui-ci était contraire à ses thèses. Il 
fallait certes se féliciter de ce que la Cour ait rejeté les 
exceptions préliminaires opposées par l'Afrique du Sud, 
mais la délégation tunisienne ne pensait pas qu'il faille 
retarder d'un instant toute mesure susceptible d'amé
liorer la situation des habitants du Sud-Ouest africain, 
car il était évident que l'Afrique du Sud n'attacherait 
aucune importance à l'arrêt final de la Cour. 

143. Le problème se ramenait donc à des considé
rations d'ordre pratique. Quels étaient les moyens dont 
disposait l'ONU? De toute évidence, ils n'étaient pas 
suffisants pour imposer une solution au Gouvernement 
sud-africain. La mise en œuvre des moyens prévus par 
la Charte ne pouvait se faire qu'avec l_a c~?p~ration 
de toutes les grandes puissances, qm n etait pas 
entièrement acquise. C'était ainsi que, comme l'a ~ou
ligné un des pétitionnaires, Je boycottage économ1que 
préconisé par la résolution 1761 (XVII) n'avait pu 
être rendu effectif. 

144. Aussi la délégation tunisienne serait-elle favo
rable à ce que le Comité demande au Conseil de sécurité 
ou à l'Assemblée générale, ou à ces deux organes à 
la fois, de prendre des sanctions d'ordre économique 
et diplomatique contre l'Afrique du Sud, en raison de 

sa politique à l'égard du Sud-Ouest africain. La délé
gation tunisienne estimait qu'il faudrait créer en même 
temps un organe technique spécialisé qui ferait rapport 
sur l'application de ces sanctions. On connaîtrait ainsi 
les noms des pays qui se feraient les complices de la 
politique de l'Afrique elu Sud et une pression morale 
efficace pourrait être exercée contre ces pays, notam
ment ceux qui continueraient à fournir des armes à 
l'Afrique du Sud. 

145. L'attitude des grandes puissances occidentales 
serait décisive en la matière, et surtout celle du 
Royaume-Uni, en raison du fait que le Mandat pour 
le Sud-Ouest africain avait été conféré à l'origine à 
Sa Majesté britannique, d'une part, et, d'autre part. 
en raison elu voisinage immédiat de territoires relevant 
du Royaume-Uni et dont les autorités s'étaient faites 
les complices des autorités sud-africaines dans l'exé
cution des mesures inhumaines prises contre la popu
lation du Sud-Ouest africain. La délégation tunisienne 
lançait donc un appel aux grandes puissances occiden
tales pour qu'elles prennent conscience de la gravité de 
la situation. On ne pouvait parler de liberté et, en même 
temps, tolérer, ou parfois même encourager, l'ordre de 
choses qui existait au Sud-Ouest africain et, d'une 
façon générale, en Afrique centrale et méridionale. 

146. Outre le boycottage économique et diploma
tique, il faudrait envisager des moyens encore plus 
positifs. La Conférence au sommet des pays indépen
dants africains, à Addis-Abéba, consacrerait beaucoup 
d'attention à la mise au point de ces mesures. Au sein 
des Nations Unies, il n'y avait pour l'instant qu'une 
seule mesure à prendre: le recours au Conseil de sécu
rité, qui pourrait préconiser une action plus directe. 
Cette procédure devait être tentée, même si l'on n'était 
pas assuré de la coopération des grandes puissances qui 
étaient le plus directement intéressées. Le Comité po?
vait, dès à présent, songer à porter devant le Conse1_l, 
soit la question du Sud-Ouest africain séparément, smt 
la question plus large de la domination coloniale et 
raciste sur l'Afrique centrale et méridionale et de la 
menace à la paix et à la sécurité internationales. 

147. Si l'on devait encore aboutir à un échec, il ne 
resterait plus aux populations du Sud-Ouest africain 
que le recours à la lutte armée. L'histoire récente prou
vait que certaines puissances ne comprenaient la gravité 
d'un problème colonial qu'à partir d'un certain nombre 
de victimes. Mais la guerre raciale qui menaçait d'écla
ter dans la partie méridionale de l'Afrique pourrait, 
cette fois, compromettre à jamais les chances d'une 
coopération fructueuse dans l'avenir. 

148. La situation ne prêtait pas à l'optimisme. Le 
principal responsable en était l'Afrique du Sud, mais 
d'autres gouvernements avaient aussi leur part de res
ponsabilité, étant donné leur passivité. La délégation 
tunisienne était prête à appuyer toute recommandatio_? 
qui permettrait de tirer la question du Sud-Ouest afn
cain de l'ornière où elle se trouvait. 

149. Le représentant de la Syrie a déclaré que les 
efforts louables déployés par les Nations Unies pour 
résoudre le problème du Sud-Ouest africain n'avaient 
rien changé à la situation du territoire. Elle ne serait 
modifiée en rien si les méthodes demeuraient identiques. 

150. Depuis le début, il avait été manifeste que le 
principal obstacle était le désir de l'Afrique du Sud 
d'annexer le territoire sous mandat. En pratique, le 
Sud-Ouest africain était gouverné comme une province 
de l'Afrique du Sud et le sort de ses habitants était 
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semblable à celui des Africains de la République sud
africaine. 

151. Des arguments irréfutables avaient montré que 
la façon dont l'Afrique du Sud administrait Je territoire 
était en flagrante contradiction avec les dispositions du 
Mandat de la Société des Na ti ons. De plus, la Puis
sance mandataire ne respectait pas ses obligations d'Etat 
Membre de l'Organisation des Nations Unies. Cela 
a:vait été attesté encore en 1962 par le rapport du Pré
sident et du Vice-Président du Comité spécial pour le 
Sud-Ouest africain, où il était dit que J'administration 
du territoire sous mandat continuait d'être marquée par 
une application rigoureuse de l'apartheid dans tous les 
aspects de la vie de la population africaine, que la 
politique et les objectifs du Gouvernement sud-africain 
continuaient à être en contradiction absolue avec les 
buts et principes du Mandat, avec la Charte des Nations 
Unies et avec la Déclaration universelle des droits de 
l'homme, et que le Gouvernement sud-africain n'envi
sageait pas apparemment d'apporter des réformes à son 
administration [voir A/5212, par. 19 ( 42)]. 

152. Selon la délégation syrienne, le problème n'était 
pas cie savoir si le Gouvernement sud-africain pouvait 
être amené à adopter une politique plus constructive, 
mais s'il était en droit de continuer à administrer le 
territoire. Il ne faisait aucun doute qu'il n'avait nulle
ment l'intention d'honorer l'engagement de conduire le 
territoire à l'indépendance, car, dans ce cas, il n'aurait 
pas eu recours à d'innombrables manœuvres juridiques 
pour échapper au contrôle international, qui était à la 
base du système des mandats. Il fai sait valoir actuelle
ment le principe de la litispendance, mais rien ne disait 
qu'il soit prêt à se déclarer juridiquement tenu d'exé
cuter l'arrêt de la Cour internationale de Justice, ni 
qu'il le ferait. 

153. L'Organisation en était au point où elle ne 
pouvait plus avoir aucune confiance dans le Gouverne
ment sud-africain. De nombreuses propositions avaient 
été faites, pour la solution du problème, par des mem
bres du Comité et par le Comité spécial pour le Sud
Ouest africain. La délégation syrienne estimait en prin
cipe que toutes étaient constructives, mais pensait qu'il 
serait souhaitable de créer immédiatement un sous
comité qui serait chargé de les examiner attentivement 
et de faire rapport sous peu au Comité spécial sur les 
moyens les plus efficaces. 

154. Le représentant des Etats-Unis a rappelé que 
peu de problèmes avaient reçu, de la part de l'ONU, 
autant d'attention que celui du Sud-Ouest africain. En 
ce moment même, on attendait de la Cour interna
tionale de Justice un arrêt dont tout le monde espérait 
qu'il contribuerait à une solution satisfaisante. 

155. Le Gouvernement des Etats-Unis estimait que 
l'Afrique du Sud n'avait pas agi conformément à ses 
obligations internationales. Le Mandat pour le Sud
Ouest africain était destiné à favoriser le progrès social, 
économique et matériel du territoire, en attendant le 
jour où l'autonomie pourrait lui être accordée. Il s'agis
sait là d'une mission sacrée et l'Afrique du Sud avait 
encore, à ce titre, des obligations envers la commu
nauté internationale, représentée maintenant par l'Or
ganisation des Nations Unies. Si le Mandat était 
devenu caduc, comme le prétendait l'Afrique du Sud, 
l'autorité de la Puissance mandataire l'était devenue 
également et il était insoutenable qu'elle puisse con
server ses droits tout en se dérobant à ses obligations. 

156. La délégation des Etats-Unis avait constam
ment voté pour les résolutions demandant à l'Afrique 

du Sud de s'acquitter de ses obligations, et elle avait 
condamné la politique honteuse d'apartheid, régime de 
ser~itude que l'Afrique du Sud non seulement prati
quait chez elle mais a exporté au Sud-Ouest africain, 
en s'efforçant vainement d'isoler le territoire du reste 
du monde. 

157. A la Quatrième Commission de l'Assemblée 
générale, en novembre 1962, la délégation des Etats
Unis avait déclaré que seuls des efforts redoublés pour 
parvenir à une solution pacifique conforme aux buts et 
principes de la Charte permettaient d'espérer une issue 
satisfaisante et que l'établissement de la présence des 
Nations Unies dans le territoire serait une mesure cons
tructive dans ce sens. Elle regrettait les termes de la 
réponse faite par le Gouvernement sud-africain à la 
communication du Secrétaire général concernant l'ins
tallation d'un représentant résident de l'assistance tech
nique pour le Sud-Ouest africain (voir A/AC.109j37). 
Toutefois, le refus de l'Afrique du Sud n'était pas 
absolu et on devrait s'efforcer à nouveau de faire en 
sorte qu'elle accepte la présence des Nations Unies, du 
moins sur une base transitoire. 

158. Les populations de tous les anciens territoires 
sous mandat avaient bénéficié du droit à l'autodéter
mination, et le Sud-Ouest africain ne pouvait pas faire 
exception. II fallait espérer que la Commission 
Odendaal, dont il était question dans la réponse de 
l'Afrique du Sud au Secrétaire général, recommande
rait l'exécution d'un vaste programme économique, 
social et scolaire que le gouvernement mettrait en 
œuvre. Les institutions spécialisées dans les domaines 
économique et social avaient aussi leur rôle à jouer et 
il fallait continuer à insister auprès de l'Afrique du 
Sud pour qu'elle leur permette de venir en aide à la 
population du territoire sous mandat. Les divers pays 
pouvaient aider eux aussi et les Etats-Unis étaient fiers 
d'avoir offert des bourses à des étudiants du Sud-Ouest 
africain. La délégation des Etats-Unis exprimait l'es
poir qu'avec la coopération du Gouvernement sud-afri
cain ce programme éducatif serait considérablement. 
étendu. 

159. Il devait y avoir une solution au problème du 
Sud-Ouest africain et la délégation des Etats-Unis 
ferait tout ce qui est en son pouvoir pour la hâter. 

160. Le représentant du Tanganyika a déclaré que 
sa délégation avait trouvé beaucoup d'encouragement 
dans les déclarations des délégations qui l'avaient 
précédée, et notamment des délégations de l'Ethiopie, 
du Mali, de l'Union soviétique, de la Pologne et de 
l'Irak. Etant donné que l'Afrique du Sud persistait à 
ne pas s'acquitter de ses obligations internationales, 
elle s'était déchue de tout droit politique, juridique ou 
moral d'exercer une autorité quelconque snr le Sud
Ouest africain. 

161. Les délégations du Mali et de l'Union sovié
tique avaient souligné que l'ONU devait agir. La délé
gation du Tanganyika était également de cet avis, car 
il y allait non seulement du prestige des Nations Unies, 
mais aussi de l'existence même des populations autoch
tones. Elle estimait que le Comité n'avait pas besoin 
de nouvelles preuves des atrocités perpétrées contre 
la population autochtone du Sud-Ouest africain par 
Verwoerd et son régime. Le Comité devait maintenant 
s'attacher aux mesures pratiques qu'il y aurait lieu de 
recommander à l'Assemblée générale. 

162. On ne pouvait accepter l'intransigeance obs
tinée de l'Afrique du Sud et son refus persistant de 
s'acquitter de ses obligations internationales. La poli-
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tique de l'Afrique du Sud tendait à l'extermination 
massive de la population africaine du territoire sous 
mandat. Elle distribuait des armes à la population 
blanche du territoire et avait publiquement manifesté 
son intention d'annexer le territoire. Le moment était 
donc venu pour l'ONU de réexaminer la question 
même de l'appartenance à l'Organisation d'un pays tel 
que l'Afrique du Sud. 

163. Si ce pays pouvait impunément refuser de s'ac
quitter de ses responsabilités, c'est qu'il bénéficiait du 
soutien de certaines grandes puissances, notamment le 
Royaume-Uni et les Etats-Unis, qui continuaient par 
des moyens détournés à fournir à l'Afrique du Sud des 
armements destinés à la répression brutale des popu
lations dans le Sud-Ouest africain en particulier et en 
Afrique d'une manière générale. D'autre part, ces pays 
étaient en train d'augmenter leurs échanges commer
ciaux avec l'Afrique du Sud. 

164. La délégation du Tanganyika lançait un appel 
à ces puissances pour qu'elles cessent d'apporter leur 
soutien au régime de Verwoerd et pour qu'elles dé
clarent publiquement que, dans la bataille qui est enga
gée, elles sont du côté de la justice, de la dignité de 
l'homme, de la population africaine, de la paix inter
nationale et de l'ONU. 

165. Dans le discours d'ouverture qu'il avait fait 
lors de la Conférence de solidarité des peuples d'Asie 
et d'Afrique, qui avait eu lieu à Moshi, M. Julius 
Nyerere, président de la République du Tanganyika, 
avait déclaré qu'on ne saurait attendre des Africains 
qu'ils assistent passivement aux souffrances de leurs 
frères d'Afrique du Sud et du Sud-Ouest africain. Nul 
ne pouvait être neutre au sujet de cette question, et il 
ne faisait aucun doute qu'un boycottage commercial et 
diplomatique efficace contribuerait grandement à ren
verser la tyrannie qui régnait actuellement. Or, avait 
aj~uté le Président, de nombreux pays qui se préten
daient. du côté de la liberté et de l'égalité sabotaient 
en fatt tous les efforts des peuples africains dans 
ce sens. 

166. La délégation du Tanganyika, comme son pré
sident, adressait elle aussi un appel aux Etats Membres 
de l'ONU, et notamment aux grandes puissances, pour 
qu'e~les intensifient leur boycottage commercial et éco
nomtque contre le régime nazi d'Afrique du Sud, et 
elle leur demandait instamment de s'abstenir de fournir 
des armes à ce pays. Lors de sa dernière conférence plé
nière, le .M ou'Vcmcnt panafricain de libération d'Afrique 
orientale, centrale et méridionale avait voté une réso
lution dans laquelle il demandait la mise en œuvre 
des résolutions de l'Assemblée générale relatives aux 
sanctions contre l'Afrique du Sud et à la fourniture 
d'armes à ce pays. La conférence avait demandé aux 
Etats africains et aux organisations africaines de con
sidérer comme ayant une attitude inamicale et hostile 
les pays qui continuaient à fournir des armes à 
l'Afrique du Sud et à entretenir des relations commer
ciales et diplomatiques normales avec ce pays. Elle 
avait d'autre part lancé un appel à tous les gouverne
ments et peuples amis pour qu'ils accordent toute 
l'assistance possible à toutes les populations opprimées 
d'Afrique du Sud et du Sud-Ouest africain dans le 
combat de libération. La délérration du Tanganyika 
lançait à son tour le même appcl. 

167. Elle recommandait au Comité l'examen des 
mesures suivantes: 1) il faudrait demander aux Etats 
Membres d'appliquer à l'Afrique du Sud des sanctions 
économiques et diplomatiques ou de les intensifier. Il 
y aurait lieu pour cela de s'attacher à des points précis. 

Par exemple, aux Etats-Unis, le boycottage ne pourrait 
être efficace que si des sociétés telles que l' American 
Metal Climax, la Philipp Brothers ou la Boston W ool 
Trade Association s'abstenaient d'utiliser des matières 
pr~m}ères sud-~fricaines. Une attitude analogue pour
rait etre adoptee par le Royaume-Uni; 2) la question 
du Sud-Ouest africain devrait être inscrite à l'ordre du 
jour de la quatrième session extraordinaire de l'Assem
blée générale, en mai 1963; 3) il y aurait lieu d'inviter 
les Etats Membres à accorder aux autochtones du Sud
Ouest africain toute l'assistance possible; 4) les Etats 
Membres devraient être tenus d'informer le Secrétaire 
général des mesures qu'ils ont prises en exécution du 
paragraphe 8 de la résolution 1805 (XVII), notamment 
en ce qui concerne la fourniture d'armes à l'Afrique 
du Sud; 5) malgré le refus de l'Afrique du Sud d'ac
cepter la nomination d'un représentant résident de 
l'assistance technique pour le Sud-Ouest africain, le 
Secrétaire général devrait rechercher d'autres moyens 
appropriés, et saisir au besoin le Conseil de sécurité, 
afin d'assurer la présence de l'ONU dans le territoire 
sous mandat; 6) si le Gouvernement sud-africain per
siste dans son intransigeance, il y aurait lieu que l'As
semblée générale et le Conseil de sécurité examinent 
immédiatement la question même de la participation de 
l'Afrique du Sud aux travaux de l'Organisation. 

168. La délégation du Tanganyika était convaincue 
que le Comité n'aurait de cesse que lorsque la situation 
indigne qui régnait au Sud-Ouest africain aurait pris 
fin et l'administration des colons serait remplacée par 
un gouvernement représentatif des populations du 
territoire. 

169. Le représentant du Royaume-Uni a rappelé 
que sa délégation avait déjà dit à maintes reprises que 
le Gouvernement du Royaume-Uni réprouvait le régime 
d'apartheid. Le seul fait que ce régime existait dans le 
Sud-Ouest africain constituait un chef d'accusation 
suffisamment grave contre le Gouvernement sud-afri
cain et les allégations selon lesquelles la situation cons
tituait une menace à la paix, de même que le fait de 
parler de génocide, ne pouvaient qu'affaiblir ce chef 
d'accusation. 

170. L'objectif du Comité devait être limité, étant 
donné que l'élément essentiel de la situation était 
actuellement l'action intentée devant la Cour interna
tionale de Justice. Comme l'avait dit le représentant du 
Danemark, il serait inopportun de recommander des 
mesures définitives tant que la Cour n'aurait pas rendu 
son arrêt (voir ci-dessus par. 116). Cela équivaudrait 
à préjuger cet arrêt et, en fait, à nier les principes sur 
lesquels repose l'existence même de la Cour. La délé
gation du Royaume-Uni estimait cependant que le Gou
vernement sud-africain devrait se considérer comme 
lié par tout arrêt que la Cour rendrait dans cette affaire. 

171. Etant donné que le Royaume-Uni reconnaissait 
le caractère international de l'administration du Sud
Ouest africain, il était favorable à ce que le contact soit 
maintenu entre l'ONU et le Gouvernement sud-afri
cain au sujet du territoire. La délégation du Royaume
Uni avait vu un signe d'espoir dans le fait que le 
Gouvernement sud-africain avait accepté que des repré
sentants du Comité spécial pour le Sud-Ouest africain 
se rendent dans le territoire en 1961 et elle avait pensé 
que cela indiquait que le Gouvernement sud-africain 
accepterait la visite d'autres représentants des Nations 
Unies. Ce genre de contacts serait utile au cours de la 
période de préparation précédant le moment où la popu
lation du territoire choisirait son propre destin. Cette 
préparation pourrait s'effectuer, soit sous une certaine 
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surveillance de l'ONU, soit par une administration 
améliorée et réformée du Mandat. 

172. La délégation du Royaume-Uni avait donc été 
déçue de constater que le Gouvernement sud-africain 
n'était pas encore en mesure de prendre une décision 
quant à la présence d'un représentant de l'assistance 
technique des Nations Unies dans le territoire. Le 
Gouvernement sud-africain aurait pu accepter le prin
cipe d'un contact sans que cela préjuge les conclusions 
de la commission qu'il avait envoyée dans le territoire 
ou _l'arrêt de la Cour internationale de Justice. Néan
moms, la délégation elu Royaume-Uni n'interprétait 
pas la réponse de l'Afrique du Sud comme fermant la 
porte irrévocablement à une coopération avec l'ONU. 
Le représentant du Royaume-Uni ne pensait pas que 
le Comité devrait lier les mains du Secrétaire général 
ou l'empêcher de prendre une autre initiative dans ce 
sens. On pouvait encore espérer que, lorsque le Gou
vernement sud-africain aurait examiné le rapport de 
la Commission Odendaal, il reconsidérerait son attitude 
à l'égard de l'offre du Secrétaire général. Pour toutes 
ces raisons, la délégation du Royaume-Uni estimait 
qu'il serait inopportun de vouloir aboutir à des conclu
sions définitives avant l'examen de ce rapport. 

173. Certaines délégations avaient prétendu, au 
cours du débat, qu'il y avait en Afrique méridionale cer
tains intérêts économiques liés entre eux qui consti
tuaient une sorte de super-Etat et étaient en mesure 
d'aider au maintien de la politique de l'Afrique du Sud 
à l'égard du Sud-Ouest africain ou même d'orienter 
cette politique. Ceux qui avançaient ces arguments 
étaient incapables de présenter des faits à l'appui de 
leurs allégations et le principal chef d'accusation contre 
le Gouvernement sud-africain concernant le Sud-Ouest 
africain ne pouvait qu'être affaibli par des inventions 
qui n'avaient aucun rapport avec les problèmes fonda
mentaux du territoire. 

17 4. Le représentant de la Yougoslavie a rappelé 
que sa délégation avait déjà déclaré, en 1962, au cours 
du débat sur la question, que le temps des efforts de 
persuasion et des appels au Gouvernement d'Afrique 
du Sud était passé. Depuis lors, rapports, résolutions 
et pétitions étaient venus s'ajouter aux nombreux docu
ments qui témoignaient des efforts déployés par l'ONU 
au cours des 16 dernières années. Le nombre des crimes 
commis par le Gouvernement sud-africain contre la 
population du Sud-Ouest africain n'avait cessé d'aug
menter; le peuple du territoire était soumis à une lente 
extermination au nom d'une mission civilisatrice confiée 
au Gouvernement de l'Afrique du Sud; de nombreux 
pétitionnaires avaient montré que la population vivait 
dans les conditions les plus déplorables que l'histoire 
ait jamais connues et que le Gouvernement sud-africain 
avait transformé le territoire en une vaste prison. 

175. La délégation yougoslave était de celles qui 
demandaient que soient prises des mesures décisives. 
Au cours du débat, plusieurs délégations avaient pré
senté des propositions concrètes qui fournissaient une 
base pour l'établissement d'une résolution par laquelle 
le Comité et l'ONU feraient un grand pas vers la solu
tion du problème. La délégation yougoslave appuier~it 
sans réserve tout effort dans ce sens. L'heure des dts
cussions stériles était passée et la tâche du Comité était 
l'application au territoire de la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, 
qui devait inspirer les travaux du Comité afin qu'il 
prenne les décisions nécessaires. 

176. Le représentant de l'Australie a déclaré que sa 
délégation partageait les préoccupations et les senti-

ments exposés devant le Comité par d'autres déléga
tions, notamment le sentiment général de répulsion que 
suscitait la politique d'apartheid. Elle pensait elle aussi 
que le Gouvernement sud-africain aurait dû accepter 
les obligations découlant du mandat qui lui avait été 
confié, et que le but de son administration devrait être 
la libre détermination des populations du Sud-Ouest 
africain. Il devrait être mis fin à la discrimination 
raciale et de sérieux efforts devraient être faits pour 
améliorer les conditions de vie de la population du 
Sud-Ouest africain. 

177. L'un des traits importants de la résolution 
1805 (XVII) de l'Assemblée générale était qu'elle 
avait chargé le Secrétaire général d'ouvrir et de main
tenir ouvert le contact avec le Gouvernement sud-afri
cain. La délégation australienne avait été déçue par la 
réponse du Gouvernement sud-africain à la première 
communication du Secrétaire général. Elle estimait 
cependant que l'un des résultats du débat devrait être 
d'encourager le Secrétaire général à prendre de nou
velles initiatives pour amener le Gouvernement sud
africain à accepter une forme de présence de l'ONU au 
Sud-Ouest africain. 

178. Le représentant de l'Iran a rappelé que sa 
délégation avait condamné catégoriquement, à plusieurs 
reprises, l'attitude et la politique du Gouvernement 
sud-africain qui, ne tenant aucun compte des résolu
tions de l'Assemblée générale, avait systématiquement 
bafoué les principes élémentaires et fondamentaux de 
la Charte des Nations Unies et ceux de la Déclaration 
universelle des droits de l'homme. En l'absence de tout 
élément nouveau, un réexamen de la situation dans le 
territoire du Sud-Ouest africain ne se justifiait pas, 
mais la délégation iranienne étudierait attentivement 
toutes les propositions faites et appuierait toute initia
tive qui pourrait mettre un terme aux souffrances du 
peuple du Sud-Ouest africain. 

179. Le représentant de l'Inde a rappelé le rapport 
du Comité spécial pour le Sud-Ouest africain (voir 
A/5212, par. 80 et 81), où était soulignée la nécessité 
de prendre des mesures fermes et résolues pour amener 
le Gouvernement sud-africain à laisser l'ONU exercer 
ses fonctions de contrôle sur le territoire sous mandat. 
En repoussant la nomination d'un représentant résident 
de l'assistance technique des Nations Unies pour le 
territoire, le Gouvernement sud-africain avait montré 
une fois de plus qu'il faisait fi de ses obligations inter
nationales. L'Afrique du Sud était le seul Etat qui ait 
refusé d'accepter les obligations qui lui incombaient en 
vertu du régime de tutelle créé par la Charte des Na
tions Unies; il avait, par sa politique d'apartheid, con
damné les habitants du Sud-Ouest africain à une vie 
misérable, et un pays qui méprisait la Déclaration uni
verselle des droits de l'homme, la Charte des Nations 
Unies et les résolutions de l'Assemblée générale ne 
saurait être qualifié de civilisé. Il était du devoir de 
tous les Membres de l'Organisation des Nations Unies 
de prendre des mesures qui rendaient impossible au 
gouvernement de continuer à priver le peuple du Sud
Ouest africain de ses droits inaliénables. 

180. L'Inde n'avait pas seulement réprouvé et con
damné dans les termes les plus sévères l'attitude du 
Gouvernement sud-africain; elle avait pris des mesures 
pratiques pour lui exprimer sa désapprobation totale. 
Elle avait fait un sacrifice considérable en mettant fin 
à tout comme~ce avec l'Afrique. du St;d il y avait déjà 
16 ans et avatt rompu les relations dtplomatiques avec 
elle en 1954. Si des mesures analogues étaient prises 
par les autres Etats, en particulier par ceux qui ont 
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des échanges commerciaux importants avec l'Afrique 
du Sud, ce pays n'aurait d'autre choix que de tenir 
compte des résolutions de l'Assemblée générale. Le 
boycottage économique appliqué par une poignée de 
pays ne suffisait pas; une pression maximum devait être 
exercée si l'on voulait isoler l'Afrique du Sud. 

181. D'aucuns prétendaient que le Gouvernement 
sud-africain améliorait le sort des habitants autoch
tones du Sud-Ouest africain, mais les pétitionnaires 
qui étaient venus devant le Comité avaient donné une 
toute autre image de la situation. Des mesures pratiques 
devaient être prises pour que la résolution 1514 (XV) 
puisse être mise en œuvre et que le Sud-Ouest africain 
devienne une nation libre et indépendante. La déléga
tion indienne espérait que le Gouvernement sud-afri
cain saurait finalement comprendre l'avertissement 
lancé par le Comité; il lui restait encore une possibilité 
de s'assurer des relations de bon voisinage avec un 
Sud-Ouest africain libre, ainsi qu'avec ses autres 
voisins africains, en procédant aux modifications radi
cales de politique que la situation exigeait. 

182. L'abrogation du :Mandat avait été préconisée 
par plusieurs délégations. La délégation indienne ne 
pensait pas cependant qu'elle constituerait la meilleure 
méthode de parvenir aux résultats souhaités. Il était 
clair, pour la délégation indienne, que la Cour inter
nationale de Justice ne s'occupait que de certains aspects 
juridiques du problème et que c'était l'ONU qui devait 
étudier les moyens de transférer les pouvoirs à la popu
lation autochtone du territoire. Le Comité pourrait 
envisager à cette fin d'envoyer au Sud-Ouest africain 
un sous-comité qui lui ferait ensuite rapport. La coopé
ration de la puissance mandataire serait certes néces
saire, mais il fallait espérer que les amis de l'Afrique 
du Sud sauraient la persuader de recevoir le sous
comité. En cas de refus, le Comité pourrait faire appel 
au Conseil de sécurité en vertu du paragraphe 7 de la 
résolution 1702 (XVI) et du paragraphe 8 de la réso
lution 1810 (XVII). Un débat au Conseil de sécurité 
aurait peut-être alors un effet salutaire sur le Gou
vernement sud-africain, surtout si une pression était 
exercée sur les nations qui continuaient de commercer 
avec l'Afrique du Sud, lui permettant ainsi indirecte
ment de continuer à défier l'ONU et l'opinion publique 
mondiale. 

183. Le représentant de l'Uruguay a déclaré c1ue sa 
délégation n'avait rien à ajouter à ce qn'elle avait déjà 
eu l'occasion de dire à maintes reprises sur la question 
du Sud-Ouest africain. Comme plusieurs délégations 
l'avaient souligné, la tâche du Comité était de recher
cher une solution définitive du problème. La délégation 
uruguayenne appuierait la proposition tendant à créer 
un sons-comité chargé d'étudier les différentes sugges
tions qni avaient été faites. 

184. Le représentant du Sierra Leone a rappelé que 
le ministère des affaires étrangères du Sierra Leone 
avait condamné à la dix-septième session de l' Assem
blée générale l'attitude elu Gouvernement Sud-africain. 
La délégation du Sierra Leone était de celles qui dési
raient un règlement rapide de la question. 

D.- D{.:cJSIONS PRISES PAR LE (OMIT}: SPÉCIAL EN 

1963 

185. A la 167c séance du Comité spécial, le 9 mai 
1963, le Cambodge, la Côte-d'Ivoire, l'Irak, Mada
gascar, le ~fali, la Syrie, le Tanganyika, la Tunisie et 
la Yougoslavie ont présenté tm projet de résolution 
(A/ AC.l09jL.54 ), dont le dispositif était rédigé 
comme suit : 

"1. Réaffirme solennellement le droit inaliénable 
du peuple du Sud-Ouest africain à l'indépendance et 
à la souveraineté nationales ; 

"2. Condamne une fois de plus le refus persistant 
du Gouvernement sud-africain de coopérer avec l'Or
ganisation des Nations Unies pour l'application des 
principes de la Charte et l'exécution des résolutions 
de l'Assemblée générale; 

"3. Demande à l'Assemblée générale de déclarer 
que toute tentative d'annexion du territoire du Sud
Ouest africain par l'Afrique du Sud sera considérée 
comme un acte d'agression; 

"4. Recommande à l'Assemblée générale de pren
dre toutes les mesures nécessaires pour permettre 
l'installation au Sud-Ouest africain d'une représen
tation efficace de l'Organisation en ayant en vue les 
objectifs mentionnés dans la résolution 1702 (XVI), 
notamment ceux énumérés dans les alinéas b à h du 
paragraphe 2 du dispositif; 

"5. Décide d'attirer l'attention du Conseil de 
sécurité sur la situation du Sud-Ouest africain qui, 
si elle se prolonge, risque de constituer une menace 
pour la paix et la sécurité internationales; 

"6. Reco111mande en outre à l'Assemblée générale 
et au Conseil de sécurité d'inviter tous les Etats 
Membres de l'Organisation à apporter leur appui 
pour l'application des mesures préconisées dans la 
présente résolution ; 

"7. Prie le Secrétaire général de poursuivre ses 
efforts en vue de la réalisation des objectifs qui lui 
ont été assignés dans la résolution 1805 (XVII), 
notamment celui énuméré au paragraphe 6 du dis
positif." 
186. A la 168" séance, le représentant de l'Union 

soviétique a constaté qu'il existait une différence de 
fond entre le texte du paragraphe 5 du projet de réso
lution et le septième considérant de la résolution 1805 
(XVII) de l'Assemblée générale, dans laquelle celle-ci 
se déclarait "profondément préoccupée par la situation 
critique existant au Sud-Ouest africain, dont la prolon
gation constitue une grave menace à la paix et à la 
sécurité internationales". A sa connaissance, il ne s'était 
rien passé depuis la date à laquelle l'Assemblée géné
rale avait adopté la résolution 1805 (XVII) qui jus
tifiât un changement de cette nature et la délégation 
soviétique estimait, par conséquent, que le paragraphe 5 
du projet de résolution devrait reprendre le libellé de 
la résolution de l'Assemblée générale. Le représentant 
de l'Union soviétique estimait également que le para
graphe 6 du projet de résolution devrait se référer aux 
résolutions 1702 (XVI) et 1805 (XVII) de l'Assem
blée générale. 

187. A la 169<' séance, le représentant du Mali a 
présenté au nom des auteurs un projet de résolution 
revisé (A/AC.109jL.54/Rev.l). Il a expliqué que les 
auteurs, prenant en considération les amendements 
suggérés par le représentant de l'Union soviétique, 
avaient modifié le paragraphe 5 de telle sorte que le 
Comité décidait d'attirer l'attention du Conseil de 
sécurité "sur la situation critique existant au Sud-Ouest 
africain, dont la prolongation risque de constituer une 
menace grave pour la paix et la sécurité interna
tionales", et avaient revisé le paragraphe 6 de manière 
à y faire également mention des résolutions antérieures. 

188. A la même séance, de nouvelles modifications 
verbales ont été introduites clans le projet de résolution 
revisé. En particulier, le huitième considérant qui était 
rédigé comme suit: "Considérant les intentions an-
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nexionnistes du Gouvernement sud-africain vis-à-vis 
du territoire du Sud-Ouest africain" a été remplacé 
par le texte suivant: 

"Considérant que toutes tentatives d'annexer une 
partie ou tout le territoire du Sud-Ouest africain par 
le Gouvernement de l'Afrique du Sud seraient con
traires à l'avis consultatif de la Cour internationale 
de Justice du 11 juillet 1950 et constitueraient une 
violation de ses obligations internationales". 

. 189. Le représentant du Venezuela a exprimé l'opi
mon que le libellé du neuvième considérant selon lequel 
le Comité spécial considérait que "tout soutien que le 
Gouvernement de l'Afrique du Sud trouve auprès de 
toutes puissances ou groupes financiers l'encourage à 
p~rsister dans son attitude", n'exprimait pas clairement 
l'mtention recherchée. En disant "tout soutien" il sem
blait que l'on voulût condamner toute forme de soutien 
quel qu'il fût. La délégation vénézuélienne accepterait 
cet alinéa s'il disait clairement qu'il s'agissait de con
damner tout appui apporté au maintien de la politique 
d'apartheid. Autrement, on pouvait croire qu'il s'agis
sait de sanctions concernant tous genres de relations; 
or, seul le Conseil de sécurité pouvait décider s'il con
venait ou non d'appliquer des sanctions et quelle forme 
de soutien devait être considérée comme un encourage
ment de l'attitude adoptée par J'Afrique du Sud. Le 
Venezuela est absolument opposé à la politique d'apar
theid et il désire que les résolutions qu'approuve le 
Comité soient suffisamment claires et explicites pour 
éviter les erreurs d'interprétation quant à leur contenu 
et leur portée véritable. 

190. En ce qui concerne le paragraphe 3 du projet 
de résolution revisé, le représentant du Venezuela a 
rappelé que la notion d' "agression" était l'une des plus 
controversées en droit international. Pendant des 
années, la Société des Nations d'abord et l'Organisation 
des Nations Unies ensuite ont cherché à établir une 
définition précise de l'agression sans y parvenir. La 
délégation du Venezuela ne croyait pas que le Comité 
puisse, dans un paragraphe d'une résolution, dire que 
non seulement tout acte, mais aussi toute tentative 
d'annexion pourrait être considérée comme un acte 
d'agression. Ce pouvoir de détermination n'appartient 
qu'au Conseil de sécurité, conformément à l'Article 39 
de la Charte des Nations Unies. La délégation véné
zuélienne considérait que l'insertion d'un tel para
graphe dans le projet de résolution constituerait un 
précédent dangereux et ayant des conséquences impré
visibles. 

191. Le représentant des Etats-Unis a déclaré que 
sa délégation approuvait, d'une manière générale, les 
huit premiers considérants. En ce qui concerne le 
neuvième, elle faisait siennes les observations du repré
sentant du Venezuela et en approuvait les termes s'il 
exprimait seulement l'opposition à la politique d'apar
theid du Gouvernement sud-africain, car elle s'était 
elle-même déclarée hostile à une politique qui a réduit 
tant d'hommes à l'état de servitude. Cependant, elle 
n'était pas certaine du sens des mots "tout soutien", 
qui figurent dans Je neuvième considérant. 

192. Au paragraphe 1, la délégation des Etats-Unis 
aurait préféré voir ajouter le mot "autodétermination" 
aux mots "l'indépendance et à la souveraineté". En 
effet, il n'est pas impossible que la population du Sud
Ouest africain, le moment venu, veuille s'intégrer à un 
Etat voisin et il faut lui laisser cette possibilité de choix. 

193. Pour le paragraphe 2, la délégation des Etats
Unis préférerait le mot "Déplore" au mot "Condamne". 

Elle comprenait les sentiments de frustration de ceux 
qui ont tenté d'obtenir la coopération de l'Afrique du 
Sud. Cependant, le fait demeure que l'ONU recherche 
encore ce rapprochement et, tant qu 'une possibilité 
existe, si éloignée soit-elle, une condamnation n'est pas 
appropriée. 

194. En ce qui concerne le paragraphe 3, la délé
gation des Etats-Unis approuvait les arguments fort 
convaincants du Venezuela. L'expression "acte d'agres
sion" est un terme technique dont les implications sont 
r:ombreus:s. et c'est au c;onseil. de sécurité qu'il appar
tient de dectder de ce qm constitue un acte d'agression. 
En effet, l'Article 39 de la Charte des Nations Unies 
est ainsi conçu: "Le Conseil de sécurité constate l'exis
tence d'une menace contre la paix, d'une rupture de 
la paix ou d'un acte d'agression et fait des recomman
dations ou décide quelles mesures sont prises confor
mément aux Articles 41 et 42 pour maintenir ou réta
blir la paix et la sécurité internationales." La Société 
des Na ti ons a éprouvé de grandes difficultés à définir 
l'agression et, au sein de l'Organisation des Nations 
Unies, les meilleurs esprits et les meilleurs juristes se 
sont également attachés à la définir. Peut-être aurait-on 
pu dire, dans le projet de résolution, "une violation 
inadmissible du droit international" ou tout autre 
expression plus frappante, mais il faudrait éviter l'ex
pression qui est utilisée dans le projet de résolution. 
Aux Nations Unies, les mots "acte d'agression" n'ont 
été employés qu'une seule fois dans le dispositif d'un 
projet de résolution: lors de l'invasion de la Corée par 
les communistes chinois. Le Comité encourrait donc de 
graves responsabilités en l'utilisant dans le cas en 
question. 

195. Pour ce qui est du paragraphe 4, la délégation 
des Etats-Unis présumait que, dans l'esprit des auteurs, 
les "mesures nécessaires" dont il est question dans ce 
paragraphe seront conformes à la Charte et qu'elles 
ne comportent pas le recours à la force armée. 

196. Le représentant du Sierra Leone a été d'avis 
que le fait que les juristes interprètent différemment 
certaines expressions telles que les mots "acte d'agres
sion" n'était pas une raison suffisante pour s'abstenir 
de les employer. Certes, il fallait être prudent, mais on 
ne pouvait prétendre que, compte tenu des intentions 
déclarées de l'Afrique du Sud à J'égard du Sud-Ouest 
africain, on eût jusqu'ici manqué de patience et de 
circonspection en la matière. Le paragraphe 3 du projet 
de résolution disait seulement que, si l'Afrique du Sud 
annexait le Sud-Ouest africain, cela devrait être con
sidéré comme un acte d'agression. On voyait mal com
ment, pour la communauté internationale, cela serait 
moins grave que l'invasion de la Corée. Cette éven
tualité pourrait fort bien provoquer une rupture de 
la paix internationale et il était certain qu'elle aurait 
un caractère d'extrême gravité sur le plan international. 

197. Le représentant du Sierra Leone a déclaré que 
les auteurs avaient examiné la question avec le plus 
grand soin avant qu'un accord se soit réalisé sur 
l'emploi des termes "acte d'agression". Sa délégation 
n'avait pas autant d'espoir que celle des Etats-Unis 
quant à la possibilité d'établir des contacts avec le 
Gouvernement sud-africain. Elle estimait, en fait, que 
l'attitude de ce gouvernement a été telle que de nom
breuses délégations sont livrées à l'impuissance et au 
désespoir devant la situation. 

198. En ce qui concerne le neuvième considérant 
certaines délégations avaient voulu établir une dis~ 
tinction et el_les ont déclaré qu'elles étaient opposées à 
toute extens10n au Sud-Ouest africain des pratiques 
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de l'apartheid. Or, l'Assemblée générale a adopté des 
résolutions imposant, en ce qui concerne les relations 
avec l'Afrique du Sud, des restrictions dans des do
maines autres que celui de l'extension de l'apartheid, 
et elle est allée jusqu'à parler de sanctions pour d'autres 
questions et à propos de tout soutien apporté à l'Afrique 
du Sud. La délégation du Sierra Leone estimait que 
toute espèce de soutien constituerait un encouragement 
pour le Gouvernement sud-africain. 

199. Enfin, en ce qui concerne le droit à l'auto
détermination, le représentant du Sierra Leone estimait 
que ce droit pourrait être exercé par la population du 
territoire dans le cadre normal de l'exercice de sa 
souveraineté. Il estimait que le projet de résolution, 
sous sa forme modifiée, devrait pouvoir obtenir l'appui 
de toutes les délégations. 

200. Le représentant de la Côte-d'Ivoire s'est associé 
à cet appel. Au sujet du neuvième considérant, il a 
déclaré qu'il ne faisait aucun doute qu'aucun membre 
du Comité n'apportait un soutien moral quelconque au 
Gouvernement sud-africain. Cependant, le refus de 
certains pays de s'associer à certaines résolutions con
cernant l'Afrique du Sud a pu être interprété par ce 
pays comme étant en soi un soutien moral. L'appel 
lancé par les auteurs du projet de résolution se justifiait 
donc pour qu'en aucun cas un soutien de ce genre ne 
soit accordé et que le Comité puisse opposer un front 
commun afin d'isoler l'Afrique du Sud et de l'amener 
à voir la situation dans une perspective différente. En 
ce qui concerne le soutien économique apporté à l' Afri
que du Sud, le représentant de la Côte-d'Ivoire ne 
voulait pas s'étendre sur la question de la compétence 
de l'Assemblée générale, puisque celle-ci avait déjà pris 
une décision qui, par elle-même, constituait une sanc
tion économique et avait, de ce fait, tranché le problème 
de sa compétence. 

201. En ce qui concerne le droit du peuple du Sud
Ouest africain à l'autodétermination, les auteurs 
n'avaient nullement l'intention d'empêcher l'exercice de 
ce droit. Ce n'est pas l'association avec les Africains 
ni leur intégration à une Afrique du Sud plus vaste que 
recherche le Gouvernement sud-africain, mais bien 
plutôt la possibilité d'occuper le sol sur lequel se 
trouvent ces Africains et dont il essaie de les expulser. 
On ne voit donc pas comment les autochtones du Sud
Ouest africain voudraient aller se jeter dans cet enfer 
que connaissent déjà certains de leurs frères. Lorsque 
le Sud-Ouest africain sera un Etat indépendant, il 
exercera librement son droit de s'associer à n'importe 
que! pays. 

202. D'a11tre part, le représentant de la Côte-d'Ivoire 
ne pensait pas que les mots "acte d'agression" dussent 
effrayer qui que cc soit. Les auteurs ne faisaient que 
demander :i l'Assemblée un examen par lequel elle 
verrait si c'est elle-même qui devrait déterminer l'acte 
d'agression ou s'il y avait lieu de renvoyer la question 
au Conseil de sécurité. On avait invoqué l'Article 39 
de la Charte des Nations Unies; cependant, si on rap
prochait les Articles 10 et 12 de la Charte, on pouvait 
en conclure que le problème de la compétence en la 
matière n'avait pas été définitivement tranché. L'As
semblée génhale pouvait connaître des problèmes inté
ressant la sécurité ou Je maintien de la paix, sauf 
!orsqu 'il s'agissait de problèmes précis qui étaient en 
mstance devant le Conseil de sécurité, ainsi qu'il est dit 
à J'Article 12. 

203. Le représentant de la Côte-d'Ivoire estimait 
qu'il fallait dominer le problème et passer sur les 
objections mineures qui avaient été formulées pour ne 

voir, en l'occurrence, que le côté humain et tragique 
de la situation. A partir de l'instant où un pays veut 
e~ a~nexer un autre par la fo:ce, on. ne peut pas ne pas 
defimr cela comme un acte d agresston, quelle que soit 
la définition que des experts pourraient donner de 
ces mots. Il n'y a pas de doute que le Sud-Ouest afri
cain est un pays distinct de l'Afrique du Sud. Les 
auteurs du projet de résolution étaient convaincus 
qu'une annexion par la force constituerait en l'occur
rence un acte d'agression. D'autre part, les délégations 
avaient le temps de réfléchir au problème et J'Assemblée 
générale apprécierait. Rien ne s'opposait donc à l'adop
tion du projet de résolution. 

204. Le représentant de l'Union soviétique a déclaré 
que l'allusion faite par le représentant des Etats-Unis 
à la Corée ne saurait résister à un examen. Les faits 
eux-mêmes l'ont prouvé: il n'y a plus en Corée de 
troupes de la République populaire de Chine, alors 
qu'au contraire il y a officiellement dans ce pays des 
troupes des Etats-Unis. Quoi qu'il en soit, il existe 
dans l'histoire récente de l'Organisation des Nations 
Unies un précédent plus approprié que celui qu'a cité 
le représentant des Etats-Unis. Dans la résolution 
1817 (XVII) de l'Assemblée générale, intitulée: "Ques
tion du Bassoutoland, du Betchouanaland et du Soua
ziland", le paragraphe 6 est ainsi conçu: "Déclare 
solennellement que toute tentative faite pour annexer 
le Bassoutoland, le Betchouanaland et le Souaziland, 
ou pour porter atteinte d'une façon quelconque à leur 
intégrité territoriale sera considérée par l'Organisation 
des Nations Unies comme un acte d'agression qui viole 
la Charte des Nations Unies." Cet exemple touchait 
de plus près aux activités du Comité et il justifiait la 
formule employée par les auteurs du projet de réso
lution sur le Sud-Ouest africain. 

205. Le représentant du Tanganyika a déclaré que, 
pour les peuples africains, la question de l'Afrique du 
Sud et du Sud-Ouest africain était extrêmement grave 
et que, par conséquent, pour les délégations africaines, 
aucun terme ne serait assez vigoureux pour condamner 
l'attitude de mépris de l'Afrique du Sud. Lorsque les 
droits de l'homme sont foulés aux pieds dans d'autres 
régions du monde, certains pays font des déclarations 
très énergiques et prennent des mesures appropriées. 
Leur attitude n'est pas la même lorsqu'il s'agit de 
l'Afrique du Sud et la délégation du Tanganyika esti
mait que ces pays ne tenaient pas suffisamment compte 
de la manière dont les Africains envisageaient ce pro
blème. Le représentant du Tanganyika demandait donc 
instamment aux membres du Comité de tenir compte 
de l'opinion des peuples, de se prononcer en faveur du 
projet de résolution et de faire connaître l'opinion des 
Africains à leur gouvernement et aux populations de 
leur pays, afin que le régime sud-africain finisse par 
entendre raison. ' 

206. Le projet de résolution revisé (A/AC.109/ 
L.S4jRev.l), compte tenu des modifications qui ont été 
apportées oralement, a été mis aux voix à la 169" 
séance, le 10 mai 1963. Les résultats du vote ont été 
les suivants: 

Les huit premiers considérants ont été adoptés par 
23 voix contre zéro, avec une abstention. 

Le neuvième considérant a été adopté par 17 voix 
contre zéro, avec 7 abstentions. Le vote a eu lieu par 
appel nominal et les voix se sont réparties comme suit: 

Ont voté pour: Bulgarie, Cambodge, Chili, Côte
d'Ivoire, Ethiopie, Inde, Irak, Iran, Madagascar, Mali, 
Pologne, Sierra Leone, Syrie, Tanganyika, Tunisie, 
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Union des Républiques socialistes soviétiques, Y ou
goslavie; 

Ont voté contre: néant; 
S e sont abstenus: Australie, Danemark, Etats-Unis 

d'Amérique, Italie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, Uruguay, Venezuela. 

Le dixième considérant et les paragraphes 1 et 2 
ont été adoptés par 23 voix contre zéro, avec une 
abstention. 

Le paragraphe 3 a été adopté par 17 voix contre 5, 
avec 2 abstentions. Le vote a eu lieu par appel nominal 
et les voix se sont réparties comme suit : 

Ont voté pour: Bulgarie, Cambodge, Côte-d'Ivoire, 
Ethiopie, Inde, Irak, Iran, Madagascar, Mali, Pologne, 
Sierra Leone, Syrie, Tanganyika, Tunisie, Union des 
Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, You
goslavie; 

Ont voté contre: Australie, Danemark, Etats-Unis 
d'Amérique, Italie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord; 

Se sont abstenus: Chili, Venezuela. 
Le paragraphe 4 a été adopté à l'unanimité. 
Les paragraphes 5 et 6 ont été adoptés par 19 voix 

contre zéro, avec 4 abstentions. 
Le paragraphe 7 a été adopté à l'unanimité. 
L'ensemble du projet de résolution a été adopté par 

23 voix contre zéro, avec une abstention. 
207. En expliquant son vote le représentant des 

Etats-Unis d'Amérique a fait remarquer que son vote 
en faveur du projet de résolution dans son ensemble 
ne signifiait pas que la délégation des Etats-Unis était 
en faveur du paragraphe 3. Par ailleurs, le fait d'avoir 
voté contre ce paragraphe ne signifiait pas nécessaire
ment que la délégation des Etats-Unis était en désac
cord avec le représentant du Sierra Leone et d'autres 
délégations qui ont soutenu que l'annexion du terri
toire pourrait constituer un acte d'agression; elle 
estimait simplement que l'expression "acte d'agression" 
était de portée très vague et ne s'appliquerait pas forcé
ment à l'annexion du territoire du Sud-Ouest africain 
si celle-ci se produisait un jour. 

208. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré 
que le texte de la résolution résumait dans une certaine 
mesure les diverses opinions émises sur le problème 
au . sein du Comité spécial ; sa délégation avait cepen
dant des réserves à formuler quant à la nécessité 
d'adopter à ce moment des recommandations sur la 
question, et quant au texte lui-même. 

209. De l'avis de la délégation du Royaume-Uni, 
le quatrième considérant (voir ci-dessous par. 213) ne 
rendait pas exactement compte de la situation, puisque 
le Gouvernement sud-africain n'avait fourni qu'une 
réponse provisoire ii la proposition concernant un repré
sentant résident de l'assistance technique des Nations 
Unies et qu'il n'était pas exclu que ce gouvernement 
réagirait de façon plus positive lorsqu'il aurait examiné 
le rapport de la Commission Odendaal. C'est pourquoi 
la délégation du Royaume-Uni aurait préféré que les 
mots "jusqu'ici" soient insérés après Je mot "refusé". 
Le huitième considérant ayant, de l'avis de la délégation 
du Royaume-Uni, un caractère juridique, cette délé
gation ne s'était pas estimée en mesure de voter pour 
ou contre lui sans l'avis d'experts, qu'elle n'avait pu 
obtenir sur le moment. La délégation du Royaume-Uni 
partageait les doutes exprimés par d'autres délégations 
au sujet du neuvième considérant. S'il contenait impli
citement une menace de sanctions, elle avait déjà 

maintes fois exposé ses objections sur ce point. Le 
dixième considérant et le paragraphe 1 ne contenaient 
rien qui n'ait déjà été adopté par .J'Assemblée géné
rale. La délégation du Royaume-Uni avait voté en 
faveur de la résolution 1805 (XVII) qui contenait 
l'essentiel du paragraphe 1; elle avait néanmoins fait 
à l'époque, en ce qui concerne la rédaction du para
graphe 1 de cette résolution, une réserve qui s'appli
quait également dans le cas présent. Le paragraphe 3, 
de l'avis de la délégation du Royaume-Uni, prêtait à 
de sérieuses critiques pour des raisons qui avaient déjà 
été expliquées par les représentants du Venezuela et 
des Etats-Unis. En ce qui concerne les paragraphes 
5 et 6, le représentant du Royaume-Uni a fait remar
quer que, puisque depuis l'adoption de la résolution 
1805 (XVII) en décembre 1962 il ne s'était rien pro
duit qui menace la paix et la sécurité, le Comité n'était 
pas fondé à renvoyer la question au Conseil de sécurité. 

210. Pour ces diverses raisons, la délégation du 
Royaume-Uni, à son grand regret, n'avait pu appuyer 
ce projet de résolution; elle s'était néanmoins abstenue 
lors du vote, le projet de résolution lui paraissant con
tenir des éléments constructifs, et notamment les para
graphes 4 et 7. 

211. Le représentant du Danemark a expliqué que 
sa délégation avait voté en faveur du projet de réso
lution pour exprimer son accord complet avec les vues 
et les méthodes préconisées par les auteurs de ce projet, 
en même temps que son désaccord profond avec la 
politique suivie par le Gouvernement de l'Afrique du 
Sud à l'égard du Sud-Ouest africain. Néanmoins, ce 
projet contenait certaines dispositions que la délégation 
danoise ne pouvait appuyer; c'est le cas notamment du 
neuvième considérant, que la délégation danoise estimait 
rédigé de façon trop catégorique et sur lequel elle par
tageait le point de vue du représentant du Venezuela. 
La délégation danoise a voté contre le paragraphe 3 du 
projet de résolution parce que, comme d'autres délé
gations l'ont fait remarquer, il préjuge la définition de 
ce qui constitue un acte d'agression. Or, il s'agit d'un 
problème extrêmement complexe auquel il n'a pas été 
trouvé de solution jusqu'ici et dont l'Assemblée géné
rale a confié l'étude à un organe subsidiaire créé à 
cet effet. En outre, de l'avis de la délégation danoise, 
la rédaction de ce paragraphe était assez ambiguë, en 
ce sens qu'elle se référait non pas à une annexion mais 
à une tentative d'annexion, sans préciser ce qui cons
titue une telle tentative. Enfin, la délégation danoise 
s'était abstenue de voter sur les paragraphes 5 et 6, se 
conformant en cela à l'attitude qu'elle avait déjà prise 
à propos de la résolution adoptée récemment par le 
Comité sur les territoires administrés par le Portugal. 
Elle estimait, maintenant comme alors, qu'il n'appar
tenait pas au Comité de prendre de mesures faisant 
intervenir le Conseil de sécurité et, d'autre part, elle 
n'était pas pleinement convaincue que, dans le cas à 
l'étude, les conditions qui justifieraient un recours au 
Conseil de sécurité soient remplies. 

212. Le représentant de l'Australie a dit que sa 
délégation avait voté contre le paragraphe 3 parce que, 
à son avis, il soulevait des problèmes juridiques et 
constitutionnels très importants qui dépassaient de 
beaucoup la portée immédiate de la résolution. Elle 
s'était abstenue sur certains des autres paragraphes, 
notamment sur le neuvième considérant et sur les para
graphes 5 et 6. La raison, surtout dans le cas du para
graphe 5, était que le recours au Conseil de sécurité 
ne lui paraissait pas entièrement justifié en l'occurrence 
et risquait d'être considéré comme un empiétement sur 

1 

\ 



102 Assemblée générale- Dix-huitième session- Annexes 

l'autorité de la Cour internationale de Justice, qui 
s'occupait de la question de l'administration du Mandat 
pour le Sud-Ouest africain. Néanmoins, la délégation 
australienne avait voté pour l'ensemble du projet de 
résolution, par sympathie pour l'esprit qui l'avait ins
piré et à cause de sa position à l'égard de la politique 
sud-africaine, position que l'Australie avait déjà eu 
l'occasion de faire connaître à maintes reprises. 

213. La résolution adoptée par le Comité spécial 
lors de sa 169<' séance, le 10 mai 1963 (A/AC.109j43) 
était ainsi conçue: 

"Le Comité spécial chargé d'étudier la situation 
tm cc qui concerne l'application de la D éclaration 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux pcnples 
coloniaux, 

"A:yant examiné la question du Sud-Ouest africain, 
"Tenant compte des principes de la Déclaration 

sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux, énoncés dans la résolution 1514 (XV) 
de l'Assemblée générale, en date du 14 décembre 
1960, 

"Rappelant toutes les résolutions de l'Assemblée 
générale relatives au Sud-Ouest africain, notamment 
les résolutions 1702 (XVI) du 19 décembre 1961 et 
1805 (XVII) du 14 décembre 1962, 

"Regrettant que le Gouvernement de l'Afrique du 
Sud n'ait pris aucune mesure pour appliquer les 
résolutions de l'Assemblée générale sur le Sud-Ouest 
africain et qu'il ait, en particulier, refusé l'installa
tion dans ce territoire d'un représentant résident de 
l'assistance technique des Nations Unies, 

"Déplorant le refus de l'Afrique du Sud de coopé
rer avec le Comité spécial malgré l'invitation qui lui 
a été faite d'assister à ses délibérations sur la ques
tion du Sud-Ouest africain, 

"Notant avec une profonde inquiétude la dété
rioration continue de la situation du Sud-Ouest afri
cain résultant de l'intensification de la politique 
d'apartheid, qui a fait l'objet de la réprobation 
générale, 

"Considérant avec regret que le Gouvernement de 
l'Afrique du Sud a manqué consciemment et volon
tairement à ses obligations internationales dans l'ad
ministration du Sud-Ouest africain, 

"Considérant que toutes tentatives d'annexer une 
partie on tout le territoire du Sud-Ouest africain 
par le Gouvernement de l'Afrique du Sud seraient 
contraires à l'avis consultatif de la Cour interna
tionale de Justice du 11 juillet 1950 et constitueraient 
une violation de ses obligations internationales, 

"Considérant que tout soutien que le Gouverne
ment de l'Afrique du Sud trouve auprès de toutes 
puissances ou groupes financiers l'encourage à per
sister dans son attitude, 

"Pre11ant e1~ considération les responsabilités par
ticulières des Nations Unies à l'égard de ce territoire, 

"1. Réaffirme solennellement le droit inaliénable 
ùu peuple du Sud-Ouest africain ;\ l'indépendance 
et à la souveraineté nationales; 

"2. C ondamnc une fois de plus le refus persistant 
du Gouvernement sud-africain de coopérer avec 
l'Organisation des Nations Unies pour l'application 
des principes de la Charte et l'exécution des réso
lutions de l'Assemblée générale; 

"3. Recommande à l'Assemblée générale de con
sidérer toute tentative d'annexion du territoire du 

Sud-Ouest africain par l'Afrique du Sud comme un 
acte d'agression; 

"4. R ecommande à l'Assemblée générale de pren
dre toutes les mesures nécessaires pour permettre 
l'installation au Sud-Ouest africain d'une repré
sentation efficace de l'Organisation en ayant en vue 
les objectifs mentionnés dans la résolution 1702 
(XVI), notamment ceux énumérés dans les alinéas 
b à h du paragraphe 2 du dispositif; 

"5. Décide d'attirer l'attention du Conseil de 
sécurité sur la situation critique existant au Sud
Ouest africain, dont la prolongation constitue une 
menace grave pour la paix et la sécurité interna
tionales; 

"6. Recommande en outre à l'Assemblée générale 
et au Conseil de sécurité d'inviter tous les Etats 
Membres de l'Organisation à apporter leur appui 
pour l'application des mesures préconisées dans la 
présente résolution, ainsi que dans les résolutions 
antérieures; 

"7. Prie le Secrétaire général de poursuivre ses 
efforts en vue de la réalisation des objectifs qui lui 
ont été assignés dans la résolution 1805 (XVII) 
notamment celui énuméré au paragraphe 6 de cette 
résolution." 

214. Par lettre en date du 14 mai 1963 (S/5322) , 
le Secrétaire général a transmis Je texte de cette réso
lution au Conseil de sécurité (voir ci-dessus cha p. rer, 
par. 39). 

Examen des pétitions 

215. Les pétitions relatives au Sud-Ouest africain 
qui ont été reçues et distribuées par le Comité spécial 
sont énumérées au paragraphe 33 ci-dessus. Ces péti
tions ont trait aux questions suivantes: situation géné
rale au Sud-Ouest africain et événements survenus dans 
le territoire, résolutions de l'Assemblée générale rela
tives au Sud-Ouest africain et, en particulier, question 
de l'établissement d'une présence effective de l'Orga
nisation des Nations Unies au Sud-Ouest africain, 
conformément au paragraphe 6 de la résolution 1805 
(XVII) adoptée par l'Assemblée générale le 14. d~
cembre 1962, attitude du Gouvernement sud-afncam 
envers ces résolutions, difficultés que rencontrent les 
habitants du Sud-Ouest africain, notamment les étu
diants, lorsqu'ils voyagent dans la Fédération de. la 
Rhodésie et du Nyassaland et examen de la quest10n 
ùn Sud-Ouest africain par les organes des Nations 
Unies. 

216. Par le paragraphe 3 de sa résolution 1805 
(XVII), l'Assemblée générale a prié le Comité spécial 
de "s'acquitter, mutatis mutandis, des tâches assignées 
au Comité spécial pour le Sud-Ouest africain par la 
résolution 1702 (XVI) en tenant compte des respon
sabilités spéciales de l'Organisation des Nations Unies 
à l'égard du territoire du Sud-Ouest africain". Parmi 
les tâches ainsi confiées au Comité spécial figure l'exa
men des pétitions relatives au Sud-Ouest africain. 

217. Conscient des responsabilités spéciales de 
l'ONU à l'égard du territoire du Sud-Ouest africain, 
et tenant compte du contenu des pétitions relatives. au 
territoire, le Comité spécial a, sur la recommandation 
du Sous-Comité des pétitions, décidé, à sa 217e séance, 
tenue le 17 octobre 1963, de recommander à l' Assem
blée générale d'adopter le projet de résolution ci-~pr~s 
relatif aux pétitions concernant le Sud-Ouest afncam 
(voir AjAC. 109jL.93, annexe): 
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"Projet de résolution présenté à l'Assemblée géné
rale; 

"L'Assemblée générale, 

"Notant que le Comité spécial chargé d'étudier la 
situation en ce qui concerne l'application de la Dé
claration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux a reçu et examiné quatre
vingt-quatorze pétitions relatives au Sud-Ouest afri
cain conformément au paragraphe 3 de la résolution 
1805 (XVII) de l'Assemblée générale, en date du 
14 décembre 1962, 

"Notant également que ces pétitions traitaient, 
notamment, de la situation générale et des événe
ments survenus dans le territoire du Sud-Ouest afri
cain, de l'établissement d'une présence de l'Organi
sation des Nations Unies dans le territoire confor
mément au paragraphe 6 de la résolution 1805 
(XVII), de l'attitude du Gouvernement de la Répu-

blique sud-africaine à l'égard des résolutions de l'As
semblée générale, des difficultés que rencontrent les 
habitants du Sud-Ouest africain, en particulier les 
étudiants, qui traversent la Fédération de la Rhodésie 
et du Nyassaland, et de l'examen de la question du 
Sud-Ouest africain à l'Organisation des Nations 
Unies, 

"Appelle l'attention des pétitionnaires intéressés 
sur le rapport concernant le Sud-Ouest africain pré
senté à l'Assemblée générale par le Comité spécial 
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, sur le 
rapport du Secrétaire général concernant les pro
grammes spéciaux d'enseignement et de formation 
pour le Sud-Ouest africain (A/5526), et sur les 
résolutions relatives à la question du Sud-Ouest 
africain adoptées par l'Assemblée lors de sa dix
huitième session." 

CHAPITRE v 
ADEN 

A. - RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITOIRE 

Introduction 

1. Le territoire comprenait jadis la colonie d'Aden 
et le protectorat d'Aden. Onze des Etats du protectorat 
étaient groupés en une fédération dite de l'Arabie 
du Sud. 

2. Le 18 janvier 1963, la colonie d'Aden a été admise 
dans la Fédération de l'Arabie du Sud. En même temps, 
les diverses parties du territoire ont pris un nouveau 
nom, à savoir Aden et le protectorat de l'Arabie du 
Sud, et une nouvelle constitution est entrée en vigueur 
à Aden. 

3. Les renseignements concernant le territoire 
figurent ci-après, dans trois sections intitulées respec
tivement: Aden (anciennement colonie d'Aden), pro
tectorat de l'Arabie du Sud (anciennement protectorat 
d'Aden) et Fédération de l'Arabie du Sud. 

I. -ADEN 

(anciennement colonie d'Aden) 

Généralités 

4. Aden est située sur la côte méridionale de la 
péninsule Arabique, à 160 kilomètres environ à l'est 
du détroit de Bab el-Mandeb; sa superficie est de 194 
kilomètres carrés. Jusqu'en 1959, l'ile de Périm 40

, 

située dans le détroit, à 160 kilomètres environ à 
l'ouest d'Aden, et les cinq iles Kuria Muria 41

, au large 
de la côte de l'Oman, étaient rattachées à la colonie 
d'Aden. Depuis lors ces îles sont administrées directe
ment par le gouverneur d'Aden. L'ile d: Kamarfln 42

, 

située dans la mer Rouge au large de la cote du Y emen, 
est également administrée par le gouverneur d'Aden, 
bien qu'elle n'ait jamais été rattachée ni à la colonie, 
ni au protectorat d'Aden. 

S. La population d'Aden est évaluée à 220 000 habi
tants. Au recensement de 1955, la population était de 

10 L'ile de Périm brièvement occupée par les Britanniques en 
1799 et réoccupée 'en 1857, a une superficie d'environ 13 kilo
mèt;es carrés et compte à peu près 300 habitants. . 

41 Les iles Kuria Muria, cédées au Royaume-Um en 1~54, 
ont une superficie de 73 kilomètres carrés et une populatwn 
d'une centaine d'habitants. 

12 L'île de Kamaran est occupée par les Britanniques depuis 
1915. Sa superficie est de 57 kilomètres carrés. 

138 441 habitants, dont 75,2 p. 100 Arabes, 11,4 p. 100 
Indiens et Pakistanais, 7,7 p. 100 Somalis, 3,2 p. 100 
Européens et 2,5 p. 100 divers. · 

Gouvernement 
a) Statut 

6. La colonie d'Aden a fait partie de l'Inde britan
nique de 1839 à 1937, date à laquelle elle a été cons
tituée en colonie séparée. Le 18 janvier 1963, Aden 
a été rattachée à la Fédération de l'Arabie du Sud, 
dont elle est devenue le douzième Etat. 

b) Constitutions antérieures 

7. Le premier Conseil législatif de la colonie d'Aden 
a été créé en 1947. A la fin de 1955, des élections ont 
eu lieu pour la première fois, et quatre des neuf sièges 
réservés aux non-fonctionnaires ont été attribués à des 
membres élus. Le Conseil législatif a été réorganisé en 
1959. Il comptait alors 12 membres élus, 6 membres 
nommés et 5 membres de droit. Le gouverneur qui, 
précédemment, présidait le Copseil législatif a ét.é 
remplacé par le Speaker. En meme temps, le Consell 
exécutif a été réorganisé; il se composait de 5 membres 
de droit et de 5 membres élus ou nommés du Conseil 
législatif; ces derniers étaient chargés d'un certain 
nombre de départements ministériels, à savoir les dé
partements de la médecine, du travail, de l'adminis
tration locale des travaux publics, de l'enseignement et 
des services 'postaux. Ces personnalités, appelées d'a
bord M embers in Charge, ont reçu en février 1961 le 
titre de "ministres". 

8. Aux élections les plus récentes, celles de 1959, 
les 12 membres élus du Conseil législatif ont été dési
gnés par cinq circonscriptions, dont deux disposaient de 
trois sièges chacune et les trois autres de deux sièges 
chacune. Les électeurs devaient être adultes, du sexe 
masculin, sujets britanniques nés à Aden, ou bien sujets 
ou protégés britanniques ayant résidé à Aden pendant 
deux au moins des trois années qui avaient précédé 
leur inscription sur la liste électorale. Ils devaient en 
outre soit avoir possédé à Aden des biens immobiliers 
d'une valeur de 1 500 shillings, soit avoir occupé à 
Aden des locaux d'une valeur locative annuelle de 
250 shillings pendant 12 mois au cours des deux années 
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précédentes, soit avoir eu un revenu mensuel moyen 
de 150 shillings au cours des 12 mois précédents 43

• 

9. Sur les 21 500 électeurs inscrits, moins de 6 000 
(26 p. 100) ont pris part aux élections. L'Aden Trade 
Union Congress (ATUC), qui protestait contre les 
restrictions apportées au droit de vote, a boycotté les 
élections. 
c) Constitution de 1962 

10. En août 1962, à la suite de discussions, le Gou
vernement du Royaume-Uni et les Ministres de la 
colonie d'Aden et de la Fédération se sont mis d'accord 
sur des propositions prévoyant l'entrée d'Aden dans !a 
Fédération et une nouvelle constitution pour Aden. 
Ces propositions ont été ultérieurement approuvées par 
Je Parlement du Royaume-Uni et par les corps légis
latifs d'Aden et de la Fédération 41 • 

11. La nouvelle Constitution, qui prévoit des chan
gements dans la composition et dans les pouvoirs des 
Conseils exécutif et législatif, est entrée partiellement 
en vigueur le 9 octobre 1962; elle est appliquée inté
gralement depuis Je 18 janvier 1963. Ses principales 
dispositions sont indiquées ci-dessous 4 G. 

i) Haut Commissaire 
12. Aux termes de la nouvelle Constitution, le titre 

de Gouverneur est remplacé par celui de Haut Com
missaire d'Aden et du protectorat de l'Arabie du Sud. 
La nomination de deux hauts commissaires adjoints est 
également prévue. Le Haut Commissaire est le chef 
de l'administration, et les textes de lois ne peuvent 
entrer en vigueur qu'avec son assentiment. Il dispose 
de certains pouvoirs réservés, et l'administration et la 
police relèvent exclusivement de lui. 

ii) Conseil des ministres 
13. Le Conseil exécutif est remplacé par un Conseil 

des ministres composé d'au moins sept ministres mem
bres du Conseil législatif, dont l'un reçoit le titre de 
Chief Min~ster (Ministre principal) et de l'Attorney
General qm est membre de droit. Le Haut Commissaire 
désigne, comme Ministre principal, celui des membres 
du Conseil législatif qui lui paraît le plus capable de 
recevoir l'appui de la majorité de ses collègues. Il 
nomme les autres ministres après avoir pris l'avis du 
Ministre principal. 

14. Le Ministre principal peut être relevé de ses 
fonctions par le Haut Commissaire lorsqu'il perd 
l'appui de la majorité des membres du Conseil légis
latif, ou sur sa demande. Les autres ministres doivent 
alors se démettre de leurs fonctions. 

15. Le Haut Commissaire agit en consultation avec 
le Conseil des ministres dans l'élaboration de la poli
tique à suivre et dans l'exercice de ses pouvoirs, à 
l'exception de ceux qui ont trait aux affaires exté
rieures, à la défense, à la sécurité intérieure et à la 
police. Il peut cependant consulter le Conseil au sujet 
de ces questions, bien qu'il ne soit pas tenu de le faire. 
Le Haut Commissaire ne peut, dans ses décisions, aller 
à l'encontre de l'avis du Conseil que dans des circons
tances spéciales ct en se conformant à des règles 
précises. 

iii) Conseil législatif 
16. La nouvelle Constitution prévoit un Conseil 
43 La monnaie locale est le East African Shilling. 20 EA 

,Jüllings = 1 livre sterling ou 2,80 dollars des Etats-Unis. 
44 Pour des détails sur les débats au Comeil législatif d'Aden 

touchant les propositions relatives à l'mtrée d'Aden dans la 
Fédération, voir plus loin, par. 47 et 48. 
. 45 Pou~ le texte complet, voir The Aden (Co11stitution) Order 
zn Cozmczl, 1962 (Londres, H. M. Stationery Office). 

législatif composé d'un Speaker, de 16 membres élus, 
de 6 membres nommés et de l'Attorney-General. Le 
Haut Commissaire "légifère dans l'intérêt de la paix, 
de l'ordre et de la bonne gestion administrative d'Aden, 
après avoir consulté le Conseil législatif et reçu son 
approbation". 

17. Le Conseil législatif est habilité à traiter de 
toute question qui est présentée par ses membres sous 
forme de projet de loi ou de motion. Cependant, sauf 
sur la recommandation du Haut Commissaire, il ne 
peut examiner de projets de loi ou de motion con
cernant les questions financières, l'administration, les 
affaires extérieures, la défense, la sécurité intérieure, 
la police, ou le pouvoir de l'Attorney-General d'engager 
des poursuites pénales. Le Haut Commissaire est habi
lité à soumettre au Conseil législatif des projets de loi 
ou des motions et, en vertu de ses pouvoirs réservés, 
il peut, dans certaines circonstances et conformément 
aux règles prescrites, déclarer exécutoire toute motion 
ou tout projet de loi repoussé par le Conseil. 

iv) Régime électoral 
18. La nouvelle Constitution énonce les conditions 

d'éligibilité des membres du Conseil législatif, mais ne 
définit pas le régime électoral ni les conditions requises 
pour voter. Ces questions doivent faire l'objet de textes 
législatifs qui seront adoptés par le Conseil. 

19. Les conditions d'éligibilité au Conseil sont les 
mêmes que celles qui étaient exigées pour être électeur 
en vertu de la précédente constitution (voir par. 8 
ci-dessus). 

v) Protection des libertés et des droits fonda
mentaux 

20. La nouvelle Constitution contient des dispo
sitions qui ont pour objet de protéger les libertés et 
les droits fondamentaux de l'individu. 

vi) Administration et police 
21. L'administration et la police relèvent exclusive

ment du Haut Commissaire. La nouvelle Constitution 
prévoit la création d'une commission de la fonction 
publique et d'une commission des services de police 
auxquelles le Haut Commissaire peut soumettre, pour 
avis, certaines questions. 
cl) Fonctionnement de la Constitution 

22. La Constitution prévoyait la prorogation du 
mandat du Conseil législatif existant et de ses membres 
pour une période d'un an jusqu'en janvier 1964. 

23. La Constitution stipulait également que les 
quatre nouveaux membres du Conseil législatif, qui 
devaient permettre de porter à 16 le nombre des 
membres élus, seraient désignés par Je Conseil siégeant 
en tant que collège électoral. Le 17 décembre 1962, Je 
Conseil législatif a élu quatre nouveaux membres sur 
une liste de 51 candidats. Huit des 11 membres élus 46 

ont pris part à ces élections; sur les quatre membres 
nommés représentant Aden, deux ont voté et deux se 
sont abstenus. Les quatre membres de droit, qui 
devaient se retirer lorsque la nouvelle Constitution 
prendrait pleinement effet, se sont abstenus. 

24. Le 18 janvier 1963, date de l'accession d'Aden 
à la Fédération, la nouvelle Constitution est entrée 
intégralement en vigueur. M. Hassan Ali Bayoomi 47

, 

46 L'un des 12 sièges électifs était devenu vacant en raison 
du décès de son titulaire. 

47 Après le décès de M. Bayoomi, un nouveau ministre prin
cipal a été nommé en la personne de M. Zain A. Baharoon 
(indépendant) le ter juillet 1963. Des sept ministres nommés sur 
son avis, cinq sont des indépendants ct deux appartiennent à 
J'United National Party. 
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chef de l'United National Party, a assumé les fonctions 
de ministre principal et a formé un gouvernement com
posé de l'Attorney-General et de sept autres ministres 
nommés sur son avis. 

25. A la première session du nouveau Conseil légis
latif, en mars 1963, il a été annoncé que la date approxi
mative des élections ne pourrait être fixée que lorsque 
le Conseil aurait approuvé les nouvelles conditions 
relatives au droit de vote, qu'une commission d'enquête 
serait chargée de définir. 

26. Les paragraphes 46 à 52 du présent document 
exposent les événements survenus récemment à la suite 
de l'accession d'Aden à la Fédération. 
e) Organisation judiciaire 

27. La magistrature comprend le Chief Justice, 
deux puisnc judgcs, le Chief Magistrale, quatre Divi
sional Magistrales et le greffier. Le Chief Justice pré
side la Cour suprême, compétente pour juger toutes les 
affaires civiles et pénales. La Cour d'appel de l'Afrique 
orientale, qui se rend chaque année à Aden, entend les 
recours formés contre les décisions de la Cour suprême. 
Il existe également des tribunaux civils et criminels 
inférieurs, présidés par le Chief Magistrale secondé par 
des Divisional M agistrates. 
f) Administration locale 

28. Il y a trois organes d'administration locale: la 
municipalité d'Aden, le conseil de la commune de 
Sheikh Othman et le conseil de la commune de Little 
Aden. La municipalité d'Aden est un organisme auto
nome qui a ses recettes propres, provenant surtout des 
taxes locales; le conseil municipal est composé de 
14 membres élus et de six membres nommés. Le con
seil de la commune de Sheikh Othman comprend quatre 
membres nommés et six membres élus; celui de Little 
Aden se compose de six membres nommés. Les conseils 
des deux communes sont autonomes et perçoivent des 
taxes et des droits au nom du Gouvernement central. 

Partis politiques 

29. La South Arabians League (SAL) a été créée 
en 1950 sous la présidence de M. Mohamed Ali Algifri. 
M. Algifri et l\f. S. A. Alhabshi, secrétaire général de 
la Ligue, sont en exil au Caire. Les objectifs de la 
Ligue sont l'unité, la libération du régime colonial et 
le socialisme pour l'Arabie du Sud. La Ligue réclame 
qu'Aden et le protectorat d'Aden forment un seul Etat 
et qu'il soit mis fin à tons les traités conclus avec le 
Royaume-Uni. La Ligue est opposée à la Fédération 
d'Arabie du Sud qu'elle juge inconsistante et artifi
cielle, et créée pour détourner le peuple de son désir 
de se voir accorder immédiatement ses droits de 
souveraineté. 

30. L'United National Party a été fondé en no
vembre 1960; son chef était, jusqu'à son décès survenu 
en juin 1963, 11. Hassan Ali Bayoomi. Ce parti a 
appuyé l'accession d'Aden à la Fédération. Le Peoples 
Political Party lui est rallié. 

31. Le Peoples Congress a été fondé en juillet 1961. 
Son secrétaire général, M. Mohamed Ali Luqman, a été 
entendu par le Comité spécial en septembre 1962 et 
s'est élevé contre l'intégration d'Aden à la Fédération 
(voir A/5238, chapitre XII, par. 54 à 61). Le parti a 
déclaré que la Fédération a pour but "de conserver la 
mainmise sur Aden et de garder la base d'Aden dans 
l'intérêt des Britanniques, pour des raisons straté
giques et économiques", et revendique pour Aden l'au
tonomie et un gouvernement national, avant toutes 
négociations concernant la fédération. 

32. Le Peoples Socialist Party (PSP) a été créé en 
juillet 1962. Il est allié au Congrès des syndicats d'Aden 
[Aden Tracle Union Congress (ATUC) ]. M. Abdullah 
Al-Asnag, son président, est le secrétaire général de 
l'A TUC. Sous la présidence de M. Ali Qadhi, l'A TUC, 
qui a boycotté les élections de 1959, est opposé au gou
vernement actuel et à la Fédération de l'Arabie du 
Sud. Le parti réclame l'évacuation des forces britan
niques, la dissolution du Conseil législatif et du Conseil 
suprême de la Fédération, des élections libres et géné
rales dans J'ensemble du "Yémen du Sud" (Aden et 
Emirats) au suffrage universel des adultes et le droit 
à l'autodétermination conformément à la Charte des 
Nations Unies. 

II.- PROTECTORAT DE L'ARABIE DU SUD 

(anciennement protectorat d'Aden) 

Généralités 

33. Le protectorat de l'Arabie du Sud s'étend le 
long de la côte sud de la péninsule arabe et groupe des 
territoires bordés à l'est par le sultanat de Mascate et 
Oman, à l'ouest et au nord par la République du 
Yémen et le Royaume d'Arabie Saoudite, et au sud 
par Aden et le golfe d'Aden. Il comprend également 
l'île de Socotra, dans l'océan Indien, à 240 kilomètres 
environ à l'est-nord-est du cap Gardafui. Le protec
torat, y compris l'île de Socotra, a une superficie d'en
viron 290 000 kilomètres carrés. 

34. Aucun recensement n'a jamais été effectué. On 
évalue la population à 1 million d'habitants, dont 
550 000 pour la région occidentale et 450 000 pour la 
région orientale. Cette population est en majeure partie 
arabe. 

Gouvernement 
a) Statut 

35. Le territoire a le statut de protectorat. Le pro
tectorat comporte 23 Etats, soit 18 dans la région occi
dentale et cinq dans la région orientale. Treize de ces 
Etats font partie de la Fédération de l'Arabie du Sud 
(voir par. 40 ci-dessous). 

b) Constitution 
36. Le Royaume-Uni n'administre pas directement 

Je protectorat. Ses relations avec chacun des Etats sont 
réglées par des traités de consultation et des traités de 
protection conclus à des époques différentes, depuis 
1839, entre les chefs d'Etat et le Royaume-Uni. 

37. Le Haut Commissaire n'a aucun pouvoir admi
nistratif direct en ce qui concerne le protectorat. Il es~ 
chargé des relations entre les Etats et le Royaume-Dm 
et des services consultatifs dans les différents Etats. 
Ces services sont fournis par le groupe des conseillers 
britanniques qui guident les souverains locaux dans 
l'administration de leurs territoires. 

38. Le genre de gouvernement varie d'un Etat à 
l'autre. Dans la région occidentale du protectorat, les 
Etats nomment leurs chefs, mais ceux-ci doivent ensuite 
être reconnus par le Royaume-Uni, agissant par l'entre
mise du Haut Commissaire. Huit de ces Etats ont des 
conseils d'Etat et l'un d'entre eux, Lahedj, a un conseil 
législatif. Dans la région orientale, les Etats principaux, 
Qu'Aiti et Kathiri, sont administrés chacun par un 
sultan qui joue le rôle de souverain constitutionnel, et 
il y a un conseil d'Etat. 

c) Organisation judiciaire 

39. Les Etats ont des tribunaux de deux sortes: les 
tribunaux charia, qui appliquent le droit coranique, et 
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les tribunaux urfi (ou coutumiers) qui connaissent de 
toutes les affaires qui ne relèvent pas des tribunaux 
charia. 

III.- FÉDÉRATION DE L'ARABIE DU SUD 

Cam position 

40. Le 11 février 1959 a été créée une fédération 
groupant six Etats de la région occidentale du protec
torat, dite Fédération des émirats arabes du Sud: un 
traité d'amitié et de protection a été conclu à la même 
date entre le Royaume-Uni et la nouvelle Fédération. 
D'autres Etats se sont ultérieurement associés à cette 
Fédération qui a reçu en 1962 le nom de Fédération de 
l'Arabie du Sud. Les Etats fédérés sont les suivants: 
émirat de Bei han, sultanat 'Audhali, sultanat Fadhli, 
émirat de Dhala (y compris le Quteibi), cheikat Haut
'Aulaqi, sultanat Bas-'Aulaqi, sultanat Bas-Yafa'i, sul
tanat de Lahedj, Etat du Dathina, cheikat' Aqrabi et 
sultanat Wahidi. Aden a adhéré à la Fédération le 
18 janvier 1963. Deux autres Etats, le cheikat Sha'ib 
et le sultanat Haushabi, s'y sont associés le 31 mars 
1963. 

Le Traité d'amitié et de protection de 1959 

41. Le préambule du Traité stipule que les sou
verains des Etats se sont associés pour former une 
fédération en vue d'assurer leur défense mutuelle et le 
développement social, politique et économique du terri
toire dans l'intérêt du pays et de sa population. Le 
préambule indique également que la Fédération sou
haite devenir par la suite un Etat économiquement et 
politiquement indépendant et que le Royaume-Uni s'en
gage à l'aider à y parvenir. 

42. Le Traité prévoit que le Royaume-Uni est 
pleinement responsable des relations extérieures de la 
Fédération, à laquelle il doit fournir une aide financière 
et technique. La Fédération est tenue d'accepter et 
d'appliquer à tous égards les conseils donnés par le 
Royaume-Uni sur toute question liée à la bonne admi
nistration du territoire qu'elle englobe. Le Traité pré
voit que de nouveaux membres pourront s'associer à 
la Fédération et que les traités conclus avec les sou
verains de chaque Etat demeureront en vigueur à moins 
d'être incompatibles avec le traité portant constitution 
de la Fédération. Aux termes d'une disposition spéciale 
relative aux accords de coopération mutuelle conclus 
pour assurer la défense et la sécurité intérieure, la 
Fédération doit entretenir une armée fédérale et une 
garde nationale et autoriser le Royaume-Uni à main
tenir et à utiliser des troupes sur son territoire. 

Organes exécutifs et législatifs 

43. Aux termes de la Constitution de 1959, les pou
voirs exécutifs généraux du gouvernement fédéral sont 
exercés par le Conseil suprême qui peut seu~ présel!ter 
des projets de textes législatifs. Le Conse1l supre~e 
comprend six ministres, que le Conseil fédéral eht 
parmi ses membres. 

44. Le Conseil fédéral est composé de six repré
sentants de chacun des Etats membres de la Fédération, 
choisis par ces Etats "selon la méthode constitution
nelle qui leur paraît la plus satisfaisante". 

45. La Constitution prévoit trois méthodes pour l~ 
promulgation des mesures législatives. Le Cons.ell 
suprême peut présenter au Conseil fédéral tout proJet 
de mesure législative qu'il juge devoir être publié sous 
forme d'ordonnance. Si le Conseil fédéral adopte le 
projet sans modification ou en l'amendant sous une 

forme jugée recevable par le Conseil suprême, le projet 
est publié en tant qu'ordonnance et acquiert force de 
loi sur tout le territoire de la Fédération. Le Conseil 
suprême peut également promulguer des mesures légis
latives en vertu d'un ordre provisoire ou d'un décret 
s'il estime qu'il y a état d'urgence. 

Accession d'Aden à la Fédération de l'Arabie du Sud 

46. Les propositions relatives à l'accession d'Aden 
à la Fédération 48 et à la promulgation d'une nouvelle 
constitution pour Aden, qui ont fait l'objet d'un accord 
en août 1962, ont été approuvées en septembre 1962 
par le Parlement du Royaume-Uni et par les organes 
législatifs d'Aden et de la Fédération. 

47. Ces propositions ont fait l'objet d'un débat au 
Conseil législatif d'Aden du 24 au 26 septembre 1962. 
Des membres de l'opposition ont présenté un amende
ment aux propositions, amendement qui, tout en ap
puyant le principe de la fusion d'Aden et de la Fédé
ration, rejetait catégoriquement les propositions et 
demaudait l'organisation immédiate d'élections géné
rales à une nouvelle Assemblée législative entièrement 
composée de membres élus, et la formation d'un nou
veau gouvernement doté de pouvoirs accrus dont la 
première tâche serait de négocier et de réaliser la fusio!l 
d'Aden et de la Fédération. L'amendement demandait 
également qu'une aide financière considérable soit 
accordée aussi bien à Aden qu'à la Fédération. 

48. Cet amendement a été rejeté par 16 voix contre 
7. Cinq membres élus et quatre membres nommés ,ont 
voté pour l'amendement, tandis que sept membres e_lus 
et quatre membres nommés de même que les cmq 
membres de droit ont voté contre lui. Après le rejet de 
l'amendement, les sept membres qui avaient yoté en ~a 
faveur ont quitté la salle en sign~ ?e pro~estatwn. Apres 
qu'un autre membre s~ fut retl~e en ~~~ne de protes
tation tant contre l'attitude de 1 oppos1t1on que contre 
celle du gouvernement, les propositions relatives, à 
l'accession d'Aden à la Fédération ont été adoptees 
sans scrutin. 

49. Après l'approbation de ces propositions par le 
Conseil législatif, des troubles ont éclaté à Aden et 
les manifestations ont été interdites. 

50. Le 14 novembre 1962, M. M. S. Husaini, mi
nistre de l'enseignement et de l'information pour la 
colonie a donné sa démission pour protester contre "la 
hâte apportée à appliquer le plan de fusion". 

51. L'ATUC s'est également prononcé con!r~ ces 
propositions. !--e 19 nov~mbre 1~62, s_or: president, 
M. Ali Qadh1 a ordonne une greve generale de 24 
heures pour p;otester contre les propositions et contr~ 
les déportations de travailleurs yéménites. M. Qad.hl 
a été condamné de ce fait conformément à l'Industnal 
Relations Ordinance de 1960, à une peine de six f~!Ois 
d'emprisonnement en janvi;r 1963. ~a Co1;1r ~upr~m~ 
a rejeté en mars 1963 1 appel qu 1l avait mterJete 
contre cette décision. 

52. Le 3 décembre 1962, le Conseil féd~ral. a 
approuvé les amendements à appor~er à la Constltut~on 
fédérale. Le 16 janvier 1963, le T~alté portant ~c;es.sw~ 
d'Aden à la Fédération de l' Arab1e du Sud a ete s1gne 
et il est entré en vigueur le 18 janvier. 

La nouvelle Constitution fédérale 

53. Le nouveau traité signé entre le Royaume-Uni 
et la Fédération prévoit pour Aden la possibilité de se 

48 Voir Accession of Aden to the Federation of South 
Arabia (Londres, H. M. Stationery Office, 1962), Cmnd. 1814. 
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retirer de la Fédération. Le Royaume-Uni peut à tout 
moment exclure ou retirer de la Fédération toute zone 
(ou zones) située à l'intérieur d'Aden, si la chose lui 
paraît souhaitable en raison de ses obligations mon
diales en matière de défense. Il est également prévu 
que si, au cours des 12 mois qui suivront la fin de la 
sixième année écoulée après l'entrée d'Aden dans la 
Fédération, le Conseil législatif d'Aden adopte à la 
majorité des deux tiers une résolution demandant 
qu'Aden quitte la Fédération à raison d'un préjudice 
causé par celle-ci, le Royaume-Uni réunira une confé
rence pour résoudre cette difficulté. S'il n'est pas pos
sible de parvenir à un accord, il pourra demander à la 
Fédération de prendre des mesures pour remédier à la 
situation. Si la Fédération ne peut y parvenir, le 
Royaume-Uni pourra retirer Aden de la Fédération. 

54. On peut résumer comme suit les effets des prin
cipaux amendements apportés à la Constitution 
fédérale 49 : 

a) Les Etats sont actuellement représentés au Con
seil suprême à raison d'un représentant pour six mem
bres du Conseil fédéral. Le Conseil suprême peut 
désigner au maximum trois autres membres. 

b) Chaque Etat membre continue à envoyer six 
représentants au Conseil fédéral, à l'exception d'Aden, 
qui en envoie 24. 

c) Le droit de soumettre des projets de loi au Con
seil fédéral, qui n'appartenait jusqu'ici qu'au Conseil 
suprême, se trouve désormais étendu aux membres du 
Conseil fédéral ; il est cependant interdit de présenter 
des projets de loi relatifs à des questions qui ne relèvent 
pas de l'autorité de la Fédération, et les projets tendant 
à amender la Constitution et à lever des impôts ou des 
taxes sur le revenu doivent recevoir au préalable l'as
sentiment du Conseil suprême. 

d) Il est prévu une Commission de la fonction 
publique chargée de donner des avis au Conseil suprême 
sur les questions d'administration; 

e) On établit une distinction entre les questions 
relevant exclusivement de l'autorité de la Fédération 
et celles qui relèvent à la fois de l'autorité de la Fédé
ration et de celle des Etats; 

f) Il existe une Haute Cour fédérale, comprenant 
au minimum trois juges, qui est spécialement chargée 
d'examiner les qt1estions relatives à l'interprétation de 
la Constitution fédérale, les différends entre les Etats 
et entre un quelconque des Etats et de la Fédération, 
ainsi que les questions qui sont de sa compétence en 
vertu de la législation fédérale. La Haute Cour connaît 
également des appels interjetés contre les jugements 
rendus par les tribunaux supérieurs des Etats, lorsqu'il 
y a lieu d'interpréter la Constitution. Le Conseil 
suprême peut demander l'avis de la Haute Cour sur 
les questions relatives à l'interprétation de la Cons
titution; 

g) De nouvelles dispositions ont été prises en ma
tière d'amendement à la Constitution; 

h) Il est prévu que la Constitution peut faire l'obj~t 
d'un réexamen. Le Conseil suprême organisera, trots 
ans après l'accession d'Aden à la Fédération, sur la 
demande de tout Etat membre, une conférence de repré
sentants de tous les Etats pour examiner la constitution 
et recommander des amendements le cas échéant. 

55. Les 24 représentants d'Aden au Conseil fédéral 
ont été nommés par le Haut Commissaire. Le 28 jan-

49 The Federati01~ of South Arabia (Accessiot~ of Aden) 
Order 1963 (Londres, H. M. Stationery Office). 

vier 1963, quatre d'entre eux, dont le Ministre prin
cipal, ont été désignés par le Conseil suprême pour 
siéger à cet organe. Il a été déclaré que ces nomi
nations étaient temporaires : elles resteront effectives 
jusqu'à ce que le Conseil fédéral élise, à sa prochaine 
session, quatre des 24 membres d'Aden qui seront nom
més ministres fédéraux pour cinq ans. 

B.- AUDITION D'UN PÉTITIONNAIRE PAR LE COMITÉ 
SPÉCIAL EN 1962 

56. Bien que le Comité spécial n'ait pas examiné la 
question d'Aden lors des réunions qu'il a tenues en 
1962, il a fait distribuer 13 pétitions (voir par. 58 
ci-après) relatives au territoire et entendu un péti
tionnaire, M. Ali Luqman, secrétaire général du 
Peoples Congress. Les représentants du Yémen et du 
Royaume-Uni ont également fait des déclarations (voir 
A/5238, chap. XII, par. 54 à 63). 

C.- ExAMEN PAR LE CoMITÉ SPÉcrAL 

Introduction 

57. Le Comité spécial a examiné la question d'Aden 
de sa 149e à sa 164e et à sa 169e séance du 17 avril au 
10 mai 1963, à sa 17Ü" séance, le 10 juin 1963, de sa 
187" à sa 189e, à ses 191 e, 193e, 194e 196e et 197e 
séances, du 3 au 19 juillet 1963. 

Pétitions écrites et auditions 

58. Le Comité spécial a distribué les pétitions écrites 
ci-dessous concernant Aden: 
a) En 1962 

Treize pétitions (pour la liste complète, voir A/5238, 
chap. XII, par. 53). 
b) En 1963 

Pétitionnaires Cotes 

L'United National Party ............... A/ AC.l09/PET.47 
M. S. A. Alhabshi, secrétaire général 

de la South Arabians League (SAL) 
[deux pétitions] .................... A/AC.l09/PET.48 

Le cheik Ali Ahmed et Haj Ali Said, au 
nom de 6000 pat'riotes d'Aden ...... A/AC.l09/PET.78 

Le cheik Abdulla Omer Makh et autres, 
au nom de 5 000 syndicalistes de la 
British Petroleum, du Ministère de 
l'air et du port ...................... A/ AC.l09/PET.79 

~d Muhd Bin Muhd Buneidi et le 
cheik Ahmed Muhd Am Sodani, au 
nom de 1.200 commerçants et citoyens 
d'Aden ............................. A/AC.109/PET.80 

Le Peoples Socialist Party (PSP) [qua-
tre pétitions] ........................ AjAC.l09/PET.81 et 

Add.l 
M. Abdulla Isa Fadhli, pou'r les syndica-

listes fadhli d'Aden .................. A/AC.109/PET.82 
M. Louis Saillant, secrétaire général de 

la Fédération syndicale mondiale 
(FSM), Prague .................... A/AC.109/PET.83 

Le PSP et l'A TUC (quatre pétitions) ... A/AC.109/PET.ll2 et 
Add.l et 2 

M. Abdo Hussein Adhal .............. A/AC.109/PET.ll3 
M. A. R. Girgrah, secrétaire général de 

l'United National Party .............. A/AC.l09/PET.ll4 

Le cheik Muhamed Farid, ministre des 
affaires extérieures, Fédération de 
l'Arabie du Sud .................... A/AC.l09/PET.116 

L'lndependence Party, l'ATUC, l'Arab 
Woman Association, l'Al-Ittihad Al-
Muhammadi, l'Istiolal, la Sports Union, 
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Pétitionnaires 

la Frec Yezni Union, l'Arab Youth 
Organization, l'Arab Students Associa
tion, des réfugiés des protectorats en 
Amérique, M. Hassan, M. Madry et 

Cotes 

d'autres pétitionnaires (sept pétitions)A/ AC.l09/PET.ll7 et 
Add.l 

M. Ali Abdelkerim, le Sultan de Lahedj 
en exil, des réfugiés de l'Arabie du 
Sud en Arabie Saoudite, M. Mohamed 
S. Bawazir, secrétaire du Comité pou·r 
la liquidation du colonialisme en Ara
bie du Sud, 41 représentants de grou
pes et régions, 250 représentants de 
toutes les provinces de l'Arabie du Sud 
et 10 autres pétitionnaires (six péti-
tions) . .. . . . ....................... . A/AC.l09/PET.ll8 et 

Add.l 
M. Salem Awadh Hudrami et d'autres, 

réfugiés à Jidda ..................... A/AC.109/PET.ll9 
M. Albert Carthy, secrétaire de l'Inter-

nationale socialiste (deux pétitions) .. A/AC.l09/PET.129 et 
Add.l 

M. Irving Brown, directeur de la Confé
dération internationale des syndicats 
libres . ...... . ...................... A/AC.l09/PET.l41 

:M. Yahia Ibrahim Abdulla Kamarani 
ct M. Arafat Mohamed Kamarani au 
nom des habitants de l'île de Kama:ran 
(deux pétitions) .................... A/AC.l09/PET.l42 et 

M. Abdullah Al-Asnag, secrétaire géné
ral de l'Aden Trade Union Congress 

Add.l 

et président du Peoples Socialist Party A/ AC.109/PET.150 
M. Omer Salem Ba'pad ................ A/AC.l09/PET.151 
M. Ali Faris Al-Nahdi, Organisation 

centrale pour la libération de l'Arabie 
du Sud à Djakarta .................. A/ AC.l09/PET.l52 

59. Le Comité spécial a entendu les pétitionnaires 
ci-dessous sur la question d'Aden : 

a) M. S. A. Alhabshi, secrétaire général de la 
SAL: 149•, 150" et 155e séances; 

b) M. Saeed Resson Sohbi, représentant le PSP : 
150•, 152• et 153• séances; 

c) Le cheik Muhamed Farid, ministre des affaires 
extérieures, Fédération de l'Arabie du Sud: 154• 
séance. 

60. M. Alhabshi (SAL) a déclaré que le cas de 
l'Arabie du Sud était clair et simple, si on laissait de 
côté les complications connexes. Son cas était celui d'un 
peuple non autonome qui vivait sous la domination de 
la souveraineté du Royaume-Uni. Les Arabes du Sud 
étaient absents de tout organisme international; ils ne 
faisaient pas partie de la société libre du monde. Il 
~nc~mbait à l'ONU de faire de leur pays un pays 
mdependant. 

~1: Bien que l'Arabie du Sud représentât une entité 
pohttque pour le monde extérieur, le pays était divisé 
en 23 Etats ou davantage, chacun ayant à sa tête un 
~ult.an, cheik ou émir. Bien que les cheiks fussent vis
a-vJs de leur peuple des chefs d'Etat, ils n'avaient 
aucune liberté d'action et devaient arrir conformément . 0 
aux mstructions des autorités britanniques d'Aden. 
Au~ termes de traités d'assistance consultative, aucun 
chetk ne pouvait avoir de relations, entretenir une 
correspondance ou mener des négociations avec qui
conque, à l'intérieur ou à l'extérieur sans l'assentiment 
pré~lable des autorités britanniques d'Aden; aucun des 
chetks ne pouvait négocier avec un autre cheik sans 
cet assentiment. Par ces traités, le pays avait été mor-

cellé e!l ~nt!tés dont le nombre n'avait cessé de grandir 
et qm etalent de plus en plus isolées du monde 
extérieur. · 

62. S'étant imposé comme le tuteur de facto d'Aden, 
~e Royaume-Uni aurait dû s'acquitter des devoirs lui 
mcombant à ce titre et donc favoriser les intérêts du 
territoire. Mais tel n'avait pas été le cas. Le Royaume
Uni ne s'était jamais occupé du ravitaillement de la 
population et n'avait pas pris soin de sa santé ou de 
son bien-être politique, social, économique ou culturel. 
Ju~qu'en 1956, il n'y avait pas une seule école secon
daJre clans toute l'Arabie elu Sud, sauf à Aden, colonie 
de la Couronne. Il n'y avait pas un seul m.édecin ou 
avocat autochtone dans tout le territoire et il n'y avait 
actuellement que 104 lits d'hôpitaux pour les 1 500 000 
habitants de l'Arabie du Sud. Voilà ce qu'avait fait 
la puissance qui s'était instituée le tuteur du territoire. 

63. Les Arabes du Sud avaient cru, à tort, pendant 
bien des années, qu'ils étaient liés par ces traités de 
protection et d'assistance consultative et qu'ils étaient 
tenus d'observer les instructions et les avis des autorités 
britanniques du territoire. Quiconque s'avisait de pré
tendre que ces traités étaient nuls et non avenus en 
droit international était déposé et envoyé en prison ou 
en exil. La population avait souvent essayé de faire 
connaître ses aspirations et son désir d'être libre, et 
avait bien des fois, d'une manière pacifique, formulé des 
représentations ou présenté des pétitions, mais il lui 
avait toujours été répondu par des mesures de répres
sion. Beaucoup de leaders de l'Arabie du Sud avaient 
été exilés ou avaient dû chercher refuge dans les mon
tagnes. Des milliers de réfugiés du territoire se trou
vaient au Yémen, en Arabie Saoudite et en Indonésie. 

64. Aden était directement administré par des fonc
tionnaires britanniques, qui étaient tenus d'observer, 
jusqu'à un certain point, les règles de la justice. En 
revanche, dans les sultanats et les cheikats, les Britan
niques ne gouvernaient pas eux-mêmes: dans chacun 
d'eux, ils avaient mis en place un cheik investi de 
pouvoirs despotiques, sous le contrôle des autorités 
britanniques d'Aden. Si un de ces cheiks trouvait un 
individu en possession d'un document émanant d'un 
mouvement nationaliste, il pouvait le condamner sans 
jugement à 20 ans de prison et à une amende de 20 000 
shillings. Voilà pourquoi la population de l'Arabie du 
Sud n'avait pas pu exprimer clairement sa volonté. 
Si le règne de la peur cessait, on se rendrait compte 
que tous les Arabes du Sud souhaitent la liberté et 
l'unité et désirent s'associer aux autres pays arabes 
afin de poursuivre des activités pacifiques et contribuer 
au bien-être de l'humanité et au progrès de la 
civilisation. 

65. De nombreuses manifestations pacifiques, légi
times et justifiées avaient eu lieu à Aden; elles avaient 
été réprimées par la violence. Bien des gens avaient été 
massacrés. Dans les territoires où vivaient des tribus, 
certaines d'entre elles, qui sympathisaient avec le mou
vement de libération national, avaient été bombardées 
et mitraillées par la Royal Air Force; les villages 
avaient été bombardés, le bétail tué et les récoltes 
incendiées. Un ministre avait admis devant la Chambre 
des communes que l'aviation avait effectué environ 
12 000 sorties au-dessus de ces territoires. Les nations 
civilisées ignoraient ces faits, car les correspondants 
de journaux n'étaient pas autorisés à en parler dans 
leurs dépêches. 

66. Dès 1956, la SAL avait rendu publiques les 
aspirations et les revendications des Arabes du Sud. 
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Ces revendications étaient au nombre de trois: tout 
d'abord, l'abolition de la domination britannique en 
Arabie du Sud, c'est-à-dire à Aden et dans le protec
torat d'Aden, ainsi que de toute forme de domination 
imposée de l'extérieur; deuxièmement, le maintien de 
l'unité du territoire, assurée et garantie par les Nations 
Unies et par toutes les puissances ; enfin, le transfert à 
la population de tous les pouvoirs et des droits de 
souveraineté. Pour que ces trois objectifs pussent être 
atteints, il fallait faire disparaître le climat actuel de 
terreur. L'Organisation des Nations Unies devrait 
établir sa présence dans le territoire afin de contrôler 
les mesures prises pour faire cesser le règne de la 
terreur. 

67. Une tentative avait été faite pour séparer Aden 
du reste de l'Arabie du Sud et pour le transformer en 
entité distincte, comme Hong-kong, Singapour ou 
Gibraltar. C'est pourquoi, dès 1956, la SAL avait 
insisté pour qu'Aden fût considéré comme faisant partie 
intégrante de l'Arabie du Sud. Pour empêcher la 
réalisation de cet objectif, les autorités britanniques 
avaient créé la Fédération, à laquelle Aden avait été 
associé. La population de l'Arabie du Sud n'était pas 
opposée à l'idée même de fédération, mais la Fédération 
créée par le Gouvernement du Royaume-Uni était, en 
réalité, une confédération. En outre, elle ne comprenait 
que 14 des 23 Etats ou plus d'Arabie du Sud. A l'heure 
actuelle, le prétendu Etat d'Arabie du Sud comprenait 
quatre entités distinctes. Le Royaume-Uni se proposait 
de conserver, en dehors de la Fédération et de l'Arabie 
du Sud, certaines iles importantes quoique de superficie 
réduite. Les Arabes du Sud étaient contre cette divi
sion; ce qu'ils voulaient, c'était l'unité, et non pas une 
fédération ou une confédération. Le représentant du 
Royaume-Uni prétendrait sans doute que la Fédération 
était un Etat et que le Royaume-Uni ne pouvait s'im
miscer dans ses affaires. Mais il fallait souligner que 
la Fédération était privée de tout droit de souveraineté 
et de tout pouvoir. Elle était dans l'impossibilité d'en
trer en rapport ou de maintenir des relations avec qui 
que ce füt, à l'intérieur ou à l'extérieur du territoire, 
sans l'assentiment préalable du Gouvernement du 
Royaume-Uni. En outre, tous les Etats de la Fédé
ration demeuraient assujettis à des traités de protection 
et d'assistance consultative. Comme le Gouvernement 
fédéral était dépourvu de tout pouvoir, Aden et le 
protectorat demeuraient dépendants et non autonomes. 
Les Arabes du Sud se voyaient refuser le droit d'être 
libres ct d'avoir des relations avec leurs frères arabes 
et avec le reste du monde. Il incombait aux Nations 
Unies de rétablir leurs droits. La Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux devrait être appliquée au territoire. 

68. L'Assemblée générale avait conféré un mandat 
précis au Comité spécial: celui d'assurer l'application 
de la Déclaration. Le Comité serait mal avisé d'étudier 
les détails compliqués de la question d'Aden propre
ment dit, car Je problème qui se posait n'était pas celui 
du rattachement d'Aden à la Fédération ou de sa séces
sion; c'est à la population du pays qu'il. incombait .d~ 
prendre une décision sur ce point. Le role du Comlte 
était d'assurer aux habitants de l'Arabie du Sud l'exer
cice du droit d'autodétermination, afin qu'ils puissent 
instituer dans leur pays le régime politique de leur 
choix et avoir les relations qu'ils voudraient avec 
d'autres pays. 

69. Les Arabes du Sud avaient trois revendications 
précises : ils voulaient être libres ; ils voulaient être 
unis, et non pas fédérés ou confédérés; ils voulaient 

s'administrer eux-mêmes au moyen d'institutions démo
cratiques, établies par une assemblée constituante. Le 
Comité se devait de prêter son concours pour la créa
tion d'une assemblée constituante, librement élue par la 
population sous la surveillance de l'Organisation des 
Nations Unies. 

70. M. Sohbi (PSP) a dit que son parti estimait 
qu'Aden et les protectorats orientaux et occidentaux 
constituaient, avec la région appelée actuellement 
Yémen, un territoire unique, qu'il désignait sous le 
nom de province du "Yémen naturel" ; cette opinion 
avait été défendue dans un livre publié en 1877 par un 
Anglais, M. F. M. Hunter. Son parti considérait la 
province du "Yémen naturel" et son peuple comme 
faisant partie intégrante de la nation arabe. Il estimait 
que l'affranchissement du territoire du joug colonialiste 
et son évolution selon des principes démocratiques et 
socialistes constitueraient un pas en avant vers l'uni
fication de la nation arabe, qui à son tour contribuerait 
à l'édification d'un monde fondé sur les principes 
humanistes. 

71. En 1839, après avoir essayé sans succès d'a
cheter le port d'Aden, les Britanniques s'en étaient 
emparés par la force; M. Sohbi avait d'ailleurs entendu 
sir Tom Hickinbotham, ancien gouverneur d'Aden, le 
reconnaître ouvertement. Les Britanniques s'étaient 
ensuite mis en devoir de placer sous leur contrôle les 
régions avoisinantes, en signant des traités avec les 
sultans, cheiks ou émirs locaux. On pouvait parler, 
à propos de ces traités, de manœuvres dolosives et 
d'abus de confiance; ils prévoyaient en général le verse
ment de sommes considérables au souverain intéressé, 
contre l'octroi de droits de protectorat et autres privi
lèges. De plus, il n'était fixé aucune limite à leur dur~e. 
Il était difficile d'imaginer des contrats plus dolosifs 
que ces traités conclus entre des fonctionnaires astu
cieux et des cheiks ignorants qui n'avaient aucune idée 
de leur teneur. Ces traités n'en étaient pas moins con
sidérés comme ayant force obligatoire, non seulement 
pour leurs signataires, mais également pour leurs suc
cesseurs. En fait, les Britanniques avaient occupé le 
territoire par la force, ils y étaient restés par la force 
et ils continuaient à s'y maintenir par la force. Les 
traités qu'ils avaient conclus étaient le seul argument 
juridique qu'ils pou':ai~nt a':ancer P.our j;tsti~~r ~eu~ 
présence dans Je ternt01re. SI une tnbu desobeissalt a 
un ordre du gouvernement, le résident ou le gouver
neur britannique convoquait une conférence de son P.er
sonnel politique et ordonnait de bombarder cette tnbu 
pacifique. Les Britanniques préten1aient que ces trai.tés 
étaient destinés à protéger les tnbus d'une agression 
extérieure mais en 1915, les Turcs avaient atteint les 
portes même d'Aden et ils avaient occupé le !--ahedJ 
jusqu'à 1918, date à laquelle le~rs troupes avaiel_l~ du 
se retirer d'Arabie, conformement aux conditiOns 
d'armistice. 

72. La frontière avec le Yémen était définie par la 
Convention anglo-turque de mars 1914, mais, après la 
cru erre l'iman du Yémen avait très logiquement refusé 
d'être Üé par cette convention. Les Britanniques avaient 
insisté auprès de lui pour qu'il reconnaisse les frontières 
définies par la Convention; ils avaient incité les tribus 
à se révolter contre lui et, en dernier recours, ils avaient 
bombardé des villes et villages du Yémen. En 1934, 
l'iman avait été obligé de céder et avait conclu le Traité 
de San'a,50 qui avait disposé qu'en attendant l'issue des 
négociations le statu quo serait maintenu et aucune 

Go Traité d'amitié et de coopération, signé à San'a le 11 
février 1934. 
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violation de la frontière ne serait permise. L'iman avait 
conclu ce traité pour deux raisons: d'abord, parce que 
des combats avaient commencé dans le territoire con
testé de Na j ran, et ensuite pour faire cesser les incur
sions et les bombardements britanniques dans le sud 
du Yémen. Cependant, même après la conclusion du 
traité, le Royaume-Uni avait poursuivi sa politique 
d'agression, destinée à répandre la terreur dans une 
population pacifique afin d'empêcher tout mouvement 
anti-impérialiste. Le but de la politique britannique 
dans la partie occupée du Yémen méridional était de 
semer la dissension et d'encourager les mouvements 
séparatistes. Le pouvoir de chaque sultan, prince ou 
cheik avait été consolidé, et chacun avait reçu une 
entière liberté pour l'administration de sa zone. Les 
troupes britanniques stationnées dans des camps étaient 
prêtes à se porter au secours de tout sultan dont les 
tribus se révoltaient. 

73. Malgré son occupation par les troupes britan
niques depuis près d'un siècle, le protectorat ne pré
sentait aucun signe de civilisation moderne. Au cours 
des 10 dernières années, quelques écoles primaires 
avaient été construites, mais il n'y avait aucune école 
secondaire. Aucun des cheikats ou émirats ne pos
sédait un seul dispensaire, à l'exception du sultanat 
de Fadhli, où le Comptoir du coton s'intéressait à la 
mise en valeur du pays. Il n'existait pas de routes à 
proprement parler en dehors d'Aden. Dans la pl~s 
grande partie du protectorat, le commerce se fa1sa1t 
encore par le système du troc. Il n'y avait ni véritable 
organisation judiciaire, ni code de lois. Les sultans 
exerçaient un pouvoir despotique, malgré la présence 
des autorités politiques britanniques, qui étaient censées 
les aider à civiliser et à éduquer leur peuple. A Aden 
même, les habitants arabes ne s'étaient vu attribuer 
aucun rôle dans le gouvernement de leur pays; ils 
n'étaient qu'une communauté parmi d'autres. Des gens 
de toutes religions et de toutes couleurs avaient été 
encouragés à venir s'établir à Aden, afin que lorsque 
le moment de la libération viendrait les conflits d'in
térêts en rendent le processus plus difficile. Cette poli
tique était bien apparue en ce qui concerne les élections 
au Conseil législatif. Alors que le droit de vote était 
accordé aux immigrants venus du Commonwealth, les 
habitants autochtones, pour la plupart originaires du 
Nord, étaient privés du droit de vote. 

74. Après la seconde guerre mondiale, la conscience 
politique arabe avait commencé à s'éveiller dans la 
colonie. Peu après 1950, des partis politiques étaient 
apparus: l'Aden Association avait préconisé l'auto
nomie interne dans le cadre du Commonwealth; la SAL 
avait réclamé une union de la colonie et du protectorat, 
pour former une entité indépendante; le Nation~! 
United Front avait été le prédécesseur du PSP et ava1t 
ouvertement préconisé l'unification du protectorat et du 
Yémen et la création d'une République arabe yéménite 
indépendante; l'A TUC avait été créé en r~ison des 
mauvaises conditions d'existence des travailleurs et 
constituait maintenant, avec le PSP, l'organisation la 
plus puissante du territoire. Dès ses débuts, l'A TUC 
s'était efforcé, en premier lieu, de défendre et de. r:ro
téger les intérêts des travailleurs, ensuite de dmger 
le peuple dans sa lutte pour la liberté. Sur ces de':x 
points, ses efforts avaient été couronnés de sucees. 
N'ayant pu parvenir à un accord avec les employeurs, 
l'A TUC avait dû recourir à des grèves et il avait entre
pris également une campagne contre la politique du 
Royaume-Uni à Aden et dans le protectorat. La popu
lation avait répondu favorablement à son appel pour 

un boycottage des élections au Conseil législatif, en 
1959, et 76 p. 100 des personnes habilitées à voter 
n'avaient pas pris part au scrutin. Cependant, la raison 
principale de l'opposition de l'ATUC au Conseil avait 
été que les citoyens de pays du Commonwealth avaient 
le droit de vote, tandis que la majorité des Arabes 
venus du Nord en étaient privés. 

75. L'A TUC avait déclaré la grève générale en 
novembre 1962, pour protester contre l'immigration 
sans restrictions de citoyens du Commonwealth à Aden 
et dans le protectorat, contre la déportation de ses 
membres, contre la fusion illégale d'Aden avec la Fédé
ration des sultanats d'Arabie du Sud en dépit de la 
volonté de la population, ainsi que contre les fréquentes 
mises en jugement de syndicalistes devant les tri
bunaux britanniques et contre l'emprisonnement de 
nationalistes. 

76. Cherchant à enrayer l'influence de l' ATUC, 
l'Administration britannique avait emprisonné quatre 
de ses dirigeants, accusés d'avoir publié des docum:nts 
séditieux; son président et d'autres personnes ava1ent 
été mis en prison pour leur participation à la grève; 
une ordonnance avait interdit les collectes de porte à 
porte et l'état d'urgence avait été proclamé. 

77. La Fédération des émirats arabes du Sud 51 

avait été créée en 1959 par un traité entre le Gou
vernement du Royaume-Uni et les dirigeants locaux. 
Le Royaume-Uni gardait le contrôle des relations exté
rieures de la Fédération. La Fédération s'était engagée 
à accepter et suivre les avis du Royaume-,Uni sur t.o~te 
question concernant son gouvernement, a la condttlon 
d'avoir la possibilité d'exprimer ses vues sur ces ques
tions; elle autorisait le Royaume-Uni à a-yoir des ~as~s 
militaires sur le territoire de la Fédératwn et la1ssa1t 
aux forces armées du Rovaume-Uni une liberté absolue 
de mouvement sur terre· ct dans les airs. Aden faisait 
maintenant partie de la Fédération. 

78. Fondé en juillet 1962, le PSP coopérait avec 
l'A TUC à la direction du peuple dans sa lutte. La 
première initiative du parti avait été de déclarer une 
arève générale le 23 juillet 1962, pour protester contre 
les pourparlers secrets concernant la fusion de la colonie 
d'Aden avec la Fédération. Le parti avait été et restait 
énergiquement opposé à cette fusion, imposée par la 
force et sans le consentement de la population. Il dési
rait l'union cl' Aden et des protectorats orientaux et 
occidentaux avec le Yémen, dont il estimait qu'ils 
faisaient partie. 

79. Le 24 septembre 1962, jour. où, sous .la pr,o
tection des troupes elu Royaume-Dm, le Conse1l legis
latif avait accepté l'accession d'Aden à la Fédération, 
le parti avait organisé un cortège pacifique auquel 
25 000 personnes avaient pris part, bien que la police 
eût fait usarre de gaz lacrymogène et de matraques. 
De nombretfx manifestants avaient été condamnés à 
des peines de prison et beaucoup avaient été fouettés. 

80. Les objectifs et les revendicatim;s du parti 
étaient exposés dans un mémorandum date du 24 sep
tembre 1962 adressé au Gouverneur d'Aden (voir 
A/AC.109jPET.81). Le parti continuait à réclamer 
le droit à l'autodétermination, conformément à la 
Charte des Nations Unies, mais la situation avait 
changé au Yémen depuis la rédaction de ce mémo
randum. Avant la révolution du Yémen, la situation à 
Aden et dans les protectorats était meilleure que dans 
l'imanat et le parti espérait libérer le Nord. Mais 

51 Cette fédération a reçu le nom de Fédération de l'Arabie 
du Sud en 1962 (voir par. 40 ci-dessus). 
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actuellement des changements se produisaient dans 
toute l'Arabie, où les peuples cherchaient à faire l'unité 
arabe. Le PSP considérait qu'Aden faisait partie du 
Yémen et de l'ensemble de l'Arabie. 

81. Le mémorandum n'avait pas pu être publié à 
Aden même, parce qu'il aurait pu y être considéré 
comme séditieux et donner lieu à des poursuites. Peu 
avant que M. Sohbi ait quitté Aden, une perquisition 
avait été faite au siège de son parti et la police y avait 
saisi 200 à 300 exemplaires du mémorandum. Aden 
était actuellement un véritable Etat policier. Tout na
tionaliste avait son nom sur une liste noire et était 
soumis à une surveillance constance de la police. Les 
cieux journaux qui avaient soutenu le PSP avaient été 
interdits et actuellement le parti ne pouvait même pas 
faire paraître une circulaire sans autorisation, car cette 
circulaire pourrait être considérée comme un journal. 
En septembre 1962, le Commissaire à la police avait 
donné à ses services l'ordre de ne délivrer aucune 
autorisation de réunion, de cortège ou de rassemble- ' 
ment. Parmi les autres violations des droits de l'homme 
fondamentaux à Aden, on pouvait citer le droit attribué 
au Haut Commissaire de légiférer en toute matière s'il 
le jugeait bon, le projet d'ordonnance sur la réglemen
tation des sociétés et la façon dont étaient traités les 
prisonniers politiques. 

82. L' Industrùll Relations Ordinance de 1960 inter
disait les grèves et avait, de ce fait, été condamné par 
de nombreuses organisations mondiales du travail. L'ar
ticle en question se référait "à tout différend du travail 
ou autre", et les mots "ou autre" avaient été insérés 
à la demande de l'Attorney-General pour viser les 
grèves politiques. En raison de ces mots, des pourvois 
en appel avaient été faits tant à Aden qu'à Nairobi. 

83. Le PSP, parti du pétitionnaire, réclamait l'éva
cuation des bases militaires britanniques, l'abrogation 
du Traité de Londres, l'annulation de l'Industrial Rela
tions Ordinance de 1960, et le rétablissement des droits 
de l'homme dans le Yémen méridional occupé, c'est
~'t-dire Aden et les protectorats occidental et oriental. 
Il demandait aussi la levée des restrictions imposées à 
la presse ainsi qu'aux réunions et aux discours publics; 
le remplacement des organes législatifs et exécutifs 
d'Aden, qui étaient illégaux, par des organes vraiment 
représentatifs, et l'organisation d'élections générales 
libres dans tout le Yémen du Sud, sous le contrôle des 
Nations Unies, pour permettre à la population du terri
toire d'élire des représentants authentiques et de s'unir 
à la République arabe yéménite. 

84. Le cheik Muhamed Farid a déclaré qu'il prenait 
la parole au nom de la Fédération d'Arabie du Sud, 
qui était encore peu connue dans le monde, et qu'il 
avait notamment l'intention de rectifier un certain 
nombre de déclarations erronées qui avaient été faites 
devant le Comité. Il détenait, au sein du Gouvernement 
de la Fédération, le portefeuille de Ministre des affaires 
extérieures. En effet, au moment de la constitution de 
la Fédération, il avait été décidé que, bien que le Gou
vernement du Royaume-Uni dût demeurer en dernier 
ressort responsable des affaires extérieures, il n'exerce
rait cette responsabilité que moyennant les plus larges 
consultations avec le gouvernement fédéral. En outre, 
étant donné que la Fédération devait un jour devenir 
indépendante, l'existence du poste de ministre des 
affaires extérieures permettait d'acquérir préalablement 
l'expérience nécessaire dans ce domaine. 

85. Avant l'occupation d'Aden par les Britanniques, 
il y avait 124 ans de cela, le pays était partagé entre 
de nombreuses tribus au sein desquelles les chefs exer-

çaient une autorité très lâche et ne devaient obéissance 
à a_ucune autorité gouvernementale supérieure. Il est 
vrat qu'en 1635 les chefs yéménites avaient étendu leur 
autorité et leur influence vers l'est dans certaines 
régions de l'Arabie du Sud, mais cette 'pénétration avait 
été limitée et, par exemple, le cheikat du Haut'Aulaqi 
n'avait jamais été soumis à l'autorité du Y émeu. Quoi 
qu'il en fût, l'intrusion du Yémen avait pris fin en 1728. 
Après cette date, rien ne permettait de dire qu'aucun 
chef yéménite eût exercé la moindre autorité sur la 
région et, lorsque les Britanniques avaient occupé Aden 
en 1839, le Y émeu n'avait nullement protesté et il 
n'était pas davantage venu en aide au sultan de Lahedj. 
Or, à l'époque, le Y émeu était pleinement indépendant 
et il n'aurait certainement pas permis aux Britanniques 
d:occuper Aden s'il avait considéré ce territoire comme 
sten. 

86. Après 1872, les chefs avaient demandé la pro
tection britannique contre les incursions turques et 
saï dites en provenance du Yémen, et ils avaient conclu 
des traités avec les autorités britanniques d'Aden. Les 
chefs étaient habilités à parler au nom de leur peuple. 
Certes, il était courant, au xrxe siècle, pour les puis
sances coloniales, de conclure des traités de ce genre 
et de s'assurer par la suite le contrôle absolu d'une 
région, qui devenait en fait une colonie. Cependant, 
le protectorat d'Aden n'avait pas subi ce sort. Les 
tribus et les chefs avaient maintenu leur indépendance, 
menacée par les Turcs et non par les Britanniques. De 
même, lorsque, après la chute de l'Empire ottoman à 
la fin de la première guerre mondiale, le Yémen avait 
revendiqué le protectorat d'Aden et envahi une partie 
du pays, il n'avait réussi qu'à susciter l'opposition à 
l'égard du Y émeu, mais non à l'égard des Britanniques. 
Le seul reproche qui eût été fait aux Britanniques à 
l'époque était de n'avoir pas agi assez vite pour expulser 
les envahisseurs yéménites. 

87. Cependant, le pays demeurait pauvre et isolé 
des forces de progrès. On avait assisté, pendant et après 
la seconde guerre mondiale, à une prise de conscience 
de cette situation et, finalement, l'assistance et les 
conseils des Britanniques avaient été demandés pour 
mettre sur pied de meilleures méthodes d'administration 
et pour favoriser le développement économique et social. 
Bien que les progrès n'eussent pas été toujours aussi 
rapides qu'on aurait pu le souhaiter, les 10 années qui 
avaient suivi la guerre avaient été marquées par des 
changements importants et l'on avait assisté à la nais
sance de petits Etats ayant leur administration propre 
et leur organisation judiciaire. Cela s'était produit à 
une époque où, partout dans le monde, des peuples 
colonisés accédaient à l'indépendance. Bien que les 
populations du protectorat d'Aden n'eussent jamais été 
soumises directement au régime colonial, les contacts 
rendus possibles par les moyens de communication 
modernes firent naître en elles le désir de devenir 
pleinement indépendantes et de vivre sur un pied 
d'égalité avec leurs frères des autres pays arabes. 

88. Si ce qui avait été dit devant le Comité était 
vrai, les populations se seraient alors prononcées à une 
majorité écrasante pour l'union avec le Y émeu. Le 
Gouvernement du Yémen avait certes fait de son mieux. 
à l'époque, pour encourager un tel mouvement. Cepen
dant, il n'avait réussi qu'à s'assurer les services d'un 
nombre relativement faible de mercenaires payés pour 
provoquer les troubles. Ces éléments avaient grande
ment retardé les progrès dans le pays, mais ils n'avaient 
pas réussi à susciter, parmi les populations, le désir de 
s'unir au Y émeu. Au contraire, la grande masse de la 
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population s'était montrée opposée à l'influence yémé
nite. En effet, elle n'était pas yéménite et recherchait 
l'indépendance pour son propre compte. 

89. Le principal obstacle à l'indépendance était évi
demment la désunion, mais, là encore, la population 
désirait s'unir comme elle l'entendait. C'est pourquoi 
elle avait rejeté une première tentative faite par le 
Gouvernement du Royaume-Uni pour unir les divers 
Etats au sein d'une fédération. Les propositions pré
sentées en 1954 impliquaient en effet la mise en place 
d'un gouvernement de type colonial, ayant à sa tête 
un gouverneur britannique. Le rejet des propositions 
formulées en 1954 avait retardé les progrès. Néan
moins, le désir d'union avait persisté et était devenu 
plus fort par la suite, étant donné les activités du 
Gouvernement yéménite. Le 11 février 1959, six Etats 
avaient pris eux-mêmes l'initiative de s'unir pour créer 
la Fédération des émirats arabes du Sud. Depuis cette 
date, huit -autres Etats, y compris Aden lui-même, 
avaient adhéré à la Fédération. Les négociations, aux
quelles le pétitionnaire lui-même avait participé, avaient 
demandé de longs mois d'efforts et il était faux de dire 
qu'elles s'étaient déroulées sans consultations. Les 
accords qui avaient été conclus finalement avaient été 
ratifiés par la suite par les Conseils des Etats, où 
siégeaient les représentants des tribus. Nul ne pouvait 
donc dire que la Fédération avait été imposée par la 
force; elle était au contraire l'aboutissement d'une ini
tiative prise par les Etats. 

90. L'autorité du Gouvernement fédéral s'étendait 
aux affaires extérieures, à la défense, à la sécurité 
intérieure, à l'enseignement, à la santé publique, aux 
communications et aux postes et télégraphes. Le Gou
vernement fédéral partageait avec les gouvernements 
des Etats les responsabilités en ce qui concerne notam
ment l'agriculture, la pêche, le commerce et l'industrie. 
II ne s'agissait donc pas d'un gouvernement autocra
tique et féodal qui n'aurait aucun caractère repré
sentatif et ne jouirait d'aucun soutien populaire. Les 
grandes puissances elles-mêmes ne s'accordaient pas sur 
le sens du mot "démocratie" et des régimes très diffé
rents se proclamaient tous démocratiques. Il était évi
dent qu'un système de gouvernement devait être en 
rapport avec la situation particulière du pays intéressé. 
Au sein de la Fédération d'Arabie du Sud, on s'était 
efforcé d'établir un compromis entre les méthodes clas
siques de la démocratie et les coutumes locales. Les 
deux conseils de la Fédération étaient organisés sur 
des bases démocratiques puisque le Conseil fédéral était 
composé de représentants des Etats et que le Conseil 
suprême était élu par eux. D'autre part, si l'on faisait 
exception ùu cas d'Aden, les neuf dixièmes des habi
tants de la Fédération étaient organisés en tribus, clans 
et familles encore très attachés à leurs pratiques tradi
tionnelles. Ces familles et ces clans avaient toujours 
choisi leur chef, non pas à l'aide de bulletins de vote, 
mais à la suite de débats auxquels tous leurs membres 
pouvaient participer; les chefs ainsi désignés se ras
semblaient pour désigner les chefs de tribus. Cette 
pratique était toujours vivace, bien qu'elle se fût mo
difiée à certains égards. Les chefs des Etats étaient élus 
selon le mode de choix traditionnel des chefs de tribus, 
et les membres des conseils, qui partageaient avec eux 
les responsabilités du gouvernement des Etats, étaient 
et~x-mêmes choisis parmi les chefs de clans. Dans cer
t~ms c!ls, comme par exemple au Dathina, qui était une 
republique, des représentants étaient élus pour faire 
partie des conseils de district et ils élisaient à leur tour 
des représentants au Conseil de l'Etat. Dans d'autres 

cas, comme par exemple dans le cheikat du Haut' 
Aulaqi, les représentants étaient élus directement aux 
conseils des Etats. Dans d'autres cas encore, les repré
senta~ts au Conseil fédéral étaient élus directement par 
les tnbus. Ces pratiques étaient véritablement démocra
tiques, ce qui n'empêchait pas d'envisager des élections 
organisées de manière plus formelle, comme cela était 
actuellement envisagé dans les Etats de Lahedj et de 
Fadhli. 

91. Quant aux relations entre le Gouvernement du 
Royaume-Uni et la Fédération, elles étaient régies par 
le Traité signé le 11 février 1959. Aux termes de ce 
traité, la Fédération avait concédé au Royaume-Uni ses 
responsabilités en matière d'affaires étrangères, en se 
réservant toutefois le droit d'être consultée. De son 
côté, le Royaume-Uni avait accepté d'aider la Fédé
ration en subvenant aux besoins de sa défense, de lui 
fournir des conseils techniques et une aide financière 
et, d'une manière générale, de l'aider à accéder à une 
complète indépendance. La Fédération était donc loin 
d'être un territoire colonial typique. En particulier, le 
Haut Commissaire ne détenait aucun pouvoir réservé 
en ce qui concerne la Fédération ou le Gouvernement 
fédéral. De plus, bien que le Haut Commissaire détînt 
des pouvoirs consultatifs pour certaines questions, il 
n'en avait jamais usé et, à en juger par ce qui s'était 
passé jusqu'ici dans les divers Etats, il était très peu 
vraisemblable qu'il en userait à l'avenir. En fait, la 
Fédération exerçait une autorité entière en ce qui con
cerne tous les aspects du gouvernement, sauf pour les 
affaires étrangères, et même dans ce cas elle était large
ment consultée lorsque ses intérêts étaient en jeu. C'est 
ainsi que récemment, lors de la rupture des relations 
entre la République somalie et le Royaume-Uni, le 
pétitionnaire, en sa qualité de Ministre des affaires 
extérieures, avait fait prévaloir auprès du Gouverne
ment du Royaume-Uni le désir de la Fédération de 
conserver ses liens avec la Somalie, et le consulat de 
Somalie à Aden était demeuré ouvert. 

92. Aden occupait au sein de la Fédération une 
place à part. Bien qu'elle fût maintenant membre de la 
Fédération, le Gouvernement du Royaume-Uni y con
servait pour l'instant sa souveraineté. La Fédération 
avait accepté cet état de choses en raison des responsa
bilités particulières du Royaume-Uni à Aden. Il était 
impossible, dans un accord, d'obtenir tout ce que l'on 
souhaitait. Le Royaume-Uni était à Aden depuis 1839 
ct, en conséquence, il n'existait d'autre possibilité 
que de demander son aide et ses conseils. Le Royaume
Uni avait accepté de les fournir et, agissant en toute 
sincérité, il avait grandement contribué aux progrès 
très considérables qui avaient été réalisés en matière 
économique et sociale depuis la création de la 
Fédération. 

93. Au cours de l'exercice à venir, la Fédération se 
proposait de consacrer plus d'un million de livres à 
l'enseignement et presque autant à la santé publique. 
Les services sociaux étaient déjà très développés à 
Aden et, d'autre part, des progrès importants avaient 
été réalisés dans les zones rurales. 

94. Récapitulant les progrès accomplis, le pétition
naire a rappelé que, quatre années auparavant, la région 
était divisée en un grand nombre de petits Etats dont 
aucun n'aurait pu même aspirer à l'indépendance. Aden 
était entièrement soumise à l'autorité d'un gouverne
ment colonial. Aujourd'hui, au contraire, 14 Etats 
étaient unis au sein d'une Fédération qui, mis à part le 
cas d'Aden, était pleinement indépendante à tous égards, 
sauf pour les affaires étrangères. Compte tenu de l'his-
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taire du pays et de certaines difficultés inéluctables, les 
progrès réalisés étaient très encourageants. La Fédé
ration était un Etat presque entièrement indépendant 
et l'on pouvait espérer qu'elle accéderait à une indé
pendance totale sans retard indu. 

95. En conclusion, le cheik Muhamed Farid a dé
claré que son pays ne faisait pas partie du Yémen. 
Toutefois, ce pays était peuplé d'Arabes et, lorsqu'il 
serait devenu indépendant, il s'efforcerait d'occuper une 
place honorable dans le monde arabe. Afin d'atteindre 
ce but, il comptait sur l'assistance et la sympathie de 
tous les peuples de bonne volonté. 

96. M. Alhabshi (SAL), entendu à nouveau, a dit 
qu'il considérait que le territoire d'Aden était un terri
toire dépendant, relevant de la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance, et qu'il incombait au Comité de 
veiller à ce que les dispositions de la Déclaration y 
fussent appliquées. 

97. Il a souligné l'affirmation du cheik Farid selon 
laquelle la Fédération d'Arabie du Sud était un Etat 
souverain, en ajoutant qu'un gouvernement digne de 
ce nom ne pourrait permettre aucune ingérence de la 
part d'une organisation internationale. Cependant, il 
avait fait ces déclarations devant le Comité, dont la 
compétence ne s'étendait qu'aux territoires dépendants. 

98. M. Alhabshi a appelé aussi l'attention du Comité 
sur la situation de l'Hadramaout, composé de trois 
Etats dans Je protectorat oriental, qui représentait à lui 
seul plus de la moitié du territoire et qu'il n'était pas 
question de faire entrer dans la Fédération. Le Comité 
devait considérer cette province comme partie inté
grante du territoire d'Arabie du Sud ou du protectorat 
d'Aden. II fallait à tout prix éviter que, tôt ou tard, 
cette province, riche en main-d'œuvre et en ressources 
agricoles et minérales, ne devienne un autre Katanga. 

99. M. Sohbi (PSP), entendu à nouveau, a déclaré 
que Je cheik Farid ne représentait que lui-même. Le 
parti de M. Sohbi n'avait jamais reconnu la prétendue 
Fédération et ses organes, le Conseil suprême et le 
Conseil fédéral, pas plus que le prétendu Conseil légis
latif d'Aden, qui n'émanaient nullement de la volonté 
populaire et n'avaient pour objet que de servir les 
intérêts britanniques. 

100. Il était absolument faux que Je PSP et J'A TUC 
ne fussent composés que de personnes originaires du 
Nord. M. Sohbi employait ce dernier mot à dessein, 
car l'ensemble du territoire était yéménite. Le cheik 
Farid savait parfaitement que M. Sohbi était adenais, 
né de père adenais, de même que les cinq membres du 
Conseil présidentiel du PSP. Le parti avait été créé 
par les dirigeants de l'ATUC qui avaient souffert en 
prison et s'étaient vu infliger des amendes pour la lutte 
sacrée qu'ils avaient menée contre les Britanniques et 
les réactionnaires. L' ATUC et toute l'intelligentsia du 
pays s'étaient unis au sein du PSP. Le parti, qui s'ap
puyait sur les travailleurs, représentait toutes les classes 
de la société et ses membres étaient, pour la plupart, 
originaires des différentes provinces du protectorat. 
En fait, 70 p. 100 des adhérents du syndicat des 
ouvriers de la raffinerie de pétrole- l'un des plus 
puissants du pays- étaient des Authalis. 

101. Le cheik Farid avait déclaré que 15 000 à 
20 000 personnes travaillaient à la base d'Aden. En 
réalité, l'effectif ne dépassait guère 6 000 personnes. 
Encore fallait-il tenir compte des vides causés par les 
déportations. Le cheik prétendait que les ouvriers 
étaient bien payés, mais il avait omis de dire que 

l'indice des prix à la consommation était Je plus élevé 
du Moyen-Orient. 

102. Le cheik Farid avait oublié de dire combien 
de dirigeants et de membres du syndicat de la base 
d'Aden avaient été jetés en prison ou déportés pour le 
combat qu'ils avaient mené pour de meilleures con
ditions de vie. Il avait également omis de dire combien 
de témoins à charge étaient des officiers britanniques. 
Il n'avait pas dit non plus comment, en 1962, les cinq 
membres du premier comité d'urgence du syndicat des 
ouvriers de la base avaient été traînés devant les 
tribunaux et comment on avait voulu les obliger à 
signer un engagement de renoncer à leur action syn
dicale. Ayant décidé de déclencher la grève générale, 
ils avaient été jetés en prison. 

103. Le cheik Farid s'était gardé de dire que le 
dernier règlement entre les forces britanniques et le 
syndicat n'était pas un règlement définitif. Les Britan
niques étaient exemptés de droits de douane et d'im
pôts, de même que de loyers, bien qu'ils occupent les 
meilleurs terrains. Abstraction faite des maigres sub
sides versés par le Royaume-Uni, le pays ne tirait 
aucun profit de la présence des forces armées - bien 
au contraire. 

104. Au moment où les Adenais avaient pu entre
voir la possibilité de se réunir à la mère patrie, les 
Britanniques avaient eu recours à un nouvel artifice. 
La prétendue Fédération était pire encore que les colo
nialistes car, derrière le visage de ses dirigeants arabes, 
elle ne représentait que les intérêts britanniques. 
M. Sohbi espérait qu'un jour les tenants de la Fédé
ration viendraient prendre leur place aux côtés des 
nationalistes, qui ne demandaient qu'à les accueillir 
parmi eux. Bien qu'il eût toujours défendu la cause 
de l'unité avec les frères du Nord, M. Sohbi ne s'op
posait pas à l'autodétermination du territoire, car il 
savait que son parti jouissait de l'appui de la popu
lation et il était convaincu que l'unité viendrait avec 
l'indépendance. 

Déclarations générales faites par les membres du Comité 

105. Le représentant de l'Irak a fait observer 
qu'Aden et les zones avoisinantes, désignées depuis 
1959 sous le nom de Fédération des émirats arabes du 
Sud, avaient toujours eu des liens très étroits avec le 
Yémen. Depuis le rxe siècle, les divers cheiks et émirs 
de la côte sud de l'Arabie se considéraient sous l'auto
rité des souverains du Yémen. Au xrxe siècle cepen
dant, le Royaume-Uni s'était attaché à placer sous son 
autorité les terres arabes qui se trouvaient sur la route 
de ses possessions impériales d'Asie. Dès 1802, un 
prétendu traité d'amitié et de commerce avait été con
clu avec l'émir d'Aden. Cet émir n'avait aucun droit 
de conclure des traités avec des puissances étrangères 
mais, au cours du xrxe siècle, le Gouvernement du 
Royaume-Uni avait conclu aussi de nombreux traités 
illégaux et inégaux avec les nombreux petits cheiks et 
princes de la côte sud de l'Arabie et du golfe Persique. 

106. Le Traité d'amitié et de commerce s'était rapi
dement révélé insuffisant pour le Royaume-Uni, qui 
désirait exercer un contrôle plus étroit sur la région. 
En 1837, eut lieu dans le port d'Aden un incident con
cernant un navire britannique de la route des Indes. 
Le Gouvernement du Royaume-Uni rejeta toutes les 
offres d'indemnité qui lui furent faites et demanda 
qu'Aden lui fût vendu pour servir de dépôt de charbon 
aux navires britanniques. Cette demande ayant, contre 
toute attente, été acceptée, le Royaume-Uni dut trouver 
un autre prétexte pour occuper Aden. Le sultan de 
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Lahedj ayant insisté pour maintenir sa souveraineté 
nominale sur Aden, les forces britanniques bombar
dèrent et occupèrent la ville le 19 janvier 1839. Aden 
avait constitué depuis lors une colonie de la Couronne, 
qui avait été administrée tout d'abord par le Gouverne
ment de l'Inde et, depuis 1937, par Je Colonial Office 
de Londres. 

107. Le contrôle britannique sur l'intérieur du pays 
avait été étendu grâce à de prétendus traités de pro
tection conclus vers la fin du xrxe siècle, lorsque l'ou
verture du canal de Suez avait fait de l'Arabie du Sud 
et du golfe Persique une région très importante pour 
les communications des Britanniques avec leurs posses
sions situées dans l'Inde et en Extrême-Orient. De 
nombreux traités analogues avaient été conclus avec les 
divers sultans, émirs et cheiks de la région, qui ne 
détenaient aucune souveraineté juridique sur les terri
toires et les peuples au nom desquels ils acceptaient des 
obligations. De plus, ces traités étaient parfaitement 
léonins, étant conclus entre des chefs tribaux impuis
sants et ce qui constituait à l'époque le plus grand 
empire du monde. Depuis 1936, ces accords avaient été 
modifiés par des traités dits d'assistance consultative 
et qui, tout en maintenant les dispositions fondamen
tales du protectorat, avaient rendu obligatoire l'exé
cution des avis du Gouverneur d'Aden. 

108. Le Yémen n'avait jamais reconnu la validité 
de ces traités et n'avait jamais cessé de prétendre à la 
souveraineté sur Aden et le protectorat. Des combats 
avaient eu lieu entre les forces yéménites et britan
niques, et ils s'étaient poursuivis, par intermittence, jus
qu'en 1928, date à laquelle furent entamées les négo
ciations qui avaient abouti au Traité d'amitié et de 
coopération signé en 1934. Le Gouvernement du Yémen 
n'avait pas renoncé à ses prétentions, mais avait accepté 
que rien ne fût fait, en attendant de nouvelles négo
ciations, qui pût modifier le statu quo. Cela avait été 
ultérieurement confirmé dans un échange de lettres, 
en date du 20 janvier 1951, entre les Gouvernements 
britannique et yéménite, par lequel les deux gouverne
ments se déclaraient d'accord pour créer une commis
sion mixte de démarcation de frontière et s'engageaient 
l'un et l'autre à ne pas modifier le statu quo dans les 
régions faisant l'objet du litige avant que cette com
mission n'eût terminé ses travaux. En dépit de ces 
engagements, le Gouvernement du Royaume-Uni avait 
poursuivi ses efforts pour modifier la situation, afin 
d'empêcher le retour de ces territoires au Yémen. 
Depuis la conclusion du Traité de 1934, la question de 
la souveraineté avait été maintenue en suspens en atten
dant uu accord; il était donc clair qu'il fallait consi
dérer comme une violation de l'esprit- sinon de la 
lettre- du traité toute tentative de nature à préjuger 
la question de la souveraineté ct à porter atteinte au 
droit de l'tme quelconque des parties. Cependant, c'était 
là exactement ce que le Gouvernement du Royaume
Uni avait tenté de faire pendant les 10 dernières années. 

109. Il convenait de se rappeler que les aspects 
stratégiques et politiques de la politique impériale bri
tannique avaient subi d'importantes modifications après 
la seconde guerre mondiale. La perte de l'Empire des 
Indes et d'autres territoires coloniaux d'Asie du Sud
Est avait coïncidé avec la découverte et la production 
de pétrole dans la région du golfe Persique. Aden, qui 
avait cessé de présenter un intérêt en tant que dépôt 
de charbon et base navale, avait acquis une importance 
nouvelle avec l'expansion rapide de la production 
pétrolière au l\Ioyen-Orient. En 1954, une grande 
raffinerie de pétrole avait été construite à Aden et la 

zone d'Aden avait commencé à être aménagée pour 
constituer une base militaire destinée à être utilisée en 
cas de crise. Il fallait se rappeler qu'à l'époque le 
Royaume-Uni avait repris au Moyen-Orient une poli
tique fondée sur l'emploi de la force pour atteindre ses 
objectifs politiques. 

110. Après la révolution irakienne du 14 juiiiet 
1958, une nouvelle tentative avait eu lieu tendant à 
consolider l'emprise britannique en Arabie du Sud. En 
février 1959 fut créée la Fédération des émirats arabes 
du Sud, qui conclut avec le Royaume-Uni un traité 
aux termes duquel celui-ci était entièrement et exclu
sivement responsable de la politique étrangère de ces 
territoires. Les traités de protection et accords d'assis
tance consultative demeuraient en vigueur et les forces 
britanniques bénéficiaient en tout temps d'une liberté 
totale de mouvement et d'installation. 

111. Le contrôle et l'influence du GoUvernement du 
Royaume-Uni sur les territoires ne découlaient pas 
seulement d'engagements écrits, mais étaient également 
fondés sur les relations d'allégeance qui liaient les cheiks 
féodaux à ce gouvernement. Le dernier élément du plan 
destiné à consolider le contrôle britannique sur l'Arabie 
du Sud avait été l'inclusion d'Aden dans la Fédération, 
ainsi que l'avait prouvé le dernier Livre blanc sur la 
défense, qui montrait que le Royaume-Uni entendait 
maintenir en permanence des forces terrestres à Aden 
et dans la région du golfe Persique. Outre qu'elle 
répondait au désir des Britanniques de maintenir une 
base militaire permanente, la fédération avait été 
imposée à la population d'Aden en vue de séparer le 
Yémen à perpétuité de cette ville et de la zone inté
rieure. La hâte avec laquelle le plan de fédération avait 
été soumis au Parlement et mis en vigueur pouvait 
;:;'expliquer par le désir de neutraliser les effets que 
pouvaient avoir sur l'Arabie du Sud les transformations 
qui s'étaient produites au Yémen, où un gouvernement 
progressiste avait pris le pouvoir. La révolution yémé
nite et la venue d'un gouvernement progressiste avaient 
éliminé tous les doutes qu'auraient pu avoir les élé
ments libéraux d'Aden quant à la réunion de ce terri
toire au Yémen. Ainsi que le représentant de l'Irak 
l'avait déclaré devant l'Assemblée générale à sa dix
septième session, le 20 novembre 1962, on n'avait pas 
obtenu le consentement de la population d'Aden pour 
la création de la Fédération ( 1170" séance plénière, 
par. 77). Le plan fédéral avait été adopté par le pré
tendu Conseil législatif, qui avait été élu de la façon la 
moins démocratique. Plus de 76 p. 100 de la population 
avaient boycotté les élections de 1959, et les membres 
élus n'avaient obtenu que les voix de 2 p. 100 de la 
population. Huit des 12 membres élus s'étaient abstenus 
et quatre seulement avaient voté pour le plan fédéral. 
Ainsi, les destinées de la population d'Aden pour six 
ans au moins s'étaient trouvées déterminées par le vote 
de la minorité des membres d'un conseil désigné à 
l'issue d'élections extrêmement restrictives et sélectives. 

112. L'article 2 du prétendu traité conclu entre les 
cheiks de la Fédération d'Arabie du Sud et le Gou
vernement du Royaume-Uni en vue de l'inclusion 
d'Aden dans la Fédération stipulait catégoriquement 
que "rien dans ce traité n'affectera la souveraineté bri
tannique sur Aden" 52• Il était à peine besoin de sou
ligner la contradiction qui existait entre cet article et 
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux. Le Gouvernement du 
Royaume-Uni pouvait exclure ou retirer de la Fédé-

52 Traité pour l'accession d'Aden à la Fédération de l'Arabie 
du Suù. 
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ration à . n'importe quel moment toute zone à l'intérieur 
d'Aden, mais Aden n'avait le droit de se retirer de la 
Fédération qu'avec l'approbation du Gouvernement du 
~oyaume-Uni, et pas avant l'expiration d'un délai de 
stx ans et, même si un tel retrait avait lieu, Aden 
demeurerait une colonie britannique. Ainsi, la Fédé
ration avait pour but de maintenir le statut colonial 
d'Aden et de préserver l'autorité du Gouvernement du 
Royaume-Uni dans cette région. Cela s'effectuait de 
diverses façons. Par exemple, le Gouverneur ou le 
Haut Commissaire, comme on l'appelait maintenant, 
pouvait annuler toute décision prise par la Fédération 
sur les questions relatives à la défense, aux affaires 
extérieures et à la sécurité intérieure. Ainsi, même 
dans le cas peu probable où les cheiks tribaux de la 
Fédération demanderaient un jour l'indépendance ou 
le retrait des installations militaires cl' Aden, le Gou
vernement du Royaume-Uni pourrait opposer son veto 
à leur demande. Aden était une base militaire et le 
demeurerait, que cela plaise ou non à ses habitants ou 
aux peuples des autres pays arabes directement me
nacés par cette base. Elle devait demeurer pour toujours 
une colonie afin que fût maintenue la domination britan
nique sur les divers intérêts pétroliers au Moyen
Orient. 

113. Les populations du Yémen, d'Aden et de son 
arrière-pays s'étaient opposées à la Fédération précisé
ment parce que celle-ci servait les intérêts coloniaux 
britanniques. De plus, la Fédération consolidait les 
régimes féodaux et réactionnaires des cheiks, au mo
ment où s'était écroulée, avec la libération du Yémen, 
la plus ancienne citadelle de la féodalité et de la réaction 
dans le monde arabe. La politique britannique s'effor
çait d'endiguer la vague du progrès et de la liberté. 
C'est pourquoi la population du territoire était résolu
ment opposée à ces plans coloniaux et avait clairement 
manifesté ses désirs, à savoir, premièrement, la disso
lution des organes législatifs actuels; deuxièmement, de 
nouvelles élections, au suffrage universel et sous le 
contrôle des Nations Unies; troisièmement, le libre 
exercice du droit à l'autodétermination sous des garan
ties internationales. De nouvelles élections devaient, 
cependant, être précédées d'une réforme du régime 
électoral, qui établisse le suffrage universel et accorde 
le droit de vote à tous les Yéménites résidant dans le 
territoire. Dans le passé, les Yéménites venus du Nord 
s'étaient vu refuser ce droit sous prétexte qu'ils 
n'étaient pas sujets britanniques, bien qu'ils eussent 
davantage en commun avec la population elu territoire 
que les sujets britanniques venus d'autres régions du 
monde, qui obtenaient le droit de vote après deux 
années seulement de résidence. 

114. Il pourrait être utile que le Comité spécial 
envoie une mission de visite à Aden et dans l'arrière
pays pour y prendre contact avec les représentants de 
la population, examiner les conditions qui y règnent et 
présenter des recommandations sur la façon la meil
leure et la plus expéditive de mettre en œuvre la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux et de réunifier la population d'Arabie 
du Sud et ses frères du Yémen. 

115. Aden avait été soumise à l'autorité britannique 
pendant 125 ans, mais, durant cette longue période, 
très peu de choses avaient été faites ·pour élever le 
niveau économique et social et pour améliorer l'ins
truction de la population. Les documents officiels des 
Nations Unies montraient combien les conditions de vie 
du pays étaient primitives et arriérées. La santé pu
bljque avait été très négHgée, si bien que la colonie et 

le protectorat d'Aden avaient l'un des taux de mortalité 
infantile les plus élevés du monde. L'instruction secon
daire était pratiquement inexistante dans l'arrière-pays 
et la fréquentation scolaire ne dépassait pas, à quelque 
niveau que ce fût, 2 p. 100 de la population. Le Comité 
des renseignements relatifs aux territoires non auto
nomes examinerait la situation économique et sociale 
du territoire; le représentant de l'Irak n'avait men
tionné la situation déplorable qui régnait dans le terri., 
taire qu'afin de faire ressortir la nécessité d'adopter 
des mesures rapides et efficaces. 

116. Les actes de répression politique contre les 
partis nationalistes s'étaient poursuivis et accentués 
pendant les 10 dernières années. De nombreux leaders 
politiques avaient été exilés et d'autres emprisonnés. 
En septembre 1962, lorsque le plan fédéral avait été 
examiné par le Conseil législatif, M. Al-Asnag, secré
taire général de l'A TUC, avait été battu et condamné 
à une année de prison, et des avocats arabes du Caire 
s'étaient vu refuser l'autorisation de ·le défendre. 
M. AI-Asnag et d'autres personnes avaient été con
damnés pour avoir distribué un tract décrivant les évé
nements du 24 septembre 1962, jour où la population 
avait manifesté contre le plan fédéral, et pour avoir 
suscité une grève. Toute grève était illégale à Aden, 
quelles qu'en fussent les raisons ou la nature. 

117. Pour expliquer la répugnance du Royaume
Uni à faire droit aux revendications nationalistes en 
Arabie du Sud, on avançait souvent l'argument selon 
lequel le Royaume-Uni aurait certaines obligations 
envers les dirigeants de la région. En fait, les obli
gations du Royaume-Uni envers les prétendus diri
geants du Moyen-Orient n'avaient aucune validité 
morale ou juridique. Au lieu d'accorder son appui à 
ces potentats féodaux et réactionnaires, le Gouverne
ment du Royaume-Uni ferait mieux de tenir compte 
du grand élan de nationalisme et de progrès des peuples 
elu Moyen-Orient, qui avaient le même idéal de liberté 
et de dignité de l'homme que le peuple britannique. 
En outre, il semblait évident que, quels que fussent les 
intérêts d'un pays dans un territoire étranger, ce n'était 
que grâce à une coopération amicale et loyale avec les 
populations intéressées qu'il pouvait les sauvegarder. 
Le Gouvernement du Royaume-Uni avait une occasion 
unique de servir sa réputation dans le monde arabe et 
de protéger ses intérêts d'une manière plus réaliste et 
plus durable. Il devait se rendre compte des change
ments qui se produisaient dans le monde arabe et qui 
auraient pour effet d'unifier le peuple arabe et de l'en
gager dans la voie du progrès, de la liberté et de la 
dignité. Le Gouvernement du Royaume-Uni avait une 
occasion unique de se comporter avec réalisme et 
sagesse devant cette évolution historique. La délégation 
irakienne espérait que le Royaume-Uni accepterait 
qu'une mission de visite fût envoyée dans le territoire 
pour qu'elle ouvre la voie permettant de garantir à la 
population l'exercice de son droit à l'autodétermination 
dans des conditions de liberté et de démocratie. 

118. Le représentant de la Syrie a dit que sa délé
gation désirait éclairer le Comité sur la gravité de la 
situation créée par les plans constitutionnels britan
niques concernant la région et par le refus persistant 
du droit à l'autodétermination. La récente manœuvre 
du Gouvernement du Royaume-Uni visait à donner 
l'impression qu'il s'efforçait enfin de se conformer aux 
obligations qui lui incombaient en vertu de la Charte 
et ~e 1~ rés~l.uti_on 151 ~ (?\.V) de l'Assemblée générale, 
ma1s nen n etait plus elmgne de la vérité. 
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119. Un éminent érudit britannique avait pu dire à 
bon droit que le gouvernement des colonies de la Cou
ronne visait essentiellement à maintenir un état de 
subordination plutôt qu'à préparer l'autonomie. Les 
récents changements n'avaient rien fait pour modifier 
l'état de subordination dans lequel était maintenue 
l'Arabie du Sud ou pour répondre aux aspirations 
légitimes de sa population. Le représentant de l'Irak 
avait déjà expliqué comment la région était passée sous 
la domination britannique. Les Britanniques avaient été 
poussés par des intérêts impérialistes et n'avaient eu 
aucun souci du bien-être des populations intéressées. 
Aden et l'arrière-pays, ou protectorat, avaient été occu
pés contre le vœu de .la population et divisés en petits 
émirats, cheikats et sultanats, conformément aux inté
rêts britanniques. Les traités qu'invoquait si souvent la 
puissance impérialiste avaient été conclus sous la con
trainte et étaient, par conséquent, sans validité. Il était 
évident qu'aucune population ne saurait demander de 
son propre gré d'être placée sous une domination étran
gère. Et même si l'on supposait, pour les besoins de 
l'argumentation, qu'il y avait eu des exceptions, il s'était 
agi alors d'individus qui avaient été trompés ou étaient 
peu évolués, et ils n'avaient donc aucun droit d'hypo
théquer à jamais l'avenir de tout un peuple. 

120. Au cours de la longue période de domination 
britannique, rien n'avait été fait pour améliorer le sort 
de la population ou la préparer à l'autonomie. Au cours 
d'une séance précédente, M. Alhabshi avait donné de 
la situation économique et sociale et des conditions de 
l'enseignement un tableau particulièrement navrant qui 
suffisait à prouver que la puissance impérialiste se 
désintéressait complètement du bien-être de la popu
lation; de même, les renseignements fournis par le 
Secrétariat de l'ONU et l'exposé du pétitionnaire mon
traient que la population avait été tenue dans un état 
de complète dépendance avec les prétendus conseils ou 
sous la domination directe des autorités britanniques. 

l2l. En juillet 1961, un membre du Parlement 
britannique avait écrit qu'Aden et le protectorat d'Aden 
avaient à l'origine été amenés dans l'orbite du 
Royaume-Uni pour servir les intérêts de l'empire bri
tannique, et que les principes modernes plus libéraux 
de liberté, d'autodétermination ct de justice interna
tionale exigeaient que le Royaume-Uni, guidé par les 
motifs ct la sagesse qui lui avaient fait libérer l'Inde 
et d'autres possessions impériales, cherche à appliquer 
ces principes dans la colonie et le protectorat d'Aden. 
Malheureusement, rien n'avait été fait dans ce sens. 
Au contraire, le Gouvernement du Royaume-Uni avait 
cherché à renforcer sa domination, car c'était bien là 
l'objet de la Fédération de l'Arabie du Sud, à laquelle 
Aden avait dû s'associer contre la volonté de sa popu
lation. Il était vraiment difficile de prétendre que la 
Fédération eût pour objet de favoriser l'évolution cons
titutionnelle de l'Arabie du Sud vers l'unité et l'indé
pendance. Comme l'avait dit les pétitionnai~es, et. le 
représentant de l'Irak, le véritable but de la Fede,ratton 
était de sauvegarder les intérêts stratégiques et econo
miques du Royaume-Uni. 

122. On était fondé à se demander si la création de 
cette Fédération se justifiait sur le plan moral et si O!l 
pouvait la considérer comme valable, puisqu'elle ava1t 
eu lieu malgré l'opposition de la majorité éc~asante de 
la population. Il était difficile de nier un certam nomb:e 
de faits relatifs à la prétendue Fédération de l' Arab1e 
du Sud. 

123. Tout d'abord, cette fédération avait été imposée 
sans égard pour la volonté du peuple. Aden avait été 

forcée d'y adhérer et sa population n'avait pas été 
consultée. L'affaire avait été réglée entre le Gouverne
ment du Royaume-Uni et le Conseil législatif d'Aden, 
dont les membres élus n'avaient recueilli que 2 p. 100 
des voix des habitants, et la population du reste de la 
Fédération n'avait jamais été consultée. Conformément 
à la pratique habituelle du Royaume-Uni, le consente
ment des cheiks, émirs et sultans- consentement qui 
d'ailleurs n'était pas libre dans tous les cas- avait suffi 
pour lier l'ensemble de la population. 

124. En second lieu, la Fédération n'avait pas mo
difié l'état de subordination où se trouvait la région. 
Il était ouvertement stipulé à l'article 2 du Traité 
qu'aucune disposition de celui-ci ne devait porter 
atteinte à la souveraineté du Royaume-Uni sur Aden. 
Le Traité disposait que la Fédération devait accepter 
et suivre en tous points les avis donnés par le Royaume
Uni sur toute question ayant trait à la bonne adminis
tration de la Fédération. 

125. Enfin, si le Traité prévoyait que tout Etat qui 
le désirait pouvait adhérer à la Fédération, il prévoyait 
également qu'un Etat pouvait s'en séparer, sous réserve, 
bien entendu, dans un cas comme dans l'autre, du con
sentement du Royaume-Uni. La Fédération maintenait 
donc les divisions et favorisait les particularismes au 
mépris complet du désir évident du peuple de l'Arabie 
du Sud d'être uni et indépendant. 

126. Cette situation était incompatible non seulement 
avec la Charte des Nations Unies mais aussi avec la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux. Non seulement les désirs des 
habitants de l'Arabie du Sud étaient frustrés, mais leur 
liberté était soumise à toutes sortes de restrictions. 

127. La délégation syrienne comprenait mal cette 
politique, puisque le Royaume-Uni avait été l'une des 
premières puissances coloniales à parler du "vent de 
changement" et à s'efforcer d'en tenir compte. Le 
Royaume-Uni ne servait pas ses véritables intérêts en 
s'efforçant de perpétuer sa domination sur l'Arabie du 
Sud, au mépris des vœux de la population, qui aspirait 
à retrouver sa liberté et à s'unir à sa mère patrie, Je 
Yémen. 

128. Le mouvement d'unité et de libération était une 
marée qui soulevait le monde arabe tout entier, et ni 
des particularismes ni les intérêts impérialistes ne pour
raient l'endiguer en Arabie du Sud. Au nom de la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux, et au nom de l'humanité éclairée, 
la délégation syrienne insistait pour que le simulacre 
de constitution imposé à l'Arabie du Sud fût complète
ment aboli. Le peuple de l'Arabie du Sud demandait 
l'autodétermination et le droit de vivre libre dans sa 
patrie. 

129. La délégation syrienne demandait donc instam
ment au Comité de faire appel au Gouvernement du 
Royaume-Uni pour qu'il proclame une amnistie géné
rale de tous les détenus politiques, qu'il permette le 
retour de tous les exilés et qu'il annule les lois suppri
mant la liberté d'activité politique et toutes les autres 
libertés à Aden et dans le protectorat d'Aden. 

130. Le Comité devrait demander, en second lieu, 
que soient immédiatement organisées, dans toutes les 
parties de l'Arabie du Sud soumises à la domination 
du Royaume-Uni, des élections générales au suffrage 
universel des adultes. Le Conseil législatif et le Conseil 
suprême existant actuellement ne représentaient pas 
le peuple et devaient donc être dissous. 
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131. Enfin, le Comité devrait insister auprès du 137. De l'avis de la délégation cambodgienne, le 
Gouvernement du Royaume-Uni pour qu'il accède aux principe de l'autodétermination, · conformément à la 
-:ceux de la population et mette immédiatement en pra- Charte des Nations Unies, devait être appliqué. A cette 
tJque les dispositions de la Déclaration contenue dans fin, il fallait, premièrement, suspendre l'application du 
la résolution 1514 (XV). traité qui n'avait pas fait l'objet de consultations popu-

1~2 .. Il serait bon que le Comité envoie dans le laires; deuxièmement, abolir les mesures restrictives 
ternt01re une mission chargée de faire des recomman- en matière d'exercice des droits et libertés fondamen-
dations sur les mesures qui permettront d'assurer la taux; troisièmement, instaurer le libre exercice des 
prompte réalisation des aspirations légitimes de la droits politiques; quatrièmement, dissoudre les conseils 
population, conformément à cette déclaration historique. législatifs actuels et organiser des élections générales 

dans tout le territoire d'Aden. Dans la mise au point de 
133. Le représentant du Cambodge a déclaré qu'en ces diverses mesures, une mission de visite de l'ONU 

abo~dant la question d'Aden, sa délégation ne s'éten- pourrait apporter une utile contribution. Quant à l'éva-
drmt pas sur le passé lointain ou récent du territoire, cuation des bases militaires et à l'unification éventuelle 
ni sur des considérations d'ordre économique, social avec un autre pays de la région, le peuple du territoire 
et militaire, puisque le Comité spécial était au courant d'Aden, une fois devenu indépendant, pourrait en 
de la situation actuelle grâce au document préparé par décider en toute souveraineté. 
le Secrétariat de l'ONU 53 et aux renseignements 138. Le représentant de l'Union soviétique a rappelé 
fournis par les pétitionnaires ou par le représentant de que la question des colonies britanniques d'Arabie du 
la Puissance administrante en ce qui concerne certains Sud avait été examinée par le Comité spécial en 1962. 
aspects du problème. · Depuis lors, comme en témoignaient les nombreuses 

134. Il était clair pour la délégation cambodgienne pétitions émanant de partis et d'organisations qui repré-
que la résolution 1514 (XV) s'appliquait pleinement sentaient la population autochtone, la tension s'était 
au territoire d'Aden, c'est-à-dire à la colonie d'Aden, accrue dans la région, étant donné les nouvelles mesures 
aux îles qui y étaient rattachées et au protectorat qui prises par les colonialistes britanniques pour maintenir 
était composé de nombreux petits Etats. Un pétition- leur domination. 
naire avait exprimé le souhait de voir l'Organisation 139. L'écroulement de l'empire colonial britannique 
des Nations Unies adopter une résolution concernant dans l'Orient arabe était déjà un fait historique. C'était 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen- une grande victoire des peuples arabes. Cependant, le 
dance aux pays et aux peuples coloniaux au peuple et Royaume-Uni s'obstinait à vouloir se maintenir en 
au territoire d'Aden. En fait, Aden était un territoire Arabie du Sud. Au cours de ces dernières années, la 
non autonome pour lequel la Puissance administrante politique coloniale du Royaume-Uni avait manifesté une 
avait accepté de fournir des renseignements au titre tendance marquée à la création de prétendues fédé-
de l'Article 73 de la Charte des Nations Unies et il rations. Le Comité s'était déjà occupé de la Fédération 
était certain que, même sous sa forme actuelle, le terri- d'Afrique centrale, dont chacun savait ce qu'elle cachait. 
toire d'Aden relevait de la compétence du Comité, L'ancienne politique qui consistait à diviser pour régner 
puisqu'il n'avait pas encore accédé à l'indépendance. avait échoué en Arabie du Sud. Aussi le Royaume-Uni 
Des mesures immédiates devaient donc être prises pour s'était-il attaché à exploiter le désir d'unité des peuples 
transférer tous pouvoirs aux habitants d'Aden, sans de la péninsule Arabique, qui voyaient dans l'union la 
aucune réserve, conformément à leur volonté et à leurs possibilité de mettre fin à jamais à leur situation de 
vœux librement exprimés, afin de leur permettre de dépendance. Il avait décidé de créer la Fédération 
jouir d 'une indépendance et d'une liberté complètes. d'Arabie du Sud afin de masquer sa domination. Cette 

prétendue fédération était une nouvelle forme de l'an
cienne domination colonialiste, comme en témoignaient 
les méthodes mêmes qui avaient présidé à sa cons
titution. 

135. La première mesure concrète consisterait à 
établir des conditions appropriées permettant à la popu
lation de faire connaître librement ses aspirations. La 
jouissance des droits et libertés fondamentaux de 
l'homme, l'exercice des droits politiques, l'instauration 
du suffrage universel des adultes, étaient loin d'être 
assurés dans le territoire, et son statut actuel ne saurait 
être considéré comme valable, malgré les apparences de 
légalité qu'on voulait lui conférer. Il était évident qu'on 
ne pouvait fixer l'avenir d'un pays en se fondant sur 
l'approbation d'un Conseil législatif qui, compte tenu 
de l'opposition de huit des 12 membres élus, ne repré
sentait, en définitive, pas même 1 p. 100 de la 
population. 

136. Ce statut ne paraissait pas, par ailleurs, corres
pondre aux principes mentionnés dans la Déclaration 
sur J'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux; ce n'était pas l'appellation de "protectorat" 
qui était maintenant conférée à l'ensemble du territoire 
qui pourrait laisser croire à l'abandon du colonialisme. 
Le Cambodge qui avait été, lui aussi, un protectorat, 
en avait fait la dure expérience. En ce qui concerne 
Aden, les clauses du nouveau traité ne laissaient aucun 
doute quant au rôle joué par la domination étrangère. 

53 Document de conférence, distribué seulement aux partici
pants. 

140. Le 18 janvier 1963, Aden avait été rattachée à la 
Fédération d'Arabie du Sud, car c'était, pour les poli
ticiens britanniques, le seul moyen de maintenir ~e 
territoire et, donc, toute l'Arabie du Sud sous la domi
nation directe du Royaume-Uni. En effet, depuis l'adop
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux, il était devenu trop 
risqué de prétendre maintenir le régime colonial sous 
sa forme précédente. La révolution au Yémen avait 
compliqué les machinations politiques de Londres en 
Arabie du Sud et le Royaume-Uni, renonçant à des 
plans antérieurs, avait conclu le prétendu accord ratta
chant Aden à la Fédération. En fait, Londres n'était 
satisfait ni du nombre des participants à la Fédération, 
ni de la viabilité limitée de cette union, et il importait 
donc d'y inclure Aden, qui était entièrement soumise 
aux volontés du Royaume-Uni et était considérée 
comme le pivot politique et économique de la Fédé
ration. Les plans du Royaume-Uni allaient plus loin 
encore: il s'agissait de donner à la Fédération une auto
nomie interne et de proclamer ensuite son indépendance 
dans le cadre du Commonwealth. Ainsi, indépendante 
en apparence, la Fédération demeurerait liée par les 
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traités qui l'asservissaient, sous prétexte d'aide mutuelle 
et de maintien des bases militaires. De plus, l'exécution 
de ces plans, selon le Royaume-Uni, aboutirait à la 
reconnaissance juridique de la Fédération par les autres 
Etats. 

141. Or, au sein de cette fédération, la totalité des 
pouvoirs appartenait au Haut Commissaire britannique, 
qui nommait et révoquait les ministres principaux, 
tandis que les conseillers britanniques attachés aux 
sultans et aux émirs veillaient à ce que les ordres 
fussent exécutés sans murmures. Comme l'avait écrit 
un journal du Caire, Al Akhbar, la Fédération était 
une fausse union, imposée par la force et n'exprimant 
en rien la volonté du peuple. Elle équivalait en fait au 
maintien de l'ordre de choses antérieur. 

142. La situation, dans les colonies britanniques 
d'Arabie du Sud, était caractérisée par la pauvreté, 
l'analphabétisme et l'absence de toutes mesures dans 
le domaine de la santé publique, alors que la présence 
du Royaume-Uni dans la région remontait à 120 ans. 
Les territoires étaient en fait utilisés comme bases 
pour le maintien de ·Ja domination du prétendu monde 
libre, fondé sur l'exploitation, par les puissances de 
I'OT AN, des ressources naturelles et humaines de 
l'Afrique, de l'Asie et de l'Amérique latine. Ce monde 
n'était libre en effet qu'à la manière de l'Empire romain, 
où les citoyens romains étaient libres et beaucoup de 
peuples asservis. 

143. La Fédération d'Arabie du Sud constituait un 
nouvel exemple de truquage politique, après celle 
d'Afrique centrale, celle des Caraïbes et celle de Grande 
Malaisie. Il ne fallait pas oublier qu'il existait du 
pétrole dans l'Arabie du Sud-Est et dans les cheikats 
du golfe Persique. Les réserves connues en 1957 s'éle
vaient à plus de 9,2 milliards de tonnes, soit 40 p. 100 
des réserves totales du Proche-Orient. En 1958, la 
moitié du pétrole de l'Orient arabe provenait de cette 
région et, d'après les géologues, il existait encore 
d'énormes ressources inexploitées. 

144. Il fallait également considérer la situation stra
tégique de cette région. D'après un Livre blanc sur la 
défense, publié en 1962 par le Gouvernement du 
Royaume-Uni l:i\ la paix et la stabilité dans les Etats 
pétroliers d'Arabie et du golfe Persique étaient d'une 
importance vitale pour le monde occidental. C'est pour
quoi le Royaume-Uni avait renforcé son dispositif mili
taire au Moyen -Orient. En mai 1962, Je quartier 
général des forces navales britanniques du Moyen
Orient avait été transféré de Bahrein à Aden, qui était 
ainsi devenu le quartier général des trois armes britan
niques dans le Moyen-Orient. Le Daily Express avait 
écrit qu'Aden était le dernier bastion britannique dans 
le Proche et le l\1oyen-Orient. 

145. Aden était une des hases étrangères les plus 
importantes du Royaume-Uni, et près de 10 000 
hommes y étaient stationnés. Lorsqu'en 1952 le 
Royaume-Uni avait dù liquider sa base militaire du 
canal de Suez, Aden était devenue un poste avancé de 
la lutte contre le mouvement de libération nationale 
dans l'Orient arabe. C'est de lù que les avions britan
niques étaient partis pour bombarder l'Egypte au 
moment de l'aventure de Suez ct de hl. qu'ils partaient 
actuellement pour bombarder les villes de l'Oman en 
lutte. En outre, d'après le Livre blanc déjà cité, le 
R?yaume-Uni prenait actuellement des mesures pour 
developper sa base d'Aden, afin qu'elle puisse accueillir 

"~ Statcmcnt 011 Dcfrncc. The Nc:rt Fivc Y cars (Londres, 
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les troupes britanniques se trouvant à présent au Kenya. 
Autrement dit, le Royaume-Uni transformait Aden en 
une véritable citadelle militaire. D'après la presse bri
tannique, il dépensait chaque année entre 9 et 11 
millions de livres pour les installations d'Aden. 

146. Cependant, il devenait de plus en plus difficile 
de justifier le maintien de telles bases. C'est pourquoi 
les stratèges de l'Occident avaient décidé de dissimuler 
leurs bases sous l'eau, en utilisant des sous-marins 
équipés de fusées Polaris. Ces plans n'étaient pas 
dirigés uniquement contre les pays socialistes, mais, 
d'une manière générale, contre tous les pays qui refuse
raient de se plier aux ordres de l'étranger. Le réseau 
de bases de sous-marins atomiques actuellement mis 
en place devait entourer le globe tout entier. On avait 
pu lire le 28 janvier 1963, dans le Daily E:rpress, qu'en 
plus de la base de sous-marins atomiques de Rota, en 
Espagne, mise à la disposition de l'OTAN par Franco, 
et en plus des bases de Naples et de la Crète, on pré
voyait la création d'une base analogue dans l'océan 
Indien, c'est-à-dire à Aden. Etant donné qu'en vue 
d'une agression contre l'Union soviétique l'OTAN dis
posait de frontières communes avec ce pays, il s'en
suivait que les fusées Polaris d'Aden seraient dirigées 
non pas contre l'Union soviétique mais contre les pays 
voisins de la région. 

147. Pour faciliter la réalisation de ses projets, le 
Royaume-Uni avait pris grand soin d'isoler l'Arabie 
du Sud du reste du monde, et en particulier du monde 
arabe. La seule exception qu'il eût faite à cette règle 
avait été d'accepter que les monopoles américains 
pénètrent en Arabie du Sud. La politique du Royaume
Uni consistait essentiellement à entretenir un climat 
d'hostilité entre l'Arabie du Sud et les autres nations 
arabes. Jusqu'à 1962, le Yémen était une semi-colonie 
britannique et le Royaume-Uni aurait eu toutes facilités 
de resserrer les liens traditionnels entre le Yémen et 
l'Arabie du Sud. En fait, il avait pris toutes les mesures 
possibles pour semer la désunion. Or l'intérêt véritable 
de la population de l'Arabie du Sud résidait dans 
l'union de tous les efforts contre la politique coloniale 
britannique et il était regrettable que l'on trouvât encore 
en Arabie du Sud des gens qui n'avaient pas compris 
qu'en se liant au Royaume-Uni ils ne faisaient que 
préparer de nouvelles souffrances pour leur peuple. La 
base militaire d'Aden et la Fédération d'Arabie du Sud 
n'étaient en réalité que des instruments pouvant servir 
à l'agression contre les peuples qui luttaient pour leur 
indépendance politique et économique. 

148. En un an, la société pétrolière Shell, qui exerce 
ses activités principalement dans la péninsule Arabique 
et dans le golfe Persique, avait réalisé, selon la presse, 
des bénéfices atteignant 500 millions de livres. Au lieu 
de considérer les avantages économiques que pouvait 
présenter pour la population l'existence de la base 
d'Aden, on ferait mieux de se demander s'il ne serait 
pas préférable de rendre à la population de la région 
le pétrole qui lui appartient, afin qu'elle l'exploite elle
même. 

149. La question d'une indépendance véritable des 
populations d'Arabie du Sud ne pourrait être résolue 
qu'une fois réglé le problème de la base militaire 
d'Aden. D'autre part, la liquidation totale du régime 
colonial était étroitement liée à la cause du maintien 
de la paix et de la coopération internationales. Le 
Comité spécial devait donc s'opposer énergiquement à 
tous les faux-fuyants des colonialistes. Il devait appuyer 
les revendications contenues dans les exposés des péti
tionnaires et dans les pétitions écrites des habitants 
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de l'Arabie du Sud. De l'examen de la situation dans 
les colonies britanniques d'Arabie du Sud on pouvait 
en effet conclure que la prétendue Fédération d'Arabie 
du Sud allait à l'encontre des intérêts de la population 
de ces territoires, que, dans les plans des colonialistes, 
britanniques, ces territoires constituaient une place forte 
pour lutter contre les mouvements de libération natio
nale et attaquer les Etats indépendants de la région, et 
que le Royaume-Uni avait l'intention de poursuivre le 
pillage des ressources de la région avec l'aide des 
Etats-Unis. 

150. La tâche principale du Comité spécial était 
donc de mettre au point des mesures concrètes pour 
appliquer aux colonies britanniques d'Arabie du Sud 
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance. La délé
gation de l'Union soviétique appuyait les revendications 
des populations d'Arabie du Sud concernant l'abolition 
immédiate du régime colonial, le retrait de toutes les 
troupes britanniques, la liquidation des bases militaires, 
l'amnistie en faveur de tous les détenus politiques et 
l'octroi de toutes les libertés politiques à la population 
autochtone. Elle appuyait également les revendications 
des populations concernant des élections libres effec
tuées au suffrage universel. Quant à savoir ce que 
devrait être le statut de tel ou tel territoire, cette ques
tion devrait être tranchée par la population lorsqu'elle 
pourrait s'exprimer librement. Au stade actuel, la délé
gation de l'Union soviétique estimait possible d'ac
cepter la proposition tendant à envoyer dans la région 
une mission de visite ayant pour mandat de rechercher 
les moyens permettant d'y appliquer la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance. Comme Lénine l'avait prédit 
dès 1922, la grande majorité des peuples s'était main
tenant libérée des chaînes du colonialisme et de l'impé
rialisme. Il ne faisait aucun doute que le peuple 
d'Arabie du Sud jouirait bientôt lui aussi de la liberté 
et de l'indépendance. 

151. Le représentant du Sierra Leone a déclaré que 
le fait que la question d'Aden et de l'Arabie du Sud 
fût discutée pour la première fois par le Comité ne 
devait pas inciter à minimiser la gravité de la situation 
dans ce territoire. Le Comité devait s'efforcer de recher
cher tous les moyens d'appliquer au territoire la réso
lution 1514 (XV) sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux. Le peuple d'Aden et de 
l'Arabie du Sud avait, comme tous les autres peuples 
non autonomes, le droit de décider lui-même de son 
sort. Le devoir du Comité était de l'aider à réaliser ses 
aspirations. 

152. La Grande-Bretagne, désireuse de s'assurer un 
point d'appui en Orient, était présente à Aden depuis 
près de 130 ans. Cependant elle avait accepté, en 
tant que Puissance administrante, "la mission sacrée", 
conformément à l'Article 73 de la Charte des Na
tions Unies, de favoriser dans toute la mesure 
possible la prospérité des habitants du territoire et 
notamment: a) d'assurer leur progrès politique, écono
mique et social, ainsi que le développement de leur 
instruction, de les traiter avec équité et de les protéger 
contre les abus; b) de développer leur capacité de s'ad
ministrer eux-mêmes et de les aider dans le développe
ment progressif de leurs institutions politiques, dans la 
mesure appropriée aux conditions particulières de 
chaque territoire et de ses populations et à leurs degrés 
variables de développement. 

153. Le Comité avait entendu des pétitionnaires 
représentant divers groupes politiques. D'autre part, le 
représentant d'un groupe minoritaire, le secrétaire 
général de l'United National Party d'Aden, lui avait fait 

un exposé (A/AC.109jPET.114) des progrès réalisés 
à Aden dans le domaine de l'enseignement, ainsi que 
des méthodes employées pour amener le Gouvernement 
du Royaume-Uni à satisfaire les aspirations des popu
lations autochtones. Il avait soutenu que d'excellents 
résultats avaient été acquis et qu'Aden se trouvait sur 
la voie de l'autonomie, l'objectif final étant de créer un 
nouvel Etat indépendant et souverain. qui comprendrait 
Aden et tous les Etats d'Arabie du Sud. 

154. Cependant, le tableau qui avait été fait de la 
situation dans les protectorats était loin d'être satis
faisant. Deux pétitionnaires, M. Alhabshi, de la SAL, 
et M. Sohbi, représentant le PSP, avaient retracé les 
tentatives faites par le Gouvernement du Royaume-Uni 
pour endiguer la vague du progrès; ils avaient montré 
comment, sous le prétexte d'offrir sa protection et ses 
conseils, le Gouvernement du Royaume-Uni semait la 
désunion et la discorde dans le territoire ; ils avaient 
indiqué qu'il n'existait ni moyens d'enseignement, ni 
services sociaux et médicaux; ils avaient mentionné des 
actes de répression dirigés contre les chefs politiques, 
ainsi que la manière dont les aspirations légitimes de 
la population s'étaient heurtées au terrorisme, à la 
répression et à la déportation. 

155. De tels actes étaient contraires aux dispositions 
de la résolution 1188 (XII) de l'Assemblée générale, 
qui recommandait que les Etats Membres responsables 
de l'administration de territoires non autonomes favo
risent et facilitent l'exercice de ce droit par les peuples 
de ces territoires. 

156. En dépit de méthodes différentes, il appa
raissait néanmoins que tous les groupes politiques 
d'Aden et du protectorat travaillaient à assurer l'unité 
et l'indépendance. La délégation du Sierra Leone pen
sait qu'il était souhaitable que ces groupes s'efforcent 
de parvenir entre eux à un compromis afin de mieux 
pouvoir former un front uni pour obtenir l'indépen
dance à la date la plus proche possible. Le Sierra 
Leone, ancienne colonie britannique, savait bien quelles 
étaient les divisions qui pouvaient exister dans un 
peuple assujetti. Ces difficultés, pour être grandes, 
n'étaient pas insurmontables, et la délégation du Sierra 
Leone était certaine que le peuple d'Aden et des pr~
tectorats accéderait à l'indépendance dans un avemr 
proche. 

157. Le représentant de la Côte-d'Ivoire a constaté 
que, jusqu'en 1962, il existait une fédération de 1_1 
Etats, dite Fédération d'Arabie du Sud, et une colome 
officiellement appelée colonie d'Aden. Ces deux group~s 
étaient sous un régime colonial. Ils avaient le drott 
d'accéder à l'indépendance en vertu de la résolution 
1514 (XV) de l'Assemblée générale sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, 
adoptée en décembre 1960. Le 18 janvier 1963, Aden 
avait été rattachée à la Fédération d'Arabie du Sud, 
dont elle était devenue .le douzième territoire. La Fédé
ration d'Arabie du Sud, avec ou sans Aden, n'en 
demeurait pas moins un territoire non autonome, rele
vant de la compétence du Comité. 

158. Après avoir entendu un des pétitionnaires, 
ministre de cette fédération, affirmer qu'elle désirait 
l'indépendance, le Comité devait demander que la réso
lution 1514 (XV) fût appliquée à la Fédération. Il 
devait inviter la Puissance administrante à prendre 
toutes les dispositions prévues par cette résolution et à 
opérer le transfert de la souveraineté de la Fédération 
à des autorités représentatives, démocratiquement élues 
par le peuple. Telle était la position de la délégation de 
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la Côte-d'Ivoire quant au problème d'ensemble posé 
par la Fédération. 

159. Le 18 janvier 1963, Aden avait été intégrée à 
la Fédération à la demande de certains ministres ade
nais, mais à la suite d'un vote au Conseil législatif qui 
s'était manifestement déroulé dans la confusion. Il 
apparaissait de plus que pour cet acte d'intégration la 
volonté du peuple n'avait pas été consultée. La délé
gation de la Côte-d'! voire était de celles qui croyaient 
qu'on ne pouvait pas faire le bonheur d'un peuple 
contre sa volonté et elle estimait, par conséquent, que 
cet acte ne saurait être reconnu. 

160. Si la délégation de la Côte-d'Ivoire ne croyait 
pas qu'il fût du droit d'un gouvernement d'aliéner une 
partie du territoire national, elle déniait également le 
droit à quiconque, quelle que fût sa représentativité, 
de demander l'annexion d'un territoire à un autre, à 
moins que cela ne fût conforme à la volonté expresse 
de la population intéressée. C'est pourquoi la délégation 
de la Côte-d'Ivoire ne pensait pas que l'on pût affirmer 
que le problème serait résolu par le rattachement du 
territoire à un autre Etat. 

161. De l'avis de la délégation de la Côte-d'Ivoire, 
la seule manière de trancher d'une façon définitive le 
problème posé par Aden était d'obtenir l'application de 
la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale. Si 
l'on s'écartait de cette solution, le problème se poserait 
à nouveau sous d'autres formes et le droit de l'examiner 
ne serait peut-être plus reconnu au Comité· ce serait 
ainsi condamner une partie du peuple d'un 'pays à ne 
po~IVoir se faire entendre. La solution que recomman
dait la délégation de la Côte-d'Ivoire consisterait à 
organiser, sous l'égide des Nations Unies, un plébiscite 
dans cette partie du territoire pour déterminer si la 
population d'Aden désirait accéder à l'indépendance en 
ét~n~ séparée de la Fédération, en étant intégrée à la 
Federation, ou encore en se rattachant au Yémen. 

162. Le représentant du Royaume-Uni a expliqué 
que son gouvernement appliquait à Aden et au protec
torat de l'Arabie du Sud la même politique qu'aux 
autres territoires sous administration ou sous protection 
du .Royaume-Uni; il cherchait à les conduire le plus 
rap1dement possible à l'autonomie et à l'indépendance 
et à c:éer ainsi une nouvelle nation stable, prospère, 
tran.qu!lle et en paix avec ses voisins. Dans beaucoup de 
ternt01res, ce but avait déjà été atteint; dans d'autres, 
des obstacles subsistaient. En Arabie du Sud la diffi
culté principale provenait de l'existence de !;ombreux 
cheikats, tous fiers de leur indépendance et traditionnelle
ment plus préoccupés de leurs affaires intérieures que 
des grands problèmes qui concernent l'ensemble de 
l'Arabie du Sud. Bien entendu, le Royaume-Uni 
n'avait pas créé cette situation; les princes s'étaient 
rendus indépendants elu Yémen au moins un siècle 
avant l'arrivée des Britanniques et c'était surtout pour 
protéger leur liberté contre les incursions yéménites et 
contre l'autorité turque qu'ils avaient volontairement 
noué des liens avec le Gouvernement du Royaume-Uni. 
Contrairement aux assertions elu représentant de l'Irak, 
les traités étaient parfaitement conformes au droit 
i~ternational et engageaient leurs signataires tant juri
diquement que moralement. 

163. Le Gouvernement britannique avait longtemps 
encouragé les princes à s'unir pour former un seul Etat 
~ss~~ g:and pour gérer ses propres affaires et accé~er 
a l.mdependance. Au cours des années, les che1ks 
~v~1ent pris conscience du fait que leurs territoires 
~ta1~nt trop petits pour devenir des Etats pleinement 
mdependants, et leur volonté de s'unir d'une façon ou 

d'un~ autre s'était progressivement affirmée. Enfin, vers 
le debut de 1959, six des Etats avaient formé, de leur 
propre chef, une fédération destinée à assurer la défense 
co;'llmune et. à favoriser le progrès politique, écono
mique et soc1al pour le bien du pays et de son peuple. 
Cette même année, la Fédération avait conclu avec le 
Gouvernement britannique un traité analogue à ceux 
qui étaient déjà en vigueur entre le Royaume-Uni et 
chacun des Etats. Là encore, ce traité avait été conclu 
en toute liberté et il pouvait à tout moment être 
réexaminé ou modifié d'un commun accord entre les 
pa;ties contractantes. Au cours des quatre années 
smvantes, cinq autres Etats avaient adhéré à la Fédé
ration, qui en comprenait 11 au début de 1963. 

164. Pendant la même période, les ministres de la 
Fédération et ceux d'Aden avaient tenu une série de 
réunions à l'issue desquelles, en août 1962, ils avaient 
adressé au Gouvernement britannique un mémorandum 
commun indiquant que les habitants d'Aden et de la 
Fédération étaient en majorité de race arabe et de 
religion musulmane, parlaient la même langue et se 
considéraient comme un seul peuple, et exprimant la 
conviction unanime des ministres qu'en mettant fin à 
la séparation des deux territoires on agirait dans le 
sens des intérêts réels de tous les habitants de la région. 
Les ministres avaient souligné aussi que l'union d'Aden 
et de la Fédération, en renforçant leur économie et leur 
stabilité politique, leur permettrait d'accéder plus 
rapidement à la pleine indépendance. Ils demandaient 
donc au Gouvernement britannique d'envisager favo
rablement l'adhésion d'Aden à la Fédération. Les 
ministres joignaient à leur mémorandum des amende
ments tendant à ce que la Constitution de la Fédération 
prévoie l'adhésion d'Aden, des propositions relatives 
au progrès constitutionnel d'Aden même, des propo
sitions tendant à assurer les droits fondamentaux et la 
liberté de l'individu, et le texte d'un projet de traité 
entre le Gouvernement britannique et le Gouvernement 
de la Fédération. Ces propositions avaient été exami
nées, en automne 1962, par le Parlement britannique 
et par les corps législatifs de la Fédération et d'Aden, 
qui les avaient approuvées. Le traité avait été signé le 
16 janvier 1963 et, deux jours plus tard, Aden devenait 
le douzième Etat membre de la Fédération. En mars, 
deux autres Etats avaient adhéré à la Fédération, qui 
groupait maintenant la majorité des Etats de l'Arabie 
du Sud. 

165. Un certain nombre d'Etats, dont trois ont une 
étendue et une importance considérables, étaient encore 
en dehors de la Fédération; le Royaume-Uni espérait 
qu'ils choisiraient eux aussi d'en faire partie, mais c'est 
à eux qu'il appartenait de prendre une décision à cet 
égard. 

166. En vertu de la Constitution de la nouvelle 
Fédération, l'ensemble du pouvoir exécutif était confié 
au Conseil suprême, composé de ministres que le Con
seil fédéral choisissait parmi ses membres. Les mi
nistres fédéraux eux-mêmes pouvaient nommer ou 
choisir par cooptation s'ils le désiraient jusqu'à trois 
membres supplémentaires au Conseil suprême. Le Con
seil fédéral était composé de représentants de chacun 
des Etats de la Fédération. Chaque Etat déterminait les 
modalités du choix de ses représentants au Conseil 
fédéral; dans certains cas, ceux-ci étaient élus par les 
conseils de l'Etat, composés des représentants élus par 
la population locale; dans d'autres cas, ils étaient élus 
au suffrage direct conformément à la coutume et à la 
tradition. Ces membres étaient normalement au nombre 
de six, bien qu'Aden, en raison de sa situation poli-
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tique, économique et sociale particulière dans la Fédé- avait également soutenu qu'il n'y avait pas de journaux 
ration, disposât de 24 membres sur un total de 85. dans le protectorat alors qu'il en existait au moins six. 

~67. Les pouvoirs législatif et exécutif de la Fédé- 172. En ce qui concerne l'assertion selon laquelle 
ration avaient une portée très étendue. En vertu du le Gouvernement actuel d'Aden ne serait pas repré-
Traité de 1959, les relations extérieures étaient confiées sentatif, il était exact que le droit de vote était actuelle-
au Gouvernement du Royaume-Uni, qui agissait en ment limité aux personnes nées ou résidant en perma-
consultation avec le Gouvernement fédéral. La Fédé- nence à Aden, et que les ouvriers yéménites immi-
ration et les Etats exerçaient un pouvoir législatif et grants venus chercher du travail dans la ville n'en 
exécutif commun en ce qui concerne un certain nombre jouissaient pas. Le PSP qui s'appuyait sur les immi-
de questions. La Constitution de la Fédération pré- grants yéménites avait été naturellement déçu de voir 
voyait également l'accession d'autres Etats et l'amende- que les personnes qui n'étaient pas résidents permanents 
ment de la Constitution. d'Aden ne bénéficiaient pas du droit de vote, et c'est 

168. Les représentants de l'Irak et de la Syrie pourquoi il avait décidé de boycotter les élections en 
avaient attaché une grande importance au fait que le 1959, mais le refus d'un certain nombre d'électeurs 
Royaume-Uni conserve la souveraineté sur Aden. Il d'exercer leur droit de vote n'avait rien changé au fait 
y avait là un point de droit; dans la pratique il n'y que le Gouvernement d'Aden avait été élu constitu-
avait pas d'obstacle à ce qu'Aden participe pleinement tionnellement et pouvait à la fois prendre des décisions 
à la Fédération en qualité de membre. L'une des raisons touchant l'avenir d'Aden et les appliquer. De toute 
pour lesquelles le Gouvernement du Royaume-Uni avait façon, on devait reviser le système électoral avant la 
accueilli favorablement la création de la Fédération prochaine élection générale, laquelle devait avoir lieu 
élargie était qu'il estimait qu'une étroite association dans les trois mois qui suivraient la dissolution du 
à l'intérieur de la Fédération dont Aden ferait partie Conseil législatif en janvier 1964. 
stimulerait le développement économique de certains 173. On avait aussi prétendu que des restrictions 
des Etats membres, lequel, il fallait le reconnaître, auraient été apportées à Aden même à la liberté des 
accusait un certain retard. Il y avait peu d'espoir que activités politiques. En réalité, la SAL exerçait libre-
la Fédération puisse se passer des services que rendait ment son activité à Aden; les membres du parti avaient 
la colonie d'Aden. Lorsque la nouvelle nation accéde- une complète liberté de mouvement et il avait été fait 
rait à l'indépendance, et c'était là l'objectif à atteindre droit récemment à une demande d'autorisation de 
comme l'avait bien précisé le Traité de 1959, elle aurait publier un journal, présentée par la Ligue. Les réu-
ainsi des chances plus grandes de devenir une entité nions publiques ne pouvaient être organisées, à Aden 
viable. comme dans de nombreux autres pays, que sur auto-

169. Les représentants de l'Irak et de la Syrie, de risation préalable de la police et, depuis janvier 1962, 
même que l'un des pétitionnaires, avaient prétendu que des autorisations de ce genre avaient été accordées trois 
l'Arabie du Sud était une partie du Yémen. En fait, fois à la SAL et refusées une fois. Nul n'avait été 
le Yémen avait réussi à occuper une partie de l'Arabie détenu sans jugement. Le président et le secrétaire 
du Sud au cours du xvne siècle mais la domination général de l'ATUC avaient été jugés et condamnés à 
ainsi établie avait pris fin au début du xvrne siècle. des peines d'emprisonnement légères pour infractions 
Vers 1839, lorsque fut fondé l'établissement britannique, à la loi; tous deux étaient actuellement en liberté. 
les divers gouvernements étaient déjà indépendants Aucun contrôle de l'immigration n'était appliqué en 
depuis près d'un siècle. Le Gouvernement du Yémen ce qui concerne les Yéménites, dont des dizaines de 
avait prétendu avec insistance que les Etats de J'Arabie milliers avaient librement choisi de travailler à Aden, 
du Sud constituaient une partie intégrante de son terri- attirés par les bonnes conditions de travail et les salaires 
taire, mais les Etats en question avaient repoussé cette élevés. Ce fait démontrait à lui seul que la déclaration 
prétention. Un seul des pétitionnaires, représentant le de M. Sohbi, selon laquelle la terreur régnerait à Aden, 
parti politique d'Aden soutenu en majorité par des tra- était ridicule. Il apparaissait également, d'après ce que 
vailleurs immigrants yéménites, avait appuyé cette rapportait M. Sohbi sur l'effectif et les activités des 
revendication. Il y aurait beaucoup à dire sur cette syndicats, que la liberté d'organiser des syndicats exis-
question, mais puisque le Comité se préoccupait de tait bien à Aden. Quelques Yéménites avaient, dans 
l 'accession à l'indépendance des pays et des peuples certains cas, commis des infractions aux lois d'Aden et 
coloniaux et non de J'arbitrage de revendications terri- avaient été renvoyés dans leur pays d'origine; c'est là 
toriales, le représentant du Royaume-Uni a exprimé un procédé qu'il était parfaitement normal d'utiliser 
l'espoir qu'il ne serait plus question au Comité de la entre Etats voisins. 
revendication du Yémen, qui était à la fois sans fonde- 174. Il était absolument faux que la base militaire 
ment et sans rapport avec le sujet. du Royaume-Uni à Aden eût été construite en vue 

170. On avait prétendu que le Royaume-Uni n'avait d'une agression. Cette base avait pour objet de per-
rien fait pour le protectorat, et même que sa présence mettre au Royaume-Uni d'appliquer dans le protectorat 
en cet endroit s'expliquait par des intérêts écono- et en général au Moyen-Orient les obligations con-
miques, alors qu'en fait le Royaume-Uni avait dépensé tractées aux termes de traités. Il convenait de faire 
près de 15 millions de livres sterling dans le seul pro- remarquer en passant que l'existence de cette base 
tectorat au cours des cinq dernières années sous forme avait fortement contribué à la prospérité d'Aden, 
d'assistance dans des domaines divers. puisque les troupes britanniques et leurs familles y 

171. On avait prétendu également qu'il n'y avait pas dépensaient en une année plus de 11 millions de livres 
de lois dans le protectorat. En réalité, trois systèmes de sterling. L'existence de cette base ne constituait pas 
législation étaient en vigueur: la législation promulguée un obstacle au développement constitutionnel de la 
par l'Assemblée fédérale et les assemblées de chaque Fédération et à son acheminement ultérieur vers l'indé-
Etat, le droit coranique appliqué conformément à la pendance. Le représentant du Royaume-Uni a démenti 
coutume musulmane par les tribunaux charia, et la loi catégoriquement les diverses allégations dont avait été 
coutumière appliquée par les tribunaux urfi, .Jaquelle, émaillé le discours du représentant de l'Union sovié-
comme le droit civil anglais, n'était pas codifiée. On tique. 
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175. La question dont le Comité était actuellement 
saisi n'était pas de savoir si les petits Etats de l'Arabie 
du Sud devraient se grouper et former une nation forte 
et unie. Tous les pétitionnaires reconnaissaient que 
l'unité était souhaitable et qu'elle était en fait néces
saire. Il n'existait pas en Arabie du Sud de tradition 
d'un gouvernement central puissant auquel le Royaume
Uni pourrait transmettre purement et simplement les 
pouvoirs; en réalité, il n'existait pas encore, il y a 
quatre ans, de gouvernement central. La création de 
la Fédération avait été tout simplement l'expression de 
la conviction des dirigeants de six de ces Etats qu'ils 
pouvaient travailler ensemble dans l'intérêt commun 
de leurs peuples. Aucune organisation fédérale et 
aucune capitale n'existait à cette époque. Depuis lors, 
un grand progrès avait été accompli; la Fédération et 
les conseils suprêmes fonctionnaient, les ministres fédé
raux exerçaient leurs fonctions et une nouvelle capitale, 
Al Ittihad, avait été créée et se développait rapidement. 
Lorsque Aden s'était jointe à la Fédération le 18 janvier 
1963, ce fut un événement grandiose et mémorable de 
l'histoire de l'Arabie du Sud. On avait essayé dans le 
Comité d'invoquer la façon dont s'était produite l'ac
cession d'Aden à la Fédération pour en tirer des argu
ments politiques. Le fait est que le gouvernement légal 
d'Aden avait nettement demandé l'accord du Gouverne
ment du Royaume-Uni pour entrer dans la Fédération. 
Si le Royaume-Uni avait repoussé cette demande, il 
aurait maintenu contre toute justice un obstacle majeur 
à l'indépendance, en excluant de la Fédération l'Etat le 
plus étendu et le plus développé et le seul port du pays. 

176. Pour le gouvernement fédéral, l'adhésion 
d'Aden avait été une grande transformation, a pour
suivi le représentant du Royaume-Uni. Trois mois 
seulement s'étaient écoulés depuis cet événement capital, 
et les conséquences administratives, politiques, écono
miques et sociales ne se feraient sentir qu'après un 
certain temps. 

177. On ne s'était pas fait faute, au Comité, de 
prétendre que le gouvernement fédéral et les gouverne
ments des autres Etats n'étaient pas représentatifs. Ces 
allégations étaient fausses. Le cheik Muhamed Farid 
avait dit au Comité combien de conseils d'Etat étaient 
élus et il avait expliqué comment ces conseils choisis
saient leurs représentants fédéraux. Ce système n'avait 
rien d'antidémocratique. Le fait que deux partis poli
tiques d'Aden avaient décidé de boycotter les élections 
ne signifiait pas que les représentants des deux autres 
partis qui avaient été élus ne représentaient pas l'opi
nion. Néanmoins, le Gouvernement britannique ne pré
tendait pas que le régime électoral actuel fût définitif; 
tous les partis s'accordaient à penser que les conditions 
d'électorat devaient être revues, ce qui serait fait avant 
les prochaines élections. Dans les autres Etats de la 
Fédération, les chefs ct leurs conseils d'Etat avaient 
l'intention d'aligner, dès que les conditions locales le 
permettraient, leur svstème électoral sur celui d'autres 
pays. Mais cette dé~ision appartenait aux Etats eux
mêmes, et non au gouvernement fédéral ou au Gou
vernement britannique. 

178. Certains représentants avaient proposé l'er~voi 
d'une mission de visite à Aden. Il ne devrait pas etre 
nécessaire de répéter que le Gouvernement britann~q?e 
s'opposait en principe à l'envoi de missions de ':'!Site 
dans les territoires non autonomes dont il avait la 
charge. Le Royaume-Uni avait toujours été prêt à 
collaborer avec le Comité et à lui communiquer des 
renseignements, mais la Charte des Nations Unies pré
voyait que c'étaient les Etats ;\!embres administrants 

et non l'Organisation des Nations Unies ou un de ses 
organes subsidiaires qui étaient chargés d'administrer 
les territoires non autonomes. La présence d'une mis
sion de visite dans un territoire du Royaume-Uni irait 
manifestement à l'encontre de ce principe et constitue
rait une intervention dans les affaires internes de ce 
territoire; le représentant du Royaume-Uni a déclaré 
au nom de son gouvernement que cette proposition était 
inacceptable. 

179. Un tel procédé semblait particulièrement inop
portun dans le cas d'Aden car, comme il l'avait déjà 
souligné, le Gouvernement britannique comptait amener 
ce territoire à l'indépendance aussitôt que possible. 
Une intervention de la part de l'ONU, sous forme d'une 
mission de visite, entraverait ce processus au lieu de 
le favoriser. 

180. Le représentant de la Yougoslavie a fait obser
ver que l'Organisation des Nations Unies se trouvait 
devant une situation grave du fait des décisions prises 
récemment par le Royaume-Uni, qui, d'autre part, refu
sait toujours d'appliquer la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et 
d'accorder le droit d'autodétermination au peuple 
d'Aden. L'histoire de ce territoire était marquée de 
façon caractéristique par la politique britannique de 
conquête qui avait pour but d'assurer les routes impé
riales et de protéger les intérêts du Royaume-Uni. La 
semaine précédente, le Comité avait été informé d'une 
série de mesures tendant à renforcer la domination des 
conquérants. Une des dispositions prises pour faciliter 
leur autorité avait été la création de plusieurs émirats, 
cheikats et sultanats. Les pétitionnaires avaient révélé 
le caractère véritable et la valeur réelle des traités 
conclus entre le Royaume-Uni et les différentes régions 
d'Aden. La délégation du Royaume-Uni prétendait que 
ces traités étaient justes et valables, mais, aux yeux de 
la délégation yougoslave, c'étaient des traités conclus 
entre un conquérant et un vaincu, et, par conséquent, 
illégaux et dépourvus de valeur. C'est sous cet angle 
que la délégation yougoslave envisageait tout ce .qui 
s'était passé par la suite, et notamment les dermers 
changements constitutionnels. Les pétitionnaires avaient 
bien ~nalysé les traités, et il n'était pas nécessaire d'y 
revemr. 

181. Les pétitionnaires avaient décrit la situa~ion 
qui régnait dans cette région elu monde. Ils av~1ent 
signalé notamment que les cheikats et les émirats 
n'avaient aucun dispensaire, aucune bonne route et 
aucune vie sociale. Il n'y avait pas lieu de s'étendre sur 
ce point puisque la tâche essentielle elu Comité consis
tait à trouver les moyens de faire appliquer la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux. Toutefois, il convenait de sot~ligner 
une fois encore qu'au cours de sa longue histoire de 
domination le Royaume-Uni s'était presque entièr~
ment désintéressé du bien-être des habitants du tern
toire, en dépit des obligations que la Charte des Nations 
Unies imposait aux Puissances administrantes. 

182. Les déclarations des pétitionnaires, les docu
ments établis par le Secrétariat et les mémoires pré
sentés au Comité avaient montré la nature véritable des 
constitutions données aux diverses régions d'Aden. Les 
membres elu Comité avaient déjà eu l'occasion d'étudier 
des constitutions analogues au sujet d'autres colonies 
du Royaume-Uni, constitutions promulguées par la 
même puissance pour servir aux mêmes fins. Une fois 
de plus, on retrouvait les pouvoirs r.éservés, les con
ditions d'électorat, les membres de drmt et les membres 
désignés, etc., ainsi que les dispositions qui assuraient 
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un pouvoir absolu à la Puissance administrante et lui 
permettaient de prendre toutes mesures nécessaires 
pour protéger ses intérêts. Nul n'ignorait ce que la 
délégation yougoslave pensait de telles constitutions ; 
elle l'avait dit maintes fois lorsqu'il s'agissait d'autres 
!erritoires du Royaume-Uni. La délégation yougoslave 
msistait pour que les constitutions résultent de négo
ciations avec les représentants du peuple et soient 
fondées sur les principes de la Charte. La population 
devrait pouvoir élire ses représentants au suffrage uni
versel des adultes. 

183. Depuis la seconde guerre mondiale et particu
lièrement au cours des dernières années, la Puissance 
administrante avait redoublé d'efforts pour maintenir 
et raffermir ses positions, notamment par la création 
de la Fédération de l'Arabie du Sud, à laquelle Aden 
avait été obligée d'adhérer. Le but apparent de la 
Fédération était d'assurer l'évolution constitutionnelle 
de l'Arabie du Sud vers l'unité et l'indépendance, mais 
en fait cette fédération avait été créée sans que la 
population eût été consultée et contre sa volonté, et son 
statut avait été formulé de manière à ne modifier en 
rien l'état de dépendance de toute la région. 

184. De l'avis de la délégation yougoslave, il fallait 
appliquer aussitôt que possible à l'Arabie du Sud la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux; la Puissance administrante 
devait proclamer immédiatement une amnistie générale 
pour tous les prisonniers politiques, abroger toutes les 
lois contraires aux droits fondamentaux de l'homme, 
organiser des élections libres et impartiales au suffrage 
universel des adultes et lever toutes les restrictions 
imposées à la presse et aux réunions et discours publics. 
C'était le peuple, lorsqu'il serait complètement libre et 
indépendant, qui devrait déterminer les rapports qu'au
raient entre elles, à l'avenir, les différentes régions 
du pays. 

185. La délégation yougoslave appuyait la propo
sition tendant à envoyer une mission de visite dans la 
région pour s'assurer des vœux et de l'opinion de la 
population. 

186. Le représentant de l'Italie a dit que les renseigne
ments fournis au Comité par le Secrétariat de l'ONU, 
les pétitionnaires et la délégation du Royaume-Uni 
avaient permis aux membres du Comité de se faire une 
idée adéquate de la situation dans la Fédération de 
l'Arabie du Sud. Certains des points soulevés par les 
pétitionnaires, et que des membres du Comité avaient 
repris lorsqu'ils avaient posé des questions, risquaient 
bien plus de compliquer que de simplifier le problème 
dont était saisi le Comité, à savoir l'application de la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux. Par exemple, certaines délé
gations avaient accordé une grande importance au fait 
qu'il existait à Aden une base militaire du Royaume
Uni. Indépendamment des avantages qui en résultaient 
pour la situation économique cl' Aden, la délégation 
italienne estimait que la présence d'une base militaire 
dans un territoire n'empêchait pas nécessairement 
celui-ci d'accéder à l'indépendance. 

187. Une autre question qui avait été longuement 
débattue était celle de savoir si le territoire faisait 
partie du Yémen pour des raisons historiques ou pour 
d'autres raisons et si la population de l'Arabie du Sud 
désirait vraiment une fusion. Le Gouvernement italien 
avait toujours considéré avec sympathie le désir d'unité 
des peuples arabes, mais il ne croyait pas que le Comité 
spécial pût, sans outrepasser son mandat, exprimer une 
opinion quelconque quant à l'avenir politique de la 

Fédération de l'Arabie du Sud. Le Comité pouvait et 
devait se borner à déclarer que la population du terri
toire devait aussitôt que possible exercer son droit 
d'autodétermination au sens le plus large du terme et 
en fonction de la situation qui régnait dans cette région. 

188. La délégation italienne estimait que la création 
de la Fédération de l'Arabie du Sud, dans la mesure 
où elle s'était faite avec l'assentiment des populations 
intéressées, représentait un grand pas vers l'unité poli
tique de la région et vers la formation d'un gouverne
ment représentatif local. C'était donc là un progrès 
notable par rapport à la situation qui régnait il y a 
quelques années, alors qu'il n'existait qu'une colonie 
de la Couronne administrée directement de Whitehall 
et un certain nombre d'Etats dépourvus d'organisation 
intérieure et non coordonnés. La Fédération n'était 
qu'une première étape; le Royaume-Uni devrait trans
férer au Gouvernement fédéral, progressivement mais 
sans retard excessif, toutes les fonctions et tous les 
pouvoirs qui reviennent à un gouvernement autonome. 
Le représentant de l'Italie comptait en particulier que 
le Gouvernement britannique aurait à cœur de créer, 
selon la méthode qu'il avait déjà employée dans d'autres 
territoires, les conditions nécessaires pour permettre 
aux populations de l'Arabie du Sud d'exercer leur 
droit d'autodétermination. 

189. Le représentant de Madagascar a noté que, 
malgré la confusion provoquée par leurs déclarations 
contradictoires, il ressortait de l'audition des pétition
naires qu'ils étaient unanimes à reconnaître que l'indé
pendance était à la base des préoccupations du peuple 
du territoire d'Aden. 

190. Il comprenait d'autant mieux leurs problèmes 
que Madagascar en avait connu de semblables quelques 
années auparavant. Certains Malgaches réclamaient 
l'indépendance immédiate et inconditionnelle, et d'au
tres, dont l'opinion avait prévalu, préféraient la marche 
proaressive vers l'indépendance. Les événements 
avaient justifié ce choix. Il était difficile, cependant, de 
suggérer le même choix au peuple du territoire d'Aden. 
Le contexte politique et psychologique était différent. 

191. Madagascar aurait voulu contribuer à l'amé
lioration du contexte politique qui entourait les rela
tions d'Aden avec le Royaume-Uni. Comme ailleurs, 
il appartenait à la Puissance administrante de décider 
d'octroyer d'urgence l'indépendance au territoire. 

192. La délégation malgache se félicitait de la décla
ration faite par le représentant du Royaume-Uni selon 
laquelle le but de son gouvernement était l'accession du 
territoire cl' Aden à l'indépendance. Cependant, elle 
désirait que cette indépendance fût accordée dans le 
plus bref délai, conformément à la Déclaration contenue 
dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale. 

193. Il appartenait au Royaume-Uni de faire le trait 
d'union entre les tendances opposées qui se faisaient 
jour dans le territoire, c'est-à-dire entre les partisans 
de la Fédération d'Arabie du Sud, qui plaçaient leurs 
espoirs dans les bonnes dispositions du Royaume-Uni 
à leur égard, et ceux qui, sceptiques, voulaient se dé
gager d'emblée de la domination coloniale. Il appartenait 
au Royaume-Uni non seulement de ne pas décevoir le 
Gouvernement cl' Aden, mais de devancer ses souhaits 
en permettant que les élections au suffrage universel 
s'effectuent sous le contrôle des Nations Unies et qu'une 
mission de visite soit envoyée dans le territoire afin 
d'étudier les moyens les plus expéditifs pour mettre 
en œuvre la Déclaration. 
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194. Ainsi le Royaume-Uni témoignerait de sa 
sincérité et dissiperait le malaise psychologique qui 
justifiait l'attitude des partis d'opposition. Ainsi, il 
mettrait fin aux divisions intestines et pourrait donner 
presque immédiatement l'indépendance à un peuple uni, 
sans craindre de laisser après lui un pays déchiré par 
l'anarchie des intérêts tribaux. 

195. Le représentant du Mali a déclaré que la réso
lution 1514 (XV) de l'Assemblée générale sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
s'appliquait à Aden et aux protectorats qui constituent 
avec lui la Fédération d'Arabie du Sud. 

196. Au v<' siècle après Jésus-Christ, à l'époque pré
islamique, le territoire faisait partie d'un Etat himya
rite très florissant, placé sous la responsabilité de cheiks 
et émirs qui maintenaient l'ordre et la sécurité entre les 
Arabes du Sud et avec leurs frères du Nord. La position 
géographique et les ressources naturelles du territoire 
devaient lui attirer la convoitise des hommes blancs. 
Les Anglais débarquèrent sur les côtes d'Aden en 1802 
et réussirent à faire accepter aux chefs arabes des 
traités qui faisaient d'eux et de leurs frères des esclaves. 
Peu à peu, ceux qui étaient venus pour dispenser le 
savoir ne tardèrent pas à se comporter en conquérants 
et un incident survenu dans le port d'Aden, le 18 
janvier 1839, allait marquer le début de la domination 
coloniale. Le pays fut morcelé en petites provinces, à 
la tête desquelles on plaça des chefs qui étaient l'instru
ment docile d'une politique d'oppression. Les sultans 
et émirs s'ignoraient entre eux et relevaient directe
ment de l'autorité du Gouverneur britannique. 

197. Aden et les protectorats occupaient une super
ficie d'environ 272 000 kilomètres carrés et il n'existait 
probablement nulle part au monde un pays aussi petit 
et aussi divisé. Extérieurement, le pays se présentait 
comme une unité politique, mais, intérieurement, il était 
divisé en une multitude d'Etats: il comprenait une 
trentaine de sultanats et émirats, avec autant de chefs 
d'Etat, de drapeaux et de douanes. Ces sultans et ces 
émirs étaient des féodaux ignorants, à la dévotion d'une 
politique qui ne leur reconnaissait en réalité aucune 
souveraineté juridique. Les accords conclus ne leur 
laissaient même pas le droit d'avoir des contacts avec 
le monde extérieur. 

198. On avait longtemps considéré que la puissance 
coloniale faisait dans le pays œuvre civilisatrice, alors 
que la population était maintenue dans la misère et 
l'ignorance la plus complète et que le régime instauré 
ne cherchait qu'à tirer profit des ressources naturelles 
et de la position stratégique du territoire. Les décla
rations des pétitionnaires, aussi bien que les documents 
établis par le Secrétariat, témoignaient de l'échec de 
cette prétendue œuvre humanitaire, qui, en 125 ans, 
n'avait rien fait pour l'instruction et la santé de la 
population: le taux de scolarisation était de 2 p. 100; 
il n'existait pratiquement pas d'écoles secondaires per
mettant de former les cadres moyens de l'adminis
tration; moins de 200 lits d'hôpitaux étaient à la dis
position d'une population d'environ 2 millions cl'habi: 
tants. La situation économique apparaissait tout aussi 
peu satisfaisante. 

199. Après la seconde guerre mondiale, des partis 
politiques nationalistes s'étaient organisés. Ils avaient 
dû lutter contre la répression la plus brutale. Des diri
geants éminents avaient été exilés ou jetés en prison. 
Ceux qui assumaient la responsabilité d'organiser des 
syndicats étaient arrêtés arbitrairement et emprisonnés. 
M. Alhabshi, secrétaire général de la SAL, qui s'était 

adressé au Comité en tant que pétitionnaire, était obligé 
de vivre en dehors de son pays depuis la constitution 
de la Ligue en 1956. 

200. Le Gouvernement du Royaume-Uni avait été 
contraint en 1947 de créer le premier Conseil législatif 
de la colonie d'Aden. Des élections avaient eu lieu pour 
la première fois en 1955 pour pourvoir quatre des neuf 
sièges réservés aux non-fonctionnaires. Le Conseil fut 
réorganisé en 1959, toujours sur une base antidémo
cratique. Il comptait alors 12 membres élus, six mem
bres nommés, cinq membres de droit, un siège étant 
réservé au Gouverneur, président du Conseil législatif. 
Le Conseil exécutif, reflet du Conseil législatif, com
prenait cinq membres de droit et cinq membres nommés 
par le Conseil législatif qui portaient curieusement le 
titre de "ministres". Le système électoral, fondé sur 
la situation de fortune, avait été conçu pour priver le 
peuple d'un de ses droits légitimes; 12 membres avaient 
été élus en 1959 à un Conseil législatif par 6 000 élec
teurs sur 21 500 inscrits. Il était clair qu'un tel conseil 
n'avait aucune valeur représentative. 

201. Le Gouvernement du Royaume-Uni avait créé, 
le 11 février 1959, une Fédération groupant 11 Etats, 
appelée alors Fédération des émirats arabes du Sud, et 
avait conclu un traité d'amitié et de protection avec la 
nouvelle Fédération, voulant faire croire ainsi qu'il 
n'avait pris aucune part à sa création. Le 18 janvier 
1963, Aden avait été rattachée à la Fédération, contre 
la volonté de la majorité de la population qui réclamait 
l'élection d'un gouvernement national. De l'avis de la 
délégation malienne, la Fédération d'Arabie du Sud ne 
répondait pas au désir d'unité de la population et cons
tituait simplement une solution de rechange permettant 
à la domination britannique de se perpétuer sur cette 
partie de l'Arabie. Aden et la Fédération restaient des 
colonies; la Fédération, tout en servant les intérêts 
coloniaux britanniques, consolidait les régimes féodaux 
et réactionnaires des cheiks. 

202. Sa position stratégique faisait d'Aden une bas.e 
très importante pour le Royaume-Uni, qui s'en servatt 
pour contrôler cette région du monde arabe et défendre 
ses intérêts pétroliers. Afin de garder cette position de 
choix au cœur d'un petit pays et de pouvoir jouer un 
rôle important au sein de l'OTAN, le Gouverneme?t 
du Royaume-Uni dilapidait tous les ans plus de 9 mtl
lions de livres sterling pour le maintien de la base. Le 
nouveau traité signé entre le Royaume-Uni et la Fédé
ration montrait bien que c'était à la base d'Aden que 
le Royaume-Uni attachait le plus d'importance; des 
compagnies pétrolières américaines s'étaient , infi~tré~s 
un peu partout en Arabie du Sud. Comme 1 ava~t dtt 
M. Sohbi, chef du PSP, cette Fédération d'Arabte du 
Sud n'était en fait qu'une manifestation du néo
colonialisme. 

203. En créant cette fédération, le Royaume-Uni .ne 
se rendait pas compte qu'il avait mis entre les mams 
de ceux qu'il voulait asservir longtemps encore un 
instrument efficace qu'ils emploieraient tôt ou t.ard 
contre lui. Les Arabes du Sud ne tarderaient pas à tirer 
des leçons des contradictions et des imperfections de 
cette fédération. Une analogie pouvait être fait~ ~vec 
la "loi cadre", qui était destinée à lier les ternt01res 
d'Afrique dominés par la France au néo-colonialisme, 
mais les Africains avaient su en faire l'instrument de 
leur libération. 

204. Bien des erreurs regrettables pouvaient ê!re 
évitées si le Royaume-Uni voulait sincèrement fatre 
face à ses responsabilités. Le peuple d'Arabie du Sud, 
épris de liberté, fondait un grand espoir sur le peuple 
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britannique qui avait toujours fait preuve de justice à 
l'égard de ceux qui luttaient pour se libérer du joug 
colonial. La délégation malienne lançait un appel au 
Gouvernement du Royaume-Uni pour que le réalisme 
et la sagesse britanniques l'emportent sur l'égoïsme et 
la violence. 

205. Comme plusieurs autres délégations, la délé
gation malienne pensait qu'il était nécessaire d'envoyer 
dans le territoire d'Aden un sous-comité chargé d'étu
dier les moyens qui permettraient aux Arabes du Sud 
de réaliser le plus rapidement possible leurs légitimes 
aspirations, conformément à la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. 
La délégation malienne suggérait, pour la mise en 
œuvre de la résolution 1514 (XV) , que les mesures 
suivantes fussent prises: premièrement, amnistie géné
rale accordée à tous les détenus politiques, tous les 
exilés étant autorisés à rentrer dans leur patrie; 
deuxièmement, abrogation de toutes les lois antidémo
cratiques promulguées par la puissance coloniale; troi
sièmement, unité du territoire de l'Arabie, réalisée avec 
l'assistance des Nations Unies; quatrièmement, sup
pression des sultanats et émirats, bastions du colonia
lisme; cinquièmement, organisation, dans les meilleurs 
délais et sous contrôle des Nations Unies, d'élections 
au suffrage universel des adultes en vue du transfert 
des pouvoirs aux représentants démocratiquement élus 
du peuple; sixièmement, retrait de toutes les troupes 
étrangères et, principalement, évacuation de la base 
d'Aden, qui constituait une menace permanente pour le 
pays et pour ses voisins. 

206. Le représentant de la Pologne a fait remarquer 
que le Comité s'était jusqu'ici occupé presque unique
ment des territoires d'Afrique, mais, bien qu'il exami
nât maintenant une autre région, le problème fonda
mental restait le même. Si la tactique était différente, 
la stratégie restait celle qui consistait à maintenir le 
statut colonial. La région que le Comité étudiait 
actueilement était d'une importance toute particulière, 
car la tension y était un trait presque permanent de 
l'existence. Le maintien de la présence coloniale et la 
volonté d'empêcher la libération des peuples étaient les 
principales sources de tension et d'instabilité dans l'en
semble du Moyen-Orient. Après la seconde guerre 
mondiale, nombre de nations avaient réussi à faire pré
valoir leur droit à l'indépendance et ce processus ne 
pouvait s'arrêter à la porte des possessions coloniales 
britanniques du sud de la péninsule Arabique. 

207. M. Alhabshi, représentant de la SAL, et 
M. Sohbi, représentant du PSP et de l'ATUC, avaient 
décrit au Comité les conditions déplorables qui exis
taient en Arabie du Sud après plus de 120 ans de 
protectorat britannique. Non seulement la Puissance 
administrante avait fait très peu pour favoriser le bien
être économique, social et politique de la population, 
mais elle n'avait pris jusqu'à présent aucune mesure 
pour appliquer les dispositions de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux. En outre, le Royaume-Uni avait élaboré un 
nouveau plan politique et militaire, auquel il avait 
donné le nom de Fédération d'Arabie du Sud, afin de 
resserrer son emprise sur les territoires de la péninsule 
Arabique. Le plan était appliqué contre la volonté de 
la population intéressée et il était riposté à toute oppo
sition effective par une politique délibérée de répression 
et d'intimidation. 

208. La longue déclaration que l'on attendait avait 
été faite par le représentant du Royaume-Uni à la 
séance précédente, mais n'avait apporté aucune contri-

bution à la solution du problème; au contraire, ce 
représentant avait essayé, d'une certaine façon, de nier 
la validité du mandat du Comité et avait ·essayé de 
détourner l'attention du problème principal en se réfé
rant à des questions qui étaient hors de propos. 

209. Un certain nombre de représentants avaient 
déj à évoqué l'importance stratégique et les grandes 
richesses naturelles de la région du Moyen-Orient, 
ainsi que les effets qu'elles avaient sur la politique 
coloniale. Il avait été reconnu ouvertement, dans des 
déclarations publiques et dans des documents, que la 
considération politique primordiale d'où avait résulté 
l'idée d'une fédération était le maintien de bases mili
taires destinées à consolider le contrôle du Royaume
Uni sur Aden et ses autres possessions du sud de la 
péninsule Arabique, <).insi qu'à protéger les intérêts 
pétroliers étrangers dans le Moyen-Orient en général. 
Les raisons de cette politique ressortaient clairement du 
Livre blanc sur la défense publié par le Gouvernement 
du Royaume-Uni en février 1962 (voir par. 144 ci-des
sus), qui montrait comment les intérêts de puissants 
cartels pétroliers étaient liés étroitement au maintien 
des bases militaires et du colonialisme en Arabie du 
Sud. C'est uniquement pour ces raisons, et afin d'ar
rêter le progrès rapide du mouvement de libération 
nationale en Asie et en Afrique, que, depuis 1959, on 
avait cherché à renouveler les vieux traités de pro
tection et d'assistance consultative sous le couvert de la 
création d'une Fédération d'Arabie du Sud et que l'on 
y avait finalement inclus Aden. Si l'intention réelle de 
la Puissance administrante était de favoriser l'unité 
parmi les populations de la péninsule arabe, on ne 
voyait pas pourquoi elle avait prévu la possibilité de 
détacher de la Fédération Aden ou une partie de la 
colonie, à tout moment où le Gouvernement du 
Royaume-Uni le jugerait opportun pour l'exercice de 
ses responsabilités mondiales. Cette disposition était à 
elle seule une violation flagrante de l'obligation qui 
incombait à la Puissance administrante, aux termes de 
la Charte, de reconnaître la primauté des intérêts de 
la population autochtone. 

210. Tous les membres du Comité savaient que le 
Royaume-Uni avait des responsabilités mondiales en 
vertu des Chapitres XI et XII de la Charte, le 
Royaume-Uni étant touj.ours la puissance colon~al~ la 
plus importante et admimstrant de nombreux terr!t01res 
et populations dépend~ntes. dans toutes les .par.ttes d~ 
monde, mais, pour s acqmtter ~e ces obhgat~~ns! li 
n'était pas nécessaire de maintemr une base mtlttatre; 
il n'était pas non plus né~essaire d'a:roir !~cours à la 
force militaire pour appliquer les dtsposlttons de la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux et transférer tous pouvoirs aux 
populations des territoires. Deux raisons avaient été 
avancées par le représentant du Royaume-Uni pour 
motiver l'existence de la base britannique à Aden: en 
premier lieu, elle devait permettre au Royaume-Uni de 
remplir ses obligations découlant de traités dans le 
protectorat lui-même et au Moyen-Orient de façon 
générale · en deuxième lieu, la base contribuait dans 
une gra~de mesure à la prospérité d'Aden. En ce qui 
concerne la deuxième raison invoquée, la base exposait 
la population d'Aden et de la région avoisinante à des 
risques mortels en échange d'un avantage contestable. 
Elle allait à l'encontre de la conclusion adoptée à l'una
nimité par le Groupe consultatif du Secrétaire général 
chargé d'étudier les conséquences économiques et so
ciales du désarmement selon laquelle l'utilisation à des 
fins pacifiques des ressources actuellement consacrées 



126 Assemblée générale- Dix-huitième session- Annexes 

à la défense pourrait servir l'intérêt de tous les pays. 
Cela était particulièrement vrai dans le cas de pays 
sous-développés tels qu'Aden et le protectorat. 

211. En ce qui concerne les prétendus traités de 
protection imposés par le Royaume-Uni aux cheiks, 
émirs et sultans d'Arabie du Sud, dans les années qui 
avaient suivi l'occupation britannique d'Aden en 1839, 
il était évident que les protectorats étaient aujourd'hui 
un anachronisme, a poursuivi le représentant de la 
Pologne. En fait, les protectorats avaient toujours cons
titué une forme de régime colonial et la distinction 
entre ce qu'on appelait les protectorats et d'autres types 
de territoires sous dépendance était plutôt artificielle, 
compte tenu de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, qui avait 
finalement mis un terme à la division des peuples en 
populations civilisées et en populations non civilisées, 
celles qui étaient prêtes pour l'indépendance et celles 
qui ne l'étaient pas et à ce que l'on appelait la "mission 
sacrée". Les protectorats étaient fondés sur des traités 
qui, au départ, n'avaient pas été conclus entre égaux 
et, en fait, avaient été imposés par la contrainte, sans 
que la partie la plus intéressée ait pu faire valoir ses 
droits et sans qu'elle comprenne toutes les implications 
de ces traités. Ce n'étaient donc pas des instruments 
valides et ils ne pouvaient servir de fondement à aucun 
droit ni à aucune revendication. 

212. La colonie d'Aden avait été adjointe à la Fédé
ration avec l'agrément du Conseil législatif d'Aden, 
organe dont les quelques membres élus n'avaient pas 
obtenu plus de 2 p. 100 des suffrages de la population 
lors des élections boycottées de 1959. La Fédération 
qui avait été imposée n'avait apporté aucune modifi
cation au statut de subordination et de dépendance 
d'Aden et du protectorat. Elle ne changeait rien à la 
souveraineté elu Royaume-Uni en ce qui concerne 
Aden, ni aux pouvoirs réservés du Haut Commissaire, 
qui pouvait annuler toute décision intéressant la sécu
rité intérieure, la défense ou les affaires extérieures. 
De plus, le traité conclu par le Gouvernement du 
Royaume-Uni avec la Fédération en ce qui concerne 
l'inclusion d'Aden sauvegardait, pour le Royaume-Uni, 
le droit de maintenir des bases militaires dans la Fédé
ration et le droit de libre circulation de ses forces 
armées, et autorisait les appareils du Royaume-Uni à 
survoler le territoire de la Fédération, ainsi qu'à effec
tuer toutes autres opérations que Je Royaume-Uni juge
rait nécessaires. En outre, l'Hadramaout et les îles 
étaient exclus de la Fédération, dans Je premier cas 
pour permettre l'exploitation éventuelle des ressources 
pétrolières, dans le second cas pour rendre possible 
l'établi~sement de nouvelles bases militaires si le 
Royaume-Uni elevait quitter Aden et le protectorat. 
Toutes ces dispositions étaient évidemment incompa
tibles avec la lettre et J'esprit de la résolution 1514 
(XV) de l'Assemblée générale, et elles se heurtaient 
à l'opposition résolue de la population du terntotre, 
qui voyait à juste titre dans la prétc11;due Féclér~t!on 
d'Arabie du Sud une tentative pour tsoler la regwn 
du mouvement en faveur de l'unité et pour créer une 
apparence d'indépendance tout en permettant au 
Royaume-Uni de conserver ct même d'accentuer sa 
mainmise sur le territoire. 

213. Il ressortait nettement des témoignages fournis 
au Comité spécial par les représentants du PSP, ~e 
l'A TUC et de la SAL, ainsi que de nombreuses pétt
tions émanant d'autres organisations, que la population 
d'Aden et du protectorat était résolue à se libérer elu 
régime colonial. La délégation polonaise appuyait 

sans réserve les revendications de la population arabe, 
qui demandait qu'il soit mis fin immédiatement à la 
domination coloniale et que la souveraineté soit trans
férée à la population afin qu'elle puisse librement 
décider de son sort, conformément aux dispositions de 
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux. Le Comité devrait demander 
instamment au Gouvernement elu Royaume-Uni d'ac
corder une amnistie à tous les détenus et exilés poli
tiques, d'abroger toutes les lois réprimant les activités 
des partis politiques et des syndicats, et de faire en 
sorte que la jouissance des droits et libertés démo
cratiques soit accordée aux populations de toutes ses 
possessions coloniales du sud de la péninsule Arabique. 
Le Comité devrait également demander le retrait des 
troupes étrangères et le démantèlement de toutes les 
bases militaires d'Aden et du protectorat. Ces mesures 
créeraient des conditions favorables pour l'organisation 
d'élections générales qui auraient lieu à bref délai sur 
la base du suffrage universel des adultes. La délégation 
polonaise appuyait la proposition tendant à envoyer 
une mission de visite clans la région, pour déterminer 
quelle était l'opinion de la population en ce qui con
cerne les voies et moyens les plus appropriés pour une 
mise en application rapide de la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. 

214. Le représentant de l'Inde a cité des passages 
d'un débat qui avait eu lieu à la Chambre des com
nmnes, et notamment d'un discours prononcé par 
M. Dennis Healy, membre elu parti travailliste, le 
13 novembre 1962, pour montrer que les mesures prises 
pour élargir la Fédération d'Arabie du Sud en y incor
porant Aden se heurtaient non seulement à l'opposition 
de la majorité de la population d'Aden mais aussi aux 
critiques du parti travailliste. La Fédération avait vu 
le jour de manière incompatible avec les pratiques 
démocratiques. Deux des trois pétitionnaires qui 
s'étaient présentés devant le Comité la désapprouvaient. 
La tâche du Comité était de veiller à ce que la réso
lution 1514 (XV) fut appliquée sans délai. 

215. Si des élections avaient été organisées avant 
l'accession d'Aden à la Fédération, les difficultés 
actuelles et les désordres futurs auraient probablement 
pu être évités. Manifestement, une fédération qui n'était 
pas approuvée par la majorité des autochtones des terri
toires intéressés ne pouvait assurer la stabilité poli
tique ou la jouissance des libertés démocratiques, et elle 
ne pouvait manquer de s'effondrer tôt ou tard. Pour 
que la Fédération d'Arabie du Sud puisse subsister, 
le Royaume-Uni devrait prendre immédiatement des 
mesures pour annoncer des réformes législatives et 
électorales radicales, qui permettraient d'organiser sous 
peu dans la région des élections au suffrage universel 
des adultes. 

216. La délégation indienne avait noté avec satis
faction que le représentant du Royaume-Uni avait 
donné l'assurance que l'objectif de son gouvernement 
était d'amener Aden et le protectorat à l'indépendance 
totale dès que possible. Elle espérait que cela ne signi
fiait pas que cet objectif serait atteint lentement. Il était 
décevant que le représentant du Royaume-Uni n'ait 
pas précisé que le système électoral actuellement en 
vigueur dans le territoire serait modifié et que l'on 
accorderait à la population le suffrage universel des 
adultes. La délégation indienne avait également espéré 
que l'on annoncerait une date pour des élections géné
rales dans le territoire. Nul ne pouvait penser que la 
Constitution et les lois électorales actuelles puissent 
fournir la base d'un règlement durable, attendu qu'elles 
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étaient inacceptables pour la grande majorité de la 
population d'Aden. 

217. La délégation indienne s'était inquiétée d'ap
prendre par les pétitionnaires à quel point les condi
tions étaient arriérées et primitives dans le territoire. 
Il incombait à la Puissance administrante de faire en 
sorte qu'Aden ait plus de quatre médecins, plus de 
quatre ingénieurs, plus de six avocats et plus d'un 
comptable, chiffres indiqués par M. Sohbi en réponse 
à une question qui lui avait été posée la veille. Il était 
également urgent de développer l'enseignement. 

218. Le représentant de l'Inde a cité les déclarations 
faites par M. A. O. Mackawee à l'Assemblée légis
lative d'Aden pour indiquer que les membres de 
l'actuelle législature n'étaient pas satisfaits de "l'appa
rence de pouvoir" qui leur était concédée sans qu'ils en 
aient la réalité puisque des pouvoirs réservés apparte
naient aux autorités britanniques. 

219. L'atmosphère politique était tendue dans le 
territoire. Toute la vie politique normale était entravée 
par le fait qu'un nombre important de leaders avaient 
été exilés. Le Gouvernement du Royaume-Uni devrait 
proclamer une amnistie générale pour tous les exilés 
politiques; les lois qui restreignaient la liberté indivi
duelle de pensée et d'expression devraient être immé
diatement abrogées; les détenus politiques devraient 
être libérés; la population devrait se voir garantir le 
libre exercice de ses droits politiques; enfin, le 
Rovaume-Uni devrait annoncer sans retard la date 
d'élections générales qui s'effectueraient au suffrage 
universel des adultes. 

220. Toute tentative d'opposition aux forces de 
liberté et de démocratie ne pouvait manquer d'avoir de 
graves conséquences. Il fallait que le Gouvernement du 
Royaume-Uni prenne sans retard des mesures pour 
transférer les pouvoirs à la population d'Aden, confor
mément aux vœux qu'elle aurait librement exprimés. 

221. Le représentant de la Bulgarie a rappelé que, 
voici plus de 120 ans, le Royaume-Uni avait occupé 
Aden à la suite d'une guerre coloniale. En imposant de 
prétendus traités de protection et d'assistance consul
tative, il avait fait de la totalité elu territoire de l'Arabie 
du Sud une colonie britannique. Cependant, la popu
lation du pays, qui avait connu une grande civilisation, 
n'avait jamais accepté la domination britannique, dont 
la cruauté était attestée par l'auteur d'une pétition, qui 
avait déclaré que l'administration était aux mains d'ex
patriés fanatiques qui sacrifieraient l'humanité entière 
pour réaliser leurs rêves. En dépit des mesures d'op
pression qui, dans certains cas, avaient pris la forme 
de massacres généralisés, de nombreux soulèvements 
s'étaient produits. A l'heure actuelle, cette lutte con
naissait un nouvel élan et avait pris la forme d'une 
résistance armée. 

222. Il était évident que l'on se trouvait devant un 
problème colonial. Personne, pas même la Puissance 
administrante, ne contestait qu'Aden et les protectorats 
fussent des territoires non autonomes. Par conséquent, 
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux leur était pleinement appli
cable. La principale tâche du Comité était donc claire: 
conformément au paragraphe 8 de la résolution 1810 
(XVII), il devait rechercher les voies et moyens les 
mieux appropriés en vue de l'application rapide et 
intégrale de la Déclaration, et proposer des mesures 
concrètes à cet effet. 

223. Le principal obstacle était l'attitude du 
Royaume-Uni, qui faisait tout son possible pour per-

pétuer indéfiniment sa domination. C'est à cette fin 
qu'il avait créé la prétendue Fédération d'Arabie du 
Sud, manœuvre destinée à prolonger la domination du 
Royaume-Uni et à sauvegarder ses intérêts écono
miques et stratégiques. L'annexion d'Aden à la Fédé
ration, en janvier 1963, servait les mêmes desseins: 
elle s'était faite contre la volonté de la population, 
comme en témoignaient la résistance et le mécontente
ment des habitants de l'Arabie du Sud. Les autorités 
du Royaume-Uni avaient riposté à cette résistance par 
la plus cruelle répression. Le secrétaire général de la 
SAL avait indiqué, dans une pétition (A/AC.109/ 
PET.48), que le Royaume-Uni, comme l'avait d'ailleurs 
reconnu à la Chambre des Communes, en 1962, un de 
ses porte-parole autorisés, avait eu recours aux 
bombes, aux fusées et aux mitrailleuses contre les 
tribus. C'est ainsi que, dans le sultanat de Fadhli, les 
forces britanniques avaient tué 25 personnes et en 
avaient blessé 130 au cours d'une réunion publique. 
On pouvait citer d'autres cas à titre d'exemple: 22 tués 
et 57 blessés le 22 décembre 1950, lors d'une manifes
tation pacifique à Mukalla; 12 tués et 232 blessés parmi 
les travailleurs d'Aden en grève au mois de juillet 
1952; de nombreux blessés au cours d'une manifes
tation à Aden le 11 mai 1956; 29 tués et 330 blessés, 
environ 700 personnes emprisonnées et environ 2 000 
personnes déportées au Yémen à la suite d'incidents 
survenus le 30 octobre 1958. 

224. Quant aux autres aspects de la situation en 
Arabie du Sud, la même pétition avait indiqué qu'en 
matière de santé publique l'Administration laissait faire 
la nature, que la famine et la peste avaient prélevé un 
lourd tribut parmi la population, que la pauvreté avait 
forcé de nombreux habitants à quitter le pays pour se 
réfugier en Arabie Saoudite, en Indonésie ou en Afrique 
orientale, qu'il y avait de nombreux chômeurs et, enfin, 
que 99 p. 100 de la population n'avaient jamais fré
quenté l'école publique. Sauf à Aden, où vivaient des 
Européens, il n'y avait pas d'hôpital ou de maternité 
et, excepté à Aden et dans quelques villes, il n'y avait 
ni eau ni électricité. Rien n'avait été fait pour améliorer 
le sort de la population, non plus que pour la préparer 
à l'autonomie et à l'indépendance. L'argument selon 
lequel les Britanniques devaient rester en Arabie du 
Sud pour faciliter cette préparation était le moins con
vaincant de tous, et on ne saurait admettre l'idée que 
le peuple arabe, qui avait tant contribué à la civili
sation, ait besoin de l'administration britannique pour 
apprendre à se gouverner. 

225. Le Royaume-Uni n'était résolu à se maintenir 
en Arabie du Sud que pour sauvegarder égoïstement 
ses intérêts économiques, politiques et stratégiques. 
Aden, en particulier, avait toujours joué un rôle 
extrêmement important dans la politique impériale du 
Royaume-Uni. Ce rôle avait pris une nouvelle impor
tance en raison du développement de la production 
pétrolière au Moyen-Orient et le Royaume-Uni, pour 
atteindre ses objectifs économiques et politiques, entre
tenait à Aden une énorme base militaire, équipée des 
armements les plus modernes. Par le passé, elle avait 
été utilisée pour des agressions contre les peuples 
d'Afrique et d'Asie; elle avait été utilisée contre les 
mouvements de libération nationale en Arabie du Sud, 
de même que comme base d'agression contre le Yémen, 
contre Suez et contre Oman et l'Arabie Saoudite. Il ne 
faisait aucun doute qu'elle était destinée à être utilisée 
partout où les intérêts du Royaume-Uni et de ses mo
nopoles pétroliers l'exigeraient. L'existence de cette 
base était une menace constante à la paix et à la sécurité 
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du Moyen-Orient et allait à l'encontre des aspirations 
légitimes des peuples de la région. 

226. Le Comité devait donc recommander des me
sures précises en vue de l'application rapide et totale de 
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance. Les popu
lations de l'Arabie du Sud réclamaient l'abolition immé
diate de l'administration coloniale, le retrait de toutes 
les forces britanniques et l'abolition des bases britan
niques, la libération des détenus politiques, le retour 
des leaders politiques en exil et la jouissance des droits 
de l'homme, des droits politiques et du droit à l'auto
détermination. La délégation de la Bulgarie appuyait 
ces revendications. Elle était en faveur de l'envoi en 
Arabie du Sud d'une mission de visite chargée de 
rechercher les moyens propres à faciliter l'accession 
rapide des populations à l'indépendance. Leur combat 
était juste, et la délégation bulgare était convaincue 
qu'il serait couronné de succès avant longtemps. 

227. La représentante du Chili a déclaré que la Fé
dération d'Arabie elu Sud était sans aucun doute un 
territoire non autonome et que le Comité devait donc 
rechercher les moyens les plus appropriés pour lui 
appliquer intégralement et rapidement les dispositions 
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance. 

228. En ce qui concerne Aden, la délégation chi
lienne estimait qu'il appartenait à sa population de dire 
si elle devait être indépendante, faire partie de la Fédé
ration d'Arabie du Sud ou être annexée au Yémen. Il 
était nécessaire de solliciter la collaboration de la 
Puissance administrante pour que des élections géné
rales puissent avoir lieu au suffrage universel et dans 
une atmosphère de calme et de respect des droits de 
l'homme. L'application rapide et intégrale des dispo
sitions de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
était la seule solution d'un problème dont il ne fallait 
pas perdre de vue les origines 

229. La délégation chilienne regrettait que l'idée 
d'envoyer sur place une mission d'enquête n'ait pas été 
acceptée par le Royaume-Uni. Les renseignements qui 
auraient pu être fournis par un tel sous-comité dans 
ce but auraient été d'une grande utilité et ses recom
mandations auraient constitué une base solide de négo
ciations. L'envoi de missions dans les territoires étudiés 
était une des procédures les plus efficaces des Nations 
Unies. La délégation chilienne estimait qu'il était encore 
temps pour que la Puissance administrante reconsidère 
cette possibilité de coopérer avec le Comité spécial. Elle 
espérait qu'avec l'aide de la Puissance aclministrante le 
Comité pourrait surmonter les obstacles actuels. 

230. Le représentant de la Tunisie a déclaré que 
sa délégation attachait une importance toute particulière 
à la décolonisation d'Aden et de l'Arabie du Sud, car 
il s'agissait de l'une des rares régions du monde arabe 
où subsistait le régime colonial. Comme la Tunisie en 
avait fait elle-même l'expérience, les traités de pro
tectorat n'étaient qu'une forme pudique du droit de 
conquête, et l'on était heureux de constater que le 
Gouvernement du Royaume-Uni le reconnaissait puis
qu'il admettait que l'objectif ultime de sa présence en 
Arabie du Sud était de conduire le pays à l'émanci
pation totale. Cependant, il était essentiel de déterminer 
quand Aden et son arrière-pays accéderaient à l'indé
pendance et de quelle façon. Comme l'avait dit un péti
tionnaire, les paragraphes 5 et 6 de la résolution 1514 
(XV) de l'Assemblée générale ne laissaient aucun doute 
sur la nécessité, d'une part, de transférer immédiate
ment les pouvoirs aux populations des territoires inté
ressés et, d'autre part, de sauvegarder l'intégrité terri
toriale des régions considérées. Or, dans le cas qui 

préoccupait le Comité, le Royaume-Uni n'accordait pas 
l'indépendance immédiate et ne garantissait même pas 
l'intégrité de l'ensemble territorial actuellement soumis 
à son administration. 

231. La délégation tunisienne comprenait très bien 
les circonstances particulières à 1' Arabie du Sud, mais 
elle ne croyait pas qu'il existait une seule raison sérieuse 
pour retarder l'accession de ce pays à l'indépendance. 
Il était peut-être vrai que la création de la Fédération 
constituait un pas vers l'émancipation, mais il n'en 
demeurait pas moins que la formule fédérale imaginée 
péchait au moins par trois aspects. 

232. Tout d'abord, elle n'englobait pas l'ensemble 
du territoire et un pétitionnaire, M. Alhabshi, avait 
démontré avec beaucoup de force le danger de "katan
guisation" de l'Hadramaout, qui n'avait pas été inclus 
dans la Fédération, non plus que d'autres Etats. La 
Fédération n'apportait donc pas de réponse au problème 
de l'unité territoriale, et il fallait d'ailleurs relever le 
caractère souvent caricatural des Etats qui en faisaient 
partie. 

233. De plus, l'établissement de cette fédération ne 
réalisait que d'une façon très relative une ébauche d'évo
lution vers l'autonomie interne. Le représentant du 
Royaume-Uni avait lui-même déclaré devant le Comité 
que le Traité de 1959 était semblable, par son contenu 
comme par sa portée, aux différents traités déjà en 
vigueur entre le Royaume-Uni et les Etats intéressés. 
Cela semblait bien indiquer la limite de l'autonomie de 
cette fédération, qui restait dans le cadre des traités 
de protectorat. Dans ce contexte, on comprenait sans 
difficulté qu'Aden puisse en faire partie intégrante tout 
en continuant d'être sous la souveraineté britannique. 
La Fédération tout entière relevait plus ou moins 
directement de cette souveraineté, bien qu'une certaine 
liberté d'action fût consentie, sur le plan interne, aux 
cheiks ou aux émirs comme auparavant. 

234. Enfin, cette fédération n'avait rien de parti
culièrement démocratique. Les organes fédéraux n'a
vaient pas de caractère représentatif. Toute fédération 
comportait, au niveau législatif, deux chambres dont 
l'une représentait les Etats et l'autre le peuple. Or, au 
sein de la Fédération d'Arabie du Sud, on notait 
l'absence de l'assemblée représentant le peuple et, de 
plus, la représentation des Etats se faisait selon des 
modalités particulières, inhérentes au système tribal. 
A Aden même, où la société n'était pas organisée selon 
le système tribal, le Conseil législatif ne représentait 
que 26 p. 100 du corps électoral. En déclarant que deux 
partis politiques seulement avaient ordonné le boy
cottage des élections, la délégation du Royaume-Uni 
avait reconnu tacitement que ces deux partis repré
sentaient à eux seuls les 74 p. lOO restants des électeurs 
inscrits, sans compter les personnes qui n'avaient pu 
s'inscrire par suite des conditions imposées pour res
treindre le droit de vote. C'est ainsi que les habitants 
d'origine yéménite étaient exclus automatiquement, ce 
qui était une mesure inique vu qu'il s'agissait de 
citoyens résidant depuis de longues années à Aden. 

235. Cette méfiance systématique à l'égard de tout 
ce qui venait du Yémen n'était pas faite pour rassurer 
sur les intentions du Royaume-Uni, généralement 
accusé de tout faire pour empêcher l'union possible du 
territoire avec le Yémen. La délégation tunisienne ne 
proposait pas de transférer au Yémen les pouvoirs 
actuellement détenus par le Royaume-Uni. Ce qu'elle 
voulait, c'est que les perspectives d'unité entre les deux 
pays voisins et frères fussent toujours sauvegardées. 
Quant aux pouvoirs eux-mêmes, ils devaient être trans-
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férés aux représentants librement élus au suffrage 241. La Puissance administrante et les pétitionnaires 
universel, à qui il appartiendrait de déterminer l'oppor- n'étaient en désaccord que sur la procédure à suivre 
tunité et les modalités d'une union avec le Yémen. pour parvenir à l'indépendance. Un des pétitionnaires 

236. Une autre accusation grave portée contre les avait demandé que des élections générales libres et 
autorités britanniques était le régime de terreur qui impartiales aient lieu sous le contrôle de l'ONU. Or il 
régnerait dans le territoire, et elle n'avait pas été était clair que le Comité ne pouvait intervenir dans les 
réfutée. Etait-il vrai ou non que deux sultans au moins problèmes d'ordre intérieur, qui ne pourraient être 
avaient été déposés, que des bombardements aériens tranchés que par les intéressés après l'indépendance. 
avaient eu lieu de temps à autre contre les popu- 242. Tous les pétitionnaires étaient d'accord pour 
lations et que cela avait été reconnu à la Chambre des reconnaître l'autorité du Comité dans la mission qui lui 
communes? Ces questions étaient restées sans réponse, avait été confiée de mettre fin au colonialisme et de 
et il était du plus haut intérêt, pour le Comité, de rechercher les moyens d'appliquer promptement et inté-
savoir si cette situation persistait. C'est notamment gralement la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
lorsqu'on songeait à ces bombardements et à d'autres aux pays et aux peuples coloniaux à Aden et à toute 
opérations militaires que la base militaire d'Aden l'Arabie du Sud. 
prenait son caractère agressif. 243. De l'avis de la délégation vénézuélienne, le 

237. La proposition d'envoi d'une mission de visite Comité devait tenir compte des faits susmentionnés et 
du Comité bénéficierait certainement de l'appui de la des obligations qui lui incombaient conformément à 
délégation tunisienne. Grâce à cet effort de compré- son mandat, résultant des résolutions 1514 (XV), 
hension, le Royaume-Uni devrait pouvoir accepter 1654 (XVI) et 1810 (XVII) de l'Assemblée générale. 
l'envoi d'une telle mission, qui n'était aucunement des- La résolution 1810 (XVII) invitait le Comité, au para-
tinée à partager ses responsabilités; toutes assurances graphe 8, alinéa a, "à continuer de rechercher les voies 
pouvaient être données à cet égard au Gouvernement et moyens les mieux appropriés en vue de l'application 
du Royaume-Uni. C'est pourquoi la délégation tuni- rapide et intégrale de la Déclaration à tous les terri-
sienne exprimait l'espoir que, sans qu'il lui soit néces- toires qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance". 
saire de renoncer à ses réserves de principe, le Gou- Le Comité devait s'attacher à défendre les intérêts des 
vernement du Royaume-Uni pourrait recevoir une populations, conformément à la Charte des Nations 
mission de visite Unies. Il devait s'efforcer de déterminer quelle était 

238. Le représentant du Venezuela a déclaré que sa l'opinion de la majorité de la population sur la situation 
délégation avait suivi les débats sur la question d'Aden actuelle et il devrait ensuite veiller à ce que la volonté 
avec d'autant plus d'attention que tout ce qui intéres- populaire fût exprimée librement et respectée. 
sait les pays arabes revêtait une importance parti- 244. Le Venezuela continuait d'être un défenseur 
culière pour le Venezuela. De nombreux liens unissaient fervent de l'autodétermination. La délégation vénézué-
le Venezuela au peuple arabe; des accords avaient été lienne considérait, toutefois, que le Comité n'était pas 
conclus par lui avec plusieurs pays du monde arabe en en mesure, à ce stade des débats, de formuler des recom-
vue d'établir une politique pétrolière commune. La mandations à l'Assemblée générale, car un complément 
délégation vénézuélienne se préoccupait vivement de d'informations s'avérait nécessaire. La procédure la plus 
l'avenir d'Aden et des autres Etats arabes du territoire, efficace permettant d'appliquer dans le territoire la 
qui comptait environ un million et demi d'habitants. Déclaration sur l'octroi de l'indépendance pourrait être 

239. En réalité, le Comité disposait de peu d'élé- la suivante. Premièrement, des conversations directes 
ments sur la situation dans le territoire; les renseigne- avec la Puissance administrante permettraient au 
ments étaient incomplets, et ceux qu'avaient apportés Comité spécial de se faire une opinion plus précise sur 
les pétitionnaires avaient été parfois imprécis et avaient la situation à Aden et en Arabie du Sud. Deuxième-
comporté des lacunes et des contradictions sur des ment, il pourrait être utile, à la suite . de ces couver-
points importants. De même, les renseignements fournis sations, d'envoyer, au nom du Comité, une mission de 
par la Puissance administrante laissaient subsister des visite à Aden et en Arabie du Sud, afin de recueillir de 
doutes dans l'esprit de l'observateur impartial que seul première main des renseignements complémentaires. Il 
le contact avec la réalité pourrait dissiper. était certain, comme l'avait dit le représentant du 

240. Il paraissait utile de relever certains points sur Royaume-Uni, qu'il appartenait à la Puissance admi-
lesquels les pétitionnaires et la Puissance administrante nistrante d'acheminer le territoire vers l'indépendance, 
semblaient être d'accord: ils admettaient que la pre- mais il n'était pas moins vrai que l'ONU avait le droit 
mière difficulté provenait du manque d'unité politique, et le devoir de veiller à ce que les principes de la Charte 
économique et administrative. Or l'unité était un fac- fussent appliqués. A maintes reprises, le représentant 
teur essentiel pour qu'un Etat fût viable dans le monde du Royaume-Uni avait déclaré que son gouvernement 
moderne. L'un des pétitionnaires avait dit qu'à son avis avait la ferme volonté de collaborer avec le Comité 
la Fédération représentait un pas important dans la spécial; la délégation vénézuélienne espérait donc que 
voie de l'unité. Cependant, l'unité devait se faire dans le Gouvernement du Royaume-Uni collaborerait résolu-
la liberté, comme l'avait souligné M. Alhabshi. De son ment avec le Comité spécial pour que soient trouvés 
côté, le représentant du Royaume-Uni avait catégo- d'un commun accord les voies et moyens d'appliquer 
riquement déclaré que l'objectif du Gouvernement du la Déclaration à Aden et à l'Arabie du Sud. 
Royaume-Uni à Aden et dans le protectorat était 245. Le représentant du Tanganyika a fait observer 
l'accession à l'indépendance aussitôt que possible. Mais que c'était la première fois que la question d'Aden et 
les critiques dirigées contre la Fédération étaient nom- de la F édération d'Arabie du Sud était examinée par 
breuses, puisqu'elle n'avait pas été établie à la suite le Comité. La situation dans le territoire étant mal 
d'une consultation démocratique des populations. Pour connue, le document de travail établi par le Secrétariat 
M. Alhabshi, c'était au peuple du pays qu'il appartenait de l'ONU et les témoignages des pétitionnaires avaient 
de faire l'unité dans la Fédération ou hors de la Fédé- été particulièrement utiles 
ration. On pouvait donc dire qu'il y avait accord général 246. L'attitude de la délégation tanganyikaise à 
sur la nécessité de l'unité. l'égard de la question était celle qu'elle avait déjà prise 
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à propos d'autres problèmes coloniaux. Il ne saurait, 
en effet, y avoir de compromis possible avec le système 
haïssable du colonialisme, contraire à la dignité et au 
progrès humains. Les documents établis par le Secré
tariat montraient qu'Aden était depuis plus de 100 ans 
sous la domination coloniale et que le territoire avait 
été rattaché à l'Inde britannique pendant une bonne 
partie de ce temps du fait de sa position importante 
sur la route de l'Inde. Cependant, le développement 
constitutionnel et économique du territoire avait été 
lamentablement lent. Ce n'était qu'en 1947 que le pre
mier conseil législatif avait été constitué à Aden et les 
premières é.lections n"avaient et~ lieu qu'en 1.955. L'exe~
cice du drott de vote se trouvait encore maintenant tres 
limité. La délégation tanganyikaise déplorait l'absence 
d'un conseil véritablement représentatif et s'associait à 
l'appel lancé par M. Alhabshi et par M. Sohbi, repré
sentant respectivement la SAL et le PSP, en faveur 
d'élections libres au suffrage universel. 

247. Les pétitionnaires nationalistes avaient montré 
comment l'autorité coloniale avait encouragé les divi
sions ct les antagonismes, en ayant laissé une multitude 
de sultanats et de principautés recevoir le rai!g d'Etat. 
Il était à peine besoin de dire que cette pratique colo
niale, qui consistait à dresser les forces fé~dales réac
tionnaires contre les mouvements progressistes et na
tionalistes, ne saurait retarder l'autonomie et l'indépen
dance que pendant un moment, puisqu'en fin de c~mpte 
c'étaient les nationalistes qui prenaient le pouvmr au 
moment de l'indépendance. Les populations d'Aden et 
du protectorat devaient mener une dure lutte pour leur 
liberté, comme cela avait été le cas dans d'autres parties 
du monde. Mais il ne faisait aucun doute que les peuples 
encore colonisés d'Afrique et d'Asie étaient déterminés 
à se libérer de la domination coloniale, comme l'avait 
souligné le président du Tanganyika, M. Julius Nyerere, 
à l'ouverture de la troisième Conférence de la solidarité 
africano-asiatique qui avait eu lieu à Moshi au début 
de 1963. 

248. Les pétitionnaires nationalistes avaient porté à 
l'attention du Comité les mesures de répression appli
quées dans le territo~re, l,es dépo:tations, l~s arres
tations, les condamnations a des pemes de pnson, etc. 
Ils avaient également affirmé que la Fédération créée 
par la puissance coloniale ne représentait nullement la 
volonté du peuple; or les fédérations qui n'étaient pas 
fondées sur la volonté populaire ne manqueraient pas 
de s'écrouler comme c'était le cas actuellement pour 
la Fédération' de la Rhodésie et du Nyassaland, imposée 
à la population africaine. Il appartenait do!1c ~ la P~li~
sance administrante d'écouter les revend1catwns legi
times des pétitionnaires nationalistes et de fai.re en sorte 
qu'eussent lieu des élections au suffrage umversel. La 
Puissance administrante devrait faire comprendre aux 
potentats du pays qu'au xxe siècle la marche des yeu pies 
vers la liberté et l'unité ne s'arrêterait pas. Pmsque la 
situation réelle à Aden et en Arabie du Sud restait 
mal connue, la délégation tanganyikaise est!n!ait, pr~
mièrement, que l'envoi d'une mission cl~ VISite sermt 
utile. Deuxièmement, un comité constitutwnnel, a~cep
table par tous les partis et dont la tâche serait ~e 
préparer une constitution instituant le suffrage um
versel des adultes, devrait être établi. Troisièmement, 
des élections devraient être organisées et un gou~erne
ment responsable instauré. Quatrièmement, les detenus 
politiques devraient être libérés et les leaders actuelle
ment en exil autorisés à rentrer dans le pays. 
Cinquièmement, le Royaume-Uni devrait déclarer à 
quel moment il comptait accorder l'indépendance au 

territoire conformément à la résolution 1514 (XV). 
Comme l'avait déclaré son président, le Tanganyika 
accorderait son appui total à tous les pays d'Asie qui 
n'avaient pas encore obtenu leur indépendance. 

249. Le représentant de l'Iran a fait remarquer que 
les dispositions de la résolution 1514 (XV) s'appli
quaient pleinement au territoire d'Aden et que la Puis
sance administrante, elle-même, le reconnaissait puis
qu'elle transmettait régulièrement des renseignements 
au sujet de ces territoires en vertu de l'Article 73 de 
la Charte des Nations Unies. 

250. De l'avis de la délégation iranienne, l'objectif 
essentiel du Comité devait être, en ce qui concerne la 
question d'Aden, d'appliquer les dispositions de la 
résolution 1514 (XV) et de rechercher les moyens et 
les méthodes les plus efficaces pour y parvenir. Il avait 
déjà été tracé, au cours des débats, un tableau de la 
situation actuelle et de l'évolution historique de la colo
nisation britannique dans cette partie du mon~e; la 
délégation iranienne se contenterait donc de mentiOnner 
les mesures qui pourraient à son avis faciliter la t~che 
du Comité dans ses efforts pour appliquer la résolution. 

251. Le Comité devrait inviter la Puissance admi
nistrante à organiser à Aden, aussi rapi~ement que 
possible, des élections libres au suffrage u~tversel afin 
de permettre à la population d'exprimer hbrem~nt s~ 
volonté. II faudrait, évidemment, avant de proceder a 
ces élections, éliminer tous les obstacles qui, en raison 
des lois actuellement en vigueur, empêchaient le peuple 
d'exercer ses droits politiques. Tous les ?~tenus P?l}
tiques devraient être libérés, les chefs poltttques exiles 
devraient avoir la possibilité de regagner leur pays, et 
le suffrage universel, condition in?ispensable à l'ex~r
cice du droit des peuples à déctder de leur avemr, 
devrait être institué. Il était certain, en effet, que les 
conditions qui existaient actuellement. da!ls le territ?ire 
étaient loin de correspondre aux objectifs de la reso
lution 1514 (XV); la population d'Aden et du pro
tectorat c'est-à-dire de la Fédération d'Arabie du Sud, 
n'avait pas eu la possibilité de faire connaître so~ poi~t 
de vue au sujet de la Constitution de 1959, qm avait 
donné naissance à l'actuelle Fédération. 

252. La délégation iranienne appuyait la propo~it.io~ 
de plusieurs délégations d'envoyer un sous-com1te a 
Aden pour y étudier la situation sur place et I?rend~e 
contact avec le peuple et les dirigeants des partis !?olt
tiques. Le Comité serait ainsi en .mesure de dét~rmmer 
les moyens susceptibles de condmre le plus rapt~em~nt 
possible la population du territoire à l'autodétermmatton 
et à l'indépendance. 

253. Le représentant de l'Ethiopie a dit que le .déb~t 
sur Aden et Je protectorat d'Arabie du Sud avait fa tt 
ressortir que, quel que fût leur statut ou la forme 
d'association choisie ces territoires étaient restés dépen
dants et possédaient tous les caractères des territoires 
non autonomes. Ils tombaient sous le coup du Cha
pitre XI de la Charte des Nations Unies et de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux, et la question essentielle était donc 
de transférer tous les pouvoirs aux peuples de ces 
territoires, conformément aux dispositions de la réso
lution 1514 (XV). 

254. A propos de l'accession d'Aden à la Fédératiot; 
d'Arabie du Sud le représentant du Royaume-Dm 
avait prétendu q~e le, Cons~il l~gislatif. ~'A~en ava~t 
librement opté pour 1 accessiOn. a. la Federatl?n•. et Il 
avait fait valoir que ce_tte assoctahon ~e t~admra~t J?ar 
une prospérité économique accrue, grace a la creatwn 
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d'un marché commun et à l'influence que l'économie 
d'Aden ne manquerait pas d'avoir sur l'économie moins 
développée du reste du territoire. Ainsi que de nom
breux autres membres du Comité, le représentant de 
I'Ethiopie aurait aimé savoir dans quelle mesure les 
membres du Conseil législatif d'Aden qui avaient voté 
pour la réunion d'Aden à la Fédération représentaient 
à ce moment-là la volonté du peuple. Selon lui, nul ne 
pouvait prétendre que le choix du Conseil législatif eût 
représenté le choix de la population, exprimé confor
mément aux dispositions de la résolution 1514 (XV). 
Quant à l'argument de la prospérité économique, avancé 
par le représentant du Royaume-Uni, il ne pouvait être 
suffisant en lui-même pour revêtir plus d'importance 
que le processus d'autodétermination. Toute forme 
d'association politique en Arabie du Sud devait être 
librement décidée par la population et, avant que cette 
dernière puisse participer à une association politique 
quelconque, elle devait être capable de décider de son 
propre avenir. 

255. C'est ce principe qui motivait l'attitude du 
Gouvernement de l'Ethiopie à l'égard de la question, 
comme il l'avait inspirée sur la question de la Fédé
ration d'Afrique centrale. La délégation éthiopienne 
estimait que la tâche primordiale du Comité devait être 
de transférer à la population du territoire les pouvoirs 
de gouvernement et elle appuierait par conséquent toute 
résolution permettant de trouver les voies et moyens 
d'appliquer la résolution 1514 (XV). 

256. Le représentant des Etats-Unis a dit que sa 
délégation avait suivi le débat avec grand intérêt et 
avait particulièrement apprécié les déclarations des 
pétitionnaires, représentant les deux tendances d'opi
nions, et qu'elle les assurait de sa sympathie. 

257. Jusqu'à récemment, les relations entre le monde 
moderne et l'Arabie du Sud, sauf le grand port d'Aden, 
avaient été à peu près inexistantes; les institutions 
politiques de l'Arabie du Sud avaient conservé des 
formes traditionnelles et le progrès économique et social 
y avait été à peine perceptible. La délégation des Etats
Unis se réjouissait qu'un vent de changement souffle 
maintenant dans toute cette région et elle estimait que 
c'est là un processus naturel et souhaitable. 

258. Les Etats-Unis avaient suivi avec intérêt la 
création et le développement de la Fédération d'Arabie 
du Sud. Alors que quelques années auparavant il 
n'existait aucune institution réellement moderne de 
gouvernement, on avait créé maintenant des ministères 
placés sous la direction de dirigeants et de fonction
naires locaux, constitué un Parlement, et le processus 
d'acquisition d'expérience dans les affaires gouverne
mentales était maintenant bien amorcé. 

259. Le représentant du Royaume-Uni avait dit que 
l'actuelle évolution politique, économique et adminis
trative devait être poursuivie. La délégation des Etats
Unis était convaincue que le Royaume-Uni était sincère 
quand il disait qu'il était déterminé à conduire l'Arabie 
du Sud aussi rapidement que possible à l'autonomie et 
l'indépendance. 

260. La délégation des Etats-Unis ne s'étendrait pas 
sur la forme actuelle de la Fédération d'Arabie du Sud 
ou sur ses liens avec les zones avoisinantes. Elle se 
contenterait de faire observer que les pétitionnaires qui 
avaient pris la parole devant le Comité avaient été 
d'accord pour reconnaître qu'une union plus étroite 
qu'autrefois entre les petits Etats d'Arabie du Sud 
était non seulement souhaitable mais absolument néces
saire dans l'intérêt de la population. L'Arabie du Sud 

était extrêmement sous-développée; aucune grande. 
richesse naturelle n'v avait encore été découverte et la 
terre ne nourrissait qu'avec difficulté une population 
toujours croissante. Une union plus étroite avec le reste 
du monde arabe deviendrait peut-être souhaitable, mais 
c'était là une question qui ne pourrait être résolue que 
par les populations elles-mêmes, sans ingérence de 
l'extérieur. 

261. Pour ce qui était de l'envoi d'une mission de 
visite en Arabie du Sud, qui avait été suggéré par 
diverses délégations et que la délégation du Royaume
Uni considérait comme particulièrement inopportun, 'la 
délégation des Etats-Unis était portée à accepter au 
stade actuel la façon de voir de la Puissance admi
nistrante, afin que la coopération ·puisse être main
tenue entre le Comité et le Gouvernement du Royaume
Uni. La délégation des Etats-Unis était heureuse de 
voir que le peuple d'Arabie du Sud s'était engagé dans 
la voie de l'autonomie et de l'indépendance qui, elle en 
était persuadée, lui serait accordée à la date la plus 
proche possible. Il restait beaucoup à faire pour appor
ter à cette région les bienfaits du progrès moderne. 
La population d'Arabie du Sud, à qui il appartenait de 
jouer le rôle essentiel dans cette évolution, pourrait 
compter sur la sympathie et la coopération du peuple 
des Etats-Unis. 

262. Le représentant du Danemark a rappelé que 
son gouvernement appuyait sans réserve l'accession la 
plus rapide possible de toutes les nations à l'indépen
dance. Cette position s'appliquait également à la ques
tion cl' Aden. De l'avis de la délégation danoise, la 
création de la Fédération d'Arabie du Sud marquait un 
pas important dans la voie de l'indépendance complète. 
Il appartenait au Comité de faciliter ce processus. La 
délégation danoise se réjouissait que le représentant du 
Royaume-Uni eût assuré le Comité que l'objectif de 
son gouvernement, à Aden et dans le protectorat, était 
l'accession la plus rapide possible à l'indépendance 
complète. 

263. Une question qui avait été posée au cours du 
débat était celle de savoir si Aden faisait partie du 
territoire du Yémen. On pouvait douter que le Comité 
fût l'endroit où des problèmes de ce genre pouvaient 
être examinés. Le débat avait débordé également le 
mandat du Comité lorsqu'il avait été question de la base 
militaire d'Aden. Il appartiendrait à l'Etat indépendant 
de déterminer s'il était dans son intérêt qu'il existe de 
telles bases sur son territoire. 

264. Pour ce qui était de l'envoi d'une mission de 
visite à Aden, le Comité devrait bien réfléchir, en tenant 
compte de toutes les circonstances pertinentes, sur la 
nécessité de telles missions et éviter de décider quasi 
automatiquement d'envoyer une mission de visite 
chaque fois qu'il examinait un nouveau territoire. Dans. 
le cas d'Aden, le Comité ne devrait pas négliger la 
volonté déclarée de la délégation du Royaume-Uni de 
coopérer avec le Comité. Le Gouvernement du 
Royaume-Uni se montrerait probablement plus disposé 
à tenir compte des vœux du Comité si ce dernier témoi
gnait de compréhension à l'égard des vues de la Puis
sance administrante. En tant que première mesure, le 
Comité devrait encourager le Gouvernement dÙ 
Royaume-Uni à faire réformer le régime électoral 
d'Aden. 

265. La délégation danoise estimait qu'eu égard à 
J' évolut!on rapi~e qui s~ produisait au Moyen-Orient 
les Nattons Umes devraient se garder de rien faire qui 
puisse gêner cette évolution naturelle, à l'égard . de 
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laquelle les grandes puissances responsables devraient 
montrer de la compréhension. 

266. Le représentant du Royaume-Uni a dit que, de 
l'avis de sa délégation; le Comité spécial s'était vu 
confier certaines tâches par l'Assemblée générale, mais 
il y en àvait d'autres qui sortaient de sa compétence. 
Le Comité n'était pas un groupe d'historiens étudiant 
l'histoire de chacun des territoires non autonomes afin 
de déterminer les circonstances précises dans lesquelles 
ils avaient été soumis à la domination coloniale et 
d'établir les bienfaits ou les maux du régime colonial 
au cours des siècles passés. Si certains membres du 
Comité désiraient un exposé complet de l'histoire 
d'Aden depuis les temps les plus reculés, la délégation 
du Royaume-Uni était naturellement toute prête à leur 
en fournir un, mais il faudrait bien entendu un certain 
temps pour l'établir et il est peu probable qu'il aiderait 
le Comité dans sa tâche. Le représentant du Royaume
Uni n'entendait donc pas parler en détail des exagé
rations et des déformations contenues dans les décla
rations des deux premiers pétitionnaires sur l'histoire 
passée de l'administration britannique, exagérations et 
déformations que certaines délégations avaient, de façon 
tout à fait injustifiée, jugé bon d'approuver. 

267. Le Comité n'était pas non plus un tribunal. La 
Puissance administrante n'était pas un accusé mis en 
jugement, dans un procès au cours duquel on entendait 
des témoins à charge et à décharge, encore que cer
taines délégations agissent .comme si tel était le cas. 
Il semblait parfois qu'il suffisait que des pétitionnaires 
lancent à l'adresse de la Puissance administrante les 
accusations les plus fantaisistes pour que certaines délé
gations les croient sans la moindre hésitation. La ma
jorité des allégations faites n'avaient eu aucun rapport 
avec les travaux du Comité et le Royaume-Uni ne se 
proposait donc pas d'en parler. Il réfuterait cependant 
les allégations qui avaient eu un rapport avec les tra
vaux du Comité. 

268. Le rôle du Comité était d'examiner les raisons 
pour lesquelles des territoires non autonomes n'avaient 
p~s encore atteint l'indépendance complète. Il s'agissait 
là ·d'une tâche pratique à laquelle la délégation du 
Royaume-Uni était prête à coopérer. Le Royaume-Uni 
avait un problème pratique à résoudre, celui d'aider les 
territoires non autonomes à parvenir le plus rapidement 
possible à l'indépendance. Il ne pouvait ni récrire l'his
toire ni modifier la géographie ; il devait considérer la 
situation telle qu'elle était et demandait au Comité de 
comprendre dans une certaine mesure les difficultés 
qui se présentaient et d'analyser de façon réaliste les 
politiques poursuivies. 
. 269. La délégation du Royaume-Uni ne saurait 

accepter l'assertion de plusieurs délégations selon 
laquelle on manquait de renseignements sur Aden, ou 
les insinuations selon lesquelles le Gouvernement du 
Royaume-Uni aurait délibérément tenu cachés des ren
seignements. Aden avait été traitée exactement de la 
même façon que les 39 autres territoires que le 
Royaume-Uni administrait. Chaque année, le Royaume
Uni avait communiqué des renseignements sur la 
situation économique, sociale ct culturelle en Arabie 
du Sud. En outre, depuis 1962, la délégation du 
Royaume-Uni avait transmis au Secrétaire général des 
renseignements d'ordre politique et constitutionnel. Il 
y avait eu également, bien entendu, la déclaration faite 
par le représentant du Royaume-Uni au début du débat 
(voir par. 162 à 179 plus haut). En tout cas, le pré
tendu manque de renseignements n'avait pas empêché 
certains membres du Comité de faire des déclarations 

très catégoriques et de parvenir à des conclusions très 
nettes sur la situation dans le territoire. 

270. Un certain nombre de délégations semblaient 
penser que le seul fait qu'il existât 20 Etats en Arabie 
du Sud prouvait que le Royaume-Uni avait adopté une 
politique consistant à "diviser pour régner". Ainsi que 
l'avait souligné sa déclaration antérieure, l'Arabie du 
Sud était déjà divisée depuis un siècle ou plus lorsque 
les Britanniques étaient arrivés en 1839. Le Gouverne
ment du Royaume-Uni n'avait nul désir d'annexer et 
administrer de vastes régions en Arabie du Sud, et les 
cheiks et sultans se seraient certainement battus avec 
acharnement pour l'empêcher de le faire; ils avaient 
voulu défendre leur indépendance contre les Turcs et 
les Yéménites et avaient recherché librement la pro
tection britannique en échange de garantie de non
ingérence dans leurs affaires intérieures. 

271. Quelques délégations, qui critiquaient le 
Royaume-Uni en prétendant qu'il perpétuait les divi
sions, lui reprochaient aussi de prendre des mesures 
pour mettre fin à ces divisions. D'autres l'accusaient de 
ne pas y mettre fin assez rapidement et le blâmaient de 
ne pas contraindre tous les Etats à faire partie de la 
Fédération. C'est précisément parce que le Royaume
Uni ne voulait pas imposer la Fédération qu'il s'était 
réjoui de voir l'initiative venir des Etats eux-mêmes. 
Pareillement, le Royaume-Uni avait accueilli avec 
satisfaction la décision prise par huit autres Etats de 
s'associer à la Fédération et il serait heureux que l'un 
des Etats restants, ou tous les Etats, suivent cet 
exemple, mais il leur laissait le soin de décider. 

272. Le Comité risquait, semblait-il, d'être conduit 
à considérer avec suspicion le terme même de "fédé
ration" et à voir dans toute tentative visant à réunir 
de petits territoires en une entité plus vaste une entre
prise de néo-colonialisme ou pis encore. Le Royaume
Uni était fier des fédérations qu'il avait aidé à créer 
en diverses parties du monde; le nombre des fédérations 
qui avaient résisté à l'épreuve du temps dépassait de 
beaucoup celui des fédérations qui n'avaient pas duré, 
et le Comité ne devrait pas se laisser entraîner à criti
quer la Fédération d'Arabie du Sud à cause de pseudo
comparaisons avec d'autres fédérations. Les facteurs 
historiques et géographiques prouvaient que ce n'était 
que par une fusion des divers Etats dont elle était 
composée que l'Arabie du Sud pouvait accéder à l'indé
pendance, et aussi qu'Aden devait nécessairement faire 
partie de la Fédération. L'autre solution pour Aden, 
c'est-à-dire la création d'un Etat indépendant de 75 
milles carrés et de 100 000 habitants, n'était préconisée 
sérieusement par personne. En outre, tous les partis 
politiques étaient en faveur de l'unité. Les conditions 
d'électorat en vigueur aujourd'hui à Aden et les mé
thodes électorales de la Fédération devraient être 
revues et le seraient; en tout cas, le Comité devrait se 
réjouir de l'établissement d'une Fédération, qui repré
sentait un pas en avant vers la créatjon d'un Etat 
d'Arabie du Sud unifié et pleinement indépendant. 

273. Bien que le cheik Muhamed Farid eût claire
ment démontré le contraire (voir par. 84 à 95 plus 
haut), certains membres du Comité persistaient à parler 
des "conditions médiévales épouvantables" qui existe
raient dans le protectorat, a poursuivi le représentant 
du Royaume-Uni. Pour prou':er ur~e fois pour tou~e~ 
la fausseté de ces affirmatwns, 11 feratt devant le Comtte 
deux citations. Dans une émission radiophonique faite 
le 20 septembre 1962, le Ministre fédéral de l'agri
culture et du développement économique avait déclaré 
que, malgré la pauvreté du pays, il n'y avait ni grandes 
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fortunes ni misère abjecte, et que, depuis 15 ans, la 277. Enfin, le ministre avait fait observer que, si la 
ville côtière d'Aden était devenue l'un des grands ports démocratie signifiait la conformité avec les systèmes 
d~ monde, tandis que le pays avait prospéré. Le mi- parlementaires existant dans des pays tels que le 
mstre avait cité les réalisations suivantes: un réseau Royaume-Uni et les Etats-Unis, une poignée de pays 
d'i~rigation, la création de jardins qui produisaient des seulement pouvaient se dire démocratiques et aucun 
frmts e~ des légumes pour !e marché d'Aden, un hôpital p~y~ arabe n~ pouvait émettre une telle prétention. Le 
~e ~0 hts et 5 centres samtaires desservant les régions mmi~tre avait conclu que les systèmes politiques 
Isolees, 2 écoles moyennes, 11 écoles primaires de devaient s'adapter. aux conditions locales et qu'un sys-
garçons, 5 écoles de filles, une ligne de transport de tème convenant à un pays industriel à population dense 
force, des routes aménagées, l'installation de l'électri- ne conviendrait pas nécessairement à l'Arabie du Sud. 
c.ité .et l'approvisionnement en eau au moyen de cana- Bien qu'Aden et les autres Etats de la Fédération 
hsahons dans les principales villes, un établissement eussent des systèmes différents, ces systèmes reposaient 
d'égrenage de coton à Al-Kod et des ateliers de méca- essentiellement sur le consentement populaire, et les 
nique à Ja'ar. Le ministre avait également parlé de représentants d'Aden au Conseil fédéral ne représente-
projets de développement du réseau électrique et d'amé- raient pas moins la volonté du peuple que ceux des 
lioration des écoles et des hôpitaux. autres Etats. 

274. Le ministre avait également décrit la formation 278. Le représentant de la Tunisie avait fait état des 
politique acquise par la population au moyen des allégations de l'un des pétitionnaires selon lesquelles le 
sociétés d'épargne, des conseils locaux et de la gestion territoire vivrait sous le règne de la terreur et il avait 
~e .grands travaux. Les dirigeants, avait-il expliqué, demandé s'il était exact que deux sultans au moins 
etment les mandataires de la population, mais celle-ci avaient été déposés pour n'avoir pas obéi à leurs men· 
assumait de plus en plus de responsabilités. Dans la tors britanniques (par. 236 ci-dessus). Ces allégations 
grande majorité des Etats de la Fédération on avait , étaient fausses. En 1958, le sultan de Lahedj avait été 
créé des conseils législatifs qui représentaient tous les déposé par le Collège électoral de Lahedj pour avoir 
secteurs. mené avec les autorités yéménites des négociations cons

275. Dans un discours radiodiffusé le 23 septembre 
1962, le Ministre fédéral de la santé avait déclaré qu'on 
avait critiqué l'accord conclu entre Aden et la Fédé
ration en prétendant que leurs régimes politiques étaient 
si différents qu'aucune association efficace n'était pos
sible entre elles. Il avait donc entrepris d'expliquer à 
la population d'Aden ce qu'était réellement la Fédé
ration, et notamment que la majorité des habitants 
restaient attachés à leur mode de vie tribal. C'était dans 
ce contexte tribal que les sultanats avaient été créés; 
du fait de luttes incessantes qui avaient lieu entre 
tribus, les habitants avaient ressenti le besoin de chefs 
qui pourraient arbitrer et régler leurs différends, leur 
assurer une protection et, d'une manière générale, diri
ger leurs affaires. Les sultans avaient été, pour la 
plupart, les chefs élus des tribus les plus nombreuses 
et les plus puissantes, et les tribus voisines avaient eu 
recours à eux pour des directives; tel était encore le 
cas aujourd'hui. Les sultans, le ministre l'avait sou
ligné, n'étaient pas des monarques héréditaires, comme 
le prétendaient les adversaires de la Fédération: ils 
étaient élus. Il ne s'agissait pas davantage de dictateurs 
qui pouvaient passer outre aux vœux des populations; 
en fait, peu de sultans avaient pu agir sans consulter 
les chefs tribaux. Le ministre avait ajouté que les 
anciennes structures traditionnelles avaient subi des 
modifications considérables; des conseils d'Etat, des 
conseils de districts, des conseils municipaux avaient 
été créés; jusqu'ici, leurs membres étaient, pour la 
plupart, des chefs tribaux élus, mais, les conditions se 
modifiant, on envisageait maintenant d'instituer des 
systèmes électoraux semblables à celui d'Aden. 

276. Le ministre avait fait observer qu'il n'était pas 
vrai non plus de dire que la Fédération était gouvernée 
par une poignée de sultans dictatoriaux. L'institution 
principale était le Conseil fédéral, où chaque Etat était 
représenté. Le pouvoir exécutif du gouvernement fédé
ral était entre les mains des ministres, qui formaient 
ensemble le Conseil suprême; ils étaient élus par le 
Conseil fédéral pour une période de cinq ans, à l'expi
ration de laquelle de nouvelles élections devaient avoir 
lien. Parmi les neuf ministres actuels, quatre seulement 
étaient des sultans et ils avaient été élus démocratique
ment par le Conseil fédéral, comme les autres ministres. 

tituant une trahison, à la suite desquelles, à son insti
gation, un certain nombre de soldats du Lahedj avaient 
déserté et étaient passés au Yémen, et l'actuel sultan 
avait été élu à sa place. Dans le second cas, le fils du 
sultan du Bas-Yafa'i- et non le sultan lui-même
avait profité de sa position de gouverneur de la région 
d'Abyan pour s'enrichir en saisissant les terres de per
sonnes privées. En juillet 1957, après un violent désac
cord avec les autres membres du Conseil d'Etat, il 
s'était réfugié dans la montagne avec des membres de 
sa suite, en emportant avec lui environ 10 000 livres 
du Trésor public. Depuis lors, il avait quitté le pays. 
En février 1959, son père était décédé et son frère 
avait été élu sultan. 

279. Le représentant de la Tunisie avait également 
fait état des opérations aériennes destinées à appuyer 
les forces de sécurité. L'un des pétitionnaires avait 
prétendu que 12 000 sorties aériennes avaient été effec
tuées contre la population de l'Arabie du Sud, mais en 
omettant de préciser que ce chiffre se rapportait à 
toutes les catégories d'activités aériennes, y compris 
le transport de troupes, le mouvement de marchandises, 
le làcher de tracts et les reconnaissances. Les attaques 
au sol n'avaient constitué qu'une faible partie de ces 
sorties, et elles avaient été dirigées surtout contre les 
incursions armées à partir du Yémen et avaient eu lieu 
pendant une période de l'année 1958 où le Gouverne
ment du Yémen encourageait activement les violations 
de frontières. Il était tout à fait faux de dire qu'il y 
aurait eu des centaines de victimes parmi la population 
de l'Arabie du Sud par suite des opérations aériennes 
ou que ces opérations auraient constitué l'un des aspects 
courants du maintien de l'ordre dans le territoire. 

280. Une pétition (A/AC.109/PET.48) de M. 
Alhabshi, secrétaire général de la SAL, contenait un 
certain nombre d'allégations concernant des incidents 
en divers point du territoire, qui étaient soit grossière
ment exagérées soit absolument fausses. Si l'on prenait, 
par exemple, l'incident décrit au paragraphe 3 de la 
page 10 de ce document, il s'était produit en fait un 
incident à Mukalla le 27 décembre 1952, lorsque le 
sultan de Mukalla avait accepté de recevoir une délé
gation du Parti nationaliste qui désirait protester contre 
la nomination d'un Soudanais comme secrétaire d'Etat 
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de Mukalla: Cette délégation avait été suivie jusque 
dans le palais du sultan par une foule de personnes qui 
avaient fait irruption à travers le rez-de-chaussée et 
atteint l'étage supérieur. Après de vains efforts pour 
leur persuader de se retirer, l'officier arabe comman
dant l'armée de Mukalla avait donné à ses troupes 
l'ordre de tirer. Seize personnes avaient été tuées et 
24 blessées. Les officiers britanniques n'avaient eu 
aucune part dans l'incident. Les allégations contenues 
au paragraphe 4 étaient absolument fausses. En ce qui 
concerne le paragraphe 5, des troubles mineurs s'étaient 
produits après que lord Lloyd eut quitté l'aéroport, à 
la suite desquels 11 personnes avaient été arrêtées et 
avaient fait l'objet de poursuites. Aucun soldat n'était 
intervenu et personne n'avait été blessé. Le para
graphe 6 faisait peut-être allusion à un incident survenu 
en 1956, lorsqu'une foule d'émeutiers avait tenté de 
pénétrer dans un poste de police après l'arrestation de 
trois personnes. Il n'y avait certainement pas eu de 
manifestation pacifique, comme le déclarait le pétition
naire. Après des avertissements répétés et quatre agents 
de police ayant été blessés, la police avait ouvert le feu. 
Aucune force du Royaume-Uni n'avait été mêlée à 
l'incident. La déclaration contenue au paragraphe 9 
était également fausse. Des mesures avaient dû être 
prises en 1959 contre un groupe d'hommes des tribus, 
qui, à l'instigation des autorités yéménites, s'étaient 
livrés à des actes de violence et de brigandage. Deux 
personnes avaient été tuées au cours des opérations. En 
ce qui concerne le paragraphe 12 de la pétition, une 
émeute s'était produite effectivement en 1958 et, un 
certain nombre d'agents de police ayant été blessés, 
la police avait été obligée d'ouvrir le feu, tnant cinq 
personnes - et non 29 - et en blessant 17 - et non 
350; après l'émeute, 32 personnes- et non 700-
avaient été emprisonnées et 250 Yéménites- et non 
2 000- avaient été renvoyés dans leur pays 

281. Le représentant du Royaume-Uni espérait avoir 
démontré que les allégations de M. Alhabshi ne devaient 
pas être prises à la lettre. Il attirait l'attention sur le 
fait que les allégations en question couvraient une 
période de plus de neuf ans et que le dernier incident 
s'était produit plus de trois ans auparavant. On ne 
pouvait croire que le Comité puisse voir dans des 
accusations de ce genre un signe indiquant qu'il existe
rait cr-1 Arabie du Sud une situation critique et explo
sive qui mettrait en danger la paix ct la sécurité. 

282. Le représentant du Royaume-Uni espérait aussi 
que ce qu'il avait dit des déclarations de diverses délé
gations ne serait pas interprété comme une critique de 
leur sincérité ou de leur bonne foi. La délégation du 
noyaume-Uni avait pris note avec gratitude des 
témoignafTeS de confiance dans la sincérité ct la bonne 
foi de so~ gouvernement qui avaient été exprimés par 
~Ill certain nombre de délégations. 

283. Le Royaume-Uni avait la tâche pratique de 
conduire ses territoires à l'indépendance le plus tôt 
possible et il prenait des mesures à cet efiet, en con
sultation avec les habitants de ces territoires. Tout 
observateur impartial comparant J'état de choses exis
tant en Arabie du Sud cinq ans plus tôt avec la situa
tion actuelle reconnaîtrait certainement qu'un progrès 
spectaculaire vers l'indépendance avait été réalisé. L'é
volution se faisait dans la bonne direction, mais il fallait 
encore du temps. Nul ne pouvait soutenir sérieusement, 
comme on l'avait laissé entendre, qu'une fédération 
constituée un certain jour puisse rechercher l'indépen
dance le lendemain. Nul ne pouvait non plus soutenir 
sérieusement qu'une fédération pouvait devenir indé-

pendante quelques semaines seulement après l'accession 
d'un nouveau membre de l'ampleur et de l'importance 
d'Aden. Certains membres du Comité avaient critiqué 
le fait qu'une date pour l'indépendance n'eût pas été 
fixée. Comme le Comité le savait, le Gouvernement du 
Royaume-Uni n'était pas en faveur de la fixation de 
dates arbitraires; la fixation d'une date pour l'indé
pendance n'était pas une fin en soi, mais le point final 
d'une série d'étapes successives conduisant à ce but. 
Fixer une telle date avant que soit venu le moment de 
l'étape finale et décisive n'accélérerait pas le progrès 
vers l'indépendance, mais risquerait plutôt de le ralentir. 

284. Comme la délégation britannique l'avait déjà 
nettement indiqué, l'objectif du Gouvernement du 
Royaume-Uni était de réaliser l'indépendance le plus 
tôt possible, et la façon la meilleure et la plus rapide 
d'y parvenir était d'unir les différents Etats d'Arabie 
du Sud en une fédération. La Fédération d'Arabie du 
Sud avait accompli des progrès rapides au cours des 
quatre dernières années et l'accession d'Aden n'avait 
fait que les accélérer. C'est aux Etats qui ne faisaient 
pas encore partie de la Fédération de décider s'ils vou
laient ou non y adhérer. De même, c'est aux membres 
de la Fédération de décider de la forme exacte qu'elle 
devait prendre. Ce qui importait, c'est que le territoire 
progresse vers l'indépendance le plus rapidement pos
sible conformément aux vœux de ses habitants, et telle 
était la politique du Gouvernement du Royaume-Uni. 

285. La tâche du Royaume-Uni était triple: encou
ra..,.er l'évolution politique et constitutionnelle, accélérer 
le "'développement économique et social, aider le Gou
vernement fédéral à protéger son territoire contre les 
incursions venant du Yémen et à maintenir l'ordre. Les 
responsabilités du Royaume-Uni étaient évidentes et il 
était résolu à s'en acquitter. 

286. Le représentant de l'Union soviétique a ré
pondu que, si l'on ajoütait foi à la version idyllique 
qu'avait donnée Je représentant du Royaume-Uni de 
la situation qui régnait à Aden, il semblerait surprenant 
qu'aucun pays ait jamais voulu se libérer de la domi
nation coloniale britannique. Cependant, il était de fait 
que les anciennes colonies du Royaume-Uni avaient été 
prêtes à verser leur sang afin de conquérir leur liberté 
et lem indépendance, et il ne faisait pas de doute que le 
peuple d'Arabie du Sud, lui aussi, serait un jour libre 
et indépendant. La seule question était de savoir si le 
Royaume-Uni s'efforçait réellement d'atteindre cet 
objectif. 

287. Comme l'avait dit Je représentant du Royaume
Uni, le Comité avait pour tâche d'examiner les raisons 
pour lesquelles des territoires non auto~10mes n'avaier~t 
pas encore accédé à l'indépendance, mars on ne saurart 
appuyer l'effort qu'avait fait ce représentant pour 
limiter les activités et la compétence du Comité, les
quelles avaient été définies par l'Assemblée générale. 

288. Le représentant du Royaume-Uni s'était plaint 
que des accusations eussent été porté~s ~ontre la 
politique de son gouvernement. Pourt~nt, tl n avatt pas 
cherché à y répondre, étant donne leur caractère 
irréfutable. 

289. Le Royaume-Uni était résolu à se cramponner 
à Aden parce que cette ville commandait la, route la 
plus directe vers les Etats producteurs de petrole du 
golfe Persique, ainsi que les. app~?che~ d~ canal. de 
Suez et parce que l'on pensmt qu tl extstatt peut-etre 
des ~isements de pétrole à Aden ou dans la région 
avoisinante. Des sociétés britanniques détenaient depuis 
longtemps des concessions qui lui accordaient l'exclu-
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sivité des droits d'exploitation de toutes ressources 
pétrolières qui pourraient être trouvées à Aden et dans 
le protectorat, et la Fédération que le Royaume-Uni 
prévoyait d'établir en Arabie du Sud devrait accorder 
les mêmes concessions. Attendait-on du Comité qu'il 
renonce à envisager l'indépendance des peuples d'Arabie 
~u Sud jusqu'à l'expiration des concessions pétra
hères à long terme qui leur avaient été imposées par 
voie de traité? 

290. Le représentant du Royaume-Uni avait pré
tendu que de nombreux membres du Comité étaient 
opposés à l'unification du peuple d'Arabie du Sud. Tout 
au contraire, ce à quoi ils étaient opposés c'était la 
tentative que faisait le Royaume-Uni pour tirer parti 
de la. tendance naturelle et historique à l'unification 
afin de maintenir sa domination sur la région sous 
couvert d'une Fédération. La Fédération ou tout autre 
Etat créé en Arabie du Sud devait être sous le contrôle 
du peuple, et non sous celui des colonialistes. 

291. Le représentant de l'Irak a répondu en rap
pelant la déclaration du représentant du Royaume-Uni 
selon laquelle il était impossible de récrire l'histoire ou 
de modifier les données de la géographie. C'était là 
pourtant exactement ce que le Royaume-Uni avait fait 
il y avait 125 ans, lorsqu'il avait occupé Aden et l'avait 
transformée en colonie; il avait modifié les données 
géographiques car ce territoire avait été jusque-là 
étroitement associé au Yémen, et il avait récrit l'histoire 
de toute la région en lui imposant sa domination colo
niale. Il était donc possible pour le Royaume-Uni de 
récrire l'histoire qu'il avait écrite il y a 125 ans; le 
Royaume-Uni était même tenu de le faire en vertu de 
la Charte des Nations Unies et de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux. 

292. Le représentant du Royaume-Uni avait dit que 
les différents cheiks avaient voulu sauvegarder leur 
indépendance contre les Turcs et les Yéménites et 
avaient demandé de leur plein gré la protection du 
Royaume-Uni, accompagnée de garanties de non-ingé
rence dans leurs affaires intérieures. Le représentant 
du Royaume-Uni n'avait pas expliqué pourquoi ces 
cheiks avaient choisi pour cela un pays aussi éloigné 
de l'Arabie du Sud que le Royaume-Uni. On avait 
déjà démontré que les traités de protection étaient des 
traités inégaux, qui avaient conféré au Gouvernement 
du Royaume-Uni des droits et des privilèges importants 
dans le territoire. En fait, ces cheiks avaient pris l'en
gagement, pour eux-mêmes et pour leurs successeurs à 
perpétuité, de ne jamais établir de relations avec une 
autre puissance si ce n'était avec l'approbation du Gou
vernement du Royaume-Uni. On ne pouvait guère dire 
qu'il y ait eu là une garantie de non-ingérence dans 
leurs affaires intérieures. 

293. Le représentant du Royaume-Uni avait dit que 
l'initiative de la création d'une fédération en 1959 était 
venue des cheiks eux-mêmes, mais il avait omis de 
rappeler qu'une proposition visant à établir une fédé
ration analogue avait été déjà présentée en 1954 et 
rejetée par la majorité des cheiks. C'était seulement 
sous la pression et sur l'initiative du Gouverneur 
d'Aden qu'un accord avait été réalisé sur la création 
de la Fédération en 1959. 

294. Le représentant de l'Irak ne pouvait que par
tager les vues du représentant du Royaume-Uni sur la 
valeur des fédérations, mais prétendre, comme le faisait 
ce représentant, que son pays avait toujours eu pour 
politique, dans ses colonies, la création de fédérations 
semblait bien être une déformation des faits. Combien 

de petits Etats le Royaume-Uni n'avait-il pas créés pour 
consolider son pouvoir? Cela ne témoignait guère d'une 
préférence du Royaume-Uni pour des fédérations. 

295. Le représentant du Royaume-Uni avait dit que 
l'objectif de la politique de son gouvernement était 
l'indépendance du territoire. Cependant, la politique 
d'acheminement graduel à l'indépendance que prati
quait le Royaume-Uni était contraire à la lettre et à 
l'esprit de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
où il était dit que des mesures immédiates devront être 
prises pour transférer tous pouvoirs aux peuples des 
territoires afin de leur permettre de jouir d'une indé
pendance complète. Le représentant du Royaume-Uni 
avait parlé de l'instauration de réformes politiques, 
économiques et sociales pour préparer le territoire à 
l'indépendance. Cela était également contraire aux dis
positions de la Déclaration, dont le paragraphe 3 disait 
que le manque de préparation dans les domaines poli
tique, économique ou social ou dans celui de l'enseigne
ment ne devait jamais être pris comme prétexte pour 
retarder l'indépendance. Qui plus est, si le territoire 
n'était pas prêt pour l'indépendance, la faute en reve
nait uniquement au Gouvernement du Royaume-Uni. 

296. Le Gouvernement irakien estimait que l'indé
pendance ne pouvait être accordée à un territoire que 
lorsqu'on avait la certitude que les personnes appelées 
à le diriger étaient des représentants véritables du 
peuple, car accorder l'indépendance à un territoire 
auquel on avait imposé des dirigeants n'était pas lui 
accorder vraiment l'indépendance. Les dirigeants actuels 
de l'Arabie du Sud ne représentaient pas le peuple. S'il 
existait des doutes à cet égard, le meilleur moyen de 
les dissiper était de donner aux habitants la possibilité 
de choisir eux-mêmes leurs dirigeants. 

297. Le représentant du Cambodge a déclaré que, 
bien que sa délégation se fût abstenue de formuler des 
critiques ou des accusations, il lui était impossible, en 
tant que partisan convaincu de la Déclaration, de renon
cer à son droit de parler pour défendre certains prin
cipes qui lui étaient chers. Le représentant du Royaume
Uni avait parlé de tout sauf d'un point: la soif de liberté 
et d'indépendance qu'avaient tous les peuples. Il s'était 
fait involontairement le défenseur de la vieille théorie 
colonialiste, selon laquelle l'indépendance ne pouvait 
être accordée qu'à des peuples soi-disant civilisés et 
dotés d'un système politique, économique et social 
approprié. Cette théorie désuète n'était pas conforme 
aux grands principes de la Charte des Nations Unies 
concernant la dignité humaine et les droits égaux des 
hommes et des nations. Les peuples qui avaient accédé 
récemment à l'indépendance avaient réalisé des progrès 
dans tous les domaines. Au Cambodge, les progrès 
réalisés dans le domaine de l'éducation et de la santé 
et dans l'infrastructure avaient été plus importants au 
cours des 10 années d'indépendance que pendant 50 ans 
de domination étrangère. 

298. La délégation cambodgienne appréciait les 
bonnes intentions de la Puissance administrante, mais 
les bonnes intentions ne suffisaient pas: il fallait être 
fermement résolu à faire face au problème crucial que 
posait le désir de liberté et d'indépendance manifesté 
par la population. Malgré son désir de faire preuve de 
compréhension et de coopération, le Cambodge manque
rait à ses devoirs s'il n'appelait pas l'attention sur 
ce fait. 

299. Le représentant de la Syrie a tenu à souligner 
que la protection du Royaume-Uni n'avait pas été 
recherchée en Arabie du Sud; elle avait été imposée 
sur la partie sud du Yémen. Il était notoire que les 
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ministres fédéraux ne faisaient que répéter les décla
rations de leurs mentors britanniques. La répression 
armée se poursuivait dans le territoire et la base mili
taire d'Aden continuait de constituer une menace à la 
liberté et d'écraser tous les mouvements de libération 
dans la région. Les observateurs examinant ce qu'avait 
été l'œuvre du Royaume-Uni depuis 130 ans étaient 
scandalisés par les conditions épouvantables qui ré
gnaient dans le territoire et par l'absence de liberté 
politique et de représentation populaire. 

300. Le représentant du Royaume-Uni, répondant à 
nouveau, a mentionné certaines observations faites par 
le représentant de l'Union soviétique. Ce représentant, 
notamment, s'était plaint de ce qu'il n'eût pas été 
répondu aux accusation faites au cours du débat à 
propos des intérêts des monopoles britanniques à Aden 
et dans le protectorat et à propos de la base militaire 
d'Aden. 

301. Pour ce qui était de la seconde de ces accu
sations la délégation britannique y avait répondu dans 
une déclaration antérieure (voir par. 162 à 179 plus 
haut), dans laquelle elle avait dit que cette base n'avait 
pas été créée à des fins d'agression, que son but était 
de permettre au Royaume-Uni de remplir ses obliga
tions découlant de traités dans le protectorat lui-même 
et au Moyen-Orient en général, que la présence de cette 
base avait contribué à la prospérité d'Aden puisque 
les militaires britanniques et leurs familles dépensaient 
quelque 11 millions de livres par an à Aden, et enfin 
que la présence de la base ne constituait pas un obstacle 
au progrès constitutionnel de la Fédération et à son 
évolution vers l'indépendance. 

302. En ce qui concerne les prétendus monopoles, 
le représentant de l'Union soviétique s'était longue
ment étendu sur les soi-disant activités des compagnies 
pétrolières dans différents pays, sans jamais parler 
d'Aden ou du protectorat, pour la raison bien simple 
qu'il n'existait pas un seul puits de pétrole dans ces 
territoires. 

D.- MESURES PRISES PAR LE COMITÉ SPÉCIAL EN 1963 

Création du Sous-Comité d'Aden 

303. A la 160c séance, le 30 avrill963, le Cambodge, 
la Côte-d'Ivoire, l'Inde, l'Irak, Madagascar, le Mali, la 
Syrie, le Tanganyika ct la Yougoslavie ont soumis un 
projet de résolution (A/AC.l09/L.52) ainsi conçu: 

"Le Comité spécial chargé d'étudier la situation en 
ce qui concenre l'application de la déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays ct aux peuples 
coloniaux, 

"A:yant examiné la question d'Aden et des protec
torats d'Aden, 

"Aya11t cnte11du les déclarations des pétitionnaires 
de ces territoires, 

"Notant que la Puissance administrante n'a pas 
donné pleinement effet, dans le cas de ces territoires, 
à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux et n'a pas pris de mesu
res pour transférer tous pouvoirs aux peuples d'Aden 
et des protectorats d'Aden, comme le prévoit le para· 
graphe 5 de la Déclaration, 

"Notant que les dispositions constitutionnelles en 
vigueur ne sont pas compatibles avec la Déclaration, 

"Vivement préocwpé par la situation critique et 
explosive qui règne à Aden et dans les protectorats 
d'Aden par suite du déni des droits politiques ct de 
la détention des dirigeants nationalistes, situation 

qui, si elle se prolongeait, mettrait en danger la 
paix et la sé<:urité dans le sud de l'Arabie, 

"1. Reconnaît que les peuples de ces territoires ont 
le droit de libre détermination et le droit d'être libé
rés de la domination coloniale, conformément aux 
dispositions de la résolution 1514 (XV) de l'As
semblée générale; 

"2. Recommande de donner prochainement aux 
peuples de ces territoires la possibilité de décider 
de leur avenir en toute liberté et dans des conditions 
véritablement démocratiques; 

"3. Invite le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord à remettre en 
liberté tous les prisonniers politiques, à permettre le 
retour de tous les dirigeants politiques actuellement 
en exil, à retirer toutes les entraves à l'activité poli
tique et à assurer les libertés politiques et les droits 
de l'homme dans tous ces territoires; 

"4. Décide d'envoyer dans ces territoires une mis
sion de visite dont les membres seront désignés par 
le Président; 

"5. Autorise la Mission de visite à se rendre, si 
nécessaire, dans des pays avoisinants; 

"6. Prie la Mission de visite de s'informer des 
vues de la population, surtout de celles des représen
tants et dirigeants des divers partis politiques, et 
d'avoir des entretiens avec l'Autorité administrante; 

"7. Exprime l'espoir que l'Autorité administrante 
coopérera pleinement avec la Mission de visite; 

"8. Prie la Mission de visite de soumettre, le 10 
juin 1963 au plus tard, un rapport accompagné de 
recommandations en vue de l'application rapide, dans 
ces territoires, de la Déclaration sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux, con
formément aux vœux librement exprimés des habi
tants." 

304. Le représentant de l'Irak, présentant le projet 
de résolution des neuf puissances, a dit qu'à une épo
que où les peuples secouaient partout la domination 
coloniale pour rallier le front de la liberté, l'Arabie du 
Sud connaissait encore des conditions de vic affreuse
ment médiévales. La délégation irakienne n'aurait pas 
eu la moindre hésitation à proposer que le Comité spé
cial recommande à l'Assemblée générale de condamner 
le système qui régnait dans cc territoire et de demander 
la cessation immédiate du régime colonial. Mais comme 
le problème était discuté pour la première fois, bon 
nombre de représentants avaient estimé qu'il était pré
maturé de présenter une recommandation définitive à 
l'Assemblée générale, et c'est pourquoi on s'était borné 
à rédiger le projet de résolution dont le Comité spécial 
était maintenant saisi. Il s'agissait en réalité d'une 
mesure intérimaire, ou plus exactement d'un texte de 
procédure; il fallait espérer que le Comité spécial, 
après avoir reçu le rapport de la Mission de visite
que, nonobstant les objections formulées par le repré
sentant du Royaume-Uni, l'ONU avait parfaitement le 
droit d'envoyer dans le territoire- serait mieux en 
mesure de faire des recommandations à l'Assemblée 
générale afin d'accélérer l'application, dans cc territoire 
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance au.~ 
pays et aux peuples coloniaux. 

305. A la 161e séance, l'Australie, le Danemark 
les Etats-Unis d'Amérique et l'Italie ont soumis tH; 
autre projet de résolution (A/AC.109 /L.SS) ainsi 
conçu: 
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"Le Comité spécial chargé d'étudier la situation en progrès harmonieux vers l'indépendance, conformément 
ce qui concerne l'application de la Déclaration sur aux vœux de la population, celle-ci étant dûment 
l' octr~i de l'indépendance aux pays et aux peuples consultée. Certaines délégations avaient fait observer 
colontaux, _ à ce propos que les méthodes employées pour consulter 

"Ayant examiné la question d'Aden et des protee- la population avaient été défectueuses, mais la Puissan-
torats d'Aden, ce administrante avait assuré le Comité que des change-

" Ayant entendu les déclarations des pétitionnaires ments interviendraient et qu'un nouveau système élee-
de ces territoires, tora! serait instauré à Aden. La délégation australienne 

"Notant que la Puissance administrante n'a pas 
encore donné pleinement effet, dans le cas de ces ter
ritoires, à la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, 

"1. Reconnaît le droit des populations de ces ter
ritoires à l'autodétermination et à l'indépendance 
conformément aux dispositions de la résolution 1514 
(XV) de l'Assemblée générale; 

"2. Recommande de donner prochainement aux 
populations de ces territoires la possibilité de décider 
leur avenir conformément à leurs vœux librement 
exprimés." 

306. Parlant du projet de résolution des quatre 
puissances, le représentant de l'Australie a fait observer 
que le fait que le Comité fût saisi de deux projets 
de résolution prouvait que les membres du Comité 
s'ils étaient d'accord quant aux objectifs à atteindre: 
ne l'étaient pas sur la forme à donner à leur action. 
De l'avis de la délégation australienne, la question 
d'Aden était une question complexe sur laquelle le Co
mité, bien qu'il ait eu l'occasion d'entendre trois péti
tionnaires qui avaient présenté leur point de vue avec 
sincérité, n'avait pas eu suffisamment de temps pour se 
fo_rmer une opinion. La délégation australienne regret
tait que le Comité n'ait pas cherché à parvenir à un 
consensus. 

307. La délégation australienne avait présenté, avec 
d'a_utres délégations, le projet de résolution des quatre 
~utssances parce qu'elle estimait que le projet de résolu
ti~:m des neuf puissances était loin de représenter l'api
mon de la majorité des membres du Comité. Il conte
nait, notamment, certains éléments que la délégation 
australienne ne saurait accepter. 

308. Tout d'abord, la délégation australienne avait 
été fortement impressionnée par les déclarations de po
litique générale faites à plusieurs reprises par le repré
sentant du Royaume-Uni, déclarations d'où il ressortait 
que la politique du Gouvernement du Royaume-Uni 
con~ist_ait à accorder l'autonomie et l'indépendance aux 
tern~mres qui lui étaient confiés, aussi rapidement que 
posstble et en consultation avec les habitants des terri
t?ires., D~ l'avis de la délégation australienne, cette poli
tique etatt complètement conforme tant à la Charte des 
Nations Unies qu'à l'esprit et à la lettre de la résolution 
1514 (XV). 

309. Lorsque avaient été commentées certaines des 
déclarations du représentant du Royaume-Uni et des 
pétitionnaires, des désaccords s'étaient manifestés sur 
la question de savoir notamment si les méthodes appli
quées par la Puissance administrante ct le rythme du 
progrès déjà accompli étaient satisfaisants. De l'avis 
de la délégation australienne, le Gouvernement du 
Royaume-Uni avait su assumer ses responsabilités en 
respectant le principe de la primauté des intérêts des 
habitants et il avait agi sagement en décidant de créer 
une fédération composée de plusieurs petites entités, qui 
offrait à ces territoires en tant que groupe un avenir po
litique et économique qu'ils n'auraient pu avoir indi
viduellement. Il y avait là la possibilité de réaliser un 

était convaincue que les méthodes de consultation iraient 
en s'améliorant avec le temps et qu'une fois l'indépen
dance obtenue une série de questions inquiétant aussi 
bien les pétitionnaires que certaines délégations trou
veraient leur réponse. Une fois ce groupe de territoires 
devenu indépendant, c'était à lui qu'il appartiendrait de 
décider de son avenir. 

310. Quoi qu'il en soit, la délégation australienne ne 
pensait pas que la situation à Aden fût telle que l'on pût 
lui appliquer les termes du dernier alinéa du préambule 
du projet de résolution des neuf puissances. Si l'on 
comparait ce projet de résolution au projet de résolution 
des quatre puissances on constaterait que le préambule 
très bref de ce dernier projet était plus équitable et 
reflètait plus fidèlement tant la situation dans les terri
toires en question que les sentiments exprimés au 
Comité. 

311. Le point sur lequel les auteurs des deux projets 
de résolution étaient le plus en désaccord était la ques
tion de la Mission de visite. C'était là une question 
extrêmement importante. Il convenait de n'exclure des 
méthodes de travail du Comité aucune source d'infor
mation, mais il fallait tenir compte des particularités 
de chaque cas d'espèce. Dans le cas actuel, il fallait dis
tinguer deux facteurs importants. Tout d'abord, le 
Comité n'avait pas épuisé les sources de renseignements 
dont il pouvait disposer sans se déplacer. Le Comité 
aurait dû approfondir davantage son étude et poser à la 
délégation du Royaume-Uni un plus grand nombre de 
questions. Quoi qu'il en soit, il existait pour le Comité 
des moyens de combler les lacunes de son information 
sans avoir recours à une mesure aussi extrême que 
l'envoi d'une mission de visite. Le deuxième facteur à 
considérer était l'attitude de la Puissance administrante. 
Si celle-ci avait de bonnes raisons de principe pour 
déclarer qu'il ne fallait pas envoyer de mission de visite, 
la délégation australienne pensait que le Comité devait 
tenir compte de son opinion. Pour ces diverses raisons, 
la délégation australienne ne pensait pas qu'il serait 
sage d'envoyer une mission de visite dans le territoire. 

312. Pour ce qui est du projet de résolution des 
quatre puissances, son adoption constituerait sans au
cun doute un encouragement pour la population du 
territoire et ne pourrait qu'inciter le Gouvernement du 
Royaume-Uni à persévérer, avec un intérêt et un sens 
de ses responsabilités accrus, dans la poursuite d'ob
jectifs sur lesquels le Comité était d'accord. 

313. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré 
que, s'agissant du dernier alinéa du préambule et du 
paragraphe 3 du dispositif du projet de résolution des 
neuf puissances, aucune preuve valable n'avait été 
présentée à l'appui des allégations selon lesquelles une 
situation critique et explosive régnerait dans le terri
toire, les droits politiques y seraient méconnus, des diri
geants politiques seraient détenus, etc. Il n'y avait pas 
de prisonniers politiques à Aden; les journaux n'étaient 
pas censurés; personne n'était détenu sans jugement; 
aucun homme politique natif d'Aden n'avait été exilé ou 
déporté. En fait, les partis politiques exerçaient leurs 
activités, tenaient des réunions et publiaient des jour~ 
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naux. Ils envoyaient des représentants à l'ONU et à 
des conférences en Afrique, en Asie et ailleurs. Si des 
individus venus de pays étrangers abusaient de l'hospi
talité d'Aden, ils étaient renvoyés dans leur pays; il n'y 
avait rien d'extraordinaire à cela. Les paragraphes en 
question reposaient sur les affirmations dénuées de tout 
fondement qui avaient été faites par les pétitionnaires 
et ne méritaient pas de figurer dans une résolution du 
Comité spécial. 

314. Avant que le projet de résolution n'eitt été 
présenté, le représentant permanent du Royaume-Uni 
auprès de l'Organisation des Nations Unies avait bien 
pré-cisé que son gouvernement ne pouvait absolument 
pas accepter la proposition visant à envoyer une mission 
de visite dans le territoire. La Fédération était une 
création nouvelle et elle n'existait que depuis trois mois 
sous sa forme actuelle. Tous les intéressés, dans le 
territoire, devaient s'astreindre à un dur travail et 
faire preuve de beaucoup de bonne volonté et d'esprit de 
coopération, et la délégation du Royaume-Uni ne pen
sait pas qu'une mission de visite pût faciliter en quoi 
que ce soit les tâches essentiellement d'ordre pratique 
qui restaient à accomplir. La délégation du Royaume
Uni estimait que le projet de résolution était inappro
prié et inacceptable. 

315. Le représentant de la Pologne a fait observer 
que, bien que le projet de résolution des neuf puis
sances réflétât d'une manière générale les vues expri
mées au cours du débat, en ce sens qu'il mettait l'accent 
sur l'envoi d'une mission de visite et sur le mandat 
de cette mission, l'affirmation contenue dans le troisième 
alinéa du préambule et selon laquelle la Puissance admi
nistrante n'avait pas donné pleinement effet à la décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux impliquait que la Déclaration avait 
été appliquée dans une certaine mesure. Etant donné 
que, de tous les orateurs ayant participé à la discus
sion générale, y compris la Puissance administrante, 
aucun n'avait soutenu que la Déclaration avait été 
appliquée d'une manière ou d'une autre, les auteurs de
vraient apporter des éclaircissements sur ce point ou 
accepter de supprimer le mot "pleinement". 

316. Le représentant de l'Union soviétique a dé
claré que sa délégation appuyait la disposition du projet 
de résolution des neuf puissances concernant l'envoi, 
à Aden et dans le protectorat, d'une mission de visite 
qui serait chargée de recueillir des informations et 
d'élaborer des recommandations, mais elle contestait le 
bien-fondé de l'observation qui figurait au troisième 
alinéa du préambule ct selon laquelle la Puissance ad
ministrantc n'avait pas donné pleinement effet à la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux car rien ne montrait jusqu'à 
présent que la Puissance administrante eitt fait quoi 
que cc soit pour appliquer la Déclaration. 

317. Le représentant de l'Irak a déclaré que le repré
sentant elu Royaume-Uni n'avait pas expliqué pourquoi 
sa délégation estimait que l'envoi d'une mission de vi~ite 
dans le territoire aggraverait la situation, au heu 
d'aider à résoudre les problèmes qui s'y posent. Une 
telle hypothèse paraissait hautement improbable, étant 
donné que la mission de visite aurait seulement pour 
mandat de s'informer des vues de la population. Les 
auteurs du projet de résolution savaient que le 
Royaume-Uni s'était toujours opposé à l'envoi de 
missions de visite dans les territoires non autonomes, 
mais l'Assemblée générale avait toujours insisté sur 
le bit qu'elle aYait Je droit, ainsi que ses organes subsi-

diaires, d'envoyer de telles missions. Si le Gouvernement 
du Royaume-Uni estimait vraiment que le territoire 
progressait vers l'indépendance et que la population 
était satisfaite de la situation actuelle, il ne pouvait que 
renforcer sa cause en permettant à une mission des 
Nations Unies de se rendre dans le territoire. Il fallait 
donc espérer que le Gouvernement du Royaume-Uni 
accorderait à la Mission de visite la même considération 
qu'à d'autres missions, qu'il s'entretiendrait à Londres 
avec ses membres et qu'il lui permettrait de pénétrer 
dans le territoire, afin qu'elle puisse établir un rapport 
objectif sur la situation. C'est en se fondant sur ces 
arguments que les auteurs insistaient pour maintenir les 
paragraphes relatifs à la Mission de visite. 

318. Le représentant du Venezuela s'est déclaré con
vaincu que le Comité spécial devait épuiser successive
ment tous les moyens d'action dont il disposait pour 
faire appliquer la Déclaration. Il a donc suggéré d'ap
porter au projet de résolution des neuf puissances 
(A/AC.109jL.52) des amendements susceptibles de 
contribuer à éliminer certaines difficultés de principe qui 
empêcheraient plusieurs délégations, dont la délégation 
vénézuélienne, de se prononcer en sa faveur: 

1) Le troisième alinéa du préambule serait rédigé 
comme suit: "Notant que la Puissance administrante n'a 
pas donné pleinement effet, dans le cas de ces terri
toires, à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux,". Le Comité ne pou
vait dire si les "mesures" prises étaient conformes 
ou non à la Déclaration ; 

2) Le cinquième alinéa du préambule se lirait ainsi: 
"Vivement préoccupé par la situation qui règne à Aden 
et dans les protectorats d'Aden". Les pétitionnaires 
eux-mêmes n'ont pas prouvé catégoriquement au Comité 
qu'il y eut déni absolu des droits politiques et détention 
systématique des dirigeants nationalistes; 

3) Le paragraphe 3 du dispositif se lirait: "Invite 
le Gouvernement du Royaume-Uni à assurer les libert~s 
politiques et les droits de l'homme dans tous ces tern
toires"; 

4) Le paragraphe 4 aurait la teneur suivan.t~: 
"Décide d'envoyer au Royaume-Uni un sous-comtte: 
désigné par le Président du Comité spécial, charge 
d'entamer avec le Gouvernement du Royaume-Uni des 
conversations sur la meilleure façon d'appliquer rapide
ment et intégralement à Aden et aux protectorats 
d'Aden la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux, conformément aux 
vœux librement exprimés par les habitants de ces 
territoires, et autorise le Sous-Comité, selon le résultat 
de ces conversations et si cela paraît utile, à se rendre 
ensuite à Aden et dans les protectorats d'Aden" ; 

S) Au paragraphe 5, les mots "la Mission de visite" 
seraient remplacés par "le Sous-Comité" ; 

6) Le paragraphe 6 serait ainsi rédigé: "Pri~ le 
Sous-Comité de s'infonner des vues de la populatiOn, 
surtout de celles des représentants et dirigeants des 
divers partis politiques"; 

7) Le paragraphe 7 serait remplacé par le t.e~te 
suivant: "Exprime l'espoir que la Puissance admtms
trante facilitera les décisions du Comité spécial"; 

8) Au paragraphe 8, les mots "la Mission de visite" 
seraient remplacés par "le Sous-Comité". 

319. Le représentant de J'Uruguay, parlant du proj~t 
de résolution des neuf puissances, a dit que les renset
crnements dont le Comité disposait sur la situation à 
Aden et dans les protectorats n'étaient pas suffisants 
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pour qu'il puisse se faire une idée exacte de cette situa
tion, et l'envoi d'une mission de visite semblerait donc 
indiqué. Cependant, sans contester le pouvoir qu'avait 
le Comité de prendre une décision de ce genre, la délé
gation de l'Uruguay éprouvait des doutes quant à 
l'efficacité d'une telle mesure. En effet, la Puissance 
administrante avait indiqué qu'elle était opposée à 
l'envoi d'une mission à Aden, même s'il s'agissait d'une 
mission dont les ambitions seraient très modestes. La 
Puissance administrante élevait des objections de deux 
ordres. La délégation de l'Uruguay ne pouvait recon
naître la valeur des objections de principe, car la 
possibilité d'envoyer une mission dans les territoires 
était prévue dans le mandat du Comité, que la résolution 
1654 (XVI) de l'Assemblée générale autorisait à uti
liser "tous les moyens dont il disposera dans le cadre 
des procédures et des modalités qu'il adoptera pour bien 
s'acquitter de ses fonctions", et, dans sa résolution 1810 
(XVII) l'Assemblée avait pris note "avec satisfaction 
des méthodes et des procédures que le Comité spécial a 
adoptées". La délégation de l'Uruguay ne pouvait accep
ter non plus les objections d'ordre pratique du 
Royaume-Uni. Un certain nombre de renseignements 
étaient, en effet, indispensables pour que le Comité pût 
se prononcer en toute connaissance de cause. Cep~ndant, 
il fallait reconnaître que, devant le refus de la Pmssance 
administrante, il serait très difficile de recourir à cette 
procédure. L'envoi d'une mission de visite exigeait la 
coopération de la Puissance administrante intéressée. Il 
est vrai que le projet de résolution prév~ya~t égale.~ent 
la possibilité d'une visite dans des ternt01res vmsms, 
et il y avait des précédent~ ~ cet éga~d. 1~a~s il fall~it 
noter que, lorsque des mrsstons avarent ete envoyees 
dans des pays voisins des territoires considérés, elles 
ne l'avaient été que faute de mieux. 

320. La délégation de l'Uruguay aurait préféré, p~r 
èXemple, que le Comité demande à la Puissance admt
nistrante de prendre des mesures immédiates pour le 
transfert des pouvoirs aux populations des territoires 
intéressés, en l'invitant à faire rapport à la deuxième 
session du Comité sur les mesures qu'elle aurait adop
tées. Le Comité aurait ensuite examiné à nouveau la 
situation à Aden, compte tenu des renseignements 
fournis dans l'intervalle par la Puissance administrante. 

321. La délégation uruguayenne était persuadée que 
l'objectif du Royaume-Uni était d'accorder l'indépen
dance dans les plus brefs délais. Cependant, il allait 
de soi que le Comité devait savoir quelles étaient les 
mesures immédiates envisagées, car c'étaient bien les 
mots "mesures immédiates" qui figuraient dans la 
résolution 1514 (XV). 

322. Le représentant de la Côte-d'Ivoire a déclaré 
que les deux projets de résolution n'étaient pas incom
patibles, bien qu'il semblât y avoi~ ,co?fiit sur la que~
tion des détenus politiques. Ce n etart pas un con_fht 
insoluble car il s'agissait uniquement d'une questwn 
d'optiqu~. Sans, mettre e1_1. doute .l'assur~nce qu'il n'y 
avait pas de detenus pohtlques, tl fallait se rappeler 
que, en Côte-d'Ivoire, ceux. qui étai~n! actuel!eme~t à 
la tête du gouvernement av~tent tou~ e~e d~s pns?nme~s 
de droit commun. Pour fatre les dtstmctwns necessat
res il faudrait s'attacher aux mobiles. Il fallait donc 
espérer que le représentant d~ Roya;tme-lJni ne refu
serait pas aux auteurs du projet de resolutiOn des neuf 
puissances le droit de se convaincre de la vérité en 
recherchant les moyens d'information les plus adéquats. 
D'autre part, la question d'Aden était étudiée pour la 
première fois et certaines délégations, comme celle de 
la Côte-d'Ivoire, qui n'avaient pas encore d'opinion 

arrêtée, désireraient en savoir davantage sur la situa
tion avant de prendre une décision. 

323. On a dit que le Comité pourrait obtenir de la 
Puissance administrante tous les renseignements qu'il 
désirait. Mais il fallait reconnaître que ce n'était pas là 
la pratique qui avait été suivie jusqu'ici par les Nations 
Unies pour le rassemblement d'informations. L'Organi
sation avait en effet prévu, outre les déclarations des 
puissances administrantes, la possibilité d'entendre des 
pétitionnaires et celle d'envoyer des commissions d'en
quêtes pour contrôler les déclarations de ces pétition
naires. 

324. Certaines délégations, comme celle de la Côte
d'! voire, désireraient par exemple savoir si, oui ou non, 
Aden entendait demeurer dans la Fédération et si, 
oui ou non, la volonté d'adhérer à cette Fédération 
avait été librement exprimée. La Côte-d'Ivoire n'enten
dait certes pas s'opposer à la constitution de grands 
ensembles territoriaux, car c'était précisément ce qu'elle 
recherchait elle-même. Bien qu'ils ne rougissent pas 
d'être de petits Etats, les petits pays d'Afrique cher
chaient à corriger les <COnséquences de la Conférence de 
Berlin de 1885 et •à se regrouper, et ils avaient con
fiance de pouvoir le faire par la volonté librement ex
primée de chacun. Cette question revêtait donc une 
importance certaine pour la délégation de la Côte
d'Ivoire. Au sujet d'Aden, ceux qui reconnaissaient 
n'avoir encore que des informations incomplètes 
avaient le droit de s'informer. 

325. Le représentant de l'Italie a exprimé la décep
tion de sa délégation de constater que le projet de 
résolution des neuf puissances ne tenait aucun compte 
des points qu'elle avait fait valoir dans sa déclaration ( 
(voir par. 186 à 188 plus haut) et avait été conçu sur .: 
la base d'une appréciation totalement différente de la 
situation. Comme l'avait reconnu le représentant de 
l'Union soviétique, le projet de résolution était aussi 
quelque peu contradictoire, puisque tout en prévoyant 
une mission de visite, qui serait justifiée par l'insuffi
sance de renseignements sur le territoire, il contenait 
d'autres paragraphes qui décrivaient la situation à Ad;~ 
d'une manière si détaillée qu'il semblait que le Comite 
la connût parfaitement. La délégation italienne ne 
pouvait approuver le libellé de ces paragraphes, nota~
ment celui du dernier alinéa du préambule qui donnatt 
une idée fausse de la situation, telle que les pétition
naires l'avaient décrite. Il était en effet inexact de 
la qualifier de situation qui pourrait mettre en danger 
la paix et la sécurité. 

326. Quant au déni des droits politiques, la nou
velle Constitution contenait des dispositions qui avaient 
pour objet de protéger les libertés et les droits fonda
mentaux de l'individu et que les tribunaux étaient char
gés de faire respecter. 

327. En outre, le paragraphe 3 du projet de résolu
tion des neuf puissances était libellé de telle sorte qu'il 
donnait l'impression que tout le territoire vivait sous 
tm régime de terreur, ce que ni les dépositions des 
pétitionnaires ni le document de séance établi par le 
Secrétariat ne démontraient. 

328. Après avoir entendu des pétitionnaires repré
sentant les principaux partis politiques d'Aden et 
des protectorats, les déclarations d'un membre du gou
vernement fédéral et de la délégation du Royaume-Uni, 
et après avoir examiné une quarantaine de pétitions 
émanant d'organisations politiques et sociales, la délé
gation italienne ne croyait pas qu'il fût opportun d'en
voyer une mission de visite ou un sous-comité dans le 
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territoire. Regrettant de ne pouvoir accepter les idées 
contenues dans le projet de résolution des neuf puis
sances, elle avait jugé nécessaire de dégager avec 
d'autres délégations un terrain commun d'entente dans 
un autre projet de résolution (A/AC.109jL.SS). Ce 
qui était nécessaire, c'était de donner prochainement 
aux populations la possibilité d'exercer leur droit 
de libre détermination. 

329. Le représentant de l'Union soviétique n'était 
pas d'accord avec le représentant de l'Italie au sujet du 
projet de résolution des neuf puissances. La plupart des 
membres du Comité avaient parlé de l'insuffisance de 
renseignements sur le territoire et les doutes qu'avaient 
fait naître les déclarations de la délégation du 
Royaume-Uni n'avaient pas encore été dissipés. Le re
présentant du Royaume-Uni avait, en effet, passé sous 
silence le fait que les compagnies pétrolières, si elles 
n'y exploitaient pas encore le pétrole, avaient déjà 
des concessions à Aden et dans les protectorats. Il 
n'avait rien dit non plus de la façon dont la base 
d'Aden avait été utilisée pour l'attaque contre l'Egypte 
et pour des opérations contre le Yémen et contre le 
peuple d'Oman. La délégation de l'Union soviétique 
estimait qu'il importait d'envoyer une mission de visite 
à Aden et dans les protectorats. L'objectif principal du 
projet de résolution des neuf puissances était de per
mettre à un sous-comité de s'informer en détail de la 
situation à Aden et dans les protectorats, notamment 
par des entretiens avec la Puissance administrante. Une 
visite dans le territoire permettrait au Comité de tirer 
des conclusions et de formuler des recommandations 
fondées sur une solide connaissance des faits. 

330. Le représentant de la Tunisie a fait remarquer 
qu'il n'y avait guère de différence quant au fond entre 
les deux projets de résolution, si ce n'est que l'un d'eux 
ne retenait pas la proposition selon laquelle un sous
comité devrait se rendre dans le territoire. La délé
gation tunisienne estimait que la visite d'un sous-comité 
serait utile; malheureusement, la Puissance adminis
trante n'était pas disposée à se prêter à une telle visite. 
La délégation tunisienne éprouvait donc certains doutes 
quant à l'utilité que pourrait avoir un travail fait 
dans de telles circonstances, mais elle ne s'opposerait 
pas à ce que soit constitué un sous-comité chargé 
d'avoir des entretiens avec la Puissance administrante 
et de sc rendre dans les pays voisins. Dans l'ensemble, 
la délégation tunisienne ne considérait pas que le 
projet de résolution des neuf puissances fùt suffisam
ment énergique. Elle aurait préféré que le mot "pleine
ment", au troisième alinéa du préambule, fùt supprimé 
et elle pensait que le projet de résolution devrait 
demander l'adoption de mesures immédiates pour le 
transfert de tous les pouvoirs au peuple. Le paragraphe 
1 du projet de résolution des quatre puissances était 
plus satisfaisant que celui du projet des neuf puis
sances. Cependant, étant donné que ce dernier projet, 
en mentionnant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, impliquait 
que le transfert des pouvoirs devait avoir lieu immédia
tement, étant donné également que les auteurs étaient 
des pays amis de la Tunisie, la délégation tunisienne 
voterait en sa faveur. 

331. Répondant au nom des auteurs du projet de 
résolution des neuf puissances, le représentant de l'Irak 
a déclaré que les auteurs acceptaient les modifications 
suivantes. Au troisième alinéa du préambule, ils accep
taient de supprimer le membre de phrase commençant 
par les mots "et n'a pas pris de mesures" et finissant 

par "Déclaration" et, au cinquième alinéa du préambule, 
les mots "critique et explosive". 

332. S'agissant des réserves formulées au sujet du 
mot "pleinement", au troisième alinéa du préambule, cet 
alinéa avait été rédigé après consultation entre tous les 
auteurs du projet de résolution, dont certains avaient 
estimé qu'il était peut-être plus équitable de le tem
pérer par le mot "pleinement". La délégation irakienne 
admettait que ce mot était peut-être superflu; mais ce 
qui était important, c'était que la Déclaration n'avait 
pas été appliquée et le mot "pleinement" ne changeait 
pas le sens fondamental de cet alinéa. 

333. En ce qui concerne le paragraphe 3, les auteurs 
estimaient qu'il devait demeurer tel quel. Ils estimaient 
en effet qu'il y avait actuellement, dans les prisons, 
des personnes condamnées, sinon pour des délits poli
tiques, du moins pour des délits consécutifs à leur 
action politique; de nombreux nationalistes avaient été 
emprisonnés en vertu du droit pénal, alors qu'il ne 
s'agissait évidemment pas de délinquants de droit com
mun. D'autre part, il y avait des personnes originaires 
d'Aden qui vivaient actuellement en exil et le représen
tant du Royaume-Uni ne l'avait pas contesté. 

334. Enfin, les auteurs acceptaient de remplacer les 
mots "Mission de visite" par le mot "Sous-Comité", qui 
ét~it .le terme normalement employé pour ce genre de 
miSSIOn. 

335. Le texte du projet de résolution n'excluait pas 
un voyage à Londres et, en un sens, il était implicite
ment prévu dans le libellé. Les auteurs avaient estimé, 
cependant, qu'il n'y avait pas lieu de spécifier un voyage 
préalable à Londres et qu'il fallait laisser au sous
comité une certaine latitude dans l'exercice de ses fonc
tions. Par conséquent, il appartiendrait au sous-comité, 
après consultation avec la délégation du Royaume-Uni, 
de décider s'il se rendrait à Londres, de fixer le moment 
opportun pour cela, et également de décider du moment 
où il se rendrait dans le territoire et dans les pays 
voisins. Le libellé du projet de résolution semblait donc 
tenir compte des observations du représentant du 
Venezuela 

336. A la 163e séance, le 3 mai 1963, le Comité 
spécial a mis aux voix le projet de résolution revisé des 
neuf puissances (A/ AC.109/L.52jRev.l). Le paragra
phe 4 du dispositif a été adopté par 16 voix contre 5, 
avec 2 abstentions. L'ensemble du projet de résolution 
a été adopté par 18 voix contre S. 

337. Le projet de résolution des neuf puissances, tel 
qu'il a été adopté (A/AC.l09/42), est rédigé comme 
suit: 

"Le Comité spécial chargé d'étudier la situation en 
cc qui concerne l'application de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance awv pays et aux peuples 
coloniaux, 

"Ayant examiné la question d'Aden et des protec
torats d'Aden, 

"Ayant entendu les déclarations des pétitionnaires 
de ces territoires, 

"Notant que la Puissance administrante n'a pas 
donné pleinement effet, dans le cas de ces territoires, 
à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux, 

uN otant que les dispositions constitutionnelles en 
vigueur ne sont pas compatibles avec la Déclaration, 

"Vivement préoccupé par la situation qui règne à 
Aden et dans les protectorats d'Aden par suite du 
déni des droits politiques et de la détention des diri-
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geants nationalistes, situation qui, si elle se prolon
geait, mettrait en danger la paix et la s&urité dans le 
sud de l'Arabie, 

"1. Reconnaît que les peuples de ces territoires ont 
le droit de libre détermination et le droit d'être libérés 
de la domination coloniale, conformément aux dispo
sitions de la résolution 1514 (XV) du 14 décembre 
1960, de l'Assemblée générale; 

"2. Recommande de donner prochainement aux 
peuples de ces territoires la possibilité de décider de 
leur avenir en toute liberté et dans des conditions 
véritablement démocratiques; 

"3. Invite le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord à remettre en 
liberté tous les prisonniers politiques, à permettre le 
retour de tous les dirigeants politiques actuellement 
en exil à retirer toutes les entraves à l'activité poli
tique et à assurer les libertés politiques et les droits 
de l'homme dans tous ces territoires; 

"4. Décide d'envoyer dans ces territoires un sous
comité dont les membres seront désignés par le 
Président; 

"5. Autorise ce sous-comité à se rendre, si néces
saire, dans des pays avoisinants; 

"6. Prie le Sous-Comité de s'informer des vues de 
la population, surtout de celles des représentants et 
dirigeants des divers partis politiques, et d'avoir des 
entretiens avec la Puissance administrante; 

"7. Exprime l'espoir que la Puissance a?minis
trante coopérera pleinement avec le Sous-Comlté; 

"8. Prie le Sous-Comité de soumettre, le 10 juin 
1963 au plus tard, un rapport accompagné de recom
mandations en vue de l'application rapide, dans ces 
territoires de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux' pays et aux peuples coloniaux, conformé
ment aux vœux librement exprimés des habitants." 
338. Expliquant son vote, le représentant du V ene-

zuela a déclaré que sa délégation, sans s'?~poser,. bie~ 
au contraire à l'envoi d'une mission de vtstte, estimait 
que le Com'ité devait procéder par étapes et épuiser 
tous les moyens à sa disposition, d'une façon progres
sive et logique, le premier de ces moyens étant normale
ment l'ouverture de conversations avec la Puissance 
administrante. Il fallait tenir compte également du fait 
que la Puissance administrante avait certaines respon
sabilités découlant de dispositions de la Charte et qu'il 
importait donc de connaître son point de vue et 
d'essayer de trouver une solution en accord avec elle. 
C'est pour ces raisons que la délégation vénézuélienne 
s'était abstenue lors du vote sur le paragraphe 4. Ces 
mêmes considérations expliquaient, d'autre part, qu'elle 
eût voté en faveur du texte dans son ensemble, tel 
qu'il avait été amendé. 

339. A la même séance, le représentant de l'Union 
soviétique a soumis certains amendements oraux au 
projet de résolution des quatre puissances (A/ AC.l09/ 
L.SS), qui n'ont pas été acceptés par le~ ~uteu;s. ?.~ 
a aussi émis l'avis que, puisque le Comtte. avatt deJa 
adopté un projet de résolution sur la quest.wn d'Ad:n, 
il n'était pas nécessaire de mettre aux votx le projet 
des quatre puissances. 

340. A la 164e séance, par 8 voix contre 7, avec 7 
abstentions, le Comité sp&ial a décidé d~ mettre aux 
voix le projet de résolution des quatre pmssances. 

341. Le représentant de l'Union soviétique a alors 
soumis les amendements ci-après (A/AC.109jL.56) au 
projet de résolution des quatre puissances: 

1) Au troisième alinéa du préambule, supprimer le 
mot "pleinement". 

2) Ajouter au préambule un nouvel alinéa ainsi 
conçu: 

"Estimant que l'existence d'une base militaire à 
Aden constitue une menace aux intérêts nationaux du 
peuple de l'Arabie du Sud et cause de l'inquiétude aux 
Etats voisins". 
3) Ajouter au dispositif un nouveau paragraphe 

ainsi conçu : 
"Estime que les conditions actuelles ne sont pas 

propices à la libre expression des vœux de la popu
lation et que, pour y remédier, la Puissance admi
nistrante doit prendre les mesures suivantes: 

"a) Libérer tous les détenus politiques et veiller 
à assurer une pleine liberté d'action aux partis poli
tiques de la population du territoire, qui détermine
ront les formes qui conviennent le mieux à l'expres
sion des vœux de la population; 

"b) Retirer les troupes et garantir que l'expres
sion des vœux de la population aura lieu au suffrage 
universel et dans une atmosphère exempte d'intimi
dation, de pression et d'ingérence de la part de la 
Puissance administrante." 
342. A la même séance, le Comité spécial s'est pro

noncé sur les amendements de l'Union soviétique, 
comme suit: 

Le premier amendement n'a pas été adopté, le résultat 
du vote ayant été le suivant: 8 voix pour, 8 voix contre 
et 7 abstentions. 

Le deuxième amendement n'a pas été adopté, un vote 
par appel nominal ayant donné les résultats suivants: 8 
voix pour, 8 voix contre et 5 abstentions. 

Ont v oté pour: Bulgarie, Irak, Mali, Pologne, Syrie, 
Tunisie, Union des Républiques socialistes soviétiques, 
Yougoslavie; 

Ont voté contre: Australie, Chili, Danemark, Etats
Unis d'Amérique, Italie, Royaume-Uni de Grande-Bre
tagne et d'Irlande du Nord, Uruguay, Venezuela; 

Abstentions: Ethiopie, Inde, Iran, Sierra Leone, 
Tanganyika; 

N'ont pas pris part au vote: Cambodge, Côte
d'Ivoire, Madagascar. 

La première partie du troisième amendement, qui 
commence par les mots "Estime que" et finit par les 
mots "vœux de la population", a été adoptée par 14 
voix contre 8, avec une abstention. 

L'alinéa b du troisième amendement n'a pas été 
adopté, le vote ayant donné les résl!ltats suivants: 8 
voix pour, 8 voix contre et 4 abstentiOns. 

.343. Après un échange de vues, les auteurs du projet 
de résolution des quatre puissances ont déféré à l'appel 
que leur avai~ l~ncé le représentant _de l'lJrug?ay et 
n'ont pas instste pour que leur projet smt mts aux 
voix. Le Comité y a consenti sans objection. 

344. Le représentant de l'Iran a déclaré que sa 
délégation s'était abstenue parce qu'elle n'avait pas eu 
le temps d'étudier les amendements de l'Union 
soviétique. 

345. Le représentant du Cambodge a dit que sa délé
gation n'avait pas pu participer au vote parce qu'elle ne 
pouvait le faire sans consulter au préalable son gouver
nement, ce qui était impossible vu que plusieurs déléga
tions paraissaient disposées à voter le plus rapidement 
possible. 
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346. Le représentant de l'Inde a précisé que sa délé
gation s'était abstenue sur certaines parties des amen
dements de l'Union soviétique parce qu'elle estimait 
qu'ils soulevaient des questions qui devaient être laissées 
à la décision d'un gouvernement indépendant d'Aden. 
En ce qui concerne le premier amendement, prévoyant 
la suppression du mot "pleinement" au troisième alinéa 
du projet, la délégation de l'Inde s'était abstenue parce 
que ce mot figurait dans le projet de résolution des 
neuf puissances dont elle était l'un des auteurs. 

347. Le représentant du Venezuela a déclaré que sa 
délégation avait voté contre les amendements sovié
tiques. Pour ce qui est du premier de ces amendements, 
il allait à l'encontre du projet de résolution adopté à la 
séance précédente (A/AC.l09/42) . Pour ce qui est 
du deuxième amendement, la délégation vénézuélienne 
avait estimé que le Comité n'avait pas à s'immiscer dans 
les affaires relevant directement de la compétence d'au
tres organes des Nations Unies et devait s'en tenir 
strictement à son mandat. Enfin, en ce qui concerne le 
troisième amendement, la délégation vénézuélienne avait 
estimé que le Comité, en adoptant à la séance précédente 
le projet de résolution des neuf puissances, s'était déjà 
prononcé sur les recommandations et les mesures à 
prendre en la matière. Il ne pouvait donc prendre une 
décision différente dans un autre projet de résolution. 

348. Le représentant de l'Ethiopic a dit que sa délé
gation s'était abstenue lors du vote sur l'amendement de 
l'Union soviétique au sujet des bases militaires parce 
qu'elle estimait que cette question s'écartait de la ques
tion essentielle, qui consistait à transférer tous pouvoirs 
aux peuples des territoires qui n'avaient pas encore 
accédé à l'indépendance, sans aucune condition ni 
réserve, comme le stipule la résolution 1514 (XV). Une 
fois cette question essentielle réglée, sur la base de 
l'autodétermination, c'était au peuple de l'Etat indépen
dant de déterminer sa politique, ainsi que les relations 
qu'il entendait avoir avec d'autres Etats. 

Jl.1esures prises comme suite au rapport dtt Sous-Comité 
d'Aden 

349. Le Sous-Comité d'Aden comprenait: M. 
Voeunsai Sonn (Cambodge), président, M. Adnan 
M. Pachachi (Irak), M. Rémi Andriamaharo (Mada
gascar), M. Leonardo Diaz Gonzalez (Venezuela) et 
M. Miso Paviéevié (Yougoslavie). Il a séjourné en 
République arabe unie, au Yémen, en Arabie Saoudite 
et en Irak du 25 mai au 7 juin et a adopté son rapport 
le ter juillet 1963 (voir appendice plus bas). 

350. Le rapport du Sous-Comité d',Aden a été pré
senté par son Président à la 187e séance du Comité 
spécial, Je 3 juillet 1963, ct a été examiné à ses 188e, 
189e, 191e, 193•, 194e, 196e ct 197e séances. 

351. Le représentant du Cambodge, président du 
Sous-Comité d'Aden, en présentant le rapport, a attiré 
l'attention sur le mandat du Sous-Comité. A ce sujet il 
a déclaré que le Gouvernement du Royaume-Uni avait 
continué à interdire au Sous-Comité l'entrée d'Aden et 
des protectorats, malgré le vœu exprimé par un grand 
nombre des membres du Comité spécial et malgré la 
lettre que le Président lui avait adressée pour lui deman
der de reconsidérer sa position. Le Sous-Comité avait 
donc dù se contenter de se rendre dans les pays avoi
sinants; toutefois, il avait pu y recueillir de nombreuses 
informations sur Je territoire et s'informer des vues de 
sa population. 

352. Le Sous-Comité avait commencé effectivement 
ses travaux le 15 mai 1963. Le 24 mai, il avait quitté 

New York pour se rendre au Caire, en République 
arabe unie, à San'a et à Ta'izz, au Yémen, à Jidda, en 
Arabie Saoudite, et à Bagdad, en Irak. Au terme d'un 
voyage bien rempli et après de nombreuses séances 
tenues dans ces diverses villes, le Sous-Comité était 
revenu au siège des Nations Unies le 10 juin et avait 
commencé aussitôt la rédaction de son rapport . . Celui
ci n'avait pu être terminé que deux jours auparavant
ce dont le représentant du Cambodge s'excusait auprès 
de ses collègues - en raison du grand volume de travail, 
de la nécessité de compulser de nombreux documents, la 
plupart en arabe, et de mettre au point des conclusions 
et des recommandations. 

353. Le rapport comprenait cinq chapitres. Au sujet 
du premier- l'introduction- et du deuxième, qui trai
tait de l'action entreprise par le Sous-Comité pour 
exécuter son mandat, on pouvait se contenter d'indiquer, 
d'une part, les difficultés que le Sous-Comité avait ren
contrées du fait du manque de coopération de la Puis
sance administrante ct, d'autre part, le vif intérêt que 
suscitait la venue dans la région d'une mission des 
Nations Unies ayant pour tâche de rechercher les 
moyens les plus appropriés pour mettre fin au colonia
lisme. Le chapitre III, consacré aux auditions accordées 
aux pétitionnaires, se divisait en trois parties. Dans une 
première partie, les auteurs avaient décrit les circons
tances dans lesquelles ces auditions avaient eu lieu et 
présenté une brève note personnelle sur chacun des 56 
pétitionnaires qui avaient pris la parole. Dans la 
deuxième partie, les auteurs avaient résumé la situation 
à Aden et dans les protectorats, telle qu'elle avait été 
exposée par les pétitionnaires. Les opinions exprimées 
appartenaient en propre à ces derniers et le Sous
Comité n'avait fait que transcrire aussi fidèlement que 
possible les déclarations qu'il avait entendues et les 
communications écrites qu'il avait reçues. Dans la troi
sième partie du chapitre III, le Sous-Comité avait 
groupé par rubriques les demandes présentées par les 
pétitionnaires, afin de permettre aux membres du Co
mité spécial d'avoir une vue assez claire des différents 
problèmes qui se posaient dans le territoire en ce qui 
concerne l'application de la résolution 1514 (XV). Le 
chapitre IV renfermait les conclusions du Sous-Comité 
sur la manière dont s'était déroulée la mission et sur 
les principaux aspects de la question, ainsi que sur les 
mesures jugées nécessaires. Le chapitre V contenait les 
recommandations du Sous-Comité en vue de l'applica
tion rapide de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance à ces territoires. De l'avis du Sous-Comité, les 
mesures préconis'ées répondaient aux aspirations d'une 
partie importante de la population et constituaient la 
mise en application de principes admis non seulement 
par ceux qui avaient voté la résolution du 3 mai 
1963 (A/AC.109/42), mais aussi par ceux qui avaient 
été les auteurs du projet des quatre puissances (A/ 
AC.109/L.SS), à savoir: 1) Je Comité spécial reconnais
sait le droit de la population de ces territoires à l'auto
détermination et à l'indépendance; 2) il recommandait 
de donner prochainement à la population de ces terri
toires la possibilité de décider de son avenir. 

354. Le représentant du Mali avait pris connaissance 
avec le plus vif intérêt de l'important rapport du Sous
Comité d'Aden, et il tenait à adresser ses chaleureuses 
félicitations aux membres du Sous-Comité ainsi qu'au 
personnel du Secrétariat pour les brillants résultats 
auxquels ils étaient parvenus en un temps si court, en 
dépit du refus injustifié de la Puissance administrante 
de coopérer avec le Sous-Comité. Il a constaté d'ailleurs 
que ce refus de coopération de la part du Royaume-Uni 
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et les mesures policières qu'il avait prises pour entraver 
la mission du Sous-Comité n'avaient pas empêché les 
pétitionnaires d'accourir et de faire entendre la voix 
de leur peuple. 

355. Tous ces pétitionnaires, sans exception, étaient 
unanimes à reconnaître que le refus du Gouvernement 
du Royaume-Uni d'autoriser le Sous-Comité à entrer 
à Aden était une preuve flagrante de son mépris pour 
les droits de la population et de sa peur de laisser voir 
la situation exacte qui régnait dans le territoire. 
D'ailleurs, les instructions spéciales et confidentielles 
adoptées de concert par le Gouvernement fédéral et 
l'Administration britannique à l'annonce de la visite 
du Sous-Comité et citées au paragraphe 55 du rapport 
du Sous-Comité donnaient une idée de l'atmosphère de 
terreur dénoncée par les pétitionnaires. Ceux-ci étaient 
également tous cons·cients des efforts tentés par la Puis
sance administrante pour diviser leur pays et quali
fiaient la politique britannique de séparatiste. Tous les 
pétitionnaires faisaient le procès de la Fédération de 
l'Arabie du Sud qu'ils considéraient comme un grand 
recul dans le développement constitutionnel du pays. 
Ils estimaient que les Britanniques, en créant cette 
fausse fédération, avaient cherché à détourner le peuple 
de son but d'unité et d'indépendance véritables; le 
peuple ne s'était d'ailleurs pas laissé prendre à cet 
artifice, dans lequel il avait reconnu une manœuvre 
des Britanniques pour perpétuer le colonialisme dans 
le territoire. En outre, les pétitionnaires n'avaient pas 
omis de dénoncer la base d'Aden qu'ils considéraient 
comme une menace permanente à tout le monde arabe. 

356. La délégation du Mali était heureuse de cons
tater que Je Comité spécial et, à travers lui, l'Organisa
tion des Nations Unies constituaient pour ces peuples 
une immense raison d'espérer. Elle était convaincue que 
le Comité devait persévérer dans ses efforts en faveur 
des peuples de l'Arabie du Sud qui réclamaient l'indé
pendance inconditionnelle. 

357. Le représentant du Chili a félicité les membres 
du Sous-Comité d'Aden des efforts qu'ils avaient dé
ployés et de l'esprit de conciliation qui avait inspiré 
leurs travaux; il les a félicités également de leur rap
port, minutieux et serein, qui constituerait un élément 
indispensable pour la Puissance administrante et pour 
l'administration d'Aden, lorsque les deux autorités pren
draient des mesures visant à modifier une situation qui 
ne pouvait durer davantage sans nuire au prestige de la 
Puissance administrante et sans mettre en danger la 
paix et la sécurité internationales dans cette région. 

358. La délégation du Chili déplorait que le 
Royaume-Uni, dont elle ne mettait d'ailleurs pas en 
doute la bonne volonté et l'esprit de collaboration, eût 
refusé l'entrée d'Aden et des protectorats au Sous
Comité, et qu'il ne se fût pas prêté à des entretiens 
avec ce sous-comité. La délégation du Chili déplorait 
également qu'une circulaire eût été envoyée à toutes les 
compagnies d'aviation et de navigation leur demandant 
d'empêcher le voyage à Aden des personnes désignées, 
sans préciser qu'il s'agissait de membres du Sous
Comité. En d'autres termes, les membres d'une mission 
des Nations Unies avaient été traités par les autorités 
de l'immigration, non seulement comme de simples par
ticuliers, mais comme des particuliers suspects. 

359. La délégation du Chili ne pouvait comprendre 
les motifs de cette attitude du Royaume-Uni. C'était là 
une politique qui allait à l'encontre des buts qu'elle 
poursuivait et qui était d'autant plus incompréhensible 
que le Royaume-Uni, du fait même qu'il participait aux 

travaux du Comité, indiquait qu'il ne s'opposait pas à 
ses fins et qu'il était disposé à collaborer avec lui. La 
délégation chilienne ne partageait pas l'opinion selon 
laquelle une mission de visite constituerait une ingé
rence dans les affaires intérieures du territoire. En effet, 
les territoires non autonomes avaient perdu leur carac
tère de colonie fermée et impénétrable ; leurs affaires 
intérieures relevaient du domaine public international 
et intéressaient avant tout les Nations Unies, confor
mément aux pouvoirs qui leur étaient accordés par la 
Charte ct conformément aux résolutions par lesquelles 
l'Organisation s'était fixé pour tâche de se préoccuper 
des habitants de ces territoires. 

360. La délégation du Chili ne comprenait pas da
vantage comment l'on pouvait qualifier d'intervention 
dans les affaires intérieures d'un pays la mission de 
paix et de conciliation qui était celle de la mission de 
visite. Il lui semblait que le représentant du Royaume
Uni, qui participait depuis plusieurs mois aux travaux 
du Comité, ne pouvait douter de la bonne foi d'aucun 
des membres du Sous-Comité d'Aden. Les membres du 
Sous-Comité, loin d'émettre de jugement dans le terri
toire même, auraient réservé leurs observations au Co
mité réuni en séance plénière, qui aurait eu tout loisir 
d'approuver ou non les actes du Sous-Comité. Il fallait 
insister sur ce point, en pensant non seulement au Sous
Comité d'Aden mais aux autres sous-comités que le 
Comité spécial pourrait être appelé à créer. 

361. Le Comité spécial et son président devaient 
s'efforcer de convaincre le Royaume-Uni que toute mé
fiance à l'égard du Comité était sans objet. En effet, les 
membres du Comité étaient animés de la meilleure vo
lonté; chacun d'eux, en sa qualité de diplomate, était 
tenu d'agir avec une extrême prudence; enfin, le Co
mité, loin d'être mû par un esprit d'opposition au 
Royaume-Uni, souhaitait aider ce pays à sortir de l'im
passe où il semblait se trouver actuellement. 

362. De l'avis de la délégation chilienne, la méthode 
des visites était celle qui permettait Je mieux aux 
Nations Unies de se rendre compte de ce qu'était la 
situation dans un territoire donné, ainsi que de com
prendre les désirs et les problèmes des habitants. S'op
poser à l'application de cette méthode, revenait à cacher 
un malade, à l'enfermer pour empêcher le médecin de 
le voir et de formuler son diagnostic. 

363. La délégation chilienne avait déjà traité la 
question d'Aden dans une déclaration antérieure 
(par. 227 à 229 plus haut). Elle se contenterait, compte 
tenu du rapport, d'insister pour que fussent abolies à 
Aden les lois et méthodes de répression, pour qu'y 
fussent respectés les droits de l'homme et appliqués les 
principes de la libre détermination et de l'autonomie et 
pour que les pouvoirs y fussent transférés à un gouver
nement dùment représentatif. Elle formulait des vœux 
pour que les diverses phases de ce processus indivisible 
se déroulent le plus rapidement possible avec la colla
boration de la Puissance administrante, grâce aux 
efforts du peuple d'Aden lui-même, et avec l'assistance 
des Nations Unies. 

364. Le représentant du Royaume-Uni a présenté les 
vues de son gouvernement sur le rapport du Sous
Comité d'Aden et précisé la politique générale de son 
gouvernement au sujet de l'envoi de missions de visite 
dans des territoires non autonomes administrés par le 
Royaume-Uni. Il a rappelé que, le 27 novembre 1961, 
lorsque l'Assemblée générale avait adopté la résolution 
1654 (XVI) portant création du Comité spécial, le 
représentant du Royaume-Uni avait déclaré que sa délé-
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gation n'était prête à participer aux travaux du Comité 
que s'il était bien entendu que le Comité ne chercherait 
pas à s'ingérer dans l'administration des territoires 
dont le Royaume-Uni avait la charge. La délé2a.tion 
brit~nnique avait par la sui~e réa~rmé cette p~sition 
(vmr A/5084) au moment ou le President de l'Assem
blée générale l'avait priée de devenir membre du 
Comité. Au cours des premières étapes des travaux du 
Comité, la position de la délégation du Royaume-Uni 
avait été que l'on ne devait pas envoyer de missions de 
visite sans l'assentiment de la Puissance administrante 
(A(5238, chap. I, par. 25 et 26) et le Comité, lorsqu'il 
avatt examiné la question de l'envoi de missions de 
visite, avait reconnu la nécessité d'obtenir la coopération 
des puissances administrantes intéressées (ibid., par. 12, 
d). Aux termes de la Charte des Nations Unies, la res
ponsabilité de l'administration des territoires non auto
nomes incombait à la Puissance administrante et non 
à l'Organisation des Nations Unies ou à l'un quelcon
que de ses organes subsidiaires. 

365. En ce qui concerne la question précise de la 
décision prise par le Comité d'envoyer une mission de 
visite à Aden, la délégation britannique ne pouvait 
partager les vues du représentant du Chili qui avait 
estimé que les membres du Sous-Comité d'Aden se 
seraient rendus dans le territoire en observateurs impar
tiaux et n'auraient pas émis de jugement sur le terri
toire. La délégation du Royaume-Uni avait le plus 
grand respect pour les membres du Sous-Comité pris 
individuellement mais ils étaient liés par les termes de 
la résolution portant création du Sous-Comité (A/ 
AC.l09/42) dans laquelle le Comité spécial les priait 
~e soumettre des recommandations en vue de l'applica
tton rapide de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux et émettait 
l'avis que les dispositions constitutionnelles en vigueur 
~Aden et dan~ l'Ara.bie du Sud n'étaient pas compa
tibles avec la DeclaratiOn. Il convenait de noter que tous 
les membres du Sous-Comité avaient voté en faveur de 
la résolution et que l'un d'entre eux avait ouvert le 
débat sur Aden en dénonçant énergiquement la politi
que du Royaume-Uni dans le territoire ct en préconi
sant l'annexion d'Aden par le Yémen. 

366. En ce qui concerne la lettre du contrôleur de 
l'immigration (appendice, annexe I, plus loin) infor
mant les agences locales des compagnies de navigation 
et des compagnies aériennes que les membres du Sous
Comité ne seraient pas autorisés à atterrir à Aden, le 
Gouvernement britannique déplorait l'observation que 
l'on trouvait au paragraphe 46 du rapport ct selon 
laquelle les autorités britanniques auraient mis en doute 
la bonne foi des membres du Sous-Comité. La bonne 
foi n'était pas en cause, ct la mesure prise par le Gou
vernement d'Aden n'était nullement abusive, comme le 
rapport le laissait entendre. La délégation du Royaume
Uni avait déclaré dès le 26 avril 1963 (par. 162 à 179) 
et réaffirmé le 2 mai (par. 266 à 285) que son gouver
nement ne pouvait consentir à ce que le Sous-Comité se 
rende à Aden et en Arabie du Sud. Néanmoins, le Co
mité avait adopté une résolution chargeant un sous
comité de se rendre dans ces territoires. En réponse à 
une lettre du vice-président du Comité, la délégation 
du Royaume-Uni avait déclaré que son gouvernement 
n'était pas en mesure de reconsidérer sa position. Le 
Sous-Comité était néanmoins parti sans annoncer qu'il 
avait décidé de ne pas se rendre à Aden. Dans ces 
conditions, l'envoi de la lettre en question aux agents 
locaux des compagnies aériennes et des compagnies de 
navigation était parfaitement justifié. Les membres du 

Sous-Comité y étaient désignés nommément parce 
q~'ils ne voyageaient pas en groupe mais avec des 
btllets qui leur avaient été délivrés personnellement. Le 
r~présentant du ~oyaume:Uni espérait que sa déclara
tion leur donneratt la certitude que la mesure adminis
trat.i':e prise. n'était qu'une conséquence directe de la 
posttton offictelle du Royaume-Uni et n'était pas dirigée 
contre eux. 

367. Passant aux remarques qui figuraient dans les 
paragraphes 53 à 56 du rapport au sujet des efforts 
qu'auraient fait les autorités pour empêcher les péti
tionnaires de se présenter devant le Sous-Comité, le 
rep.réscntant du Royaume-Uni a précisé, au sujet de 
l'alméa 2 du paragraphe 55, qu'il était normal que la 
police ait été alertée puisque les partis représentés par 
les pétitionnaires avaient annoncé leur intention d'or
ganiser des manifestations pendant que le Sous-Comité 
se trouverait au Yémen, et que des troubles risquaient 
de se produire. Les allégations citées aux alinéas 3 à 
8 de ce paragraphe étaient toutes inexactes, et le 
représentant du Royaume-Uni avait déjà donné des 
explications sur la question mentionnée à l'alinéa 1. La 
délégation britannique déplorait vivement que le Sous
Comité eùt accepté ces allégations sans en vérifier le 
bien-fondé et se fùt servi des termes regrettables et 
inacceptables qui figuraient au paragraphe 56. 

368. La délégation du Royaume-Uni estimait que le 
rapport était à la fois inexact et tendancieux. Elle y 
avait cherché en vain des indications montrant que le 
mémorandum de l'United National Party, la déclaration 
faite le 24 avril par le cheik Muhamed Farid (par. 84 
à 95 ci-dessus) ou les déclarations de fond du repré
sentant du Royaume-Uni en date du 26 avril et du 2 
mai avaient été pris en considération. Presque tous les 
nombreux pétitionnaires qui s'étaient présentés devant 
le Sous-Comité étaient des sympathisants du PSP ou 
de la SAL dont les représentants avaient déjà été enten
dus par le Comité. La délégation du Royaume-Uni 
regrettait que le Sous-Comité eùt jugé bon de repro
duire une fois de plus des allégations irréfléchies et des 
critiques sans fondement qui avaient déjà été formulées 
devant le Comité et auxquelles il avait déjà été répondu. 

369. En ce qui concerne les paragraphes 60 à 64 du 
rapport du Sous-Comité, le représentant du Royaume
Uni souhaitait déclarer à nouveau que le Royaume-Uni 
maintenait une base militaire non à des fins agressives 
mais pour pouvoir s'acquitter des obligations décou
lant de traités qu'il avait assumées dans le protectorat 
ct au Moyen-Orient en général. Loin de représenter une 
menace, cette base était un facteur de stabilisation dans 
une région instable, et garantissait les progrès de la 
Fédération vers l'indépendance au lieu de les entraver. 
De plus, le montant total de 11 millions de livres que le 
personnel de la base dépensait chaque année à Aden 
contribuait de façon appréciable à la prospérité du 
territoire. 

370 .. On p;étendait au, paragraphe 63 que le Royau
me-Dm aurait fragmente le pays de propos délibéré, 
mais, en réalité, à l'arrivée des Britanniques en 1839 
l'Arabie du Sud était déjà divisée depuis plus d'u~ 
siècle. Les Britanniques n'avaient nullement le désir 
d'annexer ce territoire; c'est en toute liberté que les 
cheiks et les sultans indépendants avaient cherché à 
obtenir la protection des Britanniques moyennant des 
garanties de non-ingérence dans leur administration in
terne. Les traités en question n'étaient pas unilatéraux 
e.t ils n'a :raient pas ét~ obt~nus par la, for~e ou la corrup
tion, mats appartenatent a une categone reconnue en 
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droit international et imposaient aux parties des obliga
tions aussi bien juridiques que morales. Loin de per
pétuer la division de l'Arabie du Sud, le Royaume-Uni 
avait eu pour politique d'encourager les petits Etats à 
se fédérer. 

371. En ce qui concerne les pouvoirs du Gouverneur 
d'Aden dont il était question au paragraphe 66 du 
rapport du Sous-Comité, le représentant du Royaume
Uni avait déjà signalé que l'on pouvait certes citer 
des dispositions tirées d'instruments constitutionnels 
pour montrer que les Conseils exécutif et législatif ne 
détenaient aucun pouvoir et que le Gouverneur avait 
des pouvoirs illimités, mais que, pour bien comprendre 
la situation réelle, il fallait distinguer entre la théorie 
et la pratique constitutionnelles. Les pétitionnaires 
n'avaient pas cité une seule occasion dans laquelle le 
Haut Commissaire aurait agi -comme on le prétendait au 
paragraphe en question. 

372. L'allégation avancée au paragraphe 67, selon 
laquelle des dispositions juridiques subsidiaires pou
vaient modifier la législation nationale sur des points 
essentiels, était absurde. C'est le Conseil législatif lui
même qui conférait le pouvoir de promulguer de telles 
dispositions et celles-ci ne pouvaient modifier la législa
tion nationale ; elles pouvaient être contestées devant les 
tribunaux en cas d'abus de pouvoir et elles ne violaient 
en aucune façon les pratiques démocratiques. 

373. En ce qui concerne la plainte formulée par les 
pétitionnaires, dont il était question au paragraphe 68, à 
savoir que le Conseil législatif actuel était dénué de 
tout caractère représentatif, la réalité était qu'à Aden 
le suffrage était actuellement réservé aux personnes 
nées à Aden ou y résidant en permanem:e. Le PSP 
était déçu de voir que les nombreux travailleurs venus 
du Yémen, qui n'étaient pas des résidents permanents 
et sur l'appui desquels il comptait, étaient exclus du 
suffrage. Ce parti avait réussi à persuader certains de 
ses sympathisants qui avaient le droit de vote de 
boycotter les dernières élections, mais, si ceux-ci 
n'avaient pas fait usage de leur droit de vote, il n'en 
demeurait pas moins que le Gouvernement d'Aden avait 
été élu constitutionnellement et qu'il était habilité à 
prendre et à appliquer des décisions dans l'intérêt de 
la population. Le nombre des électeurs n'était pas de 
5 000, comme il était dit au paragraphe 68, mais de 
21 700. 

37 4. Quant aux élections législatives à Aden, dont il 
était question aux paragraphes 69 et 70, la situation était 
la suivante: tous les partis avaient reconnu que les 
dispositions régissant actuellement le droit de vote de
vaient être revisées avant les prochaines élections légis
latives. En vertu de la Constitution, les élections de
vaient avoir lieu dans les trois mois suivant la dissolu
tion du Conseil législatif dont le mandat viendrait à 
expiration en janvier 1964. Le nouveau Premier Minis
tre d'Aden, M. Zain A. Baharoon, s'occupait certaine
ment de cette question avec toute la diligence voulue. 

375. En ce qui concerne le paragraphe 71, l'élection 
par un collège électoral était une pratique démocratique 
reconnue et l'élection de quatre nouveaux membres du 
Conseil législatif par le Conseil constitué en collège élec
toral n'était qu'une mesure transitoire prise en attendant 
les prochaines élections législatives, et destinée à per
mettre à des habitants d'Aden de remplacer les mem
bres officiels, conformément à la Constitution. 

376. La description faite au paragraphe 76 de la 
Fédération de l'Arabie du Sud, à savoir qu'il s'agissait 
d'une fausse fédération, d'une fédération fictive créée 

pour maintenir la domination coloniale britannique, était 
tout à fait inexacte. En réalité, depuis quelques années, 
un certain nombre de dirigeants avaient cherché de plus 
en plus activement à s'unir pour faciliter le progrès de 
leurs petits territoires. Au début de 1959, six de ces 
Etats avaient, de leur propre initiative, constitué une 
Fédération, pour assurer la défense mutuelle et encou
rager le progrès politique, économique et social. Au 
début de 1963, cinq autres Etats étaient entrés dans la 
Fédération. A la suite d'une série de pourparlers qui 
avaient eu lieu pendant cette période, les ministres de 
la Fédération et d'Aden avaient reconnu d'un com
mun accord que leur union renforcerait leur puis
sance économique et leur stabilité politique et hâterait 
l'accession à la pleine indépendance. Cette proposition 
avait été approuvée par le Parlement britannique et par 
les Assemblées législatives de la Fédération et d'Aden 
en automne 1962 et, en janvier 1963, Aden s'était jointe 
à la Fédération, suivie de deux autres Etats. L'appari
tion de cette fédération, qui groupait maintenant la 
majorité des Etats d'Arabie du Sud, avait été un acte 
volontaire de la part des Etats intéressés, comme le 
serait toute décision que viendraient à prendre d'autres 
Etats qui souhaiteraient entrer dans la Fédération. 

377. Le représentant du Royaume-Uni n'entendait 
pas revenir sur ce qu'il avait déjà dit dans une déclara
tion antérieure au sujet du caractère soi-disant non 
représentatif du Gouvernement fédéral (voir par. 276 
et 277 plus haut), dont il était question au paragraphe 
80 du rapport, mais il engageait simplement les mem
bres du Comité à ne pas prendre pour argent comptant 
de telles allégations avancées par des adversaires poli
tiques de la Fédération. 

378. Les manifestations signalées aux paragraphes 
84 à 87 avaient été une tentative soigneusement orga
nisée pour intimider les membres du Conseil législatif 
par la violence et l'émeute, et des méthodes dénotant une 
totale absence de scrupules avaient été employées. Ce
pendant, la police avait réagi avec patience et modéra
tion. Il était entièrement faux qu'un conseiller britan
nique eüt menacé un membre du Conseil au cours des 
débats, comme on le prétendait au paragraphe 86; en 
tout état de cause, aucun conseiller ne pouvait aborder 
les membres du Conseil pendant les débats. 

379. Pour ce qui est des prétendues limitations 
apportées aux activités politiques et des violations des 
droits de l'homme signalées aux paragraphes 88 à 106, 
cette section du rapport reposait presque entièrement, 
de l'aveu même des auteurs, sur un mémoire du PSP, 
ce qui suffisait à prouver la nature tendancieuse d'un 
grand nombre des allégations avancées. 

380. En ce qui concerne la presse, le représentant 
du Royaume-Uni a déclaré que le paragraphe 90 don
nait une idée tout à fait fausse de la situation. Al-Baath 
n'était pas un journal, mais une imprimerie qui fonc
tionnait toujours. Al-Nahda n'avait pas été interdit, il 
avait simplement changé de nom; son propriétaire et 
ancien directeur était maintenant ministre fédéral de 
l'éducation. Al-Fajr et Al-Fikr avaient été interdits 
pour avoir attaqué le gouvernement d'un Etat voisin 
ayant une attitude amicale à l'égard d'Aden. Al-Zaman 
avait cessé de paraître parce que son propriétaire avait 
fait faillite. Al-Ayam avait été interdit pendant un cer
tain temps, mais il avait maintenant obtenu une licence. 
L'allégation avancée au paragraphe 91, selon laquelle 
tous les journaux de l'opposition avaient été interdits 
était tout aussi fausse. Sur les dix quotidiens et heb~ 
domadaires qui paraissaient, huit étaient indépendants 
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et critiquaient souvent l'administration. La liberté de 
la presse n'avait donc pas été supprimée à Aden. 

381. La dernière phrase du paragraphe 92 montrait 
bien que l'ATUC avait fomenté des grèves à des 
fins politiques, et non au profit des travailleurs. Il était 
inexact que l'Industrial Relations Ordinance avait sup
primé le droit de grève et mis les travailleurs à la merci 
des employeurs. Le Bureau de l'enregistrement des syn
dicats n'avait pratiquement aucun pouvoir de supprimer 
un syndicat, à moins que ses objectifs ne fussent deve
nus illicites, et le Bureau était tenu d'enregistrer un 
syndicat s'il s'était conformé aux dispositions très sim
ples de la Trade Unions and Trade Disputes Ordinance. 

382. Le Societies Bill mentionné aux paragraphes 95 
à 99 n'avait pas été promulgué et ne serait soumis au 
Conseil législatif qu'après avoir été étudié, compte tenu 
des conventions pertinentes de l'OIT. 

383. Les paragraphes 100 et 101 donnaient une idée 
fausse des dispositions relatives à la mise ·en liberté 
provisoire, qui avaient un caractère libéral et étaient 
analogues à celles en vigueur au Royaume-Uni. La mise 
en liberté provisoire moyennant caution était de droit 
dans de nombreux cas; dans les autres, les tribunaux 
devaient toujours motiver leur refus. 

384. Quant au pouvoir que détenait le Gouverne
ment d'Aden de déporter des étrangers indésirables, 
mentionné aux paragraphes 102 et 103, le représentant 
du Royaume-Uni avait déjà précisé à deux reprises que 
les Yéménites ne faisaient l'objet d'aucun contrôle de 
la part des autorités de l'immigration; cependant, cer
tains avaient dû parfois être renvoyés dans leur pays 
d'origine pour avoir enfreint les lois d'Aden. C'était là 
une procédure parfaitement normale entre Etats voisins. 

385. L'affirmation du paragraphe 104, selon laquelle 
toutes les réunions publiques et manifestations seraient 
interdites à Aden, était absolument fausse, tout comme 
les allégations des paragraphes 108 à 113 concernant 
l'existence de prisonniers politiques à Aden. Il n'y avait 
pas de prisonniers politiques à Aden; tous ceux qui 
étaient en prison avaient été condamnés pour des 
infractions, et il ne s'agissait en aucun cas de délits 
purement politiques. De plus, les prisonniers n'étaient 
jamais torturés. 

386. La plupart des allégations contenues dans les 
paragraphes 114 à 131 étaient ou trop vagues ou trop 
extravagantes pour que l'on pût les réfuter; d'autres 
avaient déjà été repoussées précédemment. Il était 
faux que les raids aériens eussent fait des centaines de 
victimes et qu'ils constituent un procédé normal du 
maintien de l'ordre public dans le territoire. En outre, 
la Royal Air Force n'avait jamais employé de bombes 
au napalm. 

387. Lî déposition d'Ali Abdelkerim, dont il était 
question aux paragraphes 74 ct 123 du rapport du 
Sous-Comité, était le fait non des Britanniques, mais du 
collège électoral du Lahcdj, qui avait élu le sultan actuel 
en 1958, son prédécesseur ayant trahi les intérêts du 
pays dans une série de tractations avec les autorités du 
Yémen. Mohamed Aidaroos, présenté au paragraphe 
120 comme le sultan déposé du Bas-Yafa'i, était le fils 
du sultan, et il avait abusé de son rang pour s'emparer 
Je domaines privés et en s'immisçant dans l'économie 
locale. Etant entré en conflit avec les autres membres 
du Conseil d'Etat, il avait pris la montao-nc en 1957 et 
quitté le pays depuis. En 1959, son pèr~ était mort et 
son frère avait été élu sultan. Celui qui était présenté 
au paragraphe 125 comme le sultan déposé du Haut 
Yafa'i n'avait jamais été élu. 

388. C'est à tort qu'il était dit, au paragraphe 127, 
que les recettes du port d'Aden étaient utilisées par le 
Gouvernement du Royaume-Uni; en fait, toutes les 
recettes en question servaient à l'aménagement du port. 
Il n'était pas vrai non plus qu'il n'y eût ni construction 
de routes ni développement de l'agriculture dans le 
protectorat. En ce qui concerne l'enseignement et la 
santé publique, les chiffres cités dans les paragraphes 
128 à 131 étaient trompeurs; toutes les statistiques per
tinentes avaient été communiquées au Secrétaire général 
des Nations Unies par le Gouvernement du Royaume
Uni, conformément aux dispositions de l'alinéa e de 
l'Article 73 de la Charte des Nations Unies. 

389. En ce qui concerne la question de l'union 
d'Aden et du protectorat de l'Arabie du Sud avec Je 
Yémen, les princes yéménites qui occupaient autrefois 
une partie de l'Arabie du Sud avaient perdu toute auto
rité sur cette région au début du xvrne siècle, et les 
chefs de tous les Etats indépendants depuis lors avaient 
toujours repoussé les prétentions du Yémen à la souve
raineté sur leur territoire. Les seuls pétitionnaires qui 
eussent appuyé ces prétentions étaient ceux qui repré
sentaient le parti politique d'Aden dont la clientèle se 
composait principalement d'ouvriers immigrés du 
Y émeu. De toute façon, l'objet du Comité était d'aider 
les territoires coloniaux à accéder à l'indépendance et 
non d'arbitrer des litiges territoriaux nés de prétentions 
arbitraires et injustifiées. 

390. Devant les recommandations contenues au para
graphe 176 du rapport du Sous-Comité, Je représentant 
du Royaume-Uni estimait de son devoir de préciser à 
nouveau la politique suivie par son gouvernement dans 
les territoires. Le but du Gouvernement du Royaume
Uni était l'indépendance aussitôt que possible; le moyen 
le meilleur et le plus rapide d'y parvenir était d'unir les 
Etats de l'Arabie du Sud en une fédération. La Fédéra
tion de l'Arabie du Sud avait fait des progrès rapides, 
surtout depuis l'accession d'Aden. Le Gouvernement du 
Royaume-Uni ne se proposait ni de contraindre les 
Etats restants à entrer dans cette Fédération, ni d'im
poser à ladite fédération la forme exacte qu'elle devrait 
prendre ; c'étaient là des questions qu'il appartenait 
aux Etats eux-mêmes de trancher. Il importait que les 
territoires progressent vers l'indépendance aussi rapide
ment que possible, conformément au vœu de leurs habi
tants. Le Gouvernement du Royaume-Uni devait donc 
s'acquitter d'une triple tâche: encourager le progrès 
politique ct constitutionnel, favoriser le développement 
économique et social, et aider le Gouvernement fédéral 
à repousser les incursions venant du Yémen et à main
tenir l'ordre public. Il était décidé à agir en consé
quence. 

391. L'entrée d'Aden clans la Fédération avait été 
un événement capital dont les conséquences nécessaires 
restaient encore à préciser. Les recommandations du 
Sous-Comité allaient directement à l'encontre de la poli
tique du Gouvernement britannique qui recherchait une 
évolution constitutionnelle progressive. Le Royaume
Uni repoussait l'accusation selon laquelle le Gouverne
ment fédéral ne serait pas représentatif. Certes, il ne 
considérait pas que le système électoral actuel fùt défi
nitif; tous les partis étaient d'accord sur la nécessité de 
modifier le régime de l'électorat à Aden, et cela serait 
fait avant les prochaines élections. Dans les autres Etats 
de la Fédération, les princes et leur conseil d'Etat 
avaient l'intention d'aligner le système électoral sur 
celui qui était pratiqué dans les autres pays, dès que les 
conditions sociales le permettraient. C'était là d'ailleurs, 
tout comme l'accession des autres Etats à la Fédération, 
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une question qui devait être réglée par les Etats eux
mêmes. Le Sous-Comité avait recommandé d'adopter 
une nouvelle constitution, de contraindre tous les Etats 
à entrer dans la Fédération et d'imposer certains systè
mes électoraux; c'était là une recommandation que le 
Gouvernement du Royaume-Uni jugeait tout à fait 
inacceptable, et il fallait espérer qu'après réflexion la 
majorité du Comité ne la reprendrait pas à son compte. 
Au début des travaux du Comité, le représentant du 
Royaume-Uni avait déjà appelé son attention sur le fait 
qu'il n'était pas souhaitable de tenter de faire adopter 
des résolutions qui ne pouvaient être acceptées par ceux 
à qui elles s'adressaient. 

392. Enfin, l'affirmation du paragraphe 177 du rap
port du Sous-Comité, selon laquelle la situation dans 
les territoires d'Aden et de l'Arabie du Sud serait une 
menace virtuelle contre la paix et la sécurité interna
tionales, constituait un exemple de l'emploi impropre et 
arbitraire de cette expression qui se trouvait ainsi vidée 
de son vrai sens. Si les membres du Comité voulaient 
bien regarder la carte du Moyen-Orient, il verraient que 
le vrai danger pour l'évolution pacifique de cette région 
troublée ne venait ni de la Fédération d'Aden ni de 
l'Arabie du Sud. 

393. Le représentant du Chili a rappelé que le repré
sentant du Royaume-Uni avait évoqué la déclaration 
dans laquelle il avait lui-même exprimé la surprise de 
la délégation chilienne- surprise qui était certainement 
partagée par la plupart des membres du Comité et 
même de l'Organisation des Na ti ons Unies- devant 
le refus du Royaume-Uni de permettre à un comité des 
Nations Unies, chargé d'une mission pacifique, de 
visiter un territoire qu'il administrait. Les arguments du 
représentant du Royaume-Uni n'avaient pas été con
vaincants car ils se rapportaient à des circonstances par
ticulières, alors qu'il s'agissait d'une question de 
principe. La délégation chilienne ne consentirait certai
nement pas à l'envoi d'un organe des Nations Unies 
qui s'ingérerait dans les affaires intérieures d'autres 
pays. Mais l'objet d'une mission de visite n'était pas de 
s'ingérer dans les affaires du territoire, mais bien de 
s'acquitter de sa tâche objectivement et impartialement, 
en accord avec la Puissance administrante. La déléga
tion du Chili espérait qu'il serait possible de dissiper la 
méfiance avec laquelle on continuait à considérer le 
recours aux moyens internationaux de règlement paci
fique, dans le cas de ces questions d'importance inter
nationale. Le Comité spécial n'était ni une institution 
comparable à l'Inquisition ni un tribunal; c'était simple
ment un organe chargé d'un mandat pacifique. Si le 
Royaume-Uni pouvait convaincre le Comité qu'il exis
tait des méthodes préférables à l'envoi d'une mission 
de visite, ces méthodes seraient bien entendu prises 
en considération. En tout cas, l'objectif du Comité, qui 
était de faire accéder rapidement les peuples coloniaux 
à l'indépendance, ne pouvait être remis en question, car 
il servirait les intérêts de la communauté internationale 
tout entière. 

394. Le représentant de l'Irak a dit qu'il ressortait 
clairement de la déclaration du représentant du 
Royaume-Uni que le gouvernement de ce pays n'était 
pas disposé à traiter l'Arabie méridionale de la même 
façon que les autres territoires qu'il administrait. C'était 
là un fait dont les Arabes tireraient leurs propres con
clusions. 

395. Le représentant du Royaume-Uni avait défendu 
le refus de son gouvernement de permettre au Sous
Comité de se rendre à Aden en arguant qu'une telle 

visite aurait constitué une intervention dans les 
affaires de l'administration du territoire, que les mem
bres du Sous-Comité avaient les mains liées par la réso
lution du Comité spécial en date du 3 mai 1963 (A/ 
AC.l09/42; voir par. 337 ci-dessus) et qu'ils n'auraient 
pas été des observateurs impartiaux vu certains dis
cours qu'ils avaient prononcés et la façon dont ils 
avaient parfois voté. En ce qui concerne le premier de 
ces points, le Sous-Comité d'Aden ne pouvait pas être 
comparé aux missions de visite qui avaient été envoyées 
dans le passé par le Conseil de tutelle, puisque le rôle 
de tout sous-comité créé par le Comité spécial était 
d'aider à appliquer rapidement la Déclaration sur l'oc
troi de l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux. Le Sous-Comité avait été chargé par le Comité 
spécial de s'informer des vues de la population au sujet 
de son avenir et le Sous-Comité se serait naturellement 
acquitté de cette tâche en recueillant des pétitions 
écrites et en accordant des auditions aux pétitionnaires. 
Telle était la tâche normale du Comité spécial et on ne 
pouvait comprendre en quoi l'accomplissement de cette 
tâche aurait constitué une ingérence dans les affaires de 
l'administration du territoire. Le Sous-Comité n'avait 
pas cherché à s'arroger une part des responsabilités de 
l'administration comme le représentant du Royaume
Uni l'avait suggéré à la séance précédente. Il est vrai, 
comme le représentant du Royaume-Uni l'avait dit, 
que le Comité avait reconnu qu'il était nécessaire de 
s'assurer la coopération de la Puissance administrante 
avant d'envoyer une mission de visite dans un terri
toire non autonome, mais on ne pouvait pas considérer 
que le refus de la Puissance administrante de coopérer 
lui donnait un droit de veto sur les travaux du Comité. 

396. La position du Royaume-Uni quant aux mis
sions de visite avait été définie initialement en 1946 au 
cours des débats qui avaient eu lieu à la première 
session de l'Assemblée générale au sujet des conditions 
d'application du Chapitre XI de la Charte. Mais, en 
1963, le monde était fort différent de ce qu'il était en 
1946 et la Charte avait été adaptée avec succès à une 
situation tout autre, et les Nations Unies, pour répon
dre aux revendications de l'immense majorité de l'opi
nion publique, s'étaient engagées à assurer la dispari
tion rapide et inconditionnelle du colonialisme dans le 
monde entier. L'Assemblée générale et ses organes 
subsidiaires assumaient donc des responsabilités spé
ciales dont ils avaient l'intention de s'acquitter quelles 
que fussent les vues de certaines puissances adminis
trantes. 

397. La deuxième objection formulée par le repré
sentant du Royaume-Uni était que le Sous-Comité avait 
les mains liées par la résolution du Comité spécial en 
date du 3 mai 1963 (AJAC.109j42). Cependant, 
l'affirmation figurant au troisième paragraphe du préam
bule de cette résolution et selon laquelle la Puissance 
administrante n'avait pas donné pleineme11t effet à la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux en ce qui concerne Aden et les 
protectorats d'Aden était parfaitement exacte, étant 
donné que ces territoires étaient toujours des territoires 
non autonomes. Au quatrième paragraphe du préambule, 
la résolution notait que "les dispositions constitution
nelles en vigueur ne sont pas compatibles avec la Décla
ration"; cela était confirmé notamment par l'article II 
du Traité entre le Royaume-Uni et la Fédération de 
l'Arabie du Sud qui avait admis Aden dans la Fédéra
tion (voir par. 52 plus haut); cet article précisait en 
effet qu'aucune disposition du traité ne portait atteinte 
à la souveraineté britannique sur Aden. En ce qui 
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concerne le paragraphe 1 de la résolution, qui recon
naissait que "les peuples de ces territoires ont le 
droit de libre détermination et le droit d'être libérés de 
la domination coloniale", le représentant du Royaume
Uni avait déclaré que son gouvernement s'était égale
ment engagé à atteindre cet objectif. On ne pouvait 
certainement pas considérer que le paragraphe 2, 
recommandant "de donner prochainement au peuple de 
ces territoires la possibilité de décider de leur avenir en 
toute liberté et dans des conditions véritablement démo
cratiques", fùt de nature à lier les mains du Sous
Comité. Enfin, le paragraphe 3 demandant au 
Royaume-Uni de "remettre en liberté tous les prison
niers politiques" et le paragraphe 8 priant le Sous
Comité de soumettre des "recommandations en vue 
de l'application rapide, dans ces territoires, de la Décla
ration" ne pouvaient en aucune façon mettre en ques
tion l'impartialité du Sous-Comité. 

398. Quant au troisième argument du Royaume
Uni, à savoir que les membres du Sous-Comité ne 
pouvaient être impartiaux en raison de certaines décla
rations qu'ils avaient faites et de certains votes qu'ils 
avaient émis, il signifierait, s'il était accepté, la fin 
de l'Organisation des Nations Unies. Le représentant 
du Royaume-Uni visait personnellement le représentant 
de l'Irak lorsqu'il avait dit que l'un des membres du 
Sous-Comité s'était livré à une dénonciation véhé
mente et avait préconisé une certaine solution du pro
blème. C'était absolument exact, mais en l'occurrence, 
le représentant de l'Irak parlait au nom de sa délégation. 
Or, c'était une pratique bien établie à l'Organisation 
des Nations Unies que les représentants pouvaient agir 
et en qualité de membres de leur délégation, et comme 
membres d'une mission officielle envoyée pour le compte 
de l'Organisation. On n'avait jamais entendu dire que 
le représentant d'un Etat Membre qui avait exprimé 
les vues de son gouvernement fût automatiquement 
disqualifié et ne pût plus faire partie d'une mission de 
l'ONU. L'un des principes de la Charte était que l'on 
puisse envoyer dans n'importe quelle partie du monde 
des observateurs internationaux impartiaux pour y 
enquêter sur toute situation qui relevait de la compé
tence des Nations Unies. Les membres du Sous-Comité 
avaient été chargés d'accomplir une tâche définie, non 
en tant que représentants de leurs gouvernements mais 
en tant qu'observateurs internationaux. 

399. Le représentant du Royaume-Uni avait soutenu 
également que le contrôleur de l'immigration d'Aden 
avait cu raison d'envoyer sa lettre aux agences des 
services aériens ct maritimes, du fait que le Sous
Comité, avant de partir pour la région, n'avait pas 
précisé qu'il ne visiterait pas Aden. Sur cc point on 
pouvait rcm·oye1· Je représentant du Royaume-Uni au 
communiqué de presse des Nations Unies publié le 22 
mai 1963, avant le départ du Sous-Comité, et dans 
lequel il était dit, notamment, que, comme le Royaume
Uni avait déclaré qu'il n'avait pu modifier sa position 
conccmant une visite du Sous-Comité à Aden, Je Sous
Comité visiterait les pavs avoisinants, conformément 
à la résolution du Comit~ spécial. Dans ces conditions, 
les mesures prises par les autorités d'immigration 
d'Aden étaient entièrement injustifiées ct indéfendables. 

400. Le représentant du Royaume-Uni avait parlé 
assez longuement des paragraphes 60 à 131 du rapport 
du Sous-Comité. Ces paragraphes reproduisaient les 
vues des pétitionnaires entendus par le Sous-Comité. Il 
ne fallait pas en conclure que le Sous-Comité partagec'1it 
toutes ces vues. Les impressions du Sous-Comité étaient 

consignées dans ses conclusions et recommandations. 
En outre, si le Sous-Comité avait été autorisé à visiter 
Aden, son rapport aurait peut-être contenu des vues 
différentes, émanant d'autres secteurs de la population. 

401. Quant aux recommandations du Sous-Comité, 
le représentant de l'Irak pensait qu'il n'y avait rien de 
déraisonnable à demander que les opinions du peuple 
soient recueillies dans des conditions de réelle liberté 
politique ct avec des garanties adéquates. Il ne compre
nait pas pourquoi le Royaume-Uni n'appliquait pas à 
Aden la politique qu'il suivait dans ses territoires afri
cains. Tout ce qu'il demandait c'était que l'on fasse à 
Aden ce que l'on avait fait dans de nombreux autres 
territoires dépendant du Royaume-Uni. 

402. Le représentant du Cambodge a rappelé que le 
représentant du Royaume-Uni avait dit que l'une des 
raisons pour lesquelles son gouvernement n'avait pas 
laissé le Sous-Comité entrer à Aden était que ce dernier 
était composé de personnes que le Gouvernement du 
I~oyaume-Uni ne considérait pas comme impartiales en 
raison de leurs déclarations et de leur vote en faveur de 
la résolution du Comité spécial. Il était exact que les 
membres du Sous-Comité étaient engagés: ils s'étaient 
engagés sans réserve à appliquer la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux. 

403. En ce qui concerne le paragraphe 46 du rapport 
du Sous-Comité, contre le libellé duquel le représentant 
du Royaume-Uni avait élevé des objections, il semblait 
qu'il rapportât objectivement les faits. Il était question 
dans ce paragraphe des "autorités britanniques" et non 
du "Gouvernement britannique". En fait, le Sous
Comité avait été empêché de se rendre à Aden, et, en 
outre, ses membres avaient été l'objet d'un certain 
ostracisme. 

404. Le représentant du Royaume-Uni avait dit que 
l'on ne savait pas, à Aden, quelles étaient les intentions 
du Sous-Comité; or, comme on pouvait le lire au 
paragraphe 43 du rapport, le Secrétariat de l'ONU avait 
publié, le 22 mai 1963, un communiqué de presse qui 
annonçait l'itinéraire du Sous-Comité. 

405. Quant à la substance même du rapport, le repré
sentant du Cambodge avait déjà indiqué au Comité que 
le Sous-Comité n'avait fait que transcrire, aussi fidèle
ment que possible, les déclarations des pétitionnaires et 
les communications écrites qu'il avait reçues. Ce n'était 
pas la faute du Sous-Comité si des personnes favo
rables à la politique du Royaume-Uni à Aden ne 
s'étaient pas présentées devant lui ou s'il n'avait pu sc 
rendre dans le territoire . . 

406. Le représentant du Cambodge s'est élevé contre 
l'affirmation émise, à la séance précédente, par le repré
sentant du Royaume-Uni et selon laquelle le rapport 
du Sous-Comité d'Aden serait à la fois inexact et ten
dancieux. Il a relevé, à cet égard, le paragraphe 49 du 
rapport d'où il ressortait clairement qu'au début de 
chaque séance- qui avait toujours lieu en public et 
en présence de la presse -le Président du Sous-Comité 
avait pleinement informé l'assistance du mandat du 
Sous-Comité. Les conclusions du Sous-Comité étaient 
fondées sur les déclarations des pétitionnaires et sur 
les communications écrites ct les documents reçus en 
grand nombre. Ainsi qu'on pouvait le voir au para
graphe 50 du rapport, ces documents, qui comprenaient 
des pétitions, des lettres, des télégrammes, des photo
graphies ct même des documents officiels britanniques, 
tels que les avertisseme?-ts lancés à, la populat!on, se 
trouvaient dans les dossters du Secretanat de 1 ONU. 
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Ils étaient à la disposition des membres du Comité 
spécial, de même que le procès-verbal des auditions. De 
même, il n'était pas vrai, comme on l'avait dit, que 
l'opinion du Sous-Comité n'était fondée que sur les 
déclarations faites par les représentants de deux partis. 
Comme l'indiquait le paragraphe 159 du rapport, le 
Sous-Comité avait entendu un grand nombre de per
sonnes appartenant à toutes sortes de catégories de la 
population. Des renseignements biographiques concer
nant les pétitionnaires entendus figuraient au paragra
phe 58. Dans ces conditions, le rapport ne pouvait être 
taxé d'inexact ou de tendancieux. Le Sous-Comité 
avait rapporté fidèlement ce qu'il avait vu et entendu. 

407. Comme le représentant du Cambodge l'avait 
indiqué en présentant le rapport (voir par. 353 plus 
haut), les recommandations du Sous-Comité répon
daient aux aspirations d'une partie importante de la 
population; il n'avait pas dit: "de toute la population". 
De plus, ces recommandations reprenaient un principe 
admis par la majorité du Comité. Si l'on devait mettre 
en question des résolutions qui n'avaient pas été adop
tées à l'unanimité ou si l'on prétendait qu'une résolution 
ne ·pouvait être appliquée parce que ses dispositions 
ne correspondaient pas à la politique de la Puissance 
administrante, il était peu probable que le Comité pût ' 
obtenir quoi que ce fût en matière de décolonisation. 

408. Le représentant du Venezuela, faisant allusion 
à la déclaration du représentant du Royaume-Uni, s'est 
dit convaincu que ce représentant aurait jugé le rapport 
sur Aden objectif et impartial s'il avait conclu que la 
situation à Aden et dans les protectorats d'Aden était 
idyllique, que l'harmonie régnait entre la Puissance 
administrante et la population, que l'ordre public était 
maintenu sans le moindre acte de violence, qu'il n'y 
avait ni exilés ni prisonniers politiques, que le territoire 
accéderait bientôt à l'indépendance sous l'égide d'un 
gouvernement librement élu et représentatif et que les 
méthodes employées à Aden pouvaient servir d'exemple 
pour d'autres territoires coloniaux. La délégation véné
zuélienne aurait, elle aussi, préféré lire ces conclusions 
dans le rapport mais telles n'étaient malheureusement 
pas celles que les faits avaient obligé le Sous-Comité 
d'Aden à tirer. 

409. Le Sous-Comité n'avait à aucun moment envi
sagé de se rendre à Aden ou dans les protectorats sans 
le consentement de la Puissance administrante. La délé
gation vénézuélienne avait proposé des amendements au 
projet de résolution en vue de parvenir à un accord 
avec la Puissance administrante; elle avait insisté pour 
que des entretiens aient lieu avec cette puissance au 
risque d'être accusée de partialité à son égard. Il était 
donc surprenant que le représentant du Royaume-Uni 
eùt affirmé que l'on n'avait pas tenu dùment compte de 
la position de la Puissance administrante. Ce n'était 
qu'après avoir acquis la certitude de l'intransigeance 
du Royaume-Uni et après avoir épuisé tous les moyens 
d'obtenir sa collaboration que le Sous-Comité avait 
décidé de s'acquitter de son mandat en se rendant dans 
des pays voisins d'Aden et des protectorats d'Aden. 

410. Nul ne songeait, certes, à nier à la Puissance 
administrante le droit d'interdire à quiconque l'entrée 
d'un territoire qu'elle administre, mais les mesures 
prises pour mettre les compagnies de transport en 
garde contre les membres du Sous-Comité avaient 
revêtu un caractère nettement vexatoire. Le Gouverne
ment du Royaume-Uni aurait dû avoir des égards pour 
les membres du Sous-Comité en leur qualité de repré
sentants diplomatiques de pays avec lesquels le Royau-

me-Uni entretenait des relations normales. De plus, 
en tant que signataire de la Charte des Nations Unies 
et de la Convention sur les privilèges et immunités de 
l'Organisation des Nations Unies, le Royaume-Uni était 
tenu de respecter un sous-comité représentant les Na
tions Unies. En outre, en interdisant jusqu'au transit 
par le territoire, le Royaume-Uni avait violé les dispo
sitions d'accords internationaux relatifs à l'aviation 
civile. 

411. Le rapport du Sous-Comité n'exposait pas les 
opinions des membres du Sous-Comité et encore moins 
des faits inventés par eux, comme l'avait laissé entendre 
le représentant du Royaume-Uni. Le rapport rendait 
compte de ce que les pétitionnaires avaient dit et de 
ce que le Sous-Comité avait pu corroborer à l'aide de 
documents et de photographies. Chaque fois qu'un fait 
ou une déclaration avait soulevé des doutes, le Sous
Comité les avait écartés. C'est ce que prouvaient les 
comptes rendus et les archives du Sous-Comité qui, 
tous, étaient à la disposition du Comité. La délégation 
vénézuélienne était la première à regretter que le Sous
Comité n'eût pas pu entendre les représentants de la 
Puissance administrante, de la Fédération de l'Arabie 
du Sud ou des partisans de la Fédération qui auraient 
pu, s'ils l'avaient voulu, se présenter devant le Sous
Comité au Yémen. Ayant été empêché de se rendre dans 
les territoires intéressés, le Sous-Comité n'avait pu que 
se laisser guider par le témoignage des pétitionnaires. 

412. Un des principaux faits qui ressortait du rap
port était la répression brutale de la résistance par le 
bombardement de populations sans défense. A la sur
prise générale, le représentant du Royaume-Uni n'avait 
pas nié ces bombardements mais il en avait minimisé 
l'ampleur; ce qui était plus surprenant encore, il avait 
déclaré imperturbablement qu'aucune bombe au napalm 
n'avait été utilisée, ce qui impliquait qu'on s'était servi 
de bombes appropriées à l'opération. 

413. Le représentant du Royaume-Uni avait qualifié 
le rapport d'inexact et de tendancieux et il avait accusé 
ses auteurs de mauvaise foi, mais il n'avait avancé au
cune preuve valide ou convaincante à l'appui de ses 
allégations. En réalité, le Sous-Comité d'Aden avait 
accompli une tâche dont il pouvait être fier. Il avait 
recueilli un ensemble de faits et les avait présentés dans 
son rapport. Ces faits étaient autant d'implacables et 
d'irréfutables accusations contre la Puissance admi
nistrante. 

414. Le représentant de la Yougoslavie a déclaré 
qu'il ne s'était pas attendu à ce que le représentant du 
Royaume-Uni fùt satisfait du rapport du Sous-Comité 
d'Aden, mais il ne s'attendait pas non plus à ce qu'il 
fasse des allégations diffamatoires touchant les mem
bres du Sous-Comité et des affirmations gratuites au 
sujet de son rapport. L'accusation selon laquelle le 
rapport serait "à la fois inexact et tendancieux" était 
de celles que la délégation yougoslave rejetait avec 
énergie et indignation. Le représentant du Royaume
Uni avait dit que les membres du Sous-Comité "avaient 
les mains liées" par la résolution qui les invitait à sou
mettre des recommandations sur l'application rapide de 
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux. Cette assertion semblait 
impliquer qu'on avait tort de faire des recommandations 
de ce genre et que la Déclaration était un document 
subversif, ce qui était totalement inacceptable. 

415. On avait beaucoup parlé de la lettre que les 
autorités britanniques avaient adressée à toutes les 
compagnies aériennes et maritimes. C'était là un docu-
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ment sans précédent dans les annales des Nations Unies 
et on se serait attendu à des expressions de regret, 
sinon à des excuses, de la part de la délégation britan
nique. Au lieu de cela, le représentant du Royaume-Uni 
avait tenté de justifier cette mesure. Il aurait tout au 
moins démontré qu'il ne s'agissait pas d'une erreur de 
la part de quelque fonctionnaire local, mais d'un acte 
prémédité qui était dans la ligne de la politique adoptée 
par le Gouvernement britannique à l'égard du Sous
Comité. 

416. Quant à la déclaration du représentant du 
Royaume-Uni selon laquelle les membres du Sous
Comité ne se seraient pas rendus à Aden en tant qu'ob
servateurs impartiaux, le représentant de la Yougoslavie 
a fait observer que sa propre délégation n'était pas 
neutre dans la question coloniale, mais que, tout comme 
la majorité du Comité et celle de l'Organisation en 
général, elle s'employait à obtenir l'application rapide de 
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance. De toute 
manière, la délégation du Royaume-Uni était mal placée 
pour se prononcer sur la question de l'impartialité à 
propos d'Aden. Le représentant de la Yougoslavie ne 
chercherait pas à convaincre la Puissance administrante 
que sa politique à l'égard des territoires de cette partie 
du monde était mal avisée; il devait néanmoins relever 
le fait que le représentant du Royaume-Uni avait 
contesté l'objectivité, non pas seulement des membres 
du Sous-Comité, mais aussi de tous les membres du 
Comité spécial qui avaient voté pour la résolution rela
tive à Aden. 

417. Le représentant du Royaume-Uni avait soutenu 
que la base militaire d'Aden était un élément de stabili
sation et non une menace, et qu'elle garantissait le pro
grès vers l'indépendance au lieu de l'entraver; ces allé
gations étaient contredites par d'autres sources. C'est 
ainsi que l'Observer avait constaté que le principal 
objectif de la base était de protéger les intérêts pétro
liers dans le golfe Persique. M. J. J. Berreby, qui faisait 
autorité sur la péninsule Arabique, avait décrit le rôle 
important joué par la Royal Air Force à Aden et noté 
qu'elle était intervenue par deux fois en 1957: dans 
le protectorat d'Aden, en janvier-février, et dans le 
sultanat d'Oman, en juillet-aoüt 55• 

418. Le représentant du Royaume-Uni avait tenté 
de réfuter les déclarations des pétitionnaires relatives à 
la législation limitant les activités politiques et les droits 
de l'homme, ainsi qu'à la répression qui s'exerçait à 
Aden et dans les protectorats. Ces déclarations étaient 
confirmées par deux lettres qui venaient de parvenir 
d'Aden. Dans une lettre du 13 juin 1963 (A/AC.l09/ 
PET.l12/ Add.l), M. M. S. Ali, président par intérim 
du Peoples Socialist Party (PSP), se plaignait des 
nouvelles mesures législatives qui visaient à limiter les 
activités de son parti et des organisations qui 
l'appuyaient. Il se plaignait également de mesures d'ar
restation, de déportation ou d'emprisonnement dont 
étaient victimes les membres de son parti. De même, 
M. A. Al-Asnag, secrétaire général de l'Aden Trade 
Union Congress (ATUC) et président du PSP, se 
plaignait, dans sa lettre du Jcr juillet 1963 (A/AC.l09/ 
PE1~.150), que la police d'Aden eût arrêté de paisibles 
mamfestants arabes et déporté cinq commerçants et 
hommes d'affaires arabes. Il se plaignait également que 
les autorités britanniques d'Aden eussent arrêté le poète 
Idris Ahmed Hanbalah secrétaire n·énéral de la Skilled 

' b Workers Union. Ces faits révélaient de nouvelles persé-

"3 ]. ]. Berreby, La pét!insule Arabique (Paris, Fayot, 1958). 

cutions des nationalistes arabes par les autorités colo
niales d'Aden. 

419. Le représentant du Royaume-Uni avait égale
ment soulevé la question de la responsabilité. La délé
gation yougoslave avait toujours considéré que les puis
sances coloniales étaient responsables de l'application 
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux. A la troisième séance 
du Comité spécial, en février 1962, le représentant 
yougoslave avait souligné la responsabilité spéciale des 
puissanœs coloniales (A/5238, Chap. Jer par. 60) qui 
avait augmenté du fait de l'adoption par l'Assemblée 
générale des résolutions 1514 (XV) et 1654 (XVI); 
en effet, ces puissances, outre qu'elles étaient puis
sances administrantes, étaient aussi Membres de l'Or
ganisation des Nations Unies et donc tenues de se 
conformer aux dispositions des résolutions de l'Assem
blée générale. D'un autre côté, la délégation yougoslave 
n'avait jamais admis la responsabilité absolue des puis
sances administrantes. Au contraire, elle avait toujours 
souligné la responsabilité accrue des Na ti ons Unies en 
matière de décolonisation. En adoptant la Déclaration 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux, laquelle portait au paragraphe 1 que la sujé
tion des peuples à une subjugation, à une domination et 
à une exploitation étrangères constituait un déni des 
droits fondamentaux de l'homme, était contraire à la 
Charte des Nations Unies et compromettait la cause de 
la paix et de la coopération mondiales, et plus particu
lièrement en créant le Comité spécial, l'Organisation des 
Nations Unies avait assumé des obligations nouvelles 
et précises envers les pays et les peuples colonisés. 
Comme l'avaient confirmé les membres du Sous-Comité, 
les peuples qui luttaient encore pour leur indépendance 
avaient pris conscience de ces obligations et ils avaient 
confiance dans l'Organisation des Nations Unies. 

420. Enfin, le représentant de la Yougoslavie sous
crivait pleinement à ce que le représentant du Chili 
avait dit quant à la coopération de la Puissance admi
nistrante (par. 193 ci-dessus). Il avait dit lui-même, au 
début des travaux du Comité en 1962, que, étant donné 
les réalisations dont le représentant du Royaume-Uni 
venait de faire état, le Comité était en droit d'attendre 
de cette délégation une coopération plus constructive 
que de la part de certaines autres puissances coloniales 
(A/5238, chap. r~r, par. 62). Il était regrettable que 
cette attente eüt été démentie par les événements, tout 
au moins dans le cas d'Aden. Il était non moins regret
table que la Puissance administrante eÎtt jugé bon d'ou
blier le paragraphe 7 de la résolution 1654 (XVI) de 
l'Assemblée générale, lequel invitait les autorités inté
ressées à assurer au Comité spécial leur coopération 
la plus complète dans l'accomplissement de ses tâches. 
Le fait était que le Sous-Comité d'Aden s'était vu 
refuser tout concours de la part de la Puissance admi
nistrante. 

421. Le représentant de Madagascar a rappelé que, 
comme membre du Sous-Comité, il avait aidé à en rédi
ger le rapport, dont il avait fait siennes les conclusions 
ct les recommandations. Cela ne voulait pas dire, d'ail
leurs, que le rapport plaise plus à sa délégation qu'il ne 
plaisait au représentant du Royaume-Uni. Le rapport 
était, en effet, très loin d'être satisfaisant du fait que 
le Sous-Comité n'avait pu entendre aucun pétitionnaire 
à l'intérieur même d'Aden ou des protectorats d'Aden. 
La responsabilité de ce fait, et du vide qui en résultait 
dans le rapport, incombait au Royaume-Uni, qui avait 
refusé au Sous-Comité la permission d'entrer à Aden. 
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422. A la suite du refus du Royaume-Uni d'admet
tre les membres du Sous-Comité sur le territoire 
d'Aden, il serait tentant d'en déduire que la Puissance 
administrante avait ses raisons, de mauvaises raisons, 
pour s'opposer à une mission de visite des Nations 
Unies; on devait constater, pour le moins, qu'une telle 
attitude rendait diffitile la tâche du Comité et risquait 
de justifier ceux qui avaient tendance à condamner la 
Puissance administrante sans chercher à l'aider dans 
sa tâche de décolonisation. 

423. La délégation malgache tenait à relever le carac
tère nuancé des déclarations faites par les pétitionnaires 
entendus dans les pays voisins d'Aden et des protecto
rats. Si tous étaient unanimes à réclamer le transfert des 
compétences dans l'immédiat, tous n'étaient pas opposés 
au système de la Fédération. Ce qu'ils rejetaient, c'était 
une fédération dont les ministres n'étaient pas élus 
d'une façon légale et démocratique. Certains pétition
naires proposaient même de garder l'administration 
actuelle pendant une période transitoire, jusqu'à l'indé
pendance, afin, disaient-ils, de faciliter la tâche de tous 
et d'éviter des confusions. Dans leur esprit, l'autodéter
mination s'effectuerait sous le contrôle de l'Organisa
tion des Nations Unies. 

424. Si beaucoup de pétitionnaires se déclaraient 
pour l'intégration du pays au Yémen, d'autres refu
saient énergiquement l'allégeance au Gouvernement du 
Yémen et voulaient simplement l'indépendance, sans 
aucune condition d'annexion. Compte tenu de ces dif
férences de position, la délégation malgache, en tant que 
membre du Sous-Comité, ne croyait pas se tromper en 
se faisant l'écho de la sincérité des revendications de 
tous les pétitionnaires qui demandaient à la Puissance 
administrante de donner au peuple d'Aden et des pro
tectorats l'occasion de s'exprimer librement sur la des
tinée de leur pays. De nouvelles élections, entourées 
d'un maximum de garanties, devaient donc avoir lieu. 

425. Le représentant du Royaume-Uni avait dit que 
le Sous-Comité avait les mains liées. Voulait-il dire par 
là que les membres du Sous-Comité étaient partis avec 
des idées préconçues et qu'ils n'auraient pas pu se 
rendre à Aden en tant qu'observateurs impartiaux? Si 
tel était le cas, les faits lui donnaient tort. Le représen
tant de Madagascar au Sous-Comité avait souvent calmé 
des pétitionnaires enflammés, en leur citant en exemple 
le cas de son pays qui avait accédé d'une façon ordon
née à l'indépendance. Les membres du Sous-Comité 
donnaient des signes d'impatience lorsque certains péti
tionnaires se lançaient dans de violentes diatribes contre 
le Royaume-Uni; ils avaient même déçu quelques-uns 
des pétitionnaires en rejetant leur demande d'audition 
ou en ne leur posant pas de questions. En outre, le 
représentant de l'Irak, qui s'était montré un défenseur 
passionné de la cause arabe dans ses déclarations au 
Comité, avait toujours agi avec tact et sérénité tout au 
long des séances du Sous-Comité. Il n'y avait donc au
cune raison de soupçonner le Sous-Comité d'idées 
préconçues. 

426. Le peuple malga·che, qui avait accédé à l'indé· 
pendance dans des conditions pacifiques et presque à 
l'amiable, pensait que la solution pouvait encore se 
trouver dans un dialogue entamé, dans la sincérité et 
la confiance, entre la Puissance administrante et les 
peuples d'Aden et des protectorats. La confiance susci
tant la confiance, la Puissance administrante devrait 
accepter de discuter avec tous, avec l'élite politique em
prisonnée ou exilée à la suite d'actes ayant une signi
fication politique. Pour commencer, elle devait rétablir 

la confiance en cessant toutes les actions de répression 
à l'égard de la population du territoire. C'est dans ces 
conditions qu'il était souhaitable qu'eussent lieu les 
prochaines consultations populaires en vue de l'indé
pendance. 

427. A la 194e séance, le 16 juillet 1963, le 
Cambodge, l'Inde, l'Irak, le Mali, la Syrie et la You
goslavie ont soumis un projet de résolution (A/ 
AC.l09/L.70). Le Tanganyika s'est joint ultérieure
ment aux auteurs (A/AC.109/L.70/Add.1). 

428. Présentant le projet de résolution commun 56, 

le représentant de l'Irak a attiré l'attention notamment 
sur la première partie du paragraphe 5, selon lequel 
tous les pétitionnaires s'étaient élevés contre le main
tien de la base militaire d'Aden et a dit que c'était là 
l'énoncé d'un fait. Tous les pétitionnaires qui avaient 
exprimé leur opinion à ce sujet s'étaient opposés au 
maintien de cette base. Même le cheik Muhamed Farid, 
connu pour être favorable au Gouvernement du 
Royaume-Uni, n'avait pas approuvé le maintien de la 
base: il avait fait savoir au Comité que son parti avait 
donné son accord à ce sujet parce que c'était la seule 
contrepartie acceptable pour l'entrée d'Aden dans la 
Fédération. L'affirmation du paragraphe 5 selon la
quelle le maintien de la base compromettait la sécurité 
de la région était entièrement justifiée, car l'impor
tance même de cette base montrait qu'elle n'avait pas 
été créée pour la seule défense d'Aden. De l'aveu 
même du Gouvernement britannique, la base pourrait 
être utilisée pour des opérations éventuelles dans le 
golfe Persique et dans d'autres régions du Moyen
Orient, donc pour la défense des intérêts du Royaume
Uni dans cette partie du monde, et cela quoi que les 
populations de la région pussent en penser. 

429. Le représentant du Royaume-Uni lui-même 
ne saurait s'opposer à la recommandation du paragra
phe 6 puisqu'il avait déclaré que toutes les parties en 
cause admettaient la nécessité de modifier le régime 
actuel de l'électorat à Aden. En ce qui concerne les au
tres parties de la Fédération de l'Arabie du Sud, on 
pouvait se demander si la réserve faite par le représen
tant du Royaume-Uni, à savoir que les méthodes élec
torales y seraient alignées sur la pratique des autres 
pays dès que les conditions locales le permettraient, ne 
constituait pas un subterfuge pour empêcher le peuple 
d'exprimer son opinion et pour retarder l'éventualité 
d'une consultation populaire pleinement libre. Le mo
ment était venu de procéder à une consultation fondée 
sur le suffrage universel des adultes. 

430. Touchant le paragraphe 7, les renseignements 
dont disposait le Sous-Comité montraient qu'il existait 
bien à Aden des lois restreignant les libertés publiques, 
qu'il y avait des prisonniers et des détenus politiques, 
que des personnes avaient été exilées et n'avaient pas 
eu la permission de rentrer et que des expéditions mili
taires étaient effectivement entreprises. Au sujet de 
ce dernier point, le représentant du Royaume-Uni 
avait admis lui-même que des bombardements avaient 
eu lieu. 

431. Les auteurs du projet de résolution attachaient 
une importance particulière au paragraphe 8, qui 
devait être rapproché du paragraphe 11. Tant qu'il n'y 
aurait pas un organe législatif et un seul gouvernement 
pour l'ensemble du territoire, il n'existerait pas d'auto-

56 Le , texte. du proie,t d~ ~ésoluti?n était identique au texte 
de la resolutwn adoptee, a 1 exception du paragraphe 8 qui a 
été amendé oralement (voir par. 464 plus loin). Le texte de la 
résolution, telle qu'elle a été adoptée, est donné au paragraphe 
478. 
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rité unique avec laquelle le Royaume-Uni puisse négo
cier le transfert des compétences et l'octroi de l'indé
pendance. L'autre solution possible- des négociations 
entre la Puissance administrante et les divers Etats du 
territoire- n'aboutirait qu'au chaos. 

432. Quant au paragraphe 9, il ressortait clairement 
du rapport du Sous-Comité que les pétitionnaires 
avaient été unanimes pour demander une participation 
des Nations Unies, sans laquelle il ne croyaient pas que 
les élections pussent être libres et sincères. Le projet 
de résolution ne demandait pas que les élections fussent 
organisées sous le contrôle des Nations Unies. La Puis
sance administrante ne devrait pas s'opposer à une 
présence des Nations Unies dans un territoire non auto
nome, présence dont le but serait l'application de l'une 
des déclarations les plus importantes que l'Assemblée 
générale eùt adoptées; elle le devrait d'autant moins 
que cette idée d'une présence des Nations Unies avait 
été acceptée à maintes reprises, dans les dernières 
années, et cela même par des pays indépendants. 

433. Le représentant de la Bulgarie a marqué son 
complet désaccord avec la déclaration faite par le repré
sentant du Royaume-Uni au sujet du rapport du Sous
Comité. Ses surprenantes allégations n'avaient été 
qu'une tentative de plus pour justifier et même glorifier 
le système colonial ainsi que le rôle honteux joué par 
son pays en tant que puissance coloniale. Une telle atti
tude constituait un affront à l'égard du Comité spécial 
et marquait un mépris total pour les résolutions de 
l'Assemblée générale concernant l'élimination du colo
nialisme. Le représentant de la Bulgarie a fait entiè
rement sien le rapport du Sous-Comité. 

434. Le représentant de la Pologne pensait que le 
Sous-Comité d'Aden méritait des éloges sur son travail, 
et il a appuyé les conclusions et les recommandations 
contenues dans le rapport. Les nombreux pétitionnaires 
que le Sous-Comité avait entendus avaient confirmé 
l'existence d'une très grave situation à Aden et dans 
les protectorats d'Aden. Cette situation résultait de la 
décision, prise par la Puissance administrante, de 
former la prétendue Fédération de l'Arabie du Sud, 
laquelle était contraire aux intérêts de la population et 
avait été rejetée par l'écrasante majorité des habitants, 
sans compter qu'elle allait à l'encontre de la Déclara
tion sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux. La tension créée par cette décision était 
de nature à menacer la paix dans la région, et on ne 
pourrait améliorer cette situation qu'en appliquant fidè
lement la Déclaration. 

435. Le représentant de la Pologne s'est associé aux 
représentants qui avaient réfuté les allégations injus
tifiées du représentant du Royaume-Uni concernant le 
Sous-Comité ct qui s'étaient déclarés déçus par Je 
manque de coopération de la Puissance administrante. 
La délégation polonaise tenait à se dissocier entière
ment de l'interprétation que Je représentant du 
Royaume-Uni avait donnée de l'envoi de missions de 
visite ou de sous-comités dans les territoires dont s'oc
cupait le Comité spécial; certes, le Comité essaiera!t 
toujours d'obtenir la coopération de la Puissance admt
nistrante intéressée, mais, si celle-ci refusait de coopérer, 
son refus ne devait, en aucun cas, constituer un obsta
cle insurmontable à de telles visites. Le Comité spécial 
avait été autorisé par l'Assemblée générale à envoyer 
des missions ou des sous-comités chaque fois qu'il le 
jugeait nécessaire, et il devait continuer à Je faire. 

436. Le représentant de la Tunisie s'est associé aux 
délégations qui avaient exprimé leur déception à la 

suite de la déclaration du représentant du Royaume
Uni sur le rapport du Sous-Comité. La Tunisie aurait 
préféré un rapport plus complet; mais s'il ne l'était 
pas, la faute en était à la Puissance administrante qui 
n'avait pas coopéré. La Tunisie avait eu l'occasion, 
dans le passé, de se féliciter de l'esprit de coopération 
et de compréhension que le Royaume-Uni avait montré 
dans certains cas, en Afrique par exemple, et elle 
avait espéré que le Royaume-Uni ferait preuve du 
même esprit clans le Moyen-Orient. Elle ne renonçait 
pas à l'espoir que le Royaume-Uni changerait d'attitude 
à l'avenir. 

437. La Tunisie appuyait le projet de résolution sur 
Aden, mais en demandant que l'on ajoute le mot "indé
pendance" dans le paragraphe 4 qui réaffirmait le droit 
du peuple à l'autodétermination. L'indépendance était 
mentionnée dans d'autres parties du projet de résolu
tion, mais elle devrait l'être également au paragraphe 
4, qui, par sa place et par son contenu, constituait l'une 
des dispositions clés de ce texte. 

438. Le représentant de l'Uruguay a rendu hom
mage aux membres du Sous-Comité d'Aden pour leur 
rapport complet et méthodique. La délégation 
uruguayenne avait la plus entière confiance dans leur 
impartialité et leur compétence, et elle considérait que 
les critiques dont ils avaient été l'objet étaient inutiles 
autant que non fondées. Elle appuyait les conclusions et 
recommandations du rapport et, par conséquent, le 
projet de résolution (A/AC.109/L.70 et Add.l) qui 
reposait sur ces conclusions et recommandations. Toute
fois, elle se demandait s'il était sage de retenir certaines 
des dispositions dans leur forme actuelle. Le repré
sentant de l'Uruguay reconnaissait que les bases mili
taires, dans les territoires non autonomes, pouvaient être 
un moyen employé par les puissances coloniales pour 
maintenir leur domination contre les aspirations légiti
mes des populations. Cependant, comme sa délégation 
l'avait maintes fois déclaré, il estimait que la question 
de la base devait être réglée par la partie directement 
intéressée, lorsqu'elle serait en possession de sa souve
raineté. A Zanzibar, par exemple, comme la presse 
venait de l'annoncer, un nouveau gouvernement, issu 
des élections libres qui avaient eu lieu récemment, avait 
demandé le retrait des bases militaires de son territoire. 
Telle était la méthode qui convenait. La question de la 
base d'Aden devait être réglée par les représentants du 
peuple d'Aden ct le seul souci de l'Organisation des 
Nations Unies en la matière devait être d'empêcher que 
la base militaire ne fùt employée pour entraver la libre 
expression de la volonté du peuple. La délégation de 
l'Uruguay n'insisterait pas, étant donné que le paragra
phe sc bornait à exprimer un jugement de convenance 
ct ne formulait aucune recommandation directe. Elle 
proposait cependant de supprimer, au paragraphe 5 du 
projet, les mots "contre lequel s'élèvent tous les péti
tionnaires", parce qu'il était dit au paragraphe 167 du 
rapport du Sous-Comité que "presque tous" les pétition
naires ? v<.J.ient protesté contre l'existence de la base et 
aussi ~,arce que ce membre de phrase affaiblissait quel
que peu le texte, en semblant impliquer que le Comi~é 
se fondait non sur l'opinion du peuple d'Aden, mats 
sur celle des pétitionnaires. 

439. Le représentant de l'Uruguay avait également 
des doutes quant au libellé du paragraphe 8 qui pou
vait laisser croire que le Comité recommandait le main
tirn d'un gouvernement de type unitaire. L'Organisa
tion des Nations Unies devait veiller à ce que la forme 
de gouvernement corresponde aux vœux du peuple, 
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mais elle ne saurait décider, sans égard aux vœux du 
peuple d'Aden, qu'un gouvernement unitaire convient
cirait mieux à Aden qu'un régime moins centralisé. Il 
faudrait donc ajouter, après les mots "pour tout le 
territoire" les mots "conformément aux vœux libre
ment exprimés du peuple". 

440. Enfin, en ce qui concerne le paragraphe 9, la 
délégation uruguayenne estimait qu'une présence des 
Nations Unies était nécessaire, non seulement pendant 
les élections mentionnées au paragraphe 8, mais égale
ment pendant la consultation envisagée au paragraphe 6. 

441. Le représentant de l'Inde a rappelé que le 
représentant du Royaume-Uni avait répété l'accusation 
selon laquelle le gouvernement fédéral ne serait pas 
représentatif. Ce rejet unilatéral n'était pas corroboré 
par les faits, comme la délégation indienne l'avait plei
nement démontré à une séance antérieure (voir par. 
214 à 220 plus haut). Le représentant du Royaume
Uni avait d'ailleurs reconnu lui-même que tous les 
partis sont d'accord sur la nécessité de modifier le 
régime de l'électorat à Aden (voir par. 374 plus haut). 
La délégation indienne voudrait savoir combien de 
temps le Gouvernement du Royaume-Uni comptait 
mettre pour reviser le régime de l'électorat et pour 
accorder le suffrage universel des adultes au peuple 
d'Aden, et à quelle date il entendait accorder l'indé
pendance au territoire. Le Comité et le peuple d'Aden 
ne pouvaient attendre indéfiniment que les promesses de 
la Puissance administrante fussent tenues. On devait 
espérer que le Royaume-Uni se montrerait à la hauteur 
de ses nobles traditions et qu'Aden lui permettrait 
également de montrer le courage et l'imagination dont 
il avait fait preuve dans d'autres colonies. 

442. Le représentant de la Syrie a noté qu'au pre
mier stade des débats sur Aden, sa délégation ne dési
rait pas presser le Comité d'adopter une position avant 
qu'une enquête complète eût révélé tous les éléments de 
la situation. De fait, le Comité avait jugé utile et néces
saire d'envoyer des missions dans les territoires qui 
relevaient de son mandat, d'entendre leurs pétitionnaires 
et d'en recevoir des pétitions. Cependant, au cours 
des 18 derniers mois, il était devenu de plus en plus 
évident que l'attitude négative du Gouvernement du 
Royaume-Uni quant à l'envoi d'une mission à Aden 
ne changerait pas, contrairement à ce que la délégation 
du Royaume-Uni et celles d'autres membres avaient 
laissé entendre lorsqu'elles avaient préconisé l'adoption 
d'un consensus. Si le Gouvernement du Royaume-Uni 
et les autres délégations qui avaient fait des réserves 
quant à l'envoi de missions ou quant à l'audition de 
pétitionnaires devaient refuser leur coopération, en 
dépit du fait que ces méthodes avaient été approuvées 
par l'Assemblée générale, toute l'entreprise du Comité 
risquerait d'en être compromise. 

443. Le représentant du Royaume-Uni avait avancé 
des arguments pour justifier la thèse de son gouverne
ment sur l'envoi de missions. Ses arguments avaient 
déjà été réfutés par plusieurs membres du Comité, 
et ils étaient insoutenables en fait comme en droit. 
Le représentant de la Syrie, qui a.va~t fait lui-même 
partie d'u?e mission dans les terntOt.res . sous tutelle 
de la régwn du Pacifique, ne pouvait clter un seul 
exemple où l'activité de cette mission eût été considérée 
comme une ingérence dans l'administration de ces 
territoires ou comme une tentative pour s'immiscer dans 
les responsabilités administratives de la Puissance admi
nistrante. Les missions de visite avaient été reconnues 
par les auteurs de la Charte des Nations Unies comme 

un auxiliaire sans lequel il serait impossible d'attein
dre pleinement les objectifs du régime de tutelle, et 
l'expérience avait montré qu'elles avaient apporté une 
contribution essentielle à cette tâche. A la lumière de 
ces précédents, il semblait inconcevable que des Etats 
Membres refusent de laisser entrer des missions dans 
des territoires non autonomes pour le motif qu'elles 
représenteraient, de la part des Nations Unies, une 
tentative d'ingérence dans l'administration de ces terri
toires. La position du Gouvernement du Royaume-Uni 
à cet égard avait créé pour le Comité une situation 
tout à fait inquiétante, et la délégation syrienne parta
geait la déception et les regrets exprimés par d'autres 
membres du Comité devant le manque de coopération 
dont la Puissance administrante avait fait preuve en
vers le Sous-Comité d'Aden. 

444. Le rapport du Sous-Comité était très utile pour 
qui voulait évaluer la situation à Aden et dans le 
protectorat d'Aden. Il reflétait l'objectivité, l'impartia
lité et la diligence avec lesquelles les membres du 
Sous-Comité s'étaient acquittés d'une tâche difficile. 
En bref, le rapport confirmait ce que le Comité avait 
déjà appris en écoutant les pétitionnaires et il corro
borait tout ce que la délégation syrienne savait par 
avance de la tragique situation qui régnait à Aden et 
qui ne cessait de s'aggraver. La délégation syrienne 
faisait siennes les conclusions et recommandations du 
rapport et était coauteur du projet de résolution. 

445. Le représentant de l'Italie a déclaré que le débat 
sur Aden s'était distingué par le fait que les membres 
du Comité avaient été saisis très tôt de toutes les 
données essentielles du problème. En outre, il semblait 
exister une large base d'accord sur le fond. A cet 
égard, la délégation italienne avait été très heureuse 
de noter que la politique du Gouvernement du 
Royaume-Uni était d'amener ce territoire à l'indépen
dance aussitôt que possible. A en juger par les opinions 
exprimées en faveur du projet de résolution des quatre 
puissances, dont la délégation italienne était coauteur 
(A/AC.109jL.SS), tous les n:embre~ du Comit~ parai~
saient d'accord sur deux pomts: dune part, tl fallait 
reconnaître le droit du peuple d'Aden et des protectorats 
d'Aden à l'autodétermination et à l'indépendance, con
formément aux dispositions de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux- et, à cet égard, les idées et les buts de ~a 
délégation italienne semblaient aller encore plus lom 
que certaines des dispositions du projet de résolution à 
l'étude (A/AC.l09jL.70 et Add.l); d'autre part, il 
fallait permettre au peuple des territoires en question 
de décider rapidement de leur avenir, conformément à 
leur volonté librement exprimée. 

446. L'accord était unanime sur un troisième point, 
à savoir le désir d'unifier le territoire de l'Arabie du 
Sud. Toutefois, les trois pétitionnaires qu'avait entendus 
le Comité avaient abordé le problème de l'indépendance 
de façon tout à fait différente. Il y avait deux manières 
d'appliquer la Déclaration à Aden et à la Fédération 
de l'Arabie du Sud. La première, adoptée par la Puis
sance administrante avec l'appui d'une grande partie 
de la population intéressée, consistait à suivre une 
méthode pour unifier le territoire et créer un gou
vernement auquel les autorités britanniques transfére
raient progressivement toutes les fonctions et tous les 
pouvoirs. C'est la méthode qui avait été suivie dans 
toutes les anciennes colonies britanniques qui étaient 
maintenant des Etats indépendants. Elle était peut-être 
relativement lente- et la délégation italienne serait 
disposée à ce que l'on discute avec la Puissance admi-
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nistrante les raisons des prétendus retards et à ce qu'on 
lui demande de faire tout son possible pour accorder 
l'indépendance au territoire le plus rapidement pos
sible- , mais cette délégation ne saurait souscrire aux 
affirmations selon lesquelles cette manière de procéder 
était mauvaise ou avait pour but de cacher le désir de 
perpétuer le régime colonial. 

447. La seconde ligne de conduite, que préconisaient 
les auteurs du projet de résolution à l'étude, reposait 
sur le principe que l'évolution du territoire, depuis 
quelques années, ne présentait aucun intérêt. La mé
thode envisagée aurait essentiellement pour effet de 
détruire toutes les institutions et toutes les structures 
politiques existantes pour les remplacer par d'autres, 
qui seraient mises au point par la suite. Elle aboutirait 
à supprimer ce qui existait et qui avait l'appui d'une 
partie de la population, pour le remplacer par un sys
tème qui n'était encore que dans l'esprit et les aspira
tions d'une autre partie de la population. Rien ne 
prouvait que cette nouvelle structure serait adéquate et 
qu'elle bénéficierait de l'appui de toute la population. 

448. Dans ces conditions, il était difficile pour la 
délégation italienne d'appuyer sans réserves l'idée qui 
était à la base du projet de résolution. Certes, la situa
tion à Aden n'était pas entièrement satisfaisante mais, 
après tout, la chose était fréquente. Il s'agissait surtout 
de choisir la méthode à adopter pour faciliter l'acces
sion du territoire à l'indépendance. Les opinions diffé
raient peut-être sur ce point, mais il convenait de se 
rappeler que la pratique du Comité était de ne pas 
prendre parti et d'inviter les différents organismes et 
mouvements politiques à essayer de s'entendre au sujet 
de leur avenir. Telle serait la meilleure ligne de con
duite que le Comité puisse adopter en l'occurrence. 

449. Outre cette objection majeure au projet de 
résolution, il était d'autres points que la délégation 
italienne n'acceptait pas entièrement, soit à cause des 
termes employés, soit parce qu'il n'y avait pas assez de 
preuves pour étayer les arguments avancés. Il en était 
ainsi du paragraphe 7, qui posait un certain nombre 
de problèmes complexes, et du paragraphe 5, relatif à 
la base militaire et sur lequel la délégation italienne 
s'était déjà prononcée (par. 186 plus haut). La délé
gation italienne ne pouvait appuyer le paragraphe 5 et 
elle voterait contre ce dernier s'il était mis aux voix 
séparément. 

450. Le représentant de l'Union soviétique a dit que 
le rapport du Sous-Comité d'Aden témoignait de la 
gravité de la situation qui régnait dans le territoire; 
il montrait aussi que le Sous-Comité s'était acquitté 
consciencieusement de sa tâche et avait essayé d'éviter 
de porter des jugements non fondés. Les conclusions 
auxquelles était parvenu le Comité étaient uniquement 
fondées sur des faits 

451. Dans son intervention, le représentant du 
Royaume-Uni avait déclaré qu'il convenait de distin
guer entre la théorie constitutionnelle et la pratique 
(voir par. 371 plus haut). S'il était vrai qu'il fallait 
faire la différence entre la théorie constitutionnelle et 
la pratique, il s'agissait en l'occurrence de distinguer 
le mauvais du très mauvais. Le fait que la théorie cons
titutionnelle à Aden était mauvaise et défectueuse avait 
été mis en lumière par tous les membres du Comité 
qui avaient voté pour la résolution intérimaire relative 
à. Aden. Quant à la pratique constitutionnelle, elle était 
ptre encore, comme en témoignait le rapport du Sous
Comité. 

452. Le représentant du Royaume-Uni avait déclaré 
que c'était une pratique parfaitement normale entre 
Etats voisins que de renvoyer dans leur pays des étran
gers qui abusaient de l'hospitalité du pays d'accueil. 
Quels étaient les faits? Ils étaient exposés aux para
graphes 116, 119 et 120 du rapport du Sous-Comité. 
Quelque 7 000 originaires "du Sud" s'étaient réfugiés 
au Yémen parce que les Britanniques avaient attaqué 
leurs foyers, d'autres s'étaient enfuis en Arabie Saou
dite; des milliers de soldats britanniques prenaient part 
à des opérations dirigées contre les autochtones, et la 
Royal Air Force avait effectué des milliers de raids au 
cours desquels elle avait lancé les bombes lourdes et 
légères ainsi que des bombes au napalm, et détruit des 
plantations de café et des champs de céréales. Ces faits 
illustraient le caractère "pacifique" de la base britan
nique d'Aden et la manière dont elle "protège" les 
intérêts des habitants. En vérité, c'étaient bel et bien 
des autochtones que les troupes et la police du 
Royaume-Uni chassaient de l'Arabie du Sud vers le 
Yémen et l'Arabie Saoudite. D'autre part, on était en 
droit de demander comment le Yémen et l'Arabie 
Saoudite pouvaient être considérés comme des Etats 
voisins du Royaume-Uni. Le vrai problème, à Aden, 
c'était ce régime non déguisé d'oppression coloniale, qui 
allait jusqu'à tuer ceux qui osaient revendiquer leurs 
droits. C'était le problème de la domination coloniale, 
en face des intérêts et aspirations légitimes des habi
tants autochtones. 

453. Si les descriptions faites par les pétitionnaires 
ne correspondaient pas à ce qui se passait réellement 
à Aden, pourquoi le Royaume-Uni n'avait-il pas invité 
les cinq représentants qualifiés de l'Organisation des 
Nations Unies à voir par eux-mêmes? En fait, c'était 
la déclaration du représentant du Royaume-Uni con
cernant le rapport du Sous-Comité qui s'écartait beau
coup de la vérité. 

454. Il fallait comparer la déclaration du repré
sentant du Royaume-Uni avec les conclusions et recom
mandations du Sous-Comité, qui étaient reprises dans 
le projet de résolution à l'étude. Celui-ci tendait à cons
tater "l'aggravation de la situation dans le territoire, 
dont la continuation risque d'entraîner des troubles 
graves et de menacer la paix et la sécurité interna
tionales"; les déclarations de divers représentants, 
ainsi que les renseignements reçus du territoire, prou
vaient la véracité de cette affirmation. Il était naturel 
que le Comité et les Nations Unies fussent profondé
ment préoccupés par l'attitude du Royaume-Uni, car 
c'était cette attitude qui déterminerait la situation exis
tant dans le territoire. La lutte actuelle évoluerait dans 
un sens ou dans l'autre selon que le Royaume-Uni 
accéderait aux revendications légitimes du peuple de 
l'Arabie du Sud ou persisterait dans une politique 
tendant à maintenir sa domination dans la région. 

455. La déclaration du représentant du Royaume
Uni ne pouvait qu'aggraver les préoccupations du 
Comité en ce qui concerne les faits exposés dans le 
rapport du Sous-Comité. Elle montrait que le Royaume
Uni n'avait pas l'intention, du moins dans l'avenir 
immédiat, de modifier sa politique. Malheureusement, 
il risquait d'en résulter une nouvelle dégradation de la 
situation, le conflit actuel pouvant dégénérer en une 
réelle menace pour la paix et la sécurité internationales. 

456. La délégation soviétique, comme les autres 
membres du Comité, appuierait sans réserve la solution 
envisagée dans le projet de résolution. Mais, devant 
les faits présentés dans le rapport, et plus particulière
ment devant la position du Gouvernement du Royaume-
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Uni, force était de reconnaître que la question pourrait 
retenir l'attention de l'Assemblée générale et même du 
Conseil de sécurité si aucune amélioration n'intervenait 
très prochainement. Personne ne doutait que le peuple 
de l'Arabie du Sud finirait par obtenir sa liberté et son 
indépendance. Il s'agissait seulement de savoir à quel 
prix il remportait la victoire ; or cela dépendait entière
ment du Royaume-Uni, puisque le peuple de l'Arabie 
du Sud avait déjà fait connaître son point de vue. 

457. La délégation soviétique appuyait le projet de 
résolution. Toutefois, elle considérait le paragraphe 5 
du dispositif comme insuffisant. Quelle que pût être 
l'évolution de la situation dans le territoire, le maintien 
de la base militaire était injustifiable. Le démantèle
ment de cette base était non seulement souhaitable, mais 
indispensable si l'on voulait vraiment permettre au 
peuple de déterminer librement son avenir. Cette libre 
détermination n'était guère possible sous la menace des 
bombardements aériens. Or des bombardements de ce 
genre avaient été effectués à partir de cette base, qui 
avait aussi servi à des fins d'agression contre d'autres 
peuples arabes et qui pouvait encore servir aux mêmes 
fins. Cette base ne constituait pas un facteur de stabilité, 
contrairement aux assertions du représentant du 
Royaume-Uni: comment la stabilité pourrait-elle être 
assurée par des canons et des bombes? Mais la base 
avait servi plus d'une fois à protéger les monopoles 
pétroliers britanniques et américains de la région. Le 
Comité devait donc demander que la base militaire 
d'Aden soit supprimée le plus rapidement possible. 

458. La délégation soviétique avait toujours été 
d'avis que les peuples coloniaux devaient accéder à 
l'indépendance par des moyens pacifiques et non au 
prix de vies humaines et d'effusions de sang. C'est sous 
cet angle qu'elle considérait les mesures recommandées 
dans le projet de résolution, qui devait recevoir l'appui 
unanime de tous les membres du Comité soucieux de 
résoudre le problème d'une façon pacifique. 

459. Le représentant du Tanganyika a félicité les 
membres du Sous-Comité d'Aden de leur travail et de 
leur rapport. Leur tâche avait été rendue plus difficile 
par la Puissance administrante, qui leur avait accordé 
le type de traitement humiliant qui avait toujours été 
réservé aux chefs nationalistes et aux partisans des 
mouvements d'indépendance. Par contraste, la coopé
ration généreuse dont le Sous-Comité avait bénéficié 
de la part de la République arabe unie, du Yémen, de 
l'Arabie Saoudite et de l'Irak démontrait une fois de 
plus l'importance que ces pays, ainsi que d'autres, atta
chaient à la Déclaration historique sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. 

460. Il était essentiel que le Comité répète constam
ment les dispositions précises de cette Déclaration. Le 
paragraphe 5 de ce texte précisait qu'aucun prétexte 
quel qu'il soit ne saurait être invoqué pour retarder ou 
gêner l'application immédiate de la Déclaration. Avec 
l'adoption de cette résolution et l'accession à l'indépen
dance d'un grand nombre de pays, rien ne pouvait 
empêcher la majorité des hommes de participer active
ment à l'élimination du colonialisme dans le monde. 
Aussi la délégation tanganyikaise considérait-elle les 
allégations concernant une ingérence dans les affaires 
des territoires coloniaux comme une question purement 
théorique. 

461. Les renseignements que le Comité avait réussi 
à rassembler sur le régime qui existait à Aden et dans 
les protectorats confirmaient les nombreux côtés déplo
rables de l'occupation coloniale d'un pays par un peuple 
étranger, et, dans son rapport, le Sous-Comité plaçait 

les problèmes coloniaux du territoire dans leur véritable 
perspective en notant et en faisant siennes les reven
dications des pétitionnaires qui demandaient à l'unani
mité l'organisation immédiate d'élections au suffrage 
universel des adultes. 

462. Le représentant de l'Australie a indiqué que, 
tout en acceptant à bien des égards les conclusions du 
Sous-Comité et le projet de résolution, sa délégation 
se verrait obligée de voter contre ce dernier texte. Elle 
voterait contre parce que, le projet ne tenant pas compte 
du fait, généralement admis, que les autorités du 
Royaume-Uni à Aden avaient agi conformément à la 
lettre et à l'esprit de la Charte, le tableau qu'il offrait 
de la situation dans le territoire n'était pas équilibré, 
impartial et fidèle. En outre, l'Australie ne croyait pas 
que la situation fût en train de s'aggraver ou qu'elle 
"risque d'entraîner des troubles graves et de menacer 
la paix et la sécurité internationales", comme il était 
indiqué au quatrième alinéa du préambule, ou encore 
que le maintien de la base militaire d'Aden "compromet 
la sécurité de la région", comme il était dit au para
graphe 5 du dispositif. De fait, le maintien de cette 
base constituait un facteur très important de sécurité 
dans la région. Enfin, la délégation australienne estimait 
que le paragraphe 7 contenait un certain nombre d'as
sertions qui ne rendaient pas justice aux efforts de la 
Puissance administrante et qui étaient en contradiction 
avec les faits. 

463. Le représentant de l'Irak, répondant au nom 
des auteurs, a fait remarquer qu'il serait superflu de 
mentionner expressément l'indépendance au para
graphe 4, puisque "le droit d'être libéré de la domi
nation coloniale, conformément à la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux", équivalait à l'indépendance. Le membre de 
phrase "contre lequel s'élèvent tous les pétitionnaires" 
avait été ajouté au paragraphe 5 parce que les auteurs 
estimaient que c'était la façon la plus objective de 
traduire l'opposition populaire qui se manifestait dans 
le territoire contre le maintien de la base militaire 
d'Aden. Le Sous-Comité ayant été empêché de se 
rendre dans le territoire et n'ayant pas été en mesure 
de s'informer sur place des sentiments de la popu
lation, il ne pouvait que rapporter les déclarations 
unanimes des pétitionnaires 

464. En ce qui concerne le paragraphe 8, les auteurs 
du projet de résolution n'avaient pas cherché à préco
niser une forme de gouvernement particulière; leur 
objectif était de permettre à la population du territoire 
de choisir un gouvernement représentatif qui aurait 
qualité pour négocier le transfert des compétences en 
son nom. Les auteurs acceptaient la suggestion uru
guayenne tendant à ajouter les mots "conformément 
aux vœux de la population" après les mots "tout le 
territoire", dans la première partie du paragraphe 8. 

465. La présence des Nations Unies dans le terri
toire avant les élections, comme il était suggéré au para
graphe 9, était indispensable afin de garantir que les 
activités politiques pourraient être menées en toute 
liberté pendant que des dispositions seraient prises et 
des préparatifs effectués en vue des élections. 

466. Répondant aux observations du représentant 
de l'Italie, le représentant de l'Irak a noté tout d'abord 
que la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux, dont l'application faisait 
l'objet du mandat du Comité, énonçait clairement que 
"le manque de préparation dans les domaines politique, 
économique ou social ou dans celui de l'enseignement 
ne doit jamais être pris comme prétexte ponr retarder 
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l'indépendance". D'autre part, s'il était vrai, comme le 
représentant de l'Italie l'avait soutenu, que le territoire 
d'Aden, qui avait été soumis à la domination britan
nique avant que le Kenya ne devienne une colonie 
britannique, était beaucoup moins préparé à l'autonomie 
et à l'indépendance que le Kenya, cette situation était 
imputable à la Puissance administrante. Il n'appartenait 
pas au Gouvernement du Royaume-Uni de juger du 
moment où le territoire serait prêt pour l'indépendance. 
Enfin, le projet de résolution ne visait pas à détruire 
les structures politiques actuelles d'Aden, mais plutôt 
à empêcher le démembrement de l'administration en 
veillant à ce que tout le territoire, y compris les régions 
non comprises dans la Fédération, fût doté d'un 
gouvernement unique issu d'élections populaires avec 
lequel des dispositions pourraient être prises en vue du 
transfert des compétences et de la proclamation de 
l'indépendance. 

467. Le représentant de l'Irak a rejeté catégorique
ment l'affirmation du représentant de l'Australie selon 
laquelle la base militaire d'Aden serait un facteur de 
sécurité dans la région. Cette base n'était pas censée 
défendre la région contre une agression venue de l'ex
térieur mais, comme le Gouvernement du Royaume-Uni 
l'avait lui-même admis, elle visait plutôt à protéger 
les intérêts britanniques au Moyen-Orient, en parti
culier dans le Golfe persique. La protection de ces 
intérêts contre la volonté des populations intéressées 
portait nettement préjudice à la sécurité de la région. 
C'est pourquoi les auteurs du projet de résolution 
avaient ajouté au paragraphe 5 un membre de phrase 
mentionnant qu'il était souhaitable de supprimer 
cette base. 

468. Le représentant du Chili a appuyé la suggestion 
tunisienne tendant à ce qu'au paragraphe 4 du projet 
de résolution le mot "indépendance" fût mentionné 
expressément. Le membre de phrase "le droit d'être 
libéré de la domination coloniale" pouvait prêter à 
diverses interprétations et une puissance administrante 
pourrait considérer qu'il s'agissait simplement de l'au
tonomie interne; il fallait remplacer ce membre de 
phrase par le mot "indépendance". Le Chili appuyait 
également l'idée exprimée au paragraphe 5, tout en 
craignant que le texte même de ce paragraphe ne sou
lève les difficultés qui avaient déjà été signalées par 
le représentant de l'Uruguay. D'autre part, c'était à la 
population du territoire de décider du maintien ou de 
la suppression de la base militaire d'Aden; il ne fallait 
pas que le Comité préjuge cette décision. Enfin, on 
devait constater que la base militaire d'Aden était men
tionnée dans les conclusions du rapport du Sous-Comité 
mais qu'il n'en était pas question dans les recomman
dations du Sous-Comité. 

469. Le représentant de l'Inde a dit que sa délé
gation ne s'opposait pas à !',amendement au P<!:r~
graphe 4 proposé par les representants de la Tumsie 
et du Chili, mais qu'elle aimerait voir respecter les 
vœux des autres coauteurs et maintenir ce paragraphe 
sous sa forme première. Il a ajouté que l'interprétat}o,n 
du paragraphe 4 était tout à fait claire pour sa d~le
gation et a souligné que ce paragraphe faisait mentwn 
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux. 

470. Le représentant du Cambodge a expliqué que 
le rapport du Sous-Comité traduisait non seulement 
l'opinion des membres du Sous-Comité, mais aussi celle 
des pétitionnaires. Quant à la base militaire d'Ade~, 
le Sous-Comité n'avait pas recommandé qu'elle s01t 
supprimée et en conséquence le projet de résolution ne 

"demande" pas la suppression de la base ou n' "invite" 
pas la Puissance administrante à la démanteler ; elle 
"estime" simplement que son maintien compromet la 
sécurité de la région. Au surplus, la base était men
tionnée indirectement au paragraphe 177 de la recom
mandation du Sous-Comité, car si le Sous-Comité 
estimait que la situation était dangereuse et qu'elle ris
quait de menacer la paix et la sécurité c'était, notam
ment, parce que la base pourrait être employée contre 
la population pour étouffer son désir d'indépendance. 

471. A sa 197e séance, le 19 juillet 1963, le Comité 
spécial a approuvé le projet de résolution (A/ AC.109/ 
L.70 et Add.l) tel qu'il avait été modifié oralement par 
19 voix contre 3, avec 2 abstentions. 

472. Le représentant du Royaume-Uni a expliqué 
que sa délégation avait voté contre le projet de réso
lution parce qu'on y avait incorporé les conclusions et 
recommandations du Sous-Comité d'Aden, que le Gou
vernement du Royaume-Uni jugeait inacceptables. 

473. Le Gouvernement du Royaume-Uni considérait 
notamment que les termes du quatrième alinéa du 
préambule étaient inappropriés puisqu'on n'avait cité 
aucun témoignage convaincant qui montrerait que la 
situation dans le territoire s'était réellement aggravée 
et encore moins que la paix et la sécurité internationales 
risquent de s'en trouver menacées. Le refus du Gou
vernement britannique d'autoriser le Sous-Comité à se 
rendre à Aden était conforme à la politique qu'il pour
suivait, politique opposée à l'envoi d'organes des N~
tions Unies dans les territoires non autonomes admi
nistrés par le Royaume-Uni, mais qui n~ s'écar.tait. pa~ 
de l'objectif de ce gouvernement, qm consistait a 
coopérer avec le Comité dans, d'autr~s domaine~. En 
conséquence, le paragraphe 2 n exposait pas les faits de 
façon objective. En outre la délégation du Royaume
Uni ne saurait accepter l'opinion exprimée au para
graphe 5, où il était dit que la base militaire d'Aden 
compromettait la sécurité de la région; en réalité, cette 
base était un facteur de stabilisation dans la région et 
une garantie des progrès de la Fédération vers l'indé
pendance. En ce qui concerne le paragraphe 7, le repré
sentant du Royaume-Uni tenait à réfuter une fois de 
plus les allégations des pétitionnaires qui avaient sou
tenu que la législation d'Aden restreignait les libertés 
fondamentales. Il n'y avait ni prisonniers ni détenus 
politiques à Aden, et personne n'avait été condamné à 
l'emprisonnement pour des délits de caractère purement 
politique. Aucun citoyen n'avait été exilé n~ n.e s'é~ait 
vu interdire le droit de résider dans le ternt01re, bien 
que les étrangers qui avaient abusé de l'ho,spi.t<~:lité 
d'Aden eussent été renvoyés dans leurs pays d ongme. 

474. Les mesures prises pour maintenir l'ordre 
public dans le territoire ne pouvaient être qualifiées 
d' "actions répressives" et les raids aériens ne consti
tuaient pas un élément normal de ces mesures. Cepen
dant les raids aériens dirigés contre des tribus dissi
dent~s ayant pour points d'appui des régions éloignées 
étaient parfois une nécessité, si regrettable qu'elle pût 
être. D'autre part, la fréquence et la portée des raids 
aériens dans le territoire avaient été fortement exa
gérées: le chiffre de 12 000 raids aériens en Arabie du 
Sud, cité au paragraphe 116 du rapport du S~JUS
Comité, portait sur tous les types de vols, y compns le 
transport du personnel, le mouvement des march<~:n
dises le lancement de tracts et les vols de reconnais
sanc~. Seul un petit nombre de ces vols constituaient 
des attaques au sol, et ils s'étaient produits q?el~u.es 
années auparavant lorsque le Çiou':ernement yen~~mte 
encourageait activement les VIOlations de frontleres. 
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Quoi qu'il en fût, aucune bombe n'avait été lâchée à 
Aden depuis 12 mois au moins. 

. 475. La méthode et le rythme des progrès constitu
tiOnnels préconisés dans les autres paragraphes du 
projet de résolution n'étaient . guère compatibles avec 
les circonstances particulières au territoire et les vœux 
actuels des gouvernements et des peuples de la Fédé
ration. L'objectif du Gouvernement britannique était 
l'octroi de l'indépendance dans les plus brefs délais, et 
on pouvait y parvenir très rapidement par l'unification 
des différents Etats de l'Arabie du Sud en une fédé
ration. Des progrès sensibles avaient été réalisés vers 
cet objectif au cours des quatre dernières années, et 
il fallait espérer que les Etats qui ne faisaient pas 
encore partie de la Fédération décideraient bientôt d'y 
adhérer. Il appartenait aux membres eux-mêmes de 
décider de la forme exacte que prendrait la Fédération. 

476. On ne saurait soutenir que le Gouvernement 
de la Fédération ou d'un Etat de la Fédération n'était 
pas représentatif uniquement parce qu'il n'avait pas été 
formé à la suite d'élections générales au suffrage uni
versel des adultes. Néanmoins, le Gouvernement d'Aden 
envisageait une revision des conditions électorales avant 
la tenue de nouvelles élections, et les dirigeants des 
autres Etats de la Fédération comprenaient qu'il était 
souhaitable d'aligner leurs méthodes électorales sur les 
pratiques démocratiques. C'étaient les Etats eux-mêmes 
qui devaient trancher cette question; le Gouvernement 
du Royaume-Uni rejetait l'idée contenue implicitement 
dans le projet de résolution et selon laquelle on devrait 
supprimer les organes législatifs actuels et promulguer 
une nouvelle constitution obligeant tous les Etats à 
entrer dans la Fédération et imposant des méthodes 
électorales particulières aux différents Etats. Le 
Royaume-Uni, respectueux de l'obligation que lui 
impartissait la Charte, entendait amener la Fédération 
à l'autonomie et à l'indépendance conformément aux 
vœux des habitants et il continuerait à s'efforcer d'at
teindre ce but en coopération avec le Gouvernement de 
la Fédération. 

477. Le représentant du Danemark a dit qu'il s'était 
abstenu lors du vote sur le projet de résolution bien 
que sa délégation fût en faveur des paragraphes qui 
préconisaient le respect du droit à l'autodétermination 
de la population d'Aden. La délégation danoise n'avait 
pu toutefois appuyer d'autres paragraphes qu'elle con
sidérait comme pouvant prêter à équivoque ou en 
dehors de la compétence du Comité. Elle ne pouvait 
notamment accepter le paragraphe 5 parce que la ques
tion du maintien de la base d'Aden devait être tranchée 
par Je peuple du territoire, et son existence n'entravait 
pas la réalisation des objectifs dn Comité. L'alinéa c du 
paragraphe 7 allait trop loin: expulser les étrangers 
qui abusent des lois de l'hospitalité constituait un droit 
généralement reconnu des Etats, et peu d'Etats repré
sentés au Comité seraient disposés à y renoncer. Cet 
alinéa déformait dans une certaine mesure les vues 
exprimées par de nombreu.'C pétitionnaires qui avaient 
déclaré que les étrangers qui avaient l'intention de 
s'installer définitivement à Aden devraient recevoir le 
droit de vote. Enfin, la délégation danoise ne pouvait 
accepter les termes du quatrième alinéa du préambule. 

478. Le projet de résolution sur la question d'Aden, 
que le Comité spécial a approuvé à sa 197e séance le 
19 juillet 1%3 (A/AC.l09/48 et Corr.l), est conçu 
comme suit: 

"Le Comité spécial chargé d'étudier la situation en 
ce qui concerne l'applicatiott de la Déclaration sur 

l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux, 

"Ayant examiné le rapport du Sous-Comité 
d'Aden, 

"Tenant compte du vœu unanime, exprimé au 
Sous-Comité par les pétitionnaires, de voir se ter
miner rapidement la domination coloniale, 

"Considérant que la population désire vivement 
l'unité du territoire, 

"Profondément préoccupé par l'aggravation de la 
situation dans le territoire, dont la continuation 
risque d'entraîner des troubles graves et de menacer 
la paix et la sécurité internationales, 

"Convaincu de la nécessité de consulter la popu
lation du territoire le plus tôt possible, 

"1. Remercie le Sous-Comité du travail qu'il a 
accompli; 

"2. Regrette vivement que le Gouvernement du 
Royaume-Uni ait refusé de coopérer avec le Sous
Comité et, en particulier, qu'il ait refusé de permettre 
au Sous-Comité de se rendre dans le territoire pour 
s'acquitter des tâches que lui avait confiées le Comité 
spécial; 

"3. Approuve les conclusions et recommandations 
contenues dans le rapport du Sous-Comité; 

"4. Réaffirme que le peuple du territoire a le droit 
de libre détermination et le droit d'être libéré de la 
domination coloniale, conformément à la Déclaration 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux; 

"5. Estime que le maintien de la base militaire 
d'Aden, contre lequel s'élèvent tous les pétitionnaires, 
compromet la sécurité de la région et qu'il est donc 
souhaitable de supprimer promptement cette base; 

"6. Recommande de permettre au peuple d'Aden 
et du protectorat d'Aden d'exercer son droit de libre 
détermination en ce qui concerne son avenir, l'exer
cice de ce droit de libre détermination devant se tra
duire par une consultation de toute la population 
dans le plus bref délai, au suffrage universel des 
adultes; 

"7. Invite la Puissance administrante: 
"a) A abroger toutes les lois qui restreignent les 

libertés publiques; 
"b) A libérer tous les prisonniers et détenus poli

tiques, et ceux qui ont été condamnés à la suite 
d'actes ayant une signification politique; 

"c) A réadmettre les personnes qui sont exilées 
ou qui sont interdites de séjour pour activités 
politiques; 

"d) A cesser immédiatement toutes les actions 
répressives à l'égard de la population du territoire, 
en particulier les expéditions militaires et les bom
bardements de villages; 

"8. Invite également la Puissance administrante à 
effectuer les changements constitutionnels nécessaires 
en vue de créer un organe représentatif et de cons
tituer un gouvernement pour tout le territoire, con
formément aux vœux de la population, cet organe 
législatif et ce gouvernement devant être constitués à 
la suite d'élections générales qui auraient lieu au 
suffrage universel des adultes et dans le respect 
absolu des droits et des libertés fondamentales de 
l'homme; 

"9. Recommande à l'Assemblée générale de pren
dre les dispositions nécessaires, en consultation avec 
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la Puissance administrante, pour assurer la présence 
effective des Nations Unies avant et pendant les élec
tions mentionnées au paragraphe précédent ; 

"10. Recommande que ces élections aient lieu 
avant l'accession à l'indépendance, qui sera accordée 
conformément aux vœux librement exprimés des 
habitants; 

"11. R ecommande que des pourparlers soient 
entrepris sans retard entre le gouvernement issu des 
élections mentionnées ci-dessus et la Puissance admi
nistrante pour fixer la date de l'accession à l'indépen
dance et les modalités du transfert des pouvoirs; 

"12. Prie le Secrétaire général de communiquer 
la présente résolution à la Puissance administrante ; 

"13. Prie la Puissance administrante d'informer 
le Secrétaire général et l'Assemblée générale, à sa 
dix-huitième session, de toute mesure qu'elle aura 
prise pour appliquer la présente résolution. 
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1.- INTRODUCTION 

1. Le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce 
qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux a examiné 
la question d'Aden de sa 149e à sa 164e séance (17 avril-3 mai) 
ainsi qu'à sa 169e séance, tenue le 10 mai 1963. 

2. Au cours de l'examen de la question d'Aden, le Comité 
spécial a entendu trois pétitionnaires: M. S. A. Alhabshi, secré-

* Initialement distribué sous la cote A/ AC.109/L.63 et Add.1, 
ct Corr. 2 ct 3. 

tai're général de la South Arabians League (SAL), M. S. H. 
Sohbi, représentant Je Peoples Socialist Party (PSP), et l'Aden 
Trade Union Congress (A TUC) et le cheik Muhamed Farid, 
représentant la Fédération de l'Arabie du Sud. Le Comité 
spécial avait également entendu, au cours de ses réunions en 
1962, une déclaration par M. Mohamed Ali Luqman, secrétaire 
géné'rat du Peoples Congress (voir A/5238, chap. XII, par. 54 
à 61). 

3. Au cours de la discussion générale, certains représentants 
ont pensé que le Comité spécial pourrait avoir intérêt à envoyer 
une mission de visite à Aden et dans les protectorats d'Aden, 
pour prendre contact avec les représentants de la population, 
examiner la situation et présenter des recommandations sur 
la façon la meilleure et la plus expéditive de mettre en œuvre 
la Décla'ration. Cette suggestion a été appuyée par la majorité 
des memb'res du Comité spécial. 

4. A propos de cette suggestion, le représentant du Royaume
Uni a rappelé que son gouvernement avait des objections de 
principe contre l'envoi de missions de visite dans les territoires 
non autonomes qu'il administrait. Il a déclaré qu'en vertu de 
la Charte, la responsabilité de l'administration des territoires 
non autonomes incombait à la Puissance administrante et non 
à l'Organisation des Nations Unies. Son gouvernement n'avait 
nullement l'intention d'éluder ses responsabilités ou de les par
tager avec qui que ce fût, car il estimait qu'une division des 
responsabilités ne pouvait que provoquer des retards et eréer 
la confusion. Il a ajouté que la présence d'une mission de 
visite dans les territoires du Royaume-Uni constituerait mani
festement une ingérence dans les affaires intérieures de ces ter
'ritoires, et qu'il était chargé, par son gouvernement, de décla
rer qu'une telle proposition serait inacceptable. 

S. En réponse à cette déclaration du représentant du 
Royaume-Uni, on a fait valoir que l'Assemblée générale, en 
adoptant la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux, contenue dans la résolution 
1514 (XV) du 14 décembre 1960, ainsi que les 'résolutions 1654 
(XVI) du 27 novembre 1961 et 1810 (XVII) du 17 décembre 
1962, avait assumé la responsabilité spéciale d'assurer l'acces
sion rapide à l'indépendance des territoires dépendants et 
qu'elle avait autorisé à cet effet le Comité spécial à envoyer 
des missions dans ces territoires pour s'informer de leur 
situation. L'envoi d'une mission à Aden permettrait au Comité 
spécial de faire une étude objective des faits et de formuler 
un jugement correct et détaillé sur la situation qui y règne. 
On a dit également que le Royaume-Uni n'avait pas montré 
comment l'envoi d'une mission pourrait enco're aggraver la 
situation dans le territoire. 

6. A sa 163e séance, tenue le 3 mai 1963, le Comité spécial 
a approuvé une résolution (A/ AC.l09/42) selon laquelle il déci
dait notamment d'envoyer un sous-comité à Aden. 

[Pottr le texte de cette résolution voir chap. V, par. 337, 
plus haut.] 

7. A la 169e séance, tenue le 10 mai 1963, le Président du 
Comité spécial a annoncé qu'il avait désigné les représentants 
des pays suivants comme membres du Sous-Comité pou'r Aden: 
Cambodge (Président), Irak, Madagascar, Venezuela et 
Yougoslavie. 

8. Les représentants dont les noms suivent ont été désignés : 
M. Voeunsai Sonn (Cambodge), président, M. Adnan M. 
Pachachi (Irak), M. Rémi Andriamaharo (Madagascar), M. 
Leonardo Diaz Gonzalez (Venezuela) et M. MiSo Paviéevié 
(Yougoslavie). 

9. Le Sous-Comité était assisté d'un secrétariat composé de 
M. ]. A. Miles, secrétaire du Sous-Comité, M. H. Rifai, spé
cialiste des questions politiques, M. C. Me'rtvagos, interprète, 
et Mlle C. E. Charpentier, secrétaire. 

10. En décidant d'envoyer un sous-comité à Aden, le Comité 
spécial autorisait, pour la première fois, un groupe de ses 
membres à se rendre dans un des territoires dont il s'occupait. 
Le Sous-Comité était profondément conscient de l'importance 
des tâches qui lui étaient assignées et se félicitait de pouvoir 
s'informer directement de la situation à Aden et dans les 
protectorats, ainsi que des vues de la population sur son avenir. 
Il estimait que l'expérience ainsi acquise lui permettrait d'ap
porter une contribution significative à l'action du Comité spécial 
destinée à accélérer l'application à Aden et aux protectorats 
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d'Aden de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux. 

11. Etant donné l'importance qu'il attachait à la visite même 
du territoire, le Sous-Comité a estimé qu'il devait, avant tout, 
essayer de persuader le Gouvernement du Royaume-Uni de 
reconsidérer la position qu'il avait adoptée au sein du Comité 
spécial en ce qui conce·rne la visite du Sous-Comité, prévue au 
paragraphe 4 de la résolution qui établissait Je Sous-Comité. 

12. On trouvera dans le présent rapport le récit détaillé des 
efforts .déployés par le Sous-Comité à cet effet (pa'r. 27 à 32 
plus l01n). Le Sous-Comité tient à marquer ici combien il 
regrette que le Gouvernement du Royaume-Uni n'ait pas été 
en mesure de reconsidérer sa position. 

13. Le Sous-Comité regrette également l'échec des efforts 
qu'il a faits pour avoir, avec la Puissance adminisfrante les 
entretiens prévus au paragraphe 6 de la résolution. ' 

14. Lorsqu'il est apparu qu'il ne pourrait se rendre ni à Aden 
ni dans les protectorats, le Sous-Comité a examiné la possibili
té de visiter les pays avoisinants, comme .Je p'révoyait le 
p~rag~aphe 5 de la résolution. En conséquence, il a pris les 
dispositiOns voulues pour se transporter dans la République 
arabe unie, au Yémen, en Arabie Saoudite et en Irak, afin d'y 
entendre des personnes originaires d'Aden ou des protectorats. 

15. Le Sous-Comité regrette que le temps dont il disposait 
pour séjourner dans ces pays ait été aussi court. Aucune dispo
sition n'a pu être prise avant le 20 mai 1963 car c'est à cette 
date seulement que le Sous-Comité a su définitivement qu'il 
ne pourrait se rendre à Aden. D'autre part, il devait, aux 
termes de la résolution, soumettre son rapport le 10 juin au 
plus tard. Il ne lui restait ainsi qu'une semaine pour établir son 
itinéraire et deux semaines pour s'acquitter de sa mission dans 
la 'région. 

16. Le Sous-Comité est arrivé au Caire le 25 mai; les 26 et 
27 mai, il y a tenu des réunions au cours desquelles il a entendu 
10 pétitionnaires. 

17. Le Sous-Comité est arrivé à San'a le 28 mai; le lende
main, il y a entendu 14 pétitionnaires et il a rendu visite à 
M. Moustafa Yakob, ministre des affaires étrangères du Yé
men. Le 30 mai, à Ta'izz, le Sous-Comité a entendu 10 péti
tionnaires. 

18. Le 2 juin, le Comité a entendu 17 pétitionnaires à Jidda. 
Le lendemain, il a 'rendu visite au prince Faisal Bin Abdul Aziz, 
premier ministre et ministre des affaires étrangères de l'Arabie 
Saoudite. 

19. A Bagdad, le 5 juin, le Sous-Comité a entendu cinq 
pétitionnaires et a rendu visite à M. Talib Hussein Shabib, 
ministre des affaires étrangères de l'Irak. 

20. Pendant le peu de temps dont il disposait, le Sous-Comité 
a pu entendre 56 pétitionnaires dans cinq villes différentes. Il 
a reçu, en outre, une abondante documentation comprenant 
des déclarations supplémentaires, avec preuves à l'appui, four
nies par les pétitionnaires, des déclarations de pétitionnaires qui 
ne pouvaient se présenter en personne, des lettres et des télé
grammes. Partout, les réunions du Sous-Comité ont attiré une 
nombreuse assistance, composée surtout de personnes originaires 
d'Aden ou des protectorats d'Aden. Dans plusieurs villes, le 
Sous-Comité a dû demander à une personne de parler au nom 
de beaucoup d'autres qui désiraient également être entendues. 
En outre, le Comité eüt souhaité se 'rendre dans d'autres centres 
tels que Al Bayda ct Qa'taboh au Yémen, et Er Riad en 
Arabie Saoudite, car il avait appris qu'il s'y trouvait des péti
tionnaires qui désiraient lui parler. Malheureusement cela n'a 
pas été possible, faute de temps. 

21. Ces faits suffisent à montrer l'intérêt et l'enthousiasme 
qu'a soulevés la visite du Sous-Comité. Il est plus difficile de 
rendre compte des sentiments de gratitude, de confiance et d'es
poi·r à l'égard de l'Organisation des Nations Unies et du 
Comité spécial que le Sous-Comité n'a pu manquer d'observer 
chez les personnes qu'il a rencontrées. 

22. Grâce à sa visite, le Sous-Comité a pu se faire une idée 
plus claire et plus détaillée de la situation à Aden et dans les 
protectorats. L'occasion qu'il a eue ainsi de parler et de poser 
des questions ame dirigeants et aux rep'résentants d'importants 
partis politiques, ainsi qu'à des particuliers et aux représentants 
de beaucoup d'autres organisations, l'a éclairé amplement sur les 
aspirations de la population. Il est regrettable que le Sous-

Comité n'ait pu avoir des échanges de vues avec les repré
sentants des autres partis et organisations qui existent à Aden 
et dans les protectorats. De cette omission il n'est aucunement 
responsable. Du reste, pour dégager ses conclusions et formuler 
ses re~o~andations, le Sous-Comité a également tenu compte 
du mem01re adressé au Comité spécial pa·r l'United National 
Party (A/ AC.l09/PET.ll4), du texte de la déclaration faite 
par le cheik Muhamed Farid devant le Comité spécial le 24 
ayril1963 (voir chap. }er, par. 84 à 95, plus haut), ainsi ~ue des 
reponses du cheik aux questions qui lui avaient été posées. 

23. Le Sous-Comité désire exprimer sa gratitude aux Gou
vernements de la République arabe unie du Yémen de l'A'rabie 
Saoudite et de l'Irak pour la généreus~ hospitalité: l'assistance 
et les facilités qu'ils lui ont offertes au cours de ses travaux 
au Caire, à San'a, Ta'izz, Jidda et Bagdad. 

24. Le Sous-Comité tient également à exprimer sa recon
naissance pour l'aide précieuse qu'il a ·reçue des directeurs et du 
personnel des centres d'information des Nations Unies au 
Caire, à Beyrouth et à Bagdad, des représentants résidents du 
Bureau de l'assistance technique au Caire et à Er Riad ainsi 
que du chef des services de l'Organisation de l'aviation' civile 
internationale à Jidda. 

25. Enfin, le Sous-Comité tient à faire l'éloge du précieux 
concours que lui ont apporté les membres du Secrétariat de 
l'ONU qui l'ont accompagné dans sa mission. Tous se sont 
acquittés de leurs fonctions d'une façon très consciencieuse et 
compétente, tous méritent les compliments et les remerciements 
du Sous-Comité. 

26. Le présent rappo'rt a été adopté par le Sous-Comité le 
}er juillet 1963. 

Il.- MESURES PRISES PAR LE Sous-COMITÉ EN EXÉCUTION 
DE SON MANDAT 

Voyage envisagé à Aden 

27. Au paragraphe 4 de sa résolution relative à Aden (A/ 
AC.l09/42), le Comité spécial avait décidé d'envoyer un sous
comité dans les territoires d'Aden et des protectorats d'Aden; 
au paragraphe 7 de cette résolution, il avait exprimé J'espoir 
que la Puissance administrante coopérerait pleinement avec 
le Sous-Comité. 

28. A la suite de l'annonce faite par le Président du Comité 
spécial, le 10 mai 1963, à la 169e séance du Comité, le Vice
Président a adressé au représentant permanent du Royaume-Uni 
une lettre en date du 14 mai 1963 (voir annexe 1, sect. A, plus 
bas), faisant connaître la composition du Sous-Comité et priant 
le Gouvernement du Royaume-Uni de reconsidérer sa position au 
sujet de la visite du Sous-Comité à Aden. 

29. A sa première séance, tenue au Siège des Nations 
Unies, le Sous-Comité a décidé de s'efforcer par tous les 
moyens de convaincre le Gouvernement du Royaume-Uni de 
coopérer avec le Sous-Comité et de l'autoriser à visiter le 
territoire. Le Sous-Comité souhaitait vivement prendre contact 
avec les habitants du territoire et connaître de première main 
la situation qui y régnait ainsi que les vues de toutes les sections 
de la population. A cette fin, le Président du Sous-Comité a eu 
une entrevue le 15 mai 1963 avec le représentant du Royaume
Uni au Comité spécial; il lui a fait savoir que le Sous-Comité 
avait la ferme intention de s'acquitter de son mandat, défini 
aux paragraphes 4, 5 et 6 de la résolution du Comité spécial 
relative à Aden. Il a fait état, en particulier, de la décision 
du Comité tendant à ce que le Sous-Comité visite Aden et 
les protectorats d'Aden. Le Président a également rappelé que 
le Comité spécial avait exprimé l'espoir que la Puissance admi
nistrante coopérerait pleinement avec le Sous-Comité. Il lui 
a été répondu que ces vues seraient communiquées au Gouver
nement du Royaume-Uni, en même temps que la lettre du 14 
mai 1963 émanant du Vice-Président du Comité spécial. 

30. Par lettre en date du 20 mai 1963 (voir annexe I, sect. B, 
plus bas), le représentant pennanent du Royaume-Uni a fait 
sa\'oÎr au Vice-Président du Comité spécial que la demande 
contenue dans sa lettre du 14 mai 1963 avait été communiquée 
au Gouve·rnement du Royaume-Uni, mais que, pour les raisons 
déjà exposées au Comité spécial, son gouvernement n'était pas 
en mesure de reconsidérer sa position quant à une visite du 
Sous-Comité à Aden. 
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31. Le Sous-Comité a examiné attentivement les arguments 
avancés par la délégation du Royaume-Uni à l'appui de sa 
posttlon, au sein du Comité spécial, mais il déclare ne pouvoir 
y souscrire. A son avis, l'Organisation des Nations Unies a, à 
l'égard des territoires non autonomes, des 'responsabilités qui 
découlent des dispositions de la Charte concernant ces territoires 
ainsi que de l'adoption, par l'Assemblée générale, de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux. Le Sous-Comité ne peut pas non plus accepter l'ar
gument selon lequel "une division des 'responsabilités ne peut 
que provoquer des retards et créer la confusion". Le rôle 
prédominant que l'Organisation des Nations Unies a joué en 
aidant des territoires à accéder à l'indépendance démontre 
l'utilité de son action. Il appartient à la Puissance adminis
trante de lui appo'rter sa pleine coopér-ation. Enfin, le Sous
Comité note avec regret que le Gouvernement du Royaume
Uni considère la présence d'une mission de visite dans les terri
toires d'Aden comme une ingérence dans les affaires intérieures 
du territoire. C'est là méconnaître entièrement l'esprit de la 
visite envisagée, laquelle n'a pour but que de s'assurer des vues 
de la population de manière à appliquer la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance. 

32. Le Sous-Comité ne saurait trop marquer son profond 
'regret et sa déception devant la position adoptée par le Gou
vernement du Royaume-Uni. Cette décision n'a pas seulement 
empêché le Sous-Comité d'accomplir l'une des tâches concrètes 
dont l'avait chargé le Comité spécial, mais en lui refusant l'accès 
du territoire même dont il devait s'occuper, elle l'a privé de 
l'un des moyens les plus efficaces de s'acquitter des principales 
tâches qui lui étaient confiées. 

Entretiens envisagés avec la Puissance administrante 

33. Au paragraphe 6 de sa 'résolution relative à Aden, le 
Comité spécial avait prié le Sous-Comité d'avoir des entretiens 
avec la Puissance administrante. 

34. Au cours de l'entrevue qu'il a eue, le 15 mai 1963, avec 
le représentant du Royaume-Uni au Comité spécial, le Prési
dent du Sous-Comité a évoqué également la question des entre
tiens avec la Puissance administrante, comme le prévoyait la 
résolution. Le Sous-Comité estimait que de tels entretiens 
se'raient utiles, car ils donneraient l'occasion d'un franc échange 
de vues et permettraient au Sous-Comité d'obtenir des éclair
cissements quant à la politique du Royaume-Uni dans le 
territoire. De l'avis du Président, ces entretiens pourraient 
avoir lieu soit à Londres, soit à New York. 

35. Lors d'une seconde entrevue, qui a eu lieu le 20 mai 1963, 
le 'représentant du Royaume-Uni au Comité spécial a fait con
naître au Président qu'il n'avait pas reçu d'instructions spéciales 
de son gouvernement au sujet de ces entretiens, et que ceux-ci 
ne seraient probablement pas nécessaires, la délégation britanni
que ayant clairement exposé le point de vue du Royaume-Uni 
devant le Comité spécial. 

36. Le Sous-Comité regrette de ne pas avoir eu l'occasion de 
procéder à des discussions qui, à son avis, auraient pu être 
utiles et fructueuses. 

Visite de pays voisÙIS d'Aden 

37. Au paragraphe 5 de sa résolution relative à Aden, le Co
mité spécial avait autorisé le Sous-Comité à sc rendre, si néces
saire, dans des pays avoisinants. 

38. En attendant le résultat des démarches entreprises pour 
pe'rmettre au Sous-Comité de sc rendre à Aden et dans les pro
tectorats, ainsi que d'avoir des entretiens avec la Puissance 
administrante, le Sous-Comité a envisagé la possibilité de visiter 
des pays voisins, conformément au paragraphe 5 de la résolution. 
Le Sous-Comité a estimé que, au cas où le Royaume-Uni ne 
modifierait pas sa position quant au voyage qu'il se proposait de 
faire dans le territoire, il lui serait nécessai're de se rendre dans 
les pays avoisinants pour s'acquitter des principales tâches qui 
lui étaient confiées. 

39. Le Sous-Comité a donc décidé en principe de se rendre 
dans ces pays pour s'y entretenir avec les réfugiés et les autres 
pétitionnaires qu'il savait y résider. 

40. Le Président du Sous-Comité a alors adressé aux repré
sentants permanents de l'Arabie Saoudite, de la République 

arabe unie et du Yémen auprès de l'Organisation des Nations 
Unies des lettres les informant que le Sous-Comité souhaitait se 
rendre dans leur pays pour y 'recueillir des renseignements qui 
pourraient l'aider à s'acquitter de ses tâches. Le représentant 
permanent de l'Irak auprès de l'Organisation des Nations Unies 
a transmis l'invitation de son gouvernement de visiter l'Irak 
dans le même but. Par la suite, le Sous-Comité a reçu des 
représentants permanents de l'Arabie Saoudite, de la Répu
blique arabe unie et du Yémen des réponses l'avisant que leur 
gouvernement serait heureux de l'accueillir dans leur pays. 

41. Lo'rsque, le 20 mai 1963, le Sous-Comité a appris qu'il 
ne pourrait visiter Aden, il s'est occupé d'établir son itinéraire. 
Il a décidé qu'il se rendrait successivement au Caire, à San'a, 
à Jidda et à Bagdad. Il a également décidé d'adopter un itiné
raire qui lui permît de visiter d'autres centres du Yémen, si cela 
devait êfre possible. 

42. Le Sous-Comité a constaté qu'il était extrêmement diffi
cile d'élaborer un itinéraire détaillé. D'une part, il ne pouvait 
consacrer que peu de temps, deux semaines au plus, à son 
voyage; d'autre part, il ne disposait que de quelques jours pour 
prendre les dispositions nécessaires. Il a été particulièrement 
difficile d'ajuster les plans du Sous-Comité aux horaires des 
lignes aériennes. Finalement, il a pu arrêter l'itinéraire suivant: 
Le Caire, arrivée le 25 mai 1963; San'a, a·rrivée le 28 mai; 
Jidda, arrivée le )er juin; Bagdad, arrivée le 4 juin. 

43. Dès qu'il a eu terminé ses plans pour l'exécution de ses 
tâches, le Sous-Comité a pris des mesures pour les annoncer 
dans un communiqué de presse qui a été publié le 20 mai 1963 
par le Service de l'info'rmation du Secrétariat de l'ONU. Ce 
communiqué a été envoyé aux centres d'information des Na
tions Unies du Caire et de Bagdad, dont relèvent les régions où 
le Sous-Comité devait exercer son activité. Malgré le peu de 
temps dont on disposait pour faire connaître l'itinéraire du 
Sous-Comité, les mesures prises par les centres d'information 
pour renseigner les représentants de la presse dans la région 
ont fait que, dès avant son arrivée, le mandat du Sous-Comité 
ainsi que les dates de ses séances étaient bien connus du public. 
Le Sous-Comité tient à féliciter le Service de l'Information 
de la manière dont il s'est acquitté de sa tâche. 

44. Le Sous-Comité a eu des difficultés à parcouri'r de lon
gues distances en si peu de temps. Il a pu néanmoins s'en tenir 
aux dates prévues pour ses réunions dans les divers centres. 
Il a pu également, grâce au concours du Gouvernement yémé
nite, ajouter la ville de Ta'izz aux centres dans lesquels il a 
tenu des réunions. 

45. A ce propos, le Sous-Comité tient à signaler une mesure 
que le Gouvernement du Royaume-Uni a prise à l'occasion de 
~on voyage. Lorsque le Sous-Comité se trouvait à San'a, un 
pétitionnaire lui a remis la photocopie d'une lettre en date du 
23 mai 1963, marquée "confidentielle" et adressée par le Contrô
leur de l'immigration à Aden à "toutes les lignes aériennes et 
compagnies de navigation" (voi'r annexe II plus bas). Cette 
lettre donnait le nom des cinq membres du Sous-Comité et 
était conçue comme suit: 

"Vous êtes informés que si l'une des cinq personnes dont 
le nom figure ci-dessus arrive dans l'Etat d'Aden par l'un 
quelconque des aéronefs ou des navires de votre agence, elle 
ne sera pas autorisée à débarquer. 

"Il est donc souhaitable que vous recommandiez aux com
pagnies aériennes et maritimes en relation avec votre agence 
de ne pas accepter de réserver des places pour lesdites person
nes à destination d'Aden ou pour un voyage qui les obligerait 
à passer par Aden. 

"Veuillez accuser réception de la présente circulaire." 

46. Le Sous-Comité tient à protester vivement contre cette 
me~ure, dirigée contre les membres d'un organe officiellement 
constitué des Nations Unies. N'ayant pas reçu J'autorisation 
d'aller dans les territoires d'Aden et des protectorats d'Aden, 
le Sous-Comité avait décidé de se conformer à cette décision 
du Gouvernement du Royaume-Uni, bien que contraire à la 
résolution du Comité spécial en date du 3 mai 1963. Mais les 
autorités britanniques ont mis en doute la bonne foi des mem
bres du Sous-Comité. 
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Ill.- ENTRETIENS AVEC DES REPRÉSENTANTS ET DES DIRIGEANTS 

DE PARTIS POLITIQUES, DES REPRÉSENTANTS DE DIVERSES 

ORGANISATIONS, DES RÉFUGIÉS ET D'AUTRES PÉTITION

NAIRES D'ADEN ET DES PROTECTORATS n'ADEN 

Entretiens avec des pétitionnaires 

47. Le Sous-Comité s'est vite aperçu que sa visite était atten
due avec un vif intérêt par un grand nombre de personnes et 
d'organisations, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur du territoire. 
Au Caire, à San'a et à Bagdad, le Sous-Comité a été accueilli 
par d'importantes manifestations, et dans tous les centres, de 
nombreuses députations de différentes parties du territoire ont 
assisté à ses réunions. 

48. Le Sous-Comité a décidé d'admettre à ses réunions la 
presse et, dans la mesure des places disponibles, le public. Tous 
les pétitionnaires ont donc été entendus en public, à l'exception 
de quat're qui, sur leur propre demande, ont été entendus en 
séance privée. 

49. Au début de chaque séance, le Président a pleinement 
informé l'assistance du mandat confié au Sous-Comité par le 
Comité spécial. Dans le cadre de la résolution du 3 mai 1963 
(A/ AC.l09/42) reconnaissant que les peuples des territoires 
d'Aden ont le droit de libre détermination et le droit d'être 
libérés de la domination coloniale, conformément aux disposi
tions de la résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960 de l'As
semblée générale, et recommandant "de donner prochainement 
aux peuples de ces territoires la possibilité de décider de leur 
avenir en toute liberté et dans des conditions véritablement 
démocratiques", le Sous-Comité était prié de s'informer des 
vues de la population, surtout de celles des représentants et 
dirigeants des divers partis politiques. Le Sous-Comité était 
envoyé dans ces territoires, mais il était autorisé aussi à se 
rendre, si nécessaire, dans les pays avoisinants. Dans le rapport 
qu'il présenterait au Comité spécial, le Sous-Comité tiendrait 
compte des vues exprimées par les pétitionnaires et ferait des 
recommandations en vue de l'application rapide, dans ces 
territoires, de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux. 

50. Le Sous-Comité a entendu 56 pétitionnaires : 10 au Caire, 
14 à San'a, 10 à Ta'izz, 17 à Jidda et 5 à Bagdad. Il a aussi 
reçu 85 pétitions écrites, télégrammes et déclarations supplé
mentaires, ainsi qu'un grand nombre de publications, de photo
graphies, et d'autres documents; (Ces pièces et documents, qui 
sont pour la plupart en arabe, se trouvent dans les dossiers du 
Secrétariat de l'ONU, où ils sont à la disposition des membres 
du Comité spécial.) L'une des pétitions était revêtue d'environ 
9 000 signatures d'habitants du territoire. 

51. La plupart des pétitionnaires qui ont pris la parole devant 
le Sous-Comité ou lui ont fait parvenir des communications 
ont déploré que le Sous-Comité n'eût pas été en mesure de 
visiter le territoi're même. Dans l'ensemble, ils ont considéré 
que le refus du Royaume-Uni d'autoriser le Sous-Comité à 
entrer dans le territoire était une preuve de plus de son mépris 
pour les droits de la population et de sa répugnance à laisser 
voir au monde extérieur quelle était exactement la situation dans 
le territoire. Le Sous-Comité a été informé par des personnes 
récemment arrivées d'Aden de l'intérêt que sa visite avait soulevé 
dans le te'rritoire et des manifestations qui y avaient eu lieu. 
La presse a fait une large place à ces manifestations et à celles 
qui les ont suivies. 

52. Un certain nombre de pétitionnaires ont demandé au 
Sous-Comité de se rendre dans d'autres centres où, selon leurs 
dires, se trouvaient d'autres personnes venues d'Aden et des 
protectorats d'Aden et dési'reuses d'être entendues par lui. Les 
centres mentionnés étaient Al Bayda et Qa'tabah au Yémen, 
Er Riad en Arabie Saoudite, Koweït et l'Indonésie. Le Sous
Comité a fait connaître que le peu de temps dont il disposait ne 
lui permettait pas de visiter d'autres centres. 

53. Le Sous-Comité tient à attirer l'attention sur les efforts 
faits par le Gouvernement du Royaume-Uni et les autorités 
locales d'Aden et des protectorats pour empêcher les habitants 
de quitter Aden pour rencontrer le Sous-Comité. A Ta'izz, le 
Sous-Comité a 'reçu d'un pétitionnaire la traduction arabe d'une 
lettre, en date du 24 mai 1963, adressée par le commandant au 
commandant adjoint chargé des opérations et communiquée à 
tous les officiers des postes de contrôle des frontières. Cette 
lettre ordonnait d'établir, à partir du 24 mai 1963, deux nou-

veaux postes temporaires, à Nubat Du Kaim et à Um-Rajah, 
afin de 'renforcer le contrôle des routes menant au Yémen. Il 
y était dit que seuls les ressortissants du Yémen et les ressor
tissants de la Fédération résidant dans le nord seraient autorisés 
à poursuivre leur voyage, après avoir donné leur nom, leur 
adresse et leur lieu de travail. Les autres ressortissants de la 
Fédération seraient arrêtés et renvoyés au lieu de départ. 
L'ordre était donné d'arrêter toute voiture n'appartenant pas 
au Gouvernement de la Fédération et se dirigeant ve'rs le sud, 
d'en interroger les occupants et d'établir leur identité. On 
laisserait passer les ressortissants de la Fédération et les res
sortissants du Yémen qui pourraient prouver qu'ils se rendaient 
à Aden pour y travailler. Quant aux personnes d'une autre 
nationalité, elles devraient produire leur titre de voyage 
(passeport) ; le poste frontière devrait rendre compte immédia
tement de leur identité, par message sans fil envoyé au quartier 
général à Aden, et il devrait les retenir jusqu'à nouvel ordre. 

54. La Sports Union d'Aden a informé le Sous-Comité 
par télégramme et par lettre que son président, M. Idris 
Ahmed Hambala, avait été arrêté à l'aéroport de Mukairis, 
dans la Fédération, alors qu'il essayait de partir en avion 
au Y émeu pour y rencontrer le Sous-Comité. M. Hambala 
avait été informé que l'ordre d'arrestation émanait du Com
mandement suprême des forces britanniques à Aden. Le Sous
Comité a également été informé par le Président du Conseil 
municipal d'Aden que plusieurs de ses collègues avaient été 
empêchés de venir trouver le Sous-Comité. Le pétitionnaire a 
ajouté que, dans une réunion du Conseil fédéral ret'ransmise 
par la radio, le soi-disant Ministre des affaires extérieures de la 
Fédération, M. Mohamad Farid, avait déclaré que le gouverne
ment prendrait toutes les mesures nécessaires et punirait qui
conque tenterait d'entrer en rapport avec le Sous-Comité. 

55. En outre, dans une lettre, en date du 28 mai 1963, éma- ( 
nant du secrétaire général adjoint de l'Aden Trade Union 
Congress (ATUC) et reçue par le Sous-Comité à Ta'izz, il 
était dit que la population de la région "souhaitait cordialement 
la bienvenue" au Sous-Comité et qu'elle avait pris grand soin de 
préparer "une manifestation nette de son autodétermination et 
de son opposition au régime actuel". De leur côté, les autorités, 
à savoir le Gouvernement fédéral et l'Administration britan
nique, avaient pris des mesures dont voici le résumé: 

"1. Instructions spéciales et confidentielles donnant aux 
agents. des lignes aériennes et des compagnies de navigation 
l'ordre de ne transporter aucun membre du Sous-Comité. Vos 
noms ont été communiqués et tous les agents des compagnies 
de navigation aérienne ou maritime ont été avisés de vous 
empêche'r de séjourner ou de faire escale dans notre région. 

"2. La police des Etats et de la Fédération a été alertée, 
mobilisée et maintenue en service 24 heures sur 24. Il convient 
de relever à cet égard que la police fait partie des attributions 
de l'Administration britannique "démocratique". 

"3. Les forces a'rmées de toutes catégories, qu'elles fassent 
partie de la base militaire nucléaire ou des armées fédérales, 
ont reçu des ordres très stricts d'empêcher toute espèce de 
manifestation ou d'expression, même s'il faut, pour cela, tirer 
su'r la population. 

"4. Tous les véhicules et appareils disponibles de la base 
militaire se tiennent prêts à déporter au-delà de la frontière 
et dans le désert, sitôt l'ordre reçu, les travailleurs originaires 
du nord ou des Etats voisins. 

"5. Surveillance stricte et, dans la mesure du possible, limi
tation des mouvements à destination ou en provenance du 
Yémen de tous les ressortissants, avec examen détaillé des 
personnes, des véhicules et de leur contenu, afin d'empêcher à 
tout prix l'infiltration de personnes désireuses de rencontrer 
votre sous-comité; de ce fait, les éléments nationalistes qui 
auront été vous trouver se verront refuser l'entrée du terri
toire à leur retour. 

"6. Distribution sur une grande échelle de tracts secrets 
destinés à terroriser les ouvrie'rs et les habitants par la 
menace de l'emprisonnement ou de la déportation au cas où 
ils se risqueraient à manifester leur opinion. 

"7. Filature constante des membres en vue du Peoples 
Socialist Party et du Trade Union Congress. 

"8. Des policie'rs en civil répandant le bruit que le gou
vernement prendrait diverses mesures de terrorisme au cas 
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où le public exprimerait ses sentiments véritables envers les 
autorités actuelles, fût-ce de la manière la plus paisible." 
56. Le Sous-Comité déplore ces mesures prises par le Gou

vernement du Royaume-Uni et les autorités locales d'Aden et 
des protectorats. Il estime qu'elles sont absolument inadmissib!es 
et qu'elles constituent une tentative non justifiée pour empêclier 
Je Sous-Comité d'accomplir ses tâches. 

57. Le Sous-Comité tient à exprimer sa gratitude aux 
nombreux pétitionnaires qui lui ont fait connaître leurs vues 
et fourni des renseignements sur les territoires, en personne ou 
par écrit. De nombreux pétitionnaires ont parcour!-1 de longues 
distances et surmonté diverses épreuves pour verur trouver Je 
Sous-Comité, tandis que d'autres ont pris des risques per
sonnels considérables, s'exposant à l'emprisonnement ou à 
d'autres sanctions. 

58. On trouvera ci-après la liste des pétitionnaires qui ont été 
entendus par le Sous-Comité, ainsi qu'une brève notice sur cha
cun d'eux, établie à partir des indications fournies par les 
intéressés au Sous-Comité. 

a) Pétitionnaires entendtts au Caire 

1) M. Nasser Oragi, membre du PSP. Né à Aden, d'un père 
venu d'Al Bayda au Yémen et d'une mère originaire de l'un 
des protectorats d'Aden. Avec 20 autres pe'rsonnes, il a été 
condamné à un mois de prison pour avoir pris part à une 
manifestation à Aden. En février 1963, à l'expiration de sa peine, 
il a été libéré et, en avril, il est venu au Caire pour travaille'r 
au bureau de son parti dans cette ville. 

2) M. Mohamed Ali Algifri, président de la SAL, ancien 
président du Conseil législatif .et ancien pr~side?t, de la Çour 
suprême du Sultanat de LahedJ. M. Alg1fn a ete expulse du 
Lahedj en 1956; en 1958, les autorités britanniques ont lancé 
un mandat d'arrêt contre sa personne. Il vit actuellement en 
exil au Caire. 

3) M. Kassim Sallam, membre de la Yemeni Student <?r~a
nisation, qui comprend des étudiants du Yémen et du ternto1re 
d'Aden. 

4) M. Amzeeb Saleh, président depuis deux ans et demi de 
la South Ara bian Students Organization, au Caire; a quitté 
Aden pour Le Caire il y a quatre ans. Il a déclaré que sur les 
quelque 300 étudiants o'riginaires d'Aden ou des protectorats, 
qui se trouvent au Caire, 150 appartenaient à son organisation. 

5) M. Ali Fakhri, président du South Arabians Youth Move
ment d'Aden et des protectorats. Il enseignait à Aden jus~u'en 
décembre 1958 époque à laquelle on l'a révoqué, avec hmt ou 
10 de ses collè~es, pour l'empêcher d'exercer le droit ~~ grève 
en guise de protestation contre l'aggravation des cond1t1?ns ~.e 
travail. Ce traitement l'a obligé à quitter Aden comme refug1e. 
II est au Caire depuis quatre ans, et à la tête de son organisation 
depuis deux ans. Cette organisation compte 300 membres, dont 
certains se trouvent au Caire et d'autres à Aden et dans les 
protectorats. 

6) M. Ali Abdelkerim, sultan déposé du Lahedj. Lorsque les 
troupes britanniques avaient occupé le Lahedj, le 18 avril 1958, 
il s'était immédiatement rendu à Londres pour proteste'r 
auprès du Gouvernement britannique. Après avoir, a~tend~ en 
vain pendant deux mois une entrevue avec Je Secreta1re d Etat 
aux colonies, il a quitté l'Angleterre et a reçu :;l~rs, ~ar l'in
termédiaire du Consul général du Royaume-Dm. a ~!lan, un 
télégramme l'informant que le Gouvernement bntanmque, par 
un ordre en conseil du 11 juillet 1958, avait cessé de le recon
naître comme sultan du Lahedj et qu'il lui était inte'rdit de 
rentrer dans son pays. 

7) M. Mohamed Ali Luqman, membre du ~e?~le~ Co~g~e~s 
d'Aden. Il a pris la parole devant le Sous-Comtte a t1tre md1:'1; 
duel. M. Luqman avait été entendu en 1%2 par le Com1te 
spécial. 

8) M. Mohamed ben Abubaker ben Farid, élu Cheik _par 
intérim du Haut'Aulaqui. Il avait quitté son pays pou: v1vr.e 
en exil, il y a cinq ans, était rentré à Aden en 1959, mals ava1t 
dû s'enfuir de nouveau en 1960. Il parlait au nom de 50 000 
membres de sa tribu. 

9) M. Mohamed Abdulhadi 'Ugil, président du Nationa} 
Salvation Movement d'Aden. Il était cadi (juge musulman) .a 
Aden et avait dû quitter la ville il y a sept mois, ay~nt appns 
qu'il allait être traduit en jugement, avec d'autres natwnahstes, 

pour avoir organisé un défilé pour protester confre le ra~tache
ment d'Aden à la Fédération. Il avait été sous la surveillance 
des autorités britanniques et placé en état d'arrestation pendant 
sept heures. Il avait quitté Aden sous le prétexte d'aller à 
Londres pou'r se faire soigner, mais s'était arrêté au Caire. 

10) M. Abdullah Barahmah, président du Wahidi Youth 
Club. 

b) Pétitionnaires entendus d San'a 

1) M. Hussein Mahfouz, de l'Etat du Dathina. A pris la 
parole au nom de quelques-unes des régions suivantes, dont 19 
représentants étaient également présents. Les régions suivantes 
étaient représentées: Haut et Bas Yafa'i, Sha'ar, Radfan, 
Qu'aiti, Haut et Bas Haushabi, Haut et Bas 'Audhali, Da thin~, 
Haut et Bas 'Aulaqui, Hadramaout, Bani Hilal et Fadhh: 
Voici les noms des autres 'représentants: M. Nasser Alaw1 
Saqqaf, le sultan Abdullah ben Omar Harharah, le cheik 
Mansur M. 'Awas, le cheik Ahmed'Aulaqui, le cheik Hassan 
Saleh Mihrabi, le cheik Hassan Hassan M. Azraqui, le cheik 
Khedir A. Jifri, M. Ali M. Haushabi, le lieutenant Majd ~:i 
Sahati, le lieutenant Najib Hamdi, le lieutenant Thabet Sube1h1, 
Je cheik Ali A Fadhli, le cheik Seif Muqbil Quteibi, le cheik 
Abdulhamid Quteibi, le cheik Rajeh Quteibi, le cheik Abdullah 
S. 'Aulaqui, le sergent Hussein A. Moflihi, le sergent Mohamed 
H. 'Audhali et le caporal Saleh Kassem'Audhali. M. Mahfouz 
avait quitté le Dathina en 1956, les autorités britanniques ayant 
tenté de J'obliger à collaborer avec elles. Il s'était réfugié dans 
la montagne et au Yémen depuis lors. Les personnes qu'il repré
sentait étaient également réfugiées au Yémen. Trois d'entre elles 
avaient quitté leur foyer et vivaient avec leur famille, soit 
dans des villages yéménites, soit dans des grottes de la monta
gne. Le pétitionnaire a également remis une pétition écrite, 
signée par 154 réfugiés au Yémen. 

2) M. Nasser Alawi Saqqaf, membre du même groupe. 
Avait dû quitter le pays en 1956 après s'être battu contre les 
forces britanniques. 

3) M. Abdullah Al-Asnag, président du PSP et secrétaire 
général de l'ATUC. M. Al-Asnag était accompagné de M. Ali 
Qadhi, autre membre de l'A TUC. Tous deux étaient nés à 
Aden; M. Al-Asnag avait été emprisonné deux fois pour la 
cause. Pendant la semaine précédente, M. Al-Asnag avait pris 
la parole à l'Assemblée générale de l'ATUC et il avait engagé 
les ouvriers à faire connaître leur sentiment au Sous-Comité. Il 
avait ajouté que, si l'on voulait les empêcher de voir le Sous
Comité, ils devaient faire grève et manifester au besoin. Le 
lendemain, il est apparu qu'il se·rait poursuivi pour ces déclara
tions; aussi a-t-il acheté, avec M. Qadihi, des billets d'avion 
sous de faux noms, afin d'échapper à l'arrestation et de pouvoir 
rencontrer le Sous-Comité. 

4) M. Abdoh Husein Adhal, ancien membre du Conseil 
législatif d'Aden. Né à Aden, il travaillait actuellement pour 
une firme britannique à Aden, la Boots Pure Drug Co. Ltd. 
(Nottingham). Il a déclaré qu'il n'avait info'rmé personne de 
son intention d'aller trouver le Sous-Comité, par crainte d'être 
arrêté. 

5) M. Taha Ahmed Muqbil, membre du Movement of Arab 
Nationalists, "mouvement clandestin à Aden et mouvement 
nationaliste dans tout le monde arabe". 

6) M. Mohamed Hassan Khalifa, membre du Peoples 
Congress Party d'Aden. Avait fait un an de prison en 1940 pou'r 
avoir demandé une instruction plus poussée. Gérait actuellement 
une station-service de la British Petroleum Co. à Aden. 

7) Le capitaine Abdullah Ali Mourshed membre de la 
Progressive Socialist Youth. Né à Aden. Avait fait des études 
techniques à Aden; était actuellement officier de l'Armée révo
lutionnaire du Yémen. Avait été emprisonné par les Britanniques 
et était passé au Yémen après sa libération, il Y a trois mois. 
Le mouvement auquel il appartient comprend des instituteurs, 
des techniciens et des personnes instruites, et s'est fixé comme 
objectif le socialisme et l'unité du monde arabe. 

8) Le cheik Mohammed Saleh Al-Musli, d~ Haut Yafa:i. 
Avait combattu avec d'autres membres de sa tnbu pour empe
cher les Britanniques d'occuper sa région. Avait perdu deux 
doigts dans une embuscade dressée par des agents à la solde 
des Britanniques. Avait quitté le Haut Yafa'i il y a trois mois. 

9) Le cheik Abdullah Musa'ed Al-Mus'abi de Beihan. 
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10) Le cheik Muqbel Ba'azeb, du Bas 'Aulaqi, qui s'est 
présenté comme le chef des résistants qui luttaient contre les 
Britanniques. Réfugié à Al Bagda, au Yémen. Sa famille se 
trouvait encore dans la montagne, à l'intérieur du ter'ritoire. 

11) M. Mubarak 'Obeid, venu d'AI-Rolfa (Hadramaout), il 
y a six mois. Il y a 20 ans, sa tribu, les Al-Jabir, avait été 
attaquée par des avions britanniques et son père avait émigré en 
Indonésie. Le pétitionnaire était rentré dans l'Hadramaout en 
1961, mais il était sous la surveillance constante des Britan
niques. Son père n'était pas autorisé à revenir dans 
l'Hadramout. 

12) M. Salem Awad, du Bas 'Aulaqi. Avait quitté le pays, 
il y a quatre ans. 

13) M. Ali Mohamed Kasmi, sergent de la garde républicaine 
du Yémen. Parlait au nom des soldats qui avaient quitté J'armée 
de la Fédération. 

14) M. Abdullah ben Omar Kahtan Harhara, sultan déposé 
du Haut Yafa'i. Son père avait signé un traité avec les Bri
tanniques. Lorsque la Grande-Bretagne avait tenté d'imposer 
son autorité au sultanat, le pétitionnaire avait dénoncé le traité 
et s'était réfugié au Yémen. Les Britanniques avaient 'réussi à 
persuader son cousin d'accepter le titre de sultan en lui donnant 
de l'argent à distribuer aux tribus. Le nouveau sultan était 
maintenant à Aden, alors que ses sujets étaient dressés en 
armes contre lui. Seuls ses fils et les soldats britanniques se 
trouvaient dans le sultanat. 

c) Pétitiomzaires entendus à Ta'i:::z 

1) M. Mohamed Aidaroos, sultan déposé du Bas Yafa'i. 
Parlait au nom de 300 000 habitants du Sud, ainsi qu'au nom 
des représentants et chefs du peuple dont les noms suivent et 
qui étaient également présents: le cheik Ali Abubaker ben Farid, 
cheik par intérim du Haut 'Aulaqi, le cheik Fadh Mohamed 
Saleh Shaghiri, des tribus Sha'ar et de l'émirat de Dhala! les 
princes Abdulhamed et Ahmad, fils du sultan Haushabt, le 
cheik Ahmed Alawi As-So'bi, de l'émi'rat de Beihan, le cheik 
Ahmed Salem Al-Himyari, du Wahidi, et le cheik Abdulla 
Mohamed Al-Abdi, du Dathina. A la mort de son père, il avait 
été élu sultan par les tribus, en janvier 1960. Mais 20 jours 
après son accession au pouvoir, le Gouvernement britannique 
avait nommé sultan son frère âgé de 10 ans. 

2) M. Ali Alwan Moulhi, président du Conseil municipal 
d'Aden et membre du Conseil législatif, était accompagné de 
quatre au t'res membres du Conseil municipal, à savoir: M. Sa! eh 
Mohammed Fadhl (membre élu, Crater); M. Ahmed Yusuf 
Said (membre élu, Ma'alla); M. Mohammed Abbas Ahmed 
(membre élu, Crater); M. Hussein Mohammed 'Air (membre 
élu Ma'alla). M. Moulhi avait été élu à l'actuel Conseil légis
latif après que le gouvernement eut déclaré que ce Conseil 
donnerait suite aux désirs et aux vœux de l'ensemble de la 
population, mais il avait été déçu de constate·r que le gouver
nement avait menti. Il s'estimait heureux d'avoir pu échapper a 
la surveillance du Gouvernement britannique et d'autres mem
bres du Conseil législatif, et d'avoir pu quitter Aden pour se 
rendre auprès du Sous-Comité. 

3) Mlle Radia Ihsan, secrétaire de l'A'rab Woman Associa
tion. Avait été emprisonnée avec une collègue (également 
présente) pendant 10 semaines et avait dû payer une amende de 
100 shillings pour avoir dirigé une manifestation au mois de 
janvier 1963. Les Britanniques avaient essayé par divers moyens 
de supprimer l'Association et d'étouffer son mouvement d'~man
cipation. L'Association comptait environ 500 memb'res: Jeunes 
filles, femmes mariées et fonctionnaires. 

4) M. Idriss Hariri, membre de l'Arab Youth Organization 
d'Aden, né à Aden. Il avait quitté le pays en 1956 mais y 
était rentré en janvier 1963. Il avait passé la plus grande partie 
de ces six années en Arabie Saoudite. Il était actuellement 
professeur d'arabe à la St. Anthony's Boy School d'Aden. Il a 
déclaré que son organisation comptait plus de 4 000 membres 
et jouissait de l'appui des masses dans le terr~t~ire, comme le 
prouvaient plusieurs milliers de signatures recue1lhes dans toutes 
les couches de la population du "Yémen occupé". Un grand 
nombre de ces pétitions avaient été saisies par la police. 

5) M. Osman Seif Said, représentant de la "Forces and 
Associated Organizations Local Employees Union". Né à Aden, 
emprisonné trois fois par les Britanniques depuis 1962 pour 
avoir pris part à des manifestations. Il parlait au nom de 7 000 

ouvriers de la base militaire d'Aden. Lui-même ne travaillait 
plus à la base. Il était ar'rivé d'Aden une ou deux heures plus 
tôt, déguisé en Yéménite du Nord. 

6) Le commandant Mohamed Ahmed Daghem, parlant au 
nom des tribus du Subayhi. En 1940, il s'était enrôlé dans les 
forces coloniales, avait combattu avec les Britanniques pendant 
la seconde guerre mondiale et avait été plusieurs fois décoré. 
En 1944, il avait été envoyé à la frontière du protectorat. Là, 
a-t-il déclaré, il avait compris les véritables intentions des Bri
tanniques ; ceux-ci avaient organisé un comité qui devait donner 
la liberté au peuple. Ils disaient qu'ils accorderaient la liberté 
au pays s'ils pouvaient conserver le droit de le défendre. La 
population avait accepté ces conditions afin de pouvoir continuer 
à vivre. Elle devait assurer elle-même sa sécu'rité, mais, en 
cas d'incidents, les Britanniques pourraient intervenir. En 
1956, le sultan du Lahedj avait quitté Je pays. Le pétitionnaire 
était alors commandant des forces armées du sultanat. Lorsque 
les Britanniques essayèrent d'occuper le sultanat, il s'y opposa. 
Le nouveau sultan essaya de le soudoyer et de le faire travailler 
pour lui, mais il refusa. Le pétitionnaire était actuellement 
commandant dans les forces armées du Yémen. 

7) M. Ahmed Omar Mohamed, parlant au nom de la 
Government and Local Government Employees Union d'Aden .. 

8) M. Mohamed Ahmed Thabet, parlant au nom du Congress 
of Graduates of Universities and High Institutions d'Aden. 

9) M. Ju'eil Saleh, parlant au nom de la Youth Organization 
du Dathina. 

10) M. Salem Saleh, parlant au nom de la Gene'ral and 
Port Workers Union d'Aden. 

d) Pétitionnaires entendtts à Jidda 
1) M. Abdullah Algifri, directeur du bureau de la SAL à 

Jidda. Etait directeur de l'enseignement du Lahedj jusqu'à son 
arrestation par les Britanniques, le 18 avril 1958. Après avoir 
été détenu à Socotra, il avait été remis en liberté à condition 
de ne retourner ni à Aden, ni au Lahedj, ni dans les protecto
rats. 

2) M. Ahmed Salem Benzaguer, parlant au nom des Students 
of South Arabia. Agé de 18 ans, il habitait l' A'rabie Saoudite 
avec son frère depuis 12 ans; il suivait les cours de deuxième 
année à l'école secondaire. 

3) M. Ahmed Mohamed Al-Shakka', du Wahidi. Fonction
naire, il résidait en Arabie Saoudite depuis 18 ans. 

4) M. Hussein Salem Khalifi, du cheikhat Khalifa. Avait 
quitté le cheikhat avec d'autres personnes, il y a plusieurs an
nées, leurs exploitations ayant été détruites par des bombes 
britanniques. 

5) M. Abdularb Naqib, né dans le Haut Yafa'i, âgé de 18 
ans. Son pè're avait combattu les forces britanniques. Il y a deux 
mois et demi, il était allé voir le Gouverneur d'Aden pour 
négocier les conditions d'un arrêt de la lutte, mais les condi
tions offertes par le Gouverneur, telles que le ralliement à la 
Fédération, lui avaient paru inacceptables, et il avait regagné le 
protectorat. Quelques jours plus tard, son père et deux de ses 
frères étaient assassinés par des tueurs à gages. Le pétition
naire parlait au nom des fils des insurgés qui avaient pris les 
armes contre les Britanniques. Ils étaient, a-t-il déclaré, environ 
300 en Arabie Saoudite, pour la plupa'rt étudiants. Quinze 
d'entre eux avaient été envoyés en Arabie Saoudite par la 
SAL. Quelques-uns recevaient encore des subsides de leurs pa
rents, installés au Yémen ou dans le territoire !ni-même, mais 
d'autres avaient grand besoin de secours. 

6) M. Saleh ben Lahwal, représentant du bureau de la SAL 
à Jidda. Originaire de l'Hadramaout, était actuellement fonc
tionnaire en Arabie Saoudite. 

7) M. Hassan Al-Beiti, parlant au nom des Arabes du Sud 
nés en Indonésie. Comme beaucoup de ses frères, il était rentré 
en Arabie du Sud, mais, ne pouvant y trouver du travail, aVait 
gagné l'Arabie Saoudite. 

8) M. Mohamed Ahmed Thabet, parlant au nom des bour
siers de la SAL. 

9) M. Mohsen Awad Habtour, parlant au nom du bureau 
de la SAL de La Mecque. 

10) M. Mohamed Abubaker Ajrami, représentant environ 150 
résistants de diverses régions de l'Hadramaout (entre autres le 
Wahidi, les deux 'Aulaqi, le Yafa'i, les deux 'Audhali, le 
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Beihan, la Dhala, I'AI-Khatib, le Fadhli, le Subayhi, le Dathina, 
etc.), qui se trouvaient actuellement en Arabie Saoudite. H 
avait quitté l'Hadramaout il y a environ 13 mois et avait l'in
tention d'y retourner·. 

11) M. Hassen ben Obeidellah Sakkaf, de l'Hadramaout. 
12) M. Omar Badahdah, de l'Hadramaout. 
13) M. Saleh Sourour, du Lahedj. 
14) M. Ahmed Salem, de l'Aulaqi. 
15) M. Sulaiman Saleh, du Dathina. 
16) M. Ahmed Smit, représentant du Youth Movement, qui 

avait des filiales au Caire, à Aden et dans les protectorats. 
i7) . M. Abdurrahman Daoud Al-Gailani, de Mukalla 

(Hadramaout). Avait occupé plusieurs postes dans le protec
torat, dont le dernier était celui de Premier adjoint du Secré
taire d'Etat du Qu'aiti. 
e) Pétitionnaires entcnd11s à Bagdad 

1) M. Abdussalam Khalil, étudiant. 
· 2) M. Abdullah Salem llawazir, étudiant. 

3) M. Wahib Abdurrahim, étudiant. 
Ces trois pétitionnaires représentaient 43 étudiants d'Aden 

ct des protectorats ou du Yémen en lrak. Ils désiraient rentrer 
chez eux pour les grandes vacances, mais craignaient des repré
sailles de la part des autorités britanniques. 

4) M. Mahfouz Afif, du Kathiri. N'était pas retourné chez 
lui depuis deux ans et demi. 

5) M. Hassan Ahmed Salah, du Bas Yafa'i. A déclaré qu'on 
lui avait interdit de rentrer chez lui. 

Ces deux pétitionnaires parlaient au nom de plus de 5 000 
personnes originaires du territoire et résidant au Koweït, parmi 
lesquelles nombreuses étaient celles dont les noms étaient sur la 
liste noire et qui ne pouvaient retou'rner dans le territoire. 

Résumé de la situ.ati01t à Adm et dans les protectorats d'Aden 
telle qu'elle a été exposée par les pétitionnaires 

59. Dans la présente section de son rapport, le Sous-Comité 
s'est efforcé de résumer les déclarations faites par les pétition
naires au sujet de la situation à Aden et dans les protectorats 
d'Aden en se fondant sur les nombreux exposés oraux et écrits 
qu'ils ont présentés. Le Sous-Comité tient à souligner que, 
d'une manière générale, lorsqu'il a cité les déclarations d'une 
personne ou d'un parti donnés, il n'a pas voulu donner l'im
pression que ces vues étaient uniquement celles des individus 
ou pa'rtis en question. Il s'est servi de ces déclarations parce 
qu'elles semblaient illustrer plus clairement les vues générales 
des pétitionnaires. 
a) Politique du Royaume-Uni 

60. Les pétitimmaires ont fait observer qu'à l'origine, le 
Royaume-Uni avait occupé Aden pour servir ses propres intérêts 
et qu'aujou'rd'hui sa politique dans le territoire continuait à être 
orientée vers la défense de ses intérêts. Ils ont spécialement 
attiré l'attention sur la base militaire établie à Aden et se sont 
élevés contre son maintien parce qu'elle constituait un instru
ment de domination coloniale. La pétition présentée à San'a et 
signée par 154 personnes traitait de la base en ces termes: 

"Les colonialistes britanniques ont installé ces de'rnières 
;umées une énorme base militaire à Aden, avec des ramifi
cations dans le reste de la zone. En 1960, ils y ont transféré 
leur commandement militaire pour tout le Moyen-Orient, la 
victoire du peuple les ayant forcés à évacuer leurs bases en 
Egypte, en Irak, et dans d'autres pays d'Afrique et d'Asie. 
Ils ont concentré tous leurs efforts sur cette base ct sur son 
cxp;u1sion dans notre patrie occupée. La base est considérée 
comme la pierre angulaire des plans du colonialisme occidental 
dans la région, ct toutes les actions des Britanniques visent 
à la conserver à une époque où tous les peuples, les Nations 
Unies ct le Comité spécial du colonialisme demandent la 
liquidation du colonialisme dans le monde entie'r. Aden a été 
transformée en une vaste caserne britannique où arrivent 
chaque jou·r des aviateurs, des soldats et des marins des 
forces britanniques." 
61. Les pétitionnaires ont déclaré que la base constituait une 

menace non seulement pour Aden et pour les protectorats 
d'Aden, mais aussi pour· l'ensemble du monde arabe. Dans le 
passé, elle avait été utilisée contre les frères arabes d'Egypte 

et d'Oman; tant qu'elle subsisterait, elle servirait de tremplin 
aux agressions colonialistes dans la région. En outre, eHe était 
en train d'être transformée en une base nucléaire et thermonu
cléaire qui mettait en danger la paix universelle et qui 
entraînerait Aden et les p'rotectorats d'Aden dans des conflits 
qui ne les regardaient en rien. 

62. Ils ont souligné aussi que la politique du Royaume-Uni 
tendait à maintenir la région sous la domination coloniale. Cette 
politique était imposée par la force et la terreur par les troupes 
britanniques stationnées dans la base et dans les protectorats. 
Une autre méthode consistait à établir des gouvernements de 
partisans triés sur le volet et auxquels, de toute manière, on ne 
confiait que des pouvoirs limités. Tel était le cas du "gouverne
ment" établi à Aden même, de ceux des protectorats, de celui 
récemment créé, de la "Fédération de l'Arabie du Sud". 

63. Les pétitionnaires ont également dénoncé la fragmentation 
de leur pays, une autre méthode employée par les Britanniques 
pour maintenir leur domination coloniale. Depuis plus de 100 
ans, les Britanniques maintenaient le pays en 25 entités poli
tiques distinctes. A ce sujet, M. Ali Fakhri a déclaré: "Le terri
toire a une superficie d'environ 112 000 milles carrés et compte 
approximativement un million et demi d'habitants, mais Je 
Royaume-Uni a aggravé les divisions et provoqué l'apparition 
de nouveaux Etats, si bien qu'on compte plus de 24 sultanats, 
émirats, ou cheikhats, dont chacun possède ses autorités, ses 
frontières, ses douanes et son 'régime fiscal. Le Royaume-Uni 
a imposé à chacun de ces nombreux sultans, princes ou cheiks 
un traité de protection, en leur faisant croire que ce traité 
était juste et équitable. Messieurs, on ne connaît pas d'autre 
exemple au monde d'un territoire aussi petit que le protectorat 
d'Aden, aussi peu peuplé et qui ait une telle foule de "chefs 
d'Etat." Ceci était conforme à la politique du Royaume-Uni 
qui s'efforçait de maintenir sa domination coloniale en créant 
et en entretenant des dissensions entre les populations. On 
avait empêché ainsi le développement dans tous les domaines et 
fait obstacle à la croissance du mouvement nationaliste dont Je 
but était de délivrer le pays de l'oppression coloniale. 

64. Les pétitionnaires ont mentionné aussi les lois de rép'res
sion adoptées par les gouvernements contrôlés par les Britanni
ques, lois qui non seulement méconnaissaient les droits fonda
mentaux de l'homme mais qui créaient un climat de terreur et 
d'oppression. De nouveaux obstacles étaient ainsi opposés au 
mouvement nationaliste et l'on mettait tout en œuvre pour 
l'étouffer. Dans les protectorats, cet état de choses avait pro
voqué des insurrections armées. 

b) Les Gouvernements d'Adm et des protectorats d'Aden 

65. Les pétitionnaires ont été unanimes à rejeter les divers 
gouvernements établis à Aden et dans les protectorats d'Aden, à 
savoir le Gouvernement de l'Etat d'Aden, les gouvernements des 
divers Etats protégés et le Gouvernement de la Fédération de 
l'Arabie du Sud. Ils ont déclaré que lesdits gouvernements 
étaient dominés par les Britanniques, soit directement, soit par 
l'intermédiaire d'hommes qui acceptaient de leur servir d'instru
ment. Il s'agissait donc de gouvernements fantoches qui ne 
représentaient pas le peuple et dont les lois étaient autant 
d'actes illégaux. 

66. Les opinions exprimées par les pétitionnaires concernant 
le statut constitutionnel d'Aden sont bien mises en lumière dans 
un mémoire présenté par le PSP. On y relève que si, aux 
termes de la nouvelle Constitution, Aden s'appelle désormais 
l'Etat d'Aden, son statut n'a pas été modifié. Malgré cette appel
lation fallacieuse, Aden reste une colonie. Le mémoire signale 
également les pouvoirs étendus exercés par le Royaume-Uni et 
par le Gouverneur, qui a pris le titre de Haut Commissaire. Le 
Gouverneur est nommé par le Gouvernement du Royaume-Uni, 
et toute ordonnance doit recevoir son assentiment poU:r entrer 
en vigueur; s'il refuse sa sanction à une ordonnance, celle-ci 
est sans effet. Le Gouverneur peut également arrêter la dis
cussion d'un projet de loi au Conseil législatif. Il a le pouvoir 
de légiférer lui-même, sans en référer au Conseil législatif, pour 
assurer "la paix, l'ordre et le bon gouvernement de la colonie". 
Le mémoire relève que cette dernière formule est si élastique 
qu'elle permet au Gouverneur de légifé'rer à son gré. En outre, 
le Gouvernement du Royaume-Uni peut refuser de reconnaître 
la validité de toute ordonnance adoptée par le Conseil législatif 
d'Aden, auquel cas ce texte cesse immédiatement de s'appliquer. 
Enfin, le Gouvernement du Royaume-Uni s'est réservé, tout 
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comme le Gouverneur, le pouvoi'r de promulguer des lois pour 
assurer "la paix, l'ordre et le bon gouvernement de la colonie". 

67. Le mémoire appelle également l'attention sur les règle
ments ou textes d'application qui peuvent être promulgués par 
le Gouverneur, le Gouverneur en conseil, un ministre ou même 
un fonctionnaire tel que le commissaire de police. Ces disposi
tions subsidiaires peuvent être de grande portée et modifier 
même la législation sur des points essentiels. Le pouvoir de 
prendre des règlements d'application est dans bien des cas 
un pouvoir discrétionnaire qui échappe au contrôle des tribu
naux ou des institutions représentatives. En particulier, les 
règlements d'application ne sont jamais soumis au Conseil légis
latif. 

68. Les pétitionnaires ont condamné le Conseil législatif 
actuel. Ils l'ont présenté comme dénué de tout caractère repré
sentatif, ayant été élu en 1958 à un suffrage très restreint. Ils 
ont souligné qu'à cette époque, la colonie comptait environ 
ZOO 000 habitants mais que, par suite du cens électoral et, en 
particulier, de la disposition selon laquelle les habitants non 
originaires d'Aden ne pouvaient voter que s'ils étaient sujets 
britanniques, il n'y avait que 5 000 électeurs. Ce régime excluait 
du suffrage des milliers d'Arabes alors que les étrangers qui 
se trouvaient être sujets britanniques, y compris les "expa
triés" temporaires et les fonctionnaires britanniques avaient le 
droit de vote. Pour cette raison, on a organisé un boycottage qui 
a eu pour résultat, d'après les chiffres officiels publiés par le 
gouvernement, l'abstention de 73 p. 100 des 5 000 électeurs. 

69. Les pétitionnaires ont relevé que, bien que le mandat du 
Conseil législatif eût dû expirer à la fin de l'année 1962, il 
avait été prolongé d'un an sans nouvelles élections. Ils ont 
estimé que des élections auraient dû avoir lieu à cette époque, 
puisque le Gouvernement du Royaume-Uni envisageait d'impor
tants changements qui affecteraient le statut du territoire. D'une 
part, il y avait les propositions tendant à faire entrer Aden dans 
la Fédération de l'Arabie du Sud, propositions auxquelles, le 
gouvernement ne l'ignorait pas, une grande partie de la popu
lation était opposée. D'autre part, il y avait un plan dit d' "évo
lution constitutionnelle" qui prévoyait la mise en place d'un 
système semi-ministériel. II y avait donc, comme le déclarait le 
mémoire du PSP, "d'excellentes raisons pour organiser des 
élections générales et pour consultêr le peuple avant de prendre 
des mesures aussi graves". 

70. Le mémoire relevait également qu'en 1958 les 12 membres 
élus s'étaient présentés aux élections en leur propre nom et non 
en tant que représentants de partis politiques ayant un pro
gramme défini. PlusieUrs partis politiques s'étant constitués 
depuis lors, on aurait dû, "selon la bonne pratique constitu
tionnelle", leur donner l'occasion avant d'instituer un système 
de gouvernement semi-ministériel, de mesurer leur force au 
cours d'élections générales. Le parti qui atlrait obtenu la majo
rité des sièges aurait alors formé le gouvernement et aurait pu 
"représenter réellement et démocratiquement le peuple lors de 
toute négociation concernant l'entrée dans une fédération" ou 
au cours de toute négociation intéressant le statut et l'avenir 
de l'ensemble du pays. 

71. Les pétitionnaires ont également appelé J'attention sur la 
manière dont les quatre nouveaux membres du Conseil législatif 
avaient été élus en 1962. Au lieu d'être élus par la population, 
ils l'avaient été par le Conseil législatif lui-même, constitué en 
collège électoral. Cette procédure a été critiquée comme n'étant 
ni démoc·ratique ni constitutionnelle. M. Adhal a indiqué dans 
une communication adressée au Sous-Comité, que ce système 
avait permis au gouvernement de faire élire ses propres can
didats. Tous les membres élus dans ces conditions sont actuelle
ment ministres. L'un d'eux, le Ministre de l'instruction publique 
actuel, avait été battu aux précédentes élections législatives en 
1959. Un autre, le Ministre d'Etat, avait été battu quelques 
semaines plus tôt aux élections municipales. 

72. Le mémoire du PSP conclut ainsi son exposé de la 
question des élections : 

"Depuis 1958, le gouvernement craignait très fort d'affron
ter l'opinion dans des élections générales. II a eu recours à 
tous les moyens imaginables pour éviter une consultation 
populaire, alors que mille raisons d'ordre constitutionnel et 
légal devraient l'engager à tenir des élections générales." 
73. Les pétitionnaires ont également dénoncé la corruption 

dont était entachée la vie politique à Aden. Ils ont déclaré que 

deux ministres, le Ministre des travaux publics et le Ministre 
d'Etat, avaient été reconnus coupables de corruption à la suite 
d'une enquête publique sur les affaires municipales, décrétée par 
le Gouverneur en 1962. A ce propos, ils ont remis au Sous
Comité une copie du 'rapport de la commission d'enquête, en 
date du 16 juillet 1962, où il était question notamment d'un 
conseiller, M. Mustapha Abdilla Abdo, et de M. Hasson Ismail 
Khodabux-Khan qui" était alors président du Conseil municipal. 
Dans le premier cas, la Commission a reproché à M. Abdo 
d'avoir participé aux débats du Conseil sur une affaire dans la
quelle il avait un intérêt pécuniaire. Les allégations avancées 
contre M. Khodabux-Khan concernaient des faits de corruption 
lors des élections au Conseil municipal. Dans l'une des affaires, 
la commission a constaté que M. Khodabux-Khan avait offert 
un pot-de-vin et dans l'autre, en l'absence de tout démenti, die 
a conclu que l'accusation était fondée. bans son mémoire, le 
PSP a relevé que le gouvernement n'avais pris aucune sanction 
contre les personnes dénoncées par la commission d'enquête. Il 
a ajou té à ce propos : 

"Ce qui est' encore plus surprenant, c'est que le gouverne
ment a nommé Ministres d'Etat plusieurs des personnes que 
la commission d'enquête avait directement ou indirectement 
reconnues coupables. Ainsi, des individus qu'un juge de la 
Cour suprême du pays et ses deux assesseurs avaient déclarés 
coupables de corruption, ont été nommés ministres, chargés 
en tant que tels de gérer les affaires du pays et censés être 
des hommes honnêtes et intègres." 

Le gouvernement "encourage donc manifestement la corruption" 
et la "sanctionne ouvertement". En outre, la presse et les parti
culiers s'étaient trouvés dans l'impossibilité de dire quoi que ce 
soit au sujet de cet état de choses, craignant d'être poursuivis 
pour fait de sédition en vêrtu des pouvoirs discrétionnaires du 
Haut Commissaire. 

74. Les pétitionnaires ont également critiqué le système de 
gouvernement dans les protectorats d'Aden. Ils ont dit que 
les protectorats étaient dominés par les conseillers britanniques 
agissant par l'intermédiaire d'une féodalité d'émirs, de cheiks et 
de sultans. Ces conseillêrs avaient été imposés aux souverains 
locaux en vertu des traités de protectorat. Tout prince et tout 
fonctionnaire qui s'élève contre la politique britannique ou qui 
refuse de suivre les directives de ces conseillers est révoqué 
et remplacé par quelqu'un de plus docile. A cet égard, M. 
Mohamed Aidaroos, le sultan déposé du Bas Yafa'i, a déclaré: 
"La Grande-Bretagne a installé ses propres agents et s'est 
retranchée derrière eux. Tous les sultans et princes installés 
par les Britanniques l'ont été à la suite de l'exil, de l'arresta
tion ou de la persécution du souverain légitime." A tit're 
d'exemple des mesures prises par le Gouvernement britannique, 
le sultan déposé du Lahedj a déclaré que les Britanniques 
avaient cessé de le reconnaître comme sultan après qu'il eut 
protesté contre l'occupation du Lahedj par les troupes l:lritanni
ques. On lui avait fait savoir qu'il lui était interdit de retourner 
dans le territoire et qu'un mandat d'arrêt serait lancé contre lui. 
A la même époque, M. Mohamed Ali Algifri, ancien président 
du Conseil législatif et président de la Cour suprême du 
Lahedj, et son frère, M. Abdullah Algifri, ancien directeur de 
l'enseignement au Lahedj, avaient été destitués. Ce dernier 
avait été arrêté, relégué à l'ile de Socotra pour six mois puis 
libé'ré sous la condition de ne pas revenir à Aden ou dans les 
protectorats d'Aden. Les pétiti01maires ont également cité d'au
tres exemples de mesures analogues prises contre des princes 
qui refusaient d'obéir aux Britanniques: le sultan Mohamed 
Aidaroos du Bas Yafa'i; le cheik Ali Abu bakr bin Farid, vice
cheik du Haut 'Aulaqui; le cheik de Sha'ib et l'émir de Dhala. 

75. Des pétitionnaires ont déclaré que le seul souci des 
Britanniques était de maintenir leur domination coloniale. Ils 
obligeaient les souverains à les soutenir et retardaient délibéré
ment le développement politique, économique, social et culturel. 
De la sorte, la population subissait un régime foncièrement 
archaïque et a'rbitraire et n'avait aucune part au gouvernement. 
Il n'y avait pas d'institutions représentatives, la justice était 
arbitraire et les conditions économiques et sociales scandaleuses. 
On maintenait le pays dans un état arriéré afin de prolonger 
la domination coloniale britannique. D'autres détails fournis 
par les pétitionnaires stlr la domination britannique dans les 
protectorats sont repris ci-dessous aux paragraphes 114 à 131. 
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c) Fédération de l'Arabie dtt Sttd 
76. Les pétitionnaires se sont montrés particulièrement 

préoccupés par la Fédé'ration de l'Arabie du Sud, créée en 1959 
sous Je nom de Fédération des émirats arabes du Sud, à laquelle 
Aden s'est jointe au mois de janvier 1963. Ils l'ont qualifiée de 
"fausse fédération", de "fédération fictive" créée par les Bri
tanniques pour servir leurs intérêts coloniaux et maintenir leur 
domination coloniale sur la région. L'un des pétitionnaires, 
M. Adhal, l'a dépeinte comme "un prétexte pour permettre aux 
Britanniques de conserver leur autorité dans la 'région, d'y 
maintenir leurs bases militaires et dominer ainsi les pays 
voisins". Un autre pétitionnaire, M. Mohamed Aidaroos, 
sultan déposé du Bas Yafa'i, a déclaré que "depuis plus de 100 
ans, la Grande-Bretagne a pour politique de divise'r pour régner, 
politique d'arrestations et de meurtres, de menaces et de tyran
tùe, et, comme elle voit maintenant que le peuple n'en peut plus, 
elle crée une Fédération dans l'espoir qu'elle l'empêchera ainsi 
de faire valoir ses droits". 

77. A l'appui de cette déclaration, les pétitionnaires ont 
fait remarquer que la Fédération avait été créée par les Britan
niques sans que le peuple ait été consulté. A ce propos, 
M. Aidaroos a déclaré: "La population du Sud n'a jamais 
refusé et ne refusera jamais une véritable fédération pou'r 
elle-même, qui servirait ses propres intérêts, présents et futurs, 
parce qu'elle croit à l'unité de tout le peuple arabe; mais, si elle 
refuse cette fédération, c'est parce qu'elle est l'œuvre des 
Britanniques.'' 

78. En outre, les pétitionnaires ont déclaré que la Fédération 
était entièrement sous l'autorité des Britanniques. La Constitu
tion déclare clairement qu'aucune de ses dispositions ne modifie 
les conditions des traités qui ont été imposés aux dirigeants de 
chacun des Etats qui la constituent et qui les ont placés sous 
la dépendance des Britanniques. Les dirigeants sont encore sous 
les o'rdres des conseillers britanniques. Enfin, conformément aux 
dispositions de la Constitution de la Fédération, tous les pouvoirs 
importants ont été confiés au Haut Commissaire ou au Gou
vernement du Royaume-Uni. 

79. Les pétitionnaires ont également appelé l'attention sur 
les dispositions de la Constitution qui accordent une complète 
liberté d'action aux troupes du Royaume-Uni, qui sont en fait 
utilisées pour réprimer Je mouvement de libération et d'unité. 

80. La Fédération est un organe qui n'a rien de représentatif 
et dans lequel le peuple ne joue aucun rôle. Les personnes des 
protectorats qui siègent au Conseil fédéral ont été nommées 
par les dirigeants féodaux, qui ne représentent pas le peuple. 
Dans le cas d'Aden, les pétitionnaires ont fait remarquer que les 
24· membres qui le rep'résentent au Conseil fédéral ont été 
nommés par le Haut Commissaire sans que le peuple ait été 
consulté. A ce sujet, le PSP a déclaré dans son mémoire: 
"Nous considérons cette mesure comme un grand recul dans le 
développement constitutionnel du pays. Avec la création de la 
Fédération, nous voilà revenus à l'ancien système selon lequel 
les membres de l'organe législatif sont nommés. Nous avons 
de nouveau perdu le droit d'élire des représentants à l'organe 
législatif." 

81. La principale objection opposée par les pétitionnaires à 
la Fédération est que c'est une menace pour leur plus che'r 
désir d'unité réelle fondée sur la volonté du peuple. Ils esti
ment qu'en créant cette "fausse fédération", les Britanniques 
ont cherché à détourner le peuple de son but d'unité et d'indé
pendance véritables. Ils ont dit que le peuple au nom duquel ils 
parlent ne s'est pas laissé prendre à cet a'rtifice dans lequel il a 
reconnu une manœuvre des Britanniques pour "attacher le 
territoire au colonialisme", comme le prouve la résistance active 
qu'il lui oppose. Ils craignent cependant que le monde extérieur, 
ne sachant pas la vé'rité sur la Fédération, ne l'accepte comme 
un progrès véritable vers l'unité ct l'indépendance. 

82. Les pétitionnaires ont ég71lcmcnt fait remarquer que la 
Fédération n'était pas une union complète puisqu'elle ne corn· 
prenait pas tous les Etats et que des divisions subsistaient. 

83. Les pétitionnaires se sont étendus sur la résistance active 
qui est opposée à la Fédération dans le territoire. Ils ont déclaré 
que l'opposition et la résistance dans les protectorats "s'étaient 
heurtées à une politique de force et d'agression massive". On 
trouvera plus loin, aux paragraphes 114 à 125, des détails sur 
l'opposition dans les protectorats. 

84. Les événements qui ont entouré l'adhésion d'Aden à la 
Fédération ont également été mentionnés par les pétitionnaires. 
Ils ont qualifié cette mesure "d'annexion" et ont souligné 
qu'elle n'avait jamais été approuvée par le peuple d'Aden, qui 
est contre la Fédération. Les personnes qui ont conduit les né
gociations avec les Britanniques ne représentaient pas le peuple 
d'Aden; ce n'étaient que des instruments des Britanniques. 

85. Les pétitionnaires ont déclaré qu'au mois de septemb're 
1962, lorsque les propositions ont été débattues au Conseil lé
gislatif d'Aden, l'opposition s'est exprimée au Conseil par la 
voix de certains membres et, à l'extérieur, par des manifesta
tions massives de la population. Ces manifestations, auxquelles 
participaient environ 15 000 personnes, ont été brutalement inter
rompues par la police qui a attaqué les manifestants avec des 
bombes lacrymogènes et en tirant des coups de feu. Il y a 
eu des morts et des blessés ainsi que de nombreuses arrestations. 
Un pétitionnaire, M. Nasser Oragi, a déclaré que Radio Aden 
avait annoncé qu'il n'y avait pas eu de morts; mais, après 
que son parti, le PSP, eut publié une liste des victimes, les 
Britanniques ont publié un article disant qu'il y avait eu très 
peu de mo'rts et que ceux qui avaient été tués avaient été 
fusillés, non par les Britanniques, mais par les Arabes. Les 
Britanniques ont cherché à décliner toute responsabilité, mais 
ils ont oublié que c'étaient eux qui avaient donné les ordres 
et fourni les armes. 

86. Un autre pétitionnaire, M. Adhal, a dit que pendant 
les débats sur la question, tout le pays avait été plongé dans 
une "atmosphère de te'rreur". Un membre du Conseil législatif, 
M. Ali Alway 1vfoulhi, a déclaré que pendant les débats au 
Conseil, le 24 septembre 1962, un conseille'r britannique nommé 
Hobson était entré dans la Chambre et lui avait conseillé d'ap
prouver la Fédération afin de se mettre à l'abri, ce qui signi
fiait que "s'il n'acceptait pas, il serait assassiné". 

87. M. Adhal a également souligné que, lorsque le Conseil 
législatif s'était "prononcé sur l'avenir d'Aden et avait approuvé 
son annexion à la Fédération", il y avait sept Anglais parmi ses 
membres, dont cinq étaient fonctionnaires et les deux autres 
représentaient des intérêts commerciaux et pétroliers britanni
ques. 

d) Législation limitant les activités politiques et les droits de 
l'homme 

88. Les pétitionnaires se sont beaucoup plaints de certaines 
lois en vigueur dans le territoire, qui limitent les activités poli
tiques et les droits de l'homme. Les paragraphes suivants sont 
fondés en grande partie sur l'examen minutieux de ces lois que 
contenait le mémoire présenté par le PSP, mais presque tous 
les pétitionnaires ont mentionné les conséquences qu'elles avaient 
su'r la vie politique du territoire. Ils ont tout particulièrement 
appelé l'attention sur la législation applicable à la presse, au 
mouvement ouvrier, aux sociétés et organisations, aux droits 
de la personne (notamment à la détention sans jugement et à 
la déportation sommaire) ct aux réunions publiques, ainsi que 
sur la loi relative à la sédition. Les extraits de la législation 
ont été tirés du mémoire. 

i) Législation applicable à la presse 
89. Les pouvoi'rs discrétionnaires que détient le Gouverneur 

en vertu de la section 5 1) de la Press and Registration of 
Books Ordinance ont été décrits comme mettant la presse "à la 
merci du Haut Commissaire", qui peut "à tout moment et sans 
en fournir la raison, interdire la publication de tout journal". La 
section visée est libellée comme suit: 

"5 1) Nul ne pourra légalement imp'rimer ou éditer un 
journal, ou collaborer à l'impression ou à la publication d'un 
journal, dans les limites du territoire de la colonie, sans 
une autorisation écrite accordée à cet e!Iet par le Gouverneur 
et signée du sec'rétairc principal; le Gouverneur pourra, à 
sa discrétion, accorder, refuser ou retirer ladite autorisation." 
90. On a souligné qu'il ne pouvait être fait appel auprès des 

tribunaux contre l'usage que le Haut Commissaire fait de ses 
pouvoirs discrétionnaires, dont il se sert, paraît-il, beaucoup. 
Parmi les journaux qui ont été interdits figurent le quotidien 
Al. A yan et les 10 hebdomadaires suivants: Al-Baath, Al· 
Ommal, Al-Amal, Al-Nahda, Al-Fajr, Al-Zaman, Akhbar Al· 
Janoob, Al-Makeeka, Al-Fikr et Al-Fadool. 

91. On a déclaré que tous les journaux de l'opposition avaient 
été interdits par ce moyen. Parmi ces journaux, se trouvent 
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ceux qui représentent la tendance de l'A TUC et du PSP. Les 
quelques journaux qui continuent de paraître ne s'acquittent 
que très inefficacement de leur rôle, qui est d'exprimer l'opinion 
publique sur les problèmes vitaux qui se posent au pays. 

ii) Législation applicable au mouvement ouv'rier 
92. L'Industrial Relations (Conciliation and Arbitration) 

Ordinance a été accusée "de supprimer le droit de grève et de 
mettre l'ouvrier à la merci de l'employeur". A cause de la sec
tion 24 1) de cette Ordinance, où il est déclaré que "nul ne 
participe·ra à une grève et [qu'J aucun employeur n'imposera ni 
ne maintiendra le lockout, qu'il y ait ou non conflit profes
sionnel", I'Ordinance a été généralement interprétée comme 
rendant la grève illégale, qu'il y ait ou non conflit profes
sionnel. En conséquence, des centaines de personnes ont été 
emprisonnées, punies d'amendes et déportées. C'est notamment 
cette Ordùumce qui a été appliquée pour mettre fin à la cessa
tion de travail générale qui s'était produite dans tout le 
pays pour protester contre la décision du gouvernement de 
fusionner Aden "avec la très indésirable Fédération". 

93. On a également appelé l'attention sur le pouvoir que 
détient le Bureau de l'enregistrement des syndicats, conformé
ment à la Trade Unions and Trade Disputes Ordinance, de 
supprimer un syndicat. Ce pouvoir de suppression donné à un 
organe administratif est "contraire aux conventions ouvrières de 
Genève auxquelles le Gouvernement britannique est partie". 

94. M. Al-Asnag a appelé l'attention sur l'annonce, faite à la 
radio, d'une nouvelle Labour Ordinance en vertu de laquelle le 
gouvernement pourrait intervenir dans le recrutement de la 
main-d'œuvre. Conformément à cette Ordinance, la préférence 
serait donnée aux personnes nées à Aden, aux citoyens du Com
monwealth, et à certaines autres personnes. Cela servira à 
évincer les ouvriers yéménites, qui représentent près de 60 p. 
100 de la population active. 

iii) L égislation applicable aux sociétés et aux organisations 

95. On a dit qu'une Societies Ordinance devait entrer en 
vigueur incessamment; elle serait applicable "aux partis politi
ques, à l' ATUC, à tous les clubs et à presque toutes les institu
tions représentatives quelles qu'elles soient". 

96. On a souligné que conformément à la sous-section 5 de la 
section 6 de ladite Ordina~tce, Je Bureau des enregistrements 
peut refuser d'enreg istrer une société locale s'il est convenu 
qu'elle est affiliée ou rattachée à une organisation ou à un 
groupe quelconque de nature politique établi en dehors de la 
colonie, ou qu'elle en est une branche. Commentant cette disposi
tion, le mémoire déclarait qu'elle "visait à porter un coup fatal 
aux relations que l'A TUC et d'autres institutions démocratiques 
d'Aden entretiennent avec les institutions démocratiques analo
gues en dehors d'Aden, comme l'Organisation internationale du 
Travail, ou autres organes similaires que le Bu·reau des enre
gistrements peut considérer comme étant de nature politique". 

97. Les pétitionnaires ont également appelé l'attention sur 
la sous-section 6 de la section 6, qui stipule que le Bureau 
des enregistrements "refusera d'enregistrer toute société locale 
dont l'un des objets lui semblera illicite ou préjudiciable à la 
paix, à la sécurité ou au bon ordre de la colonie, ou incom
patible avec eux, ou que la société lui semblera susceptible de 
poursuivre un but illicite ou d'être utilisée à cette fin, ou que 
l'enregistrement de ladite société 'risquerait de porter atteinte de 
toute autre manière aux intérêts de la paix, de la sécurité 
ou du bon ordre de la colonie". Cette disposition était considérée 
comme étant "rédigée en des termes si vagues que le Bureau 
des enregistrements peut en fait, à tout moment, refuser d'en
'registrer une société si le gouvernement estime qu'il est 
politiquement opportun de le faire". 

98. La section 8 de J'Ordinance donnait au Bureau des enre
gistrements le pouvoir discrétionnaire d'annuler l'enregistrement 
de toute société locale s'il est convaincu qu'il est opportun de le 
faire, pour les motifs suivants: a) si la société intéressée s'est 
affiliée, sans son consentement, à tout g·roupe ou organisation de 
nature politique établi en dehors de la colonie, ou b) si la 
continuation de l'enregistrement de ladite société risque de porter 
atteinte aux intérêts de la paix, de la sécurité ou du bon 
ordre de la colonie. Dans ses commentaires sur ces dispositions, 
Je mémoire déclare que "le pouvoir donné au Büreau des enre
gistrements, qui est un organe administratif, de supprimer une 
institution représentative comme l'ATUC ou le PSP est con-

traire à toutes les conventions et recommandations de Genève 
auxquelles le Gouvernement britannique est partie". 

99. Selon les sections 21 et 22 de l'Ordinance, contrairement 
aux principes du droit pénal anglais, tout individu est présumé 
coupable tant que son innocence n'a pas été prouvée. Les sections 
24, 25 et 26 de l'Ordinance ont également été citées. EIIes "don
nent à la police toute latitude de perquisitionner sur simple 
soupçon ainsi que d'arrêter les individus et de les interroger". 

iv) Législation applicable aux droits de la personne 
Détention sans jugement 
lOO. On a attiré l'attention sur la section 334 de l'Aden 

Crimittal Procedure Ordinance, qui stipule que "lorsqu'un indi
vidu accusé d'une infraction ne donnant pas droit à la mise en 
liberté provisoire et arrêté sans mandat par un commissaire 
de police comparaît ou est amené devant un tribunal, il pou'rra 
être remis en liberté provisoire par le commissaire ou le 
tribunal, sauf s'il y a des raisons de croire qu'il s'est rendu 
coupable d'une infraction que les lois punissent de la peine de 
mort, ou qu'il est dans l'inté'rêt de l'ordre public qu'il ne soit 
pas remis en liberté provisoire". 

101. On a souligné que le membre de phrase "ou qu'il est dans 
l'intérêt de l'ordre public qu'il ne soit pas remis en liberté pro
visoire" a été conçu pour permettre au Gouvernement d'Aden 
d'emprisonner sans jugement ses adversaires politiques et 
que cette disposition a déjà été appliquée à cette fin et l'est 
encore. P armi les personnes arrêtées et détenues sans jugement 
figurent les dirigeants de mouvements politiques et ouvriers 
dont les noms suivent: M. Abd ulla Ali Murshed, dirigeant de 
syndicat, M. Idris Hambala, dirigeant de syndicat et membre 
du PSP, M. Abdulla Al-Asnag, secrétaire général de l'ATUC 
et président du PSP et M. Abdulla Ali Obaid Wahti, agent 
de diffusion du journal de I'ATUC. Tous ont demandé, lors de 
leur jugement, d'être mis en liberté provisoire, ce qui leur a été 
refusé à tous, la Couronne ayant objecté que c'était dans 
l'intérêt de l'ordre public qu'ils ne le soient pas. 

Déportation sommaire 
102. On a appelé l'attention du Sous-Comité sur les vastes 

pouvoirs discrétionnaires que détient le Gouverneur en vertu 
de la section 4 de la Vagrants and Undesirables Ordinance. 
Conformément à ladite section, le Gouverneur peut ordonner à 
toute personne de quitter le territoire si l'intéressé, n'étant pas 
un sujet britannique né à Aden, est, entre autres, "une per
sonne qui, pour des raisons politiques ou autres, ne lui semble 
pas devoir résider dans la colonie". 

103. Il a été déclaré que ce pouvoir avait été largement 
utilisé pour déporter des dirigeants politiques, des dirigeants 
de mouvements ouvriers et des travailleurs. Une simple grève 
d'une journée rend un travailleur passible de déportation sans 
jugement et, en fait, des déportations massives de centaines 
d'ouv'riers ont eu lieu. Cette législation place "le travailleur, 
les simples citoyens et les dirigeants de mouvements politiques 
et ouvriers sous une menace constante. Tout individu dont les 
opinions politiques ne sont pas très appréciées par les autorités 
se voit déporté par les autorités s'il se trouve qu'il est né du 
mauvais côté de la frontière". On a également souligné les 
épreuves et les souffrances humaines que ces déportations 
massives causent non seulement aux individus intéressés, mais 
aussi à leurs femmes et à leurs familles, qui restent souvent 
sans ressources. 

v) Législation applicable aux réunions publiques 
104. Il est déclaré dans le mémoire du PSP que les réunions 

publiques, attroupements et manifestations sont interdits à 
Aden. Les autorités d'Aden ont même été jusqu'à interdire 
d'exposer des emblèmes, des affiches ou des images sur les 
bâtiments. Comme les réunions publiques sont interdites, il est 
impossible aux partis politiques et autres institutions démocra
tiques représentatives d'informer le public de leur programme, 
de leurs plans et de leurs buts. La presse étant bâillonnée et 
les réunions publiques interdites, il n'existe maintenant prati
quement aucun moyen d'exprimer publiquement ses opinions. 
L'état de choses qui règne à Aden empêche le fonctionnement 
de toutes institutions démocratiques comme les partis politiques 
et autres institutions représentatives. 

105. M. Al-Asnag a donné un exemple de la manière dont la 
police exerce le pouvoir qui lui est donné d'interdire les réunions 
publiques. Son parti a voulu organiser une réunion à l'occasion 
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de la visite du Sous-Comité et a 'reçu du commissaire de police 
la réponse suivante: 

"J'ai l'honneur de me référer à votre demande en date du 
19 mai 1963, par laquelle vous demandez l'autorisation d'or
ganiser une série de réunions publiques à l'occasion de la 
visite que vous croyez que le Sous-Comité du Comité pour la 
suppression du colonialisme va faire à Aden. 

"Comme vous le savez, le Gouve·rnement du Royaume-Uni 
n'a pas accordé au Sous-Comité l'autorisation de se rendre à 
Aden. Dans ces conditions, la question d'organiser des 
réunions publiques à cette occasion ne se pose pas et j'ai donc 
le regret de vous informer que l'autorisation d'organiser ces 
réunions publiques ne peut vous être accordée." 
vi) La loi relative à la sédition 
106. On a fait remarquer que, conformément à la loi anglaise 

relative à la sédition, la Couronne devait prouver que l'accusé 
avait préconisé la violence, mais que, conformément au Code 
pénal d'Aden, l'opposition au gouvernement, même si elle ne pré
conise pas la violence, pouvait également être considé'rée comme 
séditieuse. Par conséquent, à Aden, tout individu est passible 
d'emprisonnement pour sédition, même s'il préconise l'opposition 
au gouvernement par des moyens pacifiques. Les poursuites pour 
sédition sont devenues un moyen commode de se débarrasser de 
ses adversaires politiques et de les mettre en prison. C'est 
devenu, en fait, un moyen de ty'rannie et de répression, fré
quemment et librement utilisé, particulièrement en temps de 
crise. On a signalé que M. Abdulla Al-Asnag, secrétaire général 
de l'A TUC et président du PSP, avait purgé une peine de prison 
d'un an après avoir été condamné pour sédition. 

107. Les représentants du PSP ont en outre opposé de 
fortes objections à une nouvelle loi sur la sédition (no 6, de 
1963) qui avait été promulguée quelque temps auparavant par 
le Conseil suprême de la Fédération de l'Arabie du Sud. Ils 
ont expliqué que ladite loi stipulait que "quiconque préten
dra que la Fédération fait partie d'un autre Etat ou soutiendra 
cette opinion, sera passible d'une peine de cinq ans de prison 
ou d'une amende de 10 000 shillings, ou des deux". Etant donné 
que le PSP estime que le "Sud" fait partie du Yémen, cette 
disposition est visiblement conçue pour le mettre hors la loi. 

e) Prison11iers politiques 

108. Les pétitionnaires ont déclaré que, contrairement aux 
déclarations du Royaume-Uni, il y avait des prisonniers politi
ques à Aden. La législation répressive et la manière dont elle 
était utilisée pour réprime'r l'opposition politique rendaient 
cela inévitable. Le Royaume-Uni avait toujours déclaré qu'il 
n'y avait pas de prisonniers politiques parce qu'il les considérait 
comme des délinquants ordinaires. 

109. Si quelques prisonniers politiques, y compris les leaders, 
avaient été relâchés, cela ne signifiait, de l'avis des pétitionnai
'res, ni une manifestation de générosité ni un changement de 
politique de la part des Britanniques. Ces prisonniers avaient 
été relâchés simplement parce qu'ils avaient purgé leur peine. 

110. Lorsque des prisonniers politiques étaient remis en 
liberté, les autorités britanniques leur faisaient perdre leur em
ploi. Nombre d'entre eux avaient dft fuir le pays. 

111. Un certain nombre de pétitionnaires ont déclaré qu'ils 
avaient été emprisonnés à cause de leurs activités politiques. 
Ils ont également indiqué le nom d'autres personnes qui avaient 
été détenues pour des 'raisons politiques, parmi lesquelles se 
trouvaient celles mentionnées au paragraphe 101. Mlle Radia 
Ihsan, pétitionnaire entendue à Ta'izz, et Mlle Safinaz Khalifa, 
qui accompagnait le délégué du PSP lorsque le Sous-Comité 
l'a entendu au Caire, av:1icnt également été détenues politiques. 
Toutes deux avaient été mises en prison à la suite des manifes
tations du 24 septembre 1962 contre l'annexion d'Aden à la 
Fédération. 

112. On a dit qu'il n'y avait pas d'établissements spéciaux 
pour les prisonnie·rs politiques et que les conditions de vie 
dans les prisons étaient mauvaises. Les hommes étaient enfer
més avec les condamnés de droit commun, ct les femmes, telles 
Mlle Ihsan ct Mll~ Khalifa, étaient détenues avec les prostituées 
et les aliénées. De plus, les prisotuuers étaient torturés et 
fouettés. 

113. Les pétitionnaires ont déclaré que dans les prisons des 
protectorats, les conditions étaient enco're pires. L'usage y était 
d'enchaîner les mains et les pieds des détenus. Lorsque les 

Britanniques voulaient faire torturer des prisonniers, ils les 
remettaient souvent au sultan d'un protectorat qui, en les fai
sant traîner par terre attachés à la queue d'un cheval, ou par 
des procédés analogues, leur arrachait des aveux. Les Britan
niques déclinaient la responsabilité de ces actes, mais il faut 
les considérer comme étant commis par eux, puisque Je Gou
vernement britannique soutenait les sultans. 
f) Répression da11s les protectorats 

i) Paix et sécu'rité 
114. Presque tous les pétitionnaires ont parlé d'événements 

qui compromettent la paix et la sécurité dans la région. Ils ont 
décrit, parfois longuement, ce qu'ils ont appelé le régime de 
terreur et de répression dans les protectorats. Ils ont déclaré 
que le monde ne savait rien ou presque rien des attaques 
constantes dirigées par les forees britanniques, en particulier la 
Royal Ai:r Force, contre les populations des protectorats; on 
ne mentionnait guère les morts et les blessés, les villages dé
truits, les récoltes brûlées, le bétail perdu, les centaines de 
personnes emprisonnées et les réfugiés dispersés dans la monta
gne ou dans les pays voisins. Le monde n'était pas non plus 
au courant de la résistance farouche que le peuple opposait à la 
domination britannique pour défendre sa liberté. Aucune agence 
d'information n'avait envoyé de correspondant dans ces régions 
pour faire des reportages sur ces actions militaires, les destruc
tions qu'elles laissaient derrière elles, et les dommages causés 
aux habitants. Chaque région avait résisté seule, sans pouvoir 
obtenir d'aide de l'extérieur. Le Sous-Comité a reçu un grand 
nombre de photographies prises dans diverses localités des 
protectorats et montrant des maisons détruites par les bombes, 
des plantations incendiées, des réfugiés vivant dans des grottes 
et des combattants a·rmés. 

115. Les paragraphes suivants donnent les récits de pétition
naires qui semblent le mieux illustrer les événements survenus 
dans ces régions. 

116. M. Mohamed Abubaker ben Farid, qui est en exil au 
Caire, a déclaré que les forces britanniques n'avaient occupé 
son pays d'origine, le Haut 'Aulaqui, qu'en 1951 et 1952. Jus
qu'en 1959, la population avait lutté su'r le plan politique 
contre les Britanniques en refusant de collaborer avec eux. 
Brusquement, en mai 1959, sans avertissement, des avions et 
des chars britanniques ont lancé une première attaque contre 
les villages et les foyers. Les gens des tribus ont organisé la 
résistance dans la montagne, mais, au mois de mai 1960, les 
Britanniques ont envoyé 4 000 soldats dans la région et des 
centaines de personnes ont été forcées de se réfugier au Yémen 
et en Arabie Saoudite. Environ 12 000 raids ont été effectués 
par la Royal Air Force contre les 'Aulaquis et les régions 
avoisinantes. Le pétitionnaire a présenté au Sous-Comité une 
liste partielle énumérant 40 maisons détruites, neuf femmes 
tuées par les bombes et neuf hommes emprisonnés, qu'il con
naissait tous personnellement. 

117. Dans une déposition écrite, M. Abdulhadi AI-Himyari, 
un cheik du Wahidi, a déclaré que les bombardiers britanniques 
avaient détruit des maisons et incendié des récoltes à Himyah, 
AI-Khai'r, Raidat-Ibn-Rashid et Ayath, et que les localités 
suivantes avaient essuyé des tirs de mortie'r: Mithaf, Hawra 
Khabara, Ghayl-Basardah, Mayfa'ah, Qalitah, Ghayi-Saidi, 
Jabal Nu'man, Badiyan, Jaradan et 'Amaqin, tous dans le 
Wahidi. 

118. M. Hussein Mahfouz a déclaré au Sous-Comité, à 
San'a, que depuis 1954 les Britanniques avaient lancé des raids 
aériens contre les tribus suivantes: Bal Harith et Al-Mus'abayn 
dans le Beihan, Rubaizi, Al Mahajir et Ma'an dans le Haut 
'Aulaqui, Khalifah au Beni-Hela!, Ba Kazim dans le Bas 
'Aulaqui, d'autres localités du B:1s 'Aulaqui et du H:1ut 
'Aulaqui, Maraqishah et Najfain dans le Fadhli, Daman et 
Sha'wi dans les 'Audhalis, Mayaser et AI-Hasanah dans le 
Dathina, Subayhi et 'Abadal d:1ns le Lahedj, la région Haushabi, 
les Radfan, Sha'ar, Azraqi, Humaydi et Alawi dans le Dhala, 
les Himyar dans le Wahidi, et diverses tribus de la côte ct 
de l'intérieur de l'Hadramaout. De nombreuses personnes avaient 
été tuées et des milliers d'autres, ayant eu leu'rs maisons 
détruites, s'étaient réfugiées dans la montagne ou au Yémen. 

119. M. Mohamed Saleh Al-Musli a décrit la résistance que 
la population du Haut Yafa'i opposait aux infiltrations britan
niques depuis plus de 25 ans. Depuis 1959, les Britanniques 
essayaient de faire entrer de force le Haut Yafa'i dans la 
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Fédé:ation; ils avaient bombardé plusieu'rs villages (Thi-Sarah, 
MahJabah, Ad Darb) et incendié leurs plantations de café. 
Jusqu'ici, l'union du peuple les avait empêchés d'exécuter 
leurs plans. A l'heure actuelle, le sultan probritannique se 
trouvait à Aden, pendant que son fils et ses partisans occu
paient la capitale du sultanat et y recevaient des approvision
nements, des armes et des munitions britanniques par la voie 
aéri~nne. Les avions britanniques avaient lancé à plusieurs 
repnses des tracts d'avertissement sur la région. L'un de ces 
tracts, présenté au Sous-Comité par le pétitionnaire, était daté 
du 31 octobre 1961 et conçu comme suit: 

Avertissement 

"Malgré nos avertissements répétés, Al-Musli et · d'autres 
fauteurs de troubles poursuivent leurs activités subversives 
et leurs attentats contre l'ordre public. Il a été décidé de 

Dates 

1958 
28 mars 

16 juin 

Wadi Hatat. 

juin Filsan. 
juin Sharyan. 

Localités 

déclencher une action aé'rienne contre la maison d'Al-Musli et 
les champs qui l'entourent. 

"Nous vous engageons donc à évacuer immédiatement les 
femmes et les enfants dans un rayon d'un mille autour de 
la maison d'Al-Musli. Si vous ne le faites pas, vous en 
subirez les conséquences." 
120. M. Mohamed Aidaroos, le sultan déposé du Bas Yafa'i, 

a déclaré qu'environ 7 000 personnés originaires du "Sud" 
s'étaient réfugiées au Yémen à cause des attaques britanniques 
contre leurs maisons. Dans le Bas Yafa'i, la situation était 
actuellement très tendue; pas un jour ne se passait sans provo
cations ou menaces de la part des Britanniques. Au cours des 
cinq dernières années, les Britanniques avaient commis une 
longue série d'agressions dans le sultanat. Les avions de la 
Royal Air Force, armés de bombes lourdes ou légères, de fu
sées et de mitrailleuses lourdes, avaient fait les raids suivants: 

Action entreprise 0 1< .-ésultat 

Un homme, une femme et deux en
fants tués; trois personnes blessées; 
22 chameaux tués et divers biens 
détruits. 

Destruction de la résidence du sultan. 
Bomba'rdements. 
Bombardements. 

Du 17 au 20 
Du 18 au 20 
24 juillet Dar Daqqah (près d'Al-Qar'ah, 

ville principale du Haut 
Yafa'i) et Ma'azabeh. 

Bombardements sans avertissement. 

1959 
6 janvier 
17 juin 

1960 
30 octobre 

1er novembre 
1961 

Filsan. 
Thi-Sarah, Maslah, Mahjabah et 

Ad Darb (dans le Haut 
Yafa'i). 

Al-Qar'ah. 

Sorak. 

Al-Qar'ah et Sorak. 

Bombardements. 
Bombardements. 

Plusieurs maisons et une mosquée dé
truites. 

Bombardements. 

Bombardements. Du 1er au 3 juin 
3 juin Filsru1, Kharbeh, Sha'ab-el-Ba'reh, 

Al Khulwah, Yabas, Zahah, 
Tha-Shareq, Barek, Zalman, 
N aoom, Hilam, Abr, Matrah, 
Hajib, et autres localités. 

Bombardements: 25 000 habitants se 
réfugient dans la montagne pendant 
l'attaque au cours de laquelle des 
bombes de petit calibre sont utilisées. 

Du 8 au 28 juin 

16 juillet 
25 juillet 
2 août 
Du 27 août au 2 

septembre 
Du 31 octob're au 

1er novembre 
1962 

Kharbeh, Ad Darb, Hadqiyah et Bombardements. 
Thi-Sarah (dans le Haut 
Yafa'i). 

Al-Far. Entièrement détruit. 
AI-Kayilah. Bombardements et lâcher de fusées. 
Ben-Ma'bad. Bombardements et lâcher de fusées. 
Sathan, Kammeh, Dhanabah et Bombes de gros calibre et fusées. 

Jahili. 
Maslah. Bombardements. 

Du 10 février au Quelques localités du Bas Yafa'i. 
9 avril 

Bombardements pendant 57 jours par la 
Royal Air Force. Utilisation de bom
bes de gros et de petit calibre et de 
bombes au napalm. Près de 90 000 
personnes (soit les 70 p. 100 de la 
population du Bas Yafa'i) se trouvent 
sans abri et doivent chercher refuge 
dans des grottes et dans la monta
gne. 

121. Le pétitionnaire a également signalé des événements 
analogues dans les émirats de Dhala et de Beihan, les cheikhats 
de Sha'ar et Quteibi, l'Etat du Dathina, les sultanats du 
Fadhli, du Lahedj, du Haut 'Aulaqui et du Bas 'Aulaqui et 
dans les régions du vVahidi et de l' 'Audhali. 

122. Le pétitionnaire a présenté au Comité 27 copies d'aver~ 
tissements lancés enfre le 16 juin 1958 et le 3 juillet 1962. 
Certains émanaient du conseiller et agent britannique auprès 
du protectorat occidental; d'autres du Ministère fédéral de la 
sûreté, M. Saleh ben Hussain, ou de son adjoint, Sharif 

( 
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Hussain, ou tout simplement du Ministère de la sûreté de la 
Fédération. Ils étaient adressés aux habitants de tel ou tel 
bourg ou village, ou à toute la population du Yafa'i. Les bourgs 
et villages visés étaient les suivants: Dar-el-Laqwad, Filsan, 
Sharyan, Dar-el-Daqqah, Al-Qar'ah, Sorak, Al-Bareh, Al
Khulwah, Yabas, Zahah, Barek, Kharbeh, Ad Darb, Umdarb, 
Hadaqiyah, Mahjabah. La plupart de ces documents faisaient 
état des activités de Mohamed Aidaroos et menaçaient de repré
sailles ceux qui prendraient son parti; en voici des exemples : 

a) "Avertissement aux habitants de Dar-al-Laqwad: 
"Etant donné que Mohamed Aidaroos exerce ses activités 

criminelles à partir de Dar-al-Laqwad, le village va être 
détruit et vous devez l'évacuer immédiatement. Si vous 
essayez d'emporter quoi que ce soit du village, vous serez 
attaqués sur-le-champ." (Avertissement en date du 16 juin 
1958.) 

b) "Aux habitants de Filsan: 
"Nous vous avons prévenus de ne pas prêter d'aide à 

Mohamed Aidaroos, mais vous n'avez pas tenu compte de 
cet avertissement et Mohamed Aidaroos et sa bande ont 
continué à commettre des actes illégaux contre le sultanat. 
Des mesures punitives vont donc être prises contre votre 
village et vos terres, qui seront attaqués immédiatement et 
dans les jours à venir. Vous devez quitter immédiatement vos 
foyers sans rien emporter et ne pas revenir au village ou sur 
vos terres tant que Mohamed Aidaroos n'aura pas cessé ses 
activités criminelles et tant que vous n'aurez pas reçu le 
pardon des autorités. Si vous désobéissez à cet o'rdre vous en 
subirez les conséquences." (Avertissement en date d~ 17 juin 
1958.) 

c) "Aux habitants de Thi-Sarah: 
. "Nous vous avons avertis que quiconque aurait des intel

ligences avec un gouvernement étranger et se livrerait à 
des actes subversifs, notamment en désobéissant au souverain 
du pays, serait puni. 

"Vous savez tous que Mohamed Saleh Al-Musli fomente 
des troubles et conspire avec des étrangers contre votre 
gouvernement. Pour cette raison, il doit être puni et sa mai
son sera rasée aujourd'hui. Vous devez quitter immédiate
ment vos maisons et ne pas y revenir avant que la sienne 
n'ait été détruite. Si vous ne tenez pas compte de cet avertis
sement, vous en subirez les conséquences." (Avertissement 
en date du 6 juin 1961.) 

D'autres avis annonçaient que les auto'rités confisqueraient les 
biens d~ quiconque aiderait les rebelles, qu'elles protégeraient 
les habttants de la zone côtière, que les forces de sécurité 
n'avaient pas I'!nt~nti~n d'envahir l'intérieur du Yafa'i, que le 
gouvernement etatt sur que Mohamed Aidaroos avait quitté 
Al Qar'ah et qu'il autorisait la population à rentrer dans ses 
foyers, que Mohsen Hammud, l'adjoint d'Aidaroos devait être 
chassé et que le peuple devait se rallier à Maltm~d Aidaroos. 
que les bruits concernant un retour éventuel de Mohamed 
Aidaroos à Quar'ah étaient faux. 

ii) Persécution des souverains opposés au colonialisme 

123. Les pétitionnaires ont relevé que la politique du 
Royaume-Uni consistait à susciter des rivalités et de l'hostilité 
entre les divers chefs, et à chasser ou persécuter tout prince qui 
refusait de collaborer avec le Royaume-Uni. L'ex-sultan du 
Laltedj a exposé au Sous-Comité les circonstances dans lesquel
les il avait été destitué et exilé pour s'être opposé à l'occupa
tion militaire du sultanat par les Britanniques et à leur ingé
rence directe dans les affaires du sultanat (voir par. 74). 
L'ancien sultan du Bas Yafa'i, 1L Mohamed Aidaroos, a 
déclaré: "La politique des colonialistes britanniques à l'égard 
des souverains est clairement fondée sur les menaces, les 
subterfuges, la traîtrise et la tromperie." En février 1960, le 
Gouverneur britannique avait refusé de ratifier son élection par 
le peuple et avait nommé son frère âgé de 10 ans sultan du 
Bas Yafa'i. II lui avait interdit de voir son frère ou même 
de lui écrire. Les biens qu'il possédait dans la zone côtière, 
occupée par les Britanniques, avaient été confisqués. Le gou
~erneme?t avait fait courir le bruit qu'un conflit grave l'opposait 
a ses freres cadets et à leurs partisans. Par tous les moyens, le 
gouvernement avait semé la discorde entre les tribus, tout en 
l'?c~usant d'êt:e l'instigateur de tous les troubles dans la 
rcg10n. Les Bntanniqucs avaient essayé d'occuper par la force 

le reste du sultanat, mais malgré de fréquents bombardements, 
ils n'y avaient pas réussi. En juin 1961, l'ex-sultan avait 
quitté Al-Qa'r'ah, capitale du sultanat, après avoir annoncé au 
peuple qu'il se rendait à Londres pour se plaindre auprès du 
Gouvernement britannique des mesures prises par les autorités 
d'Aden. A Al Bayda, au Yémen, il avait appris que le gouverne
ment venait de menacer le Bas Yafa'i des pires sévices au cas 
où lui-même reviendrait dans la région. Il avait donc décidé de 
rester à Al Bayda pour épargner de nouvelles souffrances à la 
population, et il avait désigné son cousin pour le représenter. 
Mais son départ n'avait pas empêclté les Britanniques de con
tinuer à bombarder le Yafa'i pendant 57 joürs consécutifs. 

124. Les tribus du sultanat avaient refusé de céder soit aux 
avertissements, soit aux provocations des Britanniques. Ceux-ci 
avaient lancé des milliers de tracts invitant la population à obéir 
à son frère cadet, Mahmud, et à reconnaître le gouvernement 
fédéral, mais elle n'en avait tenu aucun compte. Elle voyait 
dans la Fédération un subterfuge grâce auquel le Royaume-Uni 
tentait de maintenir la région sous sa domination. Les habitants 
étaient partisans de l'unification et cherchaient à réaliser une 
vraie fédération qui pût défendre leurs intérêts, et non pas 
une fédération d'agents et de laquais du colonialisme. 

125. Le sultan déposé du Haut Yafa'i, M. Abdullah ben Omar 
Kahtan Harhara, a déclaré que le Royaume-Uni avait signé 
un traité avec son père, puis l'avait rompu après quelques 
années et avait cherché à s'emparer du sultanat. A la mort 
de son père, les Britanniques avaient installé son cousin, M. 
Mohamed Saleh Harhara, en lui donnant de l'argent à distribuer 
aux tribus. Les biens du pétitionnaire avaient été confisqués par 
son cousin. Par la suite, le peuple s'était soulevé contre le 
nouveau Sultan et l'avait forcé à se réfugier à Aden. 

g) Conditions économiques, socwles et de l'enseignement 
126. De nombreux pétitionnaires ont évoqué les conditions 

de pauvreté et de retard économique que de nombreuses années 
de colonialisme britannique ont, d'après leurs déclarations, 
laissé derrière elles dans la région. On a dit que le Royaume
Uni ne s'intéressait nullement au développement de la région 
ou au bien-être de ses habitants. Au contraire, il a fait obstacle 
au progrès économique et social, préférant maintenir la popu
lation dans l'ignorance et la pauvreté et sous un régime féodal 
archaïque. Des milliers d'habitants ont été forcés d'émigrer faute 
de trouver un moyen de subsistance dans leur pays. Un grand 
nombre de ces émigrants ont essayé d'investir de l'argent dans 
le territoire, mais ils en ont été empêchés par les autorités 
britanniques. 

127. Certains pétitionnaires ont parlé du Port d'Aden et dit 
que ses revenus avaient été utilisés par le Gouvernement britan
nique à son propre profit et non pas pour servir les intérêts du 
territoire. Le Gouvernement britannique n'avait pas construit une 
seule route pavée ou bitumée en dehors d'Aden et il n'avait 
cessé de prétendre que le pays était pauvre. Les méthodes 
agricoles étaient encore très primitives bien que la culture du 
coton ait été introduite récenunent. A ce propos, le Sultan exilé 
du Lahcdj, M. Ali Abdclkerim, a dit au Sous-Comité qu'avant 
son départ du territoire la population avait essayé d'entreprendre 
divers projets concernant la culture du coton, la mise en valeur 
des terres et la construction de nouvelles écoles. La population, 
avec l'assistance des Nations Unies, avait commencé à cons
truire deux barrages qui auraient permis d'étendre la superficie 
des terres ir'riguées. Mais depuis, les travaux avaient été arrêtés 
et les projets interrompus. M. Ali Fakhri a souligné que le 
revenu par habitant était inférieur à 10 livres 10 shillings. 
Dans les villes comme dans les villages, l'électricité et les 
égouts étaient à peu près inexistants et la moitié environ 
de la colonie et des protectdrats n'avait pas de système d'adduc
tion d'eau protégé. 

128. Dans le domaine de l'éducation, les pétitionnaires ont 
pour ainsi dire été unanimes à déplorer le manque d'écoles, 
notamment dans les protectorats. Plusieurs d'entre eux ont 
affirmé qu'il n'existait pas une seule école dans leur région. 
Quelques rares personnes étaient en mesure d'envoyer leurs 
enfants à l'étranger pour faire des études, mais la grande ma
jorité était illettrée. Les pétitionnaires de l'Hadramaout ont dé
claré que moins de 10 p. 100 des enfants des villes fréquentaient 
les quelques écoles élémentaires qui s'y trouvaient, alors que dans 
les villages il n'y avait pas du tout d'école. Il n'existait qu'une 
seule école intermédiaire admettant chaque année 40 élèves. Dans 
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le protectorat occidental il y avait une seule école intermédiaire 
admettant trois élèves de chacun des sultanats. Vingt élèves des 
protectorats occidental et oriental étaient admis chaque année 
à l'école secondaire d'Aden alors que la population comptait un 
million et demi d'habitants. 

129. Les pétitionnaires ont également déclaré que les bourses 
d'Aden étaient généralement accordées aux enfants d'immigrants 
pour la raison, en partie, que ces enfants bénéficiaient d'une 
meilleure éducation dans leurs propres écoles primaires. Le 
niveau de l'enseignement dans la plupart des écoles était bas. 
M. Ali Fakhri a déclaré que, jusqu'en 1956, les autorités britan
niques n'avaient pas été capables, pendant les lOO années qu'avait 
duré leur domination, d'introduire dans le territoire un seul 
Arabe exerçant la profession d'ingénieur, de médecin, d'avocat, 
de pharmacien ou d'infirmière diplômée. 

130. Certains des pétitionnaires ont mentionné la fermeture 
du Club culturel de l'Hadramaout par les autorités britanniques, 
en 1958. Selon les autorités, le club prônait des ''principes 
nocifs" et ses membres avaient été persécutés. On a aussi men
tionné la fermeture, pendant un an, de l'école de filiN d'Aden. 

131. Les pétitionnaires ont également évoqué 'l'extrême 
pénurie d'installations sanitaires dans le territoire". Il n'existait 
qu'un seul hôpital à Aden. Dans les protectorats, on ne comptait 
que deux dispensaires, deux pharmacies et quatre médecins. Les 
malades devaient quelquefois voyager pendant trois jours avant 
d'être soignés. On ne comptait que 104 lits d'hôpital pour une 
population d'un million et demi d'habitants, dans une région 
d'environ 112 000 milles carrés. 

Demandes présentées par les pétitionnaires 

Cessation immédiate du régime colonial 

132. Tous ceux qui ont pris la parole devant le Sous-Comité, 
lui ont présenté des mémoires, lui ont envoyé des télégrammes 
ou ont manifesté devant lui, sur les aérodromes et dans les 
lieux de réunion, ont été unanimes à demander la cessation 
immédiate du régime colonial et à réclamer des mesures urgentes 
en vue de l'indépendance totale. Des partis ou organisations 
politiques tels que le PSP, la SAL, le Peoples Congress, le 
Arab Nationalist Movement, le National Salvation Movement 
et le Progressive Socialist Youth, des associations telles que 
l'Arab \Voman Association et le Congress of Graduates of 
Universities and Higher Institutions, des organismes syndicaux 
comme l'A TUC, des clubs de jeunes, des représentants de di
vers cheikhats, sultanats et tribus, des militants de la résistance, 
des réfugiés, des sultans exilés et des personnalités publiques 
d'Aden, ont exprimé en toute occasion le profond désir de liberté 
et d'indépendance des habitants d'Aden et des protectorats. 
Faisant état de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux, les pétitionnaires ont demandé 
que le Royaume-Uni en applique sans délai toutes les disposi
tions. 

133. Plusieurs pétitionnaires ont souligné que toutes la po
pulation était unanime à réclamer l'indépendance. Ainsi, le Pré
sident de la SAL, M. Mohamed Ali Algifri, a déclaré que s'il 
y avait quelques divergences de vues ent're les partis, ceux-ci 
étaient tous unis dans leur opposition au colonialisme britanni
que et aux efforts déployés par le Royaume-Uni pour prolonger 
sa domination sur la région. 

134. Divers pétitionnaires ont également mis en garde contre 
ce qu'ils ont appelé les plans britanniques concernant l'aveni'r de 
la région, lesquels visaient à consolider la prétendue Fédération, 
dont les dirigeants, n'ayant pas été élus démocratiquement, ne 
représentaient pas le peuple. Ils ont affirmé que le Royaume-Uni 
avait imposé par traité à la Fédération des conditions qui lui 
permettaient de continuer à dominer l'ensemble de la région. 

135. M. Ali Abdelkerim, sultan déposé du Lahedj, a déclaré 
que le Royaume-Uni entendait accorder au territoire un simu
lacre d'indépendance. M. Abdullah Al-Asnag, président du 
PSP, a affirmé que le Royaume-Uni prenait des mesures pour 
transfo'rmer immédiatement le système constitutionnel actuel et 
pour déclarer l'indépendance de la région sous son gouvernement 
actuel. Un gouvernement de ce genre n'a pas de place dans la 
collectivité mondiale. Toute mesure prise par le Royaume-Uni 
pour étouffer la voix du peuple serait contraire à la Cha'rte des 
Nations Unies et devrait être annulée par les Na ti ons Unies. 
Celles-ci devraient intervenir pour rétablir dans le territoire des 

institutions pleinement démocratiques. D'autres pétitionnaires ont 
déclaré qu'en accordant une indépendance fictive, le Royaume
Uni chercherait à maintenir sa domination et à empêcher la 
réunification du "Sud" et du "Yémen septentrional". Le peuple 
ne pourrait accepter ce résultat. 

136. Un grand nombre de pétitionnaires ont réitéré la 
demande que l'ONU intervienne dans la situation. Dans l'en
semble ils ont fait appel à l'Organisation pour qu'elle prenne les 
mesures urgentes afin de mettre fin à la domination britannique 
dans l'ensemble de l'Arabie du Sud. 

Dissolution de la Fédération 
137. Comme on l'a indiqué plus haut dans le présent rapport 

(par. 76 à 87), presque tous les pétitionnaires ont considéré que 
la Fédération établie par le Royaume-Uni n'était qu'un déguise
ment poUr maintenir la domination britannique et ils ont 
demandé par conséquent la dissolution de la Fédération. Le 
Traité d'amitié et de protection conclu entre le Royaume-Uni et 
la Fédération en 1959 n'avait fait que confirmer tous les traités 
antérieurs conclus sans le consentement du peuple. Ceux qui 
l'avaient accepté l'avaient fait sous la p'ression de leurs "conseil
lers" britanniques qui avaient "négocié" le Traité avec le Gou
verneur britannique d'Aden. De même, le Traité prévoyant l'en
trée d'Aden dans la Fédération avait été imposé par le 
Royaume-Uni et stipulait clairement qu'aucune de ses disposi
tions ne portait atteinte à la souveraineté britannique su'r Aden. 

138. Les pétitionnaires ont déclaré que la Fédération n'avait 
en fait apporté aucun changement, si ce n'est qu'elle avait 
concentré tous les pouvoi'rs entre les mains du Haut Commis
saire britannique. Elle marquait donc une aggravation et non 
un progrès. Le Royaume-Uni exerçait toujours un contrôle 
absolu sur les affaires, tant intérieures qu'extérieures, de la 
Fédé'ration. Il occupait toujours le territoire et gardait le droit 
de s'en servir à des fins militaires. Il conservait l'usage de ses 
richesses naturelles et minières. Et il avait trouvé un stratagème 
pour perpétuer la séparation du Sud et du "Yémen septen
trional". En conséquence, les pétitionnaires ont demandé que 
les traités conclus entre le Royaume-Uni et la prétendue 
Fédération soient considérés comme nuls et non avenus. Ils 
ont déclaré que le Conseil fédéral et le Conseil suprême, établis 
illégalement, devaient être dissous, de même que le Conseil 
législatif et le Conseil exécutif d'Aden. Tous ces conseils 
devaient être remplacés par des organes réellement représen
tatifs, élus par le peuple selon les règles de la démocratie. 

Elections ou plébiscite sous contrôle 

139. Les pétitionnaires ont indiqué les moyens à employer 
pour atteindre ces objectifs. La plupart d'entre eux ont demandé 
qu'avant l'indépendance, le peuple ait l'occasion de faire con
naître ses vœux quant à l'avenir du pays, au moyen d'élections 
ou d'un plébiscite organisés sous le contrôle des Nations Unies. 

140. Ils ont posé comme condition préalable la dissolution 
des organes législatifs actuels, jugés non 'représentatifs, et 
l'abrogation de toutes les lois répressives qui violaient les 
droits fondamentaux de l'homme et interdisaient toute activité 
politique normale. Ils ont plus particulièrement appelé l'attention 
sur la législation concernant la presse et les publications, le 
mouvement ouvrier, les associations, les droits de la personne 
(y compris les textes qui prévoient la détention sans jugement 
et la déportation sommaire), les réunions publiques et la ré
pression de la sédition (voir par. 88 à 107 ci-dessus). Ils ont 
également demandé la libération de tous les prisonniers politi
ques et le retour au pays des exilés ou des relégués. 

141. Tous les pétitionnaires ont souligné que les élections ou 
le plébiscite qui seraient o'rganisés devraient faire l'objet d'un 
contrôle international strict par les Nations Unies. Ce contrôle 
leur paraissait indispensable pour garantir la liberté et la sin
cérité des élections et pour protége'r les électeurs contre la 
terreur, la répression et l'intimidation. 

142. Plusieurs pétitionnaires, dont des partisans du PSP et 
de la SAL, ont insisté sur la nécessité de prévoir une 
période de transition avant d'organiser des élections ou 
un plébiscite. Cela était indispensable pour permettre aux 
leaders exilés de rentrer dans leur pays et aux partis 
politiques de préparer l'opinion en vue des élections. Ils 
ont déclaré que pendant cette période transitoire l'adminis
tration devrait être confiée à une autorité neutre, ~t non plus 
aux Britanniques ou aux autorités actuelles d'Aden et des 
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protectorats. Quelques pétitionnaires ont estimé que l'Organi
sation des Nations Unies devrait assure-r elle-même l'admi
nistration pendant cette période; d'autres ont suggéré une pré
sence des Nations Unies, ou une commission neutre désignée par 
les Nations Unies, ou l'administration pa r des puissances neutres 
ou par la Ligue arabe. 

143. La plupart des pétitionnaires estimaient que des élections 
générales devraient être organisées simultanément dans l'en
semble du territoire. Un pétitionnaire, représentant le Peoples 
Congress, a considéré que les élections générales devaient avoir 
lieu d'abo'rd à Aden, où elles étaient prévues pour la fin de 
l'année, puis, un an plus tard, dans les deux protectorats. 

144. D'autres pétitionnaires ont suggéré de tenir un plébiscite 
pour déterminer les vœux de la population quant à son avenir. 
Le peuple pourrait ainsi faire connaître ses vues su'r des ques
tions telles que le futur régime, l'unification avec le Yémen et 
le point de savoir si l'union avec le Yémen serait f édérale ou 
unitaire. Les auteurs de ces suggestions ont insisté également 
pour que le plébiscite se déroule sous contrôle international 
et soit p'récédé d'une période de transition pendant laquelle on 
garantirait la liberté de l'action politique. 

145. Tous les pétitionnaires ont demandé que les élections ou 
le plébiscite aient lieu sur la base du suffrage universel des 
adultes. Ils se sont élevés contre les lois électorales actuelles, 
qui accordaient le droit de vote à des étrangers ayant la qualité 
de sujets britanniques, mais le refusaient à beaucoup d'Arabes. 
De nombreux pétitionnaires ont été d'avis que le droit de vote 
devrait être accordé à tout étranger qui se ferait naturaliser ou 
qui avait l'intention de s'établir à Aden. Le PSP a estimé que 
tous les Yéménites dans le ter'ritoire devaient avoir le droit de 
vote. Parlant de la question de l'électorat, le Président de la 
SAL a déclaré que son organisation entendait voir accorder le 
droit de vote au plus grand nombre d'Arabes possible. La 
Ligue partageait sur ce point les vues du PSP, mais elle s'en 
écartait pour ce qui était du pourcentage des Arabes dans le 
corps électoral. 

Evacuation de la base militaire britannique d'Aden et des autres 
installations militaires dans les protectorats 
146. L'évacuation des bases militaires britanniques a été 

réclamée par la presque totalité des personnes qui ont été 
e?tendues par le Sous-Comité ou qui lui ont adressé des péti
tions au Caire, à San'a, Ta'izz, Jidda ou à Bagdad. L'occu
pation militaire britannique du territoire a été considérée com
me le principal moyen par lequel le Gouvernement du Royaume
Uni avait imposé sa loi et comme le symbole concret de la do
mination coloniale dans la région. On a fait observer que 
la base avait été, et était toujou'rs, utilisée pour contrecarrer 
les vœux de la population et ses revendications de liberté. Les 
attaques armées lancées contre les bourgs et les villages des 
protectorats, l'occupation par la force de sultanats et de 
cheikhats, le régime de "terreur", "d'agression" et de "répres
sion", etc. étaient dus aux forces britanniques opérant à partir 
de la base et des autres installations militaires. 

147. D'après les pétitionnaires, la base avait été utilisée non 
seulement cont're le peuple du territoire, mais aussi contre 
d'autres pays du Moyen-Orient, en particulier pendant la crise 
de Suez, en 1956. Elle constituait une menace pern1anente con
tre la paix ct la sécurité de la région. Dans son mémoire 
adressé au Gouverneur d'Aden, le 24 septembre 1962 (A/ 
AC.l09/PET.81) ct présenté à nouveau au Sous-Comité au 
Caire ct à S:~n'a, le PSP déclar:~it: "L'Administration coloniale 
a fait d'Aden une b:~se :~tomiquc contre b volonté de sa popu
lation éprise de paix, et le pays est devenu un objectif de la 
guerre t:~nt chaude que froide. En tant qu'Arabes, nous ne 
voulons être mêlés ni à l'une ni à l'autre. L'Administration s'est 
servie s:~ns discernement ni justification des forces britanniques 
d'occupation pour opprime·r la popubtion . .. Non seulement la 
présence de ces troupes prive notre population d'une grande 
partie des meilleures terres de notre pays ct contribue ainsi à la 
pénurie perpétuelle de l<>~cmcnts, mais elle a fait monte'r sensi
blement le coût de la vie pendant les 15 dernières années ... ". Le 
PSP réclamait l'évacuation de la base militaire. 

148. M. Taha Muqbil, représentant le Arab Nationalist 
Movement, a déclaré que le commandement militaire britannique 
d'Aden dépensait environ 12 millions de livres par an et cons
t'misait à l'heure actuelle des installations militaires qui en
traîneraient pendant les trois prochaines années une dépense 

de 20 millions de livres. La base risquait de devenir une base 
nucléaire, les Britanniques ayant annoncé récemment l'arrivée 
d'un grand nombre de fusées Thunderbi'rd. D'après la presse 
britannique, Aden était l'une des principales bases pour le dépôt 
des armes nucléaires. 

149. Selon certains pétitionnaires, des forces britanniques 
étaient stationnées notamment à Khormaksar, Majran, A'r 
Rayyan, Qotton, Mafa'a, ainsi qu'aux îles Kuria Muria et 
l'île de Kamaran. 

Unification de la région 

150. Tous les pétitionnaires ont indiqué que les habitants de 
la région désirent l'unité du territoire et se prononcent contre 
son mo'rcellement en une multitude de petits Etats. Certains ont 
pensé que la réunification avec le Yémen serait la conséquence 
inévitable de l'indépendance. 

151. Certains pétitionnaires ont proposé l'unification d'Aden 
et des protectorats d'Aden sous l'autorité d'un gouvernement 
réellement démocratique et centralisé, élu librement sous un 
contrôle international. A ce propos, M. Abdullàh Algifri a 
exprimé l'avis que le pays, en raison de sa faible population, 
devait former un Etat unitaire. Cette thèse avait été soutenue 
par M. S. A. Alhabshi devant le Comité spécial (voir chap. V, 
par. 60 à 69 plus haut). 

152. Les pétitionnaires qui ont réclamé l'union immédiate 
avec le Yémen ont déclaré que, géographiquement et historique
ment, Aden et les p'rotectorats (y compris les îles Kuria Muria, 
les îles de P érim, de Socotra et de Kamaran) faisaient partie 
intégrante de "la région naturelle du Yémen". Le Yémen "du 
Nord" et le Yémen "du Sud" avaient toujours été unis par de 
solides liens politiques, économiques et nationaux, ainsi que par 
des aspirations et des intérêts communs. "Le Yémen méridional 
occupé" avait été séparé du ·reste du Yémen par le colonialisme, 
et c'é tait le colonialisme qui tentait d'empêcher la réunification. 
Des représentants du PSP et de l'A TUC ont relevé que la loi 
dite S edition Act, promulguée récemment par les autorités 
britanniques, interdisait toute déclaration en faveur de la 
réunification avec le Yémen, ce qui était con t'raire aux buts 
que visaient ces deux organisations. Ils ont affirmé que tous les 
habitants d'Aden étaient partisans, d'abord, de l'union avec le 
Yémen et, en second lieu, de l'unité du monde arabe. 

153. La Fédération de l'Arabie du Sud, ont déclaré également 
les pétitionnaires, était conçue par le Royaume-Uni pour per
pétuer la division au Yémen et pour favoriser le séparatisme. 
Elle tendait à faire échec au mouvement arabe de libération 
et d'unification. Le peuple était résolu à s'opposer à ces tenta
tives et à lutter pour sauvegarder l'unité nationale. 

154. Les pétitionnaires ont déclaré que leurs revendications 
dans ce domaine étaient également fondées sur le droit à la 
libre détermination, que l'Organisation des Nations Unies avait 
reconnu et préconisé pour tous les peuples. 

Autres revendications 

155. Diverses autres revendications ont été formulées par les 
pétitionnaires, soit oralement, soit par écrit. En voici le résumé: 

a) L'Organisation des Nations Unies devrait demander im
médiatement au Royaume-Uni de cesser d'entreprendre des 
actions répressives contre la population des régions qui ne sont 
pas encore placées directement sous son autorité ou qui ne 
font pas pa'rtie de la Fédération; 

b) L'immigration à Aden devrait être arrêtée, sauf pour des 
techniciens et des experts ; 

c) Pour les emplois, il faudrait accorder la priorité aux per
sonnes originaires de la ·région. Il faudrait également mettre 
fin aux licenciements sommaires et à l'expulsion de personnes 
nées dans le "Nord"; 

d) Les concessions pétrolières accordées par les Britanniques 
à des sociétés étrangères devraient être considérées comme 
nulles et non avenues ; 

e) Une aide internationale devrait être accordée aux réfu
giés et des bourses aux étudiants originaires du territoire. 

IV- CoNcLusiONs nu Sous-CoMITÉ 

156. Le Sous-Comité est persuadé qu'il a fait tout son pos
sible pour exécuter le mandat qui lui a été confié par le Comité 
spécial. Mais il n'a pas été autorisé à visiter Aden et les 
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protectorats d'Aden et il n'a pas pu avoir des entretiens avec 
la _Puissance administrante. 

157. Le Sous-Comité estime par conséquent qu'il n'a pas pu 
bénéficier de la pleine coopération de la part du Royaume-Uni, 
alors que le Comité spécial avait exprimé l'espoir d'une telle 
coopération, conformément à la recommandation de l'Assemblée 
générale mentionnée dans la résolution 1810 (XVII). 

158. Le Sous-Comité, en se 'rendant dans des pays avoisi
nants, n'a fait qu'appliquer une des dispositions de la résolution 
du 3 mai 1963 du Comité spécial (A/AC.l09/42). Etant mis dans 
l'impossibilité de visiter les territoires intéressés, il s'est rendu 
là oit des personnes en provenance d'Aden et des protectorats 
d'Aden ont été en mesure de venir lui faire part de leurs vues 
stir la situation et l'avenir de leur pays. 

159. Effectivement, le Sous-Comité a pu entendre un grand 
nombre de gens appartenant à toutes sortes de catégories de la 
population : représentants et dirigeants de partis politiques, délé
gués syndicaux, représentants élus, anciens sultans ou chefs 
de tribus, civils et militaires, fonctionnaires, commerçants, 
agriculteurs, étudiants, hommes et femmes de diverses organi
sations. 

160. La présence du Sous-Comité dans des pays avoisinants 
d'Aden et des protectorats d'Aden a permis à ces personnes de 
faire connaître leurs points de vue et de formuler leurs 
demandes quant à l'avenir de leur pays. C'est là un aspect posi
tif du travail du Comité spécial dans la recherche des voies et 
moyens les mieux appropriés pour l'application rapide de la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux. 

161. Un des résultats les plus réconfortants de cette action 
provient des nombreuses indications sur la foi ardente et l'espoir 
placés dans les Nations Unies comme un instrument de libéra
tion pacifique des peuples sous régime colonial. 

162. Le Sous-Comité a constaté un désir général de metfre 
fin à la domination coloniale. Les quelques différences de points 
de vue ne portent pas sur la fin recherchée, mais plutôt sur les 
moyens et conditions pour atteindre ce but. 

163. Une grande anxiété et des inqmétudes se sont mani
festées en ce qui concerne le projet britannique d'accorder l'in
dépendance tout en maintenant les institutions et gouvernements 
existants. De la'rges sections de la population ont affirmé que 
l'indépendance dans ces conditions signifierait la continuation 
d'un système rétrograde de gouvernement et le maintien, sous 
un déguisement différent, de l'influence étrangère. 

164. L'unité du pays est également souhaitée par l'ensemble 
de la population, mais la Fédération actuelle, qui par ailleurs 
ne groupe pas tous les Etats, n'est qu'une unification factice im
posée, régie par des dispositions qui la soumettent à la domina
tion britannique. 

165. Les divers traités signés avec le Royaume-Uni, y com
pris le Traité d'amitié et de protection conclu par la Fédération 
en février 1959, sont considérés par tous les pétitionnaires 
comme nuls et non avenus. 

166. Le Sous-Comité a constaté aussi qu'il existe un mouve
ment très fort en faveur de l'union des territoires inté'ressés avec 
le Y émcn. Ce mouvement continue d'exercer une grande influence 
sur les activités politiques dans le pays. 

167. Presque tous les pétitionnaires se sont élevés également 
contre le maintien de la base militaire à Aden. Celle-ci compro
mettrait la sécurité de la région, et sa liquidation semble être 
désirable. 

168. La législation répressive et les méthodes policières cons
tituent une sérieuse source de mécontentement, particulièrement 
à Aden même où le mouvement syndical est continuellement en 
butte aux exactions des autorités locales. 

169. Dans les protectorats, la situation économique et sociale 
ainsi que celle de l'enseignement ont donné lieu à de sérieuses 
inquiétudes. Elles sont souvent considérées comme étant le fait 
du régime colonial. 

170. Un certain nomb're de pétitionnaires ont parlé du soulè
vement des populations qui n'ont pas accepté le joug étranger. 
Ils ont fait état de la lutte qu'ils ont entreprise et des actions 
répressives exercées par les Britanniques. Comme ils sont déter
minés à poursuivre le combat, les troubles persisteront dans le 

territoire. La continuation d'une telle situation est préjudiciable 
à l'évolution politique, économique et sociale du territoire. 

171. De toutes ces constatations, le Sous-Comité est arrivé 
à ·la conclusion qu'une action urgente de la part de l'Organisa
tion des Nations Unies s'impose. Cette action aura pour but 
non seulement la mise en application rapide de la Déclaration, 
mais également l'élimination de convulsions susceptibles de 
perturber la paix et la sécurité de la 'région. 

172. Le Sous-Comité estime que la population doit être con
sultée sur des bases infiniment plus larges que par le passé. 
Cette consultation populaire, entreprise en conformité du droit 
de libre détermination, doit se faire sur la base du suffrage 
universel et avec la pleine jouissance des droits et libertés fon
damentales de l'homme. 

173. Elle doit revêtir toutes les garanties nécessaires pour per
mettre une libre expression de la volonté et des vœux de la 
population. L'Organisation des Nations Unies pourrait fournir 
ces garanties. 

174. Pour que l'octroi de l'indépendance puisse se faire con
formément aux vœux librement exprimés des habitants, cette 
consultation doit avoir lieu avant l'indépendance. Cette façon de 
procéder aboutira au transfert des pouvoirs à un gouvernement 
vraiment représentatif. 

V.- RECOMMANDATIONS DU Sous-CoMITÉ 

175. Dans le paragraphe 8 de la résolution du 3 mai 1963 sur 
Aden (A/AC.109/42), le Comité spécial a prié le Sous-Comité 
de lui soumettre "un rapport accompagné de recommandations" 
en vue de l'application rapide, dans les territoires d'Aden et des 
protectorats d'Aden, de la Déclaration stir l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux. 

176. Conformément à ses constatations et conclusions, le 
Sous-Comité formule les recommandations suivantes: 

"1) Il faut permettre au peuple d'Aden et des protectorats 
d'Aden d'exercer son droit de libre détermination en ce qui 
concerne son avenir. L'exercice de ce droit de libre déter
mination doit se traduire par une consultation dans le plus 
bref délai de toute la population: 

"a) Sur la base du suffrage universel des adultes; 
"b) Dans le respect des droits et des libertés fondamentales 

de l'homme. 
"2) La Puissance administrante devrait donc être invitée à: 
"a) Abroger toutes les lois limitant les libertés publiques; 
"b) Libérer tous les prisonniers et détenus politiques, 

ou ceux qui ont été condamnés à la suite d'actes ayant une 
signification politique; 

"c) Réadmettre les personnes qui sont exilées ou qui sont 
interdites de séjour pour activités politiques; 

"d) Cesser immédiatement toutes les actions répressives à 
l'égard de la population du ter'ritoire, en premier lieu les 
expéditions militaires et les bombardements de villages. 

"3) La Puissance administrante devrait être invitée égale
ment à dissoudre les organes législatifs actuels et à effectuer 
les changements constitutionnels nécessaires pour procéder à 
des élections générales devant aboutir à la création d'un 
organe représentatif et à la constitution d'un gouvernement 
pour tout le territoire. 

"4) La présence des Nations Unies avant et pendant les 
élections mentionnées ci-dessus est requise. Elle doit être 
déterminée pa'r l'Assemblée générale sur proposition du 
Comité spécial. 

"5) Les élections doivent se faire préalablement à l'octroi 
de l'indépendance qui sera accordée conformément aux vœux 
librement exprimés des habitants. 

"6) Des pourparlers devraient être entrepris sans 'retard 
entre le gouvernement issu des élections mentionnées ci-dessus 
et la Puissance administrante pour fixer la date de l'octroi 
de l'indépendance et les modalités du transfert des pouvoirs." 
177. Le Sous-Comité, en faisant ces 'recommandations, a en 

vue l'application rapide, dans le territoire, de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. 
Mais il croit qu'il est aussi de son devoir d'attirer l'attention 
du Comité spécial sur la nécessité de faire disparaître une 
situation dangereuse dont la continuation 'risquerait de menacer 
la paix et la sécurité internationales. 
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178. Enfin, le Sous-Comité tient à signaler que ces recom
mandations sont conformes aux dispositions des paragraphes 1 
et 2 de la résolution du 3 mai 1963 sur Aden, dont les principes 
sont admis par presque tous les membres du Comité spécial. 

ANNEXES 

Annexe 1 

Echange de lettres entre le représentant permanent du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
auprès de l'Organisation des Nations Unies et le Premier 
Vice-Président du Comité spécial 

A.- LETTRE ADRESSÉE LE 14 MAI 1963 PAR LE PREMIER VICE
PRÉSIDENT AU REPRÉSENTANT PERMANENT DU RoYAUME
UNI 

J'ai l'honneur de vous adresse·r ci-joint copie de la résolution 
relative à Aden que le Comité spécial chargé d'étudier la situa
tion en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'oc
troi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux a 
adoptée à sa 163e séance, le 3 mai 1963 (A/ AC.109/42). 

Conformément au paragraphe 4 de ladite résolution, le Prési
dent du Comité spécial a désigné, comme suit, les membres du 
Sous-Comité chargé d'étudie'r la situation à Aden: 

Président d1t Sous-Comité: Son Excellence M. Voeunsai 
Sonn (Cambodge); 

Membres: Irak, Madagascar, Venezuela et Yougoslavie. 
Au nom du Comité spécial, je saisis cette occasion pour 

prier votre gouvernement de reconsidérer sa position au sujet 
de la visite du Sous-Comité à Aden, en vue de coopérer avec 
celui-ci pour assurer dans toute la mesure possible le succès 
de ses efforts. 

Le Premier Vice-Président du Comité spécial, 
(Signé) Carlos Maria VELÂZQUEZ 

B.- LETTRE ADRESSÉE LE 20 MAI 1963 AU PRE~UER VICE
PRÉSIDENT PAR LE REPRÉSENTANT PERMANENT DU RoYAUME
UNI 

]'ai l'honneur d'accuser réception de la lettre n° TR.412/2 
de Votre Excellence, en date du 14 mai, à laquelle était jointe 
une copie de la résolution relative à Aden adoptée à sa 163e 
séance, le 3 mai 1963, par le Comité spécial chargé d'étudier 
la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, 
et par laquelle vous m'informez que le Président du Comité 
avait désigné Son Excellence M. Voeunsai Sonn (Cambodge) 
comme Président du Sous-Comité chargé d'étudier la situation 
à Aden et les représentants de l'Irak, de Madagascar, du Vene
zuela et de la Yougoslavie comme membres de ce sous-comité. 

Me référant au dernier paragraphe de la lettre de Votre 
Excellence, j'ai Je regret de vous informer que mon gouverne-

ment, auquel j'ai dûment communiqué la teneur de votre lettre, 
m'a chargé de faire savoir à Votre Excellence que, pour 
les raisons que ma délégation a déjà exposées au Comité spécial, 
il n'est pas en mesure de reconsidérer sa position au sujet de la 
visite du Sous-Comité à Aden. 

Le représentant permanent 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d'Irlande du Nord 
attprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Patrick DEAN 

Annexe II 

Copie du photostat d'une lettre adressée le 23 mai 1963 
à "toutes les compagnies aériennes et maritimes" par 
le Contrôleur de l'immigration à Aden 

Réf. n° 1. C. 9C. 

Département de l'immigration et des passeports 
Boîte postale 1178 

Maalla, Aden 
Le 23 mai 1963 

Confidentiel 

A toutes les compagnies aériennes et maritimes 

Circulaire 

1. Son Excellence M. Voeunsai Sonn, Cambodge. 
2. Son Excellence Dr Adnan M. Pachachi, I'rak. 
3. M. Leonardo Diaz Gonzalez, Venezuela. 
4. Son Excellence Miso Paviéevié, Yougoslavie. 
5. Son Excellence Louis Rakotomalala ou M. Rémi Andria

maharo, Madagascar. 
Vous êtes informés que si l'une des cinq personnes dont le 

nom figure ci-dessus arrive dans l'Etat d'Aden par l'un quel
conque des aéronefs ou des navires de votre agence, elle ne 
sera pas autorisée à débarquer. 

Il est donc souhaitable que vous recommandiez aux compa
gnies aériennes et maritimes en relation avec votre agence de 
ne pas accepter de réserver des places pour lesdites personnes à 
destination d'Aden ou pour un voyage qui les obligerait à passe'r 
par Aden. 

Veuillez accuser réception de la présente circulaire. 

Le Contrôleur de l'immigration, 

(Signature illisible) 

Annexe Ill 

Carte du territoire 

(Voir la carte à la page ci-contre.) 
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CHAPITRE VI 

MALTE 

A. - RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITOIRE 

Généralités 

1. Le ternt01re de Malte, situé dans la mer 
Méditerranée, au sud de la Sicile, se compose de l'île 
de Malte, de l'île de Gozo, au nord-ouest de Malte, 
de la petite île de Comino et des îlots inhabités de 
Filfola et de Cominotto. 

2. La superficie totale du territoire est de 122 milles 
carrés (315,6 kilomètres carrés), ainsi répartis: Malte: 
94 9 milles carrés ( 245,7 kilomètres carrés), Gozo : 
25:9 milles carrés (67,1 kilomètres carrés) et Comino: 
1,1 mille carré (2,8 kilomètres carrés). 

3. En décembre 1962, la population était estimée à 
environ 328 500 personnes. La densité moyenne de la 
population, qui est de 2 700 habitants au · mille carré 
( 1 043 au kilomètre carré), est l'une des plus élevées 
du monde. 

Gouvernement 
a) Statut 

4. Malte a été cédée au Royaume-Uni par la France 
en 1800 et en 1802 les représentants du peuple maltais 
ont ad;essé à la Couronne britannique une pétition 
dans laquelle ils lui demandaient que l'île soit placée 
sous son autorité directe. En 1814, Malte a été annexée 
au Royaume-Uni, en vertu du Traité de Paris. 
b) Constitutions antérieures 

S. En 1947, Malte a obtenu sa pleine autonomie 
interne et a été dotée d'une Assemblée législative de 
40 membres, élus par la population. 

6. A la suite des élections générales de février 1955, 
qui ont donné 23 sièges au Labour Party et 17 au 
Nationalist Party, des négociations ont eu lieu à 
Londres avec les représentants de ces deux partis poli
tiques. Le Nationalist Party souhaitait que Malte accède 
en définitive à la pleine autonomie : le Labour Party 
préconisait soit l'autodétermination et la négociation 
d'un traité d'amitié de 20 ans réglant les relations avec 
le Royaume-Uni, soit un plan de 20 ans pour faire de 
Malte une partie intégrante du Royaume-Uni avec des 
représentants à Westminster et des garanties pour 
l'Eglise catholique à Malte. Les deux partis deman
daient une assistance financière très importante. 

7. Les entretiens ont eu pour résultat la convocation 
au Parlement du Royaume-Uni, à Westminster, d'une 
conférence de la Table ronde représentant tous les 
partis politiques et chargée d'étudier les questions cons
titutionnelles découlant des propositions du Premier 
Ministre de Malte tendant à l'intégration. Dans son 
rapport, la conférence a conclu qu'étant donné les cir
constances particulières à Malte la population maltaise 
avait le droit de choisir une voie spéciale vers l'égalité 
politique ct qu'elle devrait donc pouvoir être représentée 
au Parlement du Royaume-Uni si elle le souhaitait. 

8. La population de Malte a été invitée à se pro
noncer sur le projet d'intégration par le référendum de 
février 1956. Environ 59 p. 100 des électeurs inscrits 
ont pris part au référendum; 74 p. 100 des suffrages 
ex~rimés étaient favorables aux propositions, 22 p. 100 
étatent contre. Des négociations ont eu lieu ensuite avec 
le .Gouvernement du Royaume-Uni afin de mettre au 
pomt les moyens pratiques d'appliquer les propositions; 
elles se sont heurtées à des difficultés et ont finalement 

é~é interrompues en mars 1958. Une des principales 
pterres d'achoppement était le montant de l'assistance 
fina~ci~re que le Royaume-Uni aurait à fournir au 
terntmre. 

9. Le désaccord sur les questions économiques s'est 
prolongé et, en avril 1958, le Gouvernement travailliste 
maltais a démissionné. Par la suite, l'opposition ayant 
refusé de former un gouvernement et des troubles ayant 
éclaté, l'état d'urgence a été décrété. Les efforts destinés 
à rétablir le régime normal, notamment la réunion 
d'une conférence groupant tous les partis à Londres 
en novembre et décembre 1958, ont été vains, et, le 
24 mars 1959, la Constitution de 1947 a été abrogée 
et remplacée par une constitution provisoire. 
. 10. La Constitution provisoire confiait l'administra

tion au Gouverneur. Pour définir la politique et exercer 
les pouvoirs qui lui étaient conférés le Gouverneur 
était tenu de consulter le Conseil exêcutif, sauf dans 
cer~ains cas déterminés. Le Conseil exécutif comprenait 
trots membres ès qualités et un certain nombre de 
membres désignés par le Gouverneur dont trois au 
moins devaient occuper une charge pubÜque. 

c) Constitution actuelle 

11. La Constitution actuelle est fondée sur les pro
positions d'une Commission constitutionnelle, créée en 
1960, sous la présidence de sir Hilary Blood. Cette 
commission était chargée de formuler des propositions 
constitutionnelles détaillées, après consultation des 
représentants de la population maltaise et des intérêts 
locaux; son mandat précisait que le Gouvernement 
britannique entendait accorder au peuple maltais l'auto
nomie la plus large possible, compte tenu des respon
sabilités qui lui incombent dans le domaine de la défense 
et des affaires étrangères, et compte tenu de ses enga
gements en matière de services publics, de police et de 
droits de l'homme en général. La Commission a pré
senté son rapport en mars 1961 et le Gouvernement 
britannique a accepté ses propositions en promulguant 
le Malta (Constitution) Order in Council de 1961. La 
nouvelle Constitution est entrée en vigueur, d'abord 
partiellement le 1er novembre 1961, puis intégralement 
le 3 mars 1%2, lorsque le gouvernement élu est entré 
en fonctions . Les principales dispositions de la nouvelle 
Constitution sont exposées ci-dessous: 

i) Commissaire du Royaume-Uni 

12. La défense et la conduite des affaires extérieures 
incombent au Gouvernement du Royaume-Uni, qui 
exerce ses pouvoirs par l'intermédiaire du Commissaire 
du Royaume-Uni à Malte. La Constitution prévoit qu'à 
cette fin le Royaume-Uni a le droit absolu d'occuper, 
de contrôler et d'utiliser toutes bases et installations à 
Malte. Le Gouvernement de Malte doit faire droit à 
toute demande du Gouvernement du Royaume-Uni en 
ce qui concerne ses responsabilités pour la défense et 
les affaires extérieures. Si, dans le délai prescrit, le 
Gouvernement de Malte n'a pas fait droit à une de
mande de cette nature, le Commissaire du Royaume
Uni peut, par voie d'ordonnance, donner effet à la 
demande du Royaume-Uni. Toute ordonnance du 
Commissaire du Royaume-Uni à ce sujet a force de 
loi. Le Commissaire du Royaume-Uni peut également 
recommander au Gouverneur de soumettre à l'examen 
préalable du Gouvernement du Royaume-Uni tout 
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projet de loi déposé à l'Assemblée législative qui lui 
semble porter atteinte aux pouvoirs du Gouvernement 
du Royaume-Uni dans ces domaines. Le Gouvernement 
de Malte peut prendre les décisions relatives à ses 
relations commerciales et aux autres questions relevant 
des affaires extérieures qui peuvent lui être déléguées. 

ii) Gouverneur 
13. Le Gouverneur est le représentant de la reine 

et le chef de l'Etat. Il est nommé par le Royaume-Uni 
et dispose des pouvoirs qui lui sont conférés, . notam
ment de celui de donner ou de refuser sa sanct10n aux 
lois votées par l'Assemblée législative. Pour la plupart 
des affaires, il doit prendre l'avis du Cabin~t. La Co~s
titution donne au Gouverneur des pouvotrs exclus1fs 
en ce qui concerne la fonction publique (y compris la 
police) et l'ordre judiciaire. Des amendement.s ulté
rieurs ont transféré au Premier Ministre certams des 
pouvoirs du Gouverneur en matière de fonction pu
blique, notamment l'autorité en dernier ressort sur la 
police. 

iii) Cabinet 
14. Le Cabinet est chargé de la direction générale 

et du contrôle du Gouvernement de Malte. Il est collec
tivement responsable devant l'Assemblée législative. Il 
comprend un Premier Ministre et, au plus, sept autres 
ministres désignés par le Gouverneur sur l'avis du 
Premier Ministre. Le Gouverneur désigne comme Pre
mier Ministre celui des membres de l'Assemblée qui 
lui semble jouir de l'appui de la majorité de ses 
collègues. 

iv) Conseil consultatif 
15. Il existe un Conseil consultatif, présidé par le 

Gouverneur et comprenant en outre le Premier Mi
nistre, le Commissaire du Royaume-Uni, trois membres 
nommés par tm Secrétaire d'Etat et trois membres 
nommés par le Premier Ministre. Le Conseil consul
tatif donne des avis et procède à un échange de rensei
gnements sur les questions de politique relatives à. la 
défense et aux affaires extérieures et sur toute quest10n 
concernant les relations entre le Gouvernement du 
Rovaume-Uni et le Gouvernement de Malte dont il est 
saisi par l'un ou l'autre de ces gouvernements. 

v) Assemblée législative 
16. L'Assemblée législative, qui comprend 50 mem

bres, légifère pour tout ce qui touche à l'ordre pu~l~c 
et à la bonne administration de Malte. Elle peut deh
hérer sur tout projet de loi ou motion présentés par 
un de ses membres. Toutefois, sur la recommandation 
du Gouverneur, contresignée par un ministre, l'Assem
blée ne peut examiner de projet de loi ou de motion 
tendant à prélever un impôt ou à augmenter les charges 
publiques. Les projets de loi adoptés par l' ~ssemblée 
législative sont présentés au Gouverneur qut, confor
mêment aux dispositions régissant l'exerci.ce de ses 
pouvoirs, peut accorder ou refuser sa san~t10n, ou en 
référer au Gouvernement du Royaume-Um. Cette der
nière procédure est obligatoire pour les projets de loi 
qui intéressent la sécurité intérieure, qui modifient la 
Constitution, qui touchent aux dispositions législatives 
sur la police, la radiodiffusion et l'arsenal maritime, ou 
qui prévoient l'émission d'u~ empr,unt. L~ Ro.raume
Uni ne peut refuser sa sanct10n qu aux lots qut, selon 
lui, portent atteinte aux intérêts des détenteurs de 
titres publics de Malte. 

vi) Régime électoral 
17. La Constitution prévoit des élections au suffrage 

universel des adultes et à la représentation proportion-

nelle. Les 50 membres de l'Assemblée législative sont 
élus à raison de 5 pour chacune des 10 circonscriptions 
électorales (l'une d'entre elles étant constituée par l'île 
de Gozo). 

vii) Commission de la fonction publique et Commis
sion de l'ordre judiciaire 

18. Dans l'exercice de ses pouvoirs concernant la 
fonction publique et l'ordre judiciaire, le Gouverneur 
consulte, selon les cas, la Commission de la fonction 
publique ou la Commission de l'ordre judiciaire, toutes 
deux créées par la Constitution. Les membres de la 
Commission de la fonction publique sont nommés par 
le Gouverneur, après consultation du Premier Ministre. 
Le Gouverneur peut déléguer ses pouvoirs en ce qui 
concerne les fonctionnaires dont le traitement annuel 
n'excède pas 600 livres. 

viii) Protection des libertés et droits fondamentaux 
19. La Constitution contient des dispositions qui ont 

pour objet de protéger les libertés et droits fonda
mentaux de l'individu et que les tribunaux sont chargés 
de faire respecter. 
d) Elections de 1962 

20. Les premières élections organisées sous le régime 
de la nouvelle Constitution ont eu lieu du 17 .au 19 
février 1%2. Plus de 90 p. 100 des personnes rem
plissant les conditions de l'électorat ont pris part au 
scrutin; l'élection âprement disputée a donné la majorité 
des sièges au N ationalist Party. Les résultats ont été 
les suivants: 

Partis Sièges 

Nationalist Party . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 
Malta Labour Pa'rty . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 
Christian Workers Party . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 
Democratie N ationalist Party* . . . . . . . . . . . . . . 4 
Progressive Constitutional Party . . . . . . . . . . . . . . 1 

*Un membre de ce parti est, ultérieurement, devenu mem
bre du Nationalist Party. 

21. A l'issue des élections, M. Giorgio Borg-Olivier, 
chef du Nationalist Party, a accepté de devenir premier 
ministre et a prêté serment le 3 mars 1962. Le même 
jour, la nouvelle Constitution est entrée en vigueur 
intégralement. 
e) Evolution constitutionnelle récente 

22. Peu de temps après avoir pris ses fonctions, 
M. Borg-Olivier a entamé à Londres des négociations 
avec le Gouvernement du Royaume-Uni afin d'obtenir 
certains amendements à la Constitution maltaise de 
1961. A la suite de ces négociations, la police, qui 
relevait jusque-là du Gouverneur, a été placée sous la 
haute direction du Gouvernement de Malte; de même, 
ce n'est plus le Gouverneur, mais le Premier Ministre 
de Malte, sur la recommandation de la Commission de 
la fonction publique, qui nomme désormais les fonc
tionnaires. 

23. D'autres entretiens sur des questions financières 
et économiques ont eu lieu en juillet-août 1962 entre 
le Premier Ministre de Malte et le Gouvernement du 
Royaume-Uni, à un moment où le Royaume-Uni 
s'apprêtait à réduire l'importance de ses installations 
à Malte et où il fallait faire des efforts accrus pour 
développer et diversifier l'économie maltaise. Le Gou
vernement du Royaume-Uni n'a pas pu accepter d'aug
menter son aide financière (laquelle s'élève à 29 250 000 
livres, en subventions et en prêts, pour la période allant 
de 1959 à 1964) mais il a admis la nécessité de redis
tribuer les fonds disponibles pour les dépenses restant 
à effectuer pendant les deux dernières années du plan 

( 
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quinquennal de développement. Il a été également 
entendu que Malte serait libre de solliciter à l'étranger 
une aide économique et financière et aurait le droit 
de négocier directement avec la Communauté écono
mique européenne son admission à cette organisation. 
A l'issue de ces pourparlers, le Premier Ministre de 
Malte a réclamé formellement l'indépendance de Malte 
dans le cadre du Commonwealth et a demandé qu'une 
réunion soit organisée à cet effet aussitôt que possible. 
En décembre 1962, des conversations officieuses entre 
le Premier Ministre de Malte et le Secrétaire d'Etat 
aux colonies ont abouti à un accord sur les dispositions 
à prendre pour organiser en 1963 une conférence sur 
la question de l'indépendance. 

f) Organisation judiciaire 

24. II existe à Malte quatre juridictions supérieures: 
le tribunal civil, le tribunal de commerce, le tribunal 
pénal et la cour d'appel. Les juridictions supérieures 
et les magistrales' courts ont une compétence exclusive 
en matière civile et pénale; dans certains cas prévus 
par la loi, l'appel peut toutefois être porté devant le 
Conseil privé, à Londres. II y a huit juges, dont le 
Chief Justice, qui est en même temps Président de la 
Cour d'appel. 

25. Les huit magistrates siègent dans les juridictions 
inférieures: la Court of Magistrates of J udicial Police 
pour l'île de Malte et la Court of Magistrates of 
J udicial Police pour les îles de Gozo et de Comino. 

26. Tous les juges et magistrates sont Maltais. 

g) Administration locale 
27. II n'existe pas d'autorités locales dans l'île de 

Malte, toutes les affaires relevant directement du gou
vernement central. L'île de Gozo possède un Conseil 
civil qui exerce notamment les attributions déléguées 
par le gouvernement central, lequel lui alloue des fonds 
à cet effet. Le Conseil civil de Gozo comprend 14 
membres, élus à raison d'un par comité de district. 

Partis politiques 

28. Malte possède cinq partis politiques représentés 
à l'Assemblée législative: le N ationalist Party, le Malta 
Labour Party, le Christian \Vorkers Party, le Demo
cratie N ationalist Party et le Progressive Constitu
tional Party. Les deux partis les plus importants, le 
Nationalist Party et le Malta Labour Party, réclament 
également l'indépendance complète. 

29. Le Nationalist Party s'est constitué vers la fin 
du xrxc siècle. Dès le début, ses buts ont été l'auto
nomie interne de M altc ct le maintien des traditions 
culturelles et de la civilisation latine. Dans l'immédiat, 
il vise à obtenir l'indépendance complète dans le cadre 
du Commonwealth. Depuis décembre 1950, il est dirigé 
par l\L Borg-Olivier, le Premier Ministre actuel. 

30. Le Malta Labour Party est antérieur à la 
seconde guerre mondiale. L'un des points principaux 
de sa politique intérieure a toujours été l'amélioration 
de la situation économique et sociale des travailleurs 
maltais, et il a pris un certain nombre de mesures dans 
ce sens entre 1955 et 1958, lorsqu'il était au pouvoir. 
A une certaine époque, il préconisait soit l'indépen
dance, soit l'intégration de Malte au Royaume-Uni. 
En 1958, il a renoncé à l'idée de l'intégration, et il 
récla':le maintenant l'indépendance complète de Malte. 
Depms sa reconstitution en 1949, il est dirigé par 
M. Dom Mintoff. 

31. Le Progressive Constitutional Party vise à 
former un royaume de Malte qui jouirait de l'autonomie 

interne complète, les autres pouvoirs étant exercés 
conjointement avec le Royaume-Uni. II est dirigé par 
Mlle Mabel Strickland. 

32. Le Democratie Nationalist Party veut établir des 
liens de solidarité avec le mouvement démocrate chré
tien en Europe. Il préconise l'indépendance dans le 
cadre du Commonwealth, mais seulement après l'assai
nissement de l'économie maltaise. II est dirigé, depuis 
sa création, par M. H. Ganado. 

33. Le Christian W orkers Party résulte d'une scis
sion du Malta Labour Party, intervenue en mars 1961. 
Son objectif principal est la sécurité économique et le 
progrès social de tous les Maltais. II considère l'indé
pendance comme le but ultime, mais, dans l'immédiat, 
il cherche à assurer à Malte le maximum de liberté 
politique compatible avec ses possibilités économiques. 
Il est dirigé par son fondateur, M. A. Pellegrini. 

B.- ExAMEN PAR LE CoMITÉ SPÉCIAL 

Introduction 

34. Le Comité spécial a examiné la question de 
Malte de sa 165e à sa 167e et à sa 169<' séances, tenues 
entre le 6 et le JO mai 1963. 

Pétitions écrites 

35. Le Comité spécial a diffusé les pétitions ci-après 
relatives à Malte : 

Pétitionuaires 

a) Pétition diffusée m 1962 

M. Albert Carthy, secré
taire de l'Internationale 

Cotes 

socialiste ............ A/ AC.109/PET.13 

b) Pétitions diffusées en 
1963 
l\I. Albert Carthy, secré

taire de l'Internationale 
socialiste ............ A/ AC.l09/PET.94 ct Add.l et 2 * 

M. Anton Buttigieg, chef 
adjoint du Malta La-
bour Party .......... A/AC.109jPET.107 

M. }. Zefara, secrétaire 
général, M. D. M. 
Cremona, président, et 
M. Dom Mintoff, di
'rigeant, du Malta La-
bour Party .......... A/AC.l09/PET.130 et Add.l et 2* 

Chefs du Christian \Vor
kcrs Party, du Demo
cratie Nationalist Par
ty et du Progressive 
Constitutional Party 
(deux pétitions) .... A/AC.l09/PET.175 * 

* Distribuées après que le Comité spécial eut terminé l'exa
men de la question de Malte. 

Déclarations générales faites parles membres du Comité 

36. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré que, 
aux termes de la Constitution actuelle, entrée en 
vigueur en mars 1962, Malte ne portait plus le no~ 
de colonie, mais celui d'Etat de Malte, et était comple
tement autonome en ce qui concerne ses affaires inté
rieures. La Constitution prévoyait un système repré
sentatif de gouvernement, avec une assemblée législative 
de 50 membres élus au suffrage universel des adultes. 
Le gouvernement était entre les mains d'un Cabinet 
maltais élu, composé d'un Premier Ministre et de sept 
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mtmstres. Le Gouverneur était tenu d'agir sur avis 
conforme du Cabinet, sauf dans certaines circonstances 
déterminées. 

37. Le Gouvernement maltais était responsable , de 
tous les aspects des affaires intérieures. Il avait en outre 
certains pouvoirs concurremment avec le Gouvernement 
britannique en matière d'affaires étrangères et de 
défense. Les responsabilités du · Gouvernement britan
nique dans ces matières étaient exercées par son repré
sentant à Malte, qui portait le titre de Commissaire 
du Royaume-Uni. Il y avait un conseil consultatif que 
présidait le Gouverneur; ce conseil, composé d'un 
nombre égal de représentants maltais et de représen
tants britanniques, devait faire en sorte que les décisions 
prises en matière d'affaires étrangères et de défense 
fussent fondées sur des éléments d'information et des 
consultations suffisantes, et devait faciliter le règlement 
de tous problèmes venant à surgir. 

38. Des élections à l'Assemblée législative, effec
tuées conformément à la nouvelle Constitution, avaient 
été organisées en février 1962. Elles avaient eu lieu 
au suffrage universel des adultes, avec un système de 
représentation proportionnelle, chaque électeur dispo
sant d'une seule possibilité de report de sa voix. Plus 
de 90 p. 100 des électeurs inscrits avaient voté. Le 
parti nationaliste avait remporté 25 sièges, le parti 
travailliste 16 sièges, 3 autres partis se partageant les 
9 autres sièges. A la suite de ces élections, M. Borg
Olivier était devenu premier ministre. 

39. Après ces élections, le Premier Ministre de 
Malte avait entamé des négociations avec le Gouver
nement britannique en vue d'apporter certains amende
ments à la Constitution. A la suite de ces négociations, 
la direction de la police avait été transférée au Gouver
nement de Malte et le Premier Ministre s'était vu 
assigner la responsabilité des nominations aux postes 
de la fonction publique, en tenant compte des recom
mandations d'une Commission de la fonction publique. 
De nouveaux entretiens s'étaient déroulés entre le 
Gouvernement de Malte et le Royaume-Uni en juillet 
et août 1962 sur des questions financières et écono
miques. 

40. A l'issue de ces entretiens, le Premier Ministre 
de Malte avait demandé officiellement que Malte 
devienne un pays indépendant dans le cadre du Com
monwealth et qu'une réunion ait lieu entre les Gouver
nements maltais et britannique afin d'étudier la question. 
En conséquence, des conversations officieuses s'étaient 
déroulées en décembre 1962 entre le Premier Ministre 
de Malte et le Secrétaire d'Etat aux colonies. Elles 
avaient abouti à un accord sur les mesures préparatoires 
nécessaires pour l'organisation d'une conférence qui 
serait chargée d'examiner la demande d'indépendance 
de Malte. Il avait été annoncé alors que cette conférence 
se réunirait à Londres une fois terminés les travaux 
préparatoires et que des représentants de tous les partis 
représentés à l'Assemblée législative maltaise seraient 
invités à y participer. Aucune date n'avait encore été 
fixée, mais l'en pens<Jit que le Gouvernement de Malte 
serait prêt pour cette conférence dans les tout prochains 
mois. 

41. II était donc bien évident, selon le représentant 
du Royaume-Uni, que le Gouvernement britannique 
ne faisait rien pour empêcher que la demande présentée 
par Je Gouvernement de Malte ne fût examinée. Toute
fois, il ne fallait pas minimiser les difficultés que 
présentait la création d'un Etat maltais indépendant, 
étant donné les circonstances particulières de l'histoire 

de Malte et ses relations passées avec le Royaume-Uni. 
Il faudrait notamment étudier très soigneusement l'apti
tude d'un Etat maltais indépendant à assurer le bien-être 
économique du peuple maltais, ainsi que les dispositions 
à prendre à cette fin. A cet égard, le représentant du 
Royaume-Uni a signalé qu'un expert de l'assistance 
technique des Nations Unies, M. W. E. Stolper, s'était 
rendu récemment à Malte pour donner des avis au 
Gouvernement maltais en matière de planification éco
nomique, et qu'il venait de terminer son enquête. Le 
Comité, au cours de son débat, devrait tenir compte 
des deux facteurs dominants: d'une part, le fait que le 
Gouvernement britannique était tout disposé à envisager 
l'indépendance de Malte et, d'autre part, la nécessité 
de surmonter les difficultés réelles auxquelles Malte 
devait faire face. 

42. Le représentant du Cambodge a remercié le 
représentant du Royaume-Uni des éclaircissements sup
plémentaires qu'il venait de fournir sur la situation de 
Malte. Il a précisé que sa propre intervention avait été 
préparée avant qu'il ait eu connaissance de ces rensei
gnements. 

43. Selon lui, le Comité, qui abordait pour la pre
mière fois la question de Malte, devait commencer par 
passer en revue les sources de renseignements dont il 
disposait sur ce territoire. Le Comité ne disposait que 
d'un document (Aj5401/Add.11) contenant les rensei
gnements politiques et constitutionnels fournis par la 
Puissance administrante, et du document de travail 
rédigé par le Secrétariat de l'Organisation des Nations 
Unies. Après avoir entendu les précisions que venait 
d'apporter le représentant du Royaume-Uni, le Comité 
aimerait sans doute entendre maintenant des repré
sentants du Gouvernement maltais actuel, ainsi que 
des représentants des partis de l'opposition, ces derniers 
parlant en tant que pétitionnaires. 

44. Se fondant sur les éléments d'information dont 
il disposait, le Comité constaterait qu'il y avait eu la 
mise sur pied d'une commission constitutionnelle qui 
avait soumis son rapport en mars 1961, l'adoption d'une 
nouvelle constitution entrée en vigueur en mars 1962, 
l'organisation d'élections générales en février 1962, des 
négociations et des conversations dans le courant de la 
même année, et l'accord intervenu pour organiser une 
conférence, en 1963, sur la question de l'indépendance. 

45. Il se dégageait de cet ensemble de faits certains 
éléments positifs de nature à permettre au Comité de 
trouver des mesures concrètes en vue de l'application 
de la Déclaration insérée dans la résolution 1514 (XV) 
de l'Assemblée générale. Ces éléments seraient les sui
vants: le territoire de Malte était devenu maintenant 
l'Etat de Malte, doté de l'autonomie interne; cet Etat 
possédait une assemblée législative élue au suffrage 
universel des adultes, avec un système de représentation 
proportionnelle; des dispositions étaient prévues dans 
la Constitution en ce qui concerne les droits de l'homme: 
elles étaient fondées sur les principes énoncés dans la 
Déclaration universelle des droits de l'homme et dans 
la Convention européenne de sauvegarde des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales ; un accord sem
blait être intervenu en ce qui concerne les dispositions 
à prendre pour organiser, en 1963, une conférence sur 
la question de l'indépendance. 

46. Malheureusement, il y avait eu aussi certains 
éléments négatifs dans les faits survenus. Des réticences 
en ce qui concerne le statut du territoire avaient provo
qué des troubles en 1958 et, surtout, la régularité des 
élections de 1962 avait été fortement contestée par les 
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partis de l'opposition; des faits troublants avaient , été 
signalés dans une communication présentée par un 
pétitionnaire. En outre, si certaines améliorations 
étaient intervenues en ce qui concerne, par exemple, 
la direction de la police et la nomination des fonction
naires, il semblait que certains pouvoirs étaient encore 
réservés par le Gouvernement du Royaume-Uni, compte 
tenu, notamment, "des responsabilités qui lui incombent 
dans les domaines de la défense et des affaires étran
gères" (voir A/ 5401/ Add.11). 

47. Pour toutes ces raisons, et sous réserve des 
clarifications que les parties intéressées pourraient 
fournir, la délégation cambodgienne pensait que les 
mesures concrètes suivantes pourraient être préconisées. 
Le Comité devrait, tout d'abord, affirmer que la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux était applicable au territoire de Malte, 
qui n'avait pas encore accédé à l'indépendance, et que 
la population de ce territoire avait droit à l'autodéter
mination et à l'indépendance. Il pourrait ensuite inviter 
la Puissance administrante à tenir dans les plus brefs 
délais une conférence sur la question de l'indépendance, 
qui devrait réunir tous les représentants qualifiés des 
partis politiques représentés à l'Assemblée législative. 
Le Comité devrait fixer, pour l'accession du territoire 
à la pleine indépendance, une date limite qui pourrait 
être, de l'avis de la délégation cambodgienne, le 31 
décembre 1%3. Enfin, le Comité pourrait envisager 
l'éventualité de nouvelles élections, avant ou après 
l'octroi de l'indépendance, selon le rapport d'une com
mission d'enquête dont la constitution ferait l'objet 
d'entretiens entre le Comité spécial et la Puissance 
administrante. 

48. La délégation du Cambodge n'était pas sans 
reconnaître les efforts entrepris par le Royaume-Uni 
dans l'œuvre de décolonisation et elle ne songeait pas 
à nier ses responsabilités en tant que Puissance admi
nistrante, mais elle était également consciente des 
responsabilités du Comité spécial en la matière. La 
délégation du Cambodge souhaitait ardemment la 
pleine coopération du Gouvernement britannique, qui 
avait fait preuve jusqu'ici de bon sens et de réalisme, 
et elle espérait voir bientôt le territoire de Malte 
accéder à l'indépendance. Elle se réservait le droit 
d'intervenir de nouveau sur la question, compte tenu 
des éclaircissements qui seraient fournis et des propo
sitions qui seraient faites. 

49. Le représentant de l'Union soviétique a dit que 
l'histoire de l'humanité offre peu d'exemples semblables 
à celui du peuple de .Malte. Cette petite île avait attiré 
la convoitise d'Etats voisins, par sa position stratégique, 
depuis les temps les plus anciens; Malte avait été 
conquise tour à tour par les Carthaginois, les Romains, 
les Ostrogoths, les Byzantins, puis par les Arabes et 
les Normands et s'était trouvée rattachée au Royaume 
de Sicile. En 1530, Charles-Quint avait remis Malte 
aux chevaliers de l'ordre de s;int-J ean, appelés depuis 
lors chevaliers de l'ordre de ::\1alte. Conquise par 
Napoléon, Malte était devenue colonie britannique 
après le Congrès de Vienne en 1815. 

50. La Grande-Bretag-ne avait fortifié l'île et l'avait 
transformée en base militaire. Malte, dont le peuple 
avait connu une histoire pénible, méritait sa liberté 
d~puis plus de 150 ans qu'elle luttait contre les Britan
mques. Les répressions avaient souvent été cruelles et 
les réformes obtenues peu efficaces. Une Constitution 
de Malte avait été abolie en 1936 et la Puissance admi
nistrante avait alors promis l'indépendance aux Maltais. 

51. Malte était un pays de vieille civilisation, qui 
était déjà imprégné de culture grecque à une époque 
où l'Angleterre n'était pas encore civilisée. Qu'avait 
donc apporté la présence britannique? Il n'était que de 
jeter un regard sur l'économie de Malte pour voir quels 
étaient les problèmes essentiels après 150 ans de domi
nation coloniale. L'économie n'avait été développée que 
pour servir les bases établies par le Royaume-Uni; les 
cultures étaient de faible rendement; le chômage était 
important et forçait la population à émigrer. Le Gou
verneur avait des pouvoirs considérables; il contrôlait 
la fonction publique et était aussi, jusqu'à tout récem
ment, chef de police. Quant à la politique étrangère de 
Malte, elle était évidemment entre les mains des Britan
niques. 

52. On pouvait dire que l'économie de Malte était 
entièrement subordonnée aux intérêts du Ministère de 
la défense britannique. La revue The Statist, du 7 dé
cembre 1962, avait déclaré qu'au cours de ce siècle la 
politique économique de Whitehall en ce qui concerne 
Malte ne tenait aucun compte des intérêts de la popu
lation et était uniquement dictée par les nécessités 
militaires. L'île de Malte était, en effet, transformée 
en un prolongement militaire du Royaume-Uni. Sa 
valeur stratégique s'était modifiée, mais Malte demeu
rait une base avancée de l'Organisation du Traité de 
l'Atlantique nord (OTAN) en Méditerranée. Il n'était 
que de regarder une carte pour voir contre qui la 
menace était dirigée. La revue londonienne Tapie d'août 
1962 et le Times du 13 février 1963 avaient indiqué 
que les Etats-Unis s'efforçaient d'obtenir à Malte une 
base pour les sous-marins Polaris de la sixième flotte 
américaine en Méditerranée. D'après le Daily Mail du 
19 février 1962, la Bethlehem Steel Corporation des 
Etats-Unis avait mené en 1962 des conversations avec 
une compagnie britannique qui à ce moment-là gérait 
les docks de Malte. 

53. Le fait que Malte fût entièrement soumise aux 
intérêts stratégiques britanniques était extrêmement 
tragique. L'économie de l'île se trouvait dans une 
situation de crise constante; un tiers de la main-d'œuvre 
était employé par les bases militaires, le reste de la 
population souffrait elu chômage et le bien-être des 
l\faltais dépendait uniquement des commandes destinées 
;mx installations portuaires. 

54. L'industrialisation n'avait pas été encouragée; 
l'irrigation mal faite et négligée avait conduit à la dimi
nution des récoltes ; la production de denrées alimen
taires était de rendement médiocre, ce qui obligeait 
l'île à importer une grande quantité de produits avec 
des devises peu abondantes. 

55. Quels avaient été les moyens envisagés par les 
Britanniques pour tirer l'île de ses difficultés? On avait 
voulu encourager une émigration déjà nombreuse ( 4 000 
personnes par an). Le plan quinquennal établi avait 
complètement échoué, le Royaume-Uni ayant refusé les 
crédits nécessaires pour couvrir les déficits. Le tourisme 
était peu développé et Malte ne pouvait faire concur
rence à cet égard aux villes bien équipées de h Médi
terranée. 

56. Ce n'était pas un hasard si la situation se 
présentait ainsi à Malte. En effet, lorsque les territoires 
coloniaux approchaient de l'indépendance, leur déficit 
augmentait et ils dépendaient de plus en plus de la 
Puissance administrante. Après l'accession à J'indé
pendance, le déficit était généralement encore plus 
important, et les nouveaux Etats indépendants étaient 
ainsi obligés de tendre la main, pour obtenir une aide, 
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à la puissance dont ils avaient dépendu. C'était là le d'agression contre des pays voisins. C'est pourquoi la 
moyen couramment utilisé par les puissances coloniales. délégation de l'URSS estimait que le Comité devait 
Malte se trouvait dans ce genre de situation, em:ore déclarer sans ambiguïté que la Puissance administrante 
aggravée par le fait que son économie était presque n'avait le droit d'imposer à l'indépendance de Malte 
entièrement tributaire des objectifs militaires. Il était aucune limitation et aucune condition. 
normal que la population n'accepte plus le poids du 61. Il avait été question de l'assistance des Nations 
joug colonial. Unies pour le développement de Malte. C'était le devoir 

57. Bien que la population de Malte ait lutté pour de l'ONU d'accorder son aide; cependant, on ne pou-
obtenir son indépendance depuis le siècle dernier, le vait oublier que cette assistance serait infime par rapport 
Royaume-Uni s'était toujours refusé à faire droit à aux avantages que les colonisateurs avaient pu tirer de 
ses revendications, et cela pour des raisons faciles à l'île et qu'ils pouvaient encore en tirer. La solution des 
comprendre. Comme on le disait dans le numéro de problèmes économiques de Malte résidait dans le trans-
mars 1962 de la revue londonienne Tribune, Malte fert à la population de ce qui lui appartenait. Depuis 
était une place forte de l'OTAN, qui faisait flotter son 150 ans, le Royaume-Uni occupait Malte illégalement, 
drapeau sur sa capitale, et c'était pourquoi la population en vertu du droit de conquête, et il serait donc juste, 
se voyait refuser le droit de disposer d'elle-même. pour que du moins une partie de ce qui avait été pris 

58. Lorsque, cédant aux pressions de la population, 
le Royaume-Uni devra enfin quitter Malte, il s'efforcera 
de maintenir sa domination sous d'autres formes. 
Certes, on entendait dire qu'il ne fallait pas s'ingérer 
dans des questions qui sont du ressort des futurs Etats 
indépendants. Cette façon de voir était logique puisque 
la souveraineté, en ce qui concerne ces Etats, appartient 
à leurs populations et ne saurait être limitée. Cela était 
reconnu dans la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, où il était 
dit que tous les peuples ont un droit inaliénable à 
l'exercice de leur souveraineté. Cependant, on assistait 
à des tentatives faites par les puissances coloniales pour 
imposer aux peuples colonisés, avant leur accession à 
l'indépendance, des accords qui limitaient leur souve
raineté sous prétexte d'établir entre l'ancienne Puis
sance administrante et le nouvel Etat de ''nouvelles 
relations", qui n'étaient destinées en fait qu'à prolonger 
la domination de la puissance coloniale. Malte ne faisait 
pas exception à cette règle. C'était une colonie et, 
profitant de cette situation, le Royaume-Uni lui imposait 
un accord relatif à la base militaire qui limitait sa 
souveraineté. Comme on pouvait le lire dans le même 
article du Statist du 7 décembre 1962, la base de Malte 
était de la plus haute importance pour l'OTAN et, 
selon ce journal, l'indépendance politique de Malte 
devait s'accompagner d'accords par lesquels le Royau
me-Uni demeurerait maître de la base. 

59. Certes, le peuple de Malte pourrait répudier plus 
tard des accords ainsi conclus. Cependant, on pouvait 
prévoir que le Royaume-Uni résisterait par la force, 
en utilisant précisément la base qu'il conserverait dans 
l'île. Dans ces conditions, ne vaudrait-il pas mieux 
prévenir cette éventualité? La limitation de la souve
raineté du peuple maltais n'était pas le fait du Comité 
spécial, mais du Royaume-Uni lui-même. Aussi le 
devoir du Comité était-il de protester contre les ma
nœuvres britanniques. 

60. Chacun sait que la lutte des peuples colonisés 
est complexe; il y est mis fin parfois par des compromis 
et des concessions, et tous les peuples coloniaux n'ac
cèdent pas à une liberté et à une souveraineté intégrales. 
Cependant, a poursuivi le représentant de l'Union 
soviétique, pour ce qui était du Comité, la Déclaration 
sur l'octroi de l'indépendance lui indiquait nettement 
quelle était la conduite à suivre et elle exigeait de lui 
qu'il prenne une position nette, à savoir que la souve
raineté ne devait être limitée par aucun accord et 
encore moins par des accords entachés d'inégalité au 
départ. Si, lorsqu'elle accéderait à l'indépendance, Malte 
était liée par des accords dont il lui était difficile de 
se dégager, elle se verrait entraînée dans des guerres 

puisse être rendu, de lui demander une indemnisation. 
En outre, l'assistance technique ne pouvait avoir d'effet 
que si les biens d'équipement fournis à Malte étaient 
employés au profit de la population et non des Britan
niques. Là encore, la solution était l'application inté
grale de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance, 
sans conditions, réserves ou accords préalables. 

62. De . plus, l'application de la Déclaration devait 
intervenir sans retard; il n'y avait aucune raison de 
la différer, et la délégation de l'Union soviétique 
estimait, comme celle du Cambodge, que Malte ne 
devait pas bénéficier d'un traitement moins favorable 
que d'autres pays. 

63. La délégation de l'Union soviétique n'excluait 
pas la possibilité de l'envoi à Malte d'une mission 
spéciale. Sans vouloir insister sur ce point, elle estimait 
que le Sous-Comité qui devait se rendre en Arabie 
du Sud pourrait s'arrêter dans l'ile. 

64. En terminant, le représentant de l'URSS a 
exprimé l'espoir que Malte deviendrait un trait d'union 
pacifique entre les peuples .méditerranéens. C'était là la 
solution du problème de l'île et elle était conforme aux 
intérêts des populations de tout le bassin méditerranéen. 

65. Le représentant de la Yougoslavie a déclaré que, 
lorsqu'il avait insisté sur l'entrée en vigueur de la 
nouvelle Constitution de Malte, le représentant du 
Royaume-Uni avait sans doute voulu laisser entendre 
que l'on ne pouvait que se réjouir de tout ce qui avait 
précédé l'entrée en vigueur de cette constitution et de 
tout ce qui l'avait suivie, et notamment de l'organisation 
des dernières élections à Malte. 

66. Dans sa déclaration aussi brève qu'optimiste, le 
représentant du Royaume-Uni n'avait rien dit des 
événements qui s'étaient produits à Malte depuis la 
deuxième guerre mondiale. Il convenait de rappeler 
tout d'abord qu'en 1959 l'abrogation de la Constitution 
de 1947 et son remplacement par une constitution provi
soire avaient été précédés de troubles et de la procla
mation de l'état d'urgence. Quant à la nouvelle Consti
tution, entrée intégralement en vigueur en mars 1962, 
elle était fondée sur les propositions d'une commission 
constitutionnelle, présidée par sir Hilary Blood et dont 
le Gouvernement du Royaume-Uni avait accepté les 
recommandations en 1961. Or ces recommandations 
avaient été rejetées par les partis maltais les plus 
importants, à savoir les partis travailliste et nationaliste, 
et acceptées seulement par le Progressive Constitutional 
Party, qui n'avait obtenu qu'un seul siège lors des 
dernières élections. Ni le parti nationaliste ni le parti 
travailliste n'avaient participé aux travaux de la Com
mis.sion. constitutionnelle. Parlant au nom du parti 
natlonahste, M. V. E. Ragomese avait déclaré à 
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l'époque que la Constitution était loin d'être acceptable 
pour son parti, qu'elle ne répondait aucunement aux 
aspirations politiques du peuple de Malte et que la 
manière dont les membres de la Commission constitu
tionnelle avaient été désignés, ainsi que les travaux 
de cette Commission, représentaient la quintessence 
de l'hypocrisie. Telle était la manière dont la Consti
tution avait été jugée par le parti qui était à ce moment 
au pouvoir. Quant au parti travailliste, son Comité 
directeur avait lui aussi rejeté les recommandations de 
la Commission constitutionnelle le 11 mars 1961, en 
déclarant qu'elles étaient sans aucune valeur. 

67. Il suffisait de parcourir la nouvelle Constitution 
pour comprendre pourquoi elle avait été rejetée par les 
partis politiques maltais, surtout si l'on considérait les 
dispositions concernant les pouvoirs du Commissaire 
du Royaume-Uni. Les premières élections organisées 
en vertu des nouvelles dispositions électorales avaient 
eu lieu du 17 au 19 février 1962. On pouvait voir, 
d'après le mémorandum adressé par le parti travailliste 
maltais au Secrétaire d'Etat aux colonies et publié dans 
The Voicc of Malta du 4 mars 1962, dans quelle position 
d'inégalité avait été placé le parti travailliste. Il y avait 
eu de nombreux cas d'atteinte à la liberté des électeurs, 
et, d'autre part, le parti travailliste maltais s'était plaint 
qu'on lui eût refusé l'accès des services de radiodiffu
sion, accordé aux autres partis politiques, que l'organi
sation des élections eût été placée sous la direction 
d'un fonctionnaire de la police précédemment révoqué 
par le Gouvernement travailliste maltais, et que les 
fonctionnaires chargés de l'organisation des élections 
eussent été soigneusement choisis, par l'administration 
coloniale, parmi les opposants au parti travailliste. 
C'étaient là de graves accusations, si l'on considérait 
qu'elles étaient formulées par un parti qui, malgré ces 
obstacles, avait remporté 16 sièges aux élections. 

68. Dans ces conditions, que devait faire le Comité? 
Il ne faisait aucun doute que des progrès considérables 
étaient intervenus à Malte. Cependant, vu le rôle 
qu'av~it joué :M:al~e au cours de la seconde guerre 
mondiale, on aurait pu penser qu'elle aurait dû être 
parmi les premières colonies britanniques à accéder à 
l'indépendance. Or, même la déclaration du représen
tant du Royaume-Uni ne permettait pas d'espérer une 
indépendance prochaine. Bien qu'un accord eût été 
réalisé selon lequel une conférence aurait lieu en 1963 
en vue d'examiner la demande d'indépendance faite 
par Malte, aucune date n'avait encore été fixée pour 
cette conférence. Le représentant du Royaume-Uni 
avait seulement déclaré que l'on pensait que le Gouver
nement de Malte serait prêt à participer à cette confé
rence au cours des prochains mois. Or on approchait 
déjà de la fin du premier semestre de l'année. 

69. Selon la délégation yougoslave, il n'y avait 
aucune raison de retarder encore l'indépendance d'un 
territoire qui portait déjà le nom d' "Etat de Malte". 
La délégation youg-oslave appuyait les suggestions du 
représentant du Cam hodge mais elle estimait que 
!'_indépendance devait être précédée de nouvelles élec
tiOns. Le Comité devait également tenir compte de la 
demande d'enquête sur place formulée par le chef du 
parti tra~ail!iste (A/AC.109jPET.l30). D'autre part, 
comme l'mdiquait une autre pétition (A/ AC.109/PET. 
10~), la tr?is!ème Conférence de solidarité des peuples 
a~ncan?-asmtiques avait adopté le 11 février 1963 une 
resolutiOn demandant au Comité de procéder à une 
~elle. enquê.te et. de faire en sorte que de nouvelles 
elections aient heu sous la surveillance des Na ti ons 

Unies. La délégation yougoslave estimait que la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance devait être pleine
ment mise en œuvre à Malte dès que possible, au plus 
tard avant la fin de l'année, et que le peuple de Malte 
devait accéder à l'indépendance à cette date. Elle 
estimait également que l'indépendance devait être 
précédée de nouvelles élections au cours desquelles 
serait garantie la libre expression de la volonté de la 
population. 

70. Le représentant de l'Irak a estimé que des 
renseignements complets et vérifiés faisaient encore 
défaut en ce qui concerne Malte. Il a passé en revue 
les renseignements figurant dans les documents pré
sentés par le Secrétariat de l'Organisation des Nations 
Unies et par le Royaume-Uni et dans la déclaration du 
représentant de la Puissance administrante. Tout d'a
bord, il avait noté dans le document de séance rédigé 
par le Secrétariat que, lors des élections de 1955, le 
parti travailliste maltais avait remporté 23 sièges et 
le parti nationaliste 17 sièges, situation qui avait été 
renversée par la suite. Il avait noté d'autre part que 
les négociations engagées en 1958 avaient échoué, en 
raison d'un désaccord survenu au sujet du montant de 
l'aide financière du Royaume-Uni. La démission du 
Gouvernement travailliste maltais, qui avait fait suite 
à cet échec, avait été suivie de troubles. La Constitution 
en vigueur avait ensuite été remplacée, en 1959, par 
une Constitution provisoire confiant l'administration au 
Gouverneur, lequel était tenu de consulter un Conseil 
exécutif dont les membres étaient pour la plupart 
désignés par lui. Quant à la nouvelle Constitution, qui 
était entrée partiellement en vigueur le 1er novembre 
1961, elle avait laissé au Royaume-Uni la responsabilité 
de la défense, des affaires étrangères, de la fonction 
publique et de la police. Elle avait prévu que le 
Royaume-Uni aurait le droit d'occuper et d'utiliser les 
bases et installations de Malte, le Commissaire du 
Royaume-Uni ayant le pouvoir, dans ce domaine, de 
répondre à toute résistance du Gouvernement de Malte 
par une ordonnance ayant force de loi. En vertu de 
cette constitution, les pouvoirs de l'Assemblée légis
lative étaient limités par la nécessité d'obtenir l'assen
timent du Gouverneur pour de nombreuses questions. 
Lorsque la nouvelle Constitution était pleinement entrée 
en vigueur, en 1962, le nouveau Premier Ministre 
avait entamé des négociations en vue d'obtenir certaines 
modifications, mais il n'avait pu obtenir que le contrôle 
de la police et le droit de nommer les fonctionnaires. 
Le Gouvernement du Royaume-Uni avait rejeté la 
demande d'accroissement de l'aide financière présentée 
par le Premier Ministre. Tels étaient les faits qui 
ressortaient du document de séance, où il était dit 
également que les deux principaux partis maltais 
demandaient l'un et l'autre l'indépendance, l'un au sein 
elu Commonwealth, l'autre en dehors du Common
wealth. 

71. Parmi les renseignements communiqués par le 
Royaume-Uni sur le territoire de Malte (A/5401/ 
Add.11), on trouvait des renseignements analogues à 
ceux du document de séance. Le représentant du 
Royaume-Uni avait répété dans sa déclaration au 
Comité la plupart des renseignements contenus dans 
ces documents. Cependant, dans cette déclaration, les 
faits avaient été exposés de telle sorte que la situation 
y apparaissait comme étant plus encourageante. C'est 
ainsi que le représentant du Royaume-Uni avait déclaré 
que le Gouvernement maltais était responsable de tous 
les aspects des affaires intérieures. Or, d'après le 
document de séance, le Premier Ministre n'exerçait 
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son autorité que pour la police et la nomination des 
fonctionnaires. Au sujet de l'indépendance, le repré
sentant du Royaume-Uni avait déclaré qu'aucune date 
n'avait été fixée pour l'organisation d'une conférence 
et le Comité ignorait dans quel cas elle pourrait avoir 
lieu, de même qu'il ignorait quelle était la liberté de 
négociation dont disposeraient les représentants de la 
population maltaise lors de cette conférence. Enfin, le 
représentant du Royaume-Uni avait parlé des problèmes 
que posait l'indépendance de Malte, mais sans spécifier 
quels étaient ces problèmes. 

72. En lisant la presse mondiale, et en particulier 
la presse britannique, on était informé de certains faits 
qui ne figuraient ni dans les documents du Secrétariat 
ni dans la déclaration du représentant du Royaume-Uni. 
OIJ y apprenait, par exemple, que le nombre des 
chômeurs avait doublé à Malte depuis 1961 et qu'il 
doublerait ou triplerait encore au cours des quatre 
prochaines années. Les Maltais s'entendaient dire que 
la base navale de Malte n'avait plus de valeur straté
gique pour les Britanniques et qu'il n'y avait pas 
d'autres moyens d'assurer Féquilibre économique de 
l'île. Ainsi, les possibilités de déve1oppement de Malte 
avaient été négligées au cours des années en raison de 
l'existence de la base et des ressources temporaires 
que la population pouvait en tirer. Or la population 
n'aurait pas accepté l'installation d'une base si on lui 
avait demandé son avis. Il n'était pas inconcevable qu'en 
fait Malte fût toujours considérée comme stratégique
ment importante et qu'un 'plan eût été mis au point en 
vue de lui accorder l'indépendance tout en sauvegardant 
certains intérêts. Cela n'était pas inconcevable si l'on 
songeait à tout le marchandage dont s'étaient accom
pagnées jusqu'ici les conversations entre la Puissance 
administrante et les représentants maltais. 

73. La délégation de l'Irak reconnaissait cependant 
qu'il y avait dans la situation certains éléments positifs: 
le territoire s'appelait actuellement l'Etat de Malte; 
cet Etat jouissait d'une certaine autonomie interne; il 
y avait une assemblée législative élue au suffrage uni
versel des adultes ; les droits de l'homme étaient garantis 
par la Constitution; enfin, il avait été convenu d'orga
niser en 1963 une conférence en vue d'examiner la 
question de l'indépendance. La délégation de l'Irak 
estimait néanmoins qu'il importait que le Comité s'assure 
de certains faits en s'efforçant de connaître les vues 
de la population de Malte et de ses dirigeants, notam
ment les dirigeants de l'opposition. 

74. ·La Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux était sans aucun 
doute applicable à Malte. La population de Malte avait 
droit à l'autodétermination et à l'indépendance et le 
devoir du Comité était de déterminer les moyens les 
plus appropriés pour que Malte accède à l'indépendance 
aussitôt que possible. En vue d'atteindre cet objectif, 
la délégation de l'Irak estimait que le Comité devait 
prendre les mesures suivantes: affirmer que la Décla
ration était applicable au territoire de Malte; demander 
à la Puissance administrante, premièrement, d'orga
niser dès que possible une conférence de l'indépendance 
avec les représentants de tous les partis politiques du 
territoire et, deuxièmement, de fixer une date limite 
pour l'accession à l'indépendance complète, cette date 
ne devant pas être postérieure à la fin de l'année 1963. 

75. Le représentant de la Pologne a rappelé que, 
dans sa déclaration sur la question de Malte, le repré
sentant du Royaume-Uni avait souligné l'importance 
de la Constitution mise en vigueur au mois de mars 

1962. Il était bon de rappeler à ce propos que cette 
constitution était fondée sur les propositions d'une 
Commission constitutionnelle rejetées par les deux 
principaux partis politiques de Malte, qui avaient refusé 
de prendre part aux travaux de la Commission, et que, 
de ce fait, la Constitution avait été promulguée par la 
Puissance administrante malgré l'opposition de la popu
lation maltaise. 

76. Cette constitution, qui était censée accorder à 
la population maltaise la plus large mesure d'autonomie, 
maintenait en fait le pouvoir entre les mains des auto
rités britanniques. Elle refusait à la population le droit 
de décider de ses relations extérieures, de sa sécurité 
intérieure et extérieure, de la nature de son économie 
nationale et du caractère de ses institutions adminis
tratives. Le Gouvernement maltais exerçait sur ces 
questions des pouvoirs communs avec le Gouvernement 
du Royaume-Uni mais uniquement dans la mesure où 
ses décisions n'allaient pas à l'encontre des vœux de 
ce dernier. Le Gouvernement de Malte devait se con
former aux demandes du Gouvernement du Royaume
Uni dans le domaine de la défense et des affaires exté
rieures, faute de quoi le Commissaire elu Royaume-Uni 
pouvait publier un décret donnant force de loi aux 
demandes de son gouvernement. Le Commissaire du 
Royaume-Uni avait également le droit de donner des 
avis au Gouverneur, c'est-à-dire au chef titulaire britan
nique de l'Etat de Malte, pour faire en sorte que tout 
projet de loi qui risquerait à son avis d'affecter les 
intérêts du Royaume-Uni dans ces domaines soit o.oumis 
à l'examen du Gouvernement du Royaume-Uni. De 
plus, la Constitution garantissait le droit, pour le 
Royaume-Uni, d'occuper et d'utiliser les bases et les 
installations de Malte, lesquelles servaient en même 
temps de base d'opérations pour le commandement de 
l'OTAN dans la région de la Méditerranée. 

77. Ainsi, la Constitution de 1962 et l'institution de 
pouvoirs exercés concurremment dans le domaine des 
affaires étrangères et celui de la défense - les vues 
du Gouvernement du Royaume-Uni ayant le pas en 
cas de divergence- constituaient une sorte de système 
dyarchique qui, de l'avis de la Commission Blood, aurait 
dû être abandonné. En vertu de cette constitution, le 
Colonial Office possédait sa propre administration paral
lèlement à l'administration maltaise et la Puissance 
administrante avait le pouvoir d'imposer ses vues au 
Gouvernement maltais par l'intermédiaire du Commis
saire du Royaume-Uni. Il était donc manifeste que 
cette constitution ne répondait nullement aux aspi
rations de la population maltaise, ni aux dispositions 
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux. 

78. Lors des élections organisées en vertu de la 
nouvelle Constitution en février 1962, les deux prin
cipaux partis politiques, qui avaient obtenu les voix 
de 76 p. 100 du corps électoral, avaient pris l'indé
pendance comme thème de leur campagne électorale. 
Or, plus d'un an après, aucune date n'avait encore été 
fixée pour l'accession de Malte à l'indépendance. 

79. Le représentant du Royaume-Uni avait affirmé 
dans sa déclaration que son gouvernement ne faisait 
rien pour empêcher que la demande d'indépendance 
de Malte ne fût examinée, mais il avait ajouté qu'il ne 
fallait pas minimiser les difficultés que présentait la 
création d'un Etat maltais indépendant, étant donné 
les circonstances particulières de l'histoire de Malte et 
ses relations passées avec le Royaume-Uni et qu'il 
faudrait notamment étudier très soigneusem~nt l'apti-
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tude d'un Etat maltais indépendant à assurer le bien
être économique du peuple maltais. C'étaient là des 
arguments invoqués par la Puissance administrante à 
propos de toutes l~s colonies. q~i luttai,en~ ~ur .leur 
indépendance. Apres to?t! qm d autre etait a. blam~r 
que la Puissance admmtstrante pour les dtfficul!es 
économiques qu'elle invoquait? Dans le discours radio
diffusé qu'il avait prononcé à la veille de son dét>art 
pour Londres où il se rendait pour avoir des entretiens 
sur les questions financières et économiques, le Pr~ier 
Ministre de Malte avait dit notamment que, depms le 
commencement du siècle dernier, l'économie de Malte 
avait été organisée en fonction des besoins et des 
exigences de la défense. C'était pour cette raison que 
le pays n'avait pas été ~n mesure d'éd_ifier une éc~n?'?!e 
industrielle, qu'il n'avait pas pu explmter ses possibthtes 
et notamment celles qu'aurait pu offrir l'industrie du 
tourisme. 

80. Cette situation allait à l'encontre de l'obligation, 
assumée par le Royaume-Uni au titre de l'Article 73 
de la Charte des Nations Unies, de promouvoir dans 
toute la mesure possible le bien-être des habitants des 
territoires non autonomes. Pendant plus de 150 ans, 
la Puissance administrante avait méconnu les intérêts 
de Malte et n'avait développé l'économie du territoire 
que dans la mesure où elle profitait au Gouvernement 
du Royaume-Uni. Par suite de cette politique, t>as 
moins de 80 000 1v1altais, soit le quart de la populatiOn 
actuelle, avaient quitté le pays entre 1946 et 1961. 
Le nombre des chômeurs avait doublé en 1961 et, cette 
même année, le taux de croissance du revenu national 
était tombé de 6 à 3 p. 100. Comme l'avait déclaré le 
Premier Ministre de Malte, le 30 septembre 1962, 
l'Administration coloniale, qui avait trouvé 840 000 
livres dans les coffres du Trésor, avait laissé derrière 
elle un déficit de 45 000 livres. Il était bien évident 
que la population maltaise se trouvait devant divers 
obstacles, mais il était tout aussi évident qu'ils étaient 
l'effet d'une longue période de domination coloniale et 
qu'ils ne feraient que se multiplier si le colonialisme 
se maintenait sous une forme ou sous une autre. Seule 
l'indépendance permettrait à Malte de surmonter ses 
difficultés économiques et seul un gouvernement national 
et indépendant pourrait développer une économie 
diversifiée et planifiée. 

81. On ne saurait penser que la population maltaise, 
qui souffrait depuis des siècles sous le joug colonial, 
attendrait patiemment, des années encore, que l'indé
pendance lui soit accordée. Ce serait trop exiger, à une 
époque qui connaît un développement sans précédent 
de la technologie et des forces productives et qui voit 
surgir de partout un mouvement gigantesque de l_ibéra
tion nationale. De l'avis de la délégation polonatse, le 
Comité devait demander instamment à la Puissance 
administrante de mettre immédiatement et pleinement 
en œuvre les dispositions de la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance. Elle pensait, avec le représentant 
du Cambodge, qu'il conviendrait de fixer une cl~te 
limite, pas plus tard qu'à la fin de 1963, pour J'accessto? 
de Malte à l'indépendance. Cette indépendance devratt 
être accordée, conformément :'t l'esprit et à la lettre de 
la Déclaration, sans aucune condition, militaire ou 
autre. 

82. Etant donné que c'était la première fois que le 
Comité étudiait la question de l\Ialte, la délégation 
polonaise pensait qu'il serait peut-être utile d'envoyer 
un sous-comité dans le territoire pour prendre contact 
avec les représentants de la population et de la Puissance 

administrante, examiner la situation et présenter un 
rapport où seraient énoncées des recommandations sur 
les moyens les plus appropriés et les plus rapides de 
mettre en œuvre la Déclaration. Pour des raisons 
d'ordre pratique, on pourrait confier ce mandat au 
Sous-Comité qui devait se rendre à Aden. 

83. Le représentant de la Bulgarie a rappelé que 
Malte était colonie britannique depuis plus d'un siècle 
et demi. L'importance stratégique de Malte en Médi
terranée lui avait valu d'être transformée en une 
puissante base militaire et navale. L'évolution du terri
toire avait été entièrement subordonnée aux exigences 
militaires de la politique impérialiste britannique. Rien 
n'avait été fait par la Puissance administrante pour 
développer l'économie de Malte, promouvoir sot~ indus
trie ou améliorer son agriculture; les colomsateurs 
britanniques avaient également négligé les progrès 
culturels du peuple maltais. C'est ainsi que des milliers 
de Maltais étaient obligés de quitter l'île pour aller 
gagner leur vie ailleurs. 

84. De l'avis de la délégation bulgare, le Royaume
Uni, en cherchant à déformer la vérité et à masquer 
le caractère inhumain du colonialisme, portait un défi 
à l'Organisation des Nations Unies, qui avait depuis 
longtemps condamné le régime colonialiste. La lutte 
du peuple maltais pour son indépendance avait sou.vent 
été réprimée brutalement par les colo!lisateurs bn.t~n
niques et, récemment encore, la Pmssance admims
trante s'était efforcée de maintenir sa domination par 
toutes sortes de manœuvres politiques. Selon la nouvelle 
Constitution entrée en vigueur en 1962, la responsa
bilité de la défense et des affaires étrangères incombait 
au Gouvernement du Royaume-Uni et était exercée 
par le Commissaire britannique à Malte. Le Ro:>:aume
Uni avait le plein pouvoir d'occuper, de controler et 
d'utiliser la base et les installations de Malte. Le 
Gouvernement de Malte devait respecter les exigences 
du Gouvernement du Royaume-Uni dans le domaine 
de la défense et des affaires étrangères; si le Gouver
nement de Malte s'y refusait, le Commissaire britan
nique aurait le pouvoir de promulguer une ordonnance 
donnant effet aux requêtes du Gouvernement du 
Royaume-Uni et ayant force de loi. Les dispositions 
de la Constitution de 1962 avaient été rejetées par les 
principaux partis politiques de Malte, qui deman.daient 
l'indépendance complète pour leur pays. La mise en 
vigueur de cette constitution prouvait l'intention du 
Gouvernement du Royaume-Uni de s'assurer à M~lte 
des bases militaires, qui servaient également les besoms 
militaires de l'OTAN. 

85. Les dispositions de la résolution 1514 (XV) 
de l'Assemblée générale s'appliquaient entièrement au 
territoire de Malte et le Comité devait donc s'efforcer 
de mettre en œuvre le plus rapidement possible la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays ~t 
aux peuples coloniaux. La délégation bulgare appuyait 
sans réserves les propositions faites au Comité par le 
représentant du Cambodge et par les représent~nts 
d'autres délégations pour que des mesures concretes 
fu ssent prises immédiatement pour l'accession de Malte 
à l'indépendance dans les délais les plus brefs et au 
plus tard le 31 décembre 1963. Elle appuyait égalem~n~ 
la proposition d'envoyer une mission de visite du C~mtte 
à Malte; cette mission pourrait obtenir des renseigne
ments à jour sur la situation dans le territoire et 
s'entretenir avec la Puissance administrante et les 
leaders du peuple maltais afin que le Comité soit en 
mesure d'aider au règlement de la question de Malte. 
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86. Le représentant de l'Italie s'est dit heureux de 
participer au débat étant donné les relations spéciales 
qui, à travers les siècles, avaient lié l'Italie à l'île de 
Malte. Les Italiens avaient suivi avec intérêt et sym
pathie l'évolution constitutionnelle de Malte et se 
réjouissaient de la prochaine accession de ce territoire 
à la liberté et à l'indépendance. La population de Malte 
avait, depuis des années, établi d'innombrables liens 
dans les domaines économique et culturel avec l'Italie; 
l'histoire glorieuse de Malte faisait partie intégrante 
de la civilisation méditerranéenne et les Italiens appré
ciaient les qualités dont avaient toujours fait preuve 
les Maltais au cours de leur longue histoire. 

87. Selon la délégation italienne la déclaration du 
représentant du Royaume-Uni avait confirmé qu'une 
conférence constitutionnelle avec la participation de 
tous les partis politiques maltais devait être convoquée 
avant la fin de 1963, pour déterminer les modalités du 
transfert au Gouvernement maltais de tous les pouvoirs 
que détenait encore le Gouvernement du Royaume-Uni. 
La délégation italienne espérait que la conférence 
constitutionnelle se réunirait aussitôt que possible et 
qu'une date fixant l'octroi de l'indépendance serait 
arrêtée. Elle espérait également que la conférence 
constitutionnelle aiderait à régler les divergences exis
tant entre les principaux partis et fournirait l'occasion 
aux Maltais et am~ Britanniques de se mettre d'accord 
pour le maintien de l'aide économique britannique, afin 
que les conditions de vie de la population ne se trouvent 
pas modifiées par le changement de statut de Malte. 

88. Il serait intéressant de connaître les conclusions 
et recommandations de la mission d'assistance tech
nique de l'Organisation des Nations Unies à Malte; 
la délégation italienne pensait que l'Organisation des 
Nations Unies devrait accorder toute l'attention voulue 
à ce problème et l'étudier davantage par l'intermédiaire 
des institutions spécialisées afin d'aider les Maltais à 
surmonter leurs difficultés économiques. 

89. La délégation italienne souhaitait que le peuple 
de Malte vienne le plus rapidement possible se joindre 
à la communauté des nations libres et indépendantes 
et prendre part aux activités de l'Organisation des 
Nations Unies. 

90. Le représentant de la Tunisie désirait souligner 
non seulement le voisinage géographique, mais tous les 
liens qui, à travers l'histoire, avaient rapproché Maltais 
et Tunisiens, en particulier leur opposition farouche au 
système colonial. Point n'était besoin d'insister sur 
l'histoire coloniale de Malte, puisque ce régime était 
en train de vivre ses derniers moments dans le terri
toire. Le peuple maltais devrait son émancipation non 
seulement à la lutte continuelle qu'il avait menée, mais 
également à la sagesse du Royaume-Uni, qui avait 
pris la décision de reconnaître son droit à l'indépen
dance. 

91. Le problème qui se posait maintenant était de 
savoir à quel moment le transfert final des pouvoirs se 
ferait au profit des représentants authentiques de la 
population maltaise. Il importait que ce transfert des 
pouvoirs, prévu par la résolution 1514 (XV), s'opère 
dans les meilleures conditions, et la réunion d'une 
conférence constitutionnelle était certainement un excel
lent moyen d'y parvenir, si toutefois les partis poli
tiques y étaient adéquatement représentés. Il ne faisait 
aucun doute qu'il existait à Malte deux partis politiques 
principaux, de force sensiblement égale, et il serait 
injuste de décider du sort du territoire en ne consultant 
qu'un seul de ces partis. 

92. Il était aussi de la plus haute importance que de 
nouvelles élections eussent lieu à Malte avant la procla
mation de l'indépendance. Les accusations portftes .par 
le parti travailliste maltais, non pas contre les operatwns 
électorales elles-mêmes, mais contre les procédés em
ployés au cours de la campagne électorale, étaient très 
sérieuses. Il s'agissait soit de confirmer et de renforcer 
le parti au pouvoir, soit d'élire de nouveaux repré
sentants que le peuple estimerait mieux en mesure de 
réaliser le transfert des pouvoirs à son profit. C'est 
pourquoi la délé~atio? tunisienne te~~it à ins~ster at~près 
de ses amis bntanmques pour qu tls procedent a de 
nouvelles élections à Malte avant l'indépendance et 
pour qu'ils acceptent . que le. Secrét~ire général ~e 
l'Organisation des Natwns Umes envote deux <?ll trots 
observateurs internationaux chargés de supervtser les 
élections, tant pendant la campagne électorale que pen
dant les opérations de scrutin. 

93. Le représentant du Tanganyika a dit que, comm.e 
la situation de Malte avait déjà été exposée en détatl 
par de nombreuses délégations, il se bornerait à souli
<rner que Malte vivait depuis plus d'un siècle sous une 
~utorité étrangère, qu'il s'agissait d'un petit territoire, 
l'un des plus densément peuplés du monde, que de 
grands problèmes économiques s'y posai~nt , et que, du 
point de vue constitutionnel, le pays avait actuel~ement 
son propre gouvernement, élu au suffrage umve:se~ 
des adultes. La Puissance administrante ayant expnme 
son intention de donner très prochainement l'indépen
dance à Malte la délb.>-ation tanganyikaise espérait que 
cette déclarati;n serait suivie de mesures immédiates. 
L'accession à l'indépendance ne devrait pas être retardée 
pour des raisons économiques. 

94. Les membres du Comité savaient que l'un des 
arguments avancés par les dirigeants nationalistes dans 
leur lutte pour l'indépendance ét~it q;te seul. un gouve~
nement élu par le peuple pouva!t fa;re dro~t aux aspi
rations populaires dans le domame .econo?l!q~e comme 
dans les autres. Le système mercanttle qm etait profon
dément enraciné dans l'économie coloniale servait avant 
tout les intérêts de la puissance coloniale et de ses 
représentants, ce qui faisait que l'économie des pays 
nouvellement indépendants était souvent dangereuse
ment tributaire de produi~s . on d' entr,~pr~ses q,ue ~a 
puissance coloniale favonsatt. .Ce ~ etatt qu ai?res 
l'indépendance qu'un pays pouvatt envtsager une eco
nomie cohérente et équilibrée, susceptible d'assurer le 
bien-être de la population tout entière. C'était avec le 
dévouement et la collaboration désintéressée de toute la 
population que la reconstruction nationale pouvait se 
faire après l'accession à l'indépendance. La délégati~n 
tanganyikaise pensait que le peuple de ~al~e pourrat~, 
comme les peuples de tous les autres terntotres soum!s 
à la domination étrangère, s'engager dans cette vote 
et reconstruire le pays lorsqu'il serait libre. 

95. Le représentant de la Syrie ne se proposait pas 
de traiter de l'évolution de Malte ou des difficultés 
économiques auxquelles le territoire devait faire face à 
la veille de l'indépendance, puisque ces faits étaient 
déjà bien connus. Le Gouvernement du Royaume-Uni 
avait déclaré ne vouloir élever aucun obstacle à l'acces
sion à l'indépendance du territoire de Malte. Un 
élément constructif était à noter: le Gouvernement du 
Royaume-Uni avait pris contact avec le Gouvernement 
maltais pour rechercher un accord sur le principe d'une 
conférence à laquelle seraient conviés les délégués de 
tous les partis politiques en vue de fixer une date pour 
le transfert des pouvoirs à la population. La délégation 
syrienne espérait que la question des élections serait 
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abordée avec attention et que l'on s'efforcerait sérieu
sement d'examiner tous les griefs qui subsistaient à ce 
sujet. Elle s'était associée au projet de résolution pré
senté par le représentant du Cambodge (voir ci
dessous, par. 113) et était prête à examiner favora
blement toute initiative qui permettrait de se rapprocher 
de l'objectif recherché. 

96. Le représentant du Mali a déclaré que la ques
tion de Malte pourrait trouver une solution heureuse 
si le territoire accédait à l'indépendance avant la fin de 
l'année 1963. La délégation malienne pensait que 
l'indépendance devait être accordée à un gouvernement 
vraiment représentatif de la population; c'est pourquoi 
il lui semblait important que la possibilité de nouvelles 
élections soit discutée lors de la conférence constitu
tionnelle. 

97. Le représentant du Royaume-Uni, exerçant son 
droit de réponse, a déclaré que, pour des raisons impos
sibles à comprendre, le représentant de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques avait jugé bon de 
se reporter aux origines de l'histoire et d'évoquer un 
cortège de peuples disparus. Il avait aussi prétendu 
que le Gouvernement elu Royaume-Uni avait réduit 
ses territoires à la misère avant de leur accorder l'indé
pendance. Sans entrer dans le détail de la situation 
économique de chacun des 16 anciens territoires britan
niques au moment de leur indépendance, on pouvait se 
borner à rappeler que, si certains de ces territoires 
s'étaient plus développés que d'autres économiquement 
en rai son de ressources naturelles plus abondantes, tous 
avaient progressé elu point de vue économique à des 
degrés divers. Dans certains cas, en Afrique occidentale 
et en Malaisie par exemple, les progrès avaient été 
spectaculaires. C'est ainsi que l'Afrique occidentale, à 
la fin du XIX" siècle, n'exportait pratiquement ni le 
cacao du Ghana, ni le cacao, les arachides ou le coton 
de la Nigéria; les exportations d'huile de palme et de 
noix de palme de la Nigéria ne représentaient que le 
dixième du volume qui avait été atteint au moment 
de l'indépendance de ce pays. Pour la Nigéria et le 
Ghana, la valeur des importations et exportations, au 
début du siècle, était d'environ 1 million de livres par 
an : au moment de l'indépendance de ces pays, le 
chiffre atteignait 188 millions de livres pour le Ghana 
ct 381 millions de livres pour la Nigéria. 

98 .. Au xrxe siècle, la Malaisie n'était qu'un pays 
envahi par. la jungle, à peine peuplé, et n'ayant que 
quelques villages et ports de pêche. Grâce à J'intro
duction du caoutchouc par les Britanniques, la Malaisie 
s'était transformée en un pays riche en villes impor
tantes ct en ports modernes. un pays au commerce 
flori ssant et rioté cl'un excellent réseau routier. Au 
moment de l'inclépcnclance, la Malaisie bénéficiait
et elle bénéficie encore actuellement- du plus haut 
niveau de vie de tout Je Sud-Est asiatique. 

99. Enfin, on pouvait mentionner le sous-continent 
indien. auquel le Royaume-Uni a été si longtemps 
associé. En 1947, année où J'Inde et Je Pakistan étaient 
devenus indépendants, la quote-part elu sous-continent 
à l'Organisation des Nations Unies était de 3,95 p. 100. 
Cette quote-part était plus élevée que celle du Canada 
(3,20 p. 100) ct rcpréseutait plus de la moitié de celle 
de l'Union soviétique (6,34 p. 100). Les quotes-parts 
appn:~~tvées pour b Malaisie et pour la Nigéria, la 
premiere année oit ces pays avaient été Membres de 
l'Orga~isation, étaient plus élevées que celle de la 
Bulgane. Or ces quotes-parts étaient fixées en fonction 
~e la capaci~é d~ paiement des pays, déterminée essen
tiellement d apres le revenu national. 

100. Certes, plusieurs pays, comme le Tanganyika, 
le Sierra Leone, la Malaisie, l'Ouganda, la Jamaïque 
et d'autres, devenus indépendants depuis la guerre, 
étaient des pays en voie de développement qui avaient 
besoin comme tels d'une assistance technique et d'une 
aide financière pour exécuter leurs projets de dévelop
pement. Mais on pouvait en dire tout autant de certains 
pays d'Amérique latine et d'Europe, de la Pologne par 
exemple, et ce serait déformer la vérité, telle qu'elle 
ressortait des faits économiques, que d'attribuer cet 
état de choses à l'héritage de l'administration coloniale. 

101. Passant à Malte, le représentant du Royaume
V ni a rappelé que la superficie totale des îles maltaises 
était de 122 milles carrés et la superficie de Malte 
elle-même de 95 milles carrés; la population s'élevait 
à 328 000 habitants, soit une densité moyenne de 2 700 
personnes par mille carré. Malte n'avait aucune res
source naturelle; elle n'avait aucun puits de pétrole, et 
ses principaux avantages consistaient dans son climat 
et dans son port. L'île était passée sous la domination 
britannique au commencement du xrxe siècle, lorsque 
les représentants de la population maltaise avaient 
demandé la protection du Royaume-Uni. L'implantation 
de la présence britannique et le développement pro
gressif de la base britannique n'avaient pas été imposés 
à la population maltaise, mais avaient été bien accueillis 
par elle. L'attachement manifesté par la population 
maltaise au Royaume-Uni au cours de la seconde guerre 
mondiale était bien connu et des milliers de Maltais 
étaient allés s'établir au Royaume-Uni. 

102. La preuve la plus évidente des liens étroits qui 
unissaient l\Ialte au Royaume-Uni avait été la demande 
d'intégration formulée par le Gouvernement maltais en 
1955. Voilà qui faisait justice catégoriquement des 
allégations du représentant de l'Union soviétique selon 
lesquelles Je peuple maltais était un peuple en lutte 
contre la domination coloniale. La demande d'intégra
tion avait été acceptée en principe par le Royaume-Uni, 
mais, pour des raisons avant tout financières, il n'avait 
pas été possible d'y donner suite. 

103. Poursuivant son exposé le . représentant du 
Royaume-Uni a ajouté que le représentant de l'Union 
soviétique avait fait preuve d'une égale méconnaissance 
de la situation véritable lorsqu'il avait évoqué la question 
de la base. Loin de vouloir qu'on supprime la base, le 
Gouvernement maltais craignait que la désaffectation des 
installations militaires ne soit trop rapide. Le Gouver
nement dn Royaume-Uni faisait tout son possible pour 
diminuer les effets de cette désaffectation sur J'économie 
de Malte. Dans ce but, on avait transformé les chantiers 
de l'arsenal en chantiers uavals civils qui, espérait-on, 
offriraient des possibilités de travail à la population. Au 
cours des cinq années 1959 à 1964, le Royaume-Uni 
devait mettre plus de 81 millions de dollars à la dispo
sition de Malte pour l'aider dans son développement. 
Entre-temps, 24 nouvelles industries avaient été établies 
à Malte, 13 nouvelles usines avaient été construites par 
le gouvernement et des subventions avaient été accor
dées pour la construction de neuf hôtels. Au cours des 
dernières semaines, le gouvernement avait accordé une 
subvention de 1 700 000 dollars pour la création d'une 
importante usine de textile et une subvention de 
1 million de dollars pour la construction d'un nouvel 
hôtel. C'étaient là des mesures positives en vue d'aider 
l'économie de Malte et elles parlaient plus haut que les 
critiques destructrices du représentant de l'Union sovié
tique. 

104. En ce qui concerne le progrès politique, une 
conférence se réunirait à Londres en vue d'examiner 
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la demande d'indépendance de Malte dès que les travaux 
préparatoires auraient été terminés. Il convenait de 
noter, et ceci s'adressait notamment à la délégation 
yougoslave, que ces travaux préparatoires étaient la 
responsabilité du Gouvernement de Malte et que c'était 
à lui qu'il appartenait de dire quand il serait prêt pour 
la conférence. 

105. Les dernières élections avaient eu lieu au 
suffrage universel et 90 p. 100 du corps électoral avaient 
voté. Certaines allégations avaient été faites par le parti 
qui avait perdu les élections, ce qui n'était pas rare 
dans les pays où plus d'un parti avait le droit de se 
présenter aux élections. Toutefois, aucune de ces allé
gations n'avait été portée devant un tribunal, comme 
le permettait l'ordonnance sur les élections, ce qui 
prouvait qu'elles n'étaient guère fondées. A l'avenir, 
les élections seraient organisées par le Gouvernement 
élu de ?vialte. 

106. Enfin, en ce qui concerne l'envoi d'une mission 
d'enquête à Malte, le représentant du Royaume-Uni a 
rappelé que sa délégation avait déjà nettement déclaré, 
à propos d'Aden, que le Gouvernement du Royaume
Uni ne saurait admettre, pour des raisons de principe, 
l'envoi de groupes de cette nature dans les territoires 
placés sons son administration. 

107. Le représentant de l'Union soviétique, exerçant 
son droit de réponse, a déclaré que, si Je peuple sovié
tique avait apprécié la contribution du peuple de Malte 
à la lutte contre le fascisme au cours de la deuxième 
guerre mondiale, cela ne voulait pas dire qu'il trouvait 
justifiée la domination britannique sur Malte. La déter
mination des peuples épris de liberté à lutter pour leur 
indépendance nationale se faisait encore sentir aujour
d'hui dans leurs efforts pour se débarrasser du joug 
colonial et il était vain de s'opposer à cette évolution. 
Nul ne pouvait prétendre que la militarisation de Malte 
fût un bienfait pour les Maltais et qu'on pût justifier 
de quelque façon la présence du Royaume-Uni à Malte. 

108. Quoique le représentant du Royaume-Uni ait 
pu dire de la situation économique où se trouvaient 
beaucoup de pays coloniaux avant d'accéder à l'indé
pendance, il était certain que l'indépendance était un 
stimulant très puissant pour l'économie d'un pays. 
Quant aux chiffres d'exportations cités par le repré
sentant du Royaume-Uni à propos du Ghana, de la 
Nigéria ou de la 1\blaisie, était-il besoin de rappeler 
que ces pays ne bénéficiaient pratiquement pas de leurs 
exportations. Les bénéfices fabuleux du Royaume-Uni 
prouvaient assez que la présence britannique dans ses 
territoires d'outre-mer n'avait pas uniquement pour but 
d'assurer l'épanouissement de l'économie de ces pays. 
Il aurait probablement été plus juste de dire que ces 
colonies n'avaient reçu que la millième partie des 
bénéfices. 

109. En exposant en détail l'histoire de Malte, la 
délégation de l'Union soviétique avait voulu simplement 
souligner qu'il était temps pour Malte de connaître 
enfin des jours meilleurs. Quoi que puisse prétendre le 
représentant du Royaume-Uni, l'histoire avait déjà 
condamné le système colonial et le fait que le Royaume
Uni ne reconnaisse pas la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux avait 
des effets très fâcheux en ce qui concerne l'accession à 
l'indépendance de certains peuples. 

110. Le représentant de la Bulgarie, exerçant éga
lement son droit de réponse, a dit que le représentant 
du Royaume-Uni avait cherché, par ses allégations 
sur les pays socialistes, à détourner l'attention du 

Comité de sa tâche réelle. Les remarques faites au 
sujet de la Bulgarie étaient tout à fait inadmissibles. Le 
Royaume-Uni n'ignorait pas les grands progrès éco
nomiques accomplis depuis la seconde guerre mondiale 
par la Bulgarie; la production industrielle s'était mul
tipliée par 13 et la production actuelle d'énergie élec
trique était supérieure à celle de la Grèce et de la 
Turquie réunies. 

111. Le représentant de l'Inde a dit qu'il n'avait 
pas l'intention de porter un jugement sur les résultats 
de la domination britannique en Inde, car les avis diffé
raient selon que l'on se trouvait du côté des colonisés 
ou du côté des colonisateurs. Les contributions versées 
par les Etats Membres à l'Organisation des Nat ions 
Unies ne sauraient être considérées comme un reflet 
exact de la réalité. On pouvait se borner à indiquer 
que l'espérance moyenne de vie était en Inde de 27 ans 
en 1947 et était aujourd'hui de 48 ans. 

112. Le représentant du Tanganyika a précisé que, 
si sa délégation ne répondait pas au représentant du 
Royaume-Uni, cela ne voulait pas dire qu'elle fût 
d'accord avec ses déclarations. 

c.- DÉCISIONS PRISES PAR LE COMITÉ SPÉCIAL 
EN 1963 

113. A la 169" séance, le 10 mai 1963, le représentant 
du Cambodge a présenté un projet de résolution (A/ 
AC.109/L.58) soumis conjointement par le Cambodge, 
la Côte-d'Ivoire, l'Ethiopie, l'Irak, Madagascar, le 
Mali, la Syrie et le Tanganyika. 

114. Le représentant du Cambodge, présentant le 
projet de résolution, a déclaré que les auteurs avaient 
pris acte de ce que des progrès constitutionnels avaient 
été réalisés dans le territoire et que le Royaume-Uni 
s'était déclaré prêt à examiner favorablement la deman
de d'indépendance de Malte. D'après les communica
tions soumises par les pétitionnaires, les conditions 
dans lesquelles s'étaient déroulées les élections générales 
de février 1962 avaient donné lieu à des controverses, 
même au sein de l'opinion publique britannique, et des 
éclaircissements à ce sujet seraient souhaitables. Le 
paragraphe 1 du projet de résolution se référait au 
principe de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux contenue dans la 
résolution 1514 (XV), dont le Comité spécial était 
chargé d'étudier la mise en application. Le paragraphe 
2 se rapportait à la conférence qui devait se tenir très 
prochainement sur la question de l'indépendance. Il 
convenait de noter à ce sujet qu'un accord sur les 
mesures préparatoires nécessaires était intervenu. Le 
représentant de la Puissance administrante avait dit 
lui-même que cette conférence serait convoquée à 
Londres dès que le travail préparatoire serait terminé 
et que des délégués de tous les partis représentés au 
Parlement maltais seraient invités à y participer. La 
mention "toutes autres questions connexes" se référait 
au fait que les délégués de différents partis avaient dis
cuté de l'éventualité de nouvelles élections, avant ou 
après l'octroi de l'indépendance, et seraient peut-être 
amenés à parler des conditions dans lesquelles s'étaient 
déroulées les élections de février 1962. Le paragraphe 
3 recommandait à la Puissance administrante de fixer 
une date aussi proche que possible pour l'accession à 
J'indépendance. La délégation cambodgienne, ainsi qu'un 
certain nombre d'autres délégations, pensait que la date 
limite ne devrait pas dépasser celle du 31 décembre 
1963. 

115. A la même séance, le représentant de la Tuni
sie a proposé verbalement d'amender le projet de réso-
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lution en ajoutant dans le dispositif un nouveau 
paragraphe conçu comme suit: 

"Estime que des élections générales à l'Assemblée 
législative doivent avoir lieu sans plus tarder et en 
présence d'observateurs internationaux". 
116. Le représentant de l'Italie a proposé d'autres 

amendements aux termes desquels : 
a) On insérerait dans le préambule l'alinéa ci-après: 
"Tenant compte de la situation économique de Malte, 

qui a déjà fait l'objet d'une enquête d'une mission d'as
sistance technique des Nations Unies"; 

b) On insérerait dans le dispositif, entre les para
graphes 3 et 4, le paragraphe ci-après: 

"Prie le Fonds spécial des Nations Unies, le Bureau 
de l'assistance technique et d'autres organes des Na
tions Unies, de même que les institutions spécialisées 
intéressées, d'accorder une attention particulière aux 
besoins économiques de Malte après l'indépendance" ; 

c) On ajouterait à la fin du paragraphe 4 les mots 
"et au Conseil économique et social", de façon à saisir 
cet organe de la résolution. 

117. Le représentant de l'Italie a proposé aussi de 
remplacer le paragraphe 2 du projet de résolution et le 
paragraphe faisant l'objet de l'amendement verbal 
de la Tunisie par le texte ci-après: 

"2. Invite la Puissance administrante à tenir 
aussitôt que possible une ·conférence avec la parti
cipation des délégués de tous les partis représentés 
au Parlement maltais pour examiner la question de 
l'indépendance et toutes autres questions connexes, 
y compris la question de la tenue d'élections géné
rales à l'Assemblée législative sans retard et en pré
sence d'observateurs internationaux". 

118. Le représentant du Mali a déclaré que, de l'avis 
de sa délégation, les amendements proposés par le 
représentant de l'Italie au sujet de la situation économi
que de Malte étaient peu indiqués. Sans s'élever contre 
l'aide que les institutions spécialisées des Nations Unies 
pouvaient être amenées à accorder à un pays sur le 
point d'être affranchi du régime colonial et qui s'en 
était affranchi, la délégation du Mali craignait qu'en 
acceptant de tels amendements le Comité ne crée un 
précédent. L'Etat de Malte accéderait directement à 
l'indépendance et, lorsqu'il jouirait de sa souveraineté, il 
aurait la faculté de s'adresser aux institutions spécia
lisées des Nations Unies pour son développement éco
nomique, comme maints autres pays l'avaient fait avant 
lui. La délégation du Mali a donc demandé à la délé
gation de l'Italie de retirer ces amendements. 

119. Le représentant de l'Irak a dit que sa délé
gation considérait prématurés les amendements invitant 
le Fonds spécial et d'autres organismes à examiner 
spécialement les besoins économiques de Malte. En effet, 
comme l'avait fait observer le représentant du Mali, 
une demande d'assistance devait émaner du gouverne
ment d'un pays indépendant; en adoptant ces amende
ments, on préjugerait la question et l'on risquerait de 
porter involontairement préjudice à la souveraineté du 
nouvel Etat indépendant. D'autre part, on pouvait se 
demander si le Comité spécial, organe subsidiaire de 
l'Assemblée générale, était en droit de demander au 
Fonds spécial et au Bureau de l'assistance technique 
de prendre des mesures ct d'examiner certaines ques
tions. Cela relevait en réalité des prérogatives de 
l'Assem~lée générale, à qui il appartiendrait d'étudier 
la questiOn de Malte lorsque le territoire serait prêt 
pour l'indépendance. A ce moment-là, l'Assemblée 

pourrait agir conformément aux désirs exprimés par 
les repr~sentants. du peuple maltais, e~ .Je. Fonds spécial 
des Natwns Umes et le Bureau de 1 asststance techni
que pourraient être priés de considérer avec une atten
tion particulière les demandes émanant du gouverne
ment d'un Etat maltais indépendant. Pour ces raisons, 
le représentant de l'Irak s'est joint au représentant du 
Mali pour demander au représentant de l'Italie de 
retirer ses amendements ou de ne pas insister pour 
qu'ils soient mis aux voix. 

120. Le représentant de l'Italie s'est étonné de . ce 
que l'amendement soumis par sa délégation au sujet de 
la situation économique de Malte ait suscité tant d'ap
préhension de la part des membres du Comité spécial. 
Dans l'alinéa qu'elle proposait d'ajouter au préambule, 
la délégation italienne ne faisait que tenir compte d'une 
situation économique à laquelle de nombreux orateurs 
avaient fait allusion au cours du débat. Pour ce qui 
était du paragraphe du dispositif que la délégation ita
lienne souhaitait inclure dans le projet, le texte ne visait 
pas à demander une assistance des Nations Unies pour 
Malte, après l'indépendance, mais seulement à suggérer 
que les institutions spécialisées et les organismes finan
ciers des Nations Unies continuent d'examiner ce pro
blème qui, à son avis, était extrêmement important. 
Puisqu'un grand nombre de délégations étaient d'un 
avis différent, la délégation italienne, à son grand 
regret, était disposée à retirer ces amendements. 

121. Le représentant de l'Inde a remercié le repré
sentant de l'Italie de ne pas insister sur ses amende
ments, au sujet desquels la délégation indienne parta
geait les sentiments du représentant de l'Irak. Quant à 
l'amendement proposé par le représentant de l'Italie au 
paragraphe 2, la délégation indienne, tout en l'appuyant 
de façon générale, aurait préféré que l'on parle "d'ob
servateurs mutuellement acceptables" plutôt que "d'ob
servateurs internationaux", la première formule lui 
paraissant couvrir toutes les possibilités, y compris celles 
d'observateurs internationaux. 

122. Les auteurs ayant accepté le nouveau libellé 
proposé par le représentant de l'Italie pour le para
graphe 2, le représentant de la Tunisie a retiré ses 
amendements. 

123. Le Comité spécial a alors approuvé à l'unani
mité le projet de résolution, tel qu'il avait été amendé 
verbalement. 

124. La résolution relative à Malte (A/ AC.109/44), 
que le Comité spécial a adoptée à sa 16~ séance, le 10 
mai 1963, est énoncée comme suit: 

"Le Comité spécial chargé d'étudier la situation en 
ce qui concerne l'application de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux pettples 
coloniaux, 

"Ayant examiné la question de Malte, 
"Ayant entendu la déclaration du représentant de 

la Puissance administrante, 
"Ayant pris connaissance des communications 

soumises par des pétitionnaires, 
"S'inspirant des dispositions de la Déclaration sur 

l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux et des résolutions 1654 (XVI) du 27 
novembre 1961 et 1810 (XVII) du 17 décembre 1962 
de l'Assemblée générale, 

"Notant que des progrès constitutionnels ont été 
réalisés dans le territoire de Malte, 

"Notant la volonté du Royaume-Uni d'examiner 
favorablement la demande d'indépendance de Malte, 
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"Notant cependant que les conditions dans les
quelles se sont déroulées les élections générales de 
février 1962 ont donné lieu à des controverses, 

"1. Confirme le droit inaliénable du peuple de 
Malte à l'autodétermination et à l'indépendance na
tionale, conformément aux dispositions de la résolu
tion 1514 (XV) du 14 décembre 1960; 

"2. Prie la Puissance administrante de tenir dans 
les plus brefs délais une conférence, avec la parti
cipation des délégués de tous les partis représentés au 
Parlement maltais, pour examiner la question de l'in
dépendance et toutes autres questions connexes, y 
compris la question de l'organisation d'élections 

générales à l'Assemblée législative sans délai et en 
présence d'observateurs internationaux; 

"3. Recommande à l'Assemblée générale d'inviter 
la Puissance administrante à fixer une date aussi rap
prochée que possible pour l'accession à l'indépendance 
de l'Etat de Malte, conformément à la volonté des 
populations du territoire; 

"4. Prie le Secrétaire général des Nations Unies 
de transmettre la présente résolution à la Puissance 
administrante." 
125. Le 14 mai 1963, le texte de la résolution rela

tive à Malte a été transmis au Gouvernement du 
Royaume-Uni. 

CHAPITRE VII 

ÎLES FIDJI 

A. - RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITOIRE 

Généralités 

1. Les îles constituant la colonie de Fidji sont situées 
dans la partie sud-ouest de l'océan Pacifique, à environ 
l 900 kilomètres au sud de l'équateur et 1 800 kilo
mètres au nord d'Auckland (Nouvelle-Zélande). Le 
territoire comprend plus de 300 iles de dimensions 
diverses, dont une centaine sont habitées. De nom
breuses autres sont occupées temporairement pour 
l'agriculture et la pêche. Les îles les plus importantes 
sont toutes montagneuses et d'origine volcanique. Les 
principales sont Viti Levu et Vanua Levu qui repré
sentent ensemble 87 p. 100 de la superficie totale des 
terres de la colonie, qui est de 18 270 kilomètres carrés. 
Les îles de Rotuma, qui dépendent des îles Fidji, ont 
une superficie de 47 kilomètres carrés et se trouvent 
à plusieurs centaines de kilomètres au nord-ouest des 
îles Fidji. 

2. Au 31 décembre 1961, la population des îles était 
estimée à 413 872 habitants, la densité de population 
du territoire étant de 23 habitants au kilomètre carré, 
et se répartissait comme suit : 

Fidjiens ............................. . ... . 
Indiens .................................. . 
Européens ..................... . ......... . 
Partiellement Européens 
Chinois ...................... . ........... . 
Divers 

Gouvernement 

a) Découv~rte et colonisation 

172455 
205 068 

10417 
8958 
5039 

11935 

413 872 

3. Les îles Fidji ont été découvertes par Tasman 
en 1643 et Je capitaine Cook s'y est rendu en 1774. 
Elles sont devenÜes une colonie du Royaume-Uni en 
1874. 
b) Constitution 

4. La Constitution actuelle des iles Fidji figure dans 
le Fiji (Constitution) Order in Council, du 27 février 
1963 m. Ce document abroge la constitution fidjienne 
contenue dans le Fiji Letters Patents 1937 et modifiée 
par des Letters Patent ultérieures dont la dernière date 
de 1962. La Constitution prévoit notamment ce qui 
suit: 

57 Pacifie lsla1uls, The Fiji (Constitution) Order in Cotmcil 
1963 (Londres, H. M. Stationery Office, 1963). 

i) Le Gouverneur 
5. Le Gouverneur est le chef de l'administration du 

territoire. Il consulte le Conseil exécutif pour la déter
mination des politiques et dans l'exercice de tous les 
pouvoirs que lui confère la Constitution ou toute autre 
loi en vigueur dans Je territoire, à l'exception des 
pouvoirs que lui confère la Constitution ou "toute autre 
loi et qu'il a le droit d'exercer à sa discrétion ou con
formément aux instructions de Sa Majesté" et "des 
pouvoirs que lui confère une loi quelconque et qu'il est 
autorisé, soit explicitement, soit implicitement, à exer
cer sans consulter le Conseil". 

6. Le Gouverneur n'est pas tenu de consulter le 
Conseil exécutif dans les cas où, à son avis, "a) l'intérêt 
public veut qu'il agisse sans consulter le Conseil; b) les 
décisions à prendre ont trop peu d'importance pour 
exiger l'avis du Conseil; c) la question est d'une 
urgence telle qu'il doit agir avant de pouvoir consulter 
Je Conseil". 

7. Normalement, le Gouverneur suit les avis qu'il 
reçoit du Conseil exécutif. S'il ne le fait pas, comme 
il lui est loisible, il doit en aviser un secrétaire d'Etat 
aussitôt que possible, en indiquant les raisons de sa 
décision. 

ii) Conseil exécutif 
8. Le Conseil exécutif est présidé par le Gouverneur 

et se compose de trois membres d'office (le Secrétaire 
aux affaires coloniales, l'Attorney-General et le Secré
taire aux finances) et de six autres membres désignés 
par Je Gouverneur. Pél;rmi les mem~res dé_signés, il y .a 
un Fidjien, un Europeen et un Indten qm sont cho1s1s 
parmi les membres non fonctionnaires du Conseil légis
latif. Lorsque le siège d'un de ces trois membres devient 
vacant, les membres du Conseil législatif qui ne sont 
pas des fonctionnaires (Européens, Fidjiens ou Indiens, 
selon le cas) choisissent normalement l'un des leurs 
pour le pouvoir. 

iii) Conseil législatif 
9. La nouvelle Constitution prévoit un Conseil légis

latif composé d'un président (Speaker), nommé par le 
Gouverneur, et d'un maximum de 19 membres fonc
tionnaires et de 18 membres non fonctionnaires. Les 
membres fonctionnaires comprennent trois membres 
d'office (le Secrétaire aux affaires coloniales, l'Attorney
General et le Secrétaire aux finances) et un maximum 
de 16 membres nommés par le Gouverneur. Les mem
bres non fonctionnaires comprennent six Fidjiens, six 
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Indiens et six Européens. Dans chacun de ces trois 
groupes, quatre membres sont élus directement par 
leurs communautés respectives; deux membres indiens 
et deux membres européens sont désignés par le Gou
verneur, et deux membres fidjiens sont élus par le 
Grand Conseil des chefs. 

10. Les élections au Conseil législatif ont eu lieu 
entre le 17 avril et le 5 mai 1963. Le mandat du nou
veau Conseil est de cinq ans. 

11. Sous réserve des dispositions de la Constitution, 
"le Gouverneur peut, avec l'avis et l'assentiment du 
Conseil législatif, légiférer dans l'intérêt de la paix, de 
l'ordre et du bon gouvernement de la colonie". 

12. La Constitution prévoit notamment qu'un projet 
de loi ne peut acquérir force de loi sans l'assentiment 
du Gouverneur; que le Gouverneur peut en certaines 
circonstances déclarer qu'un projet de loi ou une 
motion non adopté par le Conseil législatif "prendra 
effet comme si le Conseil l'avait adopté", et que "toute 
loi à laquelle le Gouverneur a donné son assentiment 
peut être rejetée par Sa Majesté, agissant par l'inter
médiaire d'un Secrétaire d'Etat". 

c) Régime électoral 

13. Le nouveau régime électoral a étendu le droit 
de vote. Auparavant, les femmes n'avaient pas le droit 
de vote; il existait des conditions d'électorat fondées 
sur la propriété ou le revenu et sur l'instruction et, 
sur les trois groupes raciaux représentés au Conseil 
législatif, seuls les Indiens et les Européens élisaient 
directement leurs représentants. Aujourd'hui, les 
femmes ont le droit de vote; les conditions de propriété 
et de revenu ont été abolies et les Fidjiens ont des 
représentants élus directement. La condition d'instruc
tion (aptitude à lire et à écrire une seule phrase en 
anglais, en fidjien ou dans l'une des sept langues 
indiennes) a été maintenue avec l'approbation unanime 
des membres non fonctionnaires de l'ancien organe 
législatif. Près de 100 000 personnes remplissaient les 
conditions nécessaires pour voter aux dernières élec
tions, contre 16 000 auparavant. 

14. Le Grand Conseil des chefs, qui élit au scrutin 
secret deux membres fidjiens du Conseil législatif, 
représente à la fois les chefs et la population. Il est 
composé de six chefs, des administrateurs de 14 pro
vinces des îles Fidji, d'un magistrat, d'un maître d'école 
et d'un médecin, d'un représentant de chacune des pro
vinces qui est élu au scrutin secret lors d'une séance 
plénière de chacun des conseils provinciaux et de quatre 
représentants des travailleurs des régions urbaines et 
autres. 

d) Organisation judiciaire 

15. La Cour suprême des îles Fidji a une compé
tence, des fonctions et des pouvoirs analogues à ceux 
de la Haute Cour de Justice en Angleterre. Il y a un 
président et un conseiller. Les causes criminelles sont 
jugées soit par un juge, soit par un juge siégeant avec 
des assesseurs. C'est par la Cour suprême que sont 
jugées en appel les décisions des magistrats inféri~urs 
et des tribunaux provinciaux relatives aux affaires 
criminelles et civiles; les recours contre les décisions 
de la Cour suprême sont portés devant le Conseil privé 
de Londres; ce recours est de droit quand l'objet du 
litige ou le montant réclamé dépasse 500 livres sterling; 
il peut être exercé si la Cour estime que la question 
étant d'intérêt général ou d'intérêt public doit être 
soumise au Conseil privé. 

16. Il existe aussi des tribunaux provinciaux et de 
district qui ont une compétence limitée au civil et au 
criminel pour les affaires opposant les Fidjiens. 
e) Administration locale 

17. Suva, la capitale, est administrée par un conseil 
municipal (City Council); il y a 12 conseillers muni
cipaux élus, six Européens et six Indiens, et deux con
seiilers désignés pour représenter les intérêts des mino
rités. La deuxième agglomération urbaine, Lautoka, a 
aussi un conseil municipal (Town Council) avec une 
majorité de conseillers élus, alors que les petites agglo
mérations sont administrées par des township boards. 
Ces divers organismes s'occupent de l'administration 
locale. 

18. Il y a, en outre, une administration locale spé
ciale dont relèvent tous les Fidjiens du territoire et que 
l'on appelle l'Administration fidjienne: le territoire est 
divisé en 14 provinces (yasana) dont ·chacune comprend 
un certain nombre de districts ( tikina). Le responsable 
administratif de chaque province est le Roko Tui et le 
chef de district est le Buli. Chaque province a son 
propre conseil et gère son propre budget. Les recettes 
proviennent essentiellement du recouvrement d'un 
impôt personnel payable par tous les adultes fidjiens du 
sexe masculin et dont le taux est fixé par chacun des 
conseils provinciaux. Les Indiens relèvent d'une admi
nistration analogue, mais moins développée ; il existe 
toutefois des conseils consultatifs indiens dans toutes 
les régions où la population indienne est d'une certaine 
importance. 

Partis politiques 

19. Le seul parti politique connu 58 est le Fijian 
Western Democratie Party (voir A/AC.109/PET.140). 
Il a été constitué récemment et il est présidé par 
M. Malelili N. Rai be. 

B. - ExAMEN PAR LE CoMITÉ SPÉCIAL 

Introduction 

20. Le Comité spécial a examiné la question des 
îles Fidji de sa 183• à sa 187• et de sa 193• à sa 197• 
séances, tenues entre le 27 juin et le 19 juillet 1963. 

Pétition écrite 

21. Le Comité spécial a diffusé une pétition émanant 
de MM. Malelili N. Raibe et Apisai V. Tora, président 
et secrétaire-trésorier du Fijian Western Democratie 
Party (A/AC.109jPET.l40)G9• 

DéclaratioHs générales faites par des membres du 
Comité 

22. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré qu'il 
ferait un bref exposé de la situation politique, écono
mique et sociale du territoire des îles Fidji. 

23. Ce territoire se composait de deux grandes îles 
et d'un grand nombre de petites îles, d'une superficie 
totale de 7 000 milles carrés. Il était situé à 1 000 milles 
de la Nouvelle-Zélande et à près de 2 000 milles de 
l'Australie, les pays importants les plus proches. Il 
comptait environ 428 000 habitants, dont 213 000 d'ori-

:;s Bien qu'ils ne constituent pas, à proprement parler, des 
partis politiques, il e~!ste d'i~l!O.rtants g.roupements .tJolitiques, 
tels que celui des FlJian Pol.1~1C1ans~ QUI,, aux de:n!~res elec
tions, a remporté l.es quatr~ s1eges reserves. flUX F!?Jlen~, et le 
Federation Commlttee, QUI, sur quatre Sieges reserves aux 
Indiens, en a obtenu trois. 

fl O Une deuxième pétition (A/AC.l09/PET.140/Add.l) a été 
distribuée alors que le Comité spécial avait terminé l'examen 
de la situation aux îles Fidji. 
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gine indienne et 178 000 Fidjiens. Les Fidjiens étaient 
les aborigènes et les Indiens les descendants d'immi
grants qui avaient commencé à s'installer dans les îles 
Fidji il y a environ 80 ans. Bien que leurs relations 
fussent amicales, Fidjiens et Indiens formaient deux 
sociétés bien distinctes ; ils ne se mariaient pas entre 
eux, seul un petit nombre de membres de chaque groupe 
parlait la langue de l'autre groupe, et ils différaient par 
la religion, les coutumes et la culture. D'une manière 
générale, d'ailleurs, ils ne vivaient pas dans les mêmes 
parties de l'archipel, les Indiens peuplant les régions 
sèches des deux grandes îles, plantées en canne à sucre 
et particulièrement favorables à cette culture, et les 
Fidjiens habitant les régions plus humides et plus 
élevées de ces deux iles ou se dispersant dans les petites 
îles. L'existence de ces deux communautés était un 
facteur important dont il convenait de tenir compte 
dans l'examen de la situation constitutionnelle. 

24. En vertu de la présente Constitution, le Gou
verneur, chef de l'administration du territoire, était 
assisté, dans l'exercice de ses pouvoirs, d'un conseil 
exécutif composé de cinq hauts fonctionnaires et de 
quatre membres élus du Conseil législatif, dont des 
représentants de la communauté fidjienne et de la com
munauté indienne. Le Gouverneur était tenu de suivre 
les avis du Conseil exécutif, sauf dans certaines cir
constances déterminées. Quant au Conseil législatif, il 
se composait, jusqu'à cette année, du président 
(Speaker), de 16 membres fonctionnaires et de 15 mem
bres non fonctionnaires, dont 5 Fidjiens, 5 Indiens et 
5 Européens. Pour ce qui est des membres indiens et 
européens, 3 étaient élus par chacune des communautés 
intéressées, les 2 autres étant nommés par le Gouver
neur pour représenter des intérêts particuliers. Le.s 
Fidjiens étaient élus par le Conseil des chefs qUI, 
malg ré son nom, assurait à la fois la représentation des 
chefs et du peuple fidjien et celle de leurs principaux 
intérêts. Il comprenait, par exemple, des instituteurs, 
des médecins auxiliaires et des représentants des syn
dicats, les chefs n'y occupant qu'environ la moitié des 
sièges. En avril 1963, comme suite à des pourparlers 
menés depuis deux ans avec les leaders des diverses 
communautés, le territoire avait été doté d'une nouvelle 
Constitution. Au Conseil législatif, les membres fonc
tionnaires étaient encore en majorité pour le moment, 
mais il était prévu qu'ils cesseraient de l'être dans 
l'avenir. Le nombre des membres non fonctionnaires 
avait été porté de 5 à 6 pour chacun des trois groupes, 
soit un total de 18. Parmi les membres indiens et 
européens, 2 étaient encore nommés, mais 4, au lieu de 
3, étaient désormais élus. Quant aux 6 membres 
fidjiens, 2 étaient choisis par le Conse.il. ?es chefs e~ 
4 étaient élus directement par les FidJiens, ce qm 
constituait la principale réforme. Ainsi les Fidj~ens 
élisaient directement leurs représentants. En meme 
temps le droit de vote des Indiens et des Européens 
avait ~té considérablement élargi. Il n'était plus néces
saire que les électeurs fussent propriétaires, et les 
femmes avaient le droit de voter. La seule condition 
qui ait été retenue, à la demande expresse des membres 
non fonctionnaires du Conseil législatif, était que les 
électeurs puissent signer, et sachent lire et écrire une 
phrase simple dans l'une d'un certain nombre de lan
gues indiquées. Pour les Fidjiens, les conditions de 
l'électorat étaient analogues. La délégation du Royaume
Uni tenait à souligner l'importance et la portée de la 
libéralisation du droit de vote. Non seulement cette 
réforme permettait aux Fidjiens de participer pour la 
première fois directement aux élections, mais encore le 

fait qu'il n'était plus nécessaire d'être propriétaire per
mettait à un grand nombre de personnes de toutes les 
races de voter; en outre, l'octroi du droit de vote aux 
femmes représentait un progrès spectaculaire qui 
n'aurait absolument pas été accepté par l'opinion locale 
il y avait seulement quelques années. Cette extension 
du suffrage avait été bien accueillie par la population, 
qui n'avait pas manqué d'en tirer parti. Ainsi, aux 
dernières élections, quelque 75 p. 100 des personnes 
qualifiées s'étaient fait inscrire sur les listes électorales, 
et environ 75 p. 100 des électeurs inscrits avaient voté. 

25. Maintenant que les élections avaient eu lieu, le 
nouveau Conseil législatif allait examiner quelles autres 
mesures il convenait de prendre dans les domaines 
politique, économique et social. L'un des problèmes les 
plus urgents était à l'heure actuelle de développer l'éco
nomie pour qu'elle puisse faire vivre une population 
qui s'accroissait rapidement et qui atteindrait le chiffre 
de 500 000 en 1968 et celui de 1250 000 à la fin du 
siècle, si les tendances démographiques actuelles se 
maintenaient. La production agricole, base de l'éco
nomie fidjienne, ne s'était pas accrue en proportion 
depuis la guerre. Son accroissement se heurtait à un 
certain nombre d'obstacles, qui ne pouvaient être sur
montés qu'à Fidji même, et aussi à des difficultés finan
cières qu'une aide extérieure pouvait permettre de 
réduire. Le Gouvernement du Royaume-Uni ne l'igno
rait pas, et c'est pourquoi il avait consenti aux îles 
Fidji des subventions et des prêts pour plus de 
4 500 000 livres pendant les trois dernières années. Le 
niveau de vie actuel pourrait probablement être main
tenu, à condition de développer rapidement et considé
rablement la production agricole et de réduire le taux 
actuel de la croissance démographique. L'existence de 
ce problème devait inciter toutes les communautés. des 
Fidji à conjuguer leurs efforts pour chercher a le 
résoudre. 

26. En résumé, la population des îles Fidji, malgré 
l'exiauïté relative de son territoire, ne constituait pas 
enco~e un tout homogène ; les liens et intérêts de groupe 
jouaient encore un grand rôle ~ans son. com~ortem.ent; 
L'objectif de la politique deva1t do~c etre d aboutir a 
une situation dans laquelle les tro1s grands groupes 
ethniques, tout en gardant ce qu'il y avait de mei~leur 
dans leurs traditions et dans leurs cultures respectives, 
se considéreraient comme formant le peuple des Fidji 
et s'uniraient dans un commun effort pour le bien de 
tous. Pour cela, il faudrait que tous les intéressés fassent 
preuve de patience, de con;pré~~nsion, _de tolér~nce, 
ainsi que de courage et .de tenaclt.e. Le. r~~ultat d:pen
dait uniquement des habitants des 1les FidJI eux-memes, 
et le Gouvernement du Royaume-Uni ferait tout ce qui 
était en son pouvoir pour les aider à triompher. 

27. Le représentant de l'Australie a déclaré que sa 
délégation participait à la discussion générale non 
seulement parce que l'Austr~lie étai~ mem?re. ?u 
Comité mais aussi parce qu elle avrut des mterets 
commu~s avec le peuple des îles Fidji. Ces îles étaient 
relativement proches voisines de l'Australie et il se 
faisait entre les pays un échange constant de personnes : 
étudiants, futurs professeurs, futurs médecins et, même, 
équipes sportiv~s. D'une façon gén~rale, les ~ustral~el!.s 
se sentaient tres proches des habitants des des FidJI. 

28. La déclaration du représentant du Royaume-Uni 
avait fait ressortir les conditions difficiles dans lesquelles 
son gouvernement, en s'acquittant de ses responsabilités 
d'Autorité administrante et compte tenu de la réso
lution 1514 (XV) et des autres résolutions pertinentes 
de l'Assemblée générale, accomplissait sa tâche d'ad-
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ministration. Un élément capital à cet égard était la 
composition de la population des îles Fidji, laquelle 
comprenait 178 000 Fidjiens et 213 000 personnes d'ori
gine indienne. Comme le représentant du Royaume-Uni 
l'avait rappelé, il n'y avait ni fusion ni mariages mixtes 
entre ces deux communautés, qui différaient par la 
langue, la religion, les coutumes et la culture. 

29. En vertu de l'Article 73 de la Charte des Nations 
Unies, la tâche première de la Puissance administrante 
devait être d'encourager l'ensemble de la population à 
se proposer des fins communes d'ordre culturel, social 
et économique. Ces fins stimuleraient à leur tour des 
aspirations politiques qui seraient celles de la majorité 
des deux principaux groupes de la population. Ces 
aspirations détermineraient par la suite l'époque et le 
résultat de l'application du principe d'autodétermi
nation, l'un des buts de l'Organisation des Nations 
Unies, consacré par la résolution 1514 (XV) de l'As
semblée générale. 

30. La délégation australienne constatait que l'Au
torité administrante s'était attelée à cette tâche; le nou
veau Conseil législatif lui paraissait être l'aboutissement 
des enquêtes, discussions et négociations qui avaient eu 
lieu depuis un certain temps et qui avaient pour but le 
progrès politique du territoire. Le Conseil législatif 
allait donner aux divers éléments de la population 
l'occasion de collaborer et de se consulter en vue de 
fins communes. Il permettrait ainsi de dégager des aspi
rations politiques communes. Au sein de ce Conseil, la 
Puissance administrante et les représentants des popu
lations des îles Fidji pourraient échanger leurs vues, 
élaborer des plans et préparer de nouveaux progrès en 
matière politique et constitutionnelle. L'expérience du 
Pa pua et de la Nouvelle-Guinée était concluante à cet 
égard; elle avait montré qu'un conseil législatif pouvait 
non seulement prendre des initiatives propres à 
façonner l'avenir, mais qu'il permettait aussi de con
sulter la population et d'exprimer les vœux de celle-ci 
quant à l'orientation et au rythme du progrès politique. 

31. De l'avis de la délégation australienne, il n'y 
avait pas de solution toute tracée pour les problèmes 
fondamentaux des îles Fidji, et le Comité serait mal 
venu de tenter d'en suggérer une. D'un autre côté, le 
Comité ne devait pas méconnaître le problème; il devait 
avoir l'assurance que la Puissance administrante, en 
consultation avec les représentants des divers éléments 
de la population, s'attaquait à l'ensemble du problème 
des îles Fidji et de leur avenir. Ici, comme dans tous 
les débats analogues des Nations Unies, il s'agissait, 
d'une part, d'aider la Puissance administrante dans sa 
tâche et, d'autre part , d'aider les populations adminis
trées à déterminer comment leurs intérêts présents et 
futurs seraient le mieux servis. Ce faisant, le Comité 
devait s'abstenir d'imposer du dehors, à un peupl~ en 
voie de formation des vues individuelles ou collectives 
sur la marche à s~tivre pour atteindre à la pleine matu
rité politique. Dans le cas des iles Fidji, il y avait un 
autre élément important dont il fallait temr compte, 
à savoir l'absence de tout conflit, soit entre les deux 
grands groupes de population, soit entre ces groupes 
et la Puissance administrante. 

32. De l'avis de la délégation australienne, la tâche 
du Comité était donc, après s'être entouré de tou~ l.es 
renseignements voulus d'inviter la Puissance admmJs
trante et les représenta;lts des divers éléments ethniques 
du territoire à dégager une vue commune du développe
ment constitutionnel du territoire, afin que de nou
veaux progrès puissent être accomplis, selon les vœux 
de la population, vers la prompte réalisation des 

objectifs de la Charte et de toutes les résolutions per
tinentes de l'Assemblée générale. 

33. Le représentant du Tanganyika a dit que sa 
délégation était convaincue que, malgré la superficie 
restreinte et l'éloignement des îles Fidji, le Comité 
devait s'intéresser pleinement à la situation de ce terri
toire et faire des recommandations appropriées pour 
assurer l'application de la résolution 1514 (XV) sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux. 

34. L'autodétermination n'avait pas encore été accor
dée au peuple des îles Fidji et la Puissance adminis
trante n'avait même pas indiqué à quelle date ce peuple 
pourrait e.'Cercer son droit à l'autodétermination et à 
l'indépendance. Il y avait là une lacune inquiétante dans 
la déclaration faite par le représentant du Royaume
Uni. La séparation des deux communautés et l'absence 
apparente de mesures positives prises pour les rappro
cher étaient un autre trait frappant de la situation aux 
îles Fidji. A certains égards, cette situation était fami
lière au représentant du Tanganyika. Avant l'indépen
dance, au Tanganyika comme dans beaucoup d'a~tres 
pays africains, les diverses communautés ractales 
vivaient très séparées les unes des autres; les écoles, 
les hôpitaux et même le corps législatif y étaient .~rga
nisés selon des principes raciaux. Dans ces condtttons, 
les autochtones étaient couramment défavorisés par 
rapport aux collectivités immigrées. Il est éviden~ que 
de telles anomalies disparaissaient quand venatt au 
pouvoir un gouvernement élu démocratiquement par 
le peuple; les membres des di~érentes col!lmun~uté~ 
étaient alors en mesure de cooperer et de vtvre cote a 
côte dans la concorde et l'harmonie. 

35. L'administration des iles Fidji semblait être 
très proche, dans ses conceptions et dans sa prati~ue, 
de ce qu'était l'administration indigène dans l'Afnque 
coloniale. La Puissance administrante devrait montrer 
par ses actes qu'elle entendait faire progresser rapid~
ment Je peuple des Fidji en tant que nation. Elle de~att 
supprimer les obstacl~s, évidents qui empêchaien~ l'u?t?n 
du peuple. La majonte des membres des c~nsetls le~s
latif et exécutif devrait être élue et ces consetls devratent 
exercer la plupart des pouvoirs gouver!lement~u.x ; il 
devrait en être de même pour les consells mumctpaux 
et les autres conseils locaux. L'Autorité administrante 
devrait avant tout reconnaître la nécessité urgente d'ap
pliquer la résolution 1514 (XV) dans le territoire des 
îles Fidji. 

36. La délégation tanganyikaise accueillerait . donc 
avec faveur une déclaration plus positive en ce qm con
cerne la date à laquelle pourrait être appliquée aux 
îles Fidji la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux. 

37. Le représentant du Chili a dit que les décl~
rations du représentant du Royaume-Uni et du repre
sentant de l'Australie avaient été très importantes ~t 
très claires; il en était de même du document de trava:l 
distribué par le Secrétariat, qui décrivait les cara~te: 
ristiques, tant géographiques que raciales, des îles, amst 
que leur organisation politique, administrative ou autre. 

38. Cependant, la délégation chilienne tenait à dire, 
tout comme le représentant du Tanganyika, que 1~ 
Comité n'avait pas à faire de distinction, en ~e qm 
concerne l'indépendanc~, , entre les grands. terri tm re: et 
les petits. Pour le Comite, le sort des habttants des tics 
Fidji devait être tout aussi important que Je so~t de 
ceux de l'Angola. Dans les déclarations des represel!
tants du Royaume-Uni et de l'Australie, il manquait 



Additif au point 23 de l'ordre du jour 193 

un élément d'une importance fondamentale pour les 
travaux du Comité: on n'y avait fait aucune mention 
des efforts déployés par la Puissance administrante pour 
surmonter les obstacles- d'ordre naturel, historique 
ou autre- qui pouvaient empêcher les habitants des 
îles Fidji d'accéder à la souveraineté et à l'indépen
dance; ces déclarations ne mentionnaient pas non plus 
les progrès réalisés aux Fidji pour transformer une 
poignée d'iles dispersées dans l'océan Pacifique en une 
nation intégrée et capable de surmonter ses difficultés 
naturelles grâce à la coopération des habitants et à leur 
volonté de partager une même destinée. 

39. S'il y avait incontestablement des différences 
ethniques, historiques et autres, s'il était vrai qu'il n'y 
avait pas de contact entre les deux grandes commu
nautés, il était vrai aussi qu'il n'y avait qu'un facteur 
qui pût aider au rapprochement de ces communautés: 
l'accession à l'indépendance et à la souveraineté. 

40. La délégation chilienne voudrait donc savoir 
dans quelle mesure ce peuple était en train de prendre 
conscience de lui-même. Certes, la Puissance adminis
trante avait fait des efforts considérables, là comme 
ailleurs, pour assurer le progrès économique et social 
des territoires non autonomes. Mais, dans le cas parti
culier des îles Fidji, et étant donné le mandat du 
Comité, qui était de veiller à l'application de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux, il lui incombait d'évaluer les progrès 
réalisés sur la voie de l'indépendance et, par conséquent, 
de s'informer si la Puissance administrante entendait 
accorder l'indépendance aux habitants des îles Fidji. 

41. Les déclarations de la Puissance administrante 
et celle de l'Australie, puissance voisine, qui avait des 
liens particuliers avec les îles Fidji, étaient fort impor
tantes; le représentant du Royaume-Uni s'était montré 
plein de bonne volonté à l'égard du peuple fidjien qui 
participait plus largement aux diverses institutions du 
gouvernement et il avait laissé entendre que le nouveau 
Conseil législatif examinerait d'autres mesures à 
adopter sur le plan économique, politique et social; il 
n'avait cependant pas mentionné quelles mesures 
seraient prises en vue d'amener les habitants des îles 
Fidji à l'autonomie et à l'indépendance. 

42. Lorsque le représentant du Royaume-Uni affir
mait qu'il fallait, avant tout, améliorer les conditions 
de vie de la population, il était difficile de concevoir, 
dans une colonie où se perpétuaient tous les attributs 
du vieux colonialisme, un développement économique 
tel que le préconisait la Puissance administrante; il 
fallait, en effet, que ce développement aille de pair avec 
une évolution politique et sociale, et il fallait s'assurer 
qu'il servirait non point seulement les intérêts d'une 
minorité, mais ceux de tous les habitants du territoire. 
Le développement économique devait se manifester par 
de larges avantages sociaux, par le plein emploi, par 
l'éducation, par des services de santé, par le déve
loppement de la communauté rurale, par la formation 
d'experts, etc. 

43. Le représentant de l'Australie avait dit avec 
optimisme que le Conseil législatif actuel offrait des 
possibilités de coopération entre les divers éléments de 
la population fidjienne, mais, étant donné la création 
et la composition de ce conseil, les garanties permettant 
à tous les habitants du territoire d'y être représentés 
démocratiquement ne semblaient guère suffisantes. 
Puisque le Comité disposait de si peu de renseigne
ments sur les îles Fidji, il pourrait peut-être entendre 
les deux membres du Conseil législatif de Fidji dont 
la présence aux Etats-Unis avait été signalée dans la 

pétition (A/AC.l09fPET.l40) émanant des représen
tants du Fijian Western Democratie Party. 

44. La Puissance administrante était tenue d'infor
mer le Comité des droits et des libertés qu'elle accordait 
à la population du territoire, et c'est pourquoi la délé
gation chilienne espérait que le représentant du 
Royaume-Uni ferait une nouvelle déclaration qui donne
rait au Comité tous les renseignements souhaités. 

45. Le représentant du Chili a cité le livre d'un 
professeur australien, M. F. J. West, intitulé Political 
Advancement in the South Pacifie 60, qui voit dans la 
tendance du régime colonial à préserver les normes 
ancestrales de la société fidjienne et à défendre l'isola
tionnisme de la colonie le principal obstacle sur la voie 
du progrès politique. Les difficultés naturelles ne pou
vaient être surmontées que par une politique d'inté
gration; il est vrai que, dans le cas des îles Fidji, 
certains déséquilibres fondamentaux étaient plus graves 
que dans d'autres territoires coloniaux. Dans ce groupe 
de quelque 300 îles, la plus grande, où vivaient les trois 
quarts de la population, avait une superficie de 4 000 
milles carrés; le reste de la population était réparti dans 
les autres îles, et cette dispersion rendrait beaucoup plus 
difficile l'accession à la civilisation contemporaine. Les 
Indiens étaient concentrés dans les zones urbaines, en 
particulier dans celles où s'exerçait grâce aux capitaux 
européens l'industrie sucrière, laquelle représentait 
50 p. 100 des exportations du territoire; les autoch
tones étaient employés à la production de coprah et de 
bananes, dans des plantations appartenant à des Euro
péens. La structure de la société indigène était fondée 
sur le rang et le pouvoir magique du chef; il faudrait 
à la société fidjienne une politique d'intégration, tant 
sur le plan social et économique que sur le plan des 
institutions. 

46. Il était regrettable que la Constitution de 1963 
n'eût pas tenu compte de la politique suivie par le 
Royaume-Uni dans d'autres colonies au sujet du trans
fert des pouvoirs ni de la résolution 1514 (XV); cette 
constitution accordait aux trois groupes raciaux le 
même nombre de représentants, bien que les Européens 
ne fussent qu'une minorité; .le Gouverneur . était, u11:e 
sorte de roi et, vu ses pouvotrs sur le Consetl executtf 
et le Conseil législatif, le peuple fidjien n'avait guère 
la possibilité d'élire ses représentants. 

47. La délégation chilienne entendait recommander 
à la Puissance administrante de rédiger une nouvelle 
constitution abolissant, en premier lieu, les pouvoirs 
autocratiques du Gouverneur, organisant des ·élections 
au suffrage universel afin d'établir un gouvernement 
et un parlement vraiment représentatifs et assurant, en 
troisième lieu, le transfert à la population fidjienne des 
pouvoirs détenus par une minorité coloniale afin de la 
préparer à l'indépendance, à la souveraineté, à l'inté
gration et à l'unité nationale. La délégation chilienne 
appuierait tout projet de résolution qui inviterait la 
Puissance administrante à adopter des mesures propres 
à hâter le progrès politique de la population fidjienne 
et à favoriser son accession à l'autonomie et à l'indé
pendance; toutefois, étant donné la complexité du pro
blème et Je manque de contacts directs avec la popu
lation fidjienne, le représentant du Chili a conclu que 
la question des îles Fidji devait demeurer à l'ordre du 
jour du Comité et devrait être traitée ultérieurement 
d'une manière plus approfondie. 

48. Le représentant de la Pologne a déclaré que le 
principal problème des îles Fidji était celui du progrès 

60 Melbourne, Oxford University Press, 1961, p. 40. 
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politique et constitutionnel. A cet égard, la Constitution 
de 1963 n'avait pas apporté de changement substantiel ; 
plus de deux ans après l'adoption de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux, tout le pouvoir politique restait entre les 
mains du Gouverneur britannique. Certes, la nouvelle 
Constitution prévoyait la création d'un conseil exécutif 
et d'un conseil législatif, mais aucun des deux n'était 
représentatif, la majorité des membres étant nommés 
par Je Gouverneur. C'est ainsi que sur les 38 membres 
du Conseil législatif, 12 seulement étaient élus au 
suffrage restreint. Le caractère antidémocratique de la 
Constitution de 1963 ressortait également de la "for
mule paritaire", qui attribuait à la petite minorité euro
péenne autant de sièges dans les deux conseils qu'à 
chacune des deux principales communautés- Fidjiens 
et Indiens -qui à elles deux représentaient plus de 
90 p. 100 de la population du territoire. 

49. Le Conseil exécutif n'avait aucun pouvoir et ne 
pouvait que conseiller le Gouverneur, lequel pouvait 
passer outre ou même se dispenser de le consulter, 
pour des raisons d'urgence ou d'intérêt public. Quant 
au Conseil législatif, les textes qu'il votait devaient 
recevoir la sanction du Gouverneur; ce dernier pouvait 
décider qu'un projet de loi prendrait effet même si le 
Conseil législatif ne l'avait pas adopté. Au surplus, 
toute loi que le Gouverneur avait approuvée pouvait 
être annulée par le Gouvernement du Royaume-Uni. 

50. Ainsi, il n'y avait pas de participation effective 
des représentants du peuple à la vie politique du terri
toire. La Constitution actuelle était une constitution 
coloniale qui était très loin de répondre aux exigences 
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux. 

51. Le transfert des pouvoirs à la population était 
un processus naturel et inévitable, et le représentant de 
la Pologne a exprimé l'espoir que le Royaume-Uni 
collaborerait avec les Nations Unies pour aider le terri
toire à atteindre les objectifs de la Charte et ceux de la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance. A cet effet, 
il faudrait tout d'abord élaborer, avec la participation 
de tous les éléments politiques du territoire, une nou
velle constitution qui établisse des institutions démo
cratiques, fondées sur le suffrage universel des adultes. 
Il faudrait également déterminer le moment où le trans
fert définitif du pouvoir aurait lieu au bénéfice des 
représentants authentiques de la population fidjienne. 
A cet égard, la délégation polonaise avait été profondé
ment déçue par la déclaration du représentant du 
Royaume-Uni, qui n'avait pas dévoilé les intentions de 
la Puissance administrante quant à la manière dont 
elle se proposait d'appliquer la résolution 1514 (XV) 
de l'Assemblée générale, ni quant à la date à laquelle 
les îles Fidji deviendraient indépendantes. En revanche, 
le représentant du Royaume-Uni avait laissé entendre 
que la population du territoire était divisée en plusieurs 
communautés raciales. A cet égard, la situation aux 
Fidji ne différait guère de celle qui existait dans 
d'autres colonies; la présence de plusieurs commu
nautés ne devait pas servir de prétexte pour retarder 
l'indépendance. Au contraire, comme l'avaient déclaré 
plusieurs orateurs et notamment le représentant du 
Tanganyika, les prétendues difficultés invoquées par le 
Royaume-Uni pouvaient être surmontées si le territoire 
accédait à l'indépendance sous un gouvernement démo
cratiquement élu. En effet, l'établissement d'une égalité 
politique réelle entre tous les membres des diverses 
communautés constituait le moyen le plus rapide de 

forger une nation unie et un sentiment national qui 
transcende la race. 

52. La situation politique et constitutionnelle des 
îles Fidji étant loin d'être satisfaisante, le Comité 
spécial était tenu d'aviser l'Assemblée générale que la 
Puissance administrante avait omis jusqu'ici d'ache
miner les îles Fidji vers l'indépendance. Le problème 
qui se posait pour le Comité était de déterminer les 
vœux et les aspirations des habitants des Fidji, et de 
rechercher les voies et moyens les plus propres à 
assurer l'application rapide et complète de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance. La Constitution 
actuelle devait être remplacée par une nouvelle cons
titution prévoyant l'établissement d'un parlement et 
d'un gouvernement démocratiquement élus, auxquels 
tous les pouvoirs devraient être transférés sans con
dition ni réserve. 

53. Le représentant de l'Iran a déclaré que, après 
avoir pris connaissance du document de travail établi 
par le Secrétariat et après avoir écouté avec beaucoup 
d'attention la déclaration du représentant du Royaume
Uni, la délégation iranienne constatait avec satisfaction 
que certains progrès avaient été réalisés avec l'aide de 
la Puissance administrante dans les domaines écono
mique et social et que la Constitution de 1963 avait 
apporté certains changements d'ordre démocratique 
dans la vie politique de la population des Fidji. Toute
fois, les renseignements contenus dans la déclaration du 
représentant du Royaume-Uni étaient de l'ordre de 
ceux mentionnés à l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte 
et devaient par conséquent être examinés par le Comité 
des renseignements sur les territoires non autonomes. 
En effet, la tâche que l'Assemblée générale avait confiée 
au Comité spécial n'était pas d'examiner la situation 
dans les territoires colonisés, mais de recommander 
des mesures appropriées pour le transfert immédiat de 
la souveraineté aux peuples colonisés. Si les infor
mations fournies au Comité pour son premier examen 
de la question des îles Fidji étaient très utiles, on devait 
regretter, cependant, que la déclaration du représentant 
de l'Autorité administrante n'ait contenu que très peu 
de renseignements du genre de ceux dont le Comité 
avait besoin pour accomplir sa tâche. Le représentant 
du Royaume-Uni avait omis de dire, par exemple, 
quelles mesures l'Autorité administrante envisageait de 
prendre pour transférer immédiatement ou dans un 
proche avenir la souveraineté et l'indépendance au 
peuple fidjien, objectif essentiel de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux. 

54. Le représentant de l'Iran a donc exprimé l'espoir 
que le représentant de la Puissance administrante ferait 
connaître au Comité, dans une déclaration complé
mentaire, les plans et projets de son gouvernement qui 
devaient permettre au peuple fidjien de prendre en 
main sa propre destinée. A ce moment, la délégation 
iranienne se permettrait d'intervenir de nouveau pour 
faire connaître ses vues concernant les mesures à 
prendre à propos de la question des îles Fidji. 

55. Le représentant du Mali a dit que, la question 
des îles Fidji étant examinée pour la première fois 
par le Comité, la délégation malienne n'était pas bien 
familiarisée avec la situation particulière qui régnait 
dans ces îles. Mais comme le colonialisme était indi
visible dans ses principes et dans ses conceptions, elle 
était convaincue que le peuple fidjien réagissait contre 
la domination britannique tout comme le peuple de la 
Rhodésie du Sud, ou comme le peuple angolais contre 
l'oppression portugaise. La délégation malienne aurait 
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so~haité entendre des pétitionnaires de ces îles, afin de Conseils législatif et exécutif ne limitaient que très 
mieux connaître les particularités des mouvements de théoriquement ses pouvoirs. Le Conseil exécutif avait 
libération et de se faire une opinion fondée sur les théoriquement, les mêmes pouvoirs que le Conseillégis: 
communications des véritables intéressés. Néanmoins, l~tif; en réalité, il était tout aussi impuissant. Les rela-
la délégation malienne partageait l'avis du représentant ttons constitutionnelles qui existaient entre le Gou-
du Chili et l'intérêt qu'elle portait à l'examen de la verneur et les Conseils exécutif et législatif des îles 
situation des îles Fidji n'était pas moins grand que Fidji ne permettaient qu'une seule conclusion: les îles 
celui qu'elle avait pour tout autre territoire colonial. Fidji restaient un exemple classique de colonie dirigée 

56. Dans la déclaration faite par le représentant du par un gouverneur tout-puissant. 
Royaume-Uni sur les îles Fidji, il n'apparaissait pas 62. Le Conseil exécutif se composait de 3 mem-
clatrement que la situation de cette colonie constituât bres ès qualités et de 6 membres nommés par le Gou-
une préocupation pour la Puissance administrante; il verneur; le Conseil législatif comprenait 37 membres, 
n'y était fait état d'aucune mesure prise par le dont 3 membres ès qualités et 16 membres nommés par 
Royaume-Uni pour que les Fidji accèdent à l'indépen- le Gouverneur; les 18 autres membres étaient en partie 
dance, conformément aux dispositions de la résolution élus et en partie nommés par le Gouverneur, et on 
1514 (XV) de l'Assemblée générale. Or, ce que le comptait parmi eux 6 Fidjiens, 6 Indiens et 6 Euro-
Comité attendait de la part de la Puissance adminis- péens; sur les 37 membres de ce Conseil, il n'y en avait 
trante, ce n'étaient pas des renseignements d'ordre donc que 12 qui fussent élus. Deux membres du Conseil 
géographique ou économique, mais l'indication précise étaient élus par le Conseil des chefs, et 23 étaient 
des mesures envisagées pour l'accession de ce territoire nommés par le Gouverneur; un tel système était évi-
à l'indépendance. demment antidémocratique. Telle était la Constitution 

57. La délégation malienne avait été déçue d'ap- des îles Fidji, qui réservait au Gouverneur des pouvoirs 
prendre que la représentation au Conseil exécutif et au illimités, alors que la population n'avait toujours aucun 
Conseil législatif se faisait sur une base ethnique; les droit ni aucun moyen de prendre part au gouvernement 
événements actuels en Guyane britannique, où les du pays. 
adversaires de l'indépendance s'évertuaient à dresser 63. Le système électoral prévu par la nouvelle Cons-
les uns contre les autres les différents groupements titution ne pouvait pas non plus être considéré comme 
ethniques, montraient clairement les aspects négatifs démocratique. Dans un pays, l'électorat était ordinaire-
d'une telle politique. ment constitué par environ 50 p. 100 de la population 

58. Le représentant du Mali voulait espérer que le 
Royaume-Uni s'efforcerait désormais de rapprocher les 
différentes ethnies qui vivent aux îles Fidji, de manière 
à faciliter leur intégration. L'existence de plusieurs 
groupements ethniques non intégrés ne devait pas servir 
de prétexte pour retarder l'accession de ces îles à l'indé
pendance, car les dispositions du paragraphe 5 de la 
résolution 1514 (XV) prévoyaient le transfert des 
pouvoirs aux peuples, sans aucune condition ni réserve. 

59. La question des îles Fidji était un cas typique
ment colonial; c'est pourquoi la délégation malienne 
était disposée à appuyer toute proposition tendant à 
inviter la Puissance administrante à accorder l'indé
pendance, immédiatement et sans conditions, aux îles 
Fidji. 

60. Le représentant de l'Union soviétique a déclaré 
que la délégation soviétique se félicitait de constater 
que le Comité s'intéressait désormais à la libération de 
territoires coloniaux très éloignés. Si le Comité dis
posait de peu d'éléments pour juger des besoins et des 
aspirations de la population des îles Fidji, la situation 
du territoire pouvait, cependant, être examinée en fonc
tion des dispositions de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. L'un 
des principes fondamentaux de cette déclaration était 
l'octroi de l'indépendance immédiate et, à titre de 
mesure intérimaire, l'octroi de l'autonomie interne à la 
population. Or le représentant du Royaume-Uni n'avait 
fait aucune mention de mesures prises par la Puissance 
administrante pour l'application de la Déclaration; les 
actes de la Puissance administrante étaient au contraire 
diamétralement opposés aux dispositions de la Dé
claration. 

61. Bien que la nouvelle Constitution eût été pro
mulguée le 27 février 1963, c'est-à-dire deux ans après 
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux, elle ne reflétait en rien les 
dispositions de cette Déclaration; le Gouverneur bri
tannique détenait toujours l'autorité suprême et les 

alors qu'aux îles Fidji moins de 25 p. 100 des habitants 
avaient le droit de voter. En outre, la population 
autochtone était particulièrement lésée, puisque les 
173 000 Fidjiens avaient 6 représentants au Conseil 
législatif; les 205 000 Indiens avaient également 
6 représentants, et les autres membres du Conseil, au 
nombre de 25, étaient nommés par le Gouverneur et 
représentaient les intérêts de 10 000 Européens. Ces 
chiffres donnaient une idée du caractère démocratique 
du régime institué aux îles Fidji. 

64. Un autre problème du territoire était celui des 
relations raciales. Le petit groupe des colons blancs 
détenait le pouvoir, alors que l'immense majorité de la 
population, composée de Fidjiens et de descendants 
d'émigrants indiens, n'avait pas la possibilité de déter
miner son propre destin. En fait, il y avait une poli
tique très nette qui consistait à dresser l'un contre 
l'autre les deux grands groupes de population. Dans 
sa déclaration, le représentant du Royaume-Uni avait 
mentionné tout ce qui séparait ces deux groupes d'ha
bitants des îles Fidji, mais il n'avait pas indiqué ce que 
faisait la Puissance administrante pour les rapprocher. 
Or le Comité était convaincu que les Fidjiens et les 
Indiens devaient, non seulement vivre en paix, mais 
travailler côte à côte pour obtenir l'indépendance et la 
liberté. A la longue, comme on l'avait vu dans le cas 
de plusieurs colonies africaines, le sort des colons blancs 
eux-mêmes dépendrait du parti qu'ils prendraient: ou 
bien aider à satisfaire les aspirations des populations 
autochtones, ou bien semer la dissension entre les divers 
groupes ethniques. Cette question était importante 
parce que, dans de nombreuses colonies, la Puissance 
administrante avait malheureusement réussi, en attisant 
les dissensions nationales et raciales, à prolonger sa 
domination. Ce que l'on savait des îles Fidji montrait 
que cette même politique y était pratiquée. 

65. A l'une de ses dernières sessions, le Conseil de 
tutelle avait adopté une recommandation, proposée par 
la délégation soviétique et tendant à développer les 
contacts entre les populations du Territoire sous tutelle 
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des Iles du Pacifique et d'autres populations de la 
région du Pacifique. Il ne faisait pas de doute que les 
problèmes qui se posaient aux îles Fidji avaient beau
coup de traits communs avec ceux du Territoire sous 
tutelle des Iles du Pacifique et qu'on pourrait les 
résoudre rapidement si l'on accroissait les contacts des 
habitants, Fidjiens et Indiens, avec les populations 
d'autres territoires de la même région, ainsi qu'avec 
d'autres pays. La participation des habitants des Fidji 
à des conférences internationales faciliterait leur pro
grès, tout en favorisant les relations de bon voisinage 
entre les populations de la région du Pacifique. 

66. Passant alors à la situation économique des îles 
Fidji, le représentant de l'URSS a déclaré que l'éco
nomie du territoire manquait totalement d'équilibre. 
L'agriculture, très arriérée, était principalement pra
tiquée dans de vastes plantations appartenant à des 
compagnies anglaises. Le régime foncier avait contribué 
partout à accélérer l'épuisement des terres. La Com
mission qui étudiait ce problème en rejetait l'entière 
responsabilité sur les propriétaires fonciers, qui per
mettaient de traiter arbitrairement les cultivateurs et 
qui imposaient des loyers excessifs. Les monopoles bri
tanniques, dont la politique était contraire aux intérêts 
de la population autochtone, limitaient la production de 
canne à sucre en vue de maintenir des prix élevés sur 
le marché mondial, ce qui augmentait le chômage et 
provoquait le mécontentement et l'inquiétude parmi les 
travailleurs agricoles. C'étaient des organismes tels que 
la Colonial Sugar Refinery, la Pineapple Packing Com
pany, le Copra Board, le Banana Board et l'Associated 
Mining Company, qui déterminaient, en fait, la poli
tique économique du territoire. Ces monopoles ne 
payaient même pas les impôts qui frappaient les com
pagnies britanniques au Royaume-Uni; ils se bornaient 
à exploiter l'archipel et à en exporter ses produits, y 
compris l'or, sans rien lui donner en échange. 

67. Le niveau de vie de la population des Fidji était 
extrêmement bas. Les conditions misérables dans les
quelles elle vivait, l'oppression qu'elle subissait de la 
part des colonialistes britanniques et l'éveil de la 
conscience nationale l'avaient déjà amenée à défendre 
ses droits dans des émeutes de rue. C'étaient là des 
faits; malheureusement, l'éloignement géographique de 
ces îles et les mesures prises par l'administration colo
niale britannique pour les isoler du reste du monde ne 
permettaient pas d'obtenir de plus amples renseigne
ments sur la situation réelle qui y régnait. Le Comité 
avait toutefois été saisi d'une pétition (A/ AC.109/ 
PET.140) du Fijian "'estern Democratie Party, dans 
laquelle ce parti déclarait que les élections du mois 
d'avril 1963- les premières qui eussent été organisées 
dans l'île- n'avaient été qu'une farce et une tromperie. 
On ne saurait, d'autre part, ajouter foi à l'affirmation 
selon laquelle la population fidjienne désirait rester sous 
la domination britannique. La prétendue décision de 
maintenir le territoire dans l'Empire colonial britan
nique avait recueilli les voix de six soi-disant repré
sentants du peuple fidjien et celles des Britanniques 
eux-mêmes. Une telle décision ne représentait assuré
ment pas l'expression de la volonté du peuple des Fidji 
qui, comme tout autre peuple, aspirait à la liberté, à 
l'autodétermination et à la prospérité. Le Fijian 
\ Vestern Democratie Party demandait que, à titre tran
sitoire avant l'accession du territoire à l'indépendance, 
la Puissance administrante octroie au peuple des Fidji 
les mêmes libertés qu'aux autres habitants de la colonie, 
que les représentants du peuple fidjien reçoivent la 
priorité dans la préparation aux postes de direction 

dans l'Administration, que la législation du travail soit 
modifiée et que des conditions appropriées soient 
créées en vue de favoriser le développement économique 
du territoire. 

68. La délégation soviétique estimait que le Comité 
devait disposer de plus amples renseignements sur la 
situation qui régnait aux îles Fidji. En attendant, le 
Comité devait dire très clairement que les dispositions 
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux devaient être appliquées 
sans délai au territoire des îles Fidji. Le Comité devait 
recommander à la Puissance administrante d'abroger 
la Constitution du 27 février 1963 et de la remplacer 
par une nouvelle constitution démocratique fondée sur 
le principe "un homme, une voix" et établissant des 
conseils législatif et exécutif investis de l'autorité néces
saire et reflétant l'opinion du peuple fidjien. Le Comité 
devait également recommander que la Puissance admi
nistrante fasse droit à la requête du Fijian Western 
Democratie Party. 

69. Enfin, le Comité devait envisager sérieusement 
la possibilité d'envoyer dans le territoire une mission 
de visite qui serait chargée d'étudier les moyens d'y 
appliquer la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux, et de lui faire 
rapport à ce sujet, en septembre au plus tard. La 
mission de visite pourrait d'ailleurs se rendre par la 
même occasion dans d'autres territoires coloniaux de la 
région du Pacifique. 

70. Le représentant du Cambodge s'est référé à 
l'exposé qu'avait fait le représentant du Royaume-Uni 
sur le territoire des îles Fidji et a relevé qu'il existait 
dans ce territoire des communautés distinctes mais 
vivant en bonne harmonie, que la nouvelle Constitution 
avait augmenté le nombre des représentants élus au 
Conseil législatif et prévu l'extension du droit de vote 
et que l'aide fournie par le Royaume-Uni devait per
mettre de développer l'économie en vue de faire face à 
l'accroissement rapide de la population. C'étaient là des 
mesures utiles et des progrès avaient été réalisés, mais 
ces progrès étaient encore nettement insuffisants au 
regard de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux. En effet, le terr~
ioire n'était pas encore autonome, le Gouverneur étalt 
toujours le chef de l'Administration et il présidait un 
Conseil exécutif dont cinq membres sur neuf étaient 
encore des fonctionnaires. Malgré les changements, le 
Conseil législatif comprenait encore une majorité de 
membres siégeant ès qualités. Les représentants élus 
provenaient de trois communautés, et non de deux, 
comme on aurait pu le penser. Malgré l'extension du 
droit de vote, il n'y avait pas encore de suffrage 
universel. 

71. La délégation cambodgienne se préoccupait donc 
de l'évolution politique du territoire. Comme le repré
sentant du Chili, le représentant du Cambodge aurait 
voulu savoir si la Puissance administrante avait établi 
des projets en vue d'accélérer le processus de décolo
nisation. Etant donné les recommandations de l' Assem
blée générale, le Comité ne pouvait se contenter de 
l'assurance que les mesures nécessaires à cet effet 
seraient prises "le moment venu". Certes, il appartenait 
au peuple des Fidji lui-même de faire con_naître ses 
aspirations, mais encore fallait-il que le Comité prenne 
les dispositions voulues pour lui permettre de s'ex
primer librement. 

72. Le Comité avait besoin d'un complément d'in
formation, qu'il pourrait obtenir, soit du représentant 
de la Puissance administrante, soit grâce à une mission 
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de visite effectuée à l'occasion d'un voyage dans 
d'autres territoires intéressant le Comité. 

73. Sans proposer de mesure précise, le représentant 
du Cambodge estimait que le Comité devrait, d'une 
part, préciser que la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pen?ance. aux pays et aux peuples coloniaux s'appli
quait pletnement au territoire des îles Fidji et, d'autre 
part, demander à la Puissance administrante de redou
bler d'efforts en vue de rapprocher les deux principales 
communautés ethniques et d'organiser, à bref délai, une 
consultation populaire plus large que dans le passé. 

74. Le représentant de la Syrie a estimé que les 
renseignements fournis jusqu'ici au Comité en ce qui 
concerne les îles Fidji n'étaient pas assez détaillés pour 
qu'il puisse se faire une idée précise de la situation 
dans le territoire. Une nouvelle Constitution avait été 
mise en vigueur le 27 février 1963, mais elle n'accor
dait aux habitants des Fidji et à leurs représentants 
que fort peu de pouvoirs législatifs et exécutifs. Par 
exemple, le Gouverneur était censé consulter le Conseil 
exécutif dans l'exercice de ses pouvoirs, mais le Gou
vernement du Royaume-Uni pouvait l'en dispenser. Il 
s'en dispensait également quand il estimait qu'il était 
de l'intérêt public de le faire, quand le sujet traité lui 
semblait trop peu important ou encore quand il s'agis
sait d'une affaire urgente. Enfin, aux termes mêmes 
de la Constitution, le Gouverneur pouvait agir con
trairement aux avis du Conseil, quitte à en référer à 
un Secrétaire d'Etat. De toute manière, le Gouverneur 
avait la haute main sur le Conseil puisqu'il en nommait 
six membres sur neuf. Sur le plan exécutif, la nouvelle 
Constitution empêchait en somme les Fidjiens d'exercer 
les pouvoirs de gouvernement, au lieu de leur permettre 
de les exercer plus largement qu'auparavant, ainsi que 
le prévoyait la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux. 

75. On .devait noter tout particulièrement la dis
parité de représentation au Conseil exécutif, où les 
172 000 Fidjiens n'avaient qu'un seul représentant, de 
même que les 205 000 Indiens, alors qu'il y avait un 
représentant pour les 10 000 Européens. Un tel sys
tème ne tenait pas compte des réalités de la situation 
et, pour cette raison, les décisions du Conseil ne reflé
taient certainement pas l'opinion des divers secteurs 
de la population. 

76. L'absence de représentation proportionnelle était 
également évidente au Conseil législatif. De plus, la 
Puissance administrante pouvait empêcher la promul
gation d'une loi qu'elle désapprouvait ou, dans cer
taines circonstances, mettre une loi en vigueur, même 
si le Conseil législatif l'avait rejetée. Il était satisfaisant 
d'apprendre que les femmes avaient maintenant le droit 
de voter, que le suffrage n'était plus lié à des conditions 
de propriété ou de revenu et que les Fidjiens pouvaient 
élire directement deux membres au Conseil législatif. 
Malheureusement, la majorité des membres du Conseil 
législatif étaient nommés par le Gouverneur et il y avait, 
ici aussi, disproportion entre la représentation des 
Européens et celle des populations locales. 

77. La Puissance administrante n'avait pas fait de 
tentatives sérieuses pour favoriser le progrès de la 
population des îles Fidji dans les domaines politique et 
économique, ni dans celui de l'instruction, pas plus 
qu'elle n'avait cherché à faire de cette population un 
groupe homogène capable d'assumer les responsabilités 
d'une nation, préalables nécessaires de l'indépendance. 

78. La délégation syrienne estimait qu'il importait 
d'établir un programme d'urgence, auquel participe-

rai~nt 1ant la Puissance administrante que l'Organi
sation des Nations Unies et ses institutions spécia
lisées, et qui préparerait les habitants des îles Fidji aux 
responsabilités de l'autonomie. Un tel programme était 
nécessaire immédiatement afin d'assurer le transfert 
des pouvoirs au peuple des îles Fidji. Il fallait, tout 
d'abord, convoquer une nouvelle conférence constitu
tionnelle où seraient dûment représentés les divers 
groupes de la population, qui rédigerait une nouvelle 
constitution et qui établirait un nouveau système de 
gouvernement, conforme aux objectifs de la résolution 
1514 (XV) de l'Assemblée générale. Le représentant 
de la Syrie espérait que, fidèle à sa promesse, le Gou
vernement du Royaume-Uni ferait tout ce qui était en 
son pouvoir pour venir en aide au peuple des Fidji et 
pour le préparer aux responsabilités de l'autonomie. 

79. Le représentant de l'Ethiopie a remercié le 
représentant du Royaume-Uni et le Secrétariat de l'Or
ganisation des Nations Unies d'avoir fourni un certain 
nombre d'informations sur les îles Fidji dont le Comité 
entreprenait pour la première fois l'étude. Cependant, 
pour accomplir la tâche que lui avait assignée la réso
lution 1810 (XVII) et notamment pour présenter à 
l'Assemblée générale un rapport sur la question, le 
Comité avait besoin de renseignements supplémentaires 
quant à la participation des Fidjiens aux divers organes 
du Gouvernement et quant à la date approximative à 
laquelle les pouvoirs gouvernementaux leur seraient 
transférés. 

80. La délégation éthiopienne déplorait que la Puis
sance administrante n'eût rien fait pour favoriser l'har
monie entre les diverses races qui composent la popu
lation des îles Fidji. Comme l'avait relevé le représen
tant du Tanganyika, la situation dans ce territoire ne 
différait guère de celle qui caractérisait un grand nom
bre d'anciennes colonies; en fait, la division des popu
lations selon les races et l'importance exagérée attribuée 
aux différences qui séparaient les groupes ethniques 
avaient été et étaient encore des moyens classiques de 
domination coloniale. La délégation éthiopienne pensait, 
avec celle du Chili, que le remède à cette situation était 
l'accession à l'indépendance et à la souveraineté. 

81. Le représentant de l'Ethiopie aurait voulu voir, 
à ce stade, l'application effective de programmes d'in
tégration et l'éclosion d'un sentiment d'unité aux îles 
Fidji. Il a exprimé l'espoir que le représentant du 
Royaume-Uni ferait une déclaration positive sur les 
projets de son gouvernement concernant ce territoire, 
ce qui aiderait le Comité à formuler, comme le pré
voyait son mandat, des recommandations précises tou
chant les programmes à mettre immédiatement à exé
cution pour favoriser les progrès dans les domaines 
politique, économique, social et de l'enseignement. 

82. La représentante de l'Irak a regretté que la 
déclaration du représentant du Royaume-Uni n'ait 
apporté que peu de renseignements nouveaux et, en 
tout cas, aucune information sur les projets du 
Royaume-Uni quant à l'avenir et à l'indépendance des 
îles Fidji. 

83. En vertu de la nouvelle Constitution, entrée en 
vigueur au mois d'avril 1963, la majorité des membres 
du Conseil législatif continuaient à être nommés par 
le Gouverneur; tout le système, qu'il s'agisse des 
membres nommés ou des membres élus, reposait sur 
des distinctions raciales. Un tel système ne pouvait 
qu'aggraver la séparation entre les races, ce qui com
promettait dangereusement le développement harmo
nieux d'une nation fidjienne. Sans être aussi alarmante 
qu'en Guyane britannique, la situation raciale aux Fidji 
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contenait, en puissance, des éléments analogues et ris
quait d'évoluer d'une manière fâcheuse. D'autre part, 
le Gouverneur décidait en dernier ressort dans tous les 
domaines et les deux Conseils n'avaient qu'un rôle pure
ment consultatif. 

84. Si le système électoral avait été amélioré par 
la suppression du cens électoral et par l'extension du 
suffrage aux femmes, la condition relative à l'instruc
tion écartait encore des urnes un grand nombre 
d'adultes. De l'avis de la délégation irakienne, il con
venait d'instituer Je suffrage universel des adultes, qui 
seul assurerait l'élection d'un organe législatif réelle
ment représentatif, et de prendre immédiatement des 
dispositions en vue de l'indépendance, dont la date 
devrait être fixée. 

85. De telles mesures seraient conformes à la 
Charte des Nations Unies et à la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux, dont le Comité avait pour tâche d'assurer l'ap
plication. Le représentant du Royaume-Uni devrait 
donc informer le Comité des mesures prises par son 
gouvernement en vue de l'indépendance future du terri
toire des îles Fidji. 

86. Le représentant de l'Uruguay a annoncé que sa 
délégation, en raison du peu d'informations dont elle 
disposait quant à la situation politique aux îles Fidji, 
se bornerait à exprimer quelques idées très générales 
qui tiendraient compte de la déclaration de la Puissance 
administrante et, bien entendu, des principes énoncés 
dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, 
laquelle était la loi du Comité. 

87. Cette situation n'était pas pleinement satisfai
sante; en effet, il semblait que, depuis la signature de 
la Charte des Nations Unies, seules quelques mesures 
timides eussent été prises en vue de l'établissement d'un 
go~tvernement autonome et que, trois ans après la réso
lutw_n _1514 (XV), ri~n n'eût été fait par la Puissance 
a?mtm?trante en appltcation du paragraphe 5 de cette 
resolutiOn. 

88. Sans vouloir entrer dans le détail dtt réo-ime 
constitutionnel, tel qu'il était décrit dans le docu~ent 
de travail du Secrétariat et dans la déclaration du 
représentant du Royaume-Uni, le représentant de 
l'U r~tgttay pensait que ce système, qui donnait l'es
sentiel des pouvoirs au représentant direct de la puis
sance colomale, non seulement dans le domaine admi
nistratif mais aussi dans le domaine léaislatif était 

.. • b ' 
tres lom de ce que la Charte appelle l'autonomie, et 
qu'il était loin égalpnent de favoriser le progrès poli
tique de la population, comme le demande l'Article 73 
de la Charte. 

89. La Puissance aclministrante reconnaissait, avec 
une franchise louable, que les habitants des îles Fidji 
n'avaient pas encore réussi à surmonter leurs diffé
rences ethniques ou régionales pour s'intégrer dans une 
société homogène et elle relevait que l'existence de 
deux communautés strictement séparées constituait un 
facteur important dont il fallait tenir compte lorsqu'on 
examinait la situation constitutionnelle actuelle. Or, 
cette situation même était la meilleure preuve du peu 
de progrès politique réalisé dans le territoire. Le pro
grès p_olitique, en effet, avait toujours consisté précisé
ment a surmonter les divergences locales, à passer des 
formes particulières d'organisation à des formes plus 
générales, de la communauté ethnique à l'Etat, de la 
région à la nation. La politique était, par définition, ce 
qui sert l'intérêt général et non pas les intérêts d'une 
classe, d'un groupe ou d'une région. On avait fait 

v_aloir qu'il n'existait pas aux îles Fidji de partis poli
tiques au sens courant du mot. On pouvait douter 
cependant que les habitants des îles Fidji fussent 
totalement étrangers à toute pensée ou à toute inquié
tude d'ordre politique. L'homme étant l'animal politique 
par excellence, il n'y avait point d'homme qui ne pût 
comprendre que l'unité valait mieux que la discorde, 
que Je bien commun était supérieur au bien particulier 
et que l'intérêt général devait l'emporter sur les intérêts 
particuliers, pour légitimes que ceux-ci pussent paraître. 
Encor~ fallait-il qu'on aide les intéressés à saisir ces 
vérités, malgré le poids de la coutume ou de la tradition, 
dans certains cas. Telle était la mission qui avait été 
confiée aux Puissances administrantes par la Charte; 
il fallait se féliciter de ce que le Royaume-Uni entende 
agir dans ce sens et on pouvait être convaincu qu'il 
était encore possible de rattraper le temps perdu. 

90. Pour terminer, le représentant de l'Uruguay a 
estimé que le Comité devait, pour s'acquitter de son 
mandat, recommander l'adoption de mesures immé
diates pour le transfert de tous les pouvoirs à la popu
lation du territoire. Il a exprimé l'espoir que les mem
bres de la communauté internationale seraient en 
mesure d'offrir au peuple fidjien, lorsqu'il aurait accédé 
à l'indépendance, des perspectives plus engageantes que 
Je choix entre la misère et la limitation des naissances. 

91. Le représentant de la Yougoslavie a déclaré que 
sa délégation avait écouté avec intérêt la déclaration 
du représentant du Royaume-Uni, mais regrettait de 
n'y avoir trouvé aucune indication au sujet des mesures 
que l'Autorité administrante se proposait de prendre 
pour mettre à exécution les dispositions de la réso
lution 1514 (XV). Alors que le processus de libération 
s'accélérait dans les territoires non autonomes, il était 
inconcevable que l'on continuât à dénier à la popu
lation des îles Fidji le droit d'élire ses vrais repré
sentants et de prendre part au gouvernement de 
son pays. 

92. Les renseignements très limités dont le Comité 
disposait permettaient de faire un certain nombre de 
constatations. En premier lieu, il existait dans les îles 
Fidji deux groupes ethniques principaux: les Fidjiens 
et les habitants d'origine indienne, plus un petit nombre 
d'Européens, mais la Constitution ne prévoyait pas de 
représentation adéquate de la population des Fidji dans 
les organes administratifs. En deuxième lieu, aux 
termes de la présente Constitution, le gouverneur 
détenait tous les pouvoirs. Enfin, Je droit de vote avait 
été accordé aux femmes, mais des conditions d'ins
truction continuaient à être exigées, ce qui empêchait 
bien des gens de voter. 

93. La déclaration de l'Autorité administrante et le 
document de travail du Secrétariat de l'Organisation 
des Nations Unies montraient qu'il n'y avait pratique
ment pas d'autonomie au sens véritable du terme et 
qu'aucune mesure n'avait été prise pour l'introduire 
bien que la Constitution fttt entrée en vigueur en avril 
1963, trois ans après l'adoption de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux. Lorsque J'Autorité administrante arguait, pour 
retarder l'octroi de l'indépendance, de difficultés d'ordre 
ethnique, économique, social ou politique, il était facile 
de lui répondre que les progrès des îles Fidji seraient 
beaucoup plus rapides dans des conditions de pleine 
souveraineté et d'indépendance totale. Ni la superficie 
du territoire ni son retard économique ou politique ne 
devaient servir de prétexte pour retarder l'octroi de 
l'autonomie et de l'indépendance, et la délégation you
goslave estimait que les dispositions de la résolution 
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1514 (XV) devaient être appliquées aux îles Fidji dans 
le plus bref délai possible; elle souhaitait que l'Autorité 
administrante facilite les délibérations du Comité en 
fournissant des renseignements supplémentaires sur les 
mesures concrètes qu'elle entendait prendre à l'égard 
du territoire des îles Fidji. 

94. Le représentant du Venezuela a rappelé les dis
positions de la résolution 1514 (XV) et le mandat 
confié par l'Assemblée générale au Comité de recher
cher les moyens les mieux appropriés pour l'application 
rapide et intégrale de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux au 
territoire des îles Fidji; il a souligné la complexité du 
problème posé par ce territoire, au sujet duquel le 
Comité ne disposait que de peu de renseignements, 
notamment en ce qui concerne les aspirations de la 
population. Le document établi par le Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies et la déclaration du 
représentant de la Puissance administrante montraient 
que les pouvoirs du Gouverneur étaient pratiquement 
absolus; la Constitution de février 1963 n'avait été 
conçue qu'au bénéfice de la Puissance administrante. 
Les organes avaient été créés sur la base d'une division 
raciale et on ne pouvait donc manquer de prévoir que 
des heurts se produiraient entre les divers éléments de la 
population. Il n'y avait pas dans le territoire d'organi
sation ou de parti politiques, et la population n'avait 
pas la possibilité d'exprimer librement sa volonté. 

95. M. Sosa Rodriguez, représentant permanent du 
Venezuela auprès de J'Organisation des Nations Unies, 
a déclaré, dans l'intervention qu'il a faite le 29 no
vembre 1962, lors de l'examen du rapport du Comité 
des Dix-Sept par l'Assemblée générale: 

"L'action des Nations Unies dans le processus de 
décolonisation ne doit pas être seulement idéaliste, 
mais aussi pragmatique, et rester dans le cadre de 
la Charte qui doit être considérée comme un docu
ment vivant et être interprétée dans le sens de l'évo
lution historique, comme l'affirme le paragraphe 18 
des considérations générales du rapport du Comité 
spécial des Six chargé de la question de la commu
nication des renseignements en vertu de l'alinéa e de 
l'Article 73 de la Charte. 

"Lorsque le Président de l'Assemblée générale, en 
conformité du paragraphe 3 du dispositif de la réso
lution 1654 (XVI), a décidé de faire figurer le 
Venezuela parmi les 17 pays devant former le Comité, 
nous avons accepté cette honorable mission et apporté 
notre concours au nouvel organe. Nous étions guidés 
par notre position anticolonialiste, mais dépour:vus 
de préjugés qui auraient pu donner lieu à des a~tlons 
trop hâtives, explicables en un certain sens mats pas 
toujours favorables à la cause des peuples encore 
soumis au régime colonial" (1180° séance plénière, 
par. 54 et 55). 

La délégation du Venezuela voudrait, par conséquent, 
entendre la voix de la population des îles Fidji afin 
que le Comité puisse s'acquitter en pleine connaissance 
de cause du mandat dont il avait été chargé. Un appel 
devait être lancé à la Puissance administrante pour que 
le territoire des îles Fidji accède à l'indépendance le 
plus rapidement possible; l'harmonie devait régner 
entre les différents groupes ethniques et il fallait faire 
disparaître toutes les différences fondées sur des consi
dérations de race ou de couleur. 

96. Il fallait espérer que la Puissance administrante 
ferait bientôt connaître au Comité les dispositions 

qu'elle aurait prises pour conduire le territoire qu'elle 
administre à l'autonomie et à l'indépendance. 

97. Le représentant de la Bulgarie a rappelé que les 
îles Fidji se trouvaient sous la domination britannique 
depuis plus de 90 ans et que, bien que la Déclaration 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux eût été adoptée depuis presque trois ans, son 
sort demeurait inchangé; c'est ce qui préoccupait 
grandement le Comité. Aucune mesure efficace n'avait 
été prise par la Puissance administrante pour conduire 
le territoire à l'indépendance dans un avenir prochain. 
Les dispositions de la nouvelle Constitution de février 
1963 ne prévoyaient aucune préparation en vue de 
l'accession à l'autonomie; le Gouverneur britannique 
restait tout-puissant, les Conseils législatif et exécutif 
étaient antidémocratiques et ne jouissaient d'ailleurs 
d'aucun pouvoir réel. D'après la pétition présentée au 
Comité par le président et le secrétaire du Fijian 
\Vestern Democratie Party (A/AC.l09/PET.140), le 
Royaume-Uni faisait tout son possible pour prolonger 
sa domination sur le territoire. La déclaration du repré
sentant du Royaume-Uni devant Je Comité ne faisait 
que confirmer cette constatation. 

98. La délégation bulgare estimait que la Puissance 
administrante faisait preuve d'un mépris total à l'égard 
des décisions de l'Assemblée générale; la Déclaration 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux était restée lettre morte aux îles Fidji. La 
division raciale de la population fidjienne avait empê
ché la formation d'une unité nationale et, là comme 
ailleurs, la Puissance administrante avait mis à profit 
cette division pour maintenir un régime d'oppression 
coloniale. Il était elu devoir du Comité de veiller à ce 
que la division raciale ne fût pas utilisée pour pro
longer le régime colonial et ne fût pas invoquée comme 
prétexte pour refuser l'indépendance au peuple fidjien, 
exploité depuis si longtemps. 

99. La délégation bulgare appuyait les suggestions 
qui avaient déjà été faites en vue d'inviter la Puissance 
administrante à fixer sans retard une date rapprochée 
pour l'octroi de l'indépendance à la population des iles 
Fidji et de demander l'adoption d'une nouvelle cons
titution qui garantirait la création d'un parlement et 
d'un gouvernement démocratiquement élus auxquels 
devraient être immédiatement transférés tous les 
pouvoirs. 

100. Le représentant de l'Inde a déclaré qu'il par
tageait la déception exprimée par de nombreux mem
bres du Comité au sujet du progrès politique et cons
titutionnel de ce territoire après près d'un siècle de 
domination britannique. Le représentant du Royaume
Uni avait parlé des différences raciales et ethniques qui 
existaient dans le territoire, mais aucun pays au monde 
n'avait une population homogène et ce n'était pas la 
première fois que la situation d'un territoire multiracial 
avait été examinée par Je Comité. Ces différences ne 
pouvaient donc pas être considérées comme un obs
tacle à l'accession des Fidji à l'indépendance, ni entra
ver en quoi que ce soit leur progrès économique et 
social. 

101. Le représentant de l'Inde a noté avec satis
faction que les femmes avaient reçu le droit de vote et 
que les électeurs n'étaient plus soumis à des conditions 
de fortune. Les Conseils législatif et exécutif étaient 
cependant encore très peu représentatifs. Sous sa forme 
actuelle, le Conseil exécutif n'était qu'un organe con
sultatif et le Gouverneur pouvait renverser ses déci
sions, comme celles du Conseil législatif. Comme l'avait 
déjà souligné le représentant du Tanganyika, il était 
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inquiétant que la Puissance administrante n'eût même 
pas indiqué à quelle date le peuple des Fidji pourrait 
exercer son droit à l'autodétermination et à l'indé
pendance. 

102. Il importait que le Gouvernement du Royaume
Uni déclare solennellement son intention d'appliquer 
aux Fidji les dispositions des résolutions 1514 (XV), 
1654 (XVI) et 1810 (XVII) de l'Assemblée générale 
et qu'il prenne sans délai certaines mesures adminis
tratives et législatives, aux fins d'application de la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux. Le territoire devrait être doté 
d'une nouvelle constitution donnant aux représentants 
élus une autorité réelle aux Conseils législatif et exé
cutif et c'est avec ces représentants que la Puissance 
administrante devrait examiner ensuite les modalités du 
transfert des pouvoirs. 

103. La tàche du Comité était de veiller à ce que 
la r_ésolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, 
appltcable aux Fidji, y soit mise à exécution sans 
retard. 

104. Le représentant elu Royaume-Uni, exerçant son 
droit de réponse, s'est déclat:é déçu d'avoir constaté au 
cours des débats une certaine tendance à méconnaître 
les faits inéluctables de J'histoire et de la géographie 
et à mettre en doute les motifs et les objectifs de la 
politique britannique. 

105. Comme partout ailleurs, la politique du Gou
vernement du Royaume-Uni aux îles Fidji était fondée 
sur la Charte des Nations Unies et en particulier sur 
les dispositions de l'Article 73, b, qui imposait à la 
Puissance administrante l'obligation de développer la 
capacité des populations à s'administrer elles-mêmes 
de tenir compte de leurs aspirations politiques et d~ 
les aider dans le développement progressif de leurs 
libres institutions politiques, dans la mesure appropriée 
aux conditions particulières de chaque territoire et de 
ses populations et à leur degré variable de déve
loppement. 

106. Le représentant du Royaume-Uni a tout parti
culièrement appelé l'attention du Comité sur les mots 
''dans la mesure appropriée aux conditions particulières 
de chaque territoire et de ses populations". Le Comité 
n'aboutirait à aucune conclusion utile s'il méconnaissait 
ce principe fondamental de la Charte ou s'il omettait 
de ~ai~e la distinction entre les grands et les petits 
ternt01res. Le Gouvernement du Royaume-Uni ne se 
proposait pas d'imposer une forme particulière de déve
loppement aux Fidji pour la seule raison qu'elle avait 
réussi dans d'autres territoires, qui étaient beaucoup 
plus grands. qui en étaient géographiquement très 
éloignés et qui avaient une tout autre composition 
raciale. La thèse du représentant du Mali, selon laquelle 
il n'y anrait aucune différence entre les îles Fidji, 
d'une part, ct la H.hodésie du Sud ou l'Angola, d'autre 
part, était inacceptable. En outre, loin de vouloir "divi
ser pour régner" comme l'avait laissé entendre le repré
sentant du Mali, le Gouvernement du Royaume-Uni 
cherchait à rapprocher les races pour en faire une 
nation fidjienne, malgré les difficultés qui résnltaient du 
fait que les Fidjiens autochtones étaient en minorité 
par rapport aux groupes immigrés, principalement 
d'origine indienne. Le Gouvernement britannique s'ef
~on;ait d'aborder toutes les questions sans avoir égard 
a 1? race et il repoussait avec indignation toute allé
g~twn contraire. Dans le domaine politique, les prin
cipales races étaient représentées ct travaillaient en 
bonne harmonie tant au Conseil exécutif et au Conseil 
législatif que dans les organes de gouvernement local 

tels que le Conseil municipal de Suva et les conseils 
d~s bourgs et des communes. Dans la fonction publique, 
bten plus de 90 p. 100 des postes étaient pourvus locale
ment et ce n'était qu'en l'absence de fonctionnaires 
locaux compétents que l'on faisait venir d'outre-mer 
des fonctionnaires qui n'avaient qu'un contrat de courte 
durée et faisaient place aux fonctionnaires locaux à 
mesure que ces derniers acquéraient la compétence 
n~c~ss~ire. Dans tous ces domaines, le gouvernement 
vtsatt a encourager les membres des diverses races à 
travailler ensemble pour le bien commun, et il était 
encourageant de voir dans quelle mesure l'unanimité 
se réalisait. 

107. Le représentant du Royaume-Uni a tenu à 
rappeler certains faits relatifs à la composition raciale 
de la population des îles Fidji. Les Fidjiens, au nombre 
de 178 000, étaient les habitants autochtones du terri
toire. Ils considéraient les Fidji comme leur pays, 
confié par eux à la Grande-Bretagne en vertu de l'Acte 
de cession de 1874. Ils possédaient près de 85 p. 100 
des terres. Ils étaient maintenant numériquement dé
passés par les communautés immigrantes, en particulier 
les Indiens, et pour cette raison ils s'inquiétaient des 
conséquences d'un progrès constitutionnel qui ne garan
tirait pas leurs intérêts essentiels. Les Indiens étaient 
actuellement au nombre de 213 000. Comme ils n'avaient 
pas d'autre patrie que les îles Fidji, ils s'attendaient à 
être traités sur un pied d'égalité avec les Fidjiens. Ils 
reconnaissaient cependant le droit des Fidjiens d'être 
propriétaires de leurs terres et s'étaient déclarés prêts 
à satisfaire aux autres conditions principales proposées 
par les Fidjiens pour la sauvegarde de leurs intérêts. 

108. On aurait tort de minimiser les problèmes qui 
tenaient au fait que la communauté aborigène était 
dépassée numériquement par les groupes ethniques 
immigrés. D'un autre côté, les deux communautés entre
tenaient des relations amicales et désiraient vivre et 
travailler ensemble en harmonie. Comme suite aux 
récents changements constitutionnels, des représentants 
fidjiens avaient été élus pour la première fois au Con
seil législatif et des entretiens tant officiels qu'officieux 
auraient lieu dans les mois à venir sur la question des 
garanties, ainsi que sur les mesures à prendre en vue 
d'acheminer le pays vers l'autonomie interne. 

109. Le Gouvernement du Royaume-Uni ne s'oppo
serait certainement pas le moment venu à l'accession à 
l'indépendance des îles Fidji, si tel était le vœu de la 
population, mais ce n'était pas de cela qu'il s'agissait 
pour le moment. Les représentants du peuple fidjien 
avaient déclaré récemment qu'ils considéraient les îles 
Fidji comme rattachées à la Couronne britannique par 
l'Acte de cession de 1874 et que, loin de vouloir rompre 
ce lien, ils souhaitaient voir élaborer un nouvel instru
ment constitutionnel consacrant cette interprétation des 
rapports et prévoyant des dispositions propres à sauve
garder les intérêts des Fidjiens. Sous cette réserve, ils 
étaient disposés à envisager de nouvelles mesures ten
dant ù l'autonomie interne. La communauté indienne, 
pour sa part, avait fait savoir qu'elle souhaitait un 
progrès constitutionnel vers l'autonomie interne tout en 
se déclarant prête à accepter les principales conditions 
posées par les Fidjiens. Le Gouvernement du Royaume
Uni examinait actuellement les moyens d'appliquer ces 
propositions mais son représentant tenait ù dire que 
c'était, en fin de compte, aux habitants du territoire 
eux-mêmes qu'il appartenait de déterminer le rythme 
et la méthode selon lesquels ils entendaient réaliser de 
nouveaux progrès constitutionnels. Le gouvernement, 
pour sa part, ferait tous ses efforts pour aider les habi-



Additif au point 23 de l'ordre du jour 201 

tan~~ des îles Fidji, de toutes races, à créer un milieu 
politique dans lequel ils puissent vivre ensemble dans 
la paix et l'harmonie. 

110. Répondant aux accusations du représentant de 
l'Union soviétique qui, d'après lui, n'avaient, en fait, 
que peu de rapport avec la situation réelle dans le terri
toi,re, .le représentant du Royaume-Uni a relevé que si, 
theonquement, le Gouverneur du territoire des îles 
Fi~ji ~va~t la ha~te ~ain sur les Conseils législatif et 
executif; 1! y av~Jt bten longtemps qu'il n'avait rejeté 
un projet de lot adopté par le Conseil législatif ni 
ordonné de mettre en vigueur un projet de loi rejeté 
par le Conseil. De même, il y avait de nombreuses 
années que la Reine ne s'était pas trouvée dans le cas 
d,e . ref~ser sa sanction à une loi votée par le Conseil 
Iegtslatif. En outre, le Gouverneur n'avait jamais eu 
l'occasion de prendre des décisions contraires aux avis 
du <:;onseil exécutif, de sorte qu'il n'y avait pas eu lieu 
d~ stgnaler un cas de ce genre au Secrétaire aux colo
mes ou au Gouvernement britannique. Les observations 
elu représentant de l'Union soviétique étaient par con
séquent sans objet. En ce qui concerne la composition 
du Conseil exécutif, le Gouverneur avait toujours con
sulté les représentants des diverses communautés au 
Conseil législatif pour choisir les membres qu'il nom
mait au Conseil exécutif, et l'avis des membres élus 
avait toujours été suivi. 

.111. Quant aux élections, il fallait tenir compte du 
fatt que les habitants âgés de plus de 21 ans repré
sentaient moins de 44 p. 100 de la population totale et 
que, dans ce nombre, il y avait des personnes qui ne 
remplissaient pas les . conditions de résidence, ainsi 
qu'une proportion relativement faible d'analphabètes. 
Or, les trois quarts de ceux qui pouvaient exercer le 
droit de vote s'étaient fait inscrire sur les listes élec
torales, et les deux tiers des électeurs inscrits avaient 
effectivement voté: c'était là, dans les deux cas, des 
proportions satisfaisantes bien qu'elles ne puissent se 
comparer avec les chiffres remarquables enregistrés lors 
des élections dans l'Union soviétique. Le représentant 
de l'URSS péchait donc par inexactitude lorsqu'il con
cluait que près de la moitié de la population indigène 
était privée du droit de vote. 

112. En ce qui concerne la représentation au Conseil 
législatif, les membres fonctionnaires ne représentaient 
aucune communauté, étant les chefs des principaux 
services de l'administration et tenus, à ce titre, de servir 
l'ensemble de la population des Fidji sans distinction 
de race. Tous n'étaient d'ailleurs pas des Européens; 
le Commissaire au travail par exemple était un Indien. 
Le représentant du Royaume-Uni a souligné, une fois 
de plus, que cette majorité de fonctionnaires serait 
supprimée en temps utile. 

113. Passant à l'économie du territoire, il a expliqué 
(rue, si le sucre était le principal produit d'exportation, 
il n'était entré que pour 8,25 millions de livres en 1962 
dans le chiffre total des exportations qui avait été de 
15,5 millions de livres. L'industrie sucrière, loin d'être 
arriérée comme l'avait prétendu le représentant de 
l'Uni on soviétique, opérait selon les procédés les plus 
efficients, ainsi qu'il ressortait des conclusions d'une 
commission d'enquête qui avait récemment étudié cette 
industrie. Une autre commission d'enquête avait pu 
constater que les raffineurs accordaient des prêts sans 
intérêt pour les dépenses d'exploitation, y compris 
l'achat d'engrais, ainsi que des prêts à faible intérêt 
pour l'équipement agricole. Selon les propre5 termes 
de la commission, c'étaient les seuls raffineurs au monde 
qui accordaient des prêts aussi généreux. Il convenait 

de préciser, en outre, que la canne à sucre était cultivée 
sur quelque 125 000 acres, exploitées par 12 500 culti
vateurs, et qu'il n'y avait pas de grandes plantations. La 
compagnie sucrière elle-même ne cultivait qu'environ 
2 500 acres, et ce pour des fins expérimentales et de 
recherche. C'était à tort que le représentant de l'Union 
soviétique avait attribué à la dernière commission d'en
quête sur l'industrie sucrière l'accusation selon laquelle 
le système foncier favoriserait une exploitation rapace. 
Cette commission n'avait porté aucune accusation de 
ce genre; elle avait même abouti à une conclusion 
exactement contraire. La société locale qui raffinait le 
sucre de canne produit dans les Fidji n'était un mono
pole qu'en ce sens qu'elle était la seule raffinerie du 
territoire. Aucune loi n'interdisait l'établissement d'au
tres compagnies, le seul obstacle étant l'impossibilité 
de trouver des capitaux locaux. La commission d'en
quête s'était d'ailleurs déclarée en faveur d'une seule 
grande raffinerie, estimant qu'un grand nombre d'en
treprises ne seraient pas économiquement viables. Pour 
réfuter une autre déclaration inexacte du représentant 
de l'Union soviétique, le représentant du Royaume-Uni 
a indiqué que rien ne limitait non plus la production 
de sucre, qui devait passer de 218 000 tonnes en 1962 
à 275 000 tonnes en 1963. Il n'y avait pas non plus de 
monopole pour les autres productions, comme l'avait 
soutenu le représentant de l'Union soviétique: la culture 
du cocotier était pratiquée par des personnes de toutes 
races et celle du bananier était entre les mains des 
autochtones. Quant aux compagnies auxquelles le repré
sentant de l'Union soviétique avait fait allusion, il 
n'existait pas aux Fidji de compagnie appelée Colonial 
Sugar Refinery, la seule société locale étant la South 
Pacifie Sugar Mills Company qui avait des adminis
trateurs indiens et fidjiens. La Pineapple Packing Com
pany et le Copra Board avaient disparu depuis plusieurs 
années et le Banana Board comprenait des membres 
fidjiens et indiens. 

114. Le Gouvernement du Royaume-Uni faisait tout 
son possible pour encourager les investissements de 
capitaux étrangers dans le territoire, car il y voyait le 
seul moyen de développer rapidement l'économie de 
l'archipel en vue de faire face au rapide accroissement 
de sa population. Ses propres prêts et subventions 
s'étaient élevés à plus de 4,5 millions de livres pendant 
les trois dernières années. 

115. D'autre part- et c'est un renseignement que 
le représentant de l'Union soviétique aurait pu trouver 
à la bibliothèque de l'ONU-, les sociétés établies aux 
Fidji payaient des impôts qui constituaient un apport 
précieux aux recettes du territoire. Le taux normal de 
l'impôt sur les sociétés était de 6 shillings 3 pence par 
livre sterling sur les bénéfices nets, distribués ou non. 
Seules les nouvelles sociétés, lorsqu'elles étaient con
sidérées comme devant contribuer au développement 
économique du territoire, étaient exemptes de l'impôt 
sur les sociétés sur une partie de leurs bénéfices et pour 
une période de cinq ans. Une telle exonération fiscale 
était courante dans les pays en voie de développement. 

116. Au contraire de l'Union soviétique, qui ne 
communiquait aucun renseignement sur ses territoires 
non autonomes, le Gouvernement du Royaume-Uni 
fournissait d'amples renseignements sur les îles Fidji, 
conformément à l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte, 
ainsi que de nombreux autres documents. Le Gouverne
ment du Royaume-Uni ne cherchait pas à isoler le 
territoire des Fidji du monde extérieur et les accusa
tions de l'Union soviétique à cet égard étaient dénuées 
de tout fondement. On pouvait voir, d'après le doctt-
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ment ST/TRI/B.l962/4, qu'en 1961 2 000 avions 
transportant près de 20 000 passagers avaient atterri 
aux Fidji et 363 navires transportant plus de 7 000 
passagers y avaient fait escale. Les navires soviétiques 
visitaient souvent le territoire et y étaient les bienvenus. 

117. En ce qui concerne la pétition du VJ'estern 
Democratie Party (A/AC.l09jPET.140), ce parti avait 
moins d'une année d'existence et ne comptait qu'en
viron 150 membres actifs. M. A. V. Tora, le secrétaire 
du parti, n'avait recueilli aux dernières élections que 
1 496 voix sur 12 322 et il était naturel qu'il parle de 
ces élections en termes peu flatteurs. Contrairement à 
ce qu'il affirmait, les Fidjiens jouissaient des mêmes 
libertés que les autres habitants du territoire, ils rece
vaient une formation qui les préparait à occuper des 
postes supérieurs dans l'administration. Jamais une 
bourse n'avait été refusée à un Fidjien remplissant les 
conditions requises, et un certain nombre de bourses 
étaient réservées aux Fidjiens. Quant à la législation 
du travail, une étude approfondie avait été faite récem
ment par le Comité consultatif de la main-d'œuvre, qui 
se composait de représentants des employés et des 
employeurs et qui était présidé par le Commissaire du 
travail, un Indien. On pensait qu'une législation revisée 
serait promulguée prochainement. La pétition était donc 
aussi dénuée de fondement que la déclaration du repré
sentant de l'Union soviétique. 

118. Le représentant de l'Union soviétique, exerçant 
son droit de réponse, a dit qu'il fallait constater une 
fois de plus que le Royaume-Uni continuait de se 
refuser à appliquer aux îles Fidji la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux. Non seulement cette attitude était contraire 
à l'objet et à la mission du Comité, mais elle était en 
fait extrêmement dangereuse, tout d'abord pour la 
population fidjienne. Le représentant du Royaume-Uni 
avait essayé d'établir une distinction entre petits et 
grands territoires. Certes, il existait des différences 
géographiques, ethniques et autres, mais la différence 
essentielle consistait en ce que plus la population était 
petite, plus il lui était difficile de faire triompher ses 
droits. 

119. Si l'on comparait les déclarations faites devant 
Je Comité au sujet des îles Fidji par l'Union soviétique 
et par d'autres délégations, on constaterait que ces 
déclarations avaient beaucoup en commun. Mais le 
représentant du Royaume-Uni s'était bien gardé de 
faire état des autres déclarations et avait essentielle
ment concentré son attention sur celle de la délégation 
soviétique. Cette attitude ne déplaisait pas, d'une façon 
générale, à la délégation soviétique qui y voyait la 
preuve que ses déclarations faisaient impression sur la 
délégation du Royaume-Uni. 

120. Le représentant du Royaume-Uni avait fait 
valoir, à propos elu régime constitutionnel, que les déci
sions des Conseils législatif et exécutif n'avaient jamais 
été annulées par le Gouverneur. Cet argument n'était 
guère convaincant, puisque la majorité des membres 
des conseils représentait non point la population mais 
le Gouverneur lui-même. Le Royaume-Uni avait su 
s'entourer de garanties, alors même que sa prépondé
rance était assurée à la fois par sa position dominante 
au Conseil législatif et au Conseil exécutif, par les 
pouvoirs absolus dont disposait le Gouverneur et par 
le fait que le Secrétaire aux colonies pouvait annuler 
les décisions du Gouverneur. 

121. Quant à la composition du Conseil exécutif, le 
représentant de l'URSS a demandé en vertu de quel 
droit les colons blancs avaient une représentation pro-

portionnellement supérieure aux autres éléments de la 
population. Tel qu'il était composé, le Conseil exécutif 
servait en effet les intérêts des colons blancs et non pas 
ceux de la population locale. Si le Conseil exécutif 
détenait des pouvoirs, il fallait que la population y soit 
représentée. 

122. En ce qui concerne le droit de vote, le repré
sentant de l'Union soviétique a constaté que sur 180 000 
électeurs- soit 44 p. 100 de la population et non 
point 50 p. 100 environ comme l'avait pensé la délé
gation soviétique - un tiers seulement avait participé 
aux élections. A ce propos, il a déclaré qu'il aurait 
souhaité que le représentant du Royaume-Uni s'abs
tienne de faire des allusions aux élections en Union 
soviétique, dont il ne savait certainement rien. 

123. Passant à la question de l'économie du terri
toire, le représentant de l'URSS a fait observer que 
les principes marxistes sur lesquels sa délégation se 
fondait lorsqu'elle parlait d'économie, principes qui 
voulaient que les richesses et les biens appartiennent à 
la population qui vivait sur un territoire et non point 
à des sociétés étrangères, commençaient à être appliqués 
de plus en plus, non seulement dans les pays socialistes, 
mais un peu partout dans le monde, comme le prouvait 
la nationalisation de sociétés étrangères et de leurs biens 
dans de nombreux pays. En ce qui concerne plus pré
cisément le territoire des îles Fidji, il semblait bien que 
les sociétés étrangères avaient déjà amorti depuis long
temps les capitaux qu'elles avaient investis dans le 
territoire et il serait temps qu'on rende au peuple des 
Fidji ce à quoi il avait droit. 

124. Le représentant du Royaume-Uni avait dit que 
le sucre exporté chaque année représentait à lui seul 
quelque 15 millions de livres; il serait intéressant de 
savoir à qui exactement étaient versées ces sommes. 
Il avait fait allusion, dans sa déclaration, au rapport 
de la commission qui avait été chargée d'étudier la 
situation, rapport que la délégation soviétique n'avait 
d'ailleurs pas eu au complet, ce qui expliquait qu'elle ait 
dù utiliser les renseignements parus dans la presse. 
Or, cette commission, apparemment composée surtout 
non de représentants des habitants des Fidji, mais 
d'Anglais, plus soucieux sans doute des intérêts britan
niques que du bien-être de la population, était arrivée 
à la conclusion que le présent régime foncier était 
inique et représentait une menace au bien-être présent 
et futur de la population. 

125. Le représentant de l'Union soviétique aurait 
aimé avoir des renseignements sur les monopoles qui, 
pour avoir peut-être changé de nom ou avoir fusionné, 
n'en existaient pas moins. Il doutait fort, cependant, que 
le représentant du Royaume-Uni communique jamais 
des données de ce genre au Comité spécial, car les 
activités des monopoles et des sociétés étaient un secret 
bien gardé, comme on avait pu s'en apercevoir à propos 
du Katanga; on connaissait à l'époque la situation, mais 
on ne savait pas ce que l'Union minière faisait réelle
ment ni quelles étaient ses opérations, alors même que 
l'attention du monde entier était fixée sur la région. 
On pouvait dire la même chose des Fidji. 

126. A propos des contacts des Fidjiens avec l'exté
rieur, le représentant du Royaume-Uni avait dit que de 
nombreux avions atterrissaient aux îles Fidji et que 
de nombreux bateaux faisaient escale dans les ports 
fidjiens. Ce n'était pas à ces contacts-là, qui étaient liés 
aux voyages touristiques de Britanniques ou aux acti
vités commerciales de sociétés britanniques, qu'avait 
pensé la délégation soviétique, mais bien plutôt aux 
contacts avec les territoires de cette région du Pacifique 
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et aux contacts entre les habitants des Fidji et le monde 
extérieur, que la délégation soviétique voudrait beau
coup plus étendus. 

127. Quant aux pétitions, le représentant du 
Royaume-Uni avait dit, d'une part, que la pétition 
dont le Comité était saisi ne méritait pas de retenir son 
attention, mais il avait déclaré, d'autre part, qu'il fallait 
faire quelque chose à propos des revendications qu'elle 
contenait, ce qui semblait indiquer que, même de l'avis 
de la délégation du Royaume-Uni, cette pétition ren
fermait quelques éléments de vérité. De l'avis de la 
délégation soviétique, il n'était pas possible à la fois 
d'ignorer une pétition et de donner suite aux demandes 
qu'elle contenait. 

128. Lorsque la délégation du Royaume-Uni n'avait 
rien à dire, elle parlait d'une portion du territoire de 
l'Union soviétique située dans la région du Pacifique. 
Déplorant cette ingérence dans les affaires soviétiques, 
le représentant de l'URSS a dit au représentant du 
Royaume-Uni: "Ne mettez pas le nez dans les affaires 
soviétiques; vous l'avez déjà fait à maintes reprises, 
intervenant même les armes à la main, à tel point que 
vous y avez laissez le bout de votre nez." Le repré
sentant de l'Union soviétique a rappelé qu'après la 
seconde guerre mondiale les Alliés étaient convenus que 
les territoires qui avaient longtemps appartenu à la 
Russie avant d'être occupés par le Japon devaient faire 
retour à l'Union soviétique. En vertu d'accords et de 
traités revêtus de la signature des principaux alliés, 
l'Uni on soviétique avait reçu les îles voisines de 
l'île Sakhaline, habitées par des Russes depuis de nom
breuses années. Ces territoires faisaient partie inté
grante de l'Union soviétique et nul n'avait plus le droit 
de revenir là-dessus. 

129. Le représentant du Royaume-Uni s'était plaint 
de ce que l'on n'avait guère de renseignements sur 
l'Union soviétique, alors qu'il suffisait de lire les jour
naux, et notamment les publications américaines, pour 
découvrir bien des vérités, même à travers les men
songes et les calomnies qui fourmillaient dans la presse 
occidentale. Il s'agissait de renseignements sur les réa
lisations vraiment grandioses actuellement en cours en 
Union soviétique, renseignements qui prouvaient la 
supériorité du régime socialiste. 

130. Il semblait donc que la tentative faite par le 
représentant du Royaume-Uni pour réfuter la décla
ration de la délégation soviétique et, à travers elle, les 
déclarations d'autres délégations sur la question des 
îles Fidji n'avait pas eu beaucoup de succès. La délé
gation soviétique s'était fondée sur des faits. Aucun 
d'entre eux n'avait été réfuté, ce qui aurait d'ailleurs 
été difficile étant donné que la délégation soviétique 
avait puisé ses renseignements dans la presse britan
nique, dans la presse fidjienne et dans les documents 
dont disposait l'Organisation des Nations Unies. Si 
certaines inexactitudes s'étaient glissées dans la décla
ration de la délégation soviétique, la faute en était à 
ces publications elles-mêmes. 

131. Le Royaume-Uni s'efforçait de conserver ses 
petits territoires coloniaux, suivant en cela la méthode 
déjà adoptée par certaines puissances coloniales, dont 
le Portugal et les Etats-Unis, qui avaient incorporé des 
territoires sous tutelle et des territoires non autonomes 
à leurs propres territoires. Pour ce faire, il avait recours 
à diverses manœuvres, l'une d'elles étant précisément 
le discours prononcé ce jour-là par son représenta1:1t. au 
Comité. Il lui faudrait toutefois compter avec l'opm10n 
publique et avec les Nations Unies, qui ne lui permet
traient certainement pas d'agir de la sorte. Le temps 

n'était plus où il suffisait d'envoyer une canonnière 
pour s'emparer d'un territoire. 

132. Le représentant du Mali, exerçant son droit de 
réponse, a rappelé que le représentant du Royaume
Uni avait fait allusion à la déclaration de la délégation 
malienne et essayé de réfuter le rapprochement qu'elle 
avait fait entre la situation des Fidji et celle de la 
Rhodésie du Sud et de l'Angola. Il a réaffirmé, au nom 
de sa délégation, que le peuple fidjien aspirait à l'indé
pendance, bien que l'on tentât de donner au Comité 
l'impression qu'il était satisfait de la situation actuelle. 

133. Peut-être le peuple fidjien ne réagissait-il pas 
encore de la même façon que la population de la 
Rhodésie du Sud, ou que celle de l'Angola à l'égard 
du gouvernement de M. Salazar, mais il était indéniable 
qu'il voulait et qu'il obtiendrait l'indépendance que le 
Gouvernement du Royaume-Uni lui a enlevée au nom 
d'un prétendu acte d'amitié et de protection. 

134. La délégation du Mali attendait de l'inter
vention du représentant britannique beaucoup plus de 
faits concrets quant à la situation des îles Fidji; elle 
espérait en effet entendre parler de la date de l'indé
pendance et des dispositions prises pour l'accession du 
territoire à l'indépendance. Toutefois, elle était con
vaincue que le Gouvernement du Royaume-Uni mettrait 
tout en œuvre pour faire la preuve que sa politique était 
conforme à la Charte. 

C.- DÉCISIONS PRISES PAR LE COMITÉ SPÉCIAL 

EN 1963 
135. A la 193e séance, tenue le 15 juillet 1963, le 

représentant de l'Union soviétique a présenté un projet 
de résolution relatif aux îles Fidji (A/ AC.109 jL.68). 
Ce projet de résolution était conçu comme suit: 

"Le Comité spécial chargé d'examiner la situation 
en ce qui concerne rapplication de la Déclaration sur 
roctroi de l'indépendance au.'\: pays et aux peuples 
coloniaux, 

"Rappelant les résolutions 1514 (XV) du 14 dé
cembre 1960, 1654 (XVI) du 27 novembre 1961 et 
1810 (XVII) du 17 décembre 1962 de l'Assemblée 
générale, où celle-ci "reconnaît le désir passionné de 
liberté de tous les peuples dépendants", exprime la 
conviction que "le maintien du colonialisme entrave 
le développement social, culturel et économique des 
peuples dépendants" et que "tous les peuples ont un 
droit inaliénable à la pleine liberté et à l'e..'{ercice 
de leur souveraineté", 

"Ayant examiné la question des îles Fidji, 
"Ayant entendtt la déclaration du représentant de 

la Puissance administrante, 
"Ayant examiné la pétition adressée au Comité par 

le Fijian Western Democratie Party, 
"Notant avec regret que la Puissance adminis

trante n'a pas pris jusqu'à présent de mesures pour 
transférer les pouvoirs à la population des îles Fidji 
conformément au paragraphe 5 de la résolution 
1514 (XV), 

"Notant en outre que la Constitution des îles Fidji 
et avant tout ses titres relatifs au régime électoral 
ainsi qu'à la composition èt aux fonctions des Con
seils législatif et exécutif des îles Fidji ne répondent 
pas aux aspirations politiques légitimes du peuple 
de ces îles, 

"1. Con firme le droit inaliénable du peuple des 
îles Fidji à l'autodétermination et à l'indépendance 
nationale, conformément aux dispositions de la réso
lution 1514 (XV) du 14 décembre 1960; 
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"2. 1 nvite la Puissance administrante: 

"a) A abroger la Constitution du 27 février 1963 
et à élaborer, de concert avec les représentants du 
peuple des îles Fidji, une nouvelle constitution qui 
prévoie des élections selon le principe "à chacun une 
voix" et l'organisation des pouvoirs exécutif et légis
latif du pays sur une base démocratique; 

"b) A prendre sans délai des mesures pour trans
férer tous les pouvoirs au peuple de ce territoire 
conformément à ses vœux et à ses aspirations libre
ment exprimés, sans condition ni réserve d'aucune 
sorte. 

"c) A encourager le développement des relations 
du peuple des îles Fidji sur les plans régional et 
interrégional." 

136. A la 19Se séance, le 17 juillet 1963, le repré
sentant de l'Australie a proposé que le Comité procède 
par voie de consensus plutôt que sous forme de 
résolution. 

137. En faisant cette proposition, il a déclaré que 
le choix de la procédure- consensus ou résolution
dépendait des circonstances de chaque cas. Quand le 
Comité était d'accord sur le sens général de son action, 
le consensus présentait l'avantage de dispenser les délé
gations de prendre position sur les points particuliers 
sur lesquels elles n'étaient pas d'accord. Tous les mem
bres du Comité étaient, en gros, d'accord sur la question 
des iles Fidji. Par conséquent, en élaborant un con
sensus qui traduirait ce large accord, on rendrait un 
meilleur service au peuple des îles Fidji et on faciliterait 
plus sûrement la tâche future du Comité que si l'on 
procédait par voie de résolution; en effet, une résolution 
si bien rédigée fût-elle- et M. Hay estimait que le 
projet de résolution de l'Union soviétique avait été 
rédigé avec soin- ne manquerait pas de faire surgir 
des divergences et ne refléterait pas comme il convenait 
le large accord qui s'était dégagé au Comité. D'autre 
part, c'était la première fois que le Comité s'occupait 
des îles Fidji, et il n'était pas encore en mesure de se 
prononcer sur les détails de la situation dans le terri
toire. Si, dans ces conditions, le Comité voulait adopter 
une position ferme, il risquait de ne pas tenir compte 
autant qu'il convenait des sentiments de la population 
du territoire, alors que ce devrait être là sa principale 
préoccupation. 

138. Appuyant cette proposition, le représentant du 
Venezuela a déclaré que, sans avoir d'objection quant 
au fond du projet de résolution de l'Union soviétique, 
il avait l'impression que le comité était presque una
nime à préférer la voie du consensus. La délégation du 
Venezuela, qui inclinait toujours pour les solutions ne 
nécessitant pas de vote, estimait que, si l'on pouvait 
aboutir à un consensus, il n'y avait pas de raison de 
procéder au vote. La méthode du consensus avait été 
employée en d'autres occasions; elle était particulière
ment npplicable dans Je cas des îles Fidji, du fait que 
c'était la première fois que le Comité s'occupait de ce 
territoire. Il n'y avait aucune raison d'agir avec préci
pitation ni d'adopter la formule rigide de la résolution. 
Un consensus présentait l'énorme avantage de per
mettre au Comité d'aboutir à un accord général sur les 
éléments essentiels du problème; le Comité serait ainsi 
en _mesure, conformément aux dispositions de la Décla
ratiOn sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux et de la résolution 1810 (XVII) de 
l'Assemblée générale, de rechercher les voies et moyens 
les plus appropriés en vue de résoudre le problème. 

139. Sans vouloir contester aucunement le droit 
qu'avait toute délégation de présenter un projet de 
rés?lution et d'en demander la mise aux voix, la délé
gation du Venezuela estimait que le Comité n'était pas 
tenu, aux termes de son mandat, d'adopter une réso
lution dans tous les cas. Le Comité était chargé notam
ment "de rechercher les voies et moyens les mieux 
appropriés" -il faudrait même dire: les plus effi
caces- "en vue de l'application rapide et intégrale de 
la Déclaration". Dans le cas des îles Fidji, une réso
lution serait moins efficace que l'énoncé du consensus 
du Comité. Au lieu de renforcer l'action du Comité, 
une résolution l'affaiblirait, car elle provoquerait quan
tité de réserves et ne serait adoptée qu'à une majorité 
relative, alors que le Comité aurait pu exprimer un 
accord quasi général. 

140. En réponse, le représentant de l'Union sovié
tique a rappelé que le Comité était tenu, en vertu de la 
résolution 1810 (XVII) de l'Assemblée générale, de 
présenter à l'Assemblée, au plus tard à sa dix-huitième 
session, un rapport complet contenant ses suggestions 
et ses recommandations sur l'ensemble des territoires 
mentionnés au paragraphe 5 de la Déclaration. Ne pas 
s'acquitter de ce mandat serait violer purement et 
simplement la résolution. 

141. Plusieurs représentants avaient allégué que le 
Comité ne disposait pas de renseignements complets 
sur les iles Fidji. Mais y avait-il un territoire sur lequel 
le Comité possédait des renseignements complets et 
pour lequel il avait la certitude de disposer de rensei
gnements complets? 

142. Le représentant de l'Australie avait parlé d'un 
consensus. A en juger d'après la discussion générale, 
la majorité des membres étaient d'accord sur deux 
points: premièrement, la Déclaration s'appliquait aux 
territoires coloniaux de la région du Pacifique, y com
pris les îles Fidji; deuxièmement, la Constitution des 
îles Fidji omettait de donner au peuple la faculté voulue 
d'exprimer ses vues et de participer comme il convenait 
aux organes d'autonomie interne et d'administration. 
Le représentant du Royaume-Uni avait été le seul à 
marquer son désaccord avec ces vues, mais ce n'était 
pas la première fois que le représentant de la Puis
sance administrante n'était pas d'accord. 

143. De plus, il semblait que, dans le passé, le 
Comité avait eu recours au consensus surtout dans le 
cas de territoires qu'il avait déjà étudiés antérieure
ment, tels que les territoires administrés par le Portugal -
ou la Rhodésie du Sud. S'agissant de territoires exa
minés pour la première fois, le Comité avait bien été 
saisi de projets de résolutions: tel avait été le cas pour 
Malte et pour Aden. Dans ces conditions, le repré
sentant de l'URSS ne voyait pas pourquoi le repré
sentant de l'Australie insistait tant sur la nécessité de 
formuler un consensus. Il se demandait si l'on voulait 
mettre le Comité dans la même situation que d'autres 
organes des Nations Unies. le Conseil de tutelle par 
exemple, où il était impossible de traiter convenable
ment la question de l'application de la Déclaration, ou 
s'il y avait d'autres motifs. 

144. Le représentant de l'Australie avait dit aussi 
que le Comité ne connaissait pas les sentiments du 
peuple des îles Fidji. Lorsque l'Assemblée générale 
avait adopté la Déclaration, elle était pleinement cons
ciente des sentiments des peuples coloniaux. Les doutes 
du représentant de l'Australie quant au désir du peuple 
des îles Fidji d'exercer le droit légitime et inaliénable 
qu'a tout peuple de jouir de la liberté et de l'indépen
dance n'étaient sans doute partagés par personne. 

.. 
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145. La Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays ~t ~_ux peuples coloniaux n'était pas appliquée 
aux rle~ ,FrdJI· Le <::;omi~é, qui avait ~té chargé précisé
me?t d etudter la sttuatwn en ce qm concerne l'appli
cation de ~ette Déclaration, avait le devoir de porter 
ses conclus10ns à la connaissance de l'Assemblée géné
rale ~t de ~ecomr;mnd~r les mesures indispensables que 
la De~laratwn prevoyatt en faveur de tous les territoires 
colomaux, y compris, bien entendu, les îles Fidji. 

14?. Au surplus, c'était la première fois que le 
Comrté s'occupait d'un territoire colonial de la région 
du Pacifique. De fait, la question de l'applicabilité de 
la Déclaration aux territoires de cette récrion n'avait 
• • , , , • b 
Jan~ats ete posee dtrectement à un organe des Nations 
Umes. Pour des raisons de principe, il importait donc 
que le Comité exprime clairement et sans ambiguïté 
son opinion quant à l'applicabilité des principes fonda
mentaux de la Déclaration à la région du Pacifique et 
au territoire des îles Fidji. 

~47. Aucun argument convaincant n'avait été pro
dmt pour que le Comité procède par voie de consensus 
~lutôt que par voie de résolution. La délégation sovié
tique. demeurait fermement convaincue que le Comité 
clevart adopter une résolution. Le projet de résolution 
dont le Comité était saisi était très modéré. Il ne con
tenait aucune disposition qui ne pût être acceptée par 
un membre du Comité qui souscrivait à la Déclaration 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux. Rien dans le projet de résolution n'allait 
au-delà des dispositions de la Déclaration, ni au-delà 
des recommandations que le Comité avait formulées 
pour presque tous les territoires dont il s'était occupé. 
Le peuple des îles Fidji nourrissait les mêmes désirs, 
les mêmes espoirs et les mêmes aspirations que tout 
autre peuple. 

148. Le Comité devait adopter le projet de réso
lution et le présenter à l'Assemblée générale. S'il ne 
soumettait pas de résolution, l'Assemblée générale pour
rait l'accuser de manquer aux dispositions de la réso
lution 1810 (XVII), et en particulier à celles du para
graphe 8 de cette résolution. Formuler un consensus 
n'était qu'une mesure provisoire. Cela reviendrait à 
différer la présentation de suggestions et de recom
mandations concrètes. Or, d'après son mandat, .le 
Comité n'avait pas le droit de différer la solution du 
problème au-delà du début de la dix-huitième session 
de l'Assemblée générale. Il n'avait d'aiileurs aucune 
raison pour le faire. En outre, un consensus ne serait 
qu'une solution provisoire qui risquait d'être rapide
ment vidée de son sens par quelque fait accompli. La 
délégation de l'Union soviétique était convaincue que 
la seule façon convenable de conclure l'examen du terri
toire des îles Fidji était d'adopter une résolution. En 
conclusion, le représentant de l'Union soviétique a 
déclaré que le texte dont le Comité était saisi reflétait 
les vues exprimées au cours de la discussion générale 
et que le fait qu'il eût été présenté par la délégation 
de l'Union soviétique était sans importance réelle. 

149. A la même séance, le Président a rappelé que 
le Comité, lorsqu'il avait adopté son règlement inté
rieur, avait décidé qu'il s'efforcerait de parvenir à un 
accord au cours de ses travaux sans procéder à des 
scrutins, mais qu'il voterait cependant dans tous les cas 
où un de ses membres l'estimerait nécessaire. Par con
séquent, à moins que l'un des membres ne demande 
que la procédure admise du Comité soit modifiée, le 
Comité devrait mettre aux voix le projet de résolution 
dont il était saisi. 

150. A la 196e séance, le représentant du Venezuela, 
parlant du projet de résolution, a déclaré, en ce qui 
concerne le deuxième alinéa du préambule, que la délé
gation du Venezuela doutait que l'examen de la ques
tion eût été assez complet pour justifier l'adoption 
d'un~ résolution plus ou moins catégorique et, en par
ticulier, celle des recommandations qui figuraient dans 
le texte. Elle rappelait que la plupart des représentants 
qui avaient pris part à la discussion générale avaient 
relevé le manque de renseignements concernant la 
situation politique aux îles Fidji. 

151. En ce qui concerne le quatrième alinéa du 
préambule, le représentant du Venezuela croyait se 
souvenir que le Comité n'avait pas examiné la pétition 
émanant du Fijian \Vestern Democratie Party, du 
moins pendant la discussion générale. Mais, même s'il 
l'avait fait, les mesures recommandées dans le dispo
sitif du projet de résolution ne pourraient être fondées 
sur l'examen d'une pétition que si celle-ci émanait d'un 
parti politique représentant la majorité de la population 
des îles. 

152. Au cinquième alinéa du préambule, il serait 
plus exact de dire que la Puissance administrante 
n'avait pas pris de mesures "efficaces". 

153. Touchant le sixième alinéa du préambule, la 
Constitution des îles Fidji n'énonçait pas les principes 
fondamentaux de la démocratie politique et sociale et 
elle avait été promulguée sans qu'il y ait eu de consul
tation populaire au suffrage universel. Mais, il était 
douteux que le Comité fût en mesure de déclarer caté
goriquement que la Constitution ne répondait pas aux 
aspirations politiques légitimes du peuple fidjien, étant 
donné que le Comité ne connaissait pas ces aspirations. 
Lors de la discussion générale, la délégation vénézué
lienne avait exprimé le regret que le Comité n'eût 
entendu aucun représentant du peuple fidjien. Elle 
estimait que le Comité devrait inviter la Puissance 
administrante à prendre les mesures nécessaires pour 
s'informer des vues des autochtones, conformément aux 
dispositions de la Déclaration. 

154. Quant à l'alinéa a du paragraphe 2, la délé
gation du Venezuela, tout en étant d'accord avec la 
mesure proposée, estimait que le Comité, en tant que 
tel, ne saurait limiter en quoi que ce soit le libre choix 
du peuple des îles Fidji. Il appartenait aux Fidjiens 
eux-mêmes, non seulement de choisir leur système 
politique en toute liberté, mais aussi de déterminer les 
modalités selon lesquelles ils désiraient discuter de ce 
système avec la Puissance administrante. 

155. La délégation du Venezuela ne pouvait sous
crire à l'alinéa c du paragraphe 2, car le Comité ne 
pouvait pas déclarer catégoriquement que le territoire 
était isolé. 

156. Le représentant de l'Union soviétique, se réfé
rant à l'observation du représentant du Venezuela, 
selon laquelle le Comité n'avait pas assez de renseigne
ments sur les îles Fidji, a rappelé que le Comité des 
renseignements relatifs aux territoires non autonomes 
recueillait depuis longtemps des renseignements sur les 
îles Fidji et que ceux-ci étaient à la disposition des 
délégations intéressées. Ces renseignements, cependant, 
n'étaient pas particulièrement significatifs au reoard 
des objectifs du Comité, lequel s'intéressait surtoutaux 
faits concernant les mesures prises par la Puissance 
administrante pour accorder l'indépendance aux îles 
Fidji. Le Çomité ne pouvait apprendre ces faits sans 
la coopérat10n de la Puissance administrante. La délé
gation soviétique, qui doutait que de tels renseigne-
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ments fussent fournis par la délégation du Royaume
Uni, avait émis l'idée d'envoyer une mission de visite 
dans le territoire. Cette idée n'ayant pas trouvé une 
large audience, la délégation soviétique n'avait pas 
insisté, estimant que le Comité ferait aussi bien de se 
concentrer sur sa tâche principale. 

157. Le représentant du Venezuela avait également 
déclaré que le projet de résolution de l'Union soviétique 
tendrait à limiter la liberté de choix du peuple fidjien. 
Rien n'était plus éloigné des intentions de l'Union 
soviétique, et il était difficile de comprendre comment 
on en était arrivé à cette interprétation, étant donné 
surtout que le peuple fidjien ne connaissait encore 
aucune liberté de choix. 

158. A la même séance, le représentant du Mali a 
présenté des amendements (A/AC.109/L.73) au projet 
de résolution. Il a proposé de remplacer, dans le pre
mier alinéa du préambule, à la ligne 2, le reste de la 
phrase qui suivait les mots "Assemblée générale" par 
la phrase suivante: "et notamment le paragraphe 5 de 
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux"; de supprimer dans son entier 
le quatrième alinéa du préambule; d'ajouter, au 
cinquième alinéa du préambule, le mot "effectives" 
après le mot "mesures"; de remplacer, dans le sixième 
alinéa du préambule, le membre de phrase "ne ré
pondent pas aux aspirations politiques légitimes du 
peuple de ces îles" par la phrase suivante: "ne sont 
pas fondées sur des principes démocratiques générale
ment admis". En outre, l'alinéa a du paragraphe 2 du 
dispositif serait remplacé par le texte ci-après: 

"a) A ~laborer, de concert avec les représentants 
du peuple des îles Fidji, une nouvelle constitution 
qui prévoie des élections libres selon le principe "à 
chacun une voix" et la création d'institutions repré
sentatives;" 

Enfin, Je paragraphe 2, c, serait remplacé par le texte 
ci-après: 

"c) A œuvrer, avec la coopération du peuple des 
îles Fidji, pour l'intégration des différentes commu
nautés, clans les domaines politique, économique et 
social". 
159. Les amendements proposés par le 1\Iali ont été 

acceptés par le représentant de l'Union soviétique. 

160. A la 197" séance, le représentant du Mali a 
accepté une suggestion du représentant de l'Union 
soviétique tendant à insérer dans le premier alinéa du 
préambule le texte du paragraphe 5 de la Déclaration 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux. 

161. Le représentant du Royaume-Uni a demandé 
la mise aux voix et déclaré qu'il avait l'intention de 
voter contre le projet de résolution revisé, car ce texte 
reposait sur une méconnaissance complète des réalités 
fidjiennes et des vœux de la population des îles Fidji. 
La Constitution elu territoire avait été adoptée avec 
le plein accord des représentants de la population des 
îles Fidji; elle prévoyait déjà des élections libres et des 
institutions représentatiYcs, sur des bases qui répon
daient au weu de la population. La politique du .Gou
vernement du Royaume-Uni aux îles Fidji étmt de 
s'acquitter de l'obligation, prescrite par la Charte des 
Nations Unies, de favoriser le progrès vers l'auton?m_ie, 
compte tenu des conditions particulières du ternt01re 
et des ~spirations connues de sa population. Le Royau
me-Dm ne s'opposerait pas à l'indépendance finale des 
îles Fidji, si tel était le vœu de leur population. A 
l'heure actuelle, le Gouvernement britannique étudiait 

des propositions qui permettraient à la population de 
progresser vers l'autonomie interne, comme elle .était 
prête à le faire si la Constitution lui offrait des garanties 
appropriées et si les liens constitutionnels avec le 
Royaume-Uni étaient maintenus. L'alinéa c, du para
graphe 2 du projet de résolution revisé préconisait une 
politique que le Gouvernement du Royaume-Uni appli
quait déjà; quant aux autres dispositions du projet de 
résolution, ou bien elles étaient en retard sur les événe
ments, ou bien elles ne tenaient aucun compte des con
ditions particulières du territoire, ni des vœux de sa 
population. 

162. Par 19 voix contre une, avec 4 abstentions, le 
Comité spécial a alors adopté le projet de résolution 
soviétique revisé. 

163. Le représentant de l'Australie a dit que sa 
délégation s'était abstenue parce qu'elle estimait que 
le parti à prendre en ce qui concerne les îles Fidji 
était de dégager un consensus qui aurait montré que le 
Comité était largement d'accord sur cette question. Le 
représentant de l'URSS avait cependant jugé bon de 
présenter un projet de résolution qui, de l'avis de la 
délégation australienne, péchait à maints égards. C'est 
ainsi que ce texte ne faisait pas mention des vœux de 
la population des îles Fidji ni de la nécessité de 
résoudre le problème fondamental de ce territoire, à 
savoir les divergences entre ses divers groupes raciaux. 
On devait se féliciter de ce que les efforts de certaines 
délégations eussent permis d'insérer dans la résolution 
plusieurs des éléments qui auraient figuré dans le con
sensus, de sorte que le texte soviétique primitif était 
devenu méconnaissable. Malgré ces améliorations, la 
délégation australienne s'était abstenue lors du vote et 
elle l'avait fait pour une raison de principe, estimant 
qu'il n'y avait pas lieu d'adopter une résolution en 
l'occurrence. 

164. Comme le représentant de l'Australie, le repré
sentant des Etats-Unis d'Amérique pensait que les 
amendements présentés au projet de résolution so':ié
tique avaient cu un caractère constructif. La délégation 
des Etats-Unis s'était néanmoins abstenue, car elle con
sidérait que la Constitution actuelle des îles Fidji
résultat de délibérations conduites avec les représen
tants de la population des îles Fidji- devait d'abord 
être mise à l'essai, et cela pendant un laps de temps 
suffisant pour que l'on puisse voir si elle répondait ou 
non aux besoins des habitants du territoire. 

165. Le texte de la résolution (A/AC.109j47), 
adoptée par le Comité spécial à sa 197e séan~e, le 
19 juillet 1%3, sur la question de Fidji, est le smvant: 

"Le Comité spécial chargé d'étudier la situation 
en cc qui concerne l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples colottiattx, 

"Rappelattt les résolutions 1514 (XV) du 14 dé
cembre 1960, 1654 (XVI) du 27 novembre 1961 et 
1810 (XVII) du 17 décembre 1962 de l'Assemblée 
générale, et notamment le paragraphe 5 de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux, lequel est ainsi conçu: 

"Des mesures immédiates seront prises, dans les 
territoires sous tutelle, les territoires non auto
nomes et tous autres territoires qui n'ont pas 
encore accédé à l'indépendance, pour transférer 
tous pouvoirs aux peuples de ces territoires, sans 
aucune condition ni réserve, conformément à leur 
volonté et à leurs vœux librement exprimés, sans 
aucune distinction de race, de croyance ou de cou-
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leur, afin de leur permettre de jouir d'une indé
pendance et d'une liberté complètes", 
"Ayant examiné Ia question des îles Fidji, 
"Ayant entendu la déclaration du représentant de 

la Puissance administrante, 
"Notant avec regret que la Puissance adminis

trante n'a pas pris jusqu'à présent de mesures effec
tives pour transférer tous pouvoirs au peuple des 
îles Fidji, conformément au paragraphe 5 de la réso
lution 1514 (XV), 

"Notant en outre que la Constitution des îles Fidji, 
et en particulier ses titres relatifs au régime électoral 
ainsi qu'à la composition et aux fonctions des Con
seils législatif et exécutif des îles Fidji, ne sont pas 
fondés sur des principes démocratiques généralement 
admis, 

"1. Confirme le droit inaliénable du peuple des 

îles Fidji à l'autodétermination et à l'indépendance 
nationale, conformément aux dispositions de la réso
lution 1514 (XV) elu 14 décembre 1960; 

"2. Invz:te la Puissance administrante: 

"a) A élaborer, de concert avec les représentants 
du peuple des îles Fidji, une nouvelle constitution 
qui prévoie des élections selon le principe "à chacun 
une voix" et la création d'institutions représentatives; 

"b) A prendre sans délai des mesures pour trans
férer tous les pouvoirs au peuple de ce territoire 
conformément à sa volonté et à ses vœux librement 
exprimés, sans aucune condition ni réserve; 

"c) A œuvrer, avec la coopération du peuple des 
îles Fidji, pour l'intégration des différentes commu
nautés, dans les domaines politique, économique et 
social." 

CHAPITRE VIII 

RHODÉSIE DU NOIUJ, NYASSALAND, KENYA ET ZANZIBAR 

A.- DÉcisiONS PRISES PAR LE CoMITÉ SPÉCIAL EN 
1962 ET PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE À SA DIX

SEPTIÈME SESSION ET RENSEIGNEMENTS SUR LES 
TERRITOIRES 

RHODÉSIE DU NORD 

Décisions prises par le Comité spécial en 1962 et par 
t Assemblée générale à sa dix-septième session 

1. A l'issue de son examen de la situation en 
Rhodésie du Nord lors des séances qu'il a tenues en 
1962, le Comité spécial a, le 16 mai 1962, adopté, au 
sujet de ce territoire (A/5238, chap. III, par. 193 à 
205), des conclusions et des recommandations, y com
pris un projet de résolution qu'il a soumis à l' Assem
blée générale. 

2. Dans ces conclusions et recommandations, le 
Comité spécial a déclaré qu'étant donné la forte oppo
sition de la grande majorité des Africains à la Fédé
ration telle qu'elle est actuellement constituée, il fallait 
prendre immédiatement des mesures pour mettre fin à 
la Fédération. II était convaincu que la question de 
savoir si la Rhodésie du Nord devait se fédérer ou 
avoir des liens de quelque genre que ce soit avec 
d'autres pays ne pouvait être décidée que par le peuple 
et les organes représentatifs de la Rhodésie du Nord. 
En outre, le Comité spécial a souligné qu'il était forte
ment opposé à toute tentative de rompre l'intégrité 
territoriale de la Rhodésie du Nord. 

3. En ce qui concerne la constitution envisagée, le 
Comité spécial a estimé qu'elle était foncièrement anti
démocratique et discriminatoire. Cette constitution 
n'était pas conforme aux principes énoncés au para
graphe 5 de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, pour ce qui 
est, notamment, des conditions d'électorat, car celles-ci 
excluaient l'inscription de la très grande majorité de 
la population autochtone sur les listes électorales. Le 
Comité spécial avait été frappé par le sens élevé des 
responsabilités dont les leaders politiques africains 
avaient témoigné en décidant de participer aux élections 
malgré les graves défauts et les graves insuffisances de 
la Constitution. En conséquence, le Comité spécial a 
demandé instamment à la Puissance administrante de 

veiller à ce que les cinq conditions suivantes soient 
remplies avant les élections; les dirigeants politiques du 
United National Independence Party avaient fait de 
ces cinq points la condition sine qua non de leur parti
cipation aux prochaines élections : 

i) Mise en liberté de tous les prisonniers et détenus 
politiques; 

ii) Complète liberté de mouvement et d'activité 
politique pour les partis politiques; 

iii) Délimitation des circonscriptions par une com
mission impartiale ; 

iv) Garantie que les élections se tiendront dans une 
atmosphère exempte de toute intimidation ou pression 
et, à cette fin, retrait des forces armées de la Fédé
ration se trouvant en Rhodésie du Nord ; 

v) Aucune désignation de membres aux "sièges 
nationaux" qui demeureraient vacants au Conseil 
législatif. 

4. Le Comité spécial a également constaté qu'en 
dépit des tentatives faites par la Puissance adminis
trante pour mettre fin à la discrimination raciale dans 
le territoire, celle-ci continuait de sévir dans des 
domaines tels que l'habitation, l'enseignement et l'em
ploi. Le Comité spécial a demandé instamment à la 
Puissance administrante d'abroger toutes les dispo
sitions législatives qui sanctionnaient directement ou 
indirectement toute politique ou pratique fondée sur la 
discrimination raciale. 

S. Ces conclusions et recommandations ont été in
cluses dans un projet de résolution que le Comité 
spécial a recommandé à l'Assemblée générale d'adopter 
d'urgence. Le Comité spécial a décidé en outre que ces 
conclusions et recommandations devraient être commu
niquées au Gouvernement du Royaume-Uni. 

6. A la dix-septième session de l'Assemblée géné
rale, le Cambodge, l'Ethiopie, l'Inde, Madagascar, le 
Mali, la Syrie, le Tanganyika, la Tunisie, l'Uruguay, 
le Venezuela et la Yougoslavie ont présenté à l' Assem
blée un texte revisé du projet de résolution (A/L.418) 
dont le Comité spécial avait recommandé l'adoption. 
A la 1196e séance plénière, le 18 décembre 1962, le 
représentant du Royaume-Uni a déclaré que, de l'avis 
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de sa délégation, il serait préférable de ne pas mettre 
ce projet de résolution aux voix pour le moment, puis
qu'un gouvernement de coalition avait été formé dans 
le territoire, que des ministres avaient été nommés et 
que le projet de résolution lui-même était dépassé. Il 
pensait donc qu'il serait plus sage de ne pas mettre ce 
projet aux voix. Le Président a mis aux voix la sug
gestion tendant à ne pas procéder, pour le moment, à 
un vote sur le projet de résolution. L'Assemblée géné
rale a adopté cette suggestion. 

Renseignements sur le territoire 

a) Introduction 
7. Le rapport du Comité spécial à la dix-septième 

session de l'Assemblée générale (A/5238, chap. III) 
contient déjà des renseignements sur le territoire. On 
trouvera, ci-après, des renseignement complémentaires 
sur les faits récents intéressant le territoire. 

b) Population 
8. Au 30 juin 1962, la population de la Rhodésie 

du Nord était estimée à 2 550 000 habitants, dont 
2 462 000 Africains, 77 000 Européens et environ 
11 000 personnes d'autres origines, surtout des 
Asiatiques. 

c) Constitution 
9. La Constitution actuelle de la Rhodésie du Nord 

est entrée en vigueur en septembre 1962. Le rapport 
du Comité spécial à la dix-septième session de l'As
semblée générale en indique les caractéristiques prin
cipales et donne notamment des détails sur le régime 
électoral et les conditions d'électorat (ibid., par. 14 
à 21). 

d) Elections de 1962 
10. Les premières élections organisées conformé

ment à la nouvelle Constitution pour l'élection des 
45 membres élus du Conseil législatif ont eu lieu le 
30 octobre 1962. 

11. Le nombre total des électeurs inscrits sur la 
liste supérieure, en majorité des Européens, était de 
37 152, tandis que le nombre des électeurs inscrits sur 
la liste inférieure, qui étaient presque tous des Afri
cains, était de 91186. 

12. Les élections avaient pour but de pourvoir les 
14 sièges réservés aux représentants élus par le collège 
supérieur 61, les 15 sièges réservés aux représentants 
élus par le collège inférieur et 15 "sièges nationaux". 
Ces derniers comprenaient un siège spécial qui devait 
être attribué à un Asiatique et 14 sièges qui devaient 
être pourvus par sept circonscriptions élisant deux 
représentants chacune. Quatre de ces circonscriptions 
devaient élire chacune un Africain et un Européen; 
dans les autres, les sièges pouvaient être attribués à 
des personnes de n'importe quelle race. Dans les cir
conscriptions nationales, les candidats, pour être élus, 
devaient notamment recueillir au minimum 10 p. 100 
des suffrages exprimés par les électeurs européens et 
10 p. 100 des suffrages exprimés par les électeurs 
africains. 

13. Les quatre principaux partis politiques ci-après 
ont pris part aux élections G2 : l'African National Con
gress (ANC), dirigé par l\L Harry Nkumbula; le 
Libéral Party dirigé par Sir John Moffat; l'United 

61 A la suite du décès d'un des candidats, il n'y a pas eu 
d'élection pour pourvoir un des sièges réservés aux représen
tants élus par le collège supérieur. 

62 Pour des renseignements sur les partis politiques en Rho
désie du Nord, voir A/5238, chap. III, par. 23 à 28. 

Federal Party (UFP), dirigé par M. John Roberts; 
et l'United National Independence Party (UNIP), 
dirigé par M. Kenneth Kaunda. Deux autres partis, 
le Rhodesia Republican Party et le Barotse National 
Party ont également présenté des candidats. 

14. Les résultats des élections ont été les suivants: 

Sièges Sièges 
du du 

United 
Pa'rty 

"collège "collège 
supérieur" inférieur" 

Federal 

United National 
Independenee 
Party ....... . 

African National 
Congress .... 

13 

12 

3 

"Sièges 
nationaux'' 

2 

(Siège spécial 
réservé à un 
Asiatique 63) 

2 

Total 

15 

14 

5 

15. Dans cinq des circonscriptions nationales, aucun 
candidat n'a obtenu le pourcentage minimum requis des 
suffrages africains et européens. Il a été annoncé que 
des élections partielles auraient lieu le 10 décembre 
1962 pour pourvoir ces sièges, ainsi que le siège réservé 
à un représentant élu par le collège supérieur, qui 
n'avait pas été pourvu. 

16. Le total des voix des deux collèges obtenues 
par les principaux partis s'établit comme suit: UNIP, 
65 000 voix; UFP, 22 000 voix; et ANC, 17 000 voix. 
Au collège supérieur, essentiellement composé d'Eu
ropéens, l'UFP a obtenu 70,5 p. 100 des suffrages 
valides, et au collège inférieur, presque entièrement 
composé d'Africains, l'UNIP a recueilli 78,2 p. lOO 
des suffrages valides. Ce . dernier parti a obtenu une 
petite proportion des suffrages européens, tandis que 
l'UFP a recueilli une faible proportion des suffrages 
africains. 

17. Tous ses candidats ayant été battus aux élec
tions, le Liberal Party a été dissous et ses membres 
ont été invités à appuyer l'UNIP. 

18. Après les élections, le gouverneur a accepté la 
démission des ministres élus du dernier gouvernement 
et a annoncé la formation d'un gouvernement chargé 
d'expédier les affaires courantes, composé de fonction
naires, qui administrerait le territoire jusqu'au milieu 
de décembre, c'est-à-dire jusqu'après les élections par
tielles pour les sièges restant à pourvoir. 

e) Elections partielles 

19. Des élections partielles destinées à pourvoir un 
des sièges réservés aux représentants élus par le collège 
supérieur et 10 "sièges nationaux" ont eu lieu le 
10 décembre 1962. 

20. Le siège réservé au collège supérieur a été enlevé 
par l'UFP. Quant aux "sièges nationaux", deux can
didats seulement ont obtenu le pourcentage minimum 
de suffrages requis. L'un et l'autre étaient des candidats 
de l'ANC. Il a été annoncé que les huit autres "sièges 
nationaux" demeureraient vacants pendant la durée de 
la législature. 

21. A la suite des élections et des élections partielles, 
les divers partis politiques sont représentés au Conseil 
législatif de la façon suivante: 

63 Le candidat élu à ce siège s'est présenté comme indé
pendant, mais il était appuyé par l'UNIP et il est considéré 
comme étant favorable à ce partL 
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Sièges Sièges 

du du 
"collège "collège 

supérieur" inférieur" 
United Federal 

Party 64 • • • • • 14 
United National 

lndependence 
Party . . . . . . . 1 12 

African National 
Congrcss ..... 3 

uSièges 
nationaur~ 

2 

(Siège spécial 
réservé à tm 

Asiatique 63) 

4 

Total 

16 

14 

7 

Les membres élus du Conseil législatif comprennent 
19 Africains, 16 Européens et deux personnes d'autres 
races. 

22. Outre les membres élus, le Gouverneur a nommé 
à l'Assemblée législative les quatre membres fonction
naires du Conseil exécutif, deux autres fonctionnaires 
et un membre africain non fonctionnaire. 

f) Gouvernement de coalition 

23. Le 14 décembre 1962, le Gouverneur a annoncé 
la fonnation d'un gouvernement de coalition composé 
de membres de l'UNIP et de l'ANC.M. K. Kaunda, le 
leader de l'UNIP, a été nommé ministre de l'adminis
tration locale et des questions sociales, et M. H. 
Nkumbula, le leader de l'ANC, a été nommé ministre 
de l'éducation africaine. 

24. Quatre autres ministres ont été choisis parmi 
les membres élus; deux appartiennent à l'UNIP et 
deux à l'ANC. Le Gouverneur a également nommé de 
nouveau les quatre ministres ès qualités aux postes de 
secrétaire principal et de ministres des finances, des 
affaires indigènes et des affaires juridiques. La dispo
sition constitutionnelle selon laquelle les membres non 
fonctionnaires du Conseil exécutif doivent comprendre 
au moins deux non-Africains a été respectée puisque 
deux des ministres de l'AN C sont Européens. 

25. La nomination de six secrétaires parlementaires, 
choisis en nombre égal dans les deux parties de la 
coalition, a également été annoncée. 

h) Séance inaugurale de la Chambre des chefs 
26. La Chambre des chefs, créée par la nouvelle 

Constitution, a tenu sa première séance le 3 janvier 
1963. Elle se compose actuellement de 22 membres 
choisis par 228 chefs du territoire et elle exerce des 
fonctions consultatives pour ce qui est des projets de 
loi ct d'autres questions dont elle est saisie par le gou
verneur. Le Litunga (chef suprême) du protectorat de 
Barotseland a décidé de ne pas nommer de membres 
pour représenter le Barotseland (partie de la Rhodésie 
du Nord ayant des traités de protectorat distincts) à 
la Chambre des chefs. 
i) Faits récents 

27. Au début de décembre 1962, M. Kaunda et 
M. Nkumbula se sont entretenus officieusement à 
Londres avec M. R. A. Butler, ministre britannique 
chargé des questions d'Afrique centrale (Central 
African Affairs). A l'issue de ces entretiens, les deux 
leaders ont publié une déclaration dont un extrait est 
reproduit ci-après: 

"Nous avons précisé à M. Butler que nous avions 
reçu de notre peuple le mandat de demander: a) une 
nouvelle constitution qui serait l'expression de l'opi
nion de la majorité de la population de la Rhodésie 

64 L'United Federal Party a récemment pris le nom de 
National Progress Party (NPP). 

du Nord, laquelle souhaite l'autonomie et l'indépen
dance immédiates, compte tenu du fait qu'il existe 
dans notre pays des groupes minoritaires dont les 
intérêts doivent être sauvegardés par tout gouverne
ment qui pourra être formé et b) la dissolution immé
diate de .ce que l'on appelle la Fédération de la 
Rhodésie et du Nyassaland de M. Welensky." 
28. Le 19 décembre 1962, M. Butler a annoncé que 

le Gouvernement du Royaume~Uni avait admis, en 
principe, que le Nyassaland devrait être autorisé à se 
retirer de la Fédération de la Rhodésie et du Nyassa
land. II a ajouté que ce "retrait ne signifie pas que les 
liens constitutionnels actuels entre la Rhodésie du Nord 
et la Rhodésie du Sud soient, de ce fait, automatique
ment rompus" 65• M. Butler a également indiqué qu'il 
envisageait de se rendre en Afrique centrale et d'y 
entreprendre des consultations avec les gouvernements 
fédéral et territoriaux afin de rechercher les moyens 
d'aboutir à une solution pratique et durable de la 
situation dans cette région de l'Afrique. 

29. Comme suite à la'· déclaration de M. Butler, 
certains membres du Parlement britannique et sir Roy 
Welensky, premier ministre de la Fédération, ont sou
tenu qu'en permettant au Nyassàland de se retirer de 
la Fédération, le Gouvernement du Royaume-Uni avait 
violé l'engagement pris par lui en janvier 1953 de ne 
pas permettre que la structure fédérale soit modifiée 
sans le consentement des gouvernements membres. 
Pour préciser sa position, le Gouvernement du 
Royaume-Uni, en févder, a publié dans un Livre blanc 
les procès-verbaux confidentiels de la Conférence sur 
la Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland 66• 

30. M. Butler s'est rendu en Afrique centrale en 
janvier 1963. Pendant son séjour en Rhodésie du Nord, 
les deux partis africains représentés au gouvernement 
lui ont remis un mémoire commun demandant que l'on 
reconnaisse au territoire le droit de quitter la Fédé
ration et qu'une nouvelle constitution soit mise en 
vigueur avant le mois de juin, qui donnerait à la ma
jorité de la population du pays le droit de participer 
sans entraves à l'administration des affaires publiques. 
Cette nouvelle constitution devrait prévoir un premier 
ministre, un cabinet de 14 membres et une assemblée 
législative de 65 membres élus au suffrage universel 
des adultes par un collège unique. 

31. En février 1963, le Conseil législatif de la 
Rhodésie du Nord a adopté deux motions présentées 
par M. Kaunda et M. Nkumbula. La première, adoptée 
le 13 février 1963, se prononçait contre la Fédération 
de la Rhodésie et du Nyassaland, imposée à la popu
lation contre son gré, déplorait l'association de la 
Rhodésie du Nord à cette fédération, et demandait que 
le territoire rompe ses liens avec celle-ci. La deuxième 
motion, adoptée le 14 février 1963, affirmait le droit 
de la population "d'administrer librement et sans 
entraves le territoire par l'intermédiaire d'un gouver
nement choisi au suffrage universel des hommes et des 
femmes" et demandait l'adoption d'une constitution 
fondée sur ces principes. 

32. En mars 1963, les chefs de gouvernement de la 
Fédération, de la Rhodésie du Nord et de la Rhodésie 
du Sud se sont rendus à Londres pour un échange de 

65 Voir Parliamentary Debates (Hansard), House of Com
moiJS, Official Report, Fifth Series, vol. 669 (Londres, H. M. 
Stationery Office), col. 1267. 

66 The Federatio11 of RhodeS1·a and N·sasaland, Commentary 
on statements relating to the establishment of the Federation 
an.d their bearing on the withdrawal of N yasaland (Londres, 
H. M. Stationery Office), Cmnd. 1948. 
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vues avec M. Butler. A la suite de ces entretiens, 
M. Butler a déclaré à la Chambre des communes, le 
ter avril 1963, que le Gouvernement de Sa Majesté 
avait accepté le principe qu'aucun territoire ne soit 
tenu de rester dans la Fédération contre son gré; c'était 
accepter, du même coup, le principe que tout territoire 
qui le voudrait pourrait quitter la Fédération. Le gou
vernement était convaincu que, sans cette décision, il 
ne pourrait y avoir aucun progrès vers l'établissement, 
entre les trois territoires, de relations que chacun d'eux 
tienne pour acceptables. Il considérait qu'avant de pro
céder à d'autres changements, il faudrait reprendre le 
débat en Afrique non seulement au sujet des dispo· 
sitions transitoires à prendre, mais aussi quant aux 
grandes lignes des nouveaux rapports à établir entre 
les territoires. 

33. Le 18 juin 1963, M. Butler a annoncé à la 
Chambre des communes que la Conférence sur la disso
lution de la Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland 
s'ouvrirait à Victoria Falls (Rhodésie du Sud), le 
28 juin 67 , avec la participation de représentants du 
Gouvernement de la Rhodésie du Nord et du Gou
vernement de la Rhodésie du Sud, d'un observateur du 
Nyassaland, du Premier Ministre de la Fédération et 
de M. Butler. 

NYASSALAND 

Décisions prises par le Comité spécial en 1962 et par 
l'Assemblée générale à sa dix-septième session 

34. A l'issue de son examen de la situation au 
Nyassaland en 1962, le Comité spécial a adopté, le 
7 juin 1962, des conclusions et recommandations au 
sujet de ce territoire (A/5238, chap. IV, par. 67). 

35. Dans ces conclusions et recommandations, le 
Comité spécial a noté que l'exigence fondamentale des 
partis politiques du Nyassaland était et demeurait 
l'accession immédiate à l'indépendance et qu'ils n'a
vaient accepté la Constitution actuelle que faute de 
mieux et qu'en tant que mesure purement transitoire 
et transactionnelle. Le Comité spécial a appuyé les 
revendications de la majorité écrasante de la population 
du Nyassaland, qui réclamait la dissolution de la Fédé
ration avec la Rhodésie et l'accession du Nyassaland 
à l'indépendance complète; il a noté avec regret que 
la Puissance administrante n'avait pas exécuté les dis
positions du paragraphe 5 de la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, 
aux termes duquel des mesures immédiates devaient 
être prises pour transférer tous pouvoirs à la popu
lation, sans aucune condition ni réserve et il s'est 
félicité de ce que l\f. Hastings Banda et le Gouverne
ment du Royaume-Uni aient décidé d'engager, en juin 
ou en juillet 1962, des pourparlers sur le progrès cons
titutionnel ct a exprimé l'espoir que ces pourparlers 
aboutiraient à b fixation de la date de l'accession à 
l'indépendance conformément aux vœux de la popu
lation. 

36. A sa dix-septième session, l'Assemblée générale 
a adopté, le 18 décembre 1962, la résolution 1818 
(XVII) sur la question du Nyassaland. Dans cette 
résolution, l'Assemblée générale a pris note des con
clusions et recommandations adoptées par le Comité 
spécial. Elle a noté avec satisfaction qu'un accord avait 
été atteint sur une nouvelle constitution pour le Nyas
saland, lors des pourparlers sur cette question qui 
s'étaient déroulés à Londres en novembre 1962, et a 

67 Conférence de l'Afrique centrale, tenue du 28 juin au 3 
juillet 1963 (voir par. 90 plus loin). 

exprimé l'espoir que cet accord permettrait au Nyassa
land d'accéder sans délai à l'indépendance conformé
ment aux vœux de sa populatîon. 

Renseignements sur le territoire 

a) Introduction 
37. Le rapport du Comité spécial à la dix-septième 

session de l'Assemblée générale (A/5238, chap. IV, 
par. 1 à 24) contient des renseignements sur le terri
toire. On trouvera ci-après des renseignements com
plémentaires sur les faits récents intéressant le 
territoire. 
b) Population 

38. Au 30 juin 1962, la population totale du Nyassa
land était estimée à 2 951 700 habitants, dont 2 930 000 
Africains, 9 200 Européens et 12 500 Asiatiques et 
personnes d'origine non africaine. 
c) Constitution 

39. A la Conférence constitutionnelle sur le Nyassa
land qui s'est tenue à Londres en novembre 1962 et à 
laquelle ont pris part des représentants des deux prin
cipaux partis politiques du territoire, un accord s'est 
fait sur des propositions prévoyant l'établissement en 
deux étapes d'une constitution accordant l'autonomie 
au territoire. La première étape a commencé le 
1er février 1963, date à laquelle M. Hastings Banda 
a été nommé Premier Ministre et où la Constitution 
actuelle a été modifiée en ce qui concerne la composition 
du Conseil exécutif et du Conseil législatif. Une cons
titution entièrement nouvelle 68 , élaborée par la Con
férence, est entrée en vigueur le 10 mai 1963. 

40. Les dispositions principales de la nouvelle Cons
titution sont les suivantes : 

i) Le Gouverneur 
41. Le chef de l'administration du territoire est le 

Gouverneur. Il est tenu, dans la plupart des cas, de 
consulter le cabinet dans l'exercice de ses fonctions et 
tient normalement compte des avis qu'il reçoit. Certains 
pouvoirs lui sont réservés dans les domaines suivants: 
questions économiques et financières, fonction publique, 
sûreté nationale et direction de la police. Il est ass1sté 
par un gouverneur adjoint. 

ii) Le Cabinet 
42. Le Cabinet remplace l'ancien Conseil exécutif et 

se compose d'un Premier Ministre, de plusieurs autres 
ministres dont le nombre ne doit normalement pas 
dépasser huit, et du secrétaire aux finances, qui est 
es qualités ministre des finances. La Constitution pré
voit que le nombre des ministres peut être augmenté 
si le Premier Ministre le juge nécessaire et si le Gou
vernement du Royaume-Uni est du même avis; elle 
prévoit également qu'à une époque à déterminer d'un 
commun accord par le Gouvernement du Nyassaland 
et le Gouvernement du Royaume-Uni, le portefeuille 
des finances pourra être confié à un membre élu de 
l'Assemblée législative. Le Cabinet a la direction géné
rale et le contrôle du Gouvernement du Nyassaland et 
est collectivement responsable devant l'Assemblée légis
lative. 

iii) Le Premier Ministre et les autres ministres 
43. Le Gouverneur est tenu d'inviter le membre de 

l'Assemblée législative qui lui paraît avoir l'appui de 
la majorité des membres de l'Assemblée à former un 
rrouvernement et à exercer les fonctions de Premier 
:Krinistre. Les autres ministres sont nommés par le 

GB The Nyasaland (Constitution} (Amendment) Order in 
Cozmcil 1963 (Londres, H. M. Statwnery Office). 
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Gouverneur sur avis du Premier Ministre et choisis 
parmi les membres de l'Assemblée législative, étant 
entendu que trois ministres au plus (ou, tant que le 
secrétaire aux finances reste ministre des finances, deux 
au plus) peuvent être choisis parmi des personnes qui 
ne sont pas membres élus de l'Assemblée législative, 
mais qui remplissent les conditions d'éligibilité à cette 
Assemblée. 

44. Le Premier Ministre peut être révoqué par le 
Gouverneur si l'Assemblée législative a voté une mo
tion de méfiance à son encontre et si ce dernier n'a pas 
démissionné ou demandé la dissolution de l'Assemblée 
dans un délai de trois jours. Les autres ministres sont 
révocables par le Gouverneur sur avis du Premier 
Ministre. Si le Premier Ministre démissionne ou est 
révoqué, les autres ministres (à l'exception du ministre 
des finances qui occupe son poste es qualités) cessent 
aussi leurs fonctions. 

iv) L'Assemblée législative 

45. L'Assemblée législative remplace l'ancien Con
seil législatif et se compose d'un Speaker, du Secrétaire 
aux finances aussi longtemps qu'il sera membre du 
cabinet et, à l'heure actuelle, de 28 membres élus. Tout 
ministre qui n'est pas membre de l'Assemblée légis
lative a le droit d'assister aux séances et de prendre 
part aux débats sans droit de vote. 

46. Le Speaker est élu par l'Assemblée législative, 
soit parmi ses membres, soit en dehors de l'Assemblée. 
S'il est choisi au sein de l'Assemblée, il conserve son 
siège. Les ministres et les secrétaires parlementaires 
ne sont pas éligibles au poste de Speaker ou de Speaker 
adjoint. Le Speaker actuel, qui a été nommé avant 
l'élaboration de la nouvelle Constitution, continuera à 
exercer ses fonctions jusqu'aux prochaines élections 
générales. Le speaker adjoint est élu par l'Assemblée 
parmi ses propres membres. 

47. Le mandat de l'Assemblée législative est de cinq 
ans au plus. La répartition des sièges entre les. partis 
politiques à l'Assemblée législat!-:e , est la smva!lte: 
Malawi Congress Party (MCP) dmge par M. Hastmgs 
Banda: 22 sièges; Nyassaland Constitution~! Party 
(NCP)69 dirigé par M. M. Blackwood, 4 stèges; et 
2 membres indépendants 70• 

v) Déclaration des droits 
48. La nouvelle Constitution contient une Décla

ration des droits garantissant une protection contre 
l'esclavage et le travail forcé, les traitements inhumains 
et l'expropriation sans indemnité, et assurant l'ir:vio
labilité du foyer, la protection de tous par la l01, l~ 
liberté de conscience, la liberté d'expression, la liberte 
de réunion et d'association, la liberté de mouvement 
et la protection contre la discrimination. 

d) Régime élcctoral 71 

49. A la Conférence de 1962, il a été noté que le 
MCP désirait un élargissement du droit de vote et que 
l'UFP souhaitait que la communauté européenne con
tinue à avoir une représentation distincte. Les délégués 
à la Conférence ne souhaitant pas que de nouvelles 
élections aient lieu dans un proche avenir, la Conféren~e 
a accepté une proposition tendant à ce que les modi
fications au régime électoral fassent l'objet de consul
tations à une date ultérieure appropriée. 

G9 Ancien United Federal Party (UFP). 
70 Ces membres donnent leur appui au MCP et l'un d'eux est 

membre du Cabinet. , , 
71 Le 'régime électoral actuel est décrit dans le precedent rap

port du Comité spécial (A/5238, chap. IV, par. 12). 

e) Faits récents 
50. Le 19 décembre 1962, M. R. A. Butler, ministre 

chargé des affaires d'Afrique centrale, a annoncé que le 
Gouvernement du Royaume-Uni avait accepté en prin
cipe que le Nyassaland soit autorisé à se retirer de la 
Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland. II a ajouté 
que des négociations détaillées entre les gouvernements 
intéressés seraient nécessaires avant que la décision dé 
sécession du Nyassaland puisse prendre effet. M. Butler 
a déclaré en outre que son gouvernement comptait que 
le Gouvernement du Nyassaland s'acquitterait des 
engagements et des charges découlant de sa partici~ 
pation à la Fédération et de sa sécession. 

51. En réponse à l'accusation d'avoir violé l'enga
gement pris en janvier 1953 de ne pas permettre que 
la structure fédérale soit modifiée sans le consentement 
des gouvernements membres, le Royaume-Uni,. pour 
préciser sa position, a publié le Livre blanc ci-dessus 
mentionné (par. 29). 

52. Au cours de son voyage de janvier 1963 dans 
la Fédération, M. Butler a déclaré que le Nyassaland 
ne pourrait se retirer de la Fédération avant la fin de 
1963, étant donné les importants travaux qui restaient 
à accomplir. Le 22 février 1963, il a annoncé que 
sir George Curtis, directeur du service des titres fon
ciers du Gouvernement du Royaume-Uni, avait été 
nommé président du groupe de travail chargé d'étudier 
les dispositions détaillées permettant de donner effet 
à la sécession du Nyassaland. 

53. M. Butler a annoncé plus tard que la conférence 
sur la dissolution de la Fédération de la Rhodésie et 
du Nyassaland s'ouvrirait à Victoria Falls, le 28 juin 
(voir ci-dessus par. 33). 

KENYA 

Décisions prises pœr le Comité spécial e1t 1962 et par 
l'Assemblée générale à sa dix-septième session 

54. A l'issue de son examen de la situation au 
Kenya lors des séances qu'il a tenues en 1962, le 
Comité spécial a, le 18 septembre 1962, adopté un 
projet de résolution au sujet de ce territoire, qu'il a 
soumis à l'Assemblée générale (A/5238, chap. X, 
par. 88). Dans ce projet de résolution l'Assemblée 
priait instamment la Puissance administrante de n'épar
gner aucun effort pour organiser sans tarder des élec
tions nationales sur la base du suffrage universel des 
adultes et "invitait la Puissance administrante et tous 
les intéressés à n'épargner aucun effort, et notamment 
à favoriser l'harmonie et l'unité parmi la population 
du Kenya, pour que le territoire accède à l'indépen
dance le plus tôt possible, conformément à la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux". 

55. A sa dix-septième session, le 17 décembre 1962, 
l'Assemblée générale a adopté le projet de résolution 
qui lui était recommandé par le Comité spécial [ réso
lution 1812 (XVII) J. 

Renseignements sur le territoire 

a) Introduction 
56. Le rapport du Comité spécial à la dix-septième 

session de l'Assemblée générale contient déjà des ren
seignements sur le territoire (ibid., par. 1 à 31). On 
trouvera ci-après des renseignements complémentaires 
sur les faits récents intéressant le territoire. 
b) Population 

57. Au ter juillet 1961, la population du Kenya 
était estimée à 7 290 000 habitants dont 7 001 000 
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Africains, 178 000 Indiens et Pakistanais, 66 000 Euro
péens, 39 000 Arabes et 6 000 personnes d'origines 
diverses. 
c) Evoltttion constitutionnelle 

58. A la fin de février et au début de mars 1963, 
le Secrétaire d'Etat aux relations avec le Common
wealth et les colonies du Royaume-Uni s'est rendu au 
Kenya et a eu avec des ministres du gouvernement de 
coalition du Kenya et des députations représentant les 
intérêts des divers partis et groupes régionaux et eth
niques des entretiens qui avaient pour objet de mettre 
au point la nouvelle constitution du Kenya, afin de 
permettre l'organisation des élections et l'instauration 
de l'autonomie interne. 

59. A son retour du Kenya en mars, le Secrétaire 
d'Etat a annoncé que la Kenya African National Union 
(KANU) et la Kenya African Democratie Union 
(KADU) avaient accepté ses décisions sur tous les 
points en litige et que l'on pouvait fixer les dates des 
élections à l'Assemblée nationale et aux assemblées 
régionales. Ces élections devaient s'échelonner sur une 
période de 10 jours et se terminer le 26 mai 1963, 
après quoi la nouvelle Constitution entrerait pleinement 
en vigueur et le Kenya accéderait à la pleine autonomie 
interne. 

60. Un résumé du projet de Constitution sur lequel 
le Gouvernement de coalition nationale du Kenya et le 
Gouvernement britannique se sont mis d'accord a été 
publié en mars 1963 sous la forme d'un Livre blanc 72• 

Ce projet comporte notamment les dispositions 
suivantes: 

i) Déclaration des droits 
61. Les droits fondamentaux déjà proclamés en 

1958 et amendés en 1960 par l'ordonnance en conseil 
du Kenya relative à la Constitution seront réaffirmés 
avec plusieurs additions. En particulier, le droit des 
particuliers de former des syndicats est garanti. 

ii) Législature centrale 
62. La nouvelle législature centrale sera une As

semblée nationale comprenant deux chambres: le Sénat 
ct la Chambre des représentants. Le Sénat comprendra 
41 sénateurs, un représentant pour chaque district et 
un pour la région de Nairobi. La Chambre des repré
sentants comprendra 117 membres élus au suffrage 
universel des adultes à raison d'un membre par cir
conscription électorale; les limites des circonscriptions 
électorales seront fixées par une commission. En outre, 
ces 117 membres coopteront 12 membres. Une com
mission électorale, composée surtout de représentants 
régionaux, revisera tous les huit ans au moins le 
nombre et les limites des circonscriptions électorales. 

63. Le veto suspensif du Sénat aux mesures adop
tées par la Chambre des représentants est limité à une 
année ou à deux sessions au plus. Cependant, les 
projets de loi financière ne peuvent être déposés que 
devant la Chambre des représentants et le vote sus
pensif du Sénat est limité à un mois. 

64. L'Assemblée nationale pourra légiférer en toute 
matière à l'exception de celles pour lesquelles le pou
voir législatif appartient exclusivement aux assemblées 
régionales. Les assemblées régionales ne pourront pas 
transférer leurs attributions législatives à l'Assemblée 
nationale. Pour certaines matières, les deux législatures, 
nationale et régionale, pourront légiférer, mais en cas 

72 Kenya Constitution, Smnmary of thi! proposed Coustittt
tion for iutcmal Selj-Govcrnmcnt (Londres, H. M. Stationery 
Office) , _Cmnd. 1970. 

de conflit les décisions de l'Assemblée nationale pré
vaudront. 

65 . . En vertu de résolutions adoptées par 65 p. lOO 
au moms des membres de chacune des deux Chambres 
de l'Assemblée nationale, le Gouvernement central 
pourra, si les circonstances le justifient, proclamer pour 
deux mois au plus l'état d'urgence dans une partie du 
Kenya, mais non dans l'ensemble du territoire. Après 
ce délai l'Assemblée nationale pourra légiférer même 
pour des matières relevant exclusivement de la com
pétence des assemblées régionales. 

iii) Pouvoir exécutif 
66. Le pouvoir exécutif du Gouvernement central 

porte sur la défense et l'application de la Constitution 
et sur toutes matières qui ne sont pas expressément 
confiées aux assemblées régionales. Le Gouvernement 
central pourra déléguer l'un quelconque de ses pouvoirs 
à une assemblée régionale et par l'intermédiaire de 
cette dernière à tout fonctionnaire ou autorité d'une 
région. 

67. Le Gouverneur nommera comme Premier 
Ministre celui des membres de la Chambre des repré
sentants qui lui semblera pouvoir rallier la majorité 
des membres de cette chambre. Il nommera les autres 
ministres sur la recommandation du Premier Ministre. 

68. Pendant la période d'autonomie interne, le Gou
verneur continuera d'être le seul responsable pour les 
questions relatives à la défense, aux affaires extérieures 
et à la sécurité intérieure, étant entendu toutefois qu'il 
agira normalement pour toutes ces questions par l'in
termédiaire d'un ministre. Pour toutes les autres ma
tières, le Gouverneur devra obtenir et suivre l'avis du 
Cabinet qui sera responsable collectivement devant les 
deux Chambres de l'Assemblée nationale pour tous les 
avis qu'il aura pu donner . . 

iv) Régions 
69. Le Kenya comprendra la zone de Nairobi et 

sept régions. Chaque région disposera d'une assemblée 
régionale composée de membres élus dans les circons
criptions à raison d'un nombre égal de membres pour 
chacun des districts de la région. Chaque assemblée 
régionale sera habilitée à promulguer des lois sur les 
questions dont la Constitution indique expressément 
qu'elles relèvent exclusivement de la compétence légis
lative de la région ou concurremment de la compétence 
de l'Assemblée nationale et des assemblées régionales. 

v) Finances 
70. En dehors des impôts, droits et redevances que 

les assemblées régionales ou les autorités locales sont 
spécialement habilitées à imposer, c'est au Gouverne
ment central et à la législature centrale qu'il appartient 
de lever les impôts. 

vi) Pouvoir judiciaire 
71. Une cour suprême sera créée. Son président 

sera nommé par le Gouverneur, sur l'avis du Premier 
Ministre. Les autres conseillers seront nommés par le 
Gouverneur sur l'avis d'une commission de la magis
trature présidée par le Président de la cour suprême. 
La création d'une cour d'appel est prévue. 

vii) Administration locale 
72. Les différentes régions du Kenya relèveront de 

la compétence de l'une ou l'autre des diverses caté
gories d'autorités locales qui doivent être établies aux 
termes de la Constitution. L'administration locale sera 
exclusivement confiée aux assemblées régionales, sauf 
pour la zone de Nairobi qui sera une municipalité rele
vant directement du Gouvernement central. 
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d) Partis politiques 
73. L'African Peoples Party (APP) a été fondé 

par M. Paul Ngei, qui a rompu avec le KANU en 
décembre 1962. Peu avant les élections, l'APP a conclu 
une alliance assez lâche avec le KADU. 
e) Elections 

74. Des élections ont eu lieu en mai 1963 au suf
frage universel des adultes. La proportion des votants 
a été généralement élevée (80 p. 100 ou plus) sauf 
dans le district de la frontière septentrionale. Les 
résultats officiels ont été les suivants : 

Nombre 
Chambre des représentants de sièges 

Kenya African National Union et partisans........ 83 
Kenya African Democratie Union................ 33 
A.~rican Peoples Party . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 
S1eges non pourvus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 

Sénat 

Kenya African National Union et partisans........ 18 
Kenya African Democratie Union . . . . . . . . . • . . . . . . 16 
African Peoples Party . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 
Indépendants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . 2 
Non pourvus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 

75. Après les élections générales qui se sont ter
minées le 26 mai, le Gouverneur du Kenya a invité 
M. ] omo Kenyatta, président de la KANU à former 
un cabinet. Le 1•r juin 1963, M. Kenyatta, le premier 
à occuper les fonctions de premier ministre au Kenya, 
et les membres de son cabinet ont prêté serment entre 
les mains du Gouverneur, et la nouvelle Constitution 
est entrée en vigueur. 

76. Bien qu'aux termes de la Constitution le Gou
verneur demeure, pendant .la période d'autonomie 
interne, chargé de la défense, des affaires étrangères 
et de la sécurité intérieure, y compris la police, il a 
délégué ces fonctions au Premier Ministre, sans pré
judice de ses propres pouvoirs constitutionnels. 

ZANZIBAR 

Décisions prises par le Comité spécial en 1962 et par 
l'Assemblée générale à sa dix-septième session 

77. Après avoir examiné, à sa session de 1962, la 
question de Zanzibar, le Comité spécial a adopté, le 
11 septembre 1962, un projet de résolution qui devait 
être soumis à l'Assemblée générale (A/5238, chap. VI, 
par. 154). Aux termes de ce projet, l'Assemblée devait 
inviter tous les intéressés à faire le nécessaire en vue 
d'organiser des élections sur la base du suffrage uni
versel des adultes, demander à tous les éléments de la 
population de Zanzibar de faire l'unité nationale, et 
inviter le Royaume-Uni à ne négliger aucun effort, et 
notamment à favoriser l'harmonie et l'unité entre les 
divers éléments politiques de Zanzibar, pour que le 
territoire accède à l'indépendance le plus tôt possible, 
conformément à la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux. 

78. A sa dix-septième session, le 17 décembre 1962, 
l'Assemblée générale a adopté le projet recommandé 
par le Comité spécial, qui est devenu la résolution 
1811 (XVII). . 

Renseignements sur le territoire 

a) Introduction 
79. Des renseignements sur. le territoire figurent 

déjà dans le rapport du Comité spécial à l'Assemblée 
générale (dix-septième session) [ibid., par. 1 à 31]. On 
trouvera ci-après des renseignements complémentaires 
sur les faits récents intéressant le territoire. 

b) Evolution constitutionnelle 
80. La Constitution actuelle de Zanzibar est entrée 

en vigueur en 1960. Ses principaux traits ainsi que les 
détails relatifs au régime électoral . et au droit de vote 
sont décrits dans le rapport du Comité spécial à l'As
semblée générale (dix-septième session) [ibid., par. 
7 à 13]. . . 

81. Après la Conférence constitutionnelle de Zan
zibar, qui a eu lieu à Londres, en mars et avril 1962, 
une commission a été nommée pour étudier les limites 
des circonscriptions et faire des recommandations rela
tives au nombre des membres élus au Conseil légis
latif. Celui-ci comprenait alors 23 membres élus, cinq 
membres nommés et trois membres es qualités. La 
recommandation de la commission tendant à porter de 
23 à 31 le nombre des membres élus a été acceptée par 
la suite et les dispositions législatives pertinentes ont 
été adoptées pour donner effet à cette modification. En 
outre, les conditions d'instruction et de fortune exigées 
des électeurs ont été abrogées et les prochaines élec
tions auront donc lieu au suffrage universel des adultes. 

82. Le 9 avril 1963, le Secrétaire d'Etat aux colo
nies du Royaume-Uni a annoncé que des élections 
auraient lieu à Zanzibar au début de juillet si les listes 
électorales pouvaient être achevées en temps voulu. 
Deux semaines avant le commencement du scrutin, 
l'autonomie interne serait accordée. Après les élections, 
le Gouvernement du Royaume-Uni avait l'intention de 
consulter le Gouvernement de Zanzibar au sujet de la 
convocation d'une conférence, au cours de laquelle des 
dispositions seraient prises pour le transfert définitif des 
pouvoirs au Gouvernement de Zanzibar, et la date d'oc
troi de l'indépendance serait fixée. 

83. Conformément à ce programme, Zanzibar a 
acquis l'autonomie interne le 24 juin 1963 et des élec
tions devaient avoir lieu le 8 juillet 1963. 

B.- ExAMEN PÀR LE CoMITÉ SPÉCIAL 

Introduction 

84. Le Comité spécial s'est occupé des territoires de 
la Rhodésie du Nord, du Nyassaland, du Kenya et de 
Zanzibar de sa 187• à sa 193e et de sa 196• à sa 198e 
séance, tenues entre le 3 et le 22 juillet 1963. 

Pétitions écrites 

85. Le Comité spécial a communiqué les pétitions 
écrites ci-après relatives à Zanzibar: 

Pétitionnaires 

M. Abdulrahman Muhammed, secrétaire 
général du parti communiste de 

Cotes des documents 

Zanzibar .........................•.. A/AC.109/PET.90 
M. Nassor Mohammed Nassor, secrétaire 

de l'Union de la jeunesse et des étu-
diants de Zanzibar ................... A/AC.109/PET.91 

M. Seif Masoud, secrétaire général de 
l'Union des étudiants de Zanzibar ..... A/AC.l09/PET.92 

M. Rutti B. Bulsara, président du Grou-
pement pour l'unité de Zanzibar ...... A/AC.109/PET.93 

M. Rajab Saleh Salim, secrétaire à la 
propagande et ·représentant à l'étranger 
du parti africano-chirazien de Zanzibar .A/ AC.l09/PET.108 

Déclarations générales des membres du Comité 

86. Le r~présentant du _Royaume-lJni a _déclaré qu'il 
se proposatt de commumquer certames mformations 
sur l'évolution récente de la situation dans les terri
toires à l'étude. En ce qui concerne le Kenya, le repré
sentant du Royaume-Uni s'est référé à la déclaration 
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prononcée la veille par le ministre britannique com
pétent devant la Chambre des communes. Le ministre 
avait rappelé notamment qu'après les élections du mois 
de mai 1963, le Kenya avait reçu une complète auto
nomie interne, présage d'une accession rapide à l'indé
pendance. Le ministre avait eu des entretiens avec 
certains ministres du Kenya quant aux mesures supplé
mentaires à prendre en vue du transfert des pouvoirs, 
et une déclaration commune exposant les conclusions 
des ministres avait été publiée sous forme de Livre 
blanc 73• La décision prise par les Gouvernements du 
Tanganyika, de l'Ouganda et du Kenya de former une 
fédération d'Afrique orientale, décision chaleureuse
ment accueillie par le Gouvernement britannique, avait 
affecté les dispositions constitutionnelles à prendre. Il 
faudrait en effet que le Kenya obtienne son indépen
dance peu avant la création de la Fédération; or, les 
trois gouvernements d'Afrique orientale envisageaient 
de faire entrer en vigueur avant la fin de l'année, 
c'est-à-dire à temps pour permettre au nouvel Etat 
fédéral d'être admis à l'ONU à la prochaine session, 
la constitution de la fédération, dont l'élaboration était 
déjà fort avancée. 

87. Le ministre britannique compétent se proposait 
de convoquer une conférence à Londres vers la fin du 
mois de septembre pour régler la forme définitive de 
la Constitution du Kenya. Les représentants du gou
vernement et ceux de la Communauté européenne 
seraient invités à y assister. Le Gouvernement britan
nique avait déjà informé le Gouvernement du Kenya 
que, sous réserve des mesures indispensables, le Kenya 
se verrait accorder l'indépendance le 12 décembre 1963. 

88. En ce qui concerne Zanzibar, l'autonomie interne 
avait été octroyée le 24 juin et des élections devaient 
avoir lieu à partir du 8 juillet. Après les élections et à 
condition que la paix et l'ordre soient maintenus, des 
consultations auraient lieu avec le nouveau gouverne
ment élu de Zanzibar afin d'organiser dans de brefs 
délais une conférence qui mettrait au point les dispo
sitions en vue du transfert définitif du pouvoir et qui 
fixerait la date de l'indépendance. Le représentant du 
Royaume-Uni a profité de cette occasion pour déplorer 
la mort prématurée, survenue le ter juillet, du sultan 
de Zanzibar. 

89. Ultérieurement, le représentant du Royaume
Uni a fait savoir aux membres du Comité spécial que, 
dans ces élections, la coalition du parti nationaliste de 
Zanzibar et du parti populaire de Zanzibar et de Pemba 
avait obtenu 18 sièges, et Je parti africano-chirazien 13, 
sur un total de 31 sièges disputés. 

90. En ce qui concerne la Rhodésie du Nord et le 
Nyassaland, le représentant du Royaume-Uni a rappelé 
qu'une importante conférence sur la dissolution de la 
Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland à laquelle 
participaient le Gouvernement de la Rhodésie du Nord 
et celui du Nyassaland, ce dernier à titre d'observa
teur, avait eu lieu la même semaine à Victoria Falls 74

• 

La conférence qui avait pris fin le 3 juillet, était par
venue à un plein accord sur l'établissement d'un méca
nisme qui permettrait d'établir un programme pour la 
dissolution de la Fédération de la Rhodésie et du Nyas
saland et d'étudier les problèmes qu'impliquait le trans
fert des pouvoirs fédéraux aux divers territoires. La 
conférence avait également fixé la date du 31 décembre 
1963 pour la dissolution de la Fédération, sous réserve 

73 Kenya Preparations for Independence (Londres, H. M. 
Stationery Office), Cmnd. 2082. 

14 Voir Report of the Centra! African Conference, 1963 
(Londres, H. M. Stationery Office), Cnmd. 2093. 

que fussent résolus d'ici là des problèmes importants 
tels que la répartition de la dette publique et des autres 
éléments de l'actif ou du passif, ainsi que l'avenir des 
services publics fédéraux. A cet effet, la conférence 
avait prévu la création de deux comités. Le premier 
mettrait au point des dispositions détaillées en vue du 
transfert des compétences fédérales aux territoires et 
de la solution des problèmes déjà mentionnés. Le 
deuxième comité examinerait les possibilités de coopé
ration entre les territoires dans l'exercice des compé
tences fédérales qui leur auront été transférées; il étu
dierait également tout autre problème pour lequel une 
coopération interterritoriale pourrait être nécessaire. 
On pensait que ces deux comités auraient terminé leurs 
travaux en septembre 1963. Les gouvernements inté
ressés seraient alors appelés à se prononcer sur toutes 
les questions posées par la dissolution de la Fédération 
ainsi que sur les possibilités de coopération. Cela pren
drait jusque vers la mi-octobre, et la dernière phase des 
travaux, soit la répartition des avoirs et des dettes, 
devrait se dérouler entre octobre et décembre; si ce 
calendrier était observé, le Gouvernement britannique 
devrait être en mesure de mettre au point et de promul
guer, avant le 31 décembre 1963, les instruments juri
diques qui donneraient effet aux décisions prises d'un 
commun accord par les gouvernements intéressés. 

91. La décision de la Conférence de Victoria Falls 
de fixer la date du 31 décembre prochain pour la disso
lution de la Fédération venait compléter l'action entre
prise de leur côté, par les Gouvernements de la Rhodésie 
du Nord et du Nyassaland. Au Nyassaland, la deuxième 
étape de l'application de la nouvelle Constitution avait 
commencé le 10 mai, conformément aux décisions prises 
par la Conférence constitutionnelle de Londres sur le 
Nyassaland, en novembre 1962 75• Le Nyassaland avait 
ainsi accédé à l'autonomie interne, et M. Hastings 
Banda avait pris les fonctions de premier ministre. Un 
groupe de travail s'occupait, au Nyassaland même, de 
mettre au point les dispositions administratives en vue 
du retrait du Nyassaland de la Fédération, et le Gou
vernement du Nyassaland prenait les mesures néces
saires pour assumer certains pouvoirs fédéraux au cours 
des prochains mois. 

92. En ce qui concerne la Rhodésie du Nord, le 
gouvernement de ce territoire avait annoncé, le 21 mai 
1963, que le Comité ministériel chargé d'examiner les 
conséquences de la dissolution de la Fédération étu
dierait également la question des modifications à appor
ter à la Constitution. Les propositions du Comité 
ministériel seraient adressées au Gouverneur de la 
Rhodésie du Nord, qui consulterait alors M. Kaunda 
et M. Nkumbula, ainsi que le leader de l'opposition. 

93. Des mesures importantes avaient donc été prises 
dans le domaine constitutionnel, tant en Rhodésie du 
Nord qu'au Nyassaland, en consultation avec les chefs 
élus des deux gouvernements, et l'on pouvait s'attendre 
à de nouveaux progrès dans les mois à venir. 

94. Le représentant du Tanganyika a dit que sa délé
gation était profondément heureuse d'apprendre que 
le Kenya accéderait à l'indépendance le 12 décembre; 
à cette occasion, elle félicitait chaleureusement le peuple 
du Kenya et son premier ministre, M. Jomo Kenyatta. 
Celui-ci, pendant de longues années de lutte, avait tout 
sacrifié pour la restauration de la liberté et de l'indé
pendance des Africains et il resterait le symbole et 
l'incarnation des aspirations des populations qui lan
guissaient encore sous le joug colonial. L'histoire du 

75 Voir Report of the Nyasaland Constitutiona! Conference 
(Londres, H. M. Stationery Office), Cmnd. 1887. 
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Kenya et de son premier ministre serait une source 
d'inspiration pour ces populations, en même temps 
qu'un avertissement pour les puissances coloniales. 

95. La délégation du Tanganyika se réjouissait de 
ce que le Royaume-Uni, après avoir méconnu si long
temps les aspirations des Africains du Kenya, eût main
tenant accepté leur accession inévitable à la liberté et 
à l'indépendance et elle exprimait l'espoir que le 
Royaume-Uni et les autres puissances coloniales appli
queraient sans tarder les leçons de l'histoire aux colo
nies qui restaient encore sous leur domination. 

96. Le projet de fédération évoqué par le repré
sentant du Royaume-Uni était une nouvelle démons
tration du profond désir des Africains de travailler à 
la réunification et au développement de l'Afrique que 
les puissances coloniales avaient livrée à la curée lors 
de la Conférence de Berlin de 1884-1885. Il importait 
que le mouvement vers une unité durable fût fondé 
sur la volonté librement exprimée du peuple. Tel 
n'était pas le cas de la Fédération qui avait été envisagé 
il y a quelques années, par des colons européens, avec 
l'appui du Royaume-Uni. Il était certain que cette 
fédération-là, si elle avait vu le jour, aurait connu le 
même sort que la Fédération de la Rhodésie et du 
Nyassaland, dont le but premier était d'étendre la domi
nation des colons européens de la Rhodésie du Sud. 

97. A propos de l'éclatement de cette fédération, le 
représentant du Tanganyika a cité un article paru à 
Londres, dans l'Observer du 7 juillet 1963, lequel se 
félicitait de ce que le Royaume-Uni ait pu se tirer de 
cette situation sans provoquer une nouvelle guerre 
d'Algérie. L'auteur de l'article constatait que le nœud 
du problème était maintenant l'Afrique du Sud, avec 
les trois protectorats limitrophes ; il estimait que 
l'Afrique du Sud était beaucoup plus dangereuse pour 
le reste de l'Afrique que la Fédération elle-même et 
que, là encore, le Royaume-Uni avait une lourde res
ponsabilité. Il lui incombait en effet, maintenant qu'elle 
avait dissous la Fédération d'Afrique centrale, d'uti
liser son expérience, ainsi que son influence à l'Orga
nisation des Nations Unies, pour intervenir dans ce 
coin dangereux de l'Afrique australe, à partir des pro
tectorats qui restaient encore sous son autorité. Le 
représentant du Tanganyika aurait aimé, à ce propos, 
que le représentant du Royaume-Uni fît une décla
ration officielle sur l'avenir des deux Rhodésies et du 
Nyassaland. 

98. Il a rappelé que, l'année précédente, le Comité 
spécial avait fermement appuyé le vœu des Africains 
du Nyassaland et de la Rhodésie du Nord, qui enten
daient se retirer de la Fédération. Le Nyassaland jouis
sait aujourd'hui de l'autonomie interne, avant son acces
sion à l'indépendance qui devait être réglée entre les 
Gouvernements du Royaume-Uni et du Nyassaland. Il 
fallait espérer qu'aucun obstacle ne s'opposerait désor
mais à l'application de la résolution 1514 (XV) de 
l'Assemblée générale et que l'on pourrait bientôt célé
brer l'indépendance du Malawi. 

99. Pour ce qui est de la Rhodésie du Nord, le 
Comité avait déploré l'adoption d'une constitution com
plexe, discriminatoire et restrictive, avant les dernières 
élections. Il y avait lieu de se réjouir que, malgré tous 
les obstacles, les nationalistes africains l'eussent emporté 
à ces élections. Le Comité devait continuer à réclamer 
l'adoption immédiate d'un régime électoral démocra
tique, afin que la Rhodésie du Nord, tout comme le 
Nyassaland, s'achemine vers l'autonomie interne et 
l'indépendance. 

100. Quant à Zanzibar, la délégation du Tanganyika 
se félicitait de ce que le représentant du Royaume-Uni 
eût annoncé que des mesures seraient prises pour la 
déclaration de l'indépendance après les élections. 

101. Pour conclure, le représentant du Tanganyika 
s'est déclaré convaincu que l'aube de la liberté pour leurs 
bons voisins, les peuples frères des Tanganyikais, qui 
formaient le Kenya, la Rhodésie du Nord, le Nyassa
land et Zanzibar, marquerait le début d'un nouveau 
progrès vers l'avènement d'une Afrique libre et unie. 

102. Le représentant du Cambodge s'est réjoui des 
progrès faits au Kenya, à Zanzibar, en Rhodésie du 
Nord et au Nyassaland, dans la voie de l'autonomie et 
de l'indépendance. 

103. Le Kenya avait reçu sa pleine autonomie 
interne le 1er juillet 1963, date à laquelle la nouvelle 
Constitution était entrée en vigueur; des élections au 
suffrage universel des adultes avaient été organisées et 
un gouvernement représentatif avait été constitué sous 
la présidence de M. Kenyatta, qui avait longtemps lutté 
pour l'indépendance de son pays. Le Comité devrait 
donc prendre acte du fait que le Gouvernement du 
Royaume-Uni avait informé le Gouvernement du Kenya 
que ce territoire "se verrait accorder l'indépendance le 
12 décembre 1963". Notant que des consultations 
auraien lieu à Londres, en septembre 1963, en vue de 
la formation d'une fédération d'Afrique orientale, le 
représentant du Cambodge a exprimé l'espoir qu'elles 
aboutiraient à des résultats satisfaisants, sans remettre 
en cause la décision prise quant à la date de l'octroi de 
l'indépendance au Kenya. 

104. Pour ce qui est de Zanzibar, des élections, 
également au suffrage universel des adultes, étaient en 
cours depuis le 8 juillet. La Puissance administrante 
avait annoncé qu'elle procéderait à des consultations 
avec le gouvernement issu de ces élections afin d'orga
niser, à bref délai, une conférence qui mettrait au point 
des dispositions en vue du transfert définitif des pou
voirs et qui fixerait la date de l'indépendance du terri
toire. Il fallait espérer que cette dernière serait aussi 
rapprochée que possible. 

105. Passant à la Rhodésie du Nord et au Nyassa
land, le représentant du Cambodge a constaté avec 
regret que, si la situation dans ces deux territoires 
évoluait dans un sens favorable aux aspirations des 
populations intéressées, elle n'avait pas encore donné 
lieu à des prévisions certaines. Pour ce qui est de la 
dissolution de la Fédération d'Afrique centrale, le 
Comité devait prier instamment la Puissance adminis
trante de donner suite aux dispositions qui venaient 
d'être prises à la Conférence de Victoria Falls. L'asso
ciation une fois rompue, conformément au vœu libre
ment exprimé de la population, il importait de procéder 
immédiatement au règlement des problèmes constitu
tionnels et au transfert des pouvoirs. 

106. Le représentant du Cambodge a rappelé les 
deux étapes prévues pour l'évolution constitutionnelle 
du Nyassaland; il a noté avec joie que la Rhodésie du 
Nord possédait un gouvernement de coalition depuis 
décembre 1962 et que les chefs des deux partis afri
cains avaient fait preuve d'une grande sagesse et d'un 
sens politique aigu. Il a fait état de la motion que le 
Conseil législatif avait adoptée le 13 février 1963 et qui 
demandait l'adoption d'une nouvelle constitution fondée 
sur le droit de la population d'administrer librement le 
pays par l'intermédiaire d'un gouvernement élu au 
suffrage universel des adultes. 
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107. En conclusion, Je représentant du Cambodge 
a suggéré que le Comité prenne acte des décisions adop
tées et des mesures envisagées par la Puissance admi
nistrante, en ce qui concerne le Kenya et Zanzibar, et 
qu'il fasse de même pour la Rhodésie du Nord et le 
Nyassaland, compte tenu des décisions qui venaient 
d'être prises à Victoria Falls. 

108. Le représentant de l'Union soviétique a rappelé 
que la situation au Kenya, au Nyassaland, en Rhodésie 
du Nord et à Zanzibar avait été examinée en détail en 
1962 par le Comité spécial, et que les résolutions adop
tées par celui-ci avaient été approuvées par l'Assemblée 
générale à sa dix-septième session. Il a rappelé égale
ment que, pour évaluer la situation dans ces territoires, 
il fallait partir de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux. 

109. De l'avis de la délégation soviétique, c'était la 
faute du Royaume-Uni si les territoires en question 
n'avaient pas encore accédé à l'indépendance. Le Kenya, 
J'un des premiers pays à prendre les armes pour con
quérir sa liberté, avait dû lutter de toutes ses forces 
contre la Puissance administrante, qui avait persécuté 
ses chefs nationaux et tenté de diviser sa population en 
groupes antagonistes pour maintenir sa domination. La 
population du Kenya, tout comme celle de l'Algérie et 
d'autres pays d'Afrique, avait obtenu J'indépendance du 
pays et avait apporté une contribution importante à la 
cause de la libération de l'Afrique. Aussi, la délégation 
de l'Union soviétique lui rendait-elle un profond hom
mage; elle partageait entièrement les sentiments expri
més à l'égard du Kenya par le représentant du Tan
ganyika et elle se réjouissait d'apprendre que des liens 
étroits d'amitié seraient établis entre le Kenya indé
pendant et les autres Etats de cette région de J'Afrique. 
Cet exemple prouvait, une fois de plus, que l'idée 
d'unité et de coopération fraternelle, qui dominait 
aujourd'hui le cœur et l'esprit de tous les peuples afri
cains, ne pouvait se réaliser que dans des conditions de 
liberté et d'indépendance nationales. La délégation so
viétique saluait ces nobles aspirations des peuples afri
cains et assurait ceux-ci de sa pleine solidarité. Elle 
exprimait l'espoir que la proclamation de J'indépendance 
du Kenya était proche et que les manœuvres des colo
nialistes ne l'empêcheraient pas de se réaliser. 

110. Quant aux peuples du Nyassaland, de la Rho
désie du Nord et de Zanzibar, les déclarations du 
représentant du Royaume-Uni montraient qu'ils de
vraient encore lutter pour obtenir leur indépendance. 
En effet, Je Royaume-Uni, qui avait essayé opiniâtre
ment et par tous les moyens d'imposer aux peuples du 
Nyassaland et des deux Rhodésies une fédération qui 
visait à maintenir la domination étrangère sur ces terri
toires malgré la volonté de leurs populations, multipliait 
les manœuvres, maintenant que cette fédération s'était 
écroulée sous la pression des peuples subjugués, pour 
en organiser la liquidation de manière à retarder l'indé
pendance des populations intéressées. 

111. Comme la délégation soviétique l'avait déjà 
signalé, l'une de ces manœuvres consistait à réduire les 
colonies à une situation économique telle qu'elles dépen
daient financièrement de la Puissance administrante. 
Cette affirmation de la délégation soviétique, que le 
représentant du Royaume-Uni avait tenté, mais en 
vait~, de cot~t~ster, était plus fondée que jamais. Apr:ès 
avmr explmte pendant des années les riches colomes 
du Nyassaland et de la Rhodésie du Nord, les coloni
sateurs anglais leur imposaient une dette très Jourde, 
alors que la justice la plus élémentaire consisterait à 
rendre à ces pays les sommes énormes qui en avaient 

été retirées. Après avoir imposé cette dette à des popu
la~ions qui ne po?vaient la payer, puisqu'elles ne dispo
satent pas des nchesses de leur propre sol, lesquelles 
demeuraient entre les mains des colonisateurs britan
niques, le Royaume-Uni, invoquant noblement le prin
cip.e de la non-ingérence, prétendait laisser ces popu
lations s'entendre entre elles sur la façon de répartir 
la dette en question. Or, il n'était pas difficile de prévoir 
que ces peuples auraient du mal à s'entendre sur le 
partage de cette dette qu'ils n'avaient pas la possibilité 
d'amortir, et que le Royaume-Uni prendrait prétexte de 
ce fait pour retarder l'octroi de l'indépendance. 

112. La déclaration du représentant du Royaume
Uni avait confirmé ce que la délégation soviétique avait 
laissé prévoir: le partage de la dette était devenu l'une 
des conditions de la dissolution de la Fédération et, 
par voie de conséquence, de l'octroi de J'indépendance 
aux territoires en question. Il ne s'agissait d'ailleurs là 
que de l'un des nombreux subterfuges qu'employait le 
Royaume-Uni pour retarder l'octroi de l'indépendance 
aux colonies qui lui restaient en Afrique. Les documents 
établis par Je Secrétariat de l'Organisation des Nations 
Unies sur le Nyassaland, la Rhodésie du Nord et 
Zanzibar, ainsi que les informations publiées par la 
presse, montraient que le Royaume-Uni cherchait sans 
cesse de nouveaux prétextes pour retarder l'indépen
dance de ces territoires. On devait donc conclure que 
les agissements du Royaume-Uni à l'égard du Nyassa
land, de la Rhodésie du Nord et de Zanzibar étaient en 
contradiction directe avec la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. 
Aussi n'était-ce pas un hasard si la délégation du 
Royaume-Uni s'était soigneusement abstenue de parler 
de cette déclaration au cours du débat, bien que le 
Royaume-Uni fût membre du Comité que l'Assemblée 
avait chargé d'en surveiller l'application, et bien qu'il 
s'efforçât de convaincre les autres membres qu'il dési
rait coopérer avec le Comité. 

113. En réalité, le Royaume-Uni continuait à ne pas 
reconnaître la Déclaration. Dès lors, la tâche du Comité 
était claire: il devait indiquer à nouveau au Royaume
Uni qu'il était inadmissible de retarder en quoi que ce 
soit l'octroi de l'indépendance au Nyassaland, à la 
Rhodésie du Nord, à Zanzibar, de même qu'à toutes 
les autres colonies. 

114. Le représentant de l'Ethiopie a noté que la 
situation politique des territoires non autonomes de 
l'Afrique orientale avait évolué favorablement au cours 
des derniers mois. Le Nyassaland et Je Kenya seraient 
bientôt indépendants. Le Tanganyika, l'Ouganda et le 
Kenya comptaient former un Etat fédéral avant la fin 
de l'année. Zanzibar était à la veille d'élections géné
rales qui aboutiraient, on l'espérait, à la création .d'un 
gouvernement acceptable pour toutes les factions et 
chargé par le peuple de recevoir en son nom tous les 
attributs de l'indépendance. 

115. La Fédération d'Afrique centrale, qui avait été 
imposée aux populations contre leur volonté, était en 
voie de dissolution; l'immense majorité du peuple de la 
Rhodésie du Nord avait indiqué clairement, par la voix 
de ses représentants élus, la direction où elle entendait 
s'engager. Partout en Afrique orientale et centrale, 
l'heure de l'évolution avait sonné. Seule la Rhodésie 
du Sud faisait exception; les intérêts des colons blancs 
y semblaient plus importants et mieux établis qu'ail
leurs; les colons blancs y avaient fixé leur dernière 
ligne de défense contre les changements inévitables, 
car ils se rendaient compte que si ces changements 
atteignaient la Rhodésie du Sud, ils signifieraient bien-
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tôt la ruine de la citadelle même de l'apartheid, l'Afri- toute l'Afrique. En leur rendant hommage aujourd'hui, 
que du Sud. on n'oublierait pas comment certains avaient tenté de 

116. La délégation éthiopienne tenait à saluer les dénaturer le sens de leur combat. Comme le rappelait à 
peuples. <;te l'Afrique orientale et centrale, ainsi que juste titre le journal The Washington Post du 29 mai 
leurs. dmgeants, notamment l'illustre Jomo Kenyatta, 1963, il n'y avait guère que quelques années que le 
l'hab1le Kenneth Kaunda et Hastings Banda qui avaient Gouverneur britannique du Kenya voyait dans Jomo 
n;~n~ _une lutte héroïque pour l'indépendance; elle Kenyatta "le leader africain des ténèbres et de la mort". 
fehc1ta1t aussi les leaders de l'Ouganda, du Tanganyika Or il figurait aujourd'hui au premier rang des leaders, 
et . d!-1 Kenya, qui avaient compris, en hommes d'Etat africains ou asiatiques, sortis de la prison pour entrer 
av1ses, que l'indépendance de chaque territoire n'était au palais du gouvernement, et tout le monde s'accordait 
pas une fin en soi, qu'il ne pouvait y avoir de société à féliciter le peuple du Kenya de son accession immi-
prospère sans quelque intégration politique. nente à l'indépendance. 

117. L'indépendance du Kenya avant la fin de l'an- 124. La délégation polonaise a relevé à ce propos le 
n~e était une certitude; les élections générales, orga- rôle éminent joué par le Tanganyika et l'Ouganda, qui 
msées dans le cadre d'une Constitution habilement avaient contribué à hâter l'indépendance du Kenya afin 
réd!gée pour donner satisfaction aux principaux partis de pouvoir former une Fédération de l'Afrique orientale. 
nat10nalistes, avaient abouti à l'établissement d'un gou- 125. Quant aux Rhodésies et au Nyassaland, le 
vernement vraiment représentatif. En dépit d'immix- représentant de la Pologne a constaté que la dissolution 
tions étrangères, tout portait à espérer que l'intégrité de la F édération avait finalement été décrétée. Cepen-
territoriale du Kenya serait sauvegardée, après comme dant, si les étapes de cette dissolution avaient été pré-
avant l'indépendance. vues minutieusement, et si l'on avait pris des dispo-

118. A Zanzibar, les prochaines élections rendraient sitions pour assurer le remboursement d'une prétendue 
la situation très claire: le gouvernement qu'elles porte- dette publique, aucune date n'avait été fixée pour le 
~aient au pouvoir aurait reçu du peuple le mandat transfert final des pouvoirs au Gouvernement du Nyas-
mdiscutable de conduire le territoire à l'indépendance. saland et à celui de la Rhodésie du Nord. Ce retard 
Les divergences entre les principaux partis politiques injustifié apporté à l'indépendance de ces territoires 
s'en trouveraient aplanies, au grand soulagement des devait préoccuper le Comité, car il était contraire aux 
vrais amis de Zanzibar. Devenu indépendant, Zanzibar conclusions et aux recommandations que l'Assemblée 
porterait certainement un vif intérêt à l'évolution poli- générale avait adoptées à cet égard en 1962. Des nau-
tique qui se dessinait en Afrique orientale et peut-être velles inquiétantes parvenaient du Nyassaland, où les 
chercherait-il à tirer parti de cette évolution, et même colons blancs essayaient de susciter des désordres et 
à y contribuer. . de retarder ainsi l'indépendance du territoire. Dans le 

119. Le représentant de l'Ethiopie espérait de même journal The New York Times du 7 juillet 1963, on 
que le Nyassaland, sous la brillante direction de avait pu lire que des fonctionnaires blancs commencent 
M. Hastings Banda, prendrait lui aussi après l'indé- à circuler en armes pour se protéger contre de soi-
pendance une part active au progrès politique de disant policiers africains. Les tensions raciaies et les 
l'Afrique orientale. atteintes à l'ordre public avaient partout servi de pré-

120. Si la Fédération d'Afrique centrale était sur texte pour retarder l'indépendance des colonies. C'est 
1 

pourquoi le Premier Ministre du Nyassaland venait de 
e point de disparaître, ce n'était pas parce que les déclarer que si quiconque, dans le territoire ou à 

Africains étaient opposés à l'unité de l'Afrique cen- Londres, tentait de refuser l'indépendance au peuple 
tr~l~, mais bien parce que cette fédération leur avait malawi, sous quelque prétexte que ce soit, il proclame-
éte Imposée à seule fin d'assurer le maintien et de per- rait lui-même l'indépendance, sans se soucier des con-
pétuer les intérêts des colons blancs. Si la Fédération séquences financières, économiques, militaires ou inter-
avait été fondée sur les aspirations communes des popu- nationales. La délégation polonaise souscrivait entière-
lations, sur leur désir librement exprimé de coordonner ment à cette déclaration. 
leurs efforts pour créer un pays viable et prospère, son 
sort eût été tout différent. 

121. En tout cas, les habitants de l'Afrique centrale 
souhaitaient l'unité politique, sous une forme ou sous 
une autre, et ils sauraient, le jour où ils pourraient 
décider de leur avenir, suivre le bon exemple de leurs 
voisins au nord et établir une unité véritable fondée 
sur les aspirations du peuple et destinée à servir ses 
intérêts. · 

122. Le représentant de la Pologne a souligné l'im
portance de deux événements qui avaient marqué le 
mois de mai 1963 en Afrique: la Conférence au sommet 
des pays indépendants africains, à Addis-Abéba, qui 
avait manifesté la volonté d'unification de l'Afrique, 
et les élections au Kenya, qui avaient mis fin à une 
domination que les colons blancs exerçaient depuis près 
de 75 ans. Tous les peuples du monde se réjouissaient 
de voir le Kenya terminer son long combat contre le 
colonialisme et applaudissaient à la formation du pre
mier gouvernement africain sous le grand leader Jomo 
Kenyatta. 

123. Dans leur lutte armée, les Kényens avaient 
combattu ·non seulement pour eux-mêmes, mais pour 

126. En ce qui concerne la Rhodésie du Nord, le 
représentant de la Puissance administrante avait indi
qué que des progrès avaient été accomplis sur le plan 
constitutionnel ; or la Constitution actuelle reposait sur 
des conceptions racistes et n'était pas conforme aux 
principes du paragraphe 5 de la Déclaration contenue 
dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, 
notamment pour ce qui est des conditions de l'électorat. 

127. La délégation polonaise estimait que les recom
mandations formulées J'année précédente par le Comité 
spécial au sujet de la Rhodésie du Nord et du Nyassa
land restaient pertinentes et devaient être appliquées 
sans nouveau retard; ces deux territoires devaient 
accéder à l'indépendance conformément au vœu de 
leur peuple. 

128. Quant à Zanzibar, la délégation polonaise était 
convaincue qu'après les prochaines élections, ce terri
toire rejoindrait lui aussi, cette année même, la famille 
des nations libres. 

129. Le représentant du Sierra Leone avait écouté 
avec intérêt les déclarations du représentant du 
Royaume-Uni concernant le Kenya, Zanzibar, la Rho-
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désie du Nord et le Nyassaland. Sans être pleinement 
encourageantes, ces déclarations semblaient apporter 
un rayon d'espérance, notamment pour ce qui est du 
Kenya et de Zanzibar. 

130. La délégation du Sierra Leone notait avec 
satisfaction que le Gouvernement du Royaume-Uni 
avait fixé provisoirement la date du 12 décembre 1963 
pour l'accession du Kenya à l'indépendance; elle se 
réjouissait de la réunion prochaine à Londres d'une 
conférence qui devait régler la forme définitive de la 
Constitution du Kenya, préalablement à l'indépendance. 

131. Le Sierra Leone se félicitait également du 
projet de constitution d'une Fédération de l'Afrique 
orientale qui comprendrait le Tanganyika, l'Ouganda 
et le Kenya indépendant. Il était particulièrement inté
ressant de noter que cette fédération résulterait de 
consultations et d'un accord entre les trois gouverne
ments intéressés. Elle apporterait aux trois territoires 
des avantages économiques, sociaux et politiques ; de 
plus, elle pourrait servir de noyau à une union beau
coup plus large qui engloberait tous les pays de 
l'Afrique orientale et peut-être même ceux de l'Afrique 
centrale. La délégation du Sierra Leone était heureuse 
de voir que le Gouvernement du Royaume-Uni avait 
accueilli chaleureusement ce projet et elle espérait qu'il 
lui accorderait son appui, tant pratique que moral. 

132. En ce qui concerne Zanzibar, les élections 
actuelles marquaient un pas vers l'indépendance; il 
fallait sincèrement espérer que, comme dans le cas du 
Kenya, la Puissance administrante s'occuperait bientôt 
de fixer la date de l'indépendance. 

133. En revanche, le représentant du Sierra Leone 
avait été déçu par ce que le représentant du Royaume
Uni avait dit au sujet de la Rhodésie du Nord et du 
Nyassaland. Sans doute le Nyassaland avait-il désor
mais son autonomie interne, mais le Sierra Leone esti
mait qu'il convenait de prendre des mesures accélérées 
pour conduire au plus vite ce territoire à l'indépendance 
complète. 

134. En ce qui concerne la dissolution de la Fédé
ration de la Rhodésie et du Nyassaland, la délégation 
du Sierra Leone avait noté avec plaisir que la date du 
31 décembre 1963 était désormais fixée pour la disso
lution; elle espérait que la Puissance administrante 
saurait régler avec tact et bonne volonté la question des 
avoirs et des dettes de la Fédération et qu'elle prendrait 
des mesures pour assurer une coopération économique 
rationnelle entre les territoires après la dissolution de 
la Fédération. 

135. Le représentant du Danemark a déclaré que 
sa délégation avait appris avec plaisir le résultat de~ 
consultations entre le Gouvernement du Royaume-Dm 
et les ministres du Kenya sur les mesures à prendre 
pour assurer les transferts des pouvoirs encore réservés. 
Elle était persuadée que les parties intéressées feraient 
de leur mieux pour lever les dernières difficultés et 
que le Kenya pourrait entrer à l'Organisation des Na
tions Unies pendant la dix-huitième session de l'As
semblée générale. Ce serait là un événement historique, 
car il marquerait la liquidation totale du régime colonial 
dans l'est de l'Afrique et préparerait la voie à la cons
titution d'une Fédération de l'Afrique orientale. 

136. Après avoir entendu la déclaration de la Puis
sance administrante, la délégation danoise se félicitait 
de constater qu'elle paraissait entièrement conforme à 
la résolution 1812 (XVII) de l'Assemblée générale, 
relative à la question du Kenya. 

137. Pour ce qui est de Zanzibar, il fallait espérer 
que les élections actuelles se dérouleraient dans une 
atmosphère plus calme que celles de 1961 ; comme ces 
élections se feraient sur la base du suffrage universel 
des adultes, conformément au paragraphe 3 de la réso
lution 1811 (XVII) de l'Assemblée générale, elles 
avaient chance d'aboutir à un gouvernement représen
tatif qui serait en mesure de négocier avec le Gou
vernement du Royaume-Uni les arrangements néces
saires pour le transfert des pouvoirs. 

138. Le représentant de la Syrie, après avoir rappelé 
que, l'année précédente, de nombreux obstacles arti
ficiels avaient empêché le progrès des territoires à 
l'étude vers l'indépendance, a déclaré qu'il commenterait 
brièvement les faits nouveaux que le représentant du 
Royaume-Uni avait signalés. 

139. La délégation syrienne était heureuse de cons
tater que la situation au Kenya avait pris un tour 
favorable et qu'après des années d'intrigues colo
nialistes et d'atermoiements qui lui avaient causé d'inu
tiles souffrances, le peuple kényen était en passe d'at
teindre les objectifs nationaux pour lesquels il avait dû 
lutter si longtemps. Elle se réjouissait de l'accord qui 
avait fixé la date de l'indépendance, ainsi que des négo
ciations entreprises entre le Kenya, l'Ouganda et le 
Tanganyika pour former une fédération de l'Afrique 
orientale, lorsque le Kenya serait devenu un Etat sou
verain. Elle félicitait le peuple du Kenya d'avoir su 
triompher de toutes les difficultés et elle rendait un 
hommage bien mérité à la sagesse et au sens politique 
de ses leaders. Bientôt le Kenya viendrait rejoindre 
la famille des nations indépendantes et grossir les rangs 
de l'Organisation des Nations Unies. 

140. La situation s'était également améliorée à 
Zanzibar, qui avait accédé à l'autonomie interne le 
24 juin 1963. Des élections avaient eu lieu le 8 juillet 
en vue de former un gouvernement qui négocierait avec 
celui du Royaume-Uni les conditions du transfert final 
des pouvoirs et la date de l'indépendance du territoire. 
Il fallait espérer que ces élections ne seraient entravées 
par aucun événement susceptible de fournir quelque 
nouveau prétexte pour retarder l'indépendance de 
Zanzibar. Le maintien de l'ordre public pendant les 
élections dépendait autant de la Puissance adminis
trante que de la population de Zanzibar, mai~ la délé
gation syrienne désirait réaffirmer que la fixatiOn d'une 
date pour l'indépendance de Zanzibar- ou de tout 
autre territoire dépendant- ne devait être subordonnée 
à aucune condition, et encore moins à une condition 
spécieuse. 

141. En ce qui concerne le Nyassaland et la Rho
désie du Sud, la délégation syrienne était heureuse 
d'apprendre que le Nyassaland avait obtenu son auto
nomie interne et qu'un acord avait été conclu à Victoria 
Falls au sujet de la dissolution de la Fédération. Elle 
espérait que les deux comités chargés d'arrêter les 
modalités de cette dissolution, parviendraient à ré
soudre les nroblèmes qui se posaient: répartition de la 
dette publique, de l'actif et du passif de la Fédération, 
et collaboration entre les territoires dans l'exercice des 
anciennes attributions fédérales. Puisque l'accord s'était 
fait sur Je principe de la dissolution et que cel!e-ci 
répondait indiscutablement au vœu des populatwns 
intéressées, il convenait de ne ménager aucun effort 
pour qu'elle soit terminée à la date prévue du 31 dé
cembre 1963. 

142. Le représentant de la Syrie a constaté que la 
Rhodésie du Nord ne jouissait toujours pas de la pleine 
autonomie interne et que le droit de vote y était encore 
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très restreint, mais il se réjouissait que des change
ments constitutionnels importants semblent être en 
vue. Si ces changements étaient conformes au vœu du 
peuple et aux principes de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, le 
territoire devrait atteindre rapidement et sans à-coups 
le but de l'indépendance. 

143. Le représentant de la Yougoslavie a rappelé 
que, lorsque, en 1962, la situation dans les quatre terri
toires avait été étudiée, tant au Comité spécial qu'à 
l'Assemblée générale, on avait clairement exprimé l'opi
nion que les peuples en question devraient recevoir 
l'indépendance le plus tôt possible et qu'aucun prétexte 
ne devrait être mis en avant pour en retarder l'octroi. 

144. Tout en regrettant d'avoir dû attendre une 
année entière pour entendre la déclaration de la Puis
sance administrante relative à l'indépendance du Kenya, 
le représentant de la Yougoslavie s'est joint aux ora
teurs qui l'avaient précédé pour féliciter le peuple 
kényen de la fermeté et du sens politique dont il avait 
fait preuve au cours des 12 derniers mois. Il rendait 
tout particulièrement hommage au vaillant leader, Jomo 
Kenyatta, · qui avait mené la lutte pour l'indépendance 
de son peuple, malgré les épreuves et les tortures qu'il 
avait dû subir. Il exprimait l'espoir que la date de 
l'indépendance, prévue pour le 12 décembre 1963, pour
rait être avancée et qu'aucun obstacle n'empêcherait le 
peuple du Kenya de se joindre à la communauté 
mondiale. 

145. La délégation yougoslave se réjouissait égale
ment d'apprendre que le Tanganyika, l'Ouganda et le 
Kenya envisageaient de former. une Fédération. Elle 
se félicitait tout autant de l'enterrement de l'autre Fédé
ration, celle mort-née, des Rhodésies et du Nyassaland, 
qui, loin d'être l'expression du vœu des populations 
intéressées, leur avait été imposée de l'extérieur. La 
décision de dissoudre cette fédération à la fin de l'année 
marquait une nouvelle victoire des peuples africains. 
Le Comité, l'année précédente, s'était prononcé à la 
quasi-unanimité dans ce sens. 

146. La délégation yougoslave espérait, comme 
celles qui l'avaient précédée dans le débat, que les ques
tions non encore réglées ne serviraient pas de prétexte 
pour retarder l'indépendance de la Rhodésie du Nord 
et du Nyassaland. Bien que ce dernier possédât depuis 
un an un gouvernement africain et un régime d'auto
nomie interne, et bien que la Rhodésie du Nord eût un 
gouvernement de coalition, dirigé par M. Kaunda, on 
ne pouvait pas être entièrement satisfait de la décla
ration du représentant du Royaume-Uni en ce qui 
concerne l'indépendance de ces territoires. Il fallait 
espérer que la Puissance administrante prendrait toutes 
les mesures nécessaires pour que la Rhodésie du Nord 
et le Nyassaland accèdent à l'indépendance avant la fin 
de l'année 1963. Le Comité avait le devoir de suivre 
de près l'évolution politique dans ces deux territoires 
afin de prévenir tout retard injustifié à cet égard. 

147. Pour ce qui est de Zanzibar, le représentant 
de la Yougoslavie estimait que le Comité, qui avait 
étudié cette question en diverses occasions, tant à 
New York qu'en Afrique, et s'était efforcé de prendre 
contact avec les principaux partis politiques de ce terri
toire, devait se réjouir d'apprendre que Zanzibar avait 
obtenu son autonomie interne et qu'à la suite des élec
tions qui avaient commencé le 8 juillet, il serait procédé 
à des consultations en vue du transfert final des pou
voirs et de la fixation d'une date pour l'indépendance. 
La délégation yougoslave exprimait l'espoir que cette 
date serait fixée le plus tôt possible. 

148. Le représentant des Etats-Unis a constaté avec 
satisfaction que les quatre territoires à l'étude avaient 
progressé régulièrement et harmonieusement vers 
l'indépendance depuis l'année précédente. Le Kenya, 
Zanzibar et le Nyassaland, qui avaient acquis l'auto
nomie interne complète, étaient sur la voie de la pleine 
souveraineté nationale. La Rhodésie du Nord avait été 
dotée d'une nouvelle constitution en septembre 1962 et 
avait formé un gouvernement à majorité africaine, à la 
suite des élections d'octobre 1962. Elle progressait 
rapidement, elle aussi, vers l'autonomie interne com
plète qui la mènerait à l'indépendance totale. 

149. Pour ce qui est du Kenya, on pouvait se féli
citer de ce que, selon le vœu du Comité spécial et de 
l'Assemblée générale, les diverses factions avaient pu 
aboutir à un modus vivendi, ce qui avait permis d'an
noncer l'heureuse nouvelle que le Kenya accéderait à 
l'indépendance en 1963. Les Etats-Unis suivaient avec 
un vif intérêt l'initiative des Gouvernements du Kenya, 
du Tanganyika et de l'Ouganda tendant à former une 
Fédération de l'Afrique orientale. 

150. Les partis politiques de Zanzibar, en se mettant 
d'accord sur la question de l'autonomie interne et sur 
les élections générales, avaient donné des raisons de 
croire que l'indépendance du territoire serait réalisée 
dans un esprit de concorde et d'unité, ainsi que l'avaient 
recommandé l'Assemblée générale et le Comité spécial. 
Le représentant des Etats-Unis a noté avec satisfaction 
la déclaration du Royaume-Uni, selon laquelle des 
consultations auraient lieu avec le Gouvernement nou
vellement élu de Zanzibar, en vue de convoquer une 
conférence chargée de mettre au point les modalités du 
transfert final des pouvoirs et de fixer la date de l'indé
pendance. Il a présenté les condoléances de son pays 
au peuple de Zanzibar, à l'occasion du récent décès 
de son sultan. 

151. La délégation des Etats-Unis se félicitait de 
ce que le Nyassaland eût accédé sans à-coups à l'auto
nomie interne, sous l'habile direction de M. Hastings 
Banda. La nouvelle Constitution contenait une Décla
ration des droits qui garantissait les libertés civiles de 
tous les habitants et bannissait toute discrimination; ce 
magnifique instrument serait, à coup sûr, le fondement 
d'une harmonie complète entre les diverses races du 
futur Etat. 

152. La délégation des Etats-Unis prenait acte des 
assurances données récemment par le Gouvernement 
du Royaume-Uni, selon lesquelles chacun des trois 
territoires pourrait se séparer de la Fédération s'il le 
désirait, ainsi que de l'exposé du représentant du 
Royaume-Uni sur les résultats de la Conférence sur 
l'Afrique centrale de Victoria Falls (voir ci-dessus 
par. 90). 

153. Il était clair que les événements avaient pris 
un tour favorable au Kenya, à Zanzibar, en Rhodésie 
du Nord et au Nyassaland; s'il restait des problèmes 
à résoudre avant que ces territoires n'obtiennent leur 
souveraineté nationale, les Etats-Unis étaient con
vaincus que ces problèmes seraient réglés bientôt grâce 
à la patience, à la bonne volonté et à l'esprit d'har
monie dont avaient fait preuve les dirigeants ainsi que 
la Puissance administrante. 

154. Le représentant de l'Inde, citant un message 
adressé par M. Nehru, premier ministre de l'Inde, à 
M. Kenyatta, premier ministre du Kenya, a félicité 
l'héroïque peuple du Kenya des sacrifices qu'il avait 
faits en vue d'acquérir la liberté et l'indépendance et 
il espérait pouvoir l'accueillir avant la fin de l'année, 
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au sein de l'Organisation des Nations Unies. La Puis
sance administrante avait fait preuve, en l'occurrence, 
d'une grande sagesse et la délégation indienne expri
mait l'espoir que le Gouvernement du Royaume-Uni 
s'inspirerait du modèle kényen pour régler des pro
blèmes analogues dans d'autres territoires coloniaux. 
Au stade actuel, le Comité ne pouvait que souhaiter au 
Kenya tout le succès possible pour l'avenir. 

155. A Zanzibar, la situation avait évolué favorable
ment, et la délégation indienne était convaincue que le 
Gouvernement du Royaume-Uni tiendrait sa promesse 
d'accorder l'indépendance dans le plus bref délai. 

156. Elle avait été heureuse d'apprendre que la 
Fédération de l'Afrique centrale, qui avait été imposée 
contre la volonté des populations intéressées, serait dis
soute à la fin de l'année. Le Nyassaland et la Rhodésie 
du Nord accéderaient donc bientôt à l'indépendance; 
sous la direction de M. Banda, le Nyassaland consolide
rait sa position, et son peuple n'aurait pas lutté et 
souffert en vain. 

157. La situation était également encourageante en 
Rhodésie du Nord. La délégation indienne était con
vaincue que la Puissance administrante prendrait des 
mesures pour y mettre rapidement en application la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux et qu'elle annoncerait très pro
chainement la date de l'indépendance de ce territoire. 

158. L'Inde avait noté avec intérêt la déclaration du 
représentant du Tanganyika, selon laquelle le Tan
ganyika, le Kenya et l'Ouganda formeraient bientôt 
une fédération, conformément aux aspirations libre
ment exprimées de leurs populations. L'unité accroîtrait 
leur force, et leur exemple pourrait être suivi par 
d'autres peuples. Le représentant de l'Inde a cité à ce 
propos un message adressé récemment au Premier 
Ministre de l'Algérie, M. Ben Bella, dans lequel 
M. Nehru exprimait sa sympathie et son admiration 
pour le mouvement qui portait l'Afrique vers l'unité, 
et assurait de son plein appui les peuples africains qui 
luttaient encore pour leur libération. 

159. Le représentant du Chili a tenu à féliciter le 
peuple du Kenya des efforts et des sacrifices qu'il avait 
faits pour obtenir son indépendance, ainsi que la Puis
sance administrante qui avait pris les mesures voulues 
pour que le Kenya et Zanzibar atteignent ce but. Il 
s'est félicité de la décision, prise à la conférence sur 
l'Afrique centrale à Victoria Falls, de dissoudre la 
Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland, laquelle 
avait été imposée aux populations contre leur volonté. 
Au contraire, la Fédération du Tanganyika, de l'Ou
ganda et du Kenya résulterait du libre vœu des peuples 
intéressés; elle correspondait à une réalité géogra
phique ct historique ct elle donnerait aux trois terri
toires la possibilité de renforcer leur infrastructure et 
leur économie et, partant, d'élever le niveau de vie et 
la dignité des habitants. Les peuples de l'Amérique 
latine, qui faisaient également des efforts vers l'inter
dépendance, l'intégration ct la coopération, saluaient 
avec joie le mouvement qui portait l'Afrique à réaliser 
son unité, et ils souhaitaient que le vent de changement 
qui souff1ait en Afrique dépasse bientôt le Tanganyika 
en direction du Sud. 

160. Le représentant de l'Irak a dit que les faits 
encourageants intervenus récemment dans les territoires 
en question constituaient une nouvelle étape décisive 
vers l'émancipation complète du continent africain de 
la domination coloniale. II tenait non seulement à féli
citer les peuples intéressés, mais également à rendre 

hommage à la politique clairvoyante de la Puissance 
administrante dans certains territoires; il exprimait 
l'espoir qu'elle adopterait une attitude analogue dans 
d'autres régions du monde où elle paraissait hésiter à 
se conformer à l'esprit de l'époque. 

161. Il convenait de se féliciter de ce que des élec
tions à la suite desquelles avait été formé un gouverne
ment réellement représentatif eussent finalement eu lieu 
au Kenya et de ce que ce territoire dût accéder à l'indé
pendance en décembre 1963. Le représentant de l'Irak 
a adressé au valeureux peuple du Kenya et à son chef 
éminent, M. Kenyatta, ses félicitations pour le succès 
de la lutte longue et sanglante qu'ils avaient menée 
contre la domination coloniale. Il a exprimé l'espoir 
que l'on pourrait avancer la date fixée pour l'indé
pendance; en tout état de cause, la date déjà convenue 
ne devait pas être reculée. 

162. En qualité de représentant d'un pays du Moyen
Orient qui s'était déclaré en faveur de l'union fédérale 
de peuples ayant des aspirations culturelles et politiques 
communes, le représentant de l'Irak s'est félicité de la 
sage décision des Gouvernements du Kenya, de l'Ou
ganda et du Tanganyika de constituer une fédération. 
Il a exprimé l'espoir que cette décision créerait un 
précédent pour le reste de l'Afrique et qu'il serait ainsi 
mis fin à la fragmentation due à la domination coloniale. 

163. La délégation irakienne avait noté avec satis
faction que des élections avaient eu lieu à Zanzibar la 
semaine précédente; elle espérait qu'elles permettraient 
la formation d'un gouvernement représentatif et qu'un 
accord pourrait alors être conclu pour accorder la 
pleine autonomie au territoire et fixer la date de son 
accession à l'indépendance. L'exemple de Zanzibar 
pourrait être suivi utilement par d'autres territoires 
coloniaux déchirés par des conflits interraciaux. 

164. La dissolution prochaine de la Fédération de 
l'Afrique centrale, dont la formation avait été imposée 
il y a 10 ans aux peuples du Nyassaland et de la Rho
désie du Nord, était une source de grande satisfaction 
pour la délégation irakienne. Le contraste entre les 
exemples fournis par cette fédération et la Fédération 
de l'Afrique orientale qu'on envisageait de constituer 
montrait bien qu'une union fédérale imposée par la 
domination étrangère aux fins de conserver ses privi
lèges n'était pas viable, alors qu'une fédération libre
ment établie par les peuples intéressés se révélait 
durable. 

165. Le représentant de l'Irak s'est inquiété de voir 
que la Rhodésie du Nord n'avait pas encore accédé à 
la pleine autonomie interne et qu'aucune date n'avait 
été fixée en vue de l'accession à l'indépendance du 
Nyassaland qui, pourtant, avait maintenant un gou
vernement élu par le peuple. Il a e.'<primé l'espoir que 
ces deux questions seraient réglées prochainement et 
que des dates auxquelles les deux territoires accéde
raient à l'indépendance auraient été fixées quand le 
Comité spécial se réunirait de nouveau en septembre. 

166. Le représentant du Mali a dit que des événe
ments historiques étaient survenus depuis l'année pré
cédente, quand la plupart des membres du Comité 
avaient exprimé de vives inquiétudes au sujet de la 
situation existant dans les territoires à l'examen. La 
récente Conférence au sommet des pays indépendants 
africains à Addis-Abéba, où 32 chefs d'Etat et de 
gouvernement africains avaient exprimé leur volonté 
de libérer le continent africain du colonialisme dans 
toutes ses manifestations, méritait une attenion par
ticulière. La lutte menée par les patriotes africains 
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du Kenya, de la Rhodésie du Nord, du Nyassaland et lant combat qu'il avait mené sous la conduite de Jomo 
de Zanzibar s'inscrivait dans ce cadre. Kenyatta. La délégation bulgare était satisfaite de voir 

les progrès accomplis vers la création d'une Fédération 
167. La délégation malienne se félicitait de l'acces- de l'Afrique orientale, qui montraient que l'unité ne 

sion à l'indépendance du Kenya, le 12 décembre 1963, pouvait être réalisée que grâce au libre choix des 
résultat de la longue lutte que le peuple de ce pays intéressés et non par l'usage de la force, comme l'avait 
avait menée sous la conduite de son guide éclairé, Jomo prouvé l'exemple de la Fédération de l'Afrique centrale. 
Kenyatta, malgré la répression brutale de l'adminis-
tration coloniale britannique. Elle se félicitait aussi de 172. Le représentant du Royaume-Uni a tenu à 
la décision d'instituer une Fédération de l'Afrique relever certaines observations faites par le représentant 
orientale, décision qui s'inscrivait en faux contre la de l'Union soviétique au sujet de la dette publique de 
politique de division longtemps poursuivie par les puis- la Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland. Pour 
sances coloniales à des fins égoïstes. ce représentant, l'existence de cette dette démontrerait 

la pauvreté de la Fédération; elle confirmerait la thèse 
168. En ce qui concerne Zanzibar, la délégation ma- selon laquelle le Gouvernement du Royaume-Uni n'ac-

lienne prenait note des réformes constitutionnelles cordait l'indépendance à ses territoires coloniaux qu'a-
annoncées par le représentant du Royaume-Uni et les près en avoir épuisé toutes les ressources et les avoir 
élections générales qui avaient commencé dans ce terri- réduits à l'indigence. Ce que le représentant de l'Union 
taire le 8 juillet retenaient particulièrement son atten- soviétique avait dit de la dette publique de la Fédé-
tion. Il fallait espérer que les deux partis politiques ration semblait procéder d'une méconnaissance totale 
principaux sauraient surmonter les divergences qui les de la nature des dettes publiques. Presque tous les gan-
opposaient et ne voir que l'objectif essentiel pour lequel vernements du monde actuel contractaient des emprunts 
ils devaient s'unir, à savoir l'accession du pays à l'indé- pour financer des travaux d'équipement qu'ils entre-
pendance. Il fallait espérer aussi que la Puissance admi- prenaient dans l'intérêt général; le développement pou-
nistrante et les autres parties intéressées prendraient vait ainsi avoir lieu à un rythme qui aurait été impos-
des mesures pour empêcher que ne se renouvellent les sible s'il avait fallu se contenter des recettes courantes 
incidents regrettables qui s'étaient produits lors des de l'Etat. Dans les comptes publics, ces emprunts figu-
élections de 1961. Au sujet de la déclaration de la raient au passif, mais ils avaient leur contrepartie dans 
Puissance administrante selon laquelle des mesures en les routes, les chemins de fer, les centrales électriques, 
vue du transfert définitif de tous les pouvoirs seraient les écoles, les réalisations sociales qu'ils avaient permis 
prises après les élections, le représentant du Mali a de financer. Dans la Fédération, comme dans tous les 
souligné que la Puissance administrante ne devait plus autres pays bien administrés, on trouvait des avoirs 
invoquer aucun prétexte pour empêcher Zanzibar d'ac- de ce genre- par exemple le célèbre barrage de 
céder rapidement à l'indépendance. Kariba- et il y avait lieu de les répartir, autant que 

169. S'agissant de la Rhodésie du Nord et du possible, entre les trois Etats successeurs, en même 
Nyassaland, le représentant du Mali a rappelé que le temps que la dette publique qui y correspondait. 
leader nord-rhodésien, M. Kaunda, n'avait pu retenir 173. Si l'on poussait la thèse de la délégation sovié-
ses larmes quand, en avril 1962, il avait évoqué devant tique jusqu'au bout, on devrait conclure que les Etats-
le Comité les souffrances et les humiliations infligées à Unis, dont la dette nationale était de 290 milliards de 
son peuple par le colonialisme britannique. Si l'on avait dollars en 1961, étaient de loin le pays le plus pauvre 
souvent parlé du libéralisme et de la compréhension des du monde. 
puissances coloniales l'histoire montrait que seuls les 174. Le représentant de l'Union soviétique a ré-
efforts conjugués des peuples opprimés pouvaient l'em- pondu que les emprunts que pouvaient contracter tout 
porter sur le colonialisme. La dissolution prochaine de gouvernement n'avaient rien à voir avec les dettes con-
la Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland dont la tractées, non par le peuple du Nyassaland ou de~ 
création avait été imposée aux peuples de ces pays afin Rhodésies, mais par le Gouvernement du Royaume-Dm 
de maintenir la suprématie des colons blancs était le ou par ceux qui adminis,traient ces territoires e~ son 
résultat de la lutte menée par les populations. Puisque nom. II a rappelé au representant du Royaume-Dm q~e 
les puissances coloniales ne reculaient devant rien pour le Premier Ministre de la Trinité et Tobago déclaralt 
essayer de protéger leurs intérêts égoïstes, allant même, à Londres, peu après l'octroi de l'indépendance, que le 
on le savait, jusqu'à abroger des constitutions, il fallait Royaume-Uni avait, ~uparavant;. pres.sé 1:écon?mie du 
rappeler à la Puissance administrante qu'elle était territoire comme un cltron et qu tl cratgnatt mamtenant 
tenue, en vertu du paragraphe 5 de la Déclaration de glisser sur l'écorce. 
énoncée dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée 175. Puisque le représentant du Royaume-Uni avait 
générale d'accorder l'indépendance immédiate à la déclaré à la séance précédente, que son pays n'en-
Rhodésie du Nord et au Nyassaland. tendait' partager avec personne la responsabilité de ces 

170. Le représentant de la Bulgarie a dit que s'il se territoires, pourquoi voulait-il maintenant partager avec 
réjouissait à l'idée que le Kenya accéderait à l'indépen- les peuples de la Fédération la responsabilité de la dette 
dance le 12 décembre 1963 et que la Fédération de contractée par lui seul? Comment les peuples de ces 
l'Afrique centrale serait dissoute le 31 décembre, il territoires pourraient-ils rembourser des dettes qu'ils 
s'inquiétait de ce que la Puissance administrante usât n'avaient pas contractées et qu'ils ne pouvaient pas con-
de divers prétextes pour différer l'octroi de l'indépen- tracter, puisqu'ils n'avaient pas la possibilité de gan-
dance au Nyassaland, à la Rhodésie du Nord et à verner leur propre pays? Le motif principal de la pré-
Zanzibar. Le Comité devait faire tout ce qui était en sence du Royaume-Uni dans ces territoires avait tou-
son pouvoir pour que l'~~dép~ndance f~t ?ctroyée imm~- jours été, et était encore, d'en retirer des bénéfices. 
diatement et sans condltwn a ces terntotres, conforme- Presque toutes les propriétés importantes, au Nyassa-
ment au paragraphe 5 de la Déclaration. land, en Rhodésie du Nord et en Rhodésie du Sud 

171. Le représentant de la Bulgarie tenait à féliciter étaient entre les mains des Britanniques, des colons 
le peuple du Kenya de sa procha~ne .accession à l'ind.é- blancs ou des sociétés étrangères, principalement bri-
pendance et à exprimer son admtratton devant le vat!- tanniques, mais aussi américaines. 
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176. La délégation soviétique tenait à déclarer, une 
fois de plus, que la dette contractée par le Royaume
Uni et par la Fédération, avait été contractée sciem
ment afin de rendre plus difficile le progrès de ces 
territoires vers l'indépendance et la conquête, par leur 
peuple, du droit à la souveraineté et à l'indépendance 
nationale. 

c.- DÉCISIONS PRISES PAR LE COMITÉ SPÉCI'AL 

EN 1963 

Kenya 

177. A la 197e séance, le 19 juillet 1963, le Président 
a déclaré que, comme suite à un certain nombre de 
suggestions, il avait rédigé une déclaration exprimant 
le consensus du Comité sur la question du Kenya. Il 
a lu ce texte sur lequel les membres du Comité ont 
exprimé leur accord. 

178. Cette déclaration est conçue comme suit: 
"Le Comité spécial a examiné la question du 

Kenya ayant à l'esprit la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, 
contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assem
blée générale, ainsi que les dispositions des réso
lutions 1654 (XVI) et 1810 (XVII) de l'Assemblée 
générale. Il a entendu la déclaration faite par le 
représentant de la Puissance administrante, le 3 juil
let 1963, à la 187e séance, déclaration concernant le 
Kenya, par laquelle le Comité spécial a été informé 
que la date d'accession du territoire à l'indépendance 
avait été fixée. 

"Le Comité spécial réaffirme les droits inaliénables 
du peuple du Kenya à l'indépendance et se félicite 
du fait que la Puissance administrante s'est engagée 
à accorder l'indépendance au territoire le 12 dé
cembre 1963. Il exprime l'espoir qu'aucun obstacle 
nouveau ne sera opposé à l'accession du territoire à 
l'indépendance et que Je Kenya sera un Etat indé
pendant au plus tard à la date prévue. Le Comité 
spécial tient à adresser ses félicitations au peuple du 
Kenya pour le sucès qu'il a déjà obtenu.'' 

Zanzibar 

179. A la même séance, le Président a rappelé qu'on 
avait suggéré qu'il rédige aussi le texte d'un consensus 
sur la question de Zanzibar. Il a donné lecture de ce 
texte sur lequel les membres du Comité ont exprimé 
leur accord. 

180. Cette déclaration est conçue comme suit: 

"Le Comité spécial a examiné la question de 
Zanzibar ayant :'l l'esprit la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, 
contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assem
blée générale, ainsi que les dispositions des réso
lutions 1654 (XVI) et 1810 (XVII) de l'Assemblée 
générale. Il a entendu la déclaration faite par le 
représentant de la Puissance aclministrante, le 3 
juillet 1963, à la 18ïc séance, en ce qui concerne la 
situation à Zanzibar. 

"Le Comité spécial prend acte des résultats d~s 
élections générales qni se sont déroulées dans le tern
toire en juillet 1963 sur la base du suffrage univers~!. 
Il prend également acte de la déclaration de la Pms
sance administrante selon laquelle une conférence 
sera organisée dans les plus brefs délais pour aborder 
les mesures en vue elu transfert définitif de tous les 
pouvoirs et pour fixer la date de l'accession du terri
toire à l'indépendance. Le Comité spécial demande 

que la date d'accession à l'indépendance soit fixée 
sans délai en tenant compte de la volonté d'indépen
dance immédiate exprimée par le peuple de 
Zanzibar.'' 

Rhodésie du Nord et N yassalmtd 

181. A la 197e séance, le représentant de I'Ethiopie 
a présenté un projet de résolution (A/AC.109/L.74) 
sur la question de la Rhodésie du Nord et elu Nyassa
land, projet dont les auteurs étaient le Cambodge, la 
Côte-d'Ivoire, l'Ethiopie, l'Inde, l'Irak, l'Iran, Mada
gascar, le Mali, le Sierra Leone, la Syrie, le Tanganyika, 
la Tunisie et la Yougoslavie. 

182. A sa 198e séance, le 27 juillet 1963, le Comité 
spécial a adopté sans opposition Je projet de résolution 
en question (A/AC.109j49). 

183. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré 
que, si sa délégation ne s'était pas opposée au projet 
de résolution, cela ne voulait pas dire que le Gouverne
ment britannique en accepte nécessairement les termes 
ou qu'il se considère comme lié par ce texte. Pour ce 
qui était de l'avenir de la Rhodésie du Nord et du 
Nyassaland, le Gouvernement du Royaume-Uni se 
laisserait guider par ce qui lui paraîtrait servir le mieux 
les intérêts de tous les habitants de ces territoires, et 
il se réservait le droit d'agir en toute liberté. D'autre 
part, la délégation du Royaume-Uni félicitait les 
auteurs du projet de résolution d'avoir réussi à con
cilier les diverses vues exprimées au sein du Comité. 

184. Le projet de résolution sur la question de la 
Rhodésie du Nord et du Nyassaland que le Comité 
spécial a adopté est conçu comme suit: 

"Le Comité spécial chargé d'étudier la situation 
en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux, 

"Rappelant sa résolution du 16 mai 1962 concer
nant la Rhodésie du Nord (A/5238, chap. III, 
par. 205) ainsi que la résolution 1818 (XVIp que 
l'Assemblée générale, sur sa recommandatiOn, a 
adoptée le 18 décembre 1962, 

"Avant considéré l'évolution récente de la situation 
clans h Rhodésie elu Nord et au Nyassaland confor
mément aux dispositions des résolutions 1514 (XV) 
du 14 décembre 1960, 1654 (XVI) du 27 novembre 
1961 et 1810 (XVII) elu 17 décembre 1962 de l'As
semblée générale, 

"Ayant entendu les déclarations de la Puissance 
administrante relatives aux faits constitutionnels 
intervenus récemment dans ces territoires, y com
pris le résultat de la Conférence de l'Afrique centrale 
pour la dissolution de la Fédération d'Afrique cen
trale, tenue à Victoria Falls, 

"1. Réaffirme le droit imprescriptible des peuples 
de la Rhodésie elu Nord et elu Nyassaland à l'auto
détermination ct à l'indépendance; 

"2. Note avec satisfaction la décision de dissoudre 
la Fédération d'Afrique centrale conformément aux 
vœux du peuple; 

"3. Exprime sa conviction qu'une fois la Fédé
ration dissoute, aucune obligation découlant des dis
positions de ladite Fédération ou d'engagements ou 
d'obligations quelconques que la Fédération aurait 
pu souscrire ne devrait être imposée aux peuples de 
la Rhodésie elu Nord et du Nyassaland sans leur 
consentement; 
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"4. Exprime l'espoir que le processus de disso- "S. Prie la Puissance administrante de fixer en 
lution de la Fédération ne sera pas différé et que la consultation avec les gouvernements élus, les dates 
Rhodésie du Nord et le Nyassaland accéderont immé- les plus rapprochées pour l'accession à l'indépendance 
diatement à l'indépendance; des deux territoires." 

CHAPITRE IX 

BASSOUTOLAND, BETCHOUANALAND ET SOUAZILAND 

A.- DÉCISIONS PRISES PAR LE CoMITÉ SPÉCI'AL EN 
1962 ET PAR L'ASSEMBLÉE GÉ NÉRALE À SA DIX

SEPTIÈME SESSION 

1. Après avoir examiné la question du Bassoutoland, 
du Betchouanaland et du Souaziland lors de ses réu
nions de mai et de juin 1962, le Comité spécial a adopté 
à sa 7()e séance, tenue le 7 juin 1962, un projet de 
résolution contenant des recommandations à l' Assem
blée générale (A/S238, chap. V, par. 214). 

2. Aux termes de ce projet de résolution, le Comité 
notant que "les dispositions constitutionnelles actuelle
ment prévues pour ces territoires ainsi que la loi élec
torale en vigueur sont discriminatoires, ne répondent 
pas aux vœux des populations et ne sont pas conformes 
à la Déclaration de l'Assemblée générale du 14 dé
cembre 1960", recommandait à l'Assemblée d'inviter la 
Puissance administrante "à suspendre immédiatement 
les dispositions constitutionnelles actuelles et à pro
céder, sans plus tarder, dans les trois territoires, à des 
élections au suffrage universel direct des adultes". 
Selon les recommandations, l'Assemblée générale invi
terait le Gouvernement du Royaume-Uni "à abroger 
les dispositions constitutionnelles actuelles et à con
voquer immédiatement une conférence constitution
nelle pour chacun des trois protectorats avec la parti
cipation des leaders politiques démocratiquement élus 
du Bassoutoland, du Betchouanaland et du Souaziland 
afin de fixer selon leurs vœux la date de l'accession à 
l'indépendance de chacun des trois territoires res
pectifs". Elle déclarerait en outre qu'à son avis il fallait 
"entreprendre un effort sérieux d'assistance écono
mique, financière et technique par l'intermédiaire des 
programmes de coopération technique des Nations 
Unies et par l'intermédiaire des institutions spécialisées, 
afin de remédier à la situation économico-sociale dé
plorable qui règne dans les trois territoires", et elle 
inviterait instamment la Puissance administrante "à 
prendre immédiatement des mesures pour restituer aux 
autochtones toutes les terres qui leur ont été enlevées 
sous quelque forme ou sous quelque prétexte qu'ait eu 
lieu cette aliénation". Dans le même projet de réso
lution, après avoir exprimé sa vive inquiétude "au sujet 
des intentions manifestées par le Gouvernement de la 
République sud-africaine tendant à annexer ces terri
toires" et après avoir pris acte de la déclaration par 
laquelle la Puissance administrante a affirmé que "ces 
territoires sont du point de vue politique complètement 
indépendants de l'Afrique du Sud, et le Royaume-Uni 
s'en tient à cette politique", et qu'il n'était pas ques
tion que le gouvernement de ce pays accepte en ce 
moment le transfert des territoires à la République 
sud-africaine, le Comité recommandait à l'Assemblée 
générale de déclarer solennellement que "toute tenta
tive faite pour annexer le Bassoutoland, le Betchoua
naland et le Souaziland, ou pour porter atteinte d'une 
façon quelconque à leur intégrité territoriale, sera con
sidérée par l'Organisation des Nations Unies comme 

un acte d'agression qui viole la Charte des Nations 
Unies". 

3. Lors de la dix-septième session de l'Assemblée 
la Quatrième Commission a entendu, en décembre 1962' 
des exposés des pétitionnaires suivants: M. J. J. Nquku: 
du Swaziland Progressive Party, ainsi que M. G. M. 
Kolisang et M. K. S. Chakela, du Basutoland Congress 
Party 76• 

4. A l'issue du débat général qui a eu lieu à l'As
s,emb!ée .sur !e rapport du Comité spécial, le Cambodge, 
1 Ethwpte, 1 Inde, Madagascar, le Mali, la Syrie, le 
Tanganyika, la Tunisie, l'Uruguay, le Venezuela et la 
Yougoslavie ont présenté à l'Assemblée un projet de 
résolution (A/L.416). Ce projet qui était identique, 
quant au fond, au projet de résolution approuvé par 
le Comité spécial, a été adopté par l'Assemblée à sa 
1196e séance plénière, le 18 décembre 1%2, en tant 
que résolution 1817 (XVII). 

B. - RENSEIGNEMENTS SUR LES TERRITOIRES 

Introduction 

S. Le rapport du Comité spécial à la dix-septième 
session de l'Assemblée générale, contient déjà des ren
seignements sur les trois territoires dépendant du Haut 
Commissaire (AjS238, chap. V, par. 1 à 76). On 
trouvera dans le présent document des renseignements 
sur l'évolution récente de la situation. 

Bassoutoland 

6. Vers la fin de 1961, une commission constitution
nelle dotée d'un vaste mandat a été créée. Le Chef 
suprême a désigné les membres de la Commission et 
tous les partis du territoire y sont représentés. On 
compte qu'elle présentera son rapport vers la fin de 
1963. 

B etchouanaland 

7. Le Secrétaire d'Etat du Royaume-Uni pour les 
relations avec le Commonwealth et pour les colonies 
a déclaré, dans une réponse écrite à une question posée 
à la Chambre des communes le 10 avril 1963, que le 
moment était venu de reviser la Constitution du Bet
chouanaland et d'envisager de plus grands progrès 
politiques. Il a ajouté qu'il avait examiné la question 
avec le Commissaire résident et qu'il avait chargé 
celui-ci d'engager des consultations à ce sujet dans le 
territoire. 

Souaziland 

8. Les événements qui ont précédé la publication du 
rapport du Comité constitutionnel du Souaziland, en 
mars 1962, et les recommandations faites en vue de la 

76 Voir Dowments officiels de l'Assemblée générale, dix
septième session, Quatrième Commission, 1409e à 1412<' séance; 
pour l'intervention du représentant du Royaume-Uni au sujet 
des décla'rations des pétitionnaires, voir ibid., 1413e séance. 
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création d'un conseil législatif et d'un conseil exécutif, 
ont été décrits dans le rapport précédent du Comité 
spécial (ibid., par. 64 à 70). 

9. La publication du rapport du Comité constitu
tionnel a été suivie de nouveaux entretiens dans le terri
toire et, en janvier-février 1963, de pourparlers sur la 
Constitution qui se sont tenus au Colonial Office à 
Londres. 

10. Six représentants du Swazi National Council 
(le plus grand des deux conseils officiellement créés et 
composés de chefs, de notables et d'autres personnes 
cooptées) et quatre représentants de la communauté 
européenne participaient à ces pourparlers. Le Chef 
suprême, ou N gwenyama, Sobhuza II, n'y assistait pas. 
Les partis politiques représentés aux entretiens étaient 
le Swaziland Progressive Party, le Swaziland Demo
cratie Party et le Mbandzeni National Convention. 
L'Association eurafricaine était également représentée. 
Les partis politiques et les Eurafricains étaient repré
sentés, chacun, par un délégué et il y avait également 
un représentant indépendant. 

11. Il convient de rappeler que la constitution pro
posée par le Comité constitutionnel de 1962 prévoyait 
un conseil législatif comprenant, outre le président, 
4 membres non fonctionnaires, 12 membres souazis non 
fonctionnaires élus par le Swazi National Council 
constitué en collège électoral et 12 membres européens 
non fonctionnaires élus sur une liste commune d'Euro
péens et d'Eurafricains. 

12. Lors de la publication du rapport du Comité 
constitutionnel, le Gouvernement du Royaume-Uni a 
fait certaines réserves quant aux recommandations qui 
y étaient contenues et, selon les renseignements dont 
on dispose, le Commissaire résident et certains autres 
fonctionnaires du Souaziland auraient également for
mulé des réserves. Différents plans ont été proposés 
par les autorités, tendant à augmenter le nombre des 
membres élus sur la liste commune et à prévoir une 
majorité d'Africains, cette mesure étant toutefois con
trebalancée par la présence des membres fonctionnaires. 

13. Tous les partis politiques africains participant 
aux pourparlers sur la Constitution du Souaziland, de 
même que les Eurafricains, se sont opposés à la cons
titlltion envisagée et ont présenté des contre-propo
sitions relatives à la création d'une législature fondée 
principalement sur le suffrage des adultes et sur le 
principe d'une liste commune. Le Swazi National Coun
cil et les représentants européens se sont opposés à tout 
amendement à la constitution proposée. 

14. Les pourparlers sur la Constitution du Souazi
land se sont terminés sans qu'on parvienne à un accord. 
Le 30 mai 1963, le Secrétaire d'Etat du Royaume-Uni 
pour les colonies a annoncé une nouvelle constitution 
qui, tout en préservant les influences traditionnelles, pré
voit qu'une partie des membres de la législature seront 
élus sur la base du suffrage des adultes et sur une liste 
non raciale 77• Cette législature se composera de 
24 membres élus, de quatre autres membres désignés 
par le Commissaire parmi les membres du Conseil exé
cutif, et d'un président désigné. Elle prévoit égale
ment que le Commissaire pourra désigner autant de 
m~mbres supplémentaires qu'il jugera nécessaire pour 
fatre en sorte que tous les intérêts ou communautés 
soient représentés. 

77 Pour les grandes lignes de la nouvelle Constitution, voir 
Swa::iland C01zstitutio11 (Londres, H. M. Stationery Office), 
Cmnd. 2052. 

15. Sur les 24 membres élus, 8 seront des Souazis 
élus selon les méthodes tribales traditionnelles. Huit 
~ièges seront réservés à des Européens, dont 4 seront 
elus par la communauté européenne sur une liste sé
parée et les 4 autres sur une liste électorale nationale. 
Les 8 membres restants seront élus sur la liste élec
to~ale nationale. Ils pourront être choisis parmi la popu
latiOn souazie (261 000 habitants), la population euro
péenne (9 700 habitants) ou parmi les 1 800 Eura
fricains. 

16. La nouvelle Constitution a été rejetée par le 
Swaziland Democratie Party et par le Ngwane National 
Liberatory Congress 78 . On rapporte que ce dernier a 
déclaré qu'une grève générale serait déclenchée pour 
lutter contre cette constitution. 

17. Une grève en faveur d'un relèvement des salaires 
et d'une revision des conditions de travail avait com
mencé, au cours de la seconde moitié du mois de mai 
1963, dans les mines d'amiante de Havelock. Après 
l'annonce de la nouvelle Constitution, ce mouvement 
s'est transformé en une grève générale à laquelle 
auraient pris part quelque 5 000 travailleurs africains. 
De nombreuses arrestations ont été effectuées, parmi 
lesquelles celle du secrétaire et du président adjoint 
du Ngwame National Liberatory Congress. Près de 
700 soldats britanniques ont été envoyés par avion dans 
le territoire en raison de la situation troublée qui pré
valait sur le plan politique et sur celui du travail. La 
grève aurait pris fin le 19 juin. 

C. - ExAMEN PAR LE CoMITÉ sPÉCIAL 

Introduction 

18. Le Comité spécial a examiné la question des 
territoires du Bassoutoland, du Betchouanaland et du 
Souaziland de sa 198e séance à sa 202e séance, du 22 
au 26 juillet 1963. 

Pétitions écrites 

19. Le Comité spécial a fait distribuer les pétitions 
écrites suivantes concernant ces territoires: 

Pétitiounaires Cotes 

a) Les trois territoires 
M. M. K. Mpho, président du 

Bechuanaland Peoples Party ...... A/ AC.l09/PET.143 

b) B assoutoland 
Secrétaire général du Marema Tlou 

Frccdom Party 79 •••••••••••••• • A/AC.l09/PET.8& 
MM. Edwin Leanya et Mosebi 

Damane ......................... A/AC.l09/PET.99 
M . Josie! Lefela .................. A/AC.109/PET.100 

c) Betchoua11aland 
M. P. G. Matante, vice-président, et 

M. P. D. Maruping, secrétaire gé
néral par intérim, du Bechuanaland 
Peoples Party (six pétitions) .... A/AC.109/PET.89, 

A/AC.109/PET.144 
et A/AC.l09/PET. 
144/Add.l * 

M. Joseph Tjetjoo, M. Mbukushu 
Kahaka et M. Hiazetaura Tupundi. A/ AC.109/PET.168 * 

Affiliées du PAFMECSA 80 ... . . . . . A/ AC.109/PET.l69 * 
78 N cuveau parti politique pour lequel on ne possède pas de 

renseignements détaillés. 
79 Le Basutola11d Freedom Party et le Marcma Tlou ont fu

sionné en décembre 1962. 
so Pan-African Freedom Movement for East, Central and 

South Africa. 
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Pétitionnaires 

M. M. K. Mpho, président et M. B. 
D. Macheng, secrétaire général, 
du Bechuanaland Peopl_es Party 

Cotes 

(trois pétitions) .....•........... A/AC.109/PET.l70 * 
d) S ouaziland 

M. ]. ]. Nquku, président du Swazi
land Progressive Party (quatre pé-
titions) ......................... A/ AC.l09/PET.l09 et 

A/ AC.l09/PET.109/ 
Add.l * 

M. Richard P. Stevens ............ A/AC.l09/PET.177 
M. A. M. Nxumalo, chef adjoint du 

Swaziland Democratie Party ...... A/ AC.109/PET.178 * 
Etudiants souazis ......... . . . . .... A/AC.l09/PET.179* 
M. S. J. Zwane, Ngwane National 

Liberatory Congress (deux péti-
tions) .....•...•................. A/AC.109/PET.180 * 

*Distribuée après que le Comité spécial eut terminé l'exa
men de la question des trois territoires. 

Déclarations générales faites par les membres du Comité 

20. Le représentant du Cambodge a dit qu'il estimait 
que le Comité, en examinant cette question à sa session 
de 1963, devait prendre pour base les dispositions de la 
résolution 1817 (XVII) de l'Assemblée générale et, 
en particulier, les principes posés aux paragraphes 1 
et 6 de cette résolution. Le Comité devait examiner 
dans quelle mesure la Puissance administrante avait 
appliqué le paragraphe 3, qui l'invitait à abroger les 
dispositions constitutionnelles actuelles et à convoquer 
une conférence constitutionnelle afin de fixer la date 
de l'accession à l'indépendance de chacun de ces 
territoires. 

21. Or, quelle avait été l'évolution depuis l'adoption 
de la résolution de l'Assemblée générale? Pour le 
Bassoutoland, une commission constitutionnelle avait 
été créée, mais elle ne présenterait son rapport que vers 
la fin de 1963. Pour le Betchouanaland, le Secrétaire 
d'Etat du Royaume-Uni pour les colonies avait déclaré, 
en avril 1963, que le moment était venu de reviser la 
Constitution de ce territoire et d'envisager de plus 
grands progrès politiques. La convocation d'une con
férence constitutionnelle faisait encore l'objet de con
sultations. Pour le Souaziland, il y avait eu une con
férence constitutionnelle à Londres, en janvier-février 
1963, mais elle avait clôturé ses travaux sans parvenir 
à un accord. Malgré cela, le Secrétaire d'Etat pour les 
colonies avait annoncé, le 30 mai 1963, la mise en 
application de la nouvelle Constitution, bien que celle-ci 
eût été rejetée par les deux principaux partis africains 
du territoire. Cette mesure avait donné lieu à une vague 
de grèves et de manifestations au Souaziland; ce terri
toire connaissait actuellement une situation troublée, 
avec des arrestations, des mesures de répression et 
l'arrivée de renforts de troupes. 

22. La délégation du Cambodge regrettait que le 
Royaume-Uni cherche à imposer une constitution en 
violation du droit du peuple du Souaziland à l'auto
détermination, et elle déplorait que la résolution 1817 
(XVII) de l'Assemblée générale n'ait pas été pleine
ment exécutée par la Puissance administrante. Elle 
engageait le Gouvernement du Royaume-Uni à sus
pendre immédiatement les dispositions constitution
nelles actuelles et à procéder, sans plus tarder, dans 
les trois territoires, à des élections au suffrage universel 
direct des adultes, comme il était prévu au paragraphe 2 
de la résolution. Ces élections devraient aboutir à la 
constitution de gouvernements représentatifs avec les-

quels la Puissance administrante devrait négocier le 
transfert des pouvoirs et la fixation de la date de 
l'indépendance. 

23. La délégation cambodgienne continuait à appuyer 
les mesures préconisées aux paragraphes 4 et 5 de 
ladite résolution. 

24. Le représentant du Royaume-Uni a retracé 
l'évolution de la situation au Bassoutoland, au Bet
chouanaland et au Souaziland depuis le dernier débat 
que le Comité avait consacré à ces territoires. Il a 
relevé que si ceux-ci avaient pu préserver leur identité 
séparée, c'est parce que le Gouvernement britannique 
avait répondu à l'appel de leurs populations; il a 
rappelé que lorsque l'Union sud-africaine avait été éta
blie en 1909, son gouvernement en avait exclu les trois 
territoires, à la demande des chefs africains de l'époque. 
Ces territoires n'étaient pas seulement politiquement 
indépendants de l'Etat sud-africain ; ils formaient des 
entités politiques distinctes. 

25. Au Bassoutoland, la Constitution s'inspirait des 
propositions présentées par le peuple bassouto. A la fin 
de 1956, le Conseil national du Bassoutoland avait créé 
deux comités chargés l'un de la réforme constitution
nelle et l'autre des affaires de chefferie. En 1958, le 
Conseil avait adopté le rapport de ces deux comités et 
il avait envoyé une délégation à Londres; celle-ci s'était 
mise d'accord avec le Gouvernement du Royaume-Uni 
sur la nouvelle Constitution, qui était entrée en vigueur 
en 1959. L'innovation principale avait été l'adjonction 
de 40 membres élus au Conseil national du Bassouto
land et de trois membres élus au Conseil exécutif. Des 
membres du Conseil exécutif avaient été chargés de 
certains départements, sans avoir le titre de ministre; 
c'était ainsi que les membres élus dirigeaient actuelle
ment le département de l'enseignement et de la santé, 
celui des travaux publics et du commerce, et celui de 
l'administration locale. Moins de 18 mois après l'entrée 
en vigueur de cette constitution, le Conseil national du 
Bassoutoland avait prié le Haut Commissaire et le Chef 
suprême de prendre des mesures pour établir une com
mission constitutionnelle chargée de réexaminer la 
Constitution de 1959 et de formuler des propositions 
pour l'améliorer, notamment en ce qui concernait l'ins
titution d'un gouvernement responsable, le statut cons
titutionnel du Chef suprême dans un tel gouvernement, 
la composition du Conseil exécutif et la protection des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales. La 
commission en question avait été créée, et les prin
cipaux partis -le Basutoland National Party, le 
Marema Tlou Freedom Party et le Basutoland Con
gress Party- y étaient représentés. Elle s'était mise 
à l'œuvre, et elle tenait actuellement des audiences 
publiques dans tout le territoire; son rapport, qui 
serait prêt dans quelques mois, serait évidemment de 
la plus grande importance pour la fixation de la pro
chaine étape de l'évolution constitutionnelle du Bas
soutoland. 

26. Au Betchouanaland, la Constitution actuelle, qui 
était en vigueur depuis décembre 1960, était fondée sur 
les recommandations d'un comité constitutionnel com
posé de 8 membres du Joint Advisory Council-
4 Africains et 4 Européens- et de 4 fonctionnaires 
de l'Administration. Elle prévoyait un Conseil législatif 
de 35 membres, dont 21 membres élus, 4 nommés et 
10 fonctionnaires. Dix des 21 membres élus et 2 des 4 
membres nommés étaient Africains. Les membres afri
cains, asiatiques et européens étaient choisis par leur 
communauté respective, les Asiatiques et les Européens 
par voie d'élections directes, et les Africains par le 
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Conseil africain, dont beaucoup de membres étaient 
d'ailleurs issus de l'élection. Des membres élus du Con
seil législatif siégeaient au Conseil exécutif; des mem
bres africains étaient ainsi associés à l'action de deux 
départements, celui des services sociaux et celui des 
ressources naturelles. La Constitution fonctionnait bien 
et elle avait nettement engagé le territoire dans la voie 
de l'autonomie interne. Elle devrait normalement rester 
telle quelle pendant les quatre années que durerait le 
mandat du Conseil législatif, mais le Commissaire rési
dent s'était engagé à la réexaminer au cours de l'année 
1963. Il formulerait des propositions de revision après 
avoir consulté les représentants des partis politiques, 
les chefs et les autres intérêts ou communautés. Le 
Gouvernement du Royaume-Uni examinerait volontiers 
toute proposition touchant la prochaine étape constitu
tionnelle qui aurait recueilli l'assentiment général de la 
population du territoire. 

27. Au Souaziland, la Constitution actuelle prévoyait 
un commissaire résident, assisté du Conseil national 
souazi et du Conseil consultatif européen. Le Conseil 
national souazi était le conseil traditionnel de la nation 
souazie, présidé par le Chef suprême ; il se réunissait 
une fois l'an. Tous les Souazis adultes du sexe masculin 
étaient membres du Conseil, mais comme ils forme
raient une assemblée assez peu maniable, le travail du 
Conseil se faisait essentiellement au sein de son Conseil 
permanent, plus réduit. Quant au Conseil consultatif 
européen, il comprenait 16 membres, dont 6 non-fonc
tionnaires élus pour l'ensemble du territoire et 6 fonc
tionnaires. Il n'avait pas d'attributions législatives. 

28. On examinait depuis trois ans des propositions 
tendant à créer un conseil législatif où seraient repré
sentés à la fois les intérêts européens et les intérêts 
souazis. Une première proposition, faite par le Chef 
suprême et appuyée par le Conseil consultatif européen, 
prévoyait que les sièges du Conseil législatif (non com
pris ceux des quatre membres fonctionnaires) seraient 
attribués pour moitié aux représentants du Conseil 
national souazi, choisis selon la tradition- par accla
mation- , et pour moitié à des Européens élus au 
scrutin secret. Le comité chargé par le Commissaire 
résident d'examiner cette proposition et de faire des 
recommandations avait publié son rapport, en mars 
1962; en même temps, le Secrétaire d'Etat aux colonies 
faisait connaître ses conclusions provisoires. Tenant 
compte de l'accueil fait à ce rapport et à sa propre 
déclaration, le Secrétaire d'Etat aux colonies avait invité 
des représentants souazis à Londres, le 8 décembre 
1962, en vue d'entretiens sur le progrès constitutionnel. 
Cette conférence constitutionnelle s'était tenue du 28 
janvier au 12 février 1963. Elle avait dégagé un large 
accord, tout en laissant subsister de fortes divergences 
sur quelques points, en particulier sur la composition 
et les pouvoirs du Conseil législatif. Le Secrétaire d'Etat 
aux colonies avait formulé des propositions en fonction 
de ces négociations, et il avait chargé le Commissaire 
résident de les discuter avec le Chef suprême et avec 
les autres intérêts représentés aux pourparlers de 
Londres; mais on n'avait pas réussi à concilier les 
divergences de vues. Le Secrétaire d'Etat aux colonies 
avait donc dû prendre sur lui d'arrêter la forme à 
donner à la nouvelle Constitution. Ce faisant, il avait 
retenu toutes les dispositions qui faisaient l'objet d'un 
large accord ; quant aux autres, notamment en ce qui 
concernait le Conseil législatif, le Secrétaire d'Etat 
s'était attaché à tenir compte des institutions tradition
nelles du peuple souazi, de la contribution de la com
munauté européenne à l'économie du territoire et de 

la nécessité de fournir des moyens d'expression poli
tique à ceux qui, tout en respectant le Chef suprême 
et le Conseil national souazi, estimaient que la structure 
tribale ne leur assurait pas une représentation adéquate. 

29. La principale innovation de la nouvelle Consti
tution était l'établissement d'un Conseil législatif, com
posé du Président, de 4 membres fonctionnaires et de 
24 membres élus, soit 8 Souazis élus selon la procédure 
traditionnelle, 4 Européens élus par un collège euro
péen et 12 autres, dont au moins 4 Européens, élus sur 
une liste nationale. Il y avait également des membres 
nommés. Pour être inscrit sur la liste électorale na
tionale, il fallait être sujet britannique ou protégé bri
tannique, être âgé de plus de 21 ans, avoir résidé au 
Souaziland pendant trois ans au moins, acquitter l'impôt 
direct ou être l'épouse d'un contribuable. En somme, 
l'élection de la moitié des membres non fonctionnaires 
du Conseil législatif se faisait au suffrage universel des 
adultes. 

30. On pouvait aussi dire que le Conseil législatif 
comptait 12 membres qui représentaient la société tra
ditionnelle et 12 autres qui représentaient les éléments 
de progrès. En vertu du régime proposé, tous les 
adultes pourraient voter deux fois, une fois selon la 
méthode traditionnelle, souazie ou européenne, et une 
fois au suffrage universel des adultes et au scrutin 
secret. Il s'agissait essentiellement d'une constitution 
traditionnelle; elle n'était pas destinée à être un élément 
permanent de la vie du Souaziland. Le Gouvernement 
du Royaume-Uni comptait modifier la composition du 
Conseil législatif dans les trois années qui suivraient 
les premières élections organisées sous le régime de la 
nouvelle Constitution. 

31. On avait dit que cette constitution avait été 
imposée par le Gouvernement du Royaume-Uni et que 
plusieurs partis politiques du territoire l'avaient jugée 
inacceptable. Comme l'accord ne s'était pas fait à la 
Conférence constitutionnelle de Londres, il était iné
vitable que les propositions du Secrétaire d'Etat 
donnent à chacun des groupes intéressés moins qu'il 
n'avait demandé au départ, mais ces propositions mar
quaient un compromis entre la tradition et les concep
tions modernes, et elles méritaient à ce titre un essai 
loyal d'application. 

32. On avait dit aussi que la récente grève qui avait 
éclaté dans le territoire constituait une protestation 
contre la nouvelle Constitution. En réalité, cette grève 
avait commencé dans les mines d'amiante d'Havelock 
le 20 mai, c'est-à-dire 10 jours avant l'annonce de la 
nouvelle Constitution, et il s'agissait, non d'un conflit 
politique, mais d'un conflit du travail. En vertu de 
l' 1 ndustrial Conciliation and S ettlement Proclamation, 
une grève était illégale si elle avait lieu pendant les 
21 jours suivant la date à laquelle le Ministère du 
travail était saisi du litige. Le Gouvernement avait donc 
informé les instigateurs de la grève, le 24 mai, que leur 
action était contraire à la loi et il avait annoncé la 
création d'une commission d'enquête chargée d'étudier 
les causes du conflit, et notamment la structure des 
salaires des travailleurs en cause et l'efficacité du mé
canisme de règlement des conflits du travail par voie 
de négociations. Malgré ces mesures, la grève avait 
continué et le Gouvernement n'avait pu faire autrement 
que d'arrêter quelques-uns des chefs du mouvement 
gréviste, le 9 juin. Les grévistes avaient réagi en 
essayant de déclencher des grèves dans d'autres indus
tries ainsi que dans la capitale, Mbabane, et en tentant 
d'imposer l'arrêt du travail par la menace et l'intimi
dation. Bien que le calme ait été maintenu en beaucoup 
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d'endroits, les troubles avaient été assez étendus pour 
que le petit corps de police du Souaziland se soit trouvé 
débordé. De ce fait, l'ordre avait pu être violé impuné
ment, et il avait fallu demander des renforts pour 
appuyer la police. Un détachement de troupes britan
niques avait donc été envoyé dans le territoire, le 13 
juin, et l'ordre avait été rétabli rapidement et sans 
effusion de sang. Tous les grévistes avaient repris leur 
travaille 19 juin et la situation était redevenue normale. 

33. Le représentant de l'Irak a passé en revue la 
situation dans les trois territoires de la Haute Com
mission telle qu'elle avait été résumée l'année précé
dente par la majorité des membres du Comité spécial 
et reflétée dans la résolution 1817 (XVII) de l'Assem
blée générale. Les nouvelles constitutions avaient laissé 
le régime colonial pratiquement inchangé. Le Haut 
Commissaire disposant de pouvoirs illimités et les 
postes clefs de l'Administration étant occupés par les 
Européens, les habitants avaient continué à être exclus 
de la gestion de leurs propres affaires. La discrimina
tion raciale avait continué à sévir, les services médicaux 
et l'enseignement étaient restés insuffisants et la plupart 
des terres fertiles étaient demeurées aux mains des 
colons, ce qui obligeait les Africains déshérités à tra
vailler pour des salaires dérisoires en Afrique du Sud, 
pays qui n'avait jamais abandonné l'espoir d'annexer 
ces territoires. Les trois territoires étaient placés sous 
l'autorité d'un seul Haut Commissaire, qui résidait en 
Afrique du Sud et gouvernait avec l'aide des chefs 
féodaux. Les constitutions avaient été imposées aux 
habitants au mépris de tout principe démocratique et, 
en vertu de systèmes électoraux discriminatoires, le 
droit de vote n'était accordé aux Africains que sous 
certaines conditions qu'ils ne pouvaient pas remplir. 

34. Au Bassoutoland, par exemple, bien que le 
Basutoland Congress Party ait obtenu 32 sièges sur les 
40 sièges électifs, la Puissance administrante avait 
formé un prétendu gouvernement de coalition composé 
de membres désignés comprenant des fonctionnaires 
coloniaux et des chefs tribaux. C'étaient les chefs de 
tribu qui avaient opposé la première réponse négative 
aux appels et aux décisions du Comité spécial et de 
l'Assemblée générale: comme le rapportait le Times 
de Londres du 20 février 1963, le Conseil national du 
Bassoutoland avait adopté une résolution dans laquelle 
il déclarait que la résolution relative au Bassoutoland 
adoptée par le Comité spécial en juin dernier se fondait 
sur des renseignements inexacts et que pour la mettre 
en œuvre l'Assemblée générale devrait attendre que le 
Conseil national lui-même le lui demande. Rien n'in
diquait que la situation se fût améliorée depuis cette 
époque. La moitié de la population masculine du Bas
soutoland travaillait encore en Afrique du Sud, la 
production agricole diminuait et l'on rapportait que de 
nombreuses arrestations avaient été effectuées. Dans un 
de ses articles, le Times du 4 avril 1963 rapportait que 
des nationalistes avaient été enlevés par la police sud
africaine, en collaboration avec la police de la Puis
sance administrante. La pétition du Marema Tlou 
Freedom Party (A/ AC.109/PET.88) montrait que les 
habitants demandaient une assistance pour que le déve
loppement économique de leur pays aille de pair avec 
les progrès constitutionnels qu'ils cherchaient à obtenir. 
La pétition de M. Josie! Lefela (A(AC.~09/PET.100~ 
énumérait les griefs des leaders natwnahstes en ce qm 
concernait le serment d'allégeance qu'ils étaient obligés 
de prêter à la Couronne, le serment de discrétion exigé 
des membres du Conseil exécutif et le système en vertu 
duquel les indemnités des représentants nationalistes 

seraient prélevées sur les fonds du Gouvernement du 
Royaume-Uni au lieu d'être versées par le peuple bas
sauto. Les pétitionnaires estimaient que ces deux con
ditions étaient des pièges délibérément tendus aux 
représentants du peuple pour qu'ils trahissent la con
fiance de leurs électeurs sans défense. Devant les dis
positions, de toute évidence inadéquates, de la Consti
tution du Bassoutoland, les arguments avancés dans la 
pétition de M. Edwin Leanya et M. Mosebi Damane 
(A/AC.109/PET.99), étaient faibles et peu con
vaincants. 

35. Le projet de constitution pour le Souaziland, 
lui non plus, n'assurait pas une représentation adéquate 
aux habitants africains du territoire. En fait, il visait 
manifestement à assurer l'appui unanime de la légis
lature aux plans des colonialistes et des chefs féodaux 
réactionnaires. Au Souaziland, on trouvait réunies 
toutes les conditions qui faisaient que certaines colànies 
restaient soumises à la domination de ces éléments 
tandis que d'autres accédaient à l'indépendance: tin 
article de The Economist elu 26 janvier 1963 décrivait 
les ressources du territoire qui, d'après ce journal, était 
la plus riche des trois enclaves ·colonialistes situées sur 
le territoire de la République sud-africaine; de son côté, 
le magazine yougoslave Revue de la politique interna
tionale, dans son numéro elu 5 mars 1963, traitait de la 
question de l'accroissement de l'immigration britan
nique au Souaziland au cours des dernières années, qui 
laissait prévoir l'apparition d'une situation semblable à 
celle qui existait dans la Rhodésie du Sud. On avait 
appris par ailleurs que le Chef suprême elu Souaziland 
essayait de conclure avec le Gouvernement sud-africain 
un accord politique qui lui permettrait de maintenir SiJ. 
position. Pour leur part, les nationalistes africains vou
laient qu'on crée un organe législatif représentant vrai
ment la population. Estimant que le projet de consti
tution ne prévoyait pas la création d'un tel organe, ils 
l'avaient rejeté en tant que document raciste et discri
minatoire. Le Ngwame National Liberatory Congress 
avait annoncé son intention de réunir une conférence 
nationale ayant pour objet de proposer un boycottage 
de la Constitution et des élections prévues par ladite 
Constitution. La pétition de ce parti (A/ AC.l09/ 
PET.109). rapportait les raisons pour lesquelles le 
Swaziland Progressive Party s'opposait à ce qu'il con
sidérait comme une constitution antidémocratique que 
Je peuple souazi et tous les habitants du Souaziland 
ne sauraient accepter. Une grève de 1 500 mineurs était 
venue confirmer le malaise qui régnait dans le territoire. 
Pour combattre cette grève, le Gouvernement du 
Royaume-Uni avait fait venir de la réserve stratégique 
du Kenya 800 soldats britanniques, mesure que le 
Kenya African National Union avait dénoncée comme 
un affront délibéré au statut autonome du Kenya. 
D'après un communiqué publié dans le Times de 
Londres du 15 juin 1963, les grévistes qui avaient 
refusé de reprendre le travail avaient été arrêtés. 

36. La pétition de M. P. G. Matante (A/AC.109/ 
PET.144) faisait état des arrestations massives d' Afri
cains effectuées au Betchouanaland et la pétition de 
M. K. Mpho (A/AC.109/PET.143), signalait que les 
autorités du Royaume-Uni dans les territoires de la 
Haute Commission collaboraient avec les polices de 
l'Afrique du Sud et de la Rhodésie du Sud dans les 
recherches qu'elles entreprenaient pour arrêter les 
leaders politiques dans ces territoires. La pétition du 
Bechuanaland Peoples Party (A/AC.109/PET.89) 
demandait l'abrogation immédiate de la Constitution de 
1961, la suspension du Conseil législatif, la convocation 
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d'une conférence constitutionnelle et l'abolition du 
régime foncier en vigueur qui favorisait les blancs venus 
d'Afrique du Sud au détriment des autochtones. La 
pétition indiquait également que l'Administration trans
formait le territoire en un Etat policier et essayait de 
détruire le Bechuanaland Peoples Party. 

37. Il ressortait de tous ces renseignements que 
dans ces trois territoires le Royaume-Uni n'avait pas 
mis en œuvre la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux ni la réso
lution 1817 (XVII) de l'Assemblée générale. La Puis
sance administrante devait être invitée à organiser des 
élections dans ces territoires sur la base du suffrage 
universel des adultes, élections qui permettraient d'ap
pliquer des réformes constitutionnelles et d'engager 
avec les représentants véritables de la population des 
discussions préparant l'accession à l'indépendance. Il 
fallait également l'inviter à rendre à leurs propriétaires 
africains les terres usurpées. Enfin, l'Organisation des 
Nations Unies devrait prêter son concours en vue de 
redresser la situation économique des trois territoires. 

38. Le représentant de l'Ethiopie a fait observer 
qu'il se posait un double problème au sujet des trois 
territoires étudiés. D'une part, il s'agissait de trans
férer les pouvoirs du gouvernement et les attributs de 
l'indépendance aux peuples intéressés et, sur ce point, 
le Comité était guidé de la façon la plus claire par la 
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale. D'autre 
part, il fallait tenir compte d'un fait particulier, à savoir 

. que les trois territoires en question étaient entourés, 
'l'un entièrement et les deux autres en partie, par un 
·pays voisin hostile et infiniment plus puissant, qui 
pratiquait une politique d'oppression contre ses propres 
habitants africains: M. Wodajo voulait parler, bien 
entendu, de la République sud-africaine qui, en raison 
de sa politique raciale, avait poussé des milliers de ses 
habitants à chercher asile dans les territoires de la 
Haute Commission. A ce propos, l'avertissement 
·adressé par le Gouvernement sud-africain au Royaume
Uni selon lequel ce dernier devrait s'attendre à des 
représailles, ne saurait être pris à la 1égère. Il était 
inévitable que plus le cycle de l'oppression et de la 
résistance s'accélérerait, plus le nombre des réfugiés 
qui pénétreraient dans les territoires voisins s'accroî
trait et, dans ces conditions, il ne serait pas surprenant 
que le Gouvernement sud~africain fût tenté de faire 
· disparaître ces foyers de nationalisme africain. Bien 
que les représentants de ce gouvernement eussent nié 
qu'ainsi qu'on le laissait entendre dans la résolution 

· 1817 (XVII) de l'Assemblée générale, il eût l'intention 
d'annexer les territoires en question, rien, dans la 
Constitution de la République sud-africaine, n'indiquait 
que l'Afrique du Sud eût renoncé à ses prétentions sur 
ces derniers. La loi constitutionnelle n° 32 de 1961 81 

abrogeait le South Africa Act de 1909, à l'exception 
cependant de l'article 150 intitulé "Pouvoir d'admettre, 
dans l'Union les territoires administrés par la British 
South Africa Company" et de l'article 151 intitulé 
"Pouvoir de transférer à l'Union le gouvernement des 
territoires indigènes". 

39. La caractéristique particulièrement marquante 
de l'évolution constitutionnelle intervenue dans les terri
toires de la Haute Commission était l'usage que l'on 
y a fait des institutions africaines traditionnelles pour 
empêcher tout progrès démocratique réel. Aucun des 
représentants africains qui siégeaient au Comité ne 

81 4ct to Constitutc ~he Rcpublic of South Africa and. to 
Provide for Mattcrs Incidental thcreto (Union of South Afnca, 
Capetown, Government Gazette, vol. 204). 

nie~ai! la vale?r de la plupart des institutions politiques 
afncames, mats dans le cas des territoires de la Haute 
Com:nission, on se. servait d~ .ces institutions pour 
empecher la populatiOn de participer aux affaires gou
vernementales. L'innovation la plus récente dans les 
territoires étudiés était l'introduction de conseils légis
latifs composés de membres fonctionnaires et de mem
bres non fonctionnaires, les membres africains étant 
élus indirectement par les conseils africains tradition
nels ; un petit nombre des membres élus des conseils 
législatifs étaient également devenus membres des con
seils exécutifs. Il était évident que ces institutions 
étaient très loin de répondre aux exigences de la réso
lution 1514 (XV) de J'Assemblée générale. La partici
pation de la population tout entière à la conduite des 
affaires gouvernementales ne pouvait être assurée que 
si on lui offrait la possibilité d'élaborer des constitu
tions conduisant à des élections générales au suffrage 
universel et, immédiatement après, à l'indépendance. 
La grève qui s'était produite au Souaziland était une 
manifestation de l'impatience croissante des habitants. 

40. En raison de la situation géographique unique 
des territoires étudiés et de l'attitude hostile de leur 
puissant voisin, le Comité devait rechercher le meilleur 
moyen de garantir leur intégrité territoriale contre tout 
acte d'agression qui se produirait après leur accession 
à l'indépendance. Aucun ne serait en mesure d'assurer 
sa propre défense contre de tels actes et l'un d'entre 
eux, en particulier, était spécialement vulnérable à 
certaines formes d'agression indirecte, par exemple au 
blocus total. Dans sa résolution 1817 (XVII), l'As
semblée générale avait déclaré que tout acte d'agres
sion commis contre l'un de ces territoires serait con
sidéré comme un acte d'agression contre les Nations 
Unies, mais elle n'avait pas pris des mesures pour pré
venir une agression éventuelle. La délégation éthio
pienne était d'avis que l'Assemblée générale aurait 
intérêt à étudier la possibilité d'adopter de telles 
mesures, notamment en créant des groupes des Na ti ons 
Unies chargés de la surveillance de la paix qui pour
raient tenir les organes compétents informés de toute 
violation de la souveraineté ou de l'intégrité territoriale 
des Etats indépendants du Bassoutoland, du Betchoua
naland et du Souaziland. 

41. Le représentant de la Yougoslavie a fait obser
ver que la situation, dans les territoires de la Haute 
Commission, n'avait pas beaucoup changé par rapport 
à l'année précédente et que les dispositions de la réso
lution 1817 (XVII) de l'Assemblée générale n'avaient 
pas été appliquées. Le représentant du Royaume-Uni 
n'avait pas indiqué de dates prochaines où les peuples 
de ces territoires jouiraient de leur droit à l'autodéter
mination et à l'indépendance. La délégation yougoslave 
reconnaissait que les pourparlers relatifs à une évolution 
constitutionnelle revêtaient un caractère positif, mais 
elle ne pouvait se contenter de la déclaration de la Puis
sance administrante, selon laquelle des négociations 
seraient en cours et seraient utiles à l'introduction pro
gressive de l'autonomie interne. L'Assemblée générale 
avait établi une nette distinction entre "autonomie 
interne" et "indépendance", et le Comité était chargé de 
s'occuper de l'application d'une déclaration sur l'octroi 
de l' "indépendance". 

42. La situation des territoires étudiés était d'autant 
plus grave que leur situation géographique les exposait 
à la pression du Gouvernement sud-africain qui dis
posait de moyens très puissants. La puissance de ce 
gouvernement et ses intentions à l'égard de ces terri
toires représentaient une grave menace à la paix dans 
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cette partie de l'Afrique et faisait peser une responsa
bilité toute particulière sur la Puissance administrante. 
Au cours de la dix-septième session de l'Assemblée 
générale (1413e séance, par. 23), le représentant du 
Royaume-Uni à la Quatrième Commission s'était porté 
garant, au nom de son gouvernement, de ce que les 
territoires de la Haute Commission ne passeraient pas 
sous l'autorité de l'Afrique du Sud. Dans les conditions 
actuelles, cependant, la délégation yougoslave ne se 
préoccupait pas des possibilités légales d'un tel transfert 
mais du danger d'une annexion de ces territoires à la 
suite d'une agression qui serait commise par l'Afrique 
du Sud. La Puissance administrante était tenue de 
fournir des garanties expresses à cet égard. L'Orga
nisation des Nations Unies devrait également garantir 
l'inviolabilité de ces territoires, le cas échéant, en créant 
des groupes de surveillance des Nations Unies avec, bien 
entendu, l'assentiment des populations des territoires 
intéressés. 

43. Une situation économique et financière extrême
ment difficile existait dans les territoires en question, 
et à la dix-septième session de l'Assemblée générale, 
la plupart des délégations avaient estimé qu'il convenait 
de déployer de grands efforts pour leur venir en aide 
au moyen des programmes d'assistance technique et 
avec le concours des institutions spécialisées. Le repré
sentant de la Yougoslavie regrettait que la Puissance 
administrante n'ait pas indiqué qu'elle avait pris des 
mesures pour améliorer la situation économique et 
financière ou les conditions de vie dans les trois terri
toires. En l'absence de mesures de ce genre, il était 
beaucoup plus facile, pour l'Afrique du Sud, d'exercer 
une pression économique sur ces territoires. L'octroi, 
par le Royaume-Uni, d'une assistance économique et 
financière serait beaucoup plus utile que l'envoi de 
troupes pour réprimer les grèves comme dans le cas 
du Souaziland. 

44. Pour ce qui était de l'évolution constitutionnelle, 
la délégation yougoslave estimait que la Puissance admi
nistrante devrait adopter des mesures efficaces en vue 
de reviser les dispositions de la Constitution. On ne 
saurait accepter que les différends entre tribus servent 
de prétexte pour retarder l'octroi de l'autonomie. La 
seule manière réaliste et équitable d'élaborer une cons
titution était de le faire en consultant les populations 
intéressées. Imposer des dispositions constitutionnelles 
sans procéder à des consultations, comme on l'avait 
fait au Souaziland, était une mesure inacceptable, même 
si elle n'était prise qu'à titre temporaire. Les peuples 
des territoires intéressés, comme tous les autres peuples, 
avaient le droit d'exprimer leurs vœux au sujet de leur 
avenir et ils ne pouvaient le faire qu'au moyen d'élec
tions générales fondées sur le suffrage universel des 
adultes. Lorsque ces élections auraient eu lieu, la Puis
sance administrante devrait prendre les mesures néces
saires pour transférer les pouvoirs aux véritables repré
sentants de la population et pour octroyer l'indépen
dance le plus tôt possible. 

45. La délégation yougoslave était disposée à 
appuyer toute mesure contribuant à améliorer la situa
tion actuelle des trois territoires et visant à octroyer le 
droit à l'autodétermination et à l'indépendance à leurs 
habitants. 

46. Le représentant de l'Union soviétique a fait 
observer que plus d'une année s'était écoulée depuis 
que le Comité spécial avait examiné la question du 
Bassoutoland, du Betchouanaland et du Souaziland et 
avait présenté à l' ~ss~mblée g,énérale des resomm~n
dations qu'elle ava1t mcorporees dans sa resolutiOn 

1817 (XVII). Il s'agissait maintenant de voir quelle 
suite la Puissance administrante avait donnée à ces 
recommandations. 

47. Tous les faits, et aussi la déclaration du repré
sentant de la Puissance administrante, indiquaient que 
le Gouvernement du Royaume-Uni n'avait encore pris' 
aucune mesure pour appliquer la Déclaration de l'As
semblée générale en date du 14 décembre 1960 [réso
lution 1514 (XV)], et pour transférer le pouvoir aux 
peuples du Bassoutoland, du Betchouanaland et du 
Souaziland, et ce bien que la Déclaration insiste sur le 
fait que ces mesures doivent être prises immédiatement. 

48. Au Bassoutoland, toutes les questions de poli
tique intérieure et extérieure relevaient encore du Haut 
Commissaire britannique, le Conseil législatif n'ayant 
que des attributions consultatives. En outre, le Haut 
Commissaire et le Chef · suprême nommaient la moitié 
des membres du Conseil législatif, et les autres mem
bres étaient élus au suffrage indirect. Les membres du 
Conseil exécutif, nommés par les Britanniques, étaient 
au nombre de huit, dont quatre étaient des fonction
naires britanniques. 

49. Dans le domaine économique, la situation n'avait 
pas changé. La politique britannique avait fait du 
Bassoutoland une annexe agricole de la République 
sud-africaine; l'union douanière avec la République 
rendait le Bassoutoland tributaire de l'économie sud
africaine. Le Bassoutoland ne possédait pas d'industrie, 
et près de la moitié de la population active du pays 
était embauchée pour l'Afrique du Sud, où les tra
vailleurs étaient traités comme des esclaves par les· 
racistes sud-africains. L'Administration coloniale ven
dait la main-d'œuvre aux agents recruteurs sud-afri
cains et, au moyen des recettes ainsi obt~n.ues, ~nançait 
une partie de ses propres dépenses admmtstratlves. De 
plus, les gains · des travailleurs migrants. é~ien~ · assu
jettis à de très lourds impôts par l' AdJ:?tmst~atwn d_u 
Bassoutoland. Le trafic des esclaves, mterdlt depu1s 
longtemps en droit international, subsistait, au. B,assou
toland, de même qu'en Angola. Ava~t 1 arnvee des 
Européens, il y avait une industrie arttsana:le, au Bas
soutoland. Aujourd'hui, les r~ssouyces ~~~erales et 
énergétiques du pays demeura1e~t ~nexpl?ttees_; ~e'!le 
l'agriculture était encouragée, I?ats 1~ ausst le~ mte~ets 
des colonialistes avaient la pnmaute. Ceux-ct avaient 
pris les meilleures terres aux Bassoutos, et les Sud
Africains achetaient de plus en plus de terres. 

50. Au Souaziland, les colonialistes s'~taient emparés 
des meilleures terres, privant les ~ouazts de leur ~eul 
moyen de subsistance. La superficie moyenne de 1 ex
ploitation africaine était tombée à trois ~c~es-, Les 
Souazis étaient chassés de leurs terres ~t obhges .a. tra
vailler au service d'autrui dans les ptres condttwns. 
Les travailleurs du Souaziland étaient maintenus dans 
un état voisin de la famine pendant que les monopoles 
britanniques et sud-africains s'enrichissaient. Les abon
dantes ressources du pays en amiante, en minerai de 
fer en charbon et en bois étaient exploitées par des 
so~iétés qui gardaient pour elles t_outes les ri.ch~sses 
sans en faire bénéficier les Souaz1s. Les capttahstes 
britanniques, sud-~fri~ains .et, d~nois dé~e~aient 29 OO<? 
acres de terres irnguees, ou etaient cultives la canne a 
sucre le riz et les agrumes. De grandes étendues étaient 
louée~ à des éleveurs sud-africains, alors que les terres 
manquaient dans les réserves africaines. 

51. Au Souaziland, le pouvoir demeurait entre les 
mains du Commissaire résident britannique. La discri~ 
mination raciale avait été officiellement abolie, mais elle 
subsistait. Pour les blancs et pour les noirs, les lois 
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n'étaient pas les mêmes, les tribunaux non plus. Les 
Africains étaient contraints de vivre dans 35 réserves 
séparées par des terres appartenant à des autorités du 
Royaume-Uni et à des Européens. Les Africains et les 
Européens fréquentaient des écoles distinctes. On dé
pensait 15 fois plus pour l'instruction d'un enfant 
européen que pour celle d'un enfant africain. Pour un 
travail égal, l'Européen gagnait des dizaines de fois 
plus que l'Africain. Malgré toutes ses promesses, le 
Gouvernement du Royaume-Uni n'avait nullement l'in
tention d'éliminer la discrimination raciale. Aux termes 
de la nouvelle Constitution du Souaziland, le Conseil 
législatif était composé de 12 membres élus par des 
Européens et de 12 Africains en principe élus, mais 
en fait nommés par le Chef suprême. La presse occi
dentale reconnaissait elle-même que la nouvelle Cons
titution était pénétrée de l'esprit d'apartheid. 

52. Au Betchouanaland, la situation ne différait 
guère de celle qui régnait au Bassoutoland et au Soua
ziland. Les terres fertiles appartenaient à des sociétés 
et à des colonialistes européens. L'industrie minière 
était aux mains d'étrangers, et les minerais extraits 
étaient expédiés hors du pays. Le pouvoir politique 
était détenu en fait par le Commissaire résident. Au 
Conseil législatif, la majorité était européenne. 

53. La situation qui régnait dans les trois territoires 
montrait que le Royaume-Uni profitait de ce que le 
mouvement de libération nationale y progressait dans 
des conditions . particulièrement difficiles. Ce mouve
ment rencontrait l'opposition non seulement des colo
nialistes britanniques mais aussi des milieux dirigeants 
de l'Afrique du Sud raciste, qui convoitaient depuis 
longtemps ces territoires et cherchaient à empêcher la 
création d'Etats africains indépendants à proximité de 
l'Afrique du Sud. Les peuples de ces territoires se 
trouvaient donc en présence d'un dilemme: les autorités 
coloniales voulaient les obliger à choisir entre le main
tien du statut de protectorat et le rattachement à la 
République sud-africaine. 

54. Néanmoins, il était clair que les peuples des 
territoires en question ne cédaient pas à ce chantage, 
mais entendaient vivre en Etats indépendants. Leur 
lutte pour l'indépendance s'intensifiait de plus en plus. 
Les leaders politiques des trois territoires réclamaient 
l'accession sans délai à l'indépendance. Il allait sans 
dire qu'ils avaient l'appui aussi bien des peuples afri
cains, qui avaient déclaré à la dernière Conférence au 
sommet des pays indépendants africains à Addis-Abéba 
qu'ils n'accepteraient pas l'existence de territoires colo
niaux sur le continent africain, que de tous les peuples 
épris de liberté. 

55. L'Organisation des Nations Unies, l'Assemblée 
générale ct le Comité spécial avaient le devoir d'ap
puyer sans réserve les revendications des peuples de 
ces territoires. La non-application, par le Royaume
Uni, de la résolution de l'Assemblée générale sur I.e 
Bassoutoland, le Bctchouanaland ct le Souaziland avmt 
eu pour effet non seulement de priver les peuples de 
ces territoires de leur droit naturel à l'indépendance et 
au statut d'Etat, mais aussi de soutenir les tentatives 
des racistes de l'Afrique du Sud et de la Rhodésie 
du Sud. 

56. Le Royaume-Uni avait été si alarmé par la récente 
grève des mines d'amiante du Souaziland qu'il avait fait 
venir des troupes de renfort de sa base militaire du 
Kenya. Cela montrait aussi pourquoi le Royaume-Uni 
maintenait des bases en Afrique ou à proximité de 
l'Afrique. Il était également révélateur que les autorités 
du Royaume-Uni se soient hâtées de livrer au gou-

vernement Verwoerd des réfugiés politiques sud-afri
cains qui avaient cherché refuge dans les protectorats 
britanniques. Le Comité devait condamner la Puissance 
administrante pour ces deux affaires. 

57. Il existait un rapport entre la lutte que les 
peuples des trois territoires menaient pour la liberté et 
l'indépendance et le combat que livraient les peuples 
d'Afrique du Sud et de la Rhodésie du Sud. En sou
tenant le droit imprescriptible des peuples des protec
torats à l'indépendance, les Nations Unies hâtaient 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux et aidaient 
en outre à réaliser les espoirs et aspirations de tous les 
peuples de l'Afrique australe. 

58. La délégation soviétique estimait que le Comité 
devait adopter, sur la question du Bassoutoland, du 
Betchouanaland et du Souaziland, une résolution con
crète qui comprendrait les points suivants. Première
ment, le Comité devrait appeler l'attention de l'Assem
blée sur le fait que le Royaume-Uni ne s'était pas con
formé à la résolution relative aux protectorats ni aux 
autres décisions de l'Assemblée concernant ces terri
toires. Il fallait également souligner que le Royaume
Uni, tout en affirmant hypocritement qu'il était prêt à 
coopérer avec les Nations Unies, agissait en fait con
trairement à ses vœux. La manifestation la plus récente 
de son manque de respect tant pour le Comité spécial 
que pour l'Organisation dans son ensemble é~ait l.a 
déclaration où le représentant du Royaume-Dm avait 
indiqué qu'il ne s'opposait pas à l'adoption du projet de 
résolution sur la Rhodésie du Nord et le Nyassaland, 
mais que le Gouvernement britannique se réservait, 
dans la pratique, le droit d'agir à sa guise à l'égard 
de ces territoires. 

59. Deuxièmement, la Constitution et les proposi
tions constitutionnelles élaborées par les autorités du 
Royaume-Uni pour les protectorats étaient contraires 
aux vœux des peuples, ainsi qu'aux dispositions de la 
Déclaration; elles devaient donc être immédiatement 
abrogées. La Puissance administrante devait être invitée 
à prendre rapidement des mesures pour donner effet 
à la Déclaration pour ce qui était de transférer tous le~ 
pouvoirs et d'accorder l'indépendance complète. r:ar~t 
les premières mesures à prendre dans cette vme, tl 
fallait instituer le suffrage universel et procéder à des 
élections démocratiques à des organes véritablement 
représentatifs de la population autochtone. L'adminis
tration coloniale devait être abolie. 

60. Troisièmement, le Comité devait recommander 
à l'Assemblée générale de fixer une date en 1963 pour 
l'octroi de l'indépendance aux trois territoires. 

61. Quatrièmement, la Puissance administrante de
vait une fois de plus être invitée à restituer immédiate
ment aux autochtones toutes les terres qui leur avaient 
été enlevées par les colonialistes, à quelque date, sous 
quelque forme ou sous quelque prétexte qu'ait eu lieu 
cette aliénation. 

62. Enfin, l'attention de l'Assemblée générale devait 
être appelée sur le fait qu'au cours de l'année écoulée, 
ni l'Administration coloniale ni la République sud-afri
caine n'avaient rien fait pour montrer, la première 
qu'elle avait renoncé à l'idée de résoudre le problème 
en annexant les trois territoires à l'Afrique du Sud, la 
seconde qu'elle avait abandonné l'espoir de s'approprier 
ces territoires avec la connivence du Royaume-Uni. 

63. Le représentant du Mali avait espéré que le 
représentant du Royaume-Uni indiq~er~it dat~s sa ,dé
claration que son gouvernement avatt lmtentwn d ap-
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pliquer prochainement la . résolution 1514 (XV) de 
l'Assemblée générale au Bassoutoland, au Betchoua
naland et au Souaziland. Le fait que ce représentant 
n'ait mentionné aucune des résolutions relatives à ces 
territoires, dont les plus importantes étaient la réso
lution du Comité spécial de 1962 (A/AC.109/15) et la 
résolution 1817 (XVII) de l'Assemblée générale, mon
trait que le Gouvernement du Royaume-Uni ne se sou
ciait guère des aspirations des peuples de ces trois 
territoires. Ne trouvant rien de nouveau à dire, le 
représentant du Royaume-Uni avait évoqué un passé 
ancien. Même en supposant que les territoires en ques
tion aient à l'origine sollicité la protection du Royaume
Uni, il n'y avait aucune raison de maintenir cette pro
tection à l'heure actuelle, alors que la population n'en 
voulait plus. Il était évident que ces territoires conti
nuaient à être soumis à un régime colonial. 

64. Au Bassoutoland, le Gouvernement du Royaume
Uni avait accordé en 1959 une pseudo-constitution en 
vertu de laquelle certains des membres africains élus 
du Conseil exécutif s'étaient vu attribuer des postes de 
ministre ; mais leurs pouvoirs étaient strictement limités. 
Comme le Royaume-Uni l'avait lui-même reconnu, cette 
"constitution" ne pouvait pas donner satisfaction car, 
18 mois seulement après son entrée en vigueur, on 
envisageait de la reviser en consultation avec les repré
sentants des principaux partis politiques. La délégation 
malienne se félicitait de la déclaration du représentant 
du Royaume-Uni selon laquelle le rapport de la Com
mission qui devait étudier la Constitution de 1959 serait 
déterminant dans l'évolution constitutionnelle du Bas
soutoland (voir par. 25 ci-dessus). Sa délégation espé
rait que la prochaine étape de cette évolution serait 
l'application du paragraphe 5 de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux et du paragraphe 3 de la résolution 1817 
(XVII). Toute autre solution serait rejetée par la 
population bassouto. 

65. Au Betchouanaland, la Constitution de 1960, qui 
n'était pas l'expression de la volonté populaire car elle 
se fondait sur les recommandations d'un comité cons
titutionnel où les représentants de la Puissance admi
nistrante étaient en majorité, s'était révélée insuffisante 
dès sa mise en application ; elle était maintenant en 
cours de revision. Le Gouvernement du Royaume-Uni 
devait, conformément à la résolution 1514 (XV) de 
l'Assemblée générale, convoquer une conférence qui soit 
véritablement représentative et transférer réellement les 
pouvoirs aux Africains. 

66. Pour ce qui était du Souaziland, les pourparlers 
sur la Constitution tenus à Londres au début de 1963 
s'étaient soldés par un fiasco, et le Secrétaire d'Etat 
aux colonies avait dû, de son propre chef, décider de la 
forme de la nouvelle constitution. Les propositions con
cernant le nouveau Conseil législatif, dont le repré
sentant du Royaume-Uni avait donné un aperçu dans 
sa déclaration, avaient provoqué de vives réactions au 
Souaziland et entraîné des grèves et des manifestations 
que le Royaume-Uni avait réprimées par la force. On 
reconnaissait là encore l'intervention coloniale, qui pré
tendait servir les intérêts du progrès; mais personne ne 
se faisait d'illusions sur ses buts réels. 

67. Si les institutions traditionnelles avaient joué et 
continuaient de jouer un rôle important dans l'évolution 
des pays africains, elles subissaient de plus en plus des 
transformations pour répondre aux exigences d'un déve
loppement plus harmonieux de la société universelle, à 
laquelle l'Afrique ne saurait échapper. La Puissance 
administrante devrait cesser de recourir aux subterfuges 

et faire appel aux principes démocratiques pour élaborer 
une nouvelle constitution. Elle devrait s'inspirer des 
résolutions 1514 (XV) et 1817 (XVII) de l'Assemblée 
générale. Aux termes de la première, des mesures 
immédiates devaient être prises pour transférer tous 
pouvoirs aux peuples des territoires dépendants, sans 
aucune condition ni réserve, conformément à leur 
volonté et à leurs vœux librement exprimés; par la 
seconde, l'Assemblée avait réaffirmé le droit inaliénable 
des peuples du Bassoutoland, du Betchouanaland et du 
Souaziland à l'autodétermination et à l'indépendance. 
En application de ces résolutions, le Royaume-Uni 
devait immédiatement abroger la présente Constitution, 
procéder à de véritables élections au suffrage universel 
des adultes et transférer les pouvoirs aux représentants 
africains démocratiquement élus. La délégation ma
lienne appuierait une recommandation dans ce sens. 
C'était sciemment que le représentant du Mali n'avait 
pas parlé de la situation économico-sociale des trois 
territoires, si lamentable qu'elle fût, car seule l'indé
pendance pouvait y porter remède et faire disparaître 
tous les autres maux dont les territoires souffraient 
actuellement. 

68. Il était extrêmement choquant que les autorités 
du Royaume-Uni renvoient en Afrique du Sud les 
réfugiés africains nationalistes. Ce faisant, le Royaume
Uni, Membre de l'Organisation des Nations Unies et 
membre permanent du Conseil de sécurité, violait de 
façon flagrante les principes de la Charte, les droits de 
l'homme et les résolutions pertinentes de l'Assemblée 
générale; en outre, il appuyait la politique d'apartheid, 
aggravant la situation en Afrique du Sud et encoura
geant le Gouvernement sud-africain à poursuivre une 
politique qu'avaient condamnée toutes les instances des 
Nations Unies. Le représentant du Mali en appelait au 
Royaume-Uni pour qu'il change d'attitude et prenne 
des mesures afin d'empêcher l'Afrique du Sud d'an
nexer les trois territoires. 

69. Le représentant du Tanganyika considérait que 
les trois territoires de la Haute Commission étaient des 
territoires coloniaux, dont les populations devraient 
maintenant exercer leur droit à l'autonomie et à l'indé
pendance. Ces peuples africains, qui étaient depuis plus 
de 100 ans sous le joug colonial, avaient montré leur 
volonté d'être libres; la lutte menée par les Bassoutos 
et les Zoulous contre la domination coloniale pendant 
la première partie du xrxe siècle continuait d'i1;1spirer 
tous les combattants africains qui luttaient pour la 
liberté. 

70. Il n'était pas nécessaire de passer en revue la 
situation de ces territoires, puisque cela avait déjà été 
fait l'année précédente par le Comité spécial et par 
l'Assemblée générale, à sa dix-septième session. Il 
ressortait clairement de la déclaration du représentant 
du Royaume-Uni que les peuples du Bassoutoland, du 
Betchouanaland et du Souaziland n'avaient pas encore 
eu la possibilité cl: exercer leur . dr~it à l'autod~ter~i
nation et que les reformes const1tut10nnelles envisagees 
dans ces territoires étaient peu importantes. 

71. Au lieu d'être protégée par le Royaume-Uni, la 
population africaine des territoires avait été peu à peu 
dépossédée de ses terres et elle avait été transformée en 
un réservoir de main-d'œuvre à bon marché pour les in
dustries de l'Afrique du Sud. En ce qui concernait l'envoi 
de troupes britanniques pour réprimer les grèves qui 
avaient éclaté récemment au Souaziland, on savait que 
c'était là une pratique coloniale courante. Pourtant, ces 
grèves ne faisaient que traduire les aspirations de la 
population africaine, soucieuse de regagner sa dignité 
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perdue et de se soustraire au joug colonial. De l'avis de 
la délégation tanganyikaise, on n'obtiendrait de solution 
durable de ces problèmes qu'en faisant droit aux justes 
revendications de la population africaine, et non en 
recourant à la force armée. 

72. Le gouvernement Verwoerd s'opposait âprement 
à l'autodétermination des Africains des trois territoires, 
car leur accession à l'indépendance hâterait certaine
ment l'émancipation des peuples africains du Mozambi
que, de l'Angola, du Sud-Ouest africain, de la Rhodé
sie du Sud et de l'Afrique du Sud elle-même. 

73. Il était clair, dès lors, que tout retard apporté à 
l'indépendance des territoires de la Haute Commission 
ne faisait que servir les intérêts des colons européens 
et ceux de l'abominable système de l'apartheid. 

74. Les peuples du Bassoutoland, du Betchouanaland 
et du Souaziland partageaient les aspirations à la 
liberté de leurs frères du continent africain, quoi qu'en 
disent les puissances coloniales qui invoquaient volon
tiers, pour retarder l'octroi de l'indépendance, l'attitude 
des soi-disant éléments traditionnels. De toute manière, 
la discrimination raciale sur laquelle reposait le régime 
électoral était un anachronisme déplorable, et le suffrage 
universel des adultes devait être adopté immédiatement 
dans les trois territoires. 

75. Le retard économique de ces pays avait été 
délibérément favorisé par la Puissance administrante. 
Comme on l'avait vu dans le cas du Tanganyika, seule 
l'indépendance nationale permettrait de rattraper ce 
retard. Dans l'ordre politique, le représentant du 
Tanganyika en s'appuyant sur un article paru dans le 
numéro de juillet 1963 de la revue américaine Africa 
Report a dénoncé la collusion qui s'était établie, pour 
la répression des mouvements nationalistes, entre le 
régime des colons blancs de l'Afrique du Sud et les 
autorités coloniales des trois territoires. 

76. En ce qui concernait la défense de ces terri
toires après l'octroi de l'indépendance, la délégation 
tanganyikaise pensait que l'Organisation des Nations 
Unies devrait garantir leur intégrité territoriale, dans 
l'esprit de la résolution 1817 (XVII) de l'Assemblée 
générale. En outre, il y aurait lieu d'encourager la 
coopération entre les forces nationalistes de ces trois 
territoires. 

77. Le représentant de la Pologne a dit qu'il se bor
nerait à commenter l'évolution des événements depuis 
l'adoption de la résolution 1817 (XVII) de l'Assem
blée générale. Cette résolution invitait notamment le 
Royaume-Uni à abroger les dispositions constitution
nelles actuelles et à convoquer immédiatement une 
conférence constitutionnelle réunissant les représentants 
politiques démocratiquement élus du Bassoutoland, du 
Betchouanaland et du Souaziland, et destinée à fixer la 
date de l'accession à l'indépendance. Or, dans la déclara
tion qu'elle avait faite au Comité, la Puissance adminis
trante ne faisait aucunement mention de la mise en 
œuvre de cette résolution. 

78. La délégation polonaise était déçue de constater 
que la Puissance administrante refusait de faire droit 
aux aspirations légitimes des populations des territoires 
de la Haute Commission, contrairement aux dispositions 
de la Déclaration exprimées dans la résolution 1514 
(XV) de l'Assemblée générale. Les trois territoires 
continuaient d'être administrés par un Haut Commis
saire, qui était également l'ambassadeur du Royaume
Uni auprès de la République d'Afrique du Sud et qui 
ne résidait pas dans les territoires. Les constitutions 
des territoires qui conféraient des pouvoirs absolus à 

la Haute Commission et que l'Assemblée générale avait 
jugées discriminatoires envers les habitants autochtones 
et incompatibles avec la Déclaration, demeuraient en 
vigueur. 

79. Au Bassoutoland, le Conseil national était com
posé de personnes nommées par le Haut Commissaire 
et les ·chefs, ce qui retirait toute signification à la 
victoire électorale du Congress Party. Le représentant 
du Royaume-Uni avait dit qu'une commission était 
chargée de formuler des propositions pour la revision 
de la Constitution de 1959, et que son rapport serait 
bientôt prêt; mais la composition même de cette com
mission, qui était présidée par le Speaker du soi-disant 
Basuto National Council, qui était un Sud-Africain, 
ainsi que son mandat, faisait douter que son travail 
puisse aboutir à l'application de la Déclaration dans le 
territoire. 

80. Au Betchouanaland, la Constitution de 1960 con
tinuait d'accorder à une minorité de colons blancs les 
deux tiers des sièges au Conseil législatif. 

81. Quant à la nouvelle Constitution qui venait d'être 
imposée au peuple du Souaziland, elle n'apportait 
aucun changement réel au système de gouvernement 
fondé sur l'alliance des colons blancs et de l'adminis
tration coloniale avec un petit nombre de chefs autoch
tones. Au Conseil législatif du Souaziland, la minorité 
blanche, qui comptait moins de 10 000 personnes, dis
posait d'autant de sièges que les 270 000 Souazis. Il 
n'était pas étonnant que les deux partis nationalistes 
africains du Souaziland aient rejeté cette constitution 
raciste et discriminatoire. Il convenait de noter que la 
Puissance administrante était décidée à appliquer cette 
constitution pendant une période de trois ans, avant 
d'envisager un nouveau progrès constitutionnel. Le 
Gouvernement du Royaume-Uni retardait donc délibéré
ment l'application de la Déclaration au Betchouanaland, 
au Bassoutoland et au Souaziland. 

82. D'autre part, le développement économique de 
œs trois territoires avait été gravement négligé. Selon 
l'Observer de Londres, le Royaume-Uni n'aurait pas 
dépensé un penny pour les trois protectorats, avant 
l'année 1945. Entre 1945 et 1960, son aide n'aurait pas 
atteint 10 millions de livres. Par suite de cet état de 
choses, les territoires étaient de plus en plus dépendants 
des salaires des travailleurs migrants en Afrique du 
Sud et dans les Rhodésies, et l'Afrique du Sud les 
considérait comme de futurs Bantoustans à l'intérieur 
de la République et comme une source permanente de 
main-d'œuvre à bon marché. Comme l'a signalé le 
représentant de l'Ethiopie (par. 38 plus haut), la Cons
titution sud-africaine de 1961, reprenant certaines dis
positions de celle de 1909, prévoit l'éventuelle annexion 
des territoires de la Haute Commission. C'est là la 
raison pour laquelle la Puissance administrante a main
tenu ces territoires dans un état d'ignorance et de pau
vreté. Au Betchouanaland, 43 p. 100 des hommes doi
vent aller travailler dans les mines d'or, dans l'industrie 
ou dans les exploitations agricoles de l'Afrique du 
Sud. La Puissance administrante n'ayant rien fait pour 
améliorer les conditions économiques, le Gouvernement 
raciste de l'Afrique du Sud tient les trois protectorats à 
sa merci. Les dizaines de milliers de travailleurs qui 
doivent aller gagner leur vie en Afrique du Sud y 
étaient soumis à des traitements indignes. De plus, avec 
l'accord de la Puissance administrante, le Gouvernement 
de l'Afrique du Sud avait récemment renforcé le 
contrôle à la frontière au détriment des habitants des 
protectorats. De plus, la façon dont l'Autorité adminis
trante appuyait le gouvernement Verwoerd était illus-
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trée par la manière dont étaient traités les Sud-Afri
cains qui cherchaient refuge dans les territoires de la 
Haute Commission. Les permis de séjour étaient plus 
difficiles à obtenir et certains réfugiés avaient même été 
refoulés en Afrique du Sud. La police du Bassoutoland 
collaborait avec celle de l'Afrique du Sud; c'était ainsi 
qu'à la suite d'une descente opérée par la police du 
Bassoutoland au siège du Pan-Africanist Congress au 
cours de laquelle on avait trouvé une liste de membres 
actifs en Afrique du Sud, des arrestations avaient été 
opérées en Afrique du Sud. La Puissance administrante 
employait aussi un grand nombre de Sud-Africains dans 
des postes importants. 

83. La Puissance administrante intensifiait sa lutte 
contre le mouvement de libération nationale. Elle avait 
même été jusqu'à envoyer des forces armées du 
Kenya pour réprimer la grève générale déclenchée au 
Souaziland. Le Comité spécial ne pouvait rester indiffé
rent devant des mesures aussi brutales qui avaient 
soulevé l'indignation de l'opinion mondiale et qui vio
laient d'une manière flagrante les dispositions de la 
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale. 

84. Selon le représentant de la Pologne, la seule solu
tion pour ces trois territoires, qui souffraient encore de 
leur longue et malheureuse association avec l'Afrique 
du Sud, était l'octroi immédiat de l'indépendance. Le 
Gouvernement du Royaume-Uni avait le devoir de 
mener sans délai les territoires de la Haute Commission 
à l'indépendance, en appliquant fidèlement la résolution 
1817 (XVII). 

85. Le représentant de la Bulgarie estimait que 
c'était au Bassoutoland, au Betchouanaland et au 
Souaziland que le colonialisme revêtait certains de ses 
aspects les plus cruels. 

86. Les peuples de ces territoires se trouvaient dans 
une situation tragique après près d'un siècle de domina
tion britannique. Dépossédés par les colons britanniques 
et sud-africains de leurs terres les plus fertiles, les 
habitants devaient aller travailler dans les mines ou les 
plantations ou mener une vie de misère dans les 
"réserves". Les trois territoires étaient ainsi un réser
voir de main-d'œuvre à bon marché pour les entre
prises industrielles de l'Afrique du Sud. Leurs impor
tantes richesses minières ne profitaient pas aux popu
lations locales, mais étaient exploitées par les colonialis
tes britanniques et sud-africains. La pénétration crois
sante des monopoles financiers sud-africains est parti
culièrement inquiétante à cet égard. 

87. Sur le plan politique, les populations des trois 
territoires se trouvaient tout aussi dénuées. Les rési
dents britanniques détenaient tous les pouvoirs. Les 
Conseils législatifs créés par la Puissance adminis
trante n'avaient que des fonctions consultatives et 
étaient composés en majorité de colons européens. La 
population indigène ne jouissait d'aucun des droits de 
l'homme et était soumise au régime de l'apartheid dans 
presque tous les domaines. 

88. Ne pouvant supporter plus longtemps cette do
mination intolérable, les peuples du Bassoutoland, du 
Betchouanaland et du Souaziland, suivant l'exemple de 
leurs frères des autres pays africains, intensifiaient leur 
lutte pour l'indépendance et la liberté. 

89. En étudiant les trois territoires l'année précé
dente, le Comité spécial avait fait des recommandations 
que l'Assemblée générale avait faites siennes dans sa 
résolution 1817 (XVII). 

90. A la lumière de cette résolution et de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 

peuples coloniaux, le Comité devait proposer des mesu
res qui permettent au Bassoutoland, au Betchouanaland 
et au Souaziland d'accéder à l'indépendance dans les 
plus brefs délais. On savait que la Puissance adminis
trante n'avait appliqué aucune des dispositions de la 
résolution 1817 (XVII) et que le représentant du 
Royaume-Uni n'avait pas donné dans sa déclaration la 
moindre indication permettant de savoir à quelle date 
ces trois territoires seraient indépendants. La résolution 
1817 (XVII) déclarait également que toute tentative 
d'annexion du Bassoutoland, du Betchouanaland et du 
Souaziland ou de violation de leur intégrité territoriale 
serait considérée par l'Organisation des Nations Unies 
comme un acte d'agression violant la Charte des 
Nations Unies. 

91. La délégation bulgare s'inquiétait de voir la poli
tique du Royaume-Uni encourager les tendances 
annexionistes du Gouvernement raciste de l'Afrique du 
Sud. Le fait que la Puissance administrante essayait 
d'une manière persistante d'imposer au Bassoutoland, 
au Betchouanaland et au Souaziland des constitutions 
qui étaient rejetées par leurs populations ne permettait 
guère de croire que le Gouvernement du Royaume-Uni 
veuil1e sincèrement coopérer avec l'Organisation des 
Nations Unies en vue de l'application immédiate de la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux. 

92. En ce qui concernait la grève générale et les 
troubles qui avaient éclaté dernièrement au Souaziland, 
il était grand temps que le Gouvernement britannique 
comprenne que sa politique de répression brutale était 
vouée à l'échec et que la seu1e solution résidait dans 
l'octroi de l'indépendance. 

93. La délégation bulgare appuierait sans réserve 
toute mesure permettant aux trois territoires de recou
vrer leur liberté. 

94. Le représentant de l'Inde a dit qu'après av01r 
soigneusement étudié la déclaration faite par le repré
sentant du Royaume-Uni au sujet des territoires de la 
Haute Commission, il ne pouvait s'empêcher de conclure 
que rien d'important n'avait été fait en vue de l'appli
cation des résolutions 1514 (XV) et 1817 (XVII) de 
l'Assemblée générale. Il ressortait d'un récent article 
de l'Observer de Londres que jusqu'à ces derniers 
temps, le Royaume-Uni se désintéressait des progrès, 
tant économiques que constitutionnels, des trois protec
torats, pensant qu'ils accepteraient un jour d'être 
annexés à l'Afrique du Sud. Entre 1945 et 1960, l'aide 
accordée par le Royaume-Uni aux trois territoires avait 
été inférieure à 10 millions de livres. Pis encore, ils 
avaient été privés de techniciens et d'administrateurs 
expérimentés. On s'expliquait ainsi les témoignages des 
pétitionnaires qui étaient venus à New York l'année 
précédente et qui avaient décrit les ~on.ditions misé_ra
bles et angoissantes dans lesquelles vtvalt la population 
autochtone. 

95. Au Souaziland, la situation s'était encore aggra
vée depuis lors. M. Duncan Sandys, secrétaire d'Etat 
aux colonies, avait pris sur lui d'arrêter la forme à 
donner à la nouvelle Constitution. A en juger par les 
détails fournis par le représentant du Royaume-Uni, 
cette constitution ne pouvait satisfaire la population 
souazte. 

96. La situation laissait également beaucoup à 
désirer au Bassoutoland et au Betchouanaland. Ce qu'il 
fallait, c'était convoquer d'urgence une conférence cons
titutionnelle en vue d'élaborer, pour chacun des trois 
territoires, une constitution qui tienne compte de l'évo-
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lution des esprits, qui reflète la prédominance africaine 
et favorise les progrès démocratiques. Non seulement 
les dispositions constitutionnelles actuelles étaient injus
tes, mais elles étaient fondées sur une prémisse fausse 
à savoir que les peuples de cette partie de l'Afriqu~ 
n'étaient pas encore mûrs pour l'indépendance et la 
liberté. Le Comité ne saurait accepter un tel argument. 

97. Le problème de ces territoires se compliquait du 
fait de leur situation géographique par rapport à la 
République sud-africaine. Parlant au cours d'une 
réunion du Southern African Freedom Group, M. 
Harold Wilson, le leader du parti travailliste britanni
que, avait déploré qu'il y eût une étroite coopération 
entre l'Administration de ces territoires et la police sud
africaine. Le Royaume-Uni avait déjà accepté que 
cette dernière contrôle les mouvements des Africains à 
la frontière des trois territoires; depuis le 1er juillet 
1963, tous les Africains venant du Bassoutoland, du 
Betchouanaland et du Souaziland seraient considérés en 
Afrique du Sud comme des étrangers. Il y avait lieu, 
en particulier, de craindre que la République sud-afri
caine ne cherche à "étrangler" économiquement le Bas
soutoland, qui abritait un nombre croissant de réfugiés 
politiques sud-africains. Des pourparlers étaient actuel
lement en cours en vue de la revision de l'union doua
nière, vieille de 53 ans, dont le Bassoutoland tirait un 
tiers de ses recettes, le Betchouanaland 20 p. 100 et le 
Souaziland 11 p. 100. La République sud-africaine 
voulait maintenant conclure un accord séparé avec 
chacun des territoires; si elle arrivait à ses fins, elle 
serait en mesure de "comprimer" le Bassoutoland, 
tout en ménageant les gros capitaux sud-africains 
investis dans les riches mines du Souaziland. 

98. Le représentant de la Syrie a constaté que la 
situation politique n'avait guère changé au Bassouto
land, au Betchouanaland et au Souaziland, depuis 1962. 
Les trois territoires restaient sous la domination directe 
de la puissance coloniale, sans avoir la possibilité de 
secouer les chaînes du traditionalisme, qui était l'allié 
naturel de la domination étrangère et le principal obs
tacle au progrès et à l'indépendance. 

99. Au Bassoutoland, par exemple, la Constitution de 
1959, rejeté.e I?ar la population, était encore en vigueur, 
et la CommiSSIOn constitutionnelle qui avait été chargée 
de la reviser avançait très lentement dans ses travaux. 
Au Betchouanaland, la situation n'était guère meilleure. 
Selon le représentant du Royaume-Uni, le Commissaire 
résident s'était engagé à réexaminer la Constitution 
au cours de l'année 1963, et le Gouvernement du 
Royaume-Uni examinerait toute proposition touchant 
la prochaine étape constitutionnelle qui aurait recueilli 
l'assentiment général de la population. Mais qu'en
tend-on par "assentiment général de la population"? Si 
la minorité européenne devait compter autant que 
l'écrasante majorité africaine et si les chefs traditionnels 
devaient avoir le même poids que la masse de la popula
tion, les résultats ne pourraient évidemment répondre 
aux vœux des peuples, ni aux exigences de la Déclara
tion sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux. Au Souaziland, la Constitution impo
sée au territoire montrait également que Je Gouverne
m~nt .d~ .Roya~me-Uni ne se préoccupait que de la 
mmontc etrangere et des chefs traditionnels. 

. 100. II ét~it difficile de comprendre la politique sui
VIe par Ja Pmssa~e administrante au regard des recom
mandatiOns du Comité spécial faites en 1962 et des 
résolt!tions adoptées par l'Assemblée générale. Etant 
don~e le. mandat qui lui avait été confié, le Comité 
devait agir conformément à la lettre et à l'esprit de la 

Déclaration sur l'?ctroi de l'indépendance aux pays et 
aux; peupl~s c.ol<?ma.ux. Pour cette raison, la délégation 
synenne mvltait mstamment le Gouvernement du 
Royaume-Uni à donner effet à la résolution 1817 
(XVII), qui visait tout particulièrement -les territoires 
de la Haute Commission. 

D.- DÉCISIONS PRISES PAR LE COMITÉ SPÉCIAL 

EN 1963 

101. A la 201e séance du Comité, le 25 juillet 1963, 
1~ rep~ésentant de l'Ethiopie a présenté un projet de 
resolutiOn (A/AC.l09/L.75) dont le Cambodge, l'Ethio
pie, l'Inde, l'Irak, l'Iran, Madagascar, la Syrie, la 
Tunisie et la Yougoslavie étaient les auteurs. La Côte
d'Ivoire, le Mali, le Sierra Leone et le Tanganyika se 
sont joints aux auteurs ultérieurement (A/ AC.l09/ 
L.75jAdd.l). 

102. Présentant le projet de résolution, le représen
tant de l'Ethiopie a appelé l'attention sur le paragra
phe 5 qui contenait un élément nouveau et important. 
Il recommandait à l'Assemblée générale d'étudier, de 
toute urgence, toutes mesures permettant de garantir 
l'indépendance et l'intégrité territoriale des trois terri
toires, lesdites mesures pouvant notamment comprendre 
l'envoi d'équipes d'observation des Nations Unies dans 
œs territoires. Il convenait de rappeler, à cet égard, la 
situation géographique très particulière des trois terri
toires. Deux d'entre eux étaient encerclés par des 
voisins hostiles et le troisième était situé aux abords de 
la République sud-africaine. C'étaient des avant-postes 
du nationalisme africain, et lorsqu'ils seraient indé
pendants, il n'était pas sûr que le Gouvernement sud
africain veuille les accepter comme voisins. Le fait que 
les Africains aient un gouvernement indépendant, dans 
ces territoires, pourrait lui sembler contraire à la doc
trine même de l'apartheid. A cause de ces considérations 
de politique intérieure, il n'était donc pas sûr qu'il 
tolérerait œs territoires. D'ores et déjà, le Gouverne
ment sud-africain s'inquiétait de voir que des Africains 
puissent échapper à son régime d'oppression et y 
trouver un refuge. C'était pourquoi l'on demandait, au 
paragraphe 5 du projet de résolution, une étude des 
mesures préventives contre toute agression de la part 
d'un Etat voisin. Les auteurs du projet de résolution 
n'avaient pas voulu spécifier la nature de ces mesures. 
En parlant d'équipes d'observation des Nations Unies, 
ils n'avaient pas dit qu'elles auraient un caractère mili
taire, ni qu'elles s'occuperaient d'opérations de maintien 
de la paix. Ils se contentaient de dire qu'il fallait une 
présence effective des Nations Unies, une présence qui 
puisse aider les organes compétents des Nations Unies à 
obtenir des renseignements sûrs touchant une atteinte 
éventuelle à l'intégrité territoriale des trois territoires. 
Enfin, ils n'avaient pas non plus précisé la méthode à 
suivre pour l'établissement de ces équipes d'observa
tion. Ils se rendaient compte, en effet, que des déléga
tions pourraient éprouver certaines difficultés en raison 
de l'attitude qu'elles avaient adoptée concernant les opé
rations de maintien de la paix entreprises par les 
Nations Unies. 

103. A la 202e séance, le représentant de la Pologne 
a présenté les amendements suivants: 

1) Au deuxième alinéa du préambule, les mots 
"retraçant les mesures constitutionnelles prises jusqu'à 
présent dans ces territoires" devraient être supprimés; 

2) L'alinéa suivant devrait être inséré: 
"Condamnant les mesures de répression prises con

tre les éléments nationalistes des territoires" ; 
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3) Au paragraphe 3 du dispositif, il conviendrait du Royaume-Uni et le représentant de la République 
d'insérer les mots "à nouveau" après les mots "De sud-africaine avaient déclaré publiquement, à plusieurs 
demander"; reprises, que les territoires en question ne seraient pas 

4) Au paragraphe 5, il conviendrait de supprimer la annexés par l'Afrique du Sud. 
fin de la phrase à partir des mots "lesdites mesures" ; 108. Le représentant du Danemark a déclaré que, de 

5) Le paragraphe 6 devrait marquer la responsabi- même que le représentant de l'Australie, il regrettait 
lité qui incombe à la Puissance administrante quant à que les amendements de l'Italie n'aient pas été acceptés. 
la fourniture d'une assistance économique, financière C'est pourquoi sa délégation s'abstiendrait lors du 
et technique aux trois territoires. vote. 

104. Le représentant de l'Italie a proposé les amen- 109. Le Comité spécial a alors adopté le projet de 
dements suivants: résolution, tel qu'il avait été modifié oralement, par 17 

1) Remplacer le deuxième alinéa du préambule par voix contre 3, avec 2 abstentions. 
l'alinéa suivant: 

"Notant que la Puissance administrante n'a pas 
pleinement mis en œuvre les dispositions contenues 
dans les résolutions 1514 (XV) et 1817 (XVII) de 
I' Assemblée générale" ; 
2) Remplacer le paragraphe 3 du dispositif par le 

paragraphe suivant: 
"3. De demander à la Puissance administrante de 

continuer à procéder sans délai et en consultation 
avec la population des trois territoires à la création 
et au développement d'institutions politiques repré
sentatives reflétant à la fois la culture et les tradi
tions du peuple et les besoins d'un Etat démocratique 
moderne." 
105. · Le représentant de l'Union soviétique a pro

posé: 
1) Que le projet de résolution exprime l'opinion du 

Comité selon laquelle la Puissance administrante colla
borait avec la République sud-africaine en faveur de la 
politique d'apartheid et du renforcement de la position 
économique de l'Afrique du Sud dans les protectorats; 

2) Que le Comité condamne nettement le Royaume
Uni pour la répression du mouvement de libération du 
peuple souazi et que le projet de résolution se pro
nonce sur l'emploi fait de la base britannique du 
Kenya à cette fin ; 

3) Qu'au paragraphe 5 dans le membre de phrase 
"jusqu'au moment où l'Assemblée générale estimerait 
que l'indépendance et l'intégrité territoriales du terri
toire ne sont plus menacées", les mots "l'Assemblée 
générale" soient remplacés par les mots "les Na ti ons 
Unies"; 

4) Que le paragraphe 6 soit remplacé par un para
graphe demandant instamment à la Puissance admi
nistrante de mettre au point des mesures efficaces pour 
améliorer la situation culturelle et économique de la 
population des territoires et, peut-être, d'indiquer les 
sources auprès desquelles les fonds nécessaires pour
raient être obtenus. 

106. Les auteurs ont annoncé qu'après avoir examiné 
les amendements oraux proposés par divers repré
sentants, ils acceptaient l'amendement du représentant 
de la Pologne au paragraphe 3 et l'amendement du 
représentant de l'Union soviétique au paragraphe S. 

107. Le représentant de l'Australie a dit que sa délé
gation voterait contre le projet de résolution, pour la 
raison essentielle qu'il ne tenait pas compte des progrès 
constitutionnels, lents peut-être mais réels, qui avaient 
été accomplis dans les territoires. Elle pensait qu'il 
aurait été juste de tenir compte des efforts de la Puis
sance administrante et elle regrettait que les amende
ments proposés par le représentant de l'Italie dans ce 
sens n'aient pas été adoptés. D'autre part, la délégation 
australienne se demandait si le ton péremptoire du 
paragraphe 4 était justifié, étant donné que la délégation 

110. Le représentant du Royaume-Uni a dit qu'il 
tenait à préciser une fois de plus la position de son gou
vernement, à la suite des allusions qui avaient été faites 
à la possibilité d'une incorporation des trois territoires 
à l'Afrique du Sud. Il a rappelé que les ministres bri
tanniques responsables avaient déclaré, à diverses repri
ses, qu'en dépit de la loi de 1909 qui prévoyait un dis
positif en vue de l'incorporation de ces territoires à 
l'Afrique du Sud, il n'était absolument pas question que 
cette annexion ait lieu. De toute manière, la loi de 1909 
était devenue caduque lorsque l'Afrique du Sud avait 
quitté le Commonwealth. Le représentant du Royaume
Uni a affirmé, une fois encore, que son gouvernement 
s'estimait responsable de ces territoires tant que ceux-ci 
lui seraient confiés. C'était pourquoi la délégation bri
tannique s'élevait contre le paragraphe 5 du projet de 
résolution, qui évoquait la possibilité d'actes d'agression. 

111. D'autre part, le Royaume-Uni avait voté contre 
le projet de résolution pour la raison qu'il ne tenait au
cun compte des progrès constitutionnels qui avaient 
été accomplis dans les territoires en question. Le repré
sentant du Royaume-Uni avait longuement décrit ces 
progrès à une des séances du Comité spécial (voir 
par. 24 à 30 plus haut). Il avait précisé à cette occasion 
qu'au Bassoutoland une commission constitutionnelle 
était chargée de reviser la Constitution de 1959, que la 
Constitution du Betchouanaland serait remaniée en 
consultation avec les représentants des partis politiques 
et des intérêts publics et qu'en ce qui concernait le 
Souaziland le Secrétaire d'Etat pour les colonies avait 
proposé une nouvelle constitution qui donnait un rôle 
prépondérant à la population et s'efforçait d'établir un 
compromis entre les divers partis. 

112. Dans une lettre datée du 26 juillet 1963 (A/ 
AC.109/51), le représentant permanent de l'Afrique du 
Sud auprès de l'Organisation des Nations Unies se 
référait au paragraphe 4 du projet de résolution et 
rappelait la déclaration faite par sa délégation à la elix
septième session de l'Assemblée générale, le 19 décem
bre 1962, lors de l'adoption de la résolution 1817 
(XVII) intitulée "Question du Bassoutolancl, du 
13etchouanaland et du Souazilancl", à savoir que sa 
délégation rejetait "l'accusation figurant dans l'avant
dernier alinéa elu préambule au sujet de l'intention ma
nifestée par le Gouvernement de la République sud
africaine d'annexer ces territoires" (1198e séance 
plénière, par. 2). 

113. Le projet de résolution sur le Bassoutoland, le 
Betchouanalancl et le Souaziland, modifié oralement et 
approuvé par le Comité spécial à sa 202e séance, le 26 
juillet 1963 (A/ AC.l09j50) est le suivant: 

"Le Comité spécial chargé d'examiner la situation 
en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux, 
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"Rappelant la résolution 1817 (XVII) du 18 dé
cembre 1962, relative aux territoires du Bassoutoland, 
du Betchouanaland et du Souaziland, que l' Assem
blée générale avait adoptée sur sa recommandation, et 
tenant compte des dispositions des résolutions 1514 
(XV) du 14 décembre 1960, 1654 (XVI) du 27 
novembre 1961 et 1810 (XVII) du 17 décembre 1962 
de l'Assemblée générale, 

"Ayant entendu l'exposé du représentant de la 
Puissance administrante retraçant les mesures cons
titutionnelles prises jusqu'à présent dans ces terri
toires, 

"Regrettant que la Puissance administrante n'ait 
pas pris de mesures efficaces pour appliquer les dis
positions des résolutions 1514 (XV) et 1817 (XVII), 

"Tenant compte du fait que le Gouvernement de la 
République sud-africaine continue, comme par le 
passé, à réclamer et à exiger que ces territoires lui 
soient transférés, 

"Rappelant la déclaration contenue dans la résolu
tion 1817 (XVII) de l'Assemblée générale, aux 
termes de laquelle toute tentative faite pour annexer le 
Bassoutoland, le Betchouanaland ou le Souaziland, 
ou pour porter atteinte d'une façon quelconque à leur 
intégrité territoriale, sera considérée par l'Organisa
tion des Nations Unies comme un acte d'agression 
qui viole la Charte des Nations Unies, 

"Considérant la situation économique, financière 
et sociale peu satisfaisante de ces trois territoires et 
leurs besoins pressants d'assistance extérieure, 

"Recommande à l'Assemblée générale : 
"1. De réaffirmer le droit inaliénable des peuples 

du Bassoutoland, du Betchouanaland et du Souaziland 
à l'autodétermination et à l'indépendance; 

"2. De demander à nouveau à la Puissance admi
nistrante de prendre immédiatement des mesures 
pour restituer aux autochtones toutes les terres qui 
leur ont été enlevées, sous quelque forme ou sous 
quelque prétexte qu'ait eu lieu cette aliénation; 

"3. De demander à nouveau à la Puissance admi
nistrante de convoquer immédiatement, pour chacun 
des trois territoires, une conférence constitutionnelle 
à laquelle participeront tous les groupements repré
sentant les diverses opinions, en vue de la mise au 
point de dispositions constitutionnelles démocratiques 
devant conduire à des élections générales au suffrage 
universel et, immédiatement après, à l'indépendance; 

"4. D'inviter la République sud-africaine à décla
rer en termes non équivoques qu'elle ne cherchera pas 
à annexer ces trois territoires et à porter atteinte à 
leur intégrité territoriale, avant ou après leur acces
sion à l'indépendance; 

"S. D'étudier, de toute urgence, toutes mesures 
permettant de garantir l'indépendance et l'intégrité 
territoriale des trois territoires et de faire en sorte 
qu'aucun acte d'agression ne soit commis à l'encontre 
de l'un ou de l'autre d'entre eux, lesdites mesures 
pouvant notamment comprendre l'envoi dans ces ter
ritoires, avec le consentement de la population, 
d'équipes d'observation des Nations Unies qui reste
raient sur place jusqu'au moment où l'Organisation 
des Nations Unies estimerait que l'indépendance et 
l'intégrité territoriale des territoires ne sont plus 
menacées; 

"6. De faire un effort accnt pour fournir aux ter
ritoires, par l'intermédiaire des programmes de coopé
ration technique de l'Organisation des Nations Unies 
et par l'intermédiaire des institutions spécialisées, une 
assistance économique, financière et technique en 
rapport avec leurs besoins spéciaux." 

CHAPXTRE x 

GUYANE BRITANNIQUE 

A.- DÉCISIONS PRISES PAR LE COMITÉ SPÉCIAL 
EN 1%2 

1. Après avoir étudié la question de la Guyane bri
tannique à ses séances de 1962, le Comité spécial a 
approuvé, le 30 juillet 1962, un projet de résolution 
relatif à ce territoire (A/5238, chap. VII, par. 84). 

2. Dans cette résolution, le Comité spécial, notant 
qu'en novembre 1961 les deux Chambres du Parlement 
de la Guyane britannique avaient adopté une motion 
demandant au Gouvernement du Royaume-Uni de fixer 
une date pour l'indépendance en 1962, et compte tenu 
de J'engagement de principe pris par le Gouvernement 
du Royaume-Uni de tenir une conférence constitu
tionnelle pour J'indépendance de la Guyane britannique, 
a prié Je Gouvernement du Royaume-Uni et le Gou
vernement de la Guyane britannique de reprendre 
immédiatement les négociations en vue d'aboutir à un 
accord sur la date de l'indépendance du territoire, con
formément aux vœux de sa population tels que son 
Parlement les avait exprimés. Le Comité spécial a 
également prié le Secrétaire général de transmettre le 
texte de cette résolution à la Puissance administrante. 

3. Par une lettre en date du 1er août 1962, Je Secré
taire général a communiqué la résolution du Comité 
spécial au Gouvernement du Royaume-Uni. 

B. -RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITOIRE 

Introduction 

4. On trouvera des renseignements détaillés sur le 
territoire dans le rapport que le Comité spécial a pré
senté à l'Assemblée générale, à sa dix-septième session 
(A/5238, chap. VII, par. 1 à 21). 

Population 

5. Selon les estimations, la Guyane britannique 
comptait au 31 décembre 1961 590 050 habitants, ré
partis comme suit : Indiens (originaires des Indes), 
289 790; personnes d'origine africaine, 192 660; métis, 
68 420; Amérindiens, 23 600; Chinois, 3 520; Euro
péens, 12 060. 

Constitution 

6. La Constitution actuelle de la Guyane britannique 
est entrée en vigueur en 1961 en vertu de l'ordre en 
conseil de 1961 relatif à la Constitution de la Guyane 
britannique (British Guiana (Constitution) Order in 
Council, 1961). La nouvelle Constitution s'inspire des 
recommandations d'une Conférence constitutionnelle 
qui s'est tenue à Lancaster Bouse, à Londres, en mars 
1960. Il avait également été convenu lors de cette con-
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férence qu'une conférence sur l'indépendance serait con
voquée lorsque la législature de la Guyane britannique 
en exprimerait le vœu, mais au plus tôt en août 1962. 

7. La Constitution de 1961, qui est actuellement en 
vigueur, prévoit une législature bicamérale, à savoir 
une assemblée législative de 35 membres tous élus et 
un sénat de 13 membres désignés. L'organe exécutif, 
c'est-à-dire le Conseil des ministres, se compose d'un 
Premier Ministre et de neuf autres ministres au 
maxtmum. 

Elections de 1961 

8. Les trois principaux partis politiques ont par
ticipé aux élections générales qui ont eu lieu au suffrage 
universel des adultes le 21 août 1961, conformément 
à la nouvelle constitution; il s'agit du Peoples Progres
sive Party, du Peoples National Congress et du 
United Force. Au total, 88,5 p. 100 des électeurs ont 
voté. Les résultats ont été les suivants: 

a) Le Peoples Progressive Party (PPP), dirigé par 
M. Cheddi Jagan, a obtenu 20 sièges; il a recueilli 
93 075 votes, soit 42,6 p. 100 des suffrages. 

b) Le Peoples National Congress (PNC), dirigé 
par M. L. F. S. Burnham, a obtenu 11 sièges; il a 
recueilli 89 501 votes, soit 41 p. 100 des suffrages. 

c) Le United Force (UF), dirigé par M. Peter 
d' Aguiar, a obtenu 4 sièges; il a recueilli 35 771 votes, 
soit 16,4 p. 100 des suffrages. 

9. Depuis les élections, le nombre des sièges détenus 
par le parti majoritaire (PPP) a diminué de deux 
unités, car l'élection d'un membre du parti a été inva
lidée et un autre membre de ce parti a décidé de siéger 
en tant que membre indépendant de l'opposition. Ainsi 
le PPP ne garde que 18 sièges, le PNC 11 et I'UF 4, 
tandis que les Indépendants en obtiennent 1. 

10. A la suite des élections, le Peoples Progressive 
Party (PPP), qui avait abtenu la majorité des sièges 
à l'Assemblée législative, a assumé les responsabilités 
du pouvoir, son chef, M. Cheddi Jagan, devenant pre
mier ministre. 

Renvoi de la Conférence de l'indépendance 

11. Le principe de l'indépendance de la Guyane bri
tannique a été admis par le Gouvernement du Royaume
Uni lors de la Conférence constitutionnelle de mars 
1960. En novembre 1961, les deux Chambres du Parle
ment de la Guyane britannique ont adopté une réso
lution demandant au Gouvernement du Royaume-Uni 
de fixer une date de l'année 1962 pour l'octroi de 
l'indépendance. En réponse, le Secrétaire d'Etat aux 
colonies a annoncé en janvier 1962 qu'il était disposé 
à organiser une conférence à Londres en mai 1962, 
pour discuter de la date de l'accession de la Guyane 
britannique à l'indépendance et des dispositions à 
prendre à cet effet. 

12. En février 1%2, des désordres se sont produits 
en Guyane britannique. Ces désordres ont été tels que 
le Gouverneur, agissant sur l'avis du Conseil des 
ministres, a proclamé l'état d'urgence. 

13. Le 13 mars 1962, on apprenait que le Secrétaire 
d'Etat aux colonies, après avoir consulté le Gouverne
ment de la Guyane britannique, avait constitué une 
Commission du Commonwealth composée de trois 
membres et chargée "d'enquêter sur les désordres qui 
ont eu lieu récemment en Guyane britannique ainsi que 
sur les événements qui en ont été la cause, et de faire 
rapport à ce sujet". 

14. Le 8 mai 1962, le Secrétaire d'Etat aux colonies 
a déclaré que, bien que le Gouvernement du Royaume
Uni eût accepté en janvier de convoquer une conférence 
de l'indépendance au mois de mai, les événements ulté
rieurs rendaient la chose impossible dans la pratique. 
Il a ajouté qu'une commission, présidée par sir Henry 
Wynn Parry, commencerait vers le milieu du mois une 
enquête sur les désordres qui s'étaient produits en 
février à Georgetown. Il a dit encore que son gouverne
ment étudiait avec le Gouvernement de la Guyane bri
tannique les mesures à prendre pour que la Conférence 
puisse être saisie d'un exposé des idées que l'on avait 
en Guyane touchant la Constitution du futur Etat indé
pendant, les divergences de vues étant réduites dans 
toute la mesure possible. D'autre part, les deux gou
vernements entreprenaient conjointement un examen 
des questions financières. Pour que ces mesures puissent 
être prises, il fallait différer quelque peu la réunion de 
la conférence. Le Secrétaire d'Etat se proposait de tenir 
cette conférence en juillet, à condition que les mesures 
préparatoires nécessaires aient pu être prises en temps 
voulu. 

15. Le 3 juillet 1962, le Secrétaire d'Etat aux colo
nies a donné la réponse écrite suivante à une question 
qui avait été posée à la Chambre des communes: 

"La Commission chargée d'enquêter sur les dé
sordres survenus en février en Guyane britannique 
compte présenter son rapport en août. Comme je l'ai 
fait savoir au Gouvernement de la Guyane britan
nique au milieu du mois de juin -lorsque j'ai 
demandé instamment à tous les intéressés de pré
senter immédiatement des exposés contenant des pro
positions qui seraient examinées lors de la confé
rence dont j'avais proposé la convocation pour le 
mois de juillet- j'estime essentiel que la conférence 
ait connaissance du rapport de la Commission avant 
de commencer ses travaux. Je regrette donc qu'il faille 
différer la conférence. Je me propose maintenant de 
la convoquer dès que possible après la Conférence des 
Premiers Ministres du Commonwealth, qui doit avoir 
lieu en septembre 82." 

16. La Commission d'enquête s'est réunie en Guyane 
britannique du 21 mai au 28 juin 1962. Son rapport 83 

a été publié en juillet 1962. 

Conférence de l'indépendance de 1962 

17. La Conférence de l'indépendance de la Guyane 
britannique s'est réunie à Londres, à Lancaster House, 
du 23 octobre au 6 novembre 1962, sous la présidence 
de M. Duncan Sandys, Secrétaire d'Etat aux colo
nies 84• Ont assisté à cette conférence, outre les repré
sentants du Gouvernement britannique, des délégués 
des trois partis politiques représentés à l'Assemblée 
législative de la Guyane britannique c'est-à-dire le PPP, 
le PNC et l'UF. La Conférence, qui a tenu 18 séances, 
s'est terminée le 6 novembre 1962 sans parvenir à un 
accord sur les principales questions à résoudre. 

18. Un certain nombre de questions constitution
nelles ont été réglées, mais il s'est avéré impossible de 
faire des progrès sensibles parce que la Conférence n'a 
pu parvenir à un accord sur trois questions majeures, 

82 Voir Parliamentary Debates (Hansard), Bouse of Cam
mons, Official Report, Fifth Series, Vol. 662 (Londres, H. M. 
Stationery Office), Written Answers, col. 28. 

83 Report of a Commission of lnquiry into Disturbances in 
British Guiana in February 1962 (Londres, H. M. Stationery 
Office), Colonial No. 354. 

84 Par une lettre du 20 novembre 1962 (A/5315), le Royaume
Uni a communiqué au Secrétaire général des Nations Unies le 
texte du rapport de la Conférence. 
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à savoir: les élections auraient-elles lieu au scrutin 
uninominal, comme à l'heure actuelle, ou sur la base de 
la représentation proportionnelle? Le droit de vote 
serait-il accordé à 21 ans, comme à l'heure actuelle, ou 
à 18 ans? Fallait-il tenir de nouvelles élections avant 
l'indépendance? 

19. Le parti gouvernemental, le PPP, préconisait le 
scrutin uninominal par circonscription et le droit de 
vote à l'âge dé 18 ans et n'était pas favorable à l'orga
nisation d'élections avant l'indépendance. Le PNC et 
l'UF demandaient la représentation proportionnelle, le 
droit de vote à l'âge de 21 ans et de nouvelles élections. 
La Conférence a reconnu qu'en l'absence d'un accord 
sur ces points il ne restait qu'une alternative: laisser au 
Gouvernement britannique le soin d'arbitrer les ques
tions en litige ou ajourner la Conférence. 

20. Les chefs des trois délégations de la Guyane bri
tannique n'étaient pas disposés à accepter l'arbitrage du 
Gouvernement britannique sur les questions en litige. 
M. Sandys a déclaré qu'il ne jugeait pas approprié, au 
stade où l'on était parvenu, d'imposer des décisions 
contraires soit aux vœux du parti gouvernemental qui 
détenait la majorité des sièges à l'Assemblée législative, 
soit à ceux des partis de l'opposition qui, à eux deux, 
avaient obtenu la majorité des suffrages lors des der
nières élections. 

21. A la dernière séance, le 6 novembre 1962, il a été 
décidé que la Conférence devait être ajournée afin de 
permettre aux partis de la Guyane britannique de pour
suivre la discussion. M. Sandys a insisté sur le fait que 
l'on ne pouvait laisser se prolonger la situation exis
tante, étant donné que la persistance de l'incertitude 
politique ne pouvait que compromettre le progrès social 
et écon~miqn_e ~u pays. Il a déclaré que si les partis ne 
parvenatent a s entendre sur aucune solution dans un 
certain délai, le Gouvernement britannique pourrait être 
amen~ à envisager d'imposer un règlement de sa propre 
autonté, afin de permettre à la Guyane britannique de 
s'acheminer vers l'indépendance. Mais, comme c'eût été 
là une façon fort regrettable d'inaugurer la nouvelle 
nation, il a prié instamment les trois chefs de délégation 
de redoubler d'efforts pour parvenir à un accord. 

Faits nouveaux 

22. En avril 1963, pour protester contre un projet 
de loi sur les relations du travail que le gouvernement 
avait présenté à la législature de la Guyane britannique, 
le Conseil des syndicats a lancé un ordre de grève 
générale. La grève a commencé le 20 avril et aurait 
sérieusement affecté l'économie du territoire et les 
services essentiels. Le 10 mai, le Gouvernement de la 
Guyane britannique a proclamé l'état d'urgence pour 
permettre aux services essentiels de continuer à fonc
tionner. Lorsque le Comité spécial s'est engagé dans la 
discussion générale sur la question de la Guyane britan
nique le 20 juin 1963, la grève se poursuivait encore. 

c.- EXAJI[EN PAR LE Cül\IITÉ SPÉCIAL 

Iutrodllction 

23. Le Comité spécial a examiné la question de la 
Guyane britannique à ses 12Se, 160C, 170e, 171 e 174e 
à 183e, 189" et 190° séances, les 7 mars, 30 avril, 10 à 27 
juin et 9 et 10 juillet 1963. 

Pétitions écrites ct auditions 

24. Le Comité spécial a fait distribuer les pétitions 
suivantes au sujet de la Guyane britannique: 

Pétitionnaires Cotes des documents 

M. L. F. S. Burnham, chef du Peoples 
National Congress (deux pétitions) ... A/AC.109/PET.49 et 

Add.l 
M. Cecil Gray, chef du National Labour 

Front (deux pétitions) .............. A/AC.l09/PET.77 et 
Add.l 

M. Cheddi J agan, premier ministre de 
Guyane britannique (cinq pétitions) .. A/ AC.109/PET.106 et 

Add.l à 3 
M. Felix Cummings, au nom du Pre-

mier Ministre de Guyane britannique .. A/ AC.109/PET.115 
M. Hoosani Ganie, président de la Bri-

tish Guiana Ahmadiyya Anjuman 
Isha'at-i-Islam ...................... A/ AC.109/PET.l20 

M. Andrew L. Jackson, vice-président du 
British Guiana Trades Union Council 
(deux pétitions) ..................... A/AC.109/PET.l32 

M. Milton Hanoman, président du British 
Guiana Multi-Racial Democratie Com-
mittee .............................. A/AC.l09/PET.134 

M. ]. H. Pollydore, secrétaire du British 
Guiana Trades Union Council (quatre 
pétitions) ........................... A/AC.l09/PET.135 

Le Secrétaire de la Municipalité de 
Georgetown ........................ A/ AC.l09/PET.136 

M. A. E. Charles, président de la 
British Guiana Freedom Association ... A/AC.l09/PET.137 

M. C. Persaud Bhairan, au nom de la 
British Guiana Freedom Association ... A/ AC.l09/PET.138 

M. G. L. Munroe, Secrétaire, United 
Force Force Overseas (Great Britain). A/ AC.109/PET.139 

M. Felix Cummings .................. A/ AC.l09/PET.153 * 
M. David de Caires, au nom du New 

World Group ....................... A/AC.l09/PET.154* 
M. Maurice Allen ..................... A/AC.109/PET.171 * 
M. Ganja Persaud, secrétaire général de 

la British Guiana Freedom Associa-
tion (deux pétitions) ................ A/AC.l09/PET.172* 

*Distribué alors que le Comité spécial avait terminé l'exa
men de la question de la Guyane britannique. 

25. Le Comité spécial a entendu les pétitionnaires 
suivants au sujet de la Guyane britannique: 

a) M. L. F. S. Burham, chef du Peoples National 
Congress: 12Se séance; 

b) Le sénateur C.V. Nunes, ministre de l'éducation 
de la Guyane britannique: 160C séance; 

c) M. Andrew L. Jackson, vice-président du British 
Guiana Trades Uni on Council: 171 e séance; 

d) M. Brindley H. Benn, vice-premier ministre de 
la Guyane britannique: 174e et 17Se séances. 

26. M. L. F. S. Durnham, le dirigeant du PNC, 
a dit que la Constitution actuellement en vigueur, en 
vertu de laquelle des élections ont eu lieu le 21 août 
1961, avait institué une autonomie interne complète. 
A ces élections, le PPP dirigé par ,le Premier Ministre, 
M. J agan, a obtenu 42,7 p. 100 des voix et 20 sièges, 
le PNC, dirigé par M. Burnham, 41 p. 100 des voix et 
11 sièges· et l'UF, dirigée par M. Peter d'Aguiar, 
16,3 p. 100 des voix et 4 sièges. 

27. Le ter novembre 1961, le Premier Ministre a 
présenté à l'Assemblée législative une motion deman
dant au Royaume-Uni d'accorder l'indépendance à la 
Guyane britannique en 1962. Cette motion a été appuyée 
par le PNC et a été adoptée par 31 voix contre 4. Son 
parti a toujours fait campagne pour l'indépendance du 
pays et a été en fait le premier parti politique, au cours 
de la campagne électorale de 1961, à proposer une date 
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à cet effet: celle du 31 mai 1962. En parlant sur cette 
motion, M. Burnham a souligné que l'indépendance 
n'était pas un point de discorde entre les deux partis 
principaux. La question qui doit être réglée est celle 
de la constitution avec laquelle la Guyane deviendra 
indépendante. La thèse du PNC est que cette consti
tution doit être acceptable pour la majorité du peuple, 
lui garantir certains droits fondamentaux et le libérer 
de la crainte. A cette fin, le parti de M. Burnham a 
proposé un système électoral de représentation propor
tionnelle qui ferait que la composition de l'Assemblée 
législative correspondrait de façon plus équitable au 
nombre de voix obtenues par les différents partis 
politiques. 

28. Son parti s'est félicité de la décision que le 
Gouvernement du Royaume-Uni a prise d'organiser une 
conférence constitutionnelle à Londres en mai 1962 
pour discuter de la date et des dispositions à prendre 
pour l'accession à l'indépendance de la Guyane britan
nique. Cette conférence a, néanmoins, été ajournée par 
décision unilatérale du Gouvernement du Royaume-Uni 
le 4 mai 1962, et de nouveau le 30 juin 1962, sous pré
texte qu'il était nécessaire de disposer du rapport de 
la Commission chargée d'enquêter sur les troubles du 
16 février 1962. Le PNC s'est publiquement élevé 
contre cet ajournement. La date de la conférence a été 
finalement fixée au 23 octobre 1962. Avant cette date, 
le PNC a proposé au PPP que les deux partis con
fèrent en Guyane britannique ,afin de résoudre leurs 
divergences de vues. La proposition a été rejetée par 
le Premier Ministre, avec l'appui du Gouverneur. Il est 
alors devenu évident que la principale divergence sépa
rant les deux partis concernait le système électoral. Un 
porte-parole du PPP a déclaré que, plutôt que d'ac
cepter la représentation proportionnelle, son parti 
renoncerait à réclamer l'indépendance immédiate et 
continuerait à gouverner en vertu de la présente consti
tution, jusqu'en 1965. 

29. A la Conférence de Londres sur l'indépendance 
de la Guyane britannique, l'UF a appuyé la proposition 
du PNC en vue de l'institùtion de la représentation 
proportionnelle. Ainsi, ce système électoral a l'appui 
des représentants élus par 57,3 p. 100 des électeurs 
contre 42,7 p. 100 favorables au système actuel. 

30. Le PNC a finalement proposé qu'un référendum 
soit organisé pour que les électeurs puissent décider 
quel système électoral ils préfèrent. Cette suggestion 
a été rejetée par le Premier Ministre sans qu'il ait 
donné de raison satisfaisante pour cela. Ces divergences 
de vues ont servi de prétexte au Gouvernement du 
Royaume-Uni pour ne pas fixer la date de l'indépen
dance, et la situation actuelle est sans issue. 

31. Les problèmes économiques et financiers de la 
Guyane britannique sont nombreux et graves, mais ne 
pourront guère être résolus avant que la question du 
système électoral ne soit réglée. Le Gouvernement du 
Royaume-Uni continue à ce propos de se livrer à des 
manœuvres dilatoires. 

32. L'indépendance est un droit inaliénable du 
peuple de la Guyane britannique. Elle signifiera la 
reconnaissance de sa dignité humaine et lui permettra 
de remplacer le vieux régime colonial oppressif et 
inhumain par un régime assurant la liberté à tous, ainsi 
que la démocratie politique et sociale. Le refus des 
Gouvernements du Royaume-Uni et de la Guyane bri
tannique de laisser le peuple souverain s'exprimer est 
le seul obstacle qui s'oppose à la réalisation de ce but. 

33. M. Nunes a exprimé au Comité les regrets de 

M. Jagan, premier ministre de la Guyane britannique, 
que les circonstances ont empêché de se présenter 
devant le Comité. 

34. On sait, a-t-il dit, que la Conférence sur l'indé
pendance de la Guyane britannique a abouti à un échec 
complet. Sans vouloir entrer dans les détails, M. Nunes 
s'est efforcé d'exposer au Comité les problèmes fonda
mentaux qui ont causé cet échec. Dès l'origine, une 
difficulté majeure provenait du fait que le Royaume
Uni avait permis l'inscription à l'ordre du jour d'une 
question qui, au fond, était l'enjeu de la lutte entre les 
partis politiques du pays et qui n'aurait pas dû, nor
malement, être débattue au cours d'une telle conférence. 
Contrairement aux principes qu'il avait suivis lui-même 
dans le passé pour des réunions analogues, le Gouverne
ment du Royaume-Uni avait enfreint les dispositions 
de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, et 
notamment celles du paragraphe 5 de ce texte. Ce 
faisant, il avait permis aux partis d'opposition de mani
fester leur intransigeance, qui a provoqué la rupture 
de la Conférence. 

35. L'Etat de Trinité et Tobago a connu, avant 
d'accéder à l'indépendance, une situation quelque peu 
semblable à celle de la Guyane britannique. L'oppo
sition y avait exigé une revision du système électoral 
en faveur de la représentation proportionnelle. Le Se
crétaire d'Etat aux colonies, qui présidait la Conférence 
sur l'indépendance de la Trinité et Tobago, avait rejeté 
à juste titre cette demande. Des revendications ana
logues sont actuellement formulées par l'opposition en 
Guyane britannique. Dans une société comptant plu
sieurs races et plusieurs religions, comme celle de la 
Guyane britannique, le système de la représentation 
proportionnelle aurait pour effet d'accentuer les ten
dances au séparatisme et à l'intolérance, tendances qui 
sont devenues récemment beaucoup plus marquées du 
fait des manœuvres de l'opposition. Ce n'est pas sans 
appréhension que le Gouvernement de la Guyane britan
nique a entendu l'opposition déclarer tout net, lors de 
la Conférence de l'indépendance, que la représentation 
proportionnelle empêcherait tout parti d'obtenir à lui 
seul une majorité de gouvernement. II estime en effet 
que l'instabilité qui en résulterait serait funeste aux 
aspirations de la Guyane britannique, et il ne peut en 
aucun cas accepter ce système. 

36. On comprend rila! pourquoi, dans le cas de la 
Guyane britannique, on s'est écarté à ce point de la 
pratique habituelle. Selon M. Nunes, c'est faire preuve 
d'une discrimination abusive, étant donné le traitement 
tout différent dont ont bénéficié d'autres territoires du 
Royaume-Uni, que d'imposer à la Guyane britannique 
des conditions ou des réserves .quelconques, préalable
ment au transfert des pouvoirs que le Royaume-Uni 
détient encore en matière de défense et d'affaires 
étrangères. 

37. II a été entendu en 1961, après l'octroi de l'au
tonomie interne à la Guyane britannique, que le parti 
vainqueur aux élections pourrait conduire le pays à 
l'indépendance. Or, non seul~ment les partis ~:oppo
sition ont fait volte-face, mais le Royaume-Dm a eu 
recours à divers subterfuges pour arrêter la marche 
graduelle vers l'indépendance. En retardant outre 
mesure l'octroi de l'indépendance, on a provoqué une 
vive agitation et encouragé l'opposition à susciter de 
nouveaux désordres, après les troubles de février 1962. 
La persistance de cette situation menacerait la paix, 
la sécurité et le bien-être économique du pays; elle 
pourrait même provoquer un conflit international et 
l'ingérence de l'étranger. 
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38. Quant à la déclaration faite devant le Comité 
spécial par le chef du parti d'opposition de la Guyane 
britannique (voir ci-dessus par. 26 à 32), qui a vive
ment préconisé l'adoption d'un régime électoral de 
représentation proportionnelle, M. N unes a maintenu 
que le moyen de garantir certains droits fondamentaux 
n'était pas de modifier le système électoral, mais bien 
d'inscrire ces droits dans la Constitution. Son parti 
a tenu à ce que cela fût fait, non seulement dans la 
Constitution en vigueur, mais aussi dans la future Cons
titution de la Guyane indépendante. 

39. L'opposition avait également accusé le gouverne
ment d'être un gouvernement de minorité. Cette accu
sation était fort injuste, car c'est le nombre de sièges 
obtenus, et non pas le nombre de suffrages exprimés, 
qui constitue la majorité. Les élections avaient été hon
nêtes; les circonscriptions avaient été délimitées par un 
juge de la High Court britannique, au nom du Gou
vernement du Royaume-Uni, et il n'y avait pas eu de 
plaintes pour corruption. 

40. En janvier 1962, le représentant permanent du 
Royaume-Uni auprès de l'Organisation des Nations 
Unies avait informé le Secrétaire général que son gou
vernement était prêt à réunir une conférence constitu
tionnelle à Londres, en mai 1962, avec mandat de 
déterminer la date et les modalités de l'accession de la 
Guyane britannique à l'indépendance (A/C.4/520). Or, 
le Gouvernement du Royaume-Uni s'était écarté des 
termes de cette lettre: la Conférence qui a eu lieu en 
octobre, et non en mai, n'a pas discuté la date de 
l'indépendance. Le Gouvernement du Royaume-Uni a 
profité des divergences entre les partis pour ajourner 
l'indépendance et il a posé en principe qu'il devait y 
avoir unanimité, alors que les exigences des deux partis 
d'opposition étaient déraisonnables. 

41. La Guyane britannique réclame l'indépendance 
immédiate et sans conditions préalables. La difficulté 
vient de ce que les partis d'opposition ne veulent l'indé
pendance que s'ils peuvent en dicter les termes. Le 
Gouvernement du Royaume-Uni a épaulé l'opposition 
en se refusant à remettre définitivement au Gouverne
ment de la Guyane britannique les pouvoirs dans les 
deux domaines qui lui restent. C'est pourtant ce qu'il 
devrait faire sans délai. Les différends internes pour
ront être réglés dans le pays même. De toute manière, 
à la Conférence même, le parti gouvernemental, pour 
sortir de l'impasse, a offert au PNC, qui est le principal 
parti d'opposition, la faculté de choisir Je président et 
quatre ministres du nouvel Etat, mais cette offre a été 
rejetée. En outre, le gouvernement a proposé- sans 
plus de succès- de former un ministère de coalition 
avec le principal parti d'opposition. Le gouvernement 
est toujours disposé à partager le pouvoir avec le PNC 
et même à tenir de nouvelles élections, pourvu qu'elles 
aient lieu selon le régime en vigueur, mais l'opposition 
demeure intransigeante. 

42. Le Gouvernement du Royaume-Uni porte toute 
la responsabilité du tour fâcheux qu'ont pris les événe
ments en Guyane britannique; pour ménager une oppo
sition aveugle, il a laissé échouer la Conférence et 
exposé le territoire à de nouveaux troubles. M. Nunes 
a engagé le Comité à discuter la question de l'indé
pendance immédiate de la Guyane britannique et à prier 
l'Assemblée générale de mettre un terme à la tactique 
dilatoire du Royaume-Uni en décidant de fixer une 
date précise pour l'indépendance de la Guyane. 

43. M. Jackson a dit que 26 syndicats, comptant 
60 000 membres environ, étaient affiliés au Trades 

Union Council de la Guyane britannique. La Man 
Power Citizens' Association, filiale représentant les 
employés de l'industrie sucrière, pour la plupart d'ori
gine indienne, groupait 23 000 membres. Deux syn
dicats seulement n'étaient pas membres du Conseil: le 
Guiana Agricultural vVorkers' Uni on et le Riec 
Marketing Board Workers' Union, tous deux consi
dérés comme des syndicats pirates. Le premier cher
chait à se faire reconnaître Je droit de représenter les 
travailleurs de l'industrie sucrière, bien que la Man 
Power Citizens' Association ait obtenu d'importants 
avantages qui avaient permis à ses membres d'être les 
ouvriers de plantations les mieux payés de la zone des 
Caraïbes. 

44. La Guyane britannique se heurte à de graves 
problèmes. Le plus sérieux de ces problèmes est celui 
de la séparation raciale des deux groupes de population 
les plus importants: celui d'origine indienne et celui 
d'origine africaine. En politique, cette séparation est 
presque totale, mais, dans le mouvement syndical les 
deux groupes peuvent coexister et coopérer sans le 
moindre heurt. C'est là une des raisons principales pour 
lesquelles le Trades Union Council a pris position 
contre la Labour Relations Bill, 1963 (projet de loi 
relatif aux relations du travail) paru le 25 mars 1963 
au Journal officiel [The Official Gazette (Extra
ordinary) of British Guiana] et le lendemain dans la 
presse. 

45. Le 28 mars, le secrétaire général du Trades 
Union Council de la Guyane britannique a adressé une 
lettre au Ministre du travail, de la santé et de l'habi
tation dans laquelle il protestait énergiquement contre 
le fait que le gouvernement n'avait pas cherché à con
naître la position du Conseil sur un point aussi contro
versé, et demandait de retarder de six semaines la pre
mière lecture du projet de loi, pour permettre au 
Conseil de faire connaître ses vues au gouvernement. 
La première lecture a cependant eu lieu le 2 avril 1963. 

46. Dans la matinée du 16 avril, une délégation du 
Conseil exécutif du Trades Union Council a eu une 
entrevue avec le ministre, au cours de laquelle elle lui 
a fait part des objections soulevées par le Conseil au 
sujet du texte initial du projet de loi et lui a ~xposé 
les principes qui, selon le ~rades. Union Cout;ctl, de
vraient figurer dans une 101 relative aux relatiOns ~u 
travail. Le ministre n'a manifesté aucune sympathie 
pour les vues du Conseil, et les efforts de ~a délé~~tion 
pour obtenir une entrevue avec .le Prem~er M1~1stre 
ont échoué. Pendant que le proJet de l01 passmt en 
seconde lecture à l'Assemblée législative (la lecture 
ayant commencé le 16 avril), le Premier Ministr~ a 
invité avec une certaine réticence le Trades Umon 
Council à le rencontrer le 19 avril 1963. Il a été décidé 
d'un commun accord que les entretiens se poursui
vraient jusqu'au 22 avril et que, si aucun accord n'av~it 
été réalisé à cette date, les débats de l'Assemblée légts
lative seraient remis à plus tard. 

47. Le 18 avril 1963, un Congrès extraordinair~ du 
Trades Union Council a recommandé à ses 26 sechons 
de se mettre en grève pour protester contre l'attitude 
du gouvernement, mais ce n'est que le 23 avril, au 
lendemain de la deuxième et de la troisième lecture de 
la loi, que cette recommandation a pris effet. A cette 
date, l'opposition a quitté l'Assemblée législ.ative p_our 
protester contre le fait que des briseurs de greve ava~ent 
été appelés à faire des rapports au gouvernement, a la 
suite de quoi le Premier Ministre a interrompu brutale
ment ses discussions avec le Conseil. 
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48. Bien que l'on ait affirmé que le projet de loi 
avait été établi sur le modèle de la loi Wagner 85 des 
Etats-Unis et de ses amendements, il n'a en fait aucun 
point commun avec elle, à l'exception des dispositions 
qui portent sur la reconnaissance obligatoire des syn
dicats par les employeurs et la reconnaissance du droit 
à mener des négociations collectives. La loi donne no
tamment pouvoir au Ministre du travail d'organiser des 
référendums sans chercher à vérifier la représentativité 
des syndicats qui disent parler au nom des travailleurs 
d'une industrie ou d'une entreprise; elle prévoit que, 
même dans le cas d'une enquête, la commission efiec
tuant cette enquête n'est pas tenu d'en transmettre les 
résultats, comme l'indiquent les dispositions 5,4) de la 
loi, aux termes desquelles un rapport doit simplement 
être soumis "en temps opportun". 

49. Il ressort nettement de nombreuses déclarations 
faites à l'Assemblée législative par des membres du 
parti gouvernemental que le gouvernement est décidé 
à s'assurer le contrôle du mouvement syndical. Le 
Trades Union Council de la Guyane britannique est, 
pour sa part, bien résolu à empêcher que ce mouvement 
ne soit contrôlé par des hommes politiques ou par les 
employeurs. C'est dans ce but que la grève, qui dure 
depuis huit semaines, a été décidée. 

50. C'est la seconde fois qu'a lieu une grève générale 
provoquée par un projet de loi relatif aux relations du 
travail. La première grève avait eu lieu en 1953; le 
Ministre de la santé et de l'habitation d'alors avait été 
président de la Guiana Industrial Workers' Union qui 
n'a pas réussi à se faire reconnaître, contrairement à 
la Man Power Citizens' Association. En 1963, l'un des 
buts du projet de loi est de faire reconnaître la Guiana 
Agricultural Workers' Union créée pour concurrencer 
la Man Power Citizens' Association. 

51. Le Trades Union Council est convaincu qu'il 
n'est plus nécessaire d'avoir recours à des lois pour 
faire reconnaître des syndicats par les employeurs. 
Toutefois, pour répondre aux vœux du gouvernement, 
il a accepté le principe du projet de loi tout en cher
chant à faire adopter des modifications qui garanti
raient le droit du travailleur à s'affilier au syndicat de 
son choix et qui empêcheraient, d'autre part, que le 
mouvement syndical ne tombe sous le contrôle 
d'hommes politiques ou d'employeurs. Les négociations 
entre le Trades Union Council et le gouvernement leur 
ont permis de s'entendre sur plusieurs points, mais il 
reste des questions en suspens. 

52. Entre-temps, cependant, le point de vue des 
travailleurs en ce qui concerne le projet de loi a consi
dérablement évolué. On estime actuellement qu'il fau
drait demander au gouvernement de le retirer. Ce point 
de vue est également celui d'organismes responsables 
tels que les chambres de commerce de Georgetown et 
de Berbice. 

53. Au lieu de chercher sérieusement à régler ce 
différend, le gouvernement s'est efforcé de briser la 
grève, tout d'abord en réclamant des pouvoirs spéciaux, 
puis en faisant appel à des briseurs de grève pour 
assurer les transports et les services postaux. Il a aussi 
demandé au Royaume-Uni d'envoyer des navires de 
guerre en Guyane britannique. La présence de ces 
navires a déchaîné la colère des grévistes, et les sections 
du Trades Union Council ont adressé plus de 30 télé
grammes au Secrétaire d'Etat aux colonies. Il est para
doxal de voir qu'un gouvernement qui a sans cesse 
accusé le Royaume-Uni de se servir de méthodes impé-

85 National Labor Relations Act, de 1935. 

rialistes pour refuser au pays son indépendance, 
demande maintenant l'envoi de navires de guerre pour 
résoudre une crise qui est d'ordre purement intérieur. 
M. Jackson s'est étonné également que le Gouverne
ment du Royaume-Uni ait fait droit à la demande du 
Gouvernement de la Guyane britannique puisque ces 
navires de guerre étaient inutiles et que la Guyane 
britannique bénéficiait d'une autonomie complète. 

54. Par suite de la grève, le gouvernement avait 
perdu des millions, et la vie industrielle du pays avait 
été totalement paralysée. Le coût de l'entretien des 
troupes et des navires de guerre s'ajoutait aux charges 
qui pesaient sur la population. En vertu des pouvoirs 
spéciaux, le gouvernement contrôlait les denrées ali
mentaires et d'autres produits essentiels. Les grévistes 
et leurs familles étaient menacés de famine, alors qu'il 
semblait que des denrées soient acheminées vers les 
zones rurales pour être distribuées aux partisans du 
gouvernement. Il ne faisait aucun doute que la mal
nutrition commencerait bientôt à faire un grand nombre 
de victimes. Depuis que M. Jackson était arrivé à 
New York, de nouveaux faits regrettables s'étaient pro
duits en Guyane britannique et plus de 250 personnes 
avaient été arrêtées. Par son entêtement, le Gouverne
ment de la Guyane britannique était incontestablement 
responsable de cette situation et le Gouvernement du 
Royaume-Uni l'était également en raison du soutien 
qu'il apportait au Gouvernement de la Guyane britan
nique. M. Jackson a exprimé le souhait sincère que le 
Comité spécial use de son influence pour demander au 
Gouvernement du Royaume-Uni d'intervenir afin que 
l'on parvienne, le plus tôt possible, à une solution satis
faisante pour toutes les parties intéressées. 

55. M. Benn a déclaré que, vu les tentatives faites 
pour déformer la vérité et embrouiller les questions 
relatives à l'indépendance de la Guyane britannique, il 
allait passer brièvement en revue l'évolution de la 
situation depuis la Conférence constitutionnelle de Lon
dres sur la Guyane britannique en 1960. Lors de cette 
conférence, le Gouvernement du Royaume-Uni a accep
té le principe de l'indépendance de la Guyane britan
nique. Il n'a toutefois pas accédé aux vœux de la 
majorité de la délégation de la Guyane britannique 
qui souhaitait que l'indépendance soit octroyée au mois 
d'août 1961 au plus tard. Au lieu de cela, il a élaboré 
une formule compliquée prévoyant que si les deux 
Chambres du Parlement de la Guyane britannique 
adoptaient à un moment quelconque, deux ans au ·plus 
tôt après les premières élections générales organisées 
en vertu de la nouvelle constitution à laquelle devait 
aboutir la Conférence ou lors de l'adoption d'une déci
sion tendant à accorder l'indépendance à la Fédération 
des Indes occidentales -la date la plus rapprochée 
étant choisie- des résolutions réclamant l'indépen
dance le Gouvernement du Royaume-Uni convoquerait 
une n'ouvelle conférence pour examiner s'il serait pos
sible de faire droit à cette requête. La nouvelle consti
tution prévue par la Conférence est entrée en vigueur 
en août 1961, mais dans l'intervalle, le 16 juin de la 
même année, la décision tendant à accorder l'indépen
dance à la Fédération des Indes occidentales a été an
noncée. Qui plus est, l'accession prochaine à l'indépen
dance du Sierra Leone et du Tanganyika- pays avec 
lesquels la Guyane britannique pouvait soutenir avan
tageusement la comparaison du point de vue du déve
loppement économique et social et qui étaient moins 
avancés qu'elle du point de vue constitutionnel- a été 
annoncée peu après la Conférence constitutionnelle de 
Londres. Au moment de l'entrée en vigueur, en août 
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1961, de la nouvelle constitution de la Guyane britan
nique, de nouvelles élections, où la question de l'indé
pendance occupait une place essentielle, se sont dérou
lées et les résultats du scrutin ont incontestablement 
donné aux élus le mandat de poursuivre cet objectif. 
C'est dans ces conditions que le nouveau Parlement a 
adopté, en novembre 1961, des résolutions priant le 
Gouvernement du Royaume-Uni de fixer une date, pen
dant l'année 1962, pour l'accession à l'indépendance. 
Lesdites résolutions, qui avaient l'appui tant du PPP 
que du PNC, ont été adoptées à des majorités écra
santes. Il importe de souligner qu'au moment des élec
tions d'août 1961, les deux principaux partis ont con
venu, et le corps électoral a compris, que le parti victo
rieux mènerait Je pays à l'indépendance sans autres 
élections générales. Pendant la campagne électorale, le 
chef du PNC lui-même, M. Burnham, a déclaré que 
les Guyanais devaient décider du parti par lequel ils 
voulaient être conduits à l'indépendance, et ce parti a 
expulsé son secrétaire, M. Sydney King, pour son op
position à la demande d'indépendance immédiate. 
M. Burnham a également déclaré dans une allocution 
radiodiffusée que les élections entraîneraient l'entrée en 
vigueur d'une constitution qui ne ferait que préluder à 
l'accession à l'indépendance complète quelques mois 
plus tard, et a dit, lors d'un meeting en juin, qu'au 
moment où la Fédération des Indes occidentales célé
brerait son indépendance en mai 1962, la Guyane 
britannique en ferait autant. Si M. Burnham pré
voyait l'indépendance dans un délai aussi court, il ne 
ltii était guère possible d'envisager une autre élection 
générale. Il y a également lieu de noter que le système 
de la représentation proportionnelle n'a pas été préco
nisé à cette époque et n'a pas été une question contro
versée pendant la campagne électorale. Les attitudes 
des deux principaux partis impliquaient donc nettement 
que l'accession à l'indépendance revêtirait la forme d'un 
transfert des responsabilités appartenant encore au 
Gouvernement du Royaume-Uni au Gouvernement de 
la Guyane britannique sorti des élections de 1961. 

56. Le 13 décembre 1961, le Premier Ministre, 
M. Jagan, a prié M. Reginald Maulding, alors secré
taire d'Etat aux colonies, de donner suite aux réso
lutions réclamant l'indépendance; mais M. Maulding 
a refusé de fixer une date pour l'accession du pays à 
l'indépendance ou même pour une conférence chargée 
d'arrêter cette date, et s'est contenté de promettre de 
porter la question à l'attention du Cabinet britannique 
et d'informer Je Premier Ministre de la décision de ce 
dernier. C'est alors que le Premier Ministre, interpré
tant cette réponse comme signifiant que Je Gouverne
ment du Royaume-Uni pourrait rejeter la demande 
d'indépendance, a saisi l'ONU de la question. Après la 
déclaration du Premier Ministre à la Quatrième Com
mission de l'Assemblée générale le 18 décembre 1961 
(A/C.4j515), un projet de résolution invitant le Gou
vernement du Royaume-Uni à procéder avec le Gou
vernement de la Guyane britannique à des négociations 
sur la question de l'indépendance a été présenté (A/ 
C.4jL.728). L'adoption d'une décision sur le projet de 
résolution a été ajournée pendant la suspension de la 
session au moment des fêtes de Noël et, le 15 janvier 
1962, le jour de la reprise des débats de la Quatrième 
Commission, le Gouvernement du Royaume-Uni a 
annoncé qu'il acceptait d'organiser, au mois de mai 
suivant, une conférence où seraient discutées la date 
et les modalités de l'accession à l'indépendance de la 
Guyane britannique (A/C.4j520). 

57. Entre-temps, l'United Force (UF), un parti 
de droite qui avait adopté une position équivoque sur 

la question de l'indépendance pendant les élections 
a pris parti contre l'indépendance et a lancé une cam
pagne d'opposition acharnée quand la nouvelle confé
rence a été annoncée. Lorsque, à la fin janvier, le gou
vernement, pour essayer de réunir des fonds en vue du 
développement économique et social, a présenté un 
projet de budget proposant des impôts plus élevés, un 
programme d'épargne obligatoire et des mesures des
tinées à prévenir une évasion fiscale généralisée, l'UF 
s'en est fait une arme pour sa lutte contre l'accession 
à l'indépendance. D'autres éléments d'opposition se 
sont alors joints à ce parti, et la campagne est devenue 
de plus en plus âpre. Les commerçants, pour essayer 
de jeter le discrédit sur le gouvernement, ont augmenté 
les prix de tous les produits, qu'ils aient été touchés ou 
non par les nouveaux impôts, ce qui a été la cause des 
émeutes du 16 février 1962. L'UF, qui avait contribué 
à provoquer ces émeutes, en a pris prétexte pour 
demander que l'indépendance soit refusée, et une partie 
de la presse britannique s'est fait l'écho de ces vues. 
En mai 1962, le Gouvernement du Royaume-Uni a 
annoncé que la conférence serait reportée au mois de 
juillet, et en fait elle n'a eu lieu qu'en octobre-novembre 
1962. On a pu se rendre compte alors que le Gouverne
ment du Royaume-Uni avait laissé s'écouler presque 
un an entre la date des résolutions demandant l'indé
pendance et la conférence. De l'avis de M. Benn, il est 
hors de doute que les hésitations du Gouvernement 
britannique ont conduit l'opposition à croire que le 
Royaume-Uni retarderait ou refuserait l'accession à 
l'indépendance sous Je moindre prétexte et qu'elles l'ont 
rendue plus hardie dans ses attaques. 

58. Au moment où la Conférence pour l'indépen
dance s'est réunie, a continué M. Benn, tous les indices, 
et surtout les résultats des élections et les résolutions 
sur l'indépendance qui avaient été adoptées, semblaient 
en faveur d'une décision sur le transfert au Gouverne
ment de la Guyane britannique des responsabilités 
qu'assumait encore le Royaume-Uni. L'opposition, 
cependant, sous le coup de sa défaite, a soulevé un 
problème entièrement nouveau en demandant que le 
système électoral traditionnel soit remplacé par un sys
tème de représentation proportionnelle. 

59. Le Gouvernement de la Guyane britannique a 
fait de nombreuses concessions à l'opposition pendant 
la Conférence. Il a accepté en particulier de créer, pour 
les questions économiques et sociales, des comités con
sultatifs interpartis chargés d'examiner les plans pro
posés par le Conseil des ministres. Il a également aut~
risé l'opposition à élire le chef de l'Etat, auquel serait 
conféré un droit de veto en ce qui concerne les impor
tations de matériel militaire, l'établissement de bases 
étrangères et les déclarations de guerre. Il a offert de 
donner au principal parti d'opposition quatre sièges au 
Conseil des ministres, mais cette offre n'a pas reçu de 
réponse nette. Il a accepté, malgré son opinion bien 
arrêtée, d'étendre le droit de vote aux personnes de 
18 ans, étant donné que la population compte une forte 
proportion de jeunes gens. Bien qu'il considère comme 
injustifiée la demande, par l'opposition, de nouvelles 
élections avant l'indépendance, puisque l'opposition 
avait accepté avant les élections de renoncer à toute 
autre consultation électorale, le gouvernement aurait 
été disposé à y faire droit si le Royaume-Uni avait fait 
des nouvelles élections une condition de l'indépendance; 
le Premier Ministre a confirmé récemment cette con
cession dans une déclaration publique. Enfin, le gou
vernement, malgré ses objections de principe, a accepté 
la constitution d'une deuxième chambre à titre de 
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sauvegarde supplémentaire pour les intérêts des 
minorités. 

60. Malgré toutes ces concessions, la Conférence a 
abouti à une impasse, car l'opposition est restée 
inflexible sur la question de la représentation propor
tionnelle, au sujet de laquelle le Gouvernement ne 
pouvait pas céder, convaincu qu'il est qu'un tel sys
tème aurait des conséquences tragiques dans une com
munauté comme la Guyane britannique, où se côtoient 
plusieurs races et plusieurs religions, et qu'il renfor
cerait les tendances séparatistes qui s'y manifestent 
déjà. Les conséquences politiques et économiques de ce 
système ne seraient pas moins désastreuses, car il rom
prait l'équilibre des forces entre deux partis également 
puissants, au profit d'un petit groupe minoritaire et 
rendrait impossible le gouvernement fort et stable dont 
la Guyane britannique a besoin. Il pourrait, en fait, con
duire à une dictature militaire. 

61. L'opposition a prétendu que la représentation 
proportionnelle empêcherailt l'instauration d'un régime 
autoritaire après l'accession à l'indépendance. Mais de 
nombreux pays qui ont adopté ce système sont devenus 
la proie d'un gouvernement autoritaire, tandis que 
d'autres se sont caractérisés par la présence d'une mul
titude de partis et des gouvernements faibles et 
éphémères. 

62. L'opposition prétend que le Peoples Progressive 
Party (PPP) gouverne au nom d'une minorité puisqu'il 
ne représente que 42,7 p. 100 du corps électoral. Cepen
dant, le but des élections n'est pas de réunir des voix, 
mais d'obtenir des sièges, et le PPP, bien qu'il n'ait 
pas présenté de candidats dans 6 des 35 circonscrip
tions électorales, a obtenu 20 sièges, alors que les deux 
partis d'opposition, ensemble, n'en ont obtenu que 15. 
Si le PPP avait présenté des candidats dans ces 6 cir
conscriptions, il aurait recueilli un pourcentage encore 
plus fott des voix. C'est un fait banal en science poli
tique qu'un parti obtienne la majorité des sièges sans 
recueillir celle des voix. 

63. C'est à ce stade que le gouvernement a proposé 
l'adjonction à la législature d'une Chambre haute 
représentant des intérêts particuliers, pour la protection 
desquels il avait déjà proposé d'incorporer dans la cons
titution une déclaration des droits garantissant les 
libertés et les droits de l'homme. L'opposition ayant 
repoussé la suggestion tendant à créer une Chambre 
haute, le gouvernement a proposé que l'on demande 
au Royaume-Uni d'imposer n'importe quelle consti
tution, adoptée par le Colonial Office au cours des 
dernières années pour un territoire ayant accédé à 
l'indépendance, mais cette proposition a été également 
rejetée par l'opposition. 

64. Il ressort clairement de ce qui précède que si 
la Guyane britannique n'a pas réussi, lors de la Con
férence, à accéder à l'indépendance, celà est dû au 
comportement intransigeant et à l'absence de principes 
de l'opposition, qui veut être seule à dicter les con
ditions de l'indépendance, ainsi qu'à la mauvaise foi 
du Gouvernement du Royaume-Uni qui s'est servi de 
la résistance opiniâtre de l'opposition comme d'un pré
texte pour refuser l'indépendance à la Guyane britan
nique. La Conférence avait pour objectif de fixer la 
date et les conditions de l'accession à l'indépendance, 
et le Royaume-Uni aurait dû transférer les pouvoirs 
qui lui restaient au Gouvernement de la Guyane 
britannique. 

65. Le refus d'accorder l'indépendance a eu des 
conséquences graves pour la Guyane britannique. Tout 

d'abord, il a retardé l'expansion économique elu pays. 
En 1956, un expert de l'Organisation internationale du 
Travail a lancé un avertissement, déclarant que si l'on 
ne créait pas de nouvelles possibilités d'emploi dans le 
territoire, le nombre des chômeurs, qui représentait 
déjà 18 p. 100 de la population, la proportion des per
sonnes sous-employées étant de 9 p. 100, aurait triplé 
en 1966. Bien que la production ait augmenté depuis 
lors, la croissance économique accélérée que réclamait 
la situation n'a pas été possible sous le régime colonial. 

66. D'autre part, ce retard a encouragé l'opposition 
à provoquer des désordres et de l'agitation afin de ren
verser le gouvernement et de faire obstacle à l'indépen
dance. C'est un désir de ce genre, plutôt que l'insatis
faction causée par les conditions de travail, qui a pro
voqué la grève générale déclenchée en avril 1963 par 
le Conseil syndical de la Guyane britannique que con
trôle l'opposition. 

67. Outre qu'elle encourage les éléments dissidents, 
a repris M. Benn, l'attitude équivoque du Royaume
Uni a permis à celui-ci de s'assurer que les partis élus 
au gouvernement ne contrôlent pas les rouages de l'Etat 
et par conséquent sont impuissants à gouverner; le 
mécontentement s'apaisera une fois l'indépendance 
accordée, mais il ne peut qu'être enflammé davantage 
par tout nouveau retard apporté à l'octroi de l'indé
pendance. 

68. Le gouvernement s'est grandement inquiété 
d'une autre conséquence de ce retard, à savoir l'immix
tion étrangère dans les affaires intérieures du pays. 
Pendant la campagne électorale de 1961, deux ressor
tissants des Etats-Unis, M. F. C. Schwarz et M. Joost 
Sluis, ont appuyé ouvertement l'UF et ont reconnu· 
avoir dépensé 176 000 dollars des Antilles britanniques 
au cours de la campagne. Il apparaît également que des 
organisations et des particuliers des Etats-Unis étaient 
mêlés aux troubles récents, en particulier à la grève 
générale qui dure encore. Un journaliste américain, 
Victor Riesel, a révélé que des dirigeants syndicalistes 
ont été formés par l' American Institute of Free l:.abor 
Development, qui est financé par le Gouvernement des 
Etats-Unis. Ces dirigeants sont retournés en Guyane 
britannique dans le but de renverser le gouvernement 
et ont reçu de l'argent et des conseils de syndicalistes 
des Etats-Unis. L'indépendance mettra nécessairement 
fin à ces immixtions. 

69. Un autre fait, qui est d'une grande importance 
pour l'avenir, menace de mettre un terme aux traditions 
et aux conventions parlementaires en Guyane britan4 

nique. Selon les dispositions constitutionnelles actuelles, 
la responsabilité des affaires intérieures est assumée par
le gouvernement élu, qui agit par l'intermédiaire de ses 
ministres, tandis que la défense et les affaires étrangères 
sont réservées à la Puissance métropolitaine, qui agit 
par l'intermédiaire du Gouverneur. Les ministres élus 
exercent leurs fonctions par l'intermédiaire de départe
ments dont le personnel est composé de fonctionnaires 
publics. Mais ces derniers sont nommés par la Com
mission de l'administration civile dont ils dépendent, 
et les membres de la Commission sont désignés par le 
Gouverneur après consultation avec le Premier Mi
nistre; les décisions de la Commission peuvent être 
modifiées par le Gouverneur, qui n'est pas lié par ses 
avis. Pour la police et le pouvoir judiciaire, la situation 
est analogue. En fait, le gouvernement élu n'a aucune 
voix dans la désignation des membres de la Commis
sion de l'administration judiciaire. La situation est donc 
telle que l'autorité des ministres élus ne s'exerce que 
sous réserve de l'assentiment des fonctionnaires de 
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l'Etat relevant du représentant de la Puissance métro
politaine. Le fait que le Gouvernement du Royaume
Uni n'approuve pas la politique du parti gouverne
mental de la Guyane britannique n'est pas un secret, et 
il s'est manifesté dans l'attitude des fonctionnaires à 
l'égard du gouvernement depuis l'accession à l'auto
nomie interne en 1961. En 1962, les fonctionnaires ont 
participé à la grève contre les propositions fiscales du 
gouvernement, et l'on a cherché à intimider ceux 
d'entre eux qui ne suivaient pas les mots d'ordre. Ils 
ont agi de même lors de la grève générale, et les chefs 
de départements gouvernementaux importants sont 
actuellement en grève, tandis que certains de leurs 
subalternes continuent à travailler. Or ces fonction
naires n'ont jamais agi de la sorte contre le Gouverne
ment du Royaume-Uni. 

70. La situation est encore pire en ce qui concerne 
la police, car le Commissaire qui dirige la force de 
police est un ressortissant britannique qui agit évidem
ment selon les vœux de la Puissance métropolitaine. 
Ce dédoublement de l'autorité rend le pouvoir exécutif 
inefficace. Il en résulte que les éléments de l'opposition 
peuvent défier ouvertement les interdictions de réunions 
publiques et se livrer à des actes de violence sur les
que1s la police ferme les yeux, tandis que le Commis
saire britannique prétend que l'ordre règne. Le Gou
vernement britannique a créé ainsi une situation dans 
laquelle la subversion et la rébellion portent leurs fruits, 
tandis que le gouvernement est incapable d'appliquer 
son programme électoral. Le remède est simple : il 
faudrait que le Gouvernement britannique s'acquitte 
honnêtement de son devoir, qui est d'aider le gou
vernement élu à gouverner. 

71. Les difficultés du gouvernement ne sont pas dues 
au Royaume-Uni seulement. Des groupes comme la 
Fédération internationale des syndicats libres, des 
compagnies pétrolières américaines opérant en Guyane 
britannique et d'autres organisations ont provoqué des 
lock-out et un blocus économique destinés à provoquer 
la chute du gouvernement. Ces mesures ont été prises 
au nom du syndicalisme "démocratique", bien que plus 
de la moitié des travailleurs syndiqués du pays y soient 
opposés et appuient le gouvernement. 

72. La question qui se pose en Guyane britannique 
est en réalité de nature universelle. Il s'agit de savoir 
si le système démocratique peut fonctionner dans un 
pays dont le gouvernement est déterminé à opérer des 
changements, à abolir des intérêts coloniaux de longue 
date et à sortir de la situation actuelle. La lutte du PPP 
contre l'impérialisme britannique a toujours été menée 
grâce à des moyens constitutionnels et non violents. 
Ce parti a triomphé deux fois aux élections dans des 
conditioi1s défavorables. Mais dans la situation actuelle, 
on se moque des principes de gouvernement constitu
tionnel et l'on voit clairement que la Puissance métro
politaine cherche à détruire les processus démocratiques 
qu'elle prétend défendre. 

73. Le Gouvernement de la Guyane britannique a 
prié le Comité: premièrement, de demander au Gou
vernement britannique de remplir honnêtement et rai
sonnablement ses obligations constitutionnelles envers 
la Guyane britannique, afin de donner au gouvernement 
élu l'autorité nécessaire pour gouverner et de lui assurer 
les conditions de sécurité qui lui permettront d'exercer 
cette autorité; deuxièmement, de demander au Gou
vernement britannique de coopérer avec lui en vue de 
rétablir et de maintenir l'ordre à Georgetown et d'éli
miner les éléments criminels qui se livrent à des actes 
de violence et dominent la politique de cette ville; 

troisièmement, de demander immédiatement au Gou
vernement britannique de fixer, en consultation avec le 
Gouvernement de la Guyane britannique, la date de 
l'accession à l'indépendance et, à cette date, de trans
mettre le reste de ses pouvoirs à ce dernier. Enfin, il a 
exprimé l'espoir que le Comité enverrait en Guyane 
britannique une délégation chargée d'observer la 
situation. 

Déclarations générales faites par les membres du Comité 

74. Le représentant du Royaume-Uni a noté que, 
dans la déclaration qu'il avait faite au Comité spécial 
en 1962, le représentant du Royaume-Uni avait informé 
le Comité qu'une conférence constitutionnelle prépara
toire à l'octroi de l'indépendance à la Guyane britan
nique serait convoquée dès que possible (voir A/5238, 
chap. VII, par. 60 à 65). Par la suite, le représentant 
permanent du Royaume-Uni auprès de l'Organisation 
des Nations Unies avait transmis au Secrétaire général, 
par une lettre en date du 26 novembre 1962 (A/5315), 
un exemplaire du rapport officiel de la conférence. 
Depuis l'ajournement de la conférence, le Gouverneur 
de la Guyane britannique a multiplié ses efforts pour 
aider les chefs des partis politiques à parvenir à un 
accord. Le 29 novembre 1962, quelques semaines à 
peine après l'ajournement de la conférence, le Gouver
neur a présidé une réunion à laquelle ont participé 
M. Jagan et M. Burnham, mais, malheureusement, cette 
réunion n'a pas donné de résultats concrets. Le Gou
verneur par intérim a écrit aux chefs des partis poli
tiques en décembre et en janvier, afin de leur rappeler 
qu'il était à leur disposition pour faciliter de nouveaux 
pourparlers; mais aucun des intéressés n'a manifesté le 
désir de reprendre les négociations officielles. Au cours 
de cette période, M. Jagan et M. Burnham ont procédé 
à de nombreux échanges de lettres sur la possibilité de 
former un gouvernement de coalition, lesquels ont 
abouti à des entretiens officieux qui ont eu lieu le 22 
février 1963; mais ils ne sont parvenus à aucun accord 
lors de ces entretiens. Peu de temps après, M. Burnham 
a quitté le territoire pour se présenter devant le Comité 
et, de la déclaration qu'il y a faite, il ressortait que les 
négociations entre les chefs des partis n'avaient guère 
progressé (voir ci-dessus par. 26 à 32). Enfin, après 
le retour de M. Burnham dans le territoire, le Gou
verneur a de nouveau, le 27 mars, invité les chefs des 
trois partis à reprendre leurs négociations sous sa pré
sidence; mais ceux-ci ont répondu par un refus. 

75. II semble clair, a dit le représentant du Royaume
Uni, que le Gouverneur de la Guyane britannique, 
agissant au nom du Gouvernement du Royaume-Uni, 
a fait tout ce qui était en son pouvoir pour concilier 
les partis et trouver une issue à l'impasse constitu
tionnelle. Malheureusement, ses efforts ont été vains 
et l'immobilisme sur le plan constitutionnel s'est accom
pagné d'une dégradation constante de la situation poli
tique et économique. Le Gouvernement de la Guyane 
britannique a proposé le Labour Relations Bill, 1963, 
auquel le Trades Union Council, qui représente la ma
jorité des travailleurs, s'est catégoriquement opposé. 
Lorsque le Gouvernement de la Guyane britannique 
a décidé de faire adopter le projet de loi par la Chambre 
basse du corps législatif malgré les protestations du 
Trades Union Coundl, celui-ci a lancé un ordre de 
grève générale pour le 20 avril. Le 9 mai, le gouverne
ment a conseillé au Gouverneur de proclamer l'état 
d'urgence, et le Gouverneur, conformément à la Consti
tution, a suivi cet avis. Le 18 juin, sur l'avis du Pre
mier Ministre, le Gouverneur a prorogé le corps Jégis-
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latif, ce qui a eu notamment pour effet le retrait du 
Labour Relations Bill. 

76. Le Gouvernement du Royaume-Uni, a-t-il 
ajouté, regrette profondément que les deux principaux 
partis politiques de la Guyane britannique n'aient pu 
parvenir à un accord et que ses tentatives pour résoudre 
la crise aient échoué en raison de la tension croissante 
dans le territoire. Il est certain que le conflit est d'ordre 
plus politique que social. Les troupes du Royaume-l!ni 
ont dû se tenir prêtes à aider éventuellement à mam
tenir l'ordre. Il faut espérer que la cause immédiate de 
la grève ayant disparu avec le retrait du Labour Rela
tions Bill, tous les partis de la Guyane britannique 
s'efforceront, dans un esprit constructif, de réparer le 
préjudice économique causé à leur pays au cours des 
dernières semaines. 

77. La politique du Gouvernement britannique ~vait 
toujours pour objectif de mener la Guyane britanmque 
à l'indépendance le plus tôt possible, mais les événe
ments qu'avait évoqués M. King montraient combien 
rebutants étaient les obstacles dont il fallait d'abord 
triompher. Les diverses initiatives prises par le Gou
verneur sur le plan constitutionnel prouvaient que le 
Gouvernement britannique était décidé à aider les chefs 
des partis à trouver un moyen de sortir de l'impasse. 
Cependant, les efforts qu'il avait déployés dans le 
domaine constitutionnel avaient été relégués au second 
plan par la grève générale, la proclamation de l'état 
d'urgence et la dégradation de la situation économique 
et politique qui en était résultée. Le Gouvernement du 
Royaume-Uni espérait que la vie économique comme 
la vie politique du pays redeviendraient promptement 
normales, ce qui permettrait de reprendre les négo
ciations sur les problèmes constitutionnels encore en 
suspens. 

78. Le représentant du Cambodge a rappelé que, 
lors de l'examen de la question de la Guyane britan
nique par le Comité en 1962, la grande question avait 
été la réunion d'une conférence devant fixer la date de 
l'indépendance du territoire. L'échec de la Conférence 
de Londres sur l'indépendance de la Guyane britan
nique, en novembre 1962, avait causé une profonde 
déception. L'indépendance, qui avait paru si proche, 
a été renvoyée à une date très éloignée. A en juger 
d'après le rapport de cette conférence (A/5315), la 
question du transfert des pouvoirs n'a même pas été 
discutée. On a parlé surtout de questions constitution
nelles qui n'ont pu être réglées et qui ont finalement 
amené l'ajournement de cette réunion capitale. 

79. Sans le mentionner d'une façon explicite dans 
le rapport, la Puissance administrante considère que le 
règlement préalable des questions constitutionnelles est 
une condition de l'octroi de l'indépendance. C'est là un 
point de vue qui est contraire au paragraphe 5 de la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux. La "volonté et les vœux" de la 
population de la Guyane britannique en ce qui concerne 
l'indépendance ont été "librement exprimés" à l'issue 
des élections de 1961 et ont fait l'objet d'une réso
lution adoptée par les députés elu PPP et par ceux du 
PNC. M. Burnham lui-même a dit que son parti avait 
toujours demandé l'indépendance (voir ci-dessus 
par. 27). 

80. Qu'il y ait des cliv~rgenc,es en ce. q~i conc~rne 
le système électoral n'a nen d extraordmarre; meme 
dans des pays indépendants de longue date, de tels 
problèmes sont quelquefois soulevés et le peuple sou
verain est appelé à les résoudre. 

81. De l'avis de la délégation cambodgienne, l'im
passe où s'est trouvée, pour des raisons non justifiées, 
la Conférence de l'indépendance en novembre dernier, 
constituait le fait majeur qui empêchait l'application 
de la Déclaration en Guyane britannique. Ce qui était 
encore plus grave, c'est que, depuis que la Conférence 
a été ajournée, rien ne s'est produit qui permette de 
penser que les partis ~olitiques avaient l?rogress.é. vers 
le règlement de leurs desaccords. Les tenswns pohtrques 
se sont même accrues et des désordres, accompagnés 
d'actes de violence, se sont produits dans le territoire. 
Bientôt, le sang pourrait couler et cette situation lamen
table risquerait de menacer la paix et la sécurité inter
nationales. 

82. L'antagonisme des deux principaux partis poli
tiques a empêché la constitution d'un front commun 
susceptible de faire échec à des manœuvres tendant à 
retarder la date de l'octroi de l'indépendance à la 
Guyane britannique. Tout en sachant que l'unanimité 
ou une large majorité ne doit pas constituer une con
dition sine qua non de l'accession à l'indépendance, la 
délégation cambodgienne souhaiterait qu'il y eût con
cordance de vues sur cette question essentielle pour la 
population d'un territoire vivant encore sous la domi
nation étrangère. 

83. Le représentant du Gouvernement de la Guyane 
britannique avait suggéré d'envoyer une mission ?'ob
servation dans le territoire. Cette mission pourrait se 
justifier dans la mesure où certains faits, pll!s ou moins 
controversés, mériteraient un examen attentif de la part 
de personnes absolument neutres. Cette mission pour
rait aussi essayer d'atténuer les divergences exrstant 
entre les deux principaux antagonistes actuels, pour 
tenter d'aboutir à un règlement satisfaisant de la ques
tion. En tout état de cause, le processus de transfert 
des pouvoirs devrait être entrepris indépendamment de 
la réalisation de ce dernier objectif. 

84. Un autre aspect de la question, qui n'apparais
sait pas en plein jour, était considéré par un grand 
nombre de personnes comme un obstacle à l'octroi de 
l'indépendance dans les c~r~onstances pr~sentes. Il s'a
crissait des tendances politiques du parti actuellement 
~u pouvoir. De toute évidence, la délégatiot: ~am?od
gienne ne pouvait sous~ri_re à d~ t~lles constder~trons. 
Le Cambodrre avait adhere au pnnctpe de la Confere_nce 
de Bandoung, qui interdit de s'immis~er .dans le~ affarres 
intérieures des autres pays, et ce pnnctpe avart encore 
été rappelé à la Conférence de Belgrade en 1961 par 
le chef de l'Etat cambodgien, le prince Norodom 
Sihanouk. 

85. De toutes ces considérations, la délégati<?n cam
bodgienne a tiré un certain nombre de concl~swn~: le 
principe de l'indépendance de la Gt!y~ne bntanmqu~ 
étant accepté par la ~uis.sance admrm.s!rant~, ~elle-CJ 
devait le mettre en appltcation sans ~o~dttton n.t rese~e; 
l'octroi de l'indépendance à c~ terntmre de_var,t se farre 
conformément aux vœux clarrement expnmes par la 
population et ses représentants élus; .des élections ayant 
eu lieu sur la base du suffrage umversel et un gou
vernement lérral ayant été constitué, c'était à ce dernier 
qu'il fallait transférer les pouvoirs; sur la demande 
éventuelle du Gouvernement de la Guyane britannique, 
une mission de visite pourrait être envoyée dans ce 
territoire pour examiner la grave situation qui y règne 
actuellement et pour formuler des recommandations en 
vue de permettre le retour à l'ordre et à la paix. L'envoi 
d'une mission pourrait même devancer toutes les autres 
mesures à prendre par le Comité spécial. Ces quatre 
conclusions ne constituaient pas des propositions for-
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melles ; elles traduisaient simplement le point de vue 
de la délégation cambodgienne sur le problème difficile 
dont le Comité était saisi. 

86. Le représentant de l'Union soviétique a estimé 
que le Comité, pour pouvoir se prononcer sur les deux 
problèmes qui se posaient à propos de la Guyane bri
tannique- l'indépendance et la situation actuelle dans 
le pays- devait d'abord procéder à une analyse appro
fondie des forces et des facteurs principaux qui inter
venaient dans la vie politique de la Guyane britannique, 
à savoir le Royaume-Uni, le Gouvernement de la 
Guyane, les partis de l'opposition, et notamment le 
PNC, et les Etats-Unis d'Amérique. 

87. Le Royaume-Uni continue de tenir les princi
paux leviers de commande de la situation dans le terri
toire. En vertu de la Constitution de 1960, le Gou
vernement guyanais n'est chargé que des affaires inté
rieures, toutes les fonctions gouvernementales princi
pales, y compris la politique étrangère et la défens~, 
restant confiees au Gouvernement du Royaume-Dm. 
Le Gouvernement britannique a la haute main sur la 
police et sur les services chargés d'exécuter les direc
tives du gouvernement du territoire. Certes, pendant la 
Conférence constitutionnelle, le Royaume-Uni avait 
promis l'indépendance prochaine, tout en fixant un délai 
d'une année au moins; or deux ans ont passé depuis 
les élections de 1961, et l'indépendance n'est toujours 
pas accordée. Le Comité ne devait pas se laisser prendre 
aux subterfuges et aux excuses auxquels le Royaume
Uni recourait actuellement pour ne pas tenir les pro
messes formelles qu'il , avait faites au peuple de la 
Guyane britannique et à l'opinion mondiale. 

88. En ce qui concerne la position du Gouvernement 
de la Guyane britannique, formé par le PPP après sa 
victoire aux élections d'août 1961, il convenait de 
relever que ce parti était arrivé au 'pouvoir dans des 
conditions qui, en fait, avaient été déterminées par le 
Gouvernement britannique. A trois reprises, en 1953, 
en 1957 et en 1961, sous l'empire de constitutions 
coloniales et sous un régime colonial, le peuple de la 
Guyane britannique avait exprimé sa volonté quant au 
parti qui devait diriger le pays, manifestant ainsi de 
façon convaincante son entière confiance dans le gou
vernement actuel, qui jouit depuis longtemps du soutien 
populaire. 

89. Si l'on examine la position du PNC, a dit le 
représentant de l'URSS, on voit que le programme de 
ce parti aux élections de 1961 réclamait l'immédiate 
indépendance, quelle que dût être l'issue des élections. 
Les chefs du PNC sont maintenant revenus sur leurs 
promesses électorales ct déclarent qu'ils ne désirent pas 
l'indépendance tant que de nouvelles élections n'auront 
pas cu lieu en Guyane britannique sur la base de l_a 
rcprésent:1tion proportionnelle. Mais rien ne gar~ntlt 
au Comité que le PNC, s'il était battu à des électwns 
organisées selon le système de la représentation. p:o
portionnellc, ne préconiserait pas quelque autre ~nncipe 
électoral ct ne réclamerait pas de nouvelles élections e_n 
usant de ce prétexte pour repousser encore une fms 
l'indépendance. On pouvait légitimement se deman1er 
si ce processus devait continuer indéfiniment, ou bien 
jusqu'à l'arrivée au pouvoir du PNC. L'élément f~n
damental dont il fallait tenir compte pour apprécier 
l'attitude du PNC, c'était que tous les partis qui avaient 
participé aux élections de 1961 avaient accepté la Cons
titution actuelle et le système électoral approuvé par 
le Royaume-Uni. 

90. Quant à l'ingérence des Etats-Unis dans les 
affaires de la Guyane britannique, le Comité devait 

prendre une position très nette. Pareille ingérence était 
inadmissible, que la Guyane britannique soit un Etat 
indépendant ou qu'elle soit sous la domination du 
Royaume-Uni. Les motifs qui inspiraient les agisse
ments des Etats-Unis à l'égard de la Guyane britan
nique étaient bien connus et ne méritaient que la 
réprobation. 

91. La situation politique et économique de la 
Guyane britannique est complexe. On pourrait deman
der qui en est responsable et pourquoi un pays dont le 
peuple désire l'indépendance et dont le gouvernement 
déploie tous ses efforts pour obtenir l'indépendance, 
pour élever les niveaux de vie, satisfaire les besoins des 
habitants et développer la culture et l'instruction, doit 
affronter d'aussi graves difficultés. La raison majeure 
en est que l'indépendance n'a pas encore été accordée, 
bien que le Royaume-Uni J'ait promise depuis long
temps. Le gouvernement actuel, issu d'élections au cours 
desquelles le peuple a opté pour l'indépendance, n'a 
pas en sa possession tous les moyens nécessaires pour 
conduire le pays au bonheur et à la prospérité: il lui 
manque l'attribut essentiel, l'indépendance. Aucun gou
vernement d'un pays indépendant ne pourrait rester au 
pouvoir pendant un mois, dans les conditions dans les
quelles le Gouvernement de la Guyane britannique doit 
se débattre; et pourtant, ce gouvernement est en place 
depuis près de deux ans, bien que le Royaume-Uni a!t 
omis non seulement d'accorder l'indépendance au tern
toire: mais encore de lui transférer les pouvoirs poli
tiques et économiques nécessaires. De plus, le Gou
vernement de la Guyane britannique a dû lutter contre 
des intrigues où l'on peut clairement discerner les 
agissements du Royaume-Uni et des Etats-Unis. Dans 
ces conditions, on ne peut guère s'attendre que l'ordre 
et la tranquillité règnent dans le pays, ou que toutes 
les institutions gouvernementales, politiques et écono
miques fonctionnent normalement. 

92. Pour déterminer la position que le Comité doit 
prendre et pour savoir s'il doit, ou non, agir en arbitre 
et tenter de trouver un terrain d'entente entre le 
Royaume-Uni, le Gouvernement et l'opposition en 
Guyane britannique, il est nécessaire de rappeler. le 
mandat du Comité, a continué le représentant de l'l?'n~on 
soviétique. L'Assemblée générale lui a confié la m1sS1on 
de chercher les voies et moyens propres à assurer 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples ~olon!aux. Il s'ens~i! 
que, dans le cas de la Guyane bntanmqu~, le Comite 
a pour tâche principale d'exprimer son opmion ~ur. la 
question de l'octroi de l'indépendance au tern~m~e. 
L'indépendance aurait dû être accordée au terntmre 
depuis longtemps, ct cela même d'~près ~'opinion p~e
mière du Royaume-Uni et aùstractwn faite de la cils
position de la Déclaration qui prévoit que tous les P.ays 
coloniaux doivent recevoir l'indépendance immédmte 
sans aucune condition ni réserve. 

93. L'attitude du Royaume-Uni dans cette affaire 
constitue une hypocrisie sans précédent. Dans le cas de 
la Rhodésie du Sud, le Royaume-Uni, tout en négo
ciant avec le gouvernement des colons blancs, refuse 
d'entendre les représentants du peuple. Mais dans ~e 
cas de la Guyane britannique, il déclare ne pas pouvmr 
accorder l'indépendance, vu l'absence d'unanimité entre 
les partis de l'opposition et un gouvernement qui a ét.é 
légalement élu dans _les condit~o?s t_nêmes qu'ava1t 
fixées le Royaume-Dm. Le Comlte dmt repousser cet 
argument du Royaume-Uni, tant sur la base de la 
Déclaration que sur celle des faits. 
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94. Il faut accorder à la Guyane britannique tous 
les pouvoirs et tous les moyens dont dispose normale
ment un gouvernement. Le Comité doit nécessairement 
parvenir à la conclusion que, plus tôt l'indépendance 
sera accordée à la Guyane britannique, plus tôt l'ordre 
et la ~ranqu}lli~é régneront dans le territoire et plus tôt 
les dtfficultes mternes y seront surmontées. Le Gou
vernement de la Guyane britannique a adressé un appel 
au Comité afin qu'il envoie une mission dans le terri
toire. De l'avis de la délégation soviétique, il faut 
répondre à cet appel, étant entendu que la mission sera 
guidée dans ses activités par les dispositions de la 
Déclaration. 

95. La représentante de l'Irak a dit que l'espoir de 
voir la Guyane britannique accéder à l'indépendance 
avant la fin de l'année 1962, comme son corps législatif 
en 1961 l'avait demandé au Gouvernement du Royaume
Uni, avait été réduit à néant lorsque le Gouvernement 
du Royaume-Uni avait pris prétexte des troubles et 
des émeutes survenus dans le territoire au début de 
1962 pour ajourner la conférence sur l'indépendance. 
Cette conférence s'est finalement réunie, après deux 
ajournements, mais elle s'est malheureusement soldée 
par un échec, sans aboutir à un accord sur la date de 
l'indépendance. De plus, l'économie du pays est mise 
en danger par une grève générale qui a déjà duré plus 
de deux mois. 

96. Le mandat que l'Assemblée générale a confié au 
Comité est de rechercher les moyens propres à accé
lérer l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux. L'Irak estime que tous les territoires dépen
dants doivent accéder à l'indépendance dans les plus 
courts délais possibles. Malgré les dissensions politiques 
et raciales, malgré les conflits et les difficultés que 
connaît la Guyane britannique, les leaders locaux 
doivent assumer la responsabilité de gouverner le terri
toire et s'efforcer à nouveau d'arriver à un accord sur 
son avenir et son indépendance. Le système électoral 
semble être la principale cause de désaccord; cette 
question devrait être réglée par les leaders des divers 
groupes et partis du territoire, car plus on laissera 
traîner la solution de ces problèmes et plus ils devien
dront complexes et dangereux. 

97. Si l'Autorité administrante ne peut décliner sa 
part de responsabilité dans la situation actuelle du terri
toire, c'est aux habitants de la Guyane qu'il appartient 
de s'entendre entre eux afin d'empêcher un nouvel 
ajournement de leur indépendance. Comme chacun des 
deux grands partis politiques jouit d'un large appui 
populaire, il est clair qu'ils devront faire des concessions 
l'un et l'autre. L'avenir du peuple tout entier est en 
jeu, et aucun des deux partis ne peut se passer du 
concours de l'autre. 

98. Il n'est pas douteux, a ajouté la représentante de 
l'Irak, qu'il y a eu des influences extérieures dans les 
affaires de la Guyane britannique. Les groupes et les 
puissances qui interviennent ainsi du dehors peuvent 
déclencher une guerre civile et des luttes intestines. 
Il faut espérer sincèrement que tous ceux qui ont vrai
ment à cœur le bien-être du peuple de la Guyane britan
nique cesseront ce jeu dangereux et laisseront ce peuple 
résoudre seul ses problèmes. Les partis politiques et les 
divers éléments de la population doivent mesurer les 
dangers auxquels ils s'exposent en collaborant avec des 
éléments étrangers ou en comptant sur leur appui. Ils 
doivent savoir que les intérêts étrangers poursuivent 
des objectifs égoïstes et ne se soucient guère des vrais 
intérêts du peuple et du pays. 

99. La délégation irakienne estime qu'il faudrait 
convoquer sous peu une autre conférence et y déployer 
tous les efforts voulus pour réaliser l'accord entre les 
représentants du peuple de la Guyane et pour fixer la 
date de l'indépendance. En outre, il pourrait être utile 
que le Comité envoie au plus tôt une petite mission 
dans le territoire pour examiner les conditions locales 
et faire rapport au Comité. La représentante de l'Irak 
a exprimé le vif espoir que le Gouvernement du 
Royaume-Uni prêterait son concours et son assistance 
au Comité ainsi qu'au peuple de la Guyane britannique, 
et qu'un Etat indépendant de la Guyane britannique 
serait bientôt admis à l'Organisation des Nations Unies. 

100. Le représentant du Sierra Leone a dit qu'il était 
clair, d'après les déclarations des pétitionnaires, qu'une 
situation tendue existait en Guyane britannique. L'un 
des pétitionnaires, membre du gouvernement actuel, 
a déclaré que le Gouvernement du Royaume-Uni pour
rait faire bien plus qu'il ne l'avait fait jusqu'à présent 
pour aider au maintien de l'ordre. On a également fait 
valoir que le régime actuel serait mieux en mesure de 
reprendre la situation en main si le territoire accédait 
à l'indépendance et si son gouvernement cessait d'être 
paralysé par le système constitutionnel en vigueur. 
M. Burnham, le dirigeant du PNC, et un dirigeant de 
syndicat ont donné une interprétation différente des 
choses, mais il est certain que si l'on n'intervient pas 
rapidement, la situation risque de s'aggraver très vite. 

101. Il est difficile de dissocier la situation en 
Guyane britannique d'autres questions qui se posent 
ailleurs. Plusieurs suggestions ont bien été présentées 
au Comité. Mais la délégation du Sierra Leone a pensé 
que le Comité avait besoin de renseignements plus 
précis pour pouvoir conclure en la matière. C'est pour
quoi elle a vivement appuyé la proposition tendant à 
envoyer en Guyane britannique un sous-comité qui étu
dierait la situation, établirait des contacts et aiderait 
ainsi le peuple à accéder à l'indépendance. Il est apparu 
clairement que le problème de la Guyane britannique 
se compliquait de certains facteurs raciaux, et l'on pou
vait compter qu'un sous-comité ayant une composition 
multiraciale serait en mesure d'établir les contacts 
voulus et d'exercer le genre d'influence qui semblait 
souhaitable. 

102. Tout le monde est d'accord pour estimer que 
l'indépendance de la Guyane britannique est une affaire 
urgente. Le Gouvernement du Royaume-Uni lui-même 
a déclaré plus d'une fois que le territoire devait obtenir 
son indépendance. Plus tôt il deviendra indépendant, et 
mieux ce sera pour tous les intéressés, car le peuple 
sera alors à même de s'attaquer aux problèmes écono
miques qui s'aggravent de jour en jour. 

103. Le représentant du Venezuela a rappelé qu'aux 
neuvième et dixième Conférences interaméricaines, qui 
ont eu lieu respectivement, en 1948 et en 1954, les 
républiques d'Amérique avaient exprimé le désir de 
voir éliminer le colonialisme et l'occupation de terri
toires américains par des puissances extérieures au 
continent, et qu'elles avaient appuyé les aspirations légi
times des peuples dépendants qui voulaient accéder à la 
souveraineté. Le peuple du Venezuela, en particulier, 
s'intéresse à l'avenir de la Guyane britannique et con
tinuera à s'y intéresser tant que la Guyane ne sera pas 
devenue un Etat souverain, stable et engagé dans la 
voie du progrès. 

104. Nul n'ignore que la frontière du Venezuela et 
de la Guyane britannique fait l'objet d'un litige, mais 
le Gouvernement vénézuélien n'a jamais considéré que 
l'indépendance de la Guyane britannique dût dépendre 
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du règlement préalable de ce litige. Il s'agit de deux 
questions distinctes; quel que soit le futur statut 
de la Guyane britannique, les droits du Venezuela 
demeurent les mêmes et ne peuvent être abandonnés. 

105. Pour trouver ies voies et moyens les plus appro
priés en vue de la mise en œuvre rapide et intégrale de 
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux dans tous les territoires qui 
n'ont pas encore accédé à l'indépendance, le Comité 
spécial a adopté une procédure qui consiste à réunir 
des renseignements et de la documentation sur les terri
toires considérés, à entendre les pétitionnaires, à 
entendre les déclarations des membres du Comité et à 
envoyer des missions de visite. Après avoir examiné la 
question de la Guyane britannique en 1962, le Comité 
a adopté une résolution qui priait le Gouvernement du 
Royaume-Uni et celui de la Guyane britannique de 
reprendre leurs négociations afin de parvenir à un 
accord quant à la date de l'indépendance de la Guyane 
britannique. La Conférence sur l'indépendance qui s'est 
tenue à Londres en octobre 1%2 n'a toutefois abouti 
à aucun accord sur ce point. Le Comité n'a pas à 
remettre toute la question à l'étude, mais il doit exa
miner les raisons de l'échec de cette conférence et 
rechercher les moyens les plus appropriés pour appli
quer la Déclaration à la Guyane britannique. 

106. Tous les pétitionnaires que le Comité a enten
dus ont été d'accord pour déclarer que l'indépendance 
devait se réaliser aussitôt que possible. Leurs diver
gences portaient sur les conditions dans lesquelles cette 
indépendance serait accordée. De l'avis de la délégation 
vénézuélienne, la condition la plus importante pour 
qu'un territoire accède à l'indépendance est qu'il pos
sède une constitution exprimant librement le vœu du 
peuple .. Seul le peuple de la Guyane a qualité pour 
détermmer sur quelle base il entend obtenir son indé
p~ndan~e; le Comité, pour sa part, ne peut que déter
mmer SI la volonté de ce peuple a été, ou non, respectée. 
Le Vice-Premier Ministre de la Guyane britannique 
a déc~a;é au Comi~é qu'il y avait dans son pays une 
oppositiOn substantielle au gouvernement actuel. D'a
près les déclarations d'autres pétitionnaires, dont 
M. Burnham, le chef du PNC, il semble que cette 
opposition provienne d'une divergence de vues quant 
à la Constitution sous le régime de laquelle la Guyane 
doit accéder à l'indépendance. C'est cette divergence de 
vues qui a causé les troubles dont la Guyane britan
nique a été le théâtre. 

107. On s'accorde à reconnaître que la Guyane bri
tannique doit obtenir son indépendance. Il appartient 
donc au Comité d'étudier les facteurs qui en retardent 
l'octroi et de prendre des mesures, dans les limites de 
son mandat, pour écarter tout obstacle. 

108. La délégation vénézuélienne considère, en 
premier lieu, que le Comité n'est pas habilité à faire 
des recommandations touchant les causes du désaccord; 
il ne peut qu'inviter les partis politiques, les syndicats 
et toute la population de la Guyane britannique à ne 
ménager aucun effort pour parvenir à un accord et 
pour atteindre l'objectif suprême, qui est l'indépen
dance. En second lieu, il faudrait demander à la Puis
sance administrante de réunir dès que possible une 
nouvelle conférence constitutionnelle, où seraient repré
senté~ tous les partis intéressés et qui serait chargée 
d'arr.et,er la d~te de. l'indépendance. Troisièmement, le 
Comite devrait offnr ses bons offices pour aider les 
parties intéressées à régler leur différend. Enfin, il 
conviendrait d'envoyer une mission dans le territoire 

pour obtenir le complément d'information dont le 
Comité a besoin. 

10?. Le représentant de l'Ethiopie a passé en revue 
les circonstances qui ont précédé la résolution que le 
Comité a adoptée le 30 juillet 1962, au sujet de la 
Guyane britannique (A/5238, chap. VII, par. 84); il 
a rappelé que cette résolution priait le Gouvernement 
du Royaume-Uni et celui de la Guyane britannique de 
reprendre immédiatement leurs négociations en vue de 
parvenir à un accord sur la date de l'indépendance du 
territoire. 

110. Le représentant du Royaume-Uni a informé le 
Comité qu'il s'était révélé impossible, lors de la Con
férence sur l'indépendance qui avait eu lieu à Londres, 
en octobre et novembre 1962, de faire des progrès 
sensibles tant que trois questions majeures n'auraient 
pas été réglées, à savoir: si les élections auraient lieu 
au scrutin uninominal ou sur la base de la représen
tation proportionnelle ; si le droit de vote serait accordé 
à 21 ans ou à 18 ans; si de nouvelles élections auraient 
lieu avant l'indépendance. II y a toutefois quelques 
signes qui permettent d'espérer une réconciliation. Il 
ressort des déclarations faites devant le Comité par des 
membres du Gouvernement de la Guyane britannique 
que l'accord pourrait se faire sur la question des nou
velles élections et sur celle de l'âge requis pour être 
électeur; ainsi donc, les trois questions majeures se 
réduiraient à une seule. Sans se dissimuler les diffi
cultés, la délégation éthiopienne pense qu'il doit être 
possible de parvenir à un accord, si les principaux 
partis de la Guyane britannique poursuivent leurs négo
ciations. Le concours de la Puissance administrante est 
indispensable à cet égard, et M. Abebe s'est déclaré 
convaincu que le Gouvernement du Royaume-Uni était 
prêt à l'accorder pleinement. 

111. La délégation éthiopienne n'a pas voulu faire 
de propositions formelles à ce stade, mais a déclaré 
qu'elle appuierait les suggestions émises par les orateurs 
précédents et notamment la proposition tendant à cons
tituer, au sein du Comité, un petit groupe qui serait 
chargé de rechercher les voies et moyens les plus appro
priés pour mettre en œuvre la résolution antérieure du 
Comité. 

112. Le représentant de la Pologne a rappelé que, 
sous la pression du mouvement de libération nationale, 
le Royaume-Uni avait accepté le principe de l'indépen
dance de la Guyane britannique et accordé à ce pays 
l'autonomie interne sous le régime de la Constitution 
de 1960. En outre, la question de l'indépendance avait 
été le thème principal des discours de tous les partis au 
cours de la campagne électorale de 1961, et la majorité 
de la population en avait conclu que le parti vainqueur 
aux élections mènerait la Guyane britannique à l'indé
pendance. En novembre 1961, les deux Chambres du 
Parlement de la Guyane britannique ont adopté une 
motion tendant à ce que le Gouvernement du Royaume
Uni fixe une date pour l'indépendance en 1962. Or le 
Royaume-Uni entend différer l'octroi de l'indépendance 
sous divers prétextes; il a repoussé la Conférence sur 
l'indépendance de mai à juillet, puis à octobre 1962, 
encourageant ainsi l'action dans le territoire d'éléments 
hostiles qui ont intérêt à fomenter des troubles pour 
renverser le gouvernement et qui ont préconisé ouverte· 
ment l'ajournement des entretiens constitutionnels. 

113. Dans tous les cas de colonialisme, le Royaume
Uni a tenté de se justifier en prétendant que sa décision 
se fondait sur les principes de la démocratie et sur la 
nécessité d'avoir un gouvernement représentatif. Or le 
Gouvernement de la Guyane britannique, qui a obtenu 
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l'appui du peuple dans trois élections consécutives au 
cours des 10 dernières années, est pleinement repré
sentatif, et l'attitude du Royaume-Uni ne s'explique 
que par le fait que ce gouvernement lui déplaît visible
ment. Les accusations politiques que le Royaume-Uni 
a proférées contre le Gouvernement de la Guyane bri
tannique depuis 1953, lorsque le Peoples Progressive 
Party, dirigé par M. Cheddi Jagan, eut triomphé aux 
élections, sont celles-là mêmes dont les puissances colo
niales font usage chaque fois qu'elles s'efforcent d'écra
ser un mouvement d'indépendance quelque part dans 
le monde. Les puissances coloniales n'appliquent les 
principes de la démocratie occidentale que lorsque la 
chose leur convient. Malgré les dispositions du para
graphe 2 de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée 
générale, il n'est tenu aucun compte du gouvernement 
élu si sa politique ne plaît pas à ceux qui possèdent des 
intérêts dans le territoire. L'économie de la Guyane 
britannique est presque entièrement entre les mains 
d'étrangers, la plupart Britanniques et Américains, qui 
accaparent une grande partie des richesses produites 
dans le territoire. Il est significatif que, d'après le 
New York Times du 31 mai 1963, deux sociétés pétro
lières des Etats-Unis établies en Guyane britannique 
aient l'intention de demander à leur gouvernement de 
protéger leurs biens et leurs intérêts dans le territoire. 
Pareille attitude rappelle le prélude des tragiques évé
nements du Congo. 

114. Le caractère arbitraire du retard apporté à 
l'octroi de l'indépendance de la Guyane britannique 
ressort de l'attitude du Gouvernement du Royaume-Uni 
pendant la Conférence constitutionnelle de 1962. Le 
principal objet de la Conférence -la fixation d'une date 
pour l'indépendance de la Guyane britannique- n'a 
même pas été discuté. Qui plus est, le Gouvernement 
du Royaume-Uni a laissé la Conférence échouer et il 
continue à retarder l'octroi de l'indépendance sous le 
prétexte que les deux grands partis politiques n'ont pu 
s'entendre sur la question du système électoral. Cette 
attitude de la Puissance administrante est contraire à 
l'esprit et à la lettre de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Le 
représentant de la Tunisie a relevé avec raison au cours 
d'une séance précédente (voir chap. III, par. 195 
ci-dessus) que la Déclaration ne subordonne pas le 
transfert de tous les pouvoirs à l'existence d'une cons
titution. Dans le cas de la Guyane britannique, le peuple 
a déjà exprimé son désir d'indépendance et la Puis
sance administrante n'a plus qu'à remettre au gouver
nement du territoire ses pouvoirs concernant la défense 
et les affaires étrangères, sans aucune condition ni 
réserve. La longue attente de la Guyane britannique 
pour obtenir l'indépendance a déjà créé beaucoup d'agi
tation. Les troubles continueront vraisemblablement 
dans le territoire tant que l'indépendance ne sera pas 
accordée, car aucun gouvernement ne peut fonctionn.er 
efficacement s'il ne jouit de tous les attributs du pouvmr. 
Ce n'est que lorsqu'eUe accédera à l'indépendance que 
la Guvane britannique sera en mesure de surmonter 
les no-mbreuses difficultés et les nombreux maux que 
lui ont légués 130 années de domination coloniale. 

115. La délégation polonaise a annoncé qu'elle 
appuierait la proposition ~aite .par le Vice-Pre~nier 
Ministre de la Guyane bntanmque et tendant a ce 
qu'un sous-comité soit envoyé dans le territoire, étant 
entendu que le mandat de ce sous-comité devrait reposer 
sur les résolutions 1514 (XV), 1654 (XVI) et 1810 
(XVII) de l'Assemblée générale. 

116. Le représentant du Chili a fait observer que 
tout nouveau retard dans l'octroi de l'indépendance à la 
Guyane britannique créerait de nouvelles difficultés 
pour l'Autorité administrante et risquerait d'avoir des 
répercussions fâcheuses sur les relations internationales. 
Le Comité se devait d'examiner la question avec objec
tivité en tenant dûment compte des principes de la 
Charte des Nations Unies. 

117. Bien qu'il ne fasse pas de doute que le 
Royaume-Uni a l'intention d'octroyer l'indépendance 
à la Guyane britannique, aucun progrès n'a été fait 
en vue de la libération de son peuple. Lors de la Con
férence sur l'indépendance de 1962, la question de la 
Constitution et du régime interne du territoire a peut
être été confondue avec la question connexe de la fixa
tion d'une date pour l'accession à l'indépendance et le 
transfert des pouvoirs. Il est regrettable qu'à la Con
férence les représentants de la Guyane britannique ne 
soient pas parvenus à un accord et qu'ils n'aient pas 
réussi à trouver, dans l'intérêt de l'indépendance de 
leur pays et de l'avenir de leur peuple, une solution à 
leurs difficultés. Depuis lors, la situation s'est tellement 
aggravée que le territoire se trouve à la veille d'un 
effondrement économique; la seule solution possible est 
l'accession à l'indépendance. Le Chili et les autres pays 
de l'Amérique latine suivent, dans un esprit de com
préhension fraterne11e mêlé d'inquiétude, les regrettables 
événements qui se produisent en Guyane britannique. 
Au cours de diverses conférences interaméricaines, ils 
ont exprimé leur résolution d'éliminer le colonialisme 
du continent américain. Il est donc du devoir des pays 
d'Amérique de faire tout ce qu'ils peuvent pour aider 
la Guyane britannique à devenir indépendante sans plus 
tarder. 

118. L'indépendance est un processus irréversible 
qui, conformément aux paragraphes 3 et 5 de la réso
lution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, ne doit pas 
être ralenti par des facteurs tels que le manque de 
préparation des peuples. Si ces derniers ne sont P.as 
préparés pour l'indépendance, la faute en est aux Pms
sances coloniales. La situation interne d'un territoire 
non autonome ne peut servir de prétexte pour retarder 
l'octroi de l'indépendance. Cela ne signifie cependant 
pas que tout ne doit pas être fait pou~ créer. les ~on
ditions nécessaires à l'indépendance, qm favonse l'epa
nouissement de la dignité et de la liberté d'un peuple 
ainsi que son développement et sa prospé.rité. Les autre:
pays d'Amérique latine sont devenus mdépendants a 
une époque où l'Organisation des Nations Unies n'exis
tait pas encore, mais, dans la plupart des ~as, leur 
accession à l'indépendance a été une entrepnse c~m
mune. Aujourd'hui, avec l'assistance des Natwns Umes, 
il devrait être possible. ~e par~enir à l'ind~penda~ce 
dans de meilleures condltwns qu on ne pouvmt le faire 
autrefois. 

119. La délégation chili~nne a él;n!loncé qu'elle .s'as
socierait à tout appel !~nee .aux dmgean~.s des d.r~rers 
partis de la Guyane bntanmque pour qu Ils concilient 
leurs vues et s'acquittent de leurs responsabilités. Ils 
devraient, en particulier, m~ttr_e fin à _I'hos~ilité qui 
divise les Indiens et les Afncams et veiller a ce que 
leurs différends politiques ne dégénèrent pas en haine 
raciale. En Amérique latine, l'harmonie et la coopé
ration ont toujours régné entre les différentes races et, 
puisque le gouvernem~nt e~ les syndi:ats sont ,mu~ti
raciaux en Guyane bntanmque, la meme cooperation 
devrait également être possible dans ce territoire. 

120. La délégation chilienne s'est déclarée con
vaincue que la Puissance administrante userait de son 
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influence pour maintenir l'ordre dans le territoire et 
ferait le nécessaire pour assurer la reprise des négo
ciations tendant à la convocation, à bref délai, d'une 
conférence, en vue d'octroyer l'indépendance à la 
Guyane britannique. Un sous-comité devrait se rendre 
dans le territoire et faire rapport sur la situation. Il 
importait d'agir rapidement car la Guyane britannique 
était en train de gaspiller ses efforts et ses ressources 
et menaçait de devenir une source de conflit inter
national. 

121. Le représentant de l'Uruguay a rappelé que 
l'on était généralement d'accord pour reconnaître la 
nécessité d'octroyer l'indépendance à la Guyane britan
nique; la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée géné
rale dispose que les pouvoirs doivent être transférés 
sans aucune condition ni réserve. Il est clair qu'ils 
doivent l'être aux représentants légitimes du peuple. 
La résolution 1514 (XV) n'a pas précisé la procédure 
à suivre pour J'élection de tels représentants car l'on 
avait pensé qu'en indiquant un système donné on ris
querait de fournir un prétexte pour retarder l'indépen
dance. Une élection sur la base du suffrage universel 
des adultes est la méthode généralement acceptée pour 
l'expression de la volonté du peuple, mais le choix du 
système de représentation est également important. 

122. L'Uruguay a un système de représentation pro
portionnelle. La délégation uruguayenne reconnaît 
cependant qu'il peut être souhaitable, dans certaines 
circonstances, d'adopter d'autres systèmes qui donnent 
de meilleures garanties de stabilité ou d'unité et qui 
reflètent plus exactement la situation sociologique d'un 
pays. Aux fins de l'application de la résolution 1514 
(XV) de l'Assemblée générale tout système est valable 
s'il repose sur une base rationnelle et s'il répond aux 
exigences de l'ordre public. D'autres pays qui ont 
récemment accédé à l'indépendance ont adopté des sys
tèmes analogues à celui appliqué en Guyane britan
nique et la validité du mandat dont les représentants 
du peuple sont investis n'a jamais été mise en doute. 
Chaque pays doit choisir son propre système électoral 
et le Comité n'a pas qualité pour faire des recomman
dations à ce sujet, car, ce faisant, il violerait le principe 
de la non-intervention. 

123. La délégation uruguayenne a donc conclu que 
la Guyane britannique avait acquis de jure le droit à 
l'indépendance immédiate et que des mesures devaient 
être prises sans retard, y compris la convocation d'une 
nouvelle conférence constitutionnelle, en vue de trans
férer tous les pouvoirs à la population du territoire, 
conformément ù ses aspirations librement exprimées. 
Elle pense également que le Comité est habilité à 
prendre les mesures qu'appelle la situation en Guyane 
britannique ct qu'il devrait user de ses bons offices 
pour promouvoir l'harmonie et l'unité nationale dans 
ce territoire. L'expérience a appris aux pays latino
américains, qui ont à maintes occasions exprimé leur 
désir de mettre fin au colonialisme en Amérique, que 
la liberté doit être accordée à tous les pays qui la 
souhaitent. 

124. Le représentant du Mali a rappelé que, le 1er 
août 1962, le Secrétaire général des Nations Unies avait 
communiqué à la Puissance administrante (A/5238, 
chap. VII, par. 85) la résolution adoptée par le Comité 
spécial à sa 90" séance, le 30 juillet 1962, priant l~s 
Gouvernements du Royaume-Uni et de la Guyane bn
tannique "de reprendre immédiatement les négociations 
en vue d'aboutir à un accord sur la date de l'indépen
dance de la Guyane britannique conformément aux 
vœux de la population de la Guyane britannique tels 

que son Parlement les a exprimés" (ibid., par. 84). 
Depuis lors, rien n'a été fait pour aider le territoire à 
accéder à l'indépendance. En fait, la situation s'est 
aggravée, comme le montrent les grèves qui freinent 
l'essor économique du pays et Je plongent dans un climat 
d'instabilité sociale favorable à l'ingérence étrangère. 

125. La délégation malienne ne tient pas à prendre 
parti dans une querelle de famille, en essayant d'inven
torier les succès remportés par l'actuel gouvernement 
ou de se prononcer pour ou contre un régime de gou
vernement dont le peuple de la Guyane britannique 
reste et restera le seul maître. 

126. Après avoir entendu les déclarations faites par 
les pétitionnaires, dont un leader du PNC, un leader 
syndical et le Vice-Premier Ministre de la Guyane 
britannique, et après avoir pris connaissance de la docu
mentation détaillée mise à la disposition du Comité, la 
délégation malienne est arrivée à la conclusion que le 
seul problème à résoudre était celui de l'octroi de l'indé
pendance à la Guyane britannique. Le territoire a tra
versé toutes les étapes habituelles conduisant à l'indé
pendance. On ne devrait lui imposer aucune autre 
condition préalable. La Conférence constitutionnelle 
convoquée par le Royaume-Uni en mars 1960, sous la 
pression du mouvement national de libération, a 
approuvé une nouvelle constitution qui donnait au terri
toire une autonomie complète et qui devait entrer en 
vigueur en août 1961. A cette conférence, le Gouverne
ment du Royaume-Uni a également accepté le principe 
de l'indépendance de la Guyane britannique, et une con
férence dite de l'indépendance a été prévue pour 1962. 
En conséquence, en octobre 1961, les deux assemblées 
législatives de la Guyane britannique ont adopté une 
résolution demandant au Gouvernement du Royaume
Uni de convoquer cette conférence. Le Gouvernement 
du Royaume-Uni, accédant à cette requête, a décidé de 
réunir la conférence en mai 1962. 

127. Il est aisé de voir que le pays a évolué natu
rellement vers la pleine souveraineté, a poursuivi ~e 
représentant du Mali. Les élections au suffrage um
versel, organisées après la Conférence constitutionnelle 
de 1960, ont permis la mise en place d'un gouven;e
ment légal présidé par M. Jagan, chef du .P~P, qm ~ 
remporté 42,6 p. 100 des suffrages expnmes et qm 
avait été le parti gagnant aux élections de 1953 et 
de 1957. 

128. Les espoirs nés à la Conférence de 1960 se 
sont cependant dissipés. Pour des raisons qui sont 
difficiles à déterminer et qui, de toute évidence, ne 
correspondent pas à la volonté du peuple de la Guya~e 
britannique, le Gouvernement du Royaume-Uni a remis 
en cause le principe de l'indépendance et a renvoyé. à 
plus tard la conférence de l'indépendance. Par smte 
d'ingérences étrangères, les querelles partisanes ont été 
attisées et des remous sociaux créés pour entraver un 
gouvernement qui ne demande qu'à travailler et, 
surtout, pour justifier l'argument invoqué par chague 
Puissance administrante, à savoir que la population 
n'est pas encore mûre pour l'indépendance. Cette atti
tude est absolument incompatible avec les dispositions 
du paragraphe 5 de la Déclaration historique sur !'.octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples colomaux. 

129. Malgré les divergences d'opinions qui se font 
actuellement jour et qui, le représentant du Mali en est 
certain, s'effaceront devant l'intérêt national, tous les 
habitants de la Guyane britannique partagent le même 
désir d'indépendance. La ?~légation malienne a ?one 
fait appel aux hommes politiques de la C!uya?e bnta~
nique pour qu'ils comprennent que ce qm dmt les umr 
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dépasse de beaucoup ce qui les divise et a prié le Gou
vernement du Royaume-Uni de poursuivre la belle 
entreprise qui a été la sienne depuis la Conférence de 
1960, en convoquant, sans délai, une nouvelle confé
rence pour le transfert de tous les pouvoirs et attributs 
de la souveraineté au gouvernement mis en place par 
la volonté populaire. Toute autre voie équivaudrait à 
se dérober aux responsabilités. 

130. La délégation malienne a appuyé la proposition 
faite par plusieurs membres du Comité touchant l'envoi 
d'une mission de visite dans le territoire. Tous les 
efforts devaient à son avis être tentés pour aider les 
parties en présence à surmonter leurs difficultés 
actuelles, afin que la Guyane britannique puisse accéder 
sans délai à l'indépendance. La mission proposée devrait 
être considérée non comme une mission d'enquête, mais 
comme une mission de bons offices. Le représentant du 
Mali a exprimé l'espoir que le Gouvernement du 
Royaume-Uni offrirait sa coopération en la matière. 

131. Le représentant du Tanganyika a dit qu'après 
avoir entendu le Premier Ministre et le Vice-Premier 
Ministre de la Guyane britannique, le chef du PNC, 
parti de l'opposition, et un dirigeant du Trades Union 
Council ainsi que le représentant de la Puissance admi
nistrante, le Comité connaissait désormais les princi
paux aspects du problème. La Guyane britannique est 
une colonie qui se gouverne elle-même et qui est au 
seuil de l'indépendance. En fait, on a laissé entendre 
au Comité que l'obstacle principal à cette indépendance, 
qui aurait dû être réalisée depuis longtemps, est l'inca
pacité dans laquelle se trouvent les divers groupements 
et dirigeants du territoire à se mettre d'accord entre eux. 

132. La délégation tanganyikaise a vivement déploré 
que les divers groupements et partis ainsi que la Puis
sance administrante n'aient pas encore réussi à s'en
tendre sur une question d'intérêt vital pour la popu
lation, à savoir sa liberté sa souveraineté nationale et 
son indépendance. La délégation tanganyikaise sait 
parfaitement que, dans l'histoire de divers territoires 
coloniaux, il y a eu des moments où les conflits internes 
et les divergences de vues semblaient insurmontables et 
l'accession à l'indépendance, lointaine. Ces divisions 
intestines fournissent un terrain favorable aux puis
sancès coloniales et à leurs agents qui peuvent ainsi se 
livrer à la pratique classique à laquelle ils ont été si 
longtemps attachés et qui consiste à "diviser pour 
régner". Tôt ou tard, cependant, les peuples com
prennent qu'ils doivent apprendre à vivre dans l'har
monie et qu'ils doivent s'unir pour conquérir leur 
liberté et assurer la reconstruction nationale. Le repré
sentant du Tanganyika s'est déclaré convaincu que, 
quelles que soient les divergence~ qui _pouvaient ~xister, 
les habitants de la Guyane bntanmque pouva1ent et 
elevaient réussir à s'entendre et qu'ils obtiendraient 
l'indépendance. Plus les partis et les dirigeants du terri
toire parviendraient rapidement à un accord entre eux, 
mieux cela vaudrait pour le pays. Ils pourraient alors 
épargner au peuple de la Guyane britannique le fléau 
de la haine, des grèves et de la violence, et l'atteler au 
développement et à la reconstruction du pays, tâche 
immense qui attend chaque nation nouvelle. Ils de
vraient se rendre compte qu'il y a encore de nombreu~ 
peuples colonisés dans d'autres régions du monde qm 
luttent pour parvenir à cette situation enviable que la 
Guyane britannique connaît déjà, puisqu'elle n'a plus 
qu'à se mettre d'accord sur les conditions de l'indépen
dance. Les différentes populations de la Guyane bntan
nique ne devraient pas o~blier qu'elles so~t d~st~nées 
à vivre ensemble et que c est seulement grace a 1 har-

manie, la bonne volonté, la confiance et la coopération, 
qu'elles parviendront à échapper au chaos et à de 
grandes souffrances. 

133. La délégation tanganyikaise a annoncé qu'elle 
appuierait toute mesure ou décision de nature à con
duire à la réconciliation et à l'indépendance immédiate, 
conformément à la résolution 1514 (XV) de l'Assem
blée générale. Elle a donc appuyé la suggestion faite 
d'envoyer un sous-comité en Guyane britannique. 

134. Le représentant de la Tunisie a dit que sa délé
gation était profondément déçue de voir que la Guyane 
britannique n'avait pas encore accédé à l'indépendance 
et que les perspectives de cette indépendance semblaient 
encore éloignées. Elle a regretté l'échec des entretiens 
de Londres et de Georgetown. Elle s'est déclarée per
suadée qu'avec encore un peu plus de bonne volonté de 
la part de toutes les parties intéressées, notamment du 
Gouvernement du Royaume-Uni, une formule aurait pu 
être trouvée pour opérer le transfert des pouvoirs aux 
représentants de la population conformément à la réso
lution 1514 (XV) de l'Assemblée générale. 

135. La situation actuelle dans le territoire n'est 
pas de nature à faciliter la recherche d'une solution 
équitable. Le fossé qui sépare le parti de l'opposition 
de celui du gouvernement s'est élargi et la situation qui 
se détériore un peu plus tous les jours risque de dégé
nérer en guerre civile, la pire de toutes : celle qui oppo
serait les différentes races vivant dans un même pays. 

136. La délégation tunisienne s'est refusée à prend\e 
parti pour l'un ou l'autre des deux groupements poil
tiques qui se partagent à peu près également la popu
lation de la Guyane britannique. Elle n'a pas voulu 
non plus chercher à se prononcer sur les mérites res
pectifs du système majo~itaire _uninominal. à un tour 
et du système de la representation proport10nnelle. 

137. Les Guyanais sont divisés par des sentiments 
qui vont au-delà des systèmes électoraux, de l'âge de 
l'électorat, de la date des élections, des problèmes de 
budget ou de législation du travail ou mê~e des anta
gonismes raciaux. Chacun des deux part~s es~. fe:n:!e
ment convaincu que l'autre est au serv1ce d mterets 
étrangers. Les Guyanais doivent surmonter cette mé
fiance sans plus tarder, car le maintien du régime colo
nial ne peut aboutir qu'à approfondir les divergenc~s ~t 
à accroître les suspicions. Les deux groupe~ents pnnc~
paux du territoire doivent prendre conscience du falt 
que leur pays ne peut se passer. ni de ses. ~abitan~s 
d'origine indienne ni de ses ~abttants ~'ongme afn
caine, qu'il ne peut se passer m des partisans dt; PPP 
ni de ceux du PNC. La Guyane est un trop petit pays 
pour pouvoir se passer de qui que ce ~oit; elle n'a?~a 
pas trop de l'énergie de tous ses hé!-b1~ants. La. dele
gation tunisienne a exprimé sa conv1ction que SI tous 
les leaders de la Guyane, et notamment M. Jagan et 
M. Burnham, qui ont déjà donné t~nt de p~euves de 
leur dévouement à la Guyane, pouvatent se degager de 
l'atmosphère de passion et de suspicion qui règne. à 
Georgetown, il serait possible de , surmonter !a cnse 
politique et de fixer une date tres rapprochee pour 
l'indépendance. 

138. Le Comité se doit, a dit le représentant de la 
Tunisie de faire entendre le langage de la raison à 
la popuiation de la Guyane britannique et à ses leaders. 
C'est pourquoi la délégation tunisienne s'est déclarée 
favorable à la création d'un sous-comité, dont la tâche 
consisterait principalement à aider les parties inté
ressées à rechercher une formule de conciliation pré
parant la voie à l'indépendance immédiate. Ce sous-
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comité ne devrait pas constituer une mission de visite, 
mais plutôt un organe de bons offices. Il n'y avait 
aucune raison pour que le Gouvernement du Royaume
Uni s'oppose à une telle mission de conciliation. S'ille 
faisait, il justifierait l'attitude de tous ceux qui, expli
citement ou implicitement, l'accusaient de prolonger les 
divergences actuelles pour perpétuer le régime colonial. 

139. Si, contrairement à toute attente, le Gouverne
ment du Royaume-Uni devait encore une fois refuser 
l'accès du territoire au sous-comité, celui-ci devrait 
être autorisé à siéger dans les territoires avoisinants. 
A cet égard, la coopération, les conseils et le pouvoir 
de persuasion du Gouvernement de la Trinité et Tobago 
pourraient être recherchés en raison du voisinage de ce 
pays avec le territoire, de la composition raciale simi
laire de leurs deux peuples et des bonnes relations qui 
les unissent. 

140. De l'avis de la délégation tunisienne, un tel 
sous-comité devrait être composé de représentants d'un 
Etat africain, d'un Etat asiatique et d'un Etat latina
américain. La délégation tunisienne a indiqué qu'elle 
attachait une grande importance aux contacts que le 
sous-comité aurait en Guyane britannique; elle estime 
qu'ils pourraient même aider efficacement à aboutir à 
une solution conforme à la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. La 
délégation tunisienne a annoncé qu'elle voterait en 
faveur de tout projet de résolution visant à assurer la 
conciliation à l'intérieur et l'indépendance immédiate. 

141. Le représentant de l'Inde a déclaré que sa délé
gation avait noté avec satisfaction, dans la déclaration 
faite par le représentant du Royaume-Uni à une séance 
précédente, que l'objectif du Royaume-Uni restait d'ac
c?rder l'~ndépen~anc~ à la Guyane britannique le plus 
tot possible (vmr CI-dessus par. 77). La délégation 
indienne ne partage cependant pas l'opinion selon 
laquelle les divergences politiques qui existent en 
Guyane britannique constituent un obstacle insurmon
table à l'acheminement de ce pays vers une indépen
dance prochaine. Dans tout système démocratique, les 
divergences entre les partis politiques ne sont jamais 
totalement absentes ni complètement inattendues. Dans 
les colonies, les divergences sont souvent non seulement 
aggravées par les intérêts étrangers mais encore em
ployées par eux comme prétextes pour ajourner l'octroi 
de l'indépendance. Il semble ressortir de la déclaration 
faite par le représentant du Royaume-Uni que le Gou
vernement britannique n'envisage aucune mesure hnmé
diate en ce qui concerne l'application de la Déclaration 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux, à moins que les deux principaux partis poli
tiques ne s'entendent sur chacun des points qui les 
divisent. Mais en fait- et c'est là le point le plus 
important -les partis sont d'accord pour demander 
l'indépendance de la Guyane britannique et la délégation 
indienne a exprimé l'espoir que les divergences qui les 
séparent pourraient être aplanies. 

142. Il faudrait peut-être étudier la possibilité de 
transférer le pouvoir à un gouvernement de coalition, 
composé des principaux éléments politiques du terri
toire. Une Guyane indépendante pourrait alors résoudre 
les divergences qui existent actuellement. Comme l'ont 
suggéré plusieurs délégations, l'envoi d'un sous-comité 
sur le territoire pourrait être utile et permettrait peut
être d'arriver à des résultats positifs. 

143. La principale tâche du Comité est de travailler 
à l'application immédiate des résolutions 1514 (XV), 
1654 (XVI) et 1810 (XVII) de l'Assemblée générale. 
Ces résolutions s'appliquent à la Guyane britannique 

et le représentant de l'Inde a exprimé l'espoir sincère 
que la Puissance administrante ferait tout ce qu'elle 
pourrait pour les mettre en œuvre immédiatement, afin 
que le peuple de ce territoire puisse obtenir sans délai 
la liberté et l'indépendance. 

144. Le représentant de la Yougoslavie s'est borné 
à présenter quelques brèves observations au sujet du 
problème de la Guyane britannique, étant donné que le 
débat du Comité paraissait s'orienter vers l'adoption 
d'une mesure intérimaire. 

145. Près de deux ans se sont écoulés depuis l'éta
blissement du gouvernement actuel à la suite d'élections 
faites au suffrage universel; le parti au pouvoir y avait 
remporté la majorité des sièges, et toute la campagne 
électorale avait tourné autour de l'idée que le parti 
vainqueur conduirait le pays à l'indépendance. Or, la 
Puissance administrante a constamment ajourné l'indé
pendance et, malgré les termes non équivoques du 
paragraphe S de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, le trans
fert de tous les pouvoirs n'a pas encore eu lieu. C'est 
cette attitude de la Puissance administrante qui est la 
principale cause de la tension actuelle en Guyane britan
nique. Plus l'indépendance a été retardée, plus la situa
tion s'est aggravée. A l'heure actuelle, le Gouvernement 
de la Guyane britannique est battu en brèche par de 
puissants intérêts étrangers qui ont réussi à exploiter 
non seulement les difficultés dues à une économie 
arriérée, mais aussi les divergences raciales. 

146. Si l'union d'un peuple soumis à la domination 
étrangère constitue une condition majeure du succès 
de la lutte pour l'indépendance nationale, elle ne doit 
pas être considérée comme la condition sine qua non 
de l'indépendance. Des divergences de vues quant au 
régime constitutionnel ou quant au système électoral 
ne peuvent servir de prétexte pour retarder l'indépen
dance; telle a toujours été la position du Comité et 
celle de l'Organisation des Nations Unies. 

147. Le second principe qui doit guider l'Organi
sation des Nations Unies dans l'examen des problèmes 
coloniaux est celui de la non-intervention dans les 
affaires intérieures des Etats. L'Organisation des Na
tions Unies n'a pas à s'occuper de la nature d'un régime, 
ni de son orientation politique, dès lors qu'il a été établi 
à la suite d'une consultation populaire fondée sur le 
suffrage universel. Rien ne desservirait davantage la 
cause de la décolonisation que le fait, pour les Membres 
de l'Organisation, et spécialement ceux du Comité, de 
prendre le parti de tel ou tel régime, dans les divers 
territoires non autonomes, à cause de son caractère 
économique, social ou politique. La tâche principale du 
Comité est de veiller à l'application de la Déclaration; 
le régime intérieur de ces pays et de ces peuples relève 
exclusivement de leur compétence. 

148. La délégation yougoslave s'est déclarée favo
rable à l'idée d'envoyer en Guyane britannique un 
sous-comité qui aurait pour tâche de concilier les deux 
grands partis politiques du territoire et d'essayer de 
les convaincre que l'intérêt commun doit passer avant 
les intérêts particuliers. Elle est persuadée que l'intérêt 
national, l'accession de la Guyane britannique à l'indé
pendance nationale, prévaudra sur les intérêts étroits 
et égoïstes des partis. Il devrait néanmoins être entendu 
que l'octroi immédiat et inconditionnel de l'indépen
dance à la Guyane britannique est une obligation pour 
la Puissance administrante et que l'accomplissement de 
cette obligation ne peut être subordonné au succès de 
la mission du sous-comité envisagé. 
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149. Le représentant de la Bulgarie a constaté que 
la situation de plus en plus tendue de la Guyane britan
nique était un grave sujet de préoccupation pour l'Or
ganisation des Nations Unies. Les efforts du Comité 
tendant à accélérer l'application de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux ont été bloqués par l'obstination du Gou
vernement du Royaume-Uni, qui cherche à ajourner 
indéfiniment l'octroi de l'indépendance à ce territoire 
afin de protéger les intérêts égoïstes des colonialistes 
britanniques. 

150. La Conférence constitutionnelle qui s'est tenue 
à Londres, au mois de mars 1960, avait rédigé une 
constitution qui accordait l'autonomie à la Guyane 
britannique et acceptait le principe de l'indépendance 
du territoire; cette constitution, approuvée par le Gou
vernement du Royaume-Uni et par les principaux partis 
politiques de la Guyane britannique, est entrée en 
vigueur en 1961 et, la même année, le gouvernement de 
M. Jagan a pris le pouvoir à la suite d'élections au 
suffrage universel. En novembre 1961, les deux Cham
bres de la Législature de la Guyane britannique ont 
adopté une résolution qui demandait au Gouvernement 
du Royaume-Uni d'accorder l'indépendance au terri
toire en 1962. A la suite des élections législatives, les 
Britanniques ont, soi-disant, accordé l'autonomie interne 
au territoire, mais ils ont gardé la haute main sur 
l'administration et les forces de police, en même temps 
que la gestion exclusive de la politique étrangère et de 
la défense du pays. Bien qu'il ait réaffirmé, après les 
élections de 1961, son intention d'accorder l'indépen
dance à la Guyane britannique, Je Gouvernement du 
Royaume-Uni la lui a refusée jusqu'ici, en usant de 
toutes sortes de prétextes et en profitant des compli
cations économiques et politiques, ainsi que des intrigues 
et des manœuvres des forces impérialistes. 

151. Comme la presse l'a souvent signalé, des inté
rêts britanniques et américains, peu satisfaits de la 
politique du gouvernement actuel, font de leur mieux 
pour empêcher que la Guyane britannique ne devienne 
un Etat indépendant sous la direction du Premier 
Ministre, M. Jagan, et de ses partisans. Telle est la 
cause réelle des événements graves et regrettables qui 
se produisent actuellement en Guyane britannique. 

152. Le représentant de la Bulgarie a déclaré qu'il 
croyait exprimer l'opinion de la majorité des membres 
du Comité en affirmant que l'ajournement de l'indé
pendance était la cause réelle de toutes les difficultés 
actuelles de la Guyane britannique. L'objectif des colo
nialistes, on le savait, n'était pas de favoriser l'union 
des forces qui luttaient pour l'indépendance politique et 
économique. Il était de briser l'union des forces na
tionales et démocratiques dans les territoires dépen
dants, afin de mieux préserver les intérêts égoïstes du 
colonialisme. 

153. L'attitude du Gouvernement du Royaume-Uni 
dans cette question de l'octroi de l'indépendance à la 
Guyane britannique constituait une violation flagrante 
de la Déclaration énoncée dans la résolution 1514 (XV) 
de l'Assemblée générale. Dans son désir de trouver des 
prétextes pour refuser l'indépendance au territoire, le 
Gouvernement du Royaume-Uni entendait faire de 
l'unanimité entre les partis politiques, sur des questions 
qui ne relevaient que de la politique intérieure de la 
Guyane britannique, une condition préalable à l'octroi 
de l'indépendance. Or, comme l'ont relevé plusieurs 
membres du Comité, des divergences en matière de 
politique intérieure se retrouvent dans tous les pays, 
même dans ceux qui jouissent d'une vie politique indé-

pendante depuis des siècles. Refuser l'indépendance à 
la Guyane britannique sous le prétexte qu'il existe dans 
ce territoire des conflits politiques internes n'était donc 
qu'un subterfuge grâce auquel le Gouvernement du 
Royaume-Uni entendait maintenir sa domination sur le 
territoire. La tâche du Comité, en revanche, était de 
trouver les moyens les plus appropriés pour assurer 
l'a~plication aussi prompte que possible de la Décla
ration à la Guyane britannique. Le fait· essentiel, au 
regard du Comité, c'est qu'une majorité écrasante de 
la population du territoire s'est à plusieurs reprises 
exprimée en faveur du mouvement politique qui a formé 
le Gouvernement actuel de la Guyane britannique. 
Puisque ce gouvernement ainsi que la Législature de 
la Guyane britannique réclament l'indépendance du 
pays, il n'y a aucune raison de la leur refuser. Le repré
sentant de la Bulgarie a dit que les prétextes invoqués 
par le Gouvernement du Royaume-Uni étaient con
traires au paragraphe 5 de la Déclaration et, de l'avis 
de la délégation bulgare, ce gouvernement commettait, 
en différant l'indépendance, une violation flagrante de 
la résolution 1514 (XV). 

154. La seule solution positive du problème résidait 
dans l'octroi immédiat et inconditionnel de l'indépen
dance au peuple de la Guyane britannique. La délé
gation bulgare a appuyé la demande du Gouvernement 
de la Guyane britannique touchant l'envoi d'une mission 
de visite du Comité, étant entendu que le mandat de 
cette mission serait conforme aux dispositions de la 
résolution 1514 (XV). Pour conclure, le représentant 
de la Bulgarie a exprimé l'espoir que l'action du Comité 
porterait ses fruits et que le peuple de la Guyane bri
tannique viendrait prochainement agrandir la famille 
des nations indépendantes. 

155. Le représentant de la Syrie s'est inquiété de 
voir la Guyane britannique en proie à des troubles 
intérieurs, alors qu'elle devrait occuper dès maintenant 
la place qui lui revient parmi les nations libres et 
indépendantes du monde. Cette situation est due non 
seulement à des causes strictement locales, mais encore, 
sans aucun doute, à l'ingérence d'intérêts extérieurs. 

156. Tous les partis politiques de la Guyane britan
nique souhaitent l'indépendance sans nouveau délai. 
Leurs divergences ne portent que sur les moyens d'at
teindre cet objectif. Le parti du Gouvernement (PPP), 
qui a pris le pouvoir en 1961 et dont le mandat n'ex
pirera pas avant 1965, demande l'indépendance, mais 
en l'entourant de conditions que le PNC juge inaccep
tables. Le problème critique est celui de la loi élec
torale, mais M. Rifai ne pense pas qu'il appartienne au 
Comité de discuter de cette question, ni des autres 
matières qui divisent les partis politiques. Ce sont là 
des questions qui doivent être tranchées par le peuple 
de la Guyane britannique. 

157. Ce qui intéresse Je Comité, en revanche, c'est 
que ces divisions politiques sont en train de provoquer 
une tension raciale et, par là, de créer un obstacle grave 
à la conquête de l'indépendance, qui reste l'objectif 
majeur. Lentement mais sûrement, une dichotomie 
raciale est en train de s'installer en Guyane britannique, 
dont les conséquences seraient funestes pour le bien
être et la tranquillité du pays. A ce propos, le repré
sentant de la Syrie n'a pas pu dissimuler sa crainte de 
voir la situation politique dégénérer en conflit racial, 
ce dont ne manqueraient pas de profiter ceux qui ne 
sont pas pressés de voir le territoire accéder à l'indé
pendance et à la souveraineté. Aussi a-t-il lancé un 
puissant appel au peuple guyanais pour l'engager à ne 
pas se laisser détourner d'un avenir heureux et pros-
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père par les désaccords actuels. Il est, a-t-il dit du 
devoir du Comité d'aider ce peuple à surmonte; ses 
dissensions et à trouver des solutions acceptables pour 
tous. La délégation syrienne s'est donc jointe aux ora
teurs précédents pour proposer qu'un sous-comité soit 
e~voyé en Guyane britannique, Ôu dans un pays avoi
smant, pour y remplir une mission de conciliation et 
de bons offices. Elle a exprimé l'espoir que la Puissance 
administrante prêterait à ce sous-comité son entier 
concours. 

158. Il ne s'agit là, hien entendu, que d'une mesure 
intérimaire, qui aiderait à surmonter les difficultés dont 
on a pris prétexte pour différer la fixation de la date 
de l'indépendance de la Guyane britannique. Cette date 
aurait dû être fixée dès après les élections de 1961; 
elle ne l'a pas été, contrairement aux dispositions du 
paragraphe 5 de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
~endance aux pays et aux peuples coloniaux, et la situa
bon actuelle dans le territoire ne peut être dissociée de 
ce fait. Si le Comité devait admettre la thèse que l'indé
pendance ne doit pas être accordée à un territoire non 
autonome tant qu'il subsistera des divergences entre les 
pa__rtis politique;; de ce territoire, il accepterait par là 
merl!e de. pe~petuer l'asservissement des peuples inté
resses. L'mdependance de la Guyane britannique a été 
dif!"é;ée à caus~ de divergences de ce genre, comme cela 
a ete le cas, 1 an dernier, pour Zanzibar. On peut se 
demander si elle doit être ajournée indéfiniment tant 
que ces divergences persisteront. ' 

. 159. La délégation. syrienne compte bien que ces 
d1v~~gences pourront etre ~urmontées et que les partis 
P_?htlques de la Guyane bntannique s'entendront bien
tot,. pour le plus, gran~ profit ?e leur commune patrie. 
Mats, pour 9.t~e 1 o~ 12msse attemdre cet objectif, il faut 
que 1 Autonte admmtstrante appuie pleinement tous les 
e!fo~t~ ?e concili<:tion . . Le R,oyau,me-~ni prouvera la 
smcente de son mtenhon declaree d accorder l'indé
pe~~ance à la Guyane britannique en s'employant à 
fac~hter la tâche que le Comité croit devoir entreprendre 
mamtenant. 

160. Selon. le r:présentan,t de l'Iran, la question de 
la Guyane bntanmque est 1 une des plus compliquées 
que le Comité ait eu à examiner, d'autant plus que 
ses possibilités d'action sont très limitées. Alors que 
le gouvernement de M. Jagan accuse le Gouvernement 
britannique, d'une part, de retarder l'octroi de l'indé
pendance à la Guyane britannique et de contribuer ainsi 
à la prolongation et à l'aggravation de la situation 
critique qui règne actuellement dans ce territoire, et, 
d'autre part, de ne pas aider comme il convient le gou
vernement local à maintenir l'ordre et la sécurité 
internes, les partis minoritaires, le PNC et I'UF, s'op
posent fermement à cc qne l'indépendance soit accordée 
avant que la Constitution n'ait fait l'objet de certains 
changements radicaux. 

161. Devant cette situation il convient de se deman
der ce que peut faire le Comité pour s'acquitter de son 
ma!1dat, qm est d'appliquer les dispositions de la réso
lutlot~ 1514 .(~V) de l'Assemblée générale. Le Comité 
est b~en ob!~ge ,de constater que l'obstacle majeur sur 
la V?te de lmdependancc de la Guyane britannique est 
la divcr~ei,lce de vues qui sépare ses partis politiques. 
Le Comite peut, certes, inviter les diricreants de ces 

. ' b 
partls a prendre en considération la rrravité de la situa-

• ' , b 
t10n et a n~ I~1en~ger aucun effort pour arriver à une 
entente; mais Il hu appartient également de se procurer, 
p~r .le~ moyens, I.es plus appropriés, des informations 
detatllees et precises sur la situation actuelle dans le 
territoire. Le meilleur moyen d'obtenir ces renseigne-

n;ents est, comme l'ont s~ggé~é plusieurs représentants, 
d envoyer en Guyane bntanmque un sous-comité dont 
le, ~arport permettra ensuite au Comité de prendre les 
dectstons voulues. 

D.- D ÉCISION S PRISES PAR LE COMITÉ SP ÉCIAL 
E N 1963 

Création du Sous-Comité de la Gttyane britannique 

162. , A ~a 182e séar;ce d~ Comité. s~écial, le 27 juin 
1963, 1 Umon des Repub!tques soctahstes soviétiques 
a présen~é un projet de . r~sol,u~ion }A/AC.109jL.65) 
t~ndant a. c.e que le Comite dectde d envoyer une mis
swn de vtstte en Guyane britannique et au besoin à 
Londres, à l'effet de procéder à des co~sultations ~ur 
1~ q~estion de l'accession de la Guyane britannique à 
lmd~p.endance dans les plus brefs délais. La mission 
de .v~s1te, dont le~ !nembr~s seraient désignés par le 
Prestd,ent du Comite, devratt rendre compte au Comité 
des resultats de ses travaux le 10 juillet 1963 au 
plus tard. 

, 1?3. A la 183~ ,séan~e! le Président a exposé l'avis 
general du Comite spectal, tel qu'il ressortait de la 
discussion générale relative à la Guyane britannique 
dans les termes suivants : ' 

"Examinant la situation en Guyane britannique en 
vue de l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux le 
Comité spécial a entendu, d'une part, le représent~nt 
de la Puissance administrante et, d'autre part les 
pétitionnaires représentant différents partis politiques 
et organisations syndicales du territoire. 

"Le Comité est vivement préoccupé de la situation 
du territoire, qui a subi, ces derniers temps surtout 
une détérioration assez inquiétante. Le Comité est 
convaincu que tous les efforts doivent être tentés 
pour que le pays accède à l'indépendance immédiate 
et sans conditions préalables, conformément aux dis
positions du paragraphe 5 de la résolution 1514 (XV) 
de l'Assemblée générale. 

"Dans cette perspective et au stade actuel du débat, 
le Comité estime nécessaire, en tant que mesure inté
rimaire et sans préjudice de toute décision qu'il 
pourrait prendre ultérieurement, de créer un sous
comité dont la tâche sera de rechercher avec les 
pa.rties intéressées les voies et moyens les plus appro
pnés afin que le pays puisse accéder à l'indépendance 
sans délai. 

"Le sous-comité, dont la tâche est essentiellement 
de bons offices et d'information, commencera son 
travail à New York et pourra se rendre en tout autre 
lieu qu'il jugera opportun pour le succès de la 
mission qui lui est confiée. 
"~a création du sous-comité ayant été suggérée à 

la fms par le Gouvernement de la Guyane britannique 
et par le principal parti d'opposition, le Comité lance 
un appel à la Puissance administrante et à toutes les 
parties intéressées afin qu'elles apportent leur coopé
ration pour le succès des efforts ainsi tentés. 

"Le sous-comité, dont la composition est laissée à 
l'appréciation du Président du Comité spécial, devra 
faire un rapport au Comité le plus tôt possible, et 
dans tous les cas dans le courant de la présente 
session du Comité." 
164. Le Comité spécial a accepté l'e~posé du Pré

sident sans opposition et a reconnu qu'il représentait 
sa décision provisoire touchant la question de la Guyane 
britannique. 
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165. Le représentant du Royaume-Uni a dit que sa 
délégation avait pris acte de la synthèse de l'opinion 
générale dont le Président venait de donner lecture, 
qu'elle appréciait l'esprit dans lequel ce texte avait été 
rédigé et qu'elle en saisirait sans délai son gou
vernement, 

166. Le représentant de l'Union soviétique a dit que 
sa délégation approuvait la décision provisoire du 
Comité spécial et n'insisterait donc pas pour que son 
projet de résolution soit mis aux voix. 

167. A la 189<' séance, le Président a annoncé que 
la composition du sous-comité de la Guyane britannique 
serait la suivante: le Président (représentant du Mali), 
le Rapporteur (représentant de la Syrie) et trois mem
bres (représentants du Chili, de l'Iran et du Sierra 
Leone). 

168. A la 190" séance, le 10 juillet 1963, le repré
sentant du Royaume-Uni a rappelé les propositions 
contenues dans la synthèse de l'opinion générale dont 
le Président avait donné lecture le 27 juin et, notam
ment, l'appel adressé au Gouvernement du Royaume
Uni pour qu'il apporte sa coopération en vue d'assurer 
le succès des efforts du sous-comité. Dans une décla
ration, qu'il avait faite une semaine avant cette date, 
il avait réaffirmé que la politique du Royaume-Uni 
visait toujours à mener la Guyane britannique à l'indé
pendance le plus tôt possible (voir ci-dessus par. 77) 
et il avait signalé les efforts répétés faits par son gou
vernement pour rapprocher les chefs des partis poli
tiques et les aider à parvenir à un accord sur le pro
blème constitutionnel. 

169. Deux événements importants étaient survenus 
depuis lors. Tout d'abord, le Conseil général du British 
Trades Union Congress avait décidé d'envoyer en 
Guyane britannique le Président de son Comité con
sultatif pour le Commonwealth, M. Robert Willis, en 
vue d'aider à régler la question de la grève générale. 
Arrivé le 30 juin, M. Willis avait immédiatement 
engagé d'actives négociations avec le Gouvernement du 
territoire et avec le British Guiana Trades Union 
Council ; grâce à ses efforts, la plupart des grévistes 
avaient repris le travail le lundi 8 juillet. D'autre part, 
M. Duncan Sandys, secrétaire d'Etat aux colonies, 
avait décidé de se rendre lui-même en Guyane britan
nique. Il avait quitté Londres la veille et serait de retour 
le 16 juillet. Il voulait se rendre compte de la situation 
par lui-même et avoir des entretiens avec le Gouver
neur et les principaux leaders politiques. Il était parti 
sans aucun plan préconçu. 

170. Le Gouvernement britannique avait apprécié 
l'esprit dans lequel le Comité avait exprimé son opinion 
générale et notamment l'idée des "bons offices" qui y 
avait trouvé place. La délégation britannique était dis
posée à coopérer, dans la mesure de ses moyens, aux 
travaux du sous-comité à New Y or k. D'un autre côté, 
au cours du débat qui avait précédé le consensus, il 
avait beaucoup été question d'une visite du sous-comité 
en Guyane britannique. Or, toute mission de visite 
envoyée par le Comité devait, quel que soit son mandat, 
être envisagée en fonction de la politique qu'a toujours 
adoptée le Gouvernement du Royaume-Uni à l'égard 
des Nations Unies en ce qui concerne les territoires 
placés sous son administration. En Guyane britannique, 
comme dans tout autre territoire placé sous son admi
nistration, le Gouvernement du Royaume-Uni ne saurait 
partager ses responsabilités avec l'ONU; il s'ensuivait 
qu'il ne pouvait accepter de recevoir, dans les territoires 
britanniques, la visite d'aucun organe représentant le 

Comité. Il regrettait donc de ne pouvoir autoriser le 
sous-comité à se rendre en Guyane britannique, au cas 
où il le demanderait. 

171. Le représentant du Royaume-Uni a précisé en 
outre que le Premier Ministre de la Guyane britannique 
n'avait pas compétence pour autoriser une visite de ce 
genre. Toute demande à ce sujet devait être adressée 
au Gouvernement de Sa Majesté dans le Royaume-Uni, 
lequel, aux termes mêmes de la Constitution de la 
Guyane britannique, gardait la charge des affaires exté
rieures de ce pays. 

172. Le représentant du Chili a regretté que le Gou
vernement du Royaume-Uni n'accepte pas que le sous
comité se rende dans le territoire de la Guyane britan
nique. Comme il a déjà eu l'occasion de le souligner, 
des missions de visite impartiales et objectives devraient 
être autorisées à se rendre dans les territoires qui, tout 
en dépendant juridiquement· de la Puissance adminis
trante, relèvent également des Nations Unies à d'autres 
égards, en particulier du point de vue moral. 

173. Puisque le Royaume-Uni assumait entièrement 
la responsabilité des relations extérieures de la Guyane 
britannique et considérait que le Premier Ministre de 
ce pays n'avait pas compétence pour permettre l'entrée 
d'une mission des Nations Unies, le représentant du 
Chili a demandé si des représentants du peuple de la 
Guyane britannique pouvaient quitter librement ce pays 
pour se rendre à New York ou ailleurs ou s'ils avaient 
besoin à cet effet de l'autorisation du Royaume-Uni. 

174. Le représentant du Royaume-Uni a répondu 
que les habitants de la Guyane britannique étaient libres 
d'aller à l'étranger, tout comme ceux de la grande 
majorité des pays représentés au Comité. 

175. Le Président a rappelé que, lorsque le Comité 
spécial avait été créé, en vertu de la résolution 1654 
(XVI) de l'Assemblée générale, il avait été autorisé 
"à se réunir en tout autre lieu que le Siège de l'Orga
nisation des Na ti ons Unies, lorsque cela pourrait être 
nécessaire". Au cours de 1962, il avait retenu la possi
bilité de l'envoi de missions de visite comme l'un des 
moyens qu'il pourrait utiliser pour s'acquitter efficace
ment de sa tâche et qu'à sa dix-septième session l'As
semblée générale, en approuvant le rapport du Comité, 
avait pris note avec satisfaction "des méthodes et pro
cédures que le Comité spécial a adoptées ... " [ réso
lution 1810 (XVII) de l'Assemblée générale]. Le mo
ment venu, le Comité tiendrait donc compte de cet 
aspect du problème, ainsi que des résolutions qui avaient 
déjà été adoptées au sujet de ses méthodes de travail. 
Ce n'était que dans ce contexte qu'il pourrait apprécier 
la déclaration que venait de faire le représentant du 
Royaume-Uni quant à l'impossibilité pour le sous
comité de se rendre en Guyane britannique. 

Décisions prises à la suite du rapport 
du Sous-Comité de la Guyane britannique 

176. Le Sous-Comité de la Guyane britannique était 
composé de M. Sori Coulibaly (Mali), président, et de 
M. Humberto Diaz Casanueva (Chili), M. Mohied Din 
Nabavi (Iran), M. Gershon B. O. Collier (Sierra 
Leone) et M. Najmuddine Rifai (Syrie), remplacé à 
partir du 9 septembre 1963 par M. Tarek ]abri (Syrie). 

177. Le Sous-Comité n'a pas pu se rendre en 
Guyane britannique, le Royaume-Uni ayant refusé de 
consentir à cette visite. Selon une suggestion formulée 
par M. J agan et par M. Burnham, le Sous-Comité a 
examiné la possibilité de rencontrer ces dirigeants soit 
à Londres, soit à la Barbade. Il a conclu qu'en raison 
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de l'attitude du Gouvernement du Royaume-Uni il ne 
lui serait possible de les rencontrer en aucun des deux 
endroits suggérés. Le Comité a, en fin de compte, invité 
MM. Jagan et Burnham à venir à New York. Après 
des entretiens avec ces deux chefs politiques, le Sous
Comité a adopté son rapport à l'unanimité le 30 sep
tembre 1963 (voir appendice ci-dessous). 

178. Le Président du Comité spécial a, en sa qualité 
de Président du Sous-Comité, présenté le rapport du 
Sous-Comité de la Guyane britannique au Comité spé
cial, à sa 216e séance, le 8 octobre 1963, et ce Comité 
l'a examiné au cours de la même séance. 

179. Le Président a rappelé, en présentant Je rapport 
du Sous-Comité, que, les efforts faits par le Comité 
pour se rendre en Guyane britannique ayant été vains, 
le Sous-Comité avait invité M. Jagan et M. Burnham 
à venir à New York, où ils avaient participé à un 
certain nombre de réunions. Les deux chefs politiques 
de la Guyane britannique n'avaient pu se mettre 
d'accord sur la formation d'un gouvernement de coali
tion, mais ils avaient décidé de poursuivre leurs négo
ciations et, à titre de mesure intérimaire, ils avaient 
demandé au Sous-Comité de faire un certain nombre 
de recommandations au Comité spécial. Ces recom
mandations figuraient aux paragraphes 59 à 65 du 
rapport. 

180. Le représentant du Royaume-Uni a rappelé 
qu'il avait déclaré, à la 190ème séance du Comité spé
cial, le 10 juillet, que son gouvernement appréciait 
l'esprit qui avait inspiré la décision du Comité de créer 
le Sous-Comité, ainsi que J'idée des "bons offices" qui 
y trouvait place. Il avait ajouté que sa délégation coopé
rerait, dans la mesure de ses moyens, aux travaux du 
Sous-Comité à New York, mais que son gouvernement 
regrettait de ne pouvoir accepter que le Sous-Comité 
se rende en Guyane britannique. Lorsque le Président 
du Sous-Comité avait écrit à la délégation britannique 
en exprimant l'espoir que le Gouvernement du Royau
me-Uni accepterait que le Sous-Comité se rende en 
Guyane britannique, cette délégation avait répondu, 
dans une lettre en date du 24 juillet 1963 (appendice, 
annexe II), que le Gouvernement du Royaume-Uni 
n'avait pu reconsidérer sa position. Néanmoins, con
formément à sa promesse de coopérer avec le Sous
Comité dans ses travaux à New York, il avait rencontré 
le Sous-Comité le 19 juillet 1963 et l'avait informé 
d'une très importante déclaration que le Secrétaire 
d'Etat aux colonies avait faite le 17 juillet (appendice, 
annexe III). 

181. Malgré les efforts faits depuis juillet, les chefs 
des partis politiques de Guyane britannique n'avaient 
pas réussi à résoudre les différends qui avaient conduit 
à l'échec de la Conférence sur l'indépendance, de 1962. 
En conséquence, et conformément à sa déclaration du 
17 juillet, le Secrétaire d'Etat aux colonies avait 
annoncé le 4 octobre qu'il avait invité le Premier 
Ministre de la Guyane britannique et les deux chefs 
de l'opposition à conduire des délégations à une con
férence qui devait s'ouvrir à Londres le 22 octobre 
1963. On espérait que cette conférence permettrait de 
trouver des solutions aux problèmes qui avaient pro
voqué l'échec de la conférence de 1962. Il était main
tenant nécessaire d'attendre les résultats de la nouvelle 
conférence. Dans ces conditions, la proposition contenue 
da~s le ~aragraphe 62 du rapport du Sous-Comité et 
qm tendait à prier le Secrétaire général de nommer une 
équipe d'experts des questions constitutionnelles perdait 
de son à-propos au moment présent. En ce qui concer
nait la recommandation contenue au paragraphe 63, la 

Guyane britannique avait bénéficié des services de 
divers experts fournis au titre du programme d'assis
tance technique des Nations Unies et le représentant 
du Royaume-Uni pensait qu'elle pourrait continuer à 
tirer parti de cette assistance. 

182. Le représentant du Venezuela a dit que, bien 
que sa délégation approuvât en principe les conclusions 
et recommandations du Sous-Comité, elle se demandait 
si les recommandations figurant aux paragraphes 62 et 
63. et c?ncernant u?e assistance technique à la Guyane 
bntanmque rentraient dans le cadre du mandat du 
Sous-Comité. Le Comité se rappellerait que, lors des 
débats sur Malte, lorsque la délégation italienne avait 
proposé que le Comité recommandât une assistance 
technique à ce territoire, les représentants du Mali et 
de l'Irak avaient élevé des objections en expliquant 
qu'on risquerait de créer un précédent et que l'Etat 
souverain de Malte pourrait demander lui-même l'assis
tance des Na ti ons Unies et des institutions spécialisées 
(voir ci-dessus chap. VI, par. 118 et 119). 

183. Le principe fondamental régissant l'octroi de 
l'assistance technique des Nations Unies était qu'elle 
devait être sollicitée par les gouvernements intéressés 
ou par leur entremise. En ce qui concernait le para
graphe 62 du rapport du Sous-Comité, le représentant 
du Venezuela pensait que le Sous-Comité pourrait 
recommander au Gouvernement de la Guyane britan
nique de se mettre en contact avec le Secrétaire général 
au sujet d'une assistance puisque cette assistance devait 
être fournie avec le consentement du gouvernement 
intéressé et devait être sollicitée par la voie officielle, 
en l'occurrence le Gouvernement de la Guyane britan
nique. Quant au paragraphe 63, ni le Sous-Comité ni 
même Je Comité n'avaient compétence pour faire 
directement appel au Secrétaire général. Au para
graphe 65, le dernier membre de phrase pourrait se lire 
"conformément à la résolution 1514 (XV) de l' Assem
blée générale et en particulier au paragraphe S", étant 
donné que tout le texte de la résolution était applicable 
à la Guyane britannique. 

184. Le Président, parlant en qualité de président 
du Sous-Comité de la Guyane britannique, a rappelé 
que le Sous-Comité avait été chargé "de rechercher, 
avec les parties intéressées, les moyens et les voies les 
plus appropriés afin que le pays puisse accéder à l'indé
pendance sans délai". C'est précisément ce qu'avait fait 
le Sous-Comité. Il avait entendu M. Jagan, premier 
ministre, et M. Burnham, chef de l'opposition, qui 
avaient tous deux déclaré qu'une des premières mesures 
à prendre était, pour l'Organisation des Nations Unies, 
d'aider les dirigeants de la Guyane britannique à ré
soudre les difficultés qu'ils éprouvaient en matière de 
questions constitutionnelles. Le Sous-Comité avait jugé 
de son devoir de transmettre au Comité spécial la 
demande des dirigeants de la Guyane britannique. 

185. Poursuivant son exposé, le Président a rappelé 
que le représentant du Royaume-Uni avait exprimé 
l'avis que la recommandation figurant au paragraphe 62 
devait être ajournée en attendant les résultats de la 
conférence constitutionnelle dont la convocation était 
proposée pour le 22 octobre, à Londres. Le Président 
ne pouvait pas comprendre cet argument, car M. Jagan 
et M. Burnham, représentants de la population de la 
Guyane britannique, avaient jugé qu'il était indispen
sable qu'ils s'entendent entre eux sur les questions 
constitutionnelles avant de se rendre à une conférence 
constitutionnelle à Londres. En tant qu'organe de "bons 
offices", le Sous-Comité n'avait pu que bien accueillir 
les suggestions faites par M. J agan et M. Burnham. 
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Ces deux chefs politiques avaient mis leur confiance 
dans les Nations Unies et le Comité ne pouvait éluder 
ses responsabilités. Si le Royaume-Uni cherchait vrai
ment une solution au problème de la Guyane britan
nique conformément à la résolution 1514 (XV) de 
l'Assemblée générale, c'est-à-dire conformément aux 
vœux de la population, il ne devrait pas avoir de diffi
culté à accéder à la demande faite par M. Jagan et 
M. Burnham. 

186. Pour ce qui était de la déclaration du repré
sentant du Venezuela, le Président ne pensait pas que 
l'on pût appliquer à la Guyane britannique le précédent 
de Malte. Le type particulier d'assistance technique dont 
il s'agissait avait été demandé aux Nations Unies par 
les deux principaux chefs politiques du territoire. La 
Guyane britannique se trouvait devant un problème dû 
à l'agitation sociale et à la division de la population en 
groupes ethniques différents, et ce problème demandait 
des solutions particulières. Les dirigeants politiques de 
la Guyane britannique désiraient pouvoir puiser à toutes 
les sources d'expérience en ce qui concerne les ques
tions constitutionnelles et leur demande méritait d'être 
prise en considération par le Comité. 

187. Le Président pensait que le Comité pourrait 
prendre note des réserves exprimées par le représentant 
du Royaume-Uni et adopter le rapport du Sous-Comité 
tel qu'il était. 

188. Le représentant de l'Uruguay a déclaré qu'il 
serait utile de savoir si M. Jagan et M. Burnham 
avaient accepté de se rendre à la conférence constitu
tionnelle envisagée à Londres. 

189. Le représentant du Royaume-Uni a répondu 
que l'invitation n'avait été faite que depuis quatre jours 
et qu'il ne savait pas encore si les dirigeants des partis 
politiques de Guyane britannique l'avaient acceptée. Il 
présumait que la conférence aurait lieu, à moins qu'il 
ne fût informé du contraire. 

190. Le Président a dit qu'il pensait que M. Jagan 
et M. Burnham désiraient procéder entre eux à de 
nouvelles consultations, avec l'assistance des Nations 
Unies, avant de se rendre à une conférence constitu
tionnelle. Les recommandations du Sous-Comité vi
saient à aider les dirigeants à parvenir à un accord 
avant l'ouverture de la conférence, et il fallait espérer 
que le Royaume-Uni examinerait attentivement la sug
gestion en tenant compte des vues des parties directe
ment intéressées. 

191. Le représentant de l'Uruguay a fait observer 
que l'invitation adressée par le Royaume-Uni aux diri
geants politiques de la Guyane britannique était inter
venue depuis que le Sous-Comité avait adopté son 
rapport. Si ces dirigeants acceptaient d'assister à la 
conférence, on pourrait considérer que cela modifiait 
la situation. Le Comité pourrait peut-être adopter le 
rapport étant entendu que l'on interpréterait les para
graphes 62 et 63 comme permettant à la Puissance 
administrante de voir comment se dérouleraient les 
conversations prévues avant de prendre position quant 
aux propositions contenues dans ces paragraphes. 

192. Le Président a dit que le Secrétaire général 
devrait naturellement consulter la Puissance adminis
trante, comme il était prévu aux paragraphes 62 et 63, 
avant de donner une suite à ces propositions. La délé
gation du Royaume-Uni pourrait faire connaître au 
Secrétaire général son opinion quant à l'opportunité 
des mesures proposées. Le Sous-Comité avait présenté 
ces recommandations parce qu'il était convaincu que 
c'étaient les seules qui pouvaient conduire à une rapide 

accession de la Guyane britannique à l'indépendance. 
Le Président a exprimé l'espoir que le Comité spécial 
approuverait ces recommandations et adopterait le 
rapport. 

193. Le représentant de l'Australie a déclaré qu'il 
ne croyait pas que le Comité pût faire plus que prendre 
note du rapport du Sous-Comité, eu égard au fait nou
veau dont il avait été informé par le représentant du 
Royaume-Uni. 

194. Le Président a dit qu'il ne voyait pas pourquoi 
le fait que le Royaume-Uni avait pris certaines mesures 
empêcherait le Comité de présenter des recomman
dations. Pour d'autres territoires, le Comité avait pré
senté des propositions dans des circonstances analogues. 
Il n'y avait, semblait-il, aucune incompatibilité entre ces 
recommandations et les mesures envisagées par le 
Royaume-Uni. 

195. Le représentant de l'Inde a exprimé l'avis qu'il 
n'y avait aucune incompatibilité entre le rapport du 
Sous-Comité et la réunion prévue de la conférence. Il 
ne voyait pas que le rapport pût soulever d'objection; 
le rapport ne préjugeait pas les résultats de la con
férence mais exprimait simplement des opinions que 
partageait sa délégation. Il estimait que, si la conférence 
prévue avait lieu et si les chefs politiques de la Guyane 
britannique acceptaient d'y assister, les recommanda
tions du Sous-Comité faciliteraient, plutôt qu'elles ne 
les entraveraient, les travaux de cette conférence et 
pourraient être utiles à ses participants. 

196. Le représentant de l'Iran a exprimé le regret 
que la délégation du Royaume-Uni n'ait pas pu répon
dre à la question du représentant de l'Uruguay, qui 
avait demandé si le Premier Ministre et les autres chefs 
politiques de la Guyane britannique avaient accepté de 
participer à la conférence. En ce qui concernait les 
recommandations du Sous-Comité, la délégation ira
nienne estimait que le Sous-Comité avait fait de son 
mieux pour remplir la tâche qui lui avait été confiée. 

197. En examinant la question de la Guyane britan
nique, il convenait, de l'avis du représentant de l'Iran, 
de se rappeler que le principal obstacle à l'indépendance 
venait du désaccord entre les dirigeants politiques du 
territoire, désaccord que le Sous-Comité avait cherché 
à résoudre. Il estimait donc que les recommandations 
contenues aux paragraphes 62 et 63 du rapport étaient 
entièrement conformes au mandat du Sous-Comité. En 
conséquence, l'adoption du rapport ne devait pas cons
tituer un obstacle à la réunion de la conférence consti
tutionnelle, si les dirigeants politiques acceptaient d'y 
participer. Il a donc exprimé l'espoir que le rapport du 
Sous-Comité serait adopté à l'unanimité. 

198. Le représentant de la Syrie fait sienne l'opinion 
exprimée par le Président et par d'autres représentants, 
selon laquelle il n'y avait aucune incompatibilité entre 
les recommandations du Sous-Comité et la réunion 
d'une conférence constitutionnelle. Il estimait même que 
les recommandations du Sous-Comité pourraient servir 
de base aux débats de la conférence. Il a exprimé l'es
poir que le rapport du Sous-Comité serait adopté à 
l'unanimité. 

199. Le représentant du Sierra Leone a fait obser
ver que, lors de leur séjour à New York, M. Jagan et 
M. Burnham avaient accepté que le Secrétaire général 
soit prié d'envoyer une équipe d'experts des questions 
constitutionnelles en Guyane britannique. Ils avaient 
déclaré qu'ils s'efforceraient de persuader le Gouverne
ment du Royaume-Uni d'ajourner la conférence cons
titutionnelle- en d'autres termes, ils préféraient avoir 
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recours aux bons offices des Nations Unies plutôt que 
de tenir une autre conférence avec le Gouvernement du 
Royaume-Uni. En conséquence, le représentant du 
Sierra Leone pensait que le rapport du Sous-Comité 
devait être adopté. 

200. Le représentant du Tanganyika a exprimé 
l'opinion que le rapport devait être adopté compte tenu 
des réserves qui avaient été exprimées. 

201. La représentante du Chili a déclaré que, malgré 
le fait nouveau indiqué par le représentant du Royaume
Uni, la délégation chilienne ne pensait pas que l'adop
tion du rapport fût de nature à empêcher la réunion 
d'une nouvelle conférence constitutionnelle. Elle a 
exprimé l'espoir que le rapport serait adopté. 

202. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré 
que, eu égard à la déclaration du Président, la délégation 
du Royaume-Uni ne s'opposerait pas à l'adoption du 
rapport. Il a demandé, toutefois, qu'il fût pris note des 
réserves exprimées par sa délégation au sujet du para
graphe 62 du rapport et il s'est réservé le droit d'ex
poser plus en détail les vues de son gouvernement 
quand les recommandations du Comité seraient exami
nées à l'Assemblée générale. 

203. Le représentant de la Pologne a exprimé, 
comme le Président, qu'il n'y avait aucune contradiction 
entre l'adoption du rapport et la réunion d'une con
férence constitutionnelle. La délégation polonaise ne 
comprenait pas pourquoi le Royaume-Uni insistait sur 
ses réserves. La décision de tenir une conférence cons
titutionnelle devait signifier que la Guyane britannique 
allait accéder à l'indépendance; il ressortait même 
clairement de la déclaration faite le 17 juillet 1963 par 
le Secrétaire d'Etat aux colonies du Royaume-Uni que 
si les dirigeants politiques du territoire n'arrivaient pas 
à s'entendre, le Gouvernement du Royaume-Uni se 
verrait dans l'obligation d'imposer une solution. Le 
représentant de la Pologne s'est déclaré convaincu que 
le Gouvernement du Royaume-Uni répugnerait à le 
faire et qu'il apporterait sa coopération si le Comité 
adoptait les recommandations qui avaient été acceptées 
par les dirigeants politiques. 

204. Le Comité devait faire des recommandations 
nettes. De l'avis de la délégation polonaise, la Guyane 
britannique ne devait pas être traitée autrement que les 
autres territoires que le Comité avait examinés. Elle 
possédait un gouvernement issu d'élections au suffrage 
universel des adultes et auquel il convenait de transférer 
tous les pouvoirs. Au cours du débat, il avait été établi 
que la principale question, au cours des dernières 
élections, avait été celle de l'indépendance. La délé
gation polonaise appuyait les recommandations con
tenues dans le rapport du Sous-Comité. 

205. Le Président, pour répondre à certaines délé
gations qui avaient exprimé des réserves quant à l'atti
tude de M. Jagan et de M. Burnham, a indiqué que 
les deux dirigeants lui avaient dit qu'ils espéraient que 
les recommandations du Sous-Comité seraient adoptées, 
notamment celle relative à l'envoi d'une équipe d'ex
perts en Guyane britannique, car ils pensaient qu'ils 
pourraient se heurter à un nouvel échec s'ils se ren
daient à la conférence sans être parvenus à un accord. 

206. Le représentant de la Syrie fait observer que, 
dans d'autres cas, les rapports de sous-comités avaient 
été adoptés par voie de résolution. La délégation 
syrienne aurait préféré qu'il en fût de même dans le 
cas présent. Cependant, il n'insisterait pas sur ce point 
si le Comité en décidait autrement. 

207. Le représentant de l'Inde a fait observer que, 
conformément à la pratique généralement suivie, toute 
délégation pourrait soumettre un projet de résolution 
sur la Guyane britannique lorsque l'Assemblée générale 
serait saisie du rapport du Comité spécial. 

208. Le Président a déclaré que le Comité était libre 
de terminer le débat sur la Guyane britannique de la 
façon qui lui paraissait la plus appropriée. Le fait que 
le rapport du Sous-Comité était adopté n'empêchait 
aucune délégation de présenter un projet de résolution 
si elle le désirait. 

209. Le Comité spécial, après avoir pris note des 
observations faites par le représentant du Royaume
Uni, a approuvé à l'unanimité le rapport du Sous
Comité de la Guyane britannique. 
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CRÉATION DU Sous-CoMITÉ 

1. A la 183e séance du Comité spécial, le 28 juin 1963, le 
Président a exprimé l'opinion générale du Comité spécial telle 
qu'elle s'était dégagée au cours de la discussion générale. 

[Pour le te.-rte du consensus, voir ci-dessus le rapport du 
Comité sur la question de la Guyane britannique, chap. X, 
par.163.] 

2. Le Comité spécial a accepté sans objection l'énoncé du 
consensus fait par le Président, qui exprimait sa décision 
transitoire sur la question de la Guyane britannique. 

3. Le Sous-Comité créé en vertu de cette décision était 
composé comme suit: M. Sori Coulibaly (Mali), président, M. 
Humberto Diaz Casanueva (Chili), M. Mohied Din Nabavi 
(Iran), M. Gershon B.O. Collier (Sierra Leone) et M. 
Najmuddine Rifai (Syrie), remplacé à partir du 9 septembre 
1963 par M. Tarek Jabri (Syrie). 

4. Comme suite à la décision de créer un Sous-Comité de 
la Guyane britannique, le Président a prié le représentant du 
Royaume-Uni au Comité spécial d'intervenir auprès de son 
gouvernement pour que celui-ci facilite la visite du Sous-Comité 
en Guyane britannique. 

5. A sa 188e séance, le 8 juillet 1963, le Comité spécial a 
approuvé la distribution, en tant que pétition, d'un télégramme 

*D'abord distribué sous la cote A/ AC.109/L.88. 
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en date du 28 juin 1963, émanant de M. Cheddi Jagan, pre
mier ministre de la Guyane britannique (A/ AC.l09/ PET.l06/ 
Add.3) et dans lequel celui-ci se félicitait de la création du 
Sous-Comité et l'invitait officiellement à se rendre immédiate
ment en Guyane britannique. 

6. A la 19()c séance du Comité spécial, le 10 juillet 1963, le 
représentant du Royaume-Uni a déclaré que son gouverne
ment appréciait l'esprit qui avait guidé le consensus du Comité 
et qu'il coopé'rerait, dans la mesure de ses moyens, aux travaux 
du Comité à New York. Quant à la proposition tendant à ce 
lJUe le Sous-Comité se rende en Guyane britannique, il a 
déclaré que toute mission de visite envoyée par le Comité 
devait, quel que fût son mandat, être envisagée en fonction 
de la politique qu'avait toujours adoptée le Gouvernement du 
Royaume-Uni à l'égard des Nations Unies, en ce qui con
cerne les territoires non autonomes. En Guyane britannique, 
comme dans tout autre te"rritoire non autonome sous son 
administration, le Gouvernement du Royaume-Uni ne pouvait 
partager ses responsabilités avec l'ONU. Il ne pouvait donc 
accepter que le Sous-Comité se rende en Guyaüe britannique. 
Le Premier Ministre de la Guyane britannique n'avait pas 
compétence pour autoriser une visite de ce gen're. Toute de
mande à ce sujet devait être adressée au Gouvernement de Sa 
Majesté dans ie Royaume-Uni lequel, aux termes de la 
Constitution de la Guyane britannique, gardait la charge des 
affaires extérieures de ce pays. 

7. Le Sous-Comité a tenu 17 séances, les 10, 19 et 30 juillet, 
8, 21 et 22 août et 6, 12 à 20, 23, 26, 27 et 30 septembre 1963. 

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES 

8. A sa première séance, le 10 juillet 1963, le Sous-Comité 
a examiné les méthodes qu'il adopterait pour s'acquitter du 
mandat que lui avait confié le Comité spécial. Il a décidé de 
faire part au Premier Ministre et au leader de l'opposition en 
Guyane britannique de son mandat et de ses intentions et de 
demander au Gouvernement du Royaume-Uni de reconsidérer sa 
position à l'égard d'une visite du Sous-Comité en Guyane 
britannique. 

a) Visite envisagée en Guyane britannique 
9. Dans une lettre en date du 12 juillet 1963 adressée au 

représentant permanent du Royaume-Uni auprès de l'Organisa
tion des Nations Unies (voir ci-dessous annexe 1), le Président 
a rappelé que, conformément au consensus du Comité spécial 
et sur l'invitation officielle reçue du Premier Ministre de la 
Guyane britannique, il avait demandé au 'représentant du 
Royaume-Uni au Comité spécial d'intervenir auprès de son 
gouvernement pour que celui-ci facilite la visite du Sous-Comité 
en Guyane britannique. Le Sous-Comité, à sa 190• séance, avait 
examiné la déclaration faite par le représentant du Royaume
Uni et avait été surpris et déçu devant le refus que le Royaume
Uni opposait à son entrée en Guyane britannique. La lett're du 
Président soulignait qu'une telle visite était parfaitement en 
harmonie avec les décisions de l'Assemblée générale et que, 
en outre, l'objectif du Comité spécial en créant le Sous-Comité 
était d'aider la Guyane britannique à accéder rapidement à l'in
dépendance, selon les principes figurant dans la Déclaration 
5Ur l'ocfroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, 
objectif qui était aussi celui des Nations Unies et du Royaume
Uni. La lettre continuait en disant que, pour toutes ces raisons, 
le Sous-Comité demandait au représentant permanent du 
Royatunc-Uni d'intervenir auprès de son gouvernement afin 
que le Sous-Comité puisse se rendre en Guyane britannique 
conformément aux vœux exprimés pa'r le Comité spécial et 
selon le désir des dirigeants politiques de la Guyane britannique. 
La lettre exprimait l'espoir que le Gouvernement du Royaume
Uni serait en mesure de reconsidérer son attitude en apportant 
sa pleine coopération au Sous-Comité et en permettant ainsi 
de lui assurer le plus grand succès dans ses tentatives. 

10. Le Gouvernement du Royaume-Uni a répondu dans une 
lettre en date du 24 juillet 1963 (voir ci-dessous atmexe II) . 
Le représentant permanent du Royaume-Uni auprès de l'Orga
nisation des Nations Unies y exposait que les conditions dans 
lesquelles son gouvernement avait accepté de participer aux 
travaux du Comité spécial avaient été énoncées dans sa lettre, 
en date du 23 janvier 1962, adressée au Président de l'Assemblée 
générale (A/5084). Dans cette lettre, il avait confirmé que son 
gouvernement n'acceptait de participer qu'à la condition nette 

que le Comité ne chercherait pas à s'ingérer dans l'administra
tion des terri toi'res dont son gouvernement avait la charge. 
Ultérieurement, la délégation du Royaume-Uni avait précisé ·à 
plusieurs occasions au cours des débats du Comité que son gou
vernement considérait l'envoi de missions de visite dans ces 
territoires comme une ingérence dans leur administration. Cela 
étant, le Gouvernement du Royaume.Uni jugeait su'rprenànt 
que le Sous-Comité se soit attendu à autre chose qu'un refus 
d'admettre la visite envisagée. C'est pourquoi, pour les raisons 
déjà exposées au Comité, le Gouvernement du Royaume-Uni ne 
pouvait reconsidérer son attitude à l'égard d'une visite ·du 
Sous-Comité en Guyane britannique. La lettre ajoutait que, 
comme la délégation du Royaume-Uni l'avait expliqué au Co
mité, le Premier Minisfre de la Guyane britannique n'avait 
pas compétence pour autoriser une visite du Sous-Comité. 

11. Le Sous-Comité regrette profondément que le Gouverne
ment du Royaume-Uni n'ait pas accepté de permettre au So~s
Comité de se rendre en Guyane britannique. Si le Sous-Comité 
avait été autorisé à renconfrer les dirigeants de la Guyane 'bri
tannique dans le territoire, il aurait pu s'acquitter de ses tâches 
plus efficacement et certainement en un temps plus court. En 
outre, cela aurait évité aux deux leaders l'inconvénient de devoir 
se rendre à New York et d' êt're éloignés pendant un temps 
considérable de leurs importantes fonctions. 

b) Autres dispositions prises pour ren.contrer le Premier Mi
nistre et le leader de l'opposition 

12. Confo'rmément à la décision qu'il avait prise à sa .pre
mière séance, le Sous-Comité a envoyé, le 11 juillet 1963, des 
télégrammes au Premier Ministre de la Guyane britannique, 
M. 01eddi Jagan, et au leader de l'opposition, M. L. F . . S. 
Burnham, leur faisant savoir que le Sous-Comité avait été 
chargé de rechercher, de concert avec les parties intéressées, 
les moyens les plus appropriés de permettre à la Guyane bri
tannique d'accéder sans délai à l'indépendance. Le Sous-Comité 
avait commencé ses travaux à New York et avait l'intention 
de se rendre en Guyane oritannique si le Royaume-Uni y con
sentait. Les deux leaders ont été aussi informés de ce que Je 
Sous-Comité accueillerait avec satisfaction leur coopération et 
leur aide dans l'accomplissement de sa tâche et qu'il espérait les 
rencontrer à Georgetown ou en tout autre endroit convenable. 

13. Etant donné que la question était urgente et qu'il était 
possible que le Gouve·rnement du Royaume-Uni ne revienne pas 
sur sa décision à l'égard de la visite du Sous-Comité dans le 
territoire, le Sous-Comité a décidé le 19 juillet de demander 
aux deux leaders de proposer un autre endroit convenable en 
vue d'une rencontre. 

14. En réponse, M. Burnham a proposé la Barbade, tandis 
que M. Jagan suggérait la Guyane britannique ou Londres. 

15. Le Sous-Comité a examiné ces · suggestions à la séance 
qu'il a tenue le 8 août et a décidé qu'en raison de l'attitude du 
Gouvernement du Royaume-Uni il ne serait pas possible de 
rencontrer les deux leaders dans aucun des endroits proposés 
par eux. Le Sous-Comité a alo'rs décidé qu'il n'y avait pas 
d'autre solution que de les inviter à venir à New York. Les 
deux leaders ont donc été informés de cette décision par des 
lettres en date du 9 août 1963 et invités à venir à New York 
au début de septembre. Par des télégrammes en date des 20 
et 23 août, le Sous-Comité a été informé que ces dispositions 
agréaient aux deux leaders. 

DÉCLARATION Du REPRÉSENTANT DU RoYAUME-UNI 

16. A la séance du 19 juillet 1963, le représentant du 
Royaume-Uni a fait part au Sous-Comité d'une déclaration faite 
à la Chambre des communes à Londres par le Secrétaire d'Etat 
aux colonies, le 17 juillet, à son retour de Guyane britannique. 
On trouvera à l'annexe III du présent 'rapport le texte de la 
déclaration faite par Je Secrétaire d'Etat. 

AUDITION DU PRÉSIDENT DU TRADES UNION COUNCIL DE LA 
GUYANE BRITANNIQUE 

17. Sur la demande de M. Richard A. Ishmael, président du 
Trades Union Council de la Guyane britannique, le Sous
Comité, à la séance qu'il a tenue le 21 août 1963, a entendu tme 
déclaration de sa part. A la séance suivante, le lendemain, 
M. Ishmael a répondu à des questions que lui ont posées des 
membres du Sous-Comité. 



260 Assemblée générale- Dix-huitième session- Annexes 

18. M. Ishmael a déclaré qu'aussi bien lui personnellement 
que le Trades Union Council, qui représentait 52 000 travailleurs 
organisés en Guyane britannique, regrettaient que le Sous
Comité fût dans l'impossibilité de se rendre en Guyane britan
nique. Il a exprimé l'espoir que le Gouvernement du Royaume
Uni 'reviendrait sur sa dédsion et que le Sous-Comité pourrait 
se rendre dans le territoire. Il s'est déclaré convaincu que les 
bons offices du Sous-Comité pouvaient être utilisés pour aider 
la population de la Guyane britannique à améliorer dans ce pays 
une situation qui inquiétait tous les habitants préoccupés par son 
·indépendance et par son avenir. 

19. M. Ishmael a donné au Sous-Comité sa version de la 
grève organisée par le Trades Union Council pour protester 
contré le projet de loi de 1963 sur les relations du travail ainsi 
que sur les événements qui s'étaient produits en Guyane bri
tannique à cette occasion. 

20. Il a expliqué que le Trades Union Council ne soutenait 
iucun pa'rti politique et que ses membres pouvaient voter comme 
ils l'entendaient. Le Trades Union Coundl désirait l'indépen
dance inunédiate. 
. 21. Le Trades Union Council reconnaissait que les dissensions 
raciales dans le pays retardaient l'indépendance. Il estimait que 
la représentation proportionnelle était la seule solution au 
problème des dissensions raciales et la seule permettant de sortir 
de l'impasse dans laquelle se t'rouvait le pays. C'est pourquoi le 
Trades Union Council préconisait la représentation proportion
nelle suivie de l'indépendance. Comme l'accord ne s'était pas 
fait sur ce point, il proposait que les Nations Unies organisent 
un référendum sur o le système électoral, afin que la population 
puisse exprimer lib'rement sa volonté en la matière. 

ENTRETIENS AVEC M. CHEDDI B. ]AGAN, PREMIER MINISTRE DE 
LA GUYANE BRITANNIQUE ET LEADER DU PEOPLES PROGRESSIVE 
~ARTY, ET M. L. F. S. BURNHAM, LEADER DU PEOPLES 
NATIONAL CoNGRESS 

22. A sa séance du 6 septembre 1963, le Sous-Comité a 
examiné la procédure à appliquer dans ses entretiens avec M. 
Jagan et M. Bumham. Il a été convenu que le Sous-Comité en
tendrait d'abord les deux leaders séparément puis les entendrait 
conjointement en cas de besoin. 

23. A la séance du 12 septembre, sur l'invitation du Président, 
les deux leade'rs ont pris place parmi les membres du Sous

·Comité. Le Président leur a exposé le mandat du Sous-Comité. 
Il ·a souligné le souci que èausait au Comité spécial la situa
·tÏ<>n en Guyane britannique et le désir de ses membres de 
voir le territoire accéder à l'indépendance sans autre délai. Il 
a déclaré aussi que la fonction principale du Sous-Comité était 
d'offrir ses bons offices et il a affirmé que le Sous-Comité 
était disposé à p'rêter son concours à la recherche d'une solution 
satisfaisante. 

' . 24. Après la déclaration du Président, il a été décidé que 
M. Jagan présenterait ses vues le premier. M. Bumham s'est 
·donc retiré. · 

25. M. Jagan a dit son profond regret de ce que le Sous
Çomité ne soit pas en mesure de se rendre en Guyane b'ritan
nique à cause du refus du Royaume-Uni d'autoriser cette visite. 
Selon lui, une visite du Sous-Comité l'aurait aidé, ainsi que le 
Comité spécial, à se faire une vue plus claire de la situation. 

26. La Puissance adrninistrante avait utilisé tous les moyens 
et toutes les techniques pour écraser en Guyane britannique le 
mouvement d'indépendance. Elle avait argué des dissensions et 
des divisions, qu'elle avait provoquées, pour retarder l'indé
pendance. 

27. Il a dit que le système électoral de représentation pro
portionnelle réclamé par l'opposition n'avait aucun rapport avec 
l'indépendance. Son parti était disposé à donner toutes les assu
rances nécessaires pour apaiser les craintes- réelles ou ima
ginaires- de l'opposition. M. Jagan a mentionné aussi la propa
~nde faite contre son gouvernement, surtout aux Etats-Unis, 
ainsi que les influences étrangères qui s'exerçaient en Guyane 
britannique par le truchement des syndicats et sous d'autres 

·ro·rmes. 
28. Il a déclaré que, pour arriver à un compromis avec 

l'opposition, il était prêt à convenir: 
a) D'insérer dans la Constitution des ~ranties adéquates, 

notamment en matière de droits fondamentaux; 

b) De suivre une politique de neutralité et de non-alignement; 
c) D'assurer l'union dans le pays par un gouvernement de 

coalition ou quelque autre moyen; et 
d) D'établir des comités consultatifs, à caractère représen

tatif, sur les questions économiques, sociales et culturelles, de 
sorte que ces questions seraient discutées avant d'être examinées 
par le cabinet ou le corps législatif. 

29. M. Jagan a déclaré également qu'il était disposé à se 
mettre d'acco'rd sur la neutralisation du pays garantie par les 
Nations Unies ou par les grandes puissances et à l'établisse
ment d'une présence des Nations Unies en Guyane britannique. 

30. M. Jagan a indiqué qu'il faisait entière confiance au 
Sous-Comité et qu'il serait disposé à examiner toutes propo
sitions que ce dernier pourrait suggérer afin de trouve'r rapi
dement une solution aux problèmes qui confrontent la Guyane 
britannique. 

31. A la séance suivante, le 13 septembre, M. Bumham a été 
entendu par le Sous-Comité. Il a, lui aussi, e."{primé son regret 
de ce que le Sous-Comité fût dans l'impossibilité de se 'rendre 
en Guyane britannique. Il a déclaré que, lors de la visite en 
Guyane britannique du secrétaire aux colonies du Royaume
Uni en juillet 1963, il s'était efforcé de le persuader d'autoriser 
la visite du Sous-Comité. Ses efforts, toutefois, avaient échoué. 

32. M. Burnham a souligné que son souci essentiel et celui 
de son parti c'était l'indépendance. A ses yeux, le problème qui 
se posait en Guyane britannique n'était pas de savoir si le ter
ritoire deviendrait indépendant, mais il avait trait aux condi
tions dans lesquelles il le deviendrait et sous quel type de cons
titution la population progresserait vers J'indépendance. De l'avis 
du PNC, la Constitution devait être acceptable par la majorité 
de la population. Elle devrait donner à tous les citoyens un sen
timent de sécurité et l'assurance que des mesures discriminatoires 
ne seraient pas prises à leur encontre. Elle devrait garantir la 
population contre toute dictatüre. Toutefois, des difficultés 
avaient surgi dans la voie d'un accord sur une constitution de 
ce type. 

33. Les difficultés que son pays avait connues récemment 
avaient mont'ré-quoique le PNC l'eût toujours su-que si 
une entente n'intervenait pas entre les deux partis, le pays 
n'avait guère de chances de progresser, même s'il accédait à 
l'indépendance. 

34. M. Burnham a fait observer qu'au point de vue politique 
le pays était divisé en deux grands groupes représentés par 
le PPP et le PNC. Diverses p'ropositions d'unification des deux 
partis avaient été faites et examinées mais, s'il était facile 
d'exprimer des sentiments, il l'était moins de les traduire en 
action. 

35. M. Bumham a déclaré que l'avenir donnait au peuple de 
nombreux sujets de crainte. Sans vouloir entrer dans les détails, 
il a fait remarque'r que tout accord entre les partis devrait com
prendre des clauses de nature à dissiper les craintes et la 
méfiance que le peuple entretenait maintenant. Il a ajouté que 
la Guyane britannique commençait à entrer dans la guerre 
froide. Son parti voulait l'indépendance pour la Guyane b'ritan
nique mais ne voulait pas que le pays devienne satellite d'aucun 
bloc de puissances. Ce qu'il voulait, c'était la fin du régime 
colonial. 

36. L'une des difficultés auxquelles le pays se heurtait était le 
problème racial, qui était passé au premier plan dans les der
niers mois. Le PNC avait proposé à cet égard qu'une équipe 
de sociologues et d'experts en sciences sociales du Collège 
universitaire des Indes occidentales soit invitée pou'r donner des 
conseils à ce sujet. Son parti approuvait l'idée de demander à 
l'Organisation des Nations Unies de prendre les dispositions né
cessaires à cet égard. 

37. M. Burnham a déclaré que le fait de se trouver encore 
sous le régime colonial était une source de gêne et de frustration 
pour la Guyane britannique. Il a estimé pour conclure que 
c'était au peuple lui-même et à ses chefs politiques qu'il appar
tenait, en dernière analyse, de trouver une solution au problème. 
Il était prêt à examiner tous les moyens possibles d'arriver à 
une solution acceptable polir les deux partis. 

38. Le 17 septembre, le Sous-Comité s'est réuni en une 
séance à laquelle ont participé M. Jagan et M. Bumham. 
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39. M. Jagan a dit qu'il avait eu, depuis sa dernière rencontre 
avec le Sous-Comité, des consultations avec M. Burnham dans 
l'espoir de parvenir à quelque entente, afin que la Guyane bri
tannique puisse se rapprocher de son indépendance. Il 'regrettait 
qu'il n'ait pas été possible d'arriver à lUle conclusion satisfai
sante. 

40. Comme il l'avait déclaré précédemment, il était disposé 
à former avec le PNC une coalition qui subsisterait même après 
l'accession à l'indépendance. Mais M. Burnham ne voulait 
accepter rien de moins qu'un nombre égal de portefeuilles minis
tériels. Il avait, quant à lui, offert auparavant un rapport de 
six à quatre. Cependant, dans l'intérêt du pays, il était mainte
nant décidé à offrir un rapport de six à cinq. Mais cela non 
plus n'avait pas été accepté par M. Burnham. 

41. L'opposition avait également demandé le po'rtefeuille des 
affaires intérieures, qui avait la police sous son contrôle. Pour 
diverses raisons, notamment du fait qu'il n'y avait pas d'armée 
en Guyane britannique, le PPP n'avait pas accepté de placer 
le Ministère des affaires intérieures entre les mains de l'oppo
sition. On avait suggéré que le Ministère des affaires intérieures 
pourrait être accordé à l'opposition, le Ministère de la défense 
revenant au PPP. M. Jagan était disposé, dans un esprit de com
promis, à accepter cette proposition. Outre les accords de 
coalition, le PPP était également disposé à instaurer une 
vaste coopération entre les deux partis à divers échelons et à 
créer un mécanisme à cet effet. 

42. M. J agan a fait remarquer que l'on pourrait apaiser 
les craintes de l'opposition en prévoyant dans la Constitution les 
garanties et sauvegardes nécessaires. Il a répété à cet égard les 
p'ropositions précises dont il avait fait part au Sous-Comité 
à sa séance du 12 septembre (voir ci-dessus par. 28 et 29). 

43. M. J agan a estimé que, du fait qu'il n'avait pas été 
possible d'arriver à lUl accord entre les deux partis, il ne lui 
restait qu'à prier le Sous-Comité et le Comité spécial de recom
mander au Royaume-Uni de transférer immédiatement tout le 
reste des compétences au Gouvernement de la Guyane britan
nique et de fixer une date pour l'accession de son pays à l'indé~ 
pendance, conformément à la résolution 1514 (XV) de l'As
semblée générale. 

44. Le Président a remercié M. Jagan et a invité M. 
Burnham à exprime·r son opinion. 

45. M. Bumham a regretté qu'aucun accord n'ait pu se 
faire entre M. Jagan et lui. Il a déclaré que lui et son parti 
ne s'intéressaient qu'à la Guyane britannique et au moyen d'unir 
son peuple pour le conduire à l'indépendance et édifier une 
fo'rte nation démocratique. Ils ne se souciaient aucunement des 
intérêts de pays étrangers en Guyane britannique. M. Burnham 
a répété que son parti souhaitait vivement que la Guyane 
britannique accède à l'indépendance aussitôt que possible. 

46. Le système électoral actuel avait été imposé par le 
Royaume-Uni. Le PNC continuait à demander un nouveau 
système électoral reposant sur la représentation p'roportion
nelle. Comme les deux partis n'avaient pu se mettre d'accord sur 
le système électoral, le PNC voulait que la question de savoir 
si le système électoral devrait être basé sur la représentation 
proportionnelle ou non, fût soumise à la décision du peuple de 
la Guyane britannique. 

47. M. Burnham a dit la préoccupation que lui causaient la 
division de la communauté, les tensions qui en résultaient et le 
retard de l'accession à l'indépendance. C'est en raison de cet état 
de choses que le PNC était disposé à étudie'r la possibilité de 
partager le gouvernement en coalition avec le PPP. Cependant, 
le PNC n'était disposé à former une coalition que sur une 
base d'égalité, c'est-à-dire si les deux partis avaient un nom
bre égal de sièges au Cabinet. Cette égalité devrait s'étendre 
également à d'autres organismes et institutions. Le PPP ne 
voulait toutefois pas accepter la parité. 

48. Se réfé'rant aux propositions mentionnées par M. Jagan 
concernant la coopération à divers échelons entre les deux 
partis, M. Burnham a rappelé qu'en juillet 1962 il avait accepté 
des propositions tendant à établir des comités interpartis, mais 
que le gouvernement de M. Jagan avait soulevé des difficultés 
pour consulter le PNC en toutes les matières et pou'r lui dmmer 
les droits qui lui revenaient en vertu du soutien politique dont 
il bénéficiait. Il a dit par exemple que sur cinq membres du 

Conseil économique national quatre appartenaient au PPP et 
un seulement au PNC. 

49. Les craintes de son parti étaient réelles. Son parti 
s'était accommodé de la situation pendant quelque temps et 
l'expérience avait mont'ré que, pour le chef du parti du gouver-. 
nement, c'était Wle chose de faire des déclarations de principe, 
mais une tout autre de les traduire en actes; or le PNC dési
rait des actes et non des paroles. Si le PPP voulait négocier une 
coalition de bonne foi, il devrait reconnaître le PNC comme un 
égal. . 

50. M. Burnham a en outre déclaré qu'en dehors d'une 
coalition fondée sur l'égalité il demeurait la possibilité. de 
régler la question de la représentation proportionnelle. 

51. Tout en étant reconnaissant au Sous-Comité pour ses 
bons offices, · il pensait que la solution définitive devrait être 
laissée au peuple de la Guyane britannique. 

52. Le Président a dit aux deux leaders combien le Sous
Comité regrettait qu'ils n'aient pas été en mesure d'arriver à 
un accord sur la formation d'un gouvernement de coalition. ·Il · 
les a invités à poursuivre leurs consultations, sous les auspices 
du Sous-Comité, et à explorer les possibilités de frouver un 
autre terrain d'entente permettant éventuellement d'aboutir à une 
solution. 

53. P ar la suite, le Président a eu plusieurs entretiens offi
cieux avec les deux leaders, conjointement et séparément, en vue 
de dégager une base d'accord. 

54. Lors de la séance qu'il a tenue le 20 septemb're 1963, le 
Sous-Comité a eu de nouvelles discussions avec M. Jagan. Au 
cours de cette rélUlion, M. Jagan a proposé que le Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies désigne, en con
sultation avec le Gouvernement de la Guyane britannique (le
quel prendra l'avis du chef de l'opposition, M. Burnham) -et 
avec le Gouvernement du Royaume-Uni, une commission de 
conciliation composée de juristes des pays du Commonwealth qui 
consulterait le Gouvernement de la Guyane britannique, les diri
geants politiques de la Guyane britannique et le Gouvernement 
du Royaume-Uni, et formulerait des avis et suggestions con
cernant les questions constitutionnelles, afin d'aider les diri
geants politiques de la Guyane britannique à apporter aux 
problèmes constitutionnels une solution s'inspirant de celle qui 
a été adoptée dans d'autres pays du Commonwealth. 

55. M. Jagan avait discuté de cette proposition avec ~
Burnham, et celui-ci avait donné son accord de principe. Il :i 
ajouté qu'il fondait de grands espoirs sur le rôle de l'Org:uii~ 
sation des Nations Unies en ce qui concerne l'avenir de la 
Guyane britannique. 

56. Le 23 septembre, le Sous-Comité a tenu une réunion. à 
laquelle M. Burnham a pris part. Le Président a exposé ~ 
M. Burnham la p'roposition faite par M. Jagan le 20 septembre. 

57. M. Burnham a indiqué qu'il avait discuté avec M. Jagan 
la proposition de nommer une commission ou lUl comité de con
ciliation chargé de formuler, après étude, des recommandations 
relatives à une constitution généralement acceptable pour la 
Guyane britannique, et qu'il l'avait acceptée en principe. 

58. En confirmant son accord de principe, M. Burnham for" 
mu lait les réserves ci-après: 

a) Son parti devrait être consulté 'directement pour la 
désignation des membres de la commission de conciliation, · ,et 
non par l'intermédiaire du Gouvernement de la Guyane britan~ 
nique. De même, une fois constituée, la commission dev'rait 
consulter directement le PNC, sans aucun intermédiaire; 

b) Les membres de la commission ne devraient pas être 
exclusivement des ressortissants de pays du Commonwealth; 

c) II ne fallait pas limiter d'avance le mandat de la com
mission en prévoyant que la Constitution s'inspirerait de celle 
d'autres pays du Commonwealth. 

CONCLUSIONS ET RECOMMANDATION S 

59. Après avoir· entendu les premières déclarations de M. 
Jagan (voir ci-dessus par. 25 à 30) et de M. Burnham (voir 
ci-dessus par. 31 à 37), le Sous-Comité espérait que les deux 
leaders réussiraient à se mettre d'accord pour former un 
gouve·rnement de coalition, cette solution ayant été présentée 
par eux comme étant la meilleure pour conduire le pays à l'indé
pendance. Le Sous-Comité regrette que, après les discussions qui 
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sont rapportées ici, les deux leaders n'aient pas pu s'entendre 
dans l'immédiat sur les détails d'une telle coalition. 

60. Le Sous-Comité note avec regret la méfiance qui conti
nue à exister entre les deux dirigeants politiques. De l'avis 
du Sous-Comité, cela constitue un sérieux obstacle à la créa
tion du climat d'harmonie qui pourrait aider le pays sur la voie 
de l'indépendance dans la paix et dans la concorde. 

61. Le Sous-Comité estime que les Nations Unies devraient 
faire tout ce qui est en leur pouvoir pour venir en aide aux: 
dirigeants politiques de la Guyane britannique afin de promou
voir un climat d'harmonie et d'unité au sein duquel le territoire 
pourrait accéder rapidement à l'indépendance. 

62. Dans ces conditions, et à la lumière des entretiens qu'il 
a eus avec les deux leaders comme indiqué dans le p'résent rap
port, le Sous-Comité recommande au Comité spécial de p'rier 
le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies de 
nommer, après avoir procédé aux consultations nécessaires, y 
compris les consultations avec la Puissance administrante, une 
équipe d'experts des questions constitutionnelles pris dans les 
pays membres et non membres du Commonwealth. Cette équipe 
aurait pour mandat de se rendre en Guyane britannique et, 
après avoir · étudié sur place la situation, d'aider les parties 
intéressées à formuler des recommandations en vue de parveni'r 
à une constitution qui leur soit acceptable. 

63. Le Sous-Comité recommande en outre de prier le Secré
taire général de fournir, en consultation avec la Puissance 
administrante, des expe'rts des Na ti ons Unies appartenant à 
toutes disciplines, dont les services pourraient être nécessaires 
à la solution des problèmes spécifiques qui se posent. en Guyane 
britannique. 

64. Le Sous-Comité note que M. J agan et M. Burnham ont 
regretté que le Gouvernement du Royaume-Uni n'ait pas permis 
au Sous-Comité de se rendre en Guyane britannique et se sont 
félicités de l'occasion qui leu'r a été donnée par le Sous-Comité 
de se rencontrer à New York et de discuter de l'avenir de leur 
pays sous les auspices des Nations Unies. Le Sous-Comité 
exprime l'espoir que les deux: leaders maintiendront les contacts 
établis entre eux et feront tout en leur pouvoir pour 'régler 
leurs différends, compte tenu des intérêts de l'ensemble du pays 
et du fait inéluctable que l'avenir de la Guyane britannique dé
pend de la possibilité pour les différentes communautés de vivre 
ensemble et de travailler à un but commun, à savoir, le bien
êt're de toute la population. Il souligne la responsabilité incom
bant aux dirigeants politiques de la Guyane britannique qui ne 
doivent pas permettre à des considérations personnelles ou autres 
de faire obstacle à l'unité nationale et à l'accession immédiate 
du pays à l'indépendance. 

65. Le Sous-Comité recommande au Comité spécial d'inviter 
le Gouvernement du Royaume-Uni à tout mettre en œuvre pour 
que la Guyane britannique puisse accéder à l'indépendance le 
plus ·rapidement possible sans conditions ni réserves, conformé
ment au paragraphe 5 de la résolution 1514 (XV) de l'Assem
blée générale. 

AI'PROnATION DU RAPPORT 

66. Le Sous-Comité a étudié la forme et le contenu de son 
rapport au Comité spécial lors des séances qu'il a tenues les 
lB, 23, 26, 27 et 30 septembre. Le présent rapport a été approuvé 
à l'unanimité par le Sous-Comité à sa séance du 30 septembre 
1963. 

ANNEXES 

Annexe 1 

Lettre, en date du 12 juillet 1963, adressée par le Président 
du Comité spécial au représentant permanent du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
auprès de l'Organisation des Nations Unies 

J'ai l'honneur de me "référer au consensus que le Comité spé
cial a adopté le 27 juin 1963 au terme du débat général sur la 
question de la Guyane britannique. 

Par ce consensus, le Comité spécial a décidé en tant que 
mesure intérimaire sur la question, de créer un sou~-comité ayant 
pour mandat de rechercher avec les pa'rties intéressées les 
moyens et les voies les plus appropriés afin que la Guyane 
britannique puisse accéder à l'indépendance sans délai. 

En ma qualité de Président du Comité, me fondant, d'une 
part, sur ce consensus et, d'autre part, sur l'invitation officielle 
reçue de M. Cheddi Jagan, premier ministre de la Guyane 
britannique, et celle contenue dans la déclaration faite par 
M. L. F. S. Burnham devant le Comité le 7 mars 1963, j'avais 
demandé à M. C. E. King, représentant suppléant du Royaume
Uni au Comité, d'intervenir auprès de son gouvernement en fa
veur de l'entrée du Sous-Comité en Guyane britannique. 

Au cours de la 19()e séance du Comité spécial, le représentant 
du Royaume-Uni a, dans sa déclaration, fait savoir que son 
gouvernement acceptait de coopérer avec le Sous-Comité à 
New York, mais qu'il ne pourrait donner son accord à aucune 
visite du Sous-Comité en Guyane britannique. 

Le Sous-Comité, lors de sa réunion du 10 juillet, a pris en 
considération la déclaration du 'représentant du Royaume-Uni. 

Tout en exprimant son appréciation sur la coopération que 
le Royaume-Uni accepte de lui offrir à New York, le Sous· 
Comité tient à marquer sa surprise et même sa déception 
devant le refus que le Royaume-Uni oppose à son entrée en 
Guyane britannique. 

En effet, le refus que le Royaume-Uni oppose à l'entrée du 
Sous-Comité en Guyane britannique remet en cause les dispo
sitions pertinentes que l'Assemblée générale a adoptées en ce 
qui concerne le mandat du Comité spécial et la manière dont ce 
dernier doit s'acquitter de ce mandat. 

A ce sujet, j'aimerais vous préciser que le paragraphe 6 de 
la résolution 1654 (XVI) de l'Assemblée générale auto'rise le 
Comité spécial à se réunir en tout autre lieu que le Siège 
de l'Organisation des Nations Unies chaque fois que cela 
est nécessaire. 

De plus, conformément aux instructions qu'il a reçues de 
l'Assemblée générale, laquelle lui a demandé "d'accomplir sa 
tâche en se servant de tous les moyens dont il disposera dans le 
cadre des procédu'res et des modalités qu'il adoptera pour bien 
s'acquitter de ses fonctions" [résolution 1654 (XVI), par. 5], 
le Comité spécial a adopté certaines méthodes et procédures dont 
l'une consiste à envoyer des missions de visite. A sa dix-septième 
session, l'Assemblée générale, après avoir examiné le rapport du 
Comité spécial sur ses travaux en 1962, a adopté la 'résolution 
1810 (XVII). Dans cette résolution, elle a notamment réaffirmé 
ses résolutions 1514 (XV) et 1654 (XVI), a pris note avec 
satisfaction des méthodes et des procédures que le Comité 
spécial avait adoptées pour s'acquitter de ses fonctions. 

La visite projetée du Sous-Comité en Guyane britannique se 
trouve ainsi pleinement en harmonie avec les décisions de 
l'Assemblée générale. 

En outre, l'objectif du Comité spécial en créant ce Sous
Comité est d'aider à réunir les conditions nécessaires pour 
l'accession de la Guyane britannique à l'indépendance dans le 
délai le plus court, selon les principes qui figurent à la Décla
ration de 1960, objectif qui est également celui des Nations 
Unies et celui du Royaume-Uni. 

Pour toutes ces raisons, dont la pertinence ne vous échappera 
certainement pas, le Sous-Comité m'a demandé, Monsieur l'Am
bassadetir, de vous adresser la présente lettre en vous priant de 
bien vouloir intervenir auprès de votre gouvernement afin que 
le Sous-Comité puisse se rendre en Guyane britannique confor
mément aux vœux exprimés par le Comité spécial et selon le 
désir des parties intéressées à la question. 

Dans ces circonstances, j'aime'rais exprimer l'espoir que votre 
gouvernement se trouvera en mesure de reconsidérer son atti
tude :~u sujet d'une visite par le Sous-Comité en Guyane bri
tannique en lui apportant sa pleine coopération et en permettant 
ainsi de lui assurer le plus grand succès dans ses tentatives. 

Le Président dt~ Comité spécial 
ct dt~ Sous-Comité de la Guyane britannique, 

(Signé) Sori CouLIBALY 

Annexe Il 
Lettre, en date du 24 juiHet 1963, adressée au Président du 

Comité spécial par le représentant permanent du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
auprès de l'Organisation des Nations Unies 
J'ai l'honneur de me référer à votre lettre TR 412/2 du 12 

juillet concernant la Guyane britannique et, d'ordre de mon gou
vernement, de vous faire tenir la réponse ci-après. 
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Vot're lettre se réfère à un certain nombre de résolutions de 
l'Assemblée générale concernant le mandat et la procédure du 
Comité spécial. Comme vous ne l'ignorez pas, mon gouverne
ment s'est abstenu lors du vote de chacune des résolutions de 
l'Assemblée générale citées dans votre lettre, pour des raisons 
qui ont été intégralement indiquées à l'Assemblée à l'époque. Les 
conditions dans lesquelles mon gouvernement a accepté de 
participe'r aux travaux du Comité spécial ont été exposées dans 
ma lettre du 23 janvier 1962 au Président de l'Assemblée, par 
laquelle le Royaume-Uni acceptait l'invitation à se faire repré
senter· au Comité. Cette lettre, distribuée en tant que docu
ment de l'Assemblée générale sous la cote A/5084, affirmait 
expressément que cette acceptation était donnée à la condition 
précise que Je Comité n'essaie pas de s'ingérer dans l'admi
nistration des territoires dont mon gouvernement est responsa
ble. La délégation du Royaume-Uni a clairement indiqué par la 
suite en un certain nombre d'occasions au cours des débats 
du Comité que mon gouvernement considère l'envoi de mis
sions de visite dans ces ter·ritoires comme une ingérence dans 
leur administration. Compte tenu de ce qui précède, mon gou
vernement trouve surprenant pour sa part que le Sous-Comité 
ait pu s'attendre à autre chose qu'un refus d'accepter la visite 
envisagée en Guyane britannique. Il regrette que cette propo
sition ait été formulée alors qu'elle ne pouvait manifestement 
qu'aller à l'encontre des conditions auxquelles il avait déclaré 
participer aux travaux du Comité. 

Mon gouvernement m'a donc chargé de porter à votre con
naissance que, pour les 'raisons déjà indiquées au Comité, il 
n'est pas en mesure de reconsidérer sa position au sujet d'une 
visite du Sous-Comité en Guyane britannique. Je dois ajouter 
à ce sujet que, comme ma délégation l'a exposé au Comité Je 
10 juillet, le Premier Ministre de la Guyane britannique n'a 
pas qualité pour autoriser une visite du Sous-Comité; cela 
s'applique également à toute autre invitation émanant de la 
Guyane britannique. 

Depuis vot're lettre, le Secrétaire d'Etat aux colonies a fait 
une déclaration au Parlement le 17 juillet comme suite à son 
récent voyage en Guyane britannique et aux entretiens qu'il a 
eus là-bas avec les chefs politiques. Je tiens respectueusement 
à porter cette déclaration à l'attention de Votre Excellence car 
elle concerne directement les travaux du Sous-Comité, et en 
particulier le passage ci-après de cette déclaration: 

"Je pense qu'il convient de donner aux chefs de parti un 
bref délai supplémentaire pendant lequel ils feront un der
nier effort pour se mettre d'accord mais, en tout cas, j'ai 
l'intention de convoquer à nouveau la conférence [il s'agit 
de la conférence qui s'est tenue à Londres l'automne dernier 
au sujet de l'indépendance] au plus tard en octobre. Si, entre
temps, ils sont en mesure de résoudre leurs différends, cela 
facilitera beaucoup ma tâche. Si l'accord ne peut se faire, je 
pense qu'il est maintenant généralement entendu que le Gou
vernement britannique devra 'régler de sa propre autorité les 
questions en litige et c'est ce que nous nous proposons de 
faire." 

Le représentant permanent du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) Patrick DEAN 

Annexe Ill 

Déclaration faite à la Chambre des communes par 
l\1. Duncan Sandys, secrétaire d'Etat aux colonies, le 
17 juillet 1963 a 

Je suis rentré hie'r d'un court voyage en Guyane. britan~ique 
et je pense que la Chambre souhaite entendre mes 1mpresswns, 
exprimées sans détour, sur la situation dans cet infortuné pays. 

Partout où j'ai été, dans les villes et dans les villages, les 
foules de toutes races m'ont fait un accueil chaleureux et 
sincère. Partout, des gens simples ont exprimé la conviction tou
chante que je serais en mesu're de dissiper l'ombre qui plane 
sur leurs têtes -l'ombre de la peur et de la suspicion. D'un 
bout à J'autre du pays, du haut en bas de l'échelle sociale, la 
population de la Guyane britannique vit sous l'étreinte de la 

a Voir Parliamentary Debatl!s (Hansard), House of Gom
mons, Official Report, Fifth Series, vol. 681 (Londres, H. M. 
Stationery Office), col. 525. 

peur et se trouve coupée en deux par suite d'une s?spicion 
réciproque. Les Africains ont peur des Indiens et les Indiens ont 
peur des Africains. Ils vivent sous la crainte constante de 
J'agression, du meurtre et de l'incendie; les choses en sont 
venues au point où même des voisins habitant depuis longtemps 
dans Je même village n'ont plus confiance l'un en l'autre. La 
police, composée surtout d'Africains, fait du bon travai~ bien 
que son impartialité soit, de façon tout à fait injustifiée, m1se en 
doute par la communauté indienne, y compris, je le regrette, 
des ministres. 

Sur cette toile de fond, il n'est pas surprenant que le soldat 
britannique soit universellement le bienvenu parmi toutes les 
sections de la population. Sa présence calme et sereine a eu sans 
aucun doute une influence stabilisatrice et a fait beaucoup pour 
empêcher que la situation ne devienne complètement chaotique. 

Outre une peur illUI)édiate de la violence, chaque race éprouve 
une crainte bien enracinée à la perspective de vivre sous un 
gouvernement contrôlé par l'autre, après l'indépendance. Tou
chant cet aspect du problème, j'ai reçu de nombreux avis pro
venant de beaucoup de milieux. Le gouvernement et le parti à 
prédominance indienne ont exprimé l'opinion que les t'roubles 
cesseraient immédiatement si je fixais une date rapprochée pour 
l'indépendance. Le remède de l'opposition, dont les membres sont 
à prédominance africaine, était l'introduction de la représenta
tion proportionnelle. 

J'ai déclaré nettement aux deux chefs de parti que je n'étais 
pas disposé à discuter de l'indépendance ou de modifications à 
la constitution dans les conditions actuelles. Je leur ai dit qu'il 
était de leur devoir de s'unir temporairement pour arrêter l'ef
fusion de sang parmi leurs partisans. Je leur ai adressé un 
appel p·ressant pour qu'ils laissent temporairement de côté la 
politique de parti et pour qu'ils forment un gouvernement de 
salut public comprenant tous les partis et dont le seul but 
serait de rétablir la paix. 

Le chef du principal parti d'opposition, M. Burnham, et 
M. d'Aguiar, chef du parti multiracial, parti moins impo'rtant, 
se sont tous deux déclarés disposés en principe à participer à un 
tel gouvernement. Mais M. J a gan, premier ministre et chef du 
parti à prédominance indienne, ~!-'a pas estimé qu'u~ g~mv~~C: 
ment composé de tous les partis et ayant cet objectif hm1te 
serait possible. Toutefois, il a offert d'envisager la formation 
d'une coalition avec le parti de M. Burnham, à condition qu'ils 
puissent d'abord s'entendre sur un programme commun couvrant 
les principaux aspects de la politique ainsi que des mesures à 
prendre dans Je domaine économique. Ils ont te~u leur pr~mière 
réunion dinlanche et 'reprendront les conversatwns demam. 

J'ai naturellement été déçu de ne pas pouvoir obtenir la for
mation immédiate d'un gouvernement d'union destiné à mettre 
fin sans délai à la violence entre les races, d'autant plus que 
je suis pleinement au courant des difficultés que les deux .c?efs 
politiques éprouveront à se mettre d'accord sur un: po~1t1que 
fondamentale et les mesures à prendre dans le domame econo
mique. Néanmoins, j'espère que le seul fa!t qu'ils se r,éu~issc;nt 
et délibèrent pourra aider dans une certame mesure a redmre 
la tension entre leurs partisans. 

Le rétablissement de l'ordre public ne constitue pas, bien en
tendu tout le problème. Lorsque cela aura été fait, il nous res
tera ~ncore à résoudre les _graves différends politiques qui ont 
été la cause de la rupture de la Conférence à Londres l'autom
ne dernier. Je suis convaincu que l'avenir constitutionnel de la 
Guyane britannique doit maintenant être décidé sans nouveau 
retard important. 

Je pense qu'il convient de donner ~ux chefs de part~ un bref 
délai supplémentaire pendant .lequel Ils feront.~~ ~~rmer. effort 
pour se mettre d'accord, ~1s, en tout cas, J a1 1 mtentlon d~ 
convoquer à nouveau la conference, au plus tard en octobre. S1, 
entre-temps, ils sont en mesure de résoudre leurs différends, cela 
facilitera beaucoup ma tâche. Si l'accord ne peut se faire, je 
pense qu'il est maintenant généralement entendu que le Gouver
nement J)ritannique devra régler de sa propre autorité les ques
tions en litige et c'est ce que nous nous proposons de faire. 

Avant de terminer, je suis sûr que la Chambre désirera se 
joindre à moi pour rendre hommage au Gouverneur, sir Ralph 
Grey dont la sagesse et l'impartialité ont conquis le respect et 
l'ad~iration de tous les gens objectifs, dans la colonie et à 
l'extérieur. 
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CHAPITRE XI 

GAMBIE 

A.- RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE TERRITOIRE 

Généralités 

1. Sauf du côté de l'Océan, qu'elle longe sur une 
trentaine de milles, la Gambie est entièrement entourée 
par le Sénégal. Elle consiste en deux bandes de terre, 
larges de 7 à 20 milles, de part et d'autre du fleuve 
Gambie, qui la baigne sur 295 milles. Sa superficie 
dépasse de peu 4 000 milles carrés ( 10 000 kilomètres 
carrés). La capitale, Bathurst, compte 25 000 habitants. 

2. D'après les dernières estimations, la Gambie 
compte 300 000 habitants, la plupart africains. Les 
principaux groupes ethniques, dont les Mandingues, 
qui représentent un tiers de la population, se retrouvent 
tous dans les régions avoisinantes du Sénégal. Il y a 
quelques centaines d'Européens, de Syriens et de Liba
nais, qui sont fonctionnaires ou commerçants. 

Gouvernement 

a) Statut 
3. Les rapports entre le Royaume-Uni et la Gambie 

remontent à 1588. Au cours du XIXe siècle, l'autorité 
britannique, limitée à l'origine aux cantons entourant 
Bathurst, à l'embouchure du fleuve, a été étendue jus
qu'à ses limites actuelles, le territoire étant divisé entre 
la colonie primitive de 29 milles carrés (l'île de Saint 
Mary- où se trouve Bathurst- et la région avoisi
nante de Kombo Saint Mary) et le protectorat, situé 
sur les deux rives du fleuve et couvrant environ 4 000 
milles carrés 86• 

b) Constitutions antérieures 
4. Depuis 1915, le Conseil législatif comprenait 

quelques membres non fonctionnaires. Depuis 1947, il 
comptait une majorité de membres non fonctionnaires, 
dont un membre élu. En 1951, le nombre des membres 
élus a été porté à trois. Tous les membres élus ont été 
nommés au Conseil exécutif et deux d'entre eux sont 
devenus membres du gouvernement, sans portefeuille. 

S. Une nouvelle Constitution est entrée en vigueur 
en 1954, et le Conseil législatif a été reconstitué comme 
suit: 14 membres élus, 2 membres non fonctionnaires 
nommés, 4 membres siégeant d'office, 1 membre fonc
tionnaire nommé et le Speaker. Le Conseil exécutif 
comprenait 4 membres siégeant d'office, le membre 
fonctionnaire nommé du Conseil législatif et 6 mem
bres non fonctionnaires du Conseil législatif. En 1960, 
la composition du Conseil législatif a été élargie et il 
a pris le nom de "Chambre des représentants". Celle-ci 
se composait du Gouverneur, qui la préside, du Speaker, 
de 4 membres siégeant d'office, de 3 membres non fonc
tionnaires nommés au plus, et de 27 membres élus. 
Parmi ces derniers, 7 étaient élus dans la colonie et 12 
dans le protectorat, au suffrage universel des adultes; 
les huit autres étaient de grands chefs ( H cad Chiefs) 
élus par un collège électoral composé de tous les chefs. 
Le Conseil exécutif a été réorganisé et six ministres 
ont été nommés. En mars 1961, un Gambien a été 
nommé ministre principal (Chief Minister). 
c) Constitution actuelle 

6. La Constitution actuelle de la Gambie est fondée 
sur les recommandations d'une conférence constitution-

sa Durant de brèves périodes, la Gambie a été administrée à 
partir du Sierra Leone, mais ces rapports ont pris fin en 1888. 

nelle qui eut lieu à Londres en juillet 1961, à laquelle 
ont assisté des représentants de tous les partis poli
tiques et des chefs. Les principales dispositions de la 
Constitution actuelle, contenue dans le Gambia (Consti
tution) Order in Council, de 1962 87, sont résumées 
ci-dessous. 

i) Gouverneur 
7. Le Gouverneur, désigné par la Reine, est le chef 

de l'Administration. Relèvent de sa compétence exclu
sive les affaires étrangères, la défense, la sûreté inté
rieure et la fonction publique (nomination et renvoi des 
fonctionnaires, et mesures disciplinaires les concernant). 

8. Le Gouverneur est tenu de consulter le Conseil 
exécutif et de suivre ses avis dans l'exercice des pou
voirs autres que ceux qui viennent d'être mentionnés. 
Toutefois, il n'est pas tenu de consulter le Conseil exé
cutif, dans tous les cas où, à son avis, il en résulterait 
un préjudice grave pour le service de Sa Majesté; 
ou si les questions à décider ont trop peu d'importance 
pour nécessiter cette consultation ou encore si les ques
tions à décider ont une urgence telle qu'il doit agir 
avant de pouvoir obtenir la recommandation, l'avis ou 
l'accord du Conseil exécutif. 

9. Le Gouverneur peut également agir sans la 
recommandation, l'avis ou l'accord du Conseil exécutif 
dans tous les cas où, à son avis, il y a lieu de le faire 
dans l'intérêt de l'ordre public, de la confiance publique 
ou de la bonne administration. 

ii) Conseil exécutif 
10. Le Conseil exécutif comprend le Gouverneur, le 

Premier Ministre (Premier) et au moins huit autres 
ministres. Le Gouverneur nomme premier ministre le 
membre élu de la Chambre des représentants qui lui 
semble être appuyé par la majorité des membres. Les 
ministres sont nommés par le Gouverneur, sur la 
recommandation du Premier Ministre 88

• 

11. Le Conseil exécutif est le principal organe exé
cutif du territoire. L'Attorney-General assiste aux 
séances du Conseil avec voix consultative. 

iii) Chambre des représentants 
12. L'organe législatif du territoire, qui élit son 

speaker, se compose de l'Attorney-General, de 36 mem
bres élus et de 2 membres nommés au plus. 

13. Les membres élus comprennent 7 membres élus 
dans les circonscriptions électorales de la colonie, 25 
membres élus dans les circonscriptions électorales du 
protectorat, et 4 membres élus par les grands chefs 
dans leur collège. 

14. En vertu de la Constitution, le Gouverneur peut 
légiférer "avec l'avis et le consentement" de la Chambre. 
Les projets de loi portant création ou accroissement 
d'impôts, modifiant les traitements, indemnités et con
ditions de service des fonctionnaires ou affectant les 
pouvoirs réservés du Gouverneur ne peuvent être pré
sentés à la Chambre que sur la recommandation du 
Gouverneur, laquelle est laissée à sa discrétion. Tout 
projet de loi, toute motion non adoptés par la Chambre 
dans le délai et sous la forme que le Gouverneur juge 
raisonnables et appropriés peuvent être déclarés adoptés 

Si Pour le texte complet, voir Supplement "A" ta the Gambia 
Gazette no 14 of 26 th April, 1962 (Bathurst, Government 
Printer). 

88 Actuellement, tous les ministres sont des autochtones. 
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par le Gouverneur, dans l'intérêt de l'ordre public, de non-G~mbiens (dont 63 sous contrat) et 76 Gambiens 
la confiance publique ou de la bonne administration. occupment des postes supérieurs. Les instructions 
La déclaration à cet effet doit toutefois être soumise à do~nées à la Commission de la fonction publique pré-
l'assentiment d'un secrétaire d'Etat du Gouvernement voient qu'un poste ne peut être confié à un non-Gambien 
du Royaume-Uni qui peut également rejeter toute loi que s'il n'y a pas de candidat gambien qualifié. Pour les 
approuvée par le Gouverneur. postes qui donnent droit à pension, on ne recrute des 

15: Le mandat de la Chambre des représentants est non-Gambiens que dans les circonstances tout à fait 
de cmq ~ns~. mais elle peut être dissoute par le Gou- exceptionnelles. Des bourses permettent à des étudiants 
verneur a n Importe quel moment. et à des fonctionnaires gambiens de faire des études 
d) Elections supérieures ou des stages administratifs dans d'autres 

16. Les dernières élections à la Chambre des repré
sentants ont eu lieu en mai 1962, avec la participation 
de 72 p. 100 des électeurs inscrits. Trente-deux mem
bn;s ont été élus au scrutin uninominal et au suffrage 
umversel des adultes ; quatre ont été élus par les grands 
chefs réunis en assemblée. Les résultats des élections 
pour les 32 premiers sièges ont été les suivants : 

Peoples Progressive Party ...•.......•........ 
United Party et alliés ......................• 
Democratie Congress Alliance ............... . 

18 
13 
1 

17. A. l'issue des élections, le leader du Peoples 
Progressive Party, M. D. K. Jawara, étant le chef du 
parti appuyé par la majorité des membres de la 
Chambre, a été nommé Premier Ministre. Sur la 
recommandation du Premier Ministre, huit ministres 
ont été nommés au Conseil exécutif. 

.18. ~n mars 1963, la Cour d'appel a jugé que cer
tames hstes électorales employées lors des élections de 
1962 en Gambie n'avaient pas été valables. Les leaders 
de l'United Party et du Gambia Congress ont demandé 
au Gouvernement du Royaume-Uni de dissoudre la 
Chambre des représentants et d'organiser de nouvelles 
élections générales. Ils ont également demandé que le 
gouvernement de M. J awara soit révoqué et que toutes 
les lois promulguées par lui soient déclarées illégales. 

19. Le 28 mai 1963, le Secrétaire d'Etat aux colonies 
a déclaré à la Chambre des communes à Londres que 
le registre électoral employé pour les élections de 1962 
dans le protectorat avait été établi en 1961, lorsqu'on 
s'était aperçu que le registre de 1959, qui devait servir 
de base aux élections, était très défectueux. L'amen
dement tendant à remplacer le registre de 1959 par 
celui de 1961 avait été adopté par la Chambre des repré
sentants et avait eu l'appui de l'opposition. Mais à cause 
du libellé peu précis de l'une de ses dispositions, la Cour 
d'appel avait infirmé la décision de la Haute Cour de 
la Gambie qui tenait le registre électoral pour valable. 

20. Le Secrétaire d'Etat a annoncé qu'il présente
rait un projet d'ordonnance en conseil qui corrigerait 
rétrospectivement l'expression défectueuse de l'amen
dement, de manière à lui donner l'effet manifestement 
voulu par les deux partis et valider ainsi le registre 
électoral de 1961 et les élections fondées sur ce registre. 

21. Conformément à cette annonce, le Gambia 
(Validation) Order in Council de 1963 (n° 1051) a été 
promulgué le 30 mai 1963. 
e) Fonction publique 

22. Le contrôle de la fonction publique appartient 
au Gouverneur. Une Commission de la fonction pu
blique, composée d'un président et de cinq autres 
membres gambiens, donne des avis au Gouverneur sur 
la nomination, la promotion, le transfert, le renvoi et 
les sanctions disciplinaires des fonctionnaires, ainsi que 
sur toute autre question intéressant la fonction publique. 

23. La "gambianisation" de la fonction publique se 
poursuit depuis plusieurs années. En octobre 1962, 120 

pays de l'Afrique occidentale et au Royaume-Uni. 
f) Organisation judiciaire 

24. Il existe deux systèmes judiciaires distincts en 
Gambie: celui de la colonie, qui comprend la Cour 
suprême, deux magistrates' courts et la Cour des 
requêtes, et celui du protectorat, qui se compose de la 
Haute Cour, des tribunaux inférieurs et des tribunaux 
de district. La Cour suprême de la colonie et la Haute 
Cour du protectorat sont également présidées par le 
Chief Justice of Gambia. L'appel des jugements rendus 
par la Cour suprême ou la Haute Cour est porté devant 
la Cour d'appel de la Gambie. Il existe aussi un tribunal 
qui ne connaît que des affaires concernant les musul
mans du territoire. 
g) Administration locale 

25. Bathurst possède un conseil municipal qui se 
compose de 15 membres élus, de quatre membres nom
més et d'un membre fonctionnaire. Ses attributions cou
vrent le champ normal de l'administration locale: 
éclairage des rues, surveillance des marchés, service 
des égouts et de la voirie, etc. Ses recettes proviennent 
d'une taxe sur les locaux privés, commerciaux et 
publics, dont la valeur locative est évaluée chaque année, 
de taxes sur les marchés, des diverses subventions 
publiques et de l'octroi perçu sur le vin de palme. La 
ville voisine de Kombo Saint Mary a un conseil, doté 
de pouvoirs analogues, qui comprend 20 membres élus, 
6 membres nommés et 1 membre fonctionnaire. Le 
reste du territoire est réparti entre 35 autorités de 
district. Celles-ci sont chargées de maintenir l'ordre et 
la bonne administration dans leur ressort ; elles peuvent 
prendre des règlements et des arrêtés dans des matières 
très diverses. Ces dernières années, les districts ont été 
réunis en six groupes, dont chacun possède une tréso
rerie centrale; le Gouvernement de la Gambie est en 
train d'établir six conseils de région (deux ont été créés 
en 1961) sur la base de ces groupes. Les conseils de 
région seront composés en partie de chefs et en partie 
de membres élus au suffrage universel des adultes ; ils 
assumeront progressivement les tâches d'exécution (dé
veloppement économique et services) des diverses auto
rités de district, en laissant aux chefs et à leurs con
seillers leurs attributions actuelles en matière de police 
et de justice. 

Partis politiques 

26. Le Peoples Progressive Party est dirigé par 
M. David K. Jawara, qui a été nommé Premier Mi
nistre après la victoire de son parti aux élections de 
1962. Ce parti est appuyé par la Democratie Congress 
Alliance. En avril 1963, les deux partis, réunis en con
férence, ont adopté une résolution qui invitait le gou
vernement à rouvrir immédiatement les négociations 
avec le Gouvernement du Royaume-Uni afin que la 
Gambie puisse accéder à l'indépendance au sein du 
Commonwealth avant la fin de 1963 "sans préjudice de 
toute association plus étroite que le pays pourrait 
vouloir former avec ses voisins, dans l'intérêt de la 
réalisation de l'unité africaine". 
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27. L'United Party est dirigé par M. Pierre S. 
N'Jie, qui était ministre principal avant les élections. 
M. N'Jie a demandé au Gouvernement britannique de 
dissoudre la Chambre des représentants et d'organiser 
de nouvelles élections. Le parti est opposé à toutes con
sultations ou négociations avec le Sénégal avant la 
pleine accession de la Gambie à l'indépendance et avant 
que son peuple n'ait été consulté. 

28. Le Gambia Congress est dirigé par M. I. M. 
Garba-Jahumba, président du Conseil municipal de 
Bathurst. 

Situation économique 

29. La Gambie vit principalement de l'agriculture 
et ses exportations consistent presque entièrement en 
arachides. L'économie dépend étroitement du volume 
de la récolte d'arachides et des fluctuations du cours 
mondial de l'arachide. L'Oilseeds Marketing Board 
achète et commercialise toutes les arachides et noix de 
palme produites dans le territoire. Le Farmers' Fund, 
établi grâce aux bénéfices du Board, accorde des crédits 
pour le développement de l'agriculture. Depuis quelques 
années, les autorités encouragent la culture du riz 
comme culture marchande secondaire. 

30. En 1961, les exportations ont atteint 3 200 000 
livres sterling dont 3 millions pour l'arachide. La valeur 
des importations a été de 4,5 millions de livres. 

31. On estime qu'en 1963 les dépenses du territoire 
seront ·de 2,5 millions de livres sterling, et les recettes 
de 1 900 000 livres sterling. Dans le passé, le Royaume
Uni accordait des subventions pour l'administration et 
le développement du territoire. Une subvention de 
l'ordre de 590 000 livres sterling a été jugée nécessaire 
pour l'année en cours. 

32. Les relations économiques entre la Gambie et 
le Sénégal sont très étroites. Des agriculteurs du 
Sénégal et d'autres pays de la région viennent en 
Gambie pour y cultiver l'arachide en vertu de contrats 
conclus avec les propriétaires locaux et retournent chez 
eux à la fin de la campagne. Les échanges à travers les 
frontières sont actifs dans les deux sens. 

Assocùltion avec le Sénégal 

33. Comme suite à des consultations qui ont eu lieu 
entre les Gouvernements de la Gambie et du Sénégal, 
les deux gouvernements ont publié, le 26 octobre 1962, 
un communiqué conjoint dont le texte officiel est le 
suivant: 

"Le Gouvernement de la République du Sénégal 
et le Gouvernement de la Gambie avec le consente
ment du Gouvernement du Royaume-Uni ont récem
ment considéré la possibilité que, si la Gambie accède 
à l'indépendance totale, un projet de coopération 
pourrait être étudié entre la Gambie et le Sénégal. 
Pendant leurs discussions, le Premier Ministre de 
la Gambie propose qu'une démarche mutuelle soit 
faite par le Gouvernement du Sénégal et le Gou
vernement du Royaume-Uni, représentant la Gambie 
auprès du Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies pour nommer, avec l'aide de l'assis
tance technique, un groupe d'experts en questions 
constitutionnelles, économiques et fiscales. Ce groupe 
d'experts proposerait aux deux gouvernements les 
dates économiques et politiques pendant lesquelles 
le? .gou~ernements et la population des deux pays 
dectderatent du genre de leurs relations futures. 

"Cette proposition a été acceptée par le Gouverne
ment du Sénégal et le Secrétaire général de l'Orga-

nisation des Nations Unies a confirmé son accord de 
nommer un tel groupe d'experts. Cette proposition 
étant subordonnée à l'acceptation de la Chambre des 
représentants de Gambie, ce groupe d'experts sera 
nommé en accord avec les deux gouvernements qui 
affirment ici de coopérer pleinement avec le groupe 
d'experts et de leur fournir tous les renseignements 
qu'ils pourraient désirer. 

"Les conclusions obtenues par les experts seront 
étudiées par les deux gouvernements et formeront 
le sujet de négociations prochaines en vue d'une 
association amicale entre la Gambie et le Sénégal. 
Les deux gouvernements espèrent contribuer à la 
stabilité, au développement et à la prospérité de leurs 
deux pays et à la cause de l'unité africaine 89." 

34. Le même jour, le Gouvernement de la Gambie 
a publié la déclaration ci-après en complément du com
muniqué conjoint publié par les Gouvernements de la 
Gambie et du Sénégal: 

"1. Conformément à son intention déclarée de 
mener le pays à l'indépendance, le Gouvernement 
de la Gambie a récemment examiné avec soin la 
question de l'évolution future de la Gambie dans les 
domaines économique et politique. 

"2. Dans cet examen, le Gouvernement de la 
Gambie s'est inspiré de deux principes essentiels: 
premièrement, l'indépendance doit fournir un moyen 
efficace de donner au peuple gambien plus de pros
périté et de bien-être, mais, pour des raisons d'ordre 
économique, la Gambie pourrait avoir de la difficulté 
à atteindre cet objectif isolément comme Etat indé
pendant et souverain ; deuxièmement, l'indépendance, 
une fois réalisée, devra promouvoir la cause de l'unité 
africaine. Partant de ces deux principes et tenant 
compte des liens étroits d'ordre ethnique, géogra
phique et économique qui unissent les deux pays, le 
gouvernement a décidé de prendre, après une dis
cussion préliminaire avec le Gouvernement sénégalais, 
des mesures visant à réunir les renseignements né
cessaires pour que le Gouvernement et le peuple de 
la Gambie puissent étudier la question d'une asso
ciation à former avec le Sénégal, lorsque le pays 
aurait accédé à l'indépendance. Le Gouvernement 
gambien a été informé que le Gouvernement du 
Royaume-Uni, de son côté, serait prêt à appuyer 
activement toute mesure en faveur d'une association 
plus étroite entre les deux pays. 

"3. En même temps, les Gouvernements sénégalais 
et gambien ont reconnu que, du fait des traditions 
culturelles différentes dont se sont nourris le Sénégal 
et la Gambie, et du fait de la diversité de leurs insti
tutions politiques, économiques et financières, la 
réalisation d'une association économique et politique 
pose des problèmes considérables. 

"4. Partant de ces considérations, le Premier 
Ministre de la Gambie, M. D. K. Jawara, a soumis 
au Président et au Premier Ministre de la République 
du Sénégal, le 24 septembre, une proposition offi
cieuse tendant à ce que les deux gouvernements 
demandent conjointement au Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies de constituer un 
groupe d'experts des questions constitutionnelles, 
économiques et financières, avec l'aide de l'assistance 
technique et en consultation avec les deux gouverne
ments. Ces experts présenteraient aux gouvernements 
les données politiques et économiques sur la base 

89 Commonwealth Sun•ey (Londres, H. M. Stationery Office), 
vol. 8, no 25, 4 décembre 1962, p. 1064. 
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desquelles les gouvernements et les peuples des deux B.- ExAMEN DE LA QUESTION PAR LE CoMITÉ SPÉCIAL 
pays pourraient décider de la forme à donner à leurs 
relati~ns f~tures. En faisant cette proposition, le 
Premier Mmistre de la Gambie a précisé que son 
gouvernement ne pourrait prendre de décision sur 
la nature de ces relations que lorsqu'il connaîtrait les 
conclusions du groupe d'experts. 

"5. Le Premier Ministre a souligné en outre 
que, au cas où l'on conviendrait d'une forme d'union 
entre les deux pays, le Gouvernement de la Gambie 
devr~it demand~r que l'a~cord en question ménage 
certames garanties essentielles concernant le degré 
d:a~tonomie dont la .Gambie jouirait après l'asso
ciatiOn. Elles porteraient sur les domaines que le 
Gouvernement voudrait garder sous son contrôle dans 
to~te association avec le Sénégal, à savoir: les pou
vOirs concernant l'administration intérieure, la police, 
la fonction publique et l'administration locale le 
maintien de la législation civile et criminelle d~ la 
Gambie, le régime de l'enseignement et la réglemen
tation des carrières libérales, ainsi que le maintien 
des liens étroits d'association entre la Gambie, le 
Royaume-Uni et le Commonwealth. Elles porteraient 
également sur les domaines que la Gambie pourrait 
envisager de partager avec le Sénégal (défense, poli
tique étrangère [y compris une représentation com
mune outre-mer], les questions financières et le déve
loppement). A titre subsidiaire, le Gouvernement de 
la Gambie désirerait également obtenir des conditions 
qui assurent une représentation commune dans les 
affaires pour lesquelles il pourrait y avoir partage 
des compétences; des conditions qui assurent le main
tien du régime commercial libéral de la Gambie, et 
des dispositions prévoyant un recours constitutionnel 
pour assurer l'observation des garanties et des con
ditions stipulées dans l'accord définitif. 

"6. Le Président et le Premier Ministre du 
Sénégal ont déclaré au Premier Ministre de la 
Gambie qu'ils faisaient bon accueil à ces propositions; 
ils les ont acceptées en principe, sous réserve de 
négociations détaillées sur les conditions de l'asso
ciation éventuelle, au vu des conclusions du groupe 
d'experts. Le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies a également confirmé qu'il était 
disposé à constituer le groupe d'experts. 

"7. Sous réserve, donc, de l'approbation de cette 
proposition par la Chambre des représentants de la 
Gambie, il est prévu que le groupe d'experts sera 
nommé vers la fin de l'année; entre-temps, les deux 
gouvernements étudieront la composition du groupe 
ainsi que son mandat. 

"8. Le Gouvernement de la Gambie appuie pleine
ment l'espoir, exprimé dans le communiqué conjoint, 
que les conclusions de l'enquête des experts consti
tueront une base satisfaisante pour les négociations 
futures entre les deux gouvernements et que celles-ci 
contribueront à la stabilité, au développement et à 
la prospérité des deux pays, ainsi qu'à la cause de 
l'unité africaine 90,'' 

35. Le Royaume-Uni a informé le Premier Ministre 
de la Gambie que, si le rapport des experts devait per
mettre de dégager une base satisfaisante pour une 
association entre les deux pays, le Gouvernement du 
Royaume-Uni serait prêt à accorder l'indépendance à 
la Gambie, de manière qu'elle puisse conclure en toute 
souveraineté les accords nécessaires avec le Sénégal. 

9o Ibid., p. 1065. 

Introduction 

36. Le Comité spécial a examiné la question de la 
Gambie de sa 20Se à sa 210e séance, entre le 6 et le 13 
septembre 1963. 

Déclarations générales faites par des membres du 
Comité 

37. Le représentant du Royaume-Uni a dit qu'avant 
1960 la Gambie avait un Conseil exécutif comprenant 
cinq membres fonctionnaires et au moins six membres 
désignés, et un Conseil législatif comprenant un 
Speaker, 14 membres élus, trois membres non fonc
tionnaires nommés et quatre membres fonctionnaires. 
Le gouverneur était président des deux conseils. En 
1960, le Conseil législatif avait été élargi de manière à 
comprendre 27 membres élus; les élections directes 
avaient été étendues à l'ensemble du territoire et le 
Conseil exécutif avait été réorganisé de manière à com
prendre un nombre plus grand de membres élus de la 
Chambre des représentants. 

38. Une conférence constitutionnelle qui réunissait 
les représentants élus de la Gambie et le Gouverne
ment du Royaume-Uni avait eu lieu à Londres en 
juillet 1961 afin d'examiner les progrès politiques futurs 
du territoire; elle était parvenue à un accord sur une 
constitution prévoyant une mesure considérable d'au
tonomie interne; cette constitution était entrée en 
vigueur en avril 1962. Elle prévoyait notamment que le 
Conseil exécutif comprendrait un premier ministre 
gambien et huit ministres appartenant à la législature 
et serait placé sous la présidence du gouverneur, et que 
la Chambre des représentants comprendrait un Speaker, 
36 membres élus dont quatre chefs élus par les chefs 
en assemblée et deux membres nommés. Le gouverneur 
garderait la responsabilité de certaines questions telles 
que les affaires étrangères et la défense, la sécurité 
intérieure et la fonction publique. 

39. Les élections à la Chambre des représentants 
avaient eu lieu conformément à la nouvelle Constitution 
en mai 1962. Soixante-douze p. 100 des électeurs ins
crits avaient voté; le Peoples Progressive Party, dirigé 
par M. Jawara, avait remporté 18 sièges et l'United 
Party et ses alliés 13 sièges; les sièges restants avaient 
été remportés par la Democratie Congress Alliance: En 
tant que chef du parti de la majorité, M. Jawara avait 
été nommé premier ministre et il continuait à remplir 
ces fonctions. 

40. En décembre 1962, le Premier Ministre s'était 
rendu à Londres et avait demandé que l'on envisageât 
de nouveaux progrès constitutionnels pour la Gambie. 
De nouvelles discussions s'étaient déroulées entre le 
Gouverneur de la Gambie et le Gouvernement du 
Royaume-Uni en mai 1963 et, le 2 juillet, le Gouver
neur avait annoncé à la Chambre des représentants de 
la Gambie que le Gouvernement du Royaume-Uni était 
d'accord pour que la Gambie devînt pleinement auto
nome dès que les procédures nécessaires seraient ache
vées. Par pleine autonomie interne, il fallait entendre 
que le Gouverneur conserverait un certain degré de 
responsabilité en matière d'affaires étrangères, de 
défense et de sécurité intérieure jusqu'à ce que la 
Gambie soit pleinement indépendante, mais que toutes 
les autres questions relevant du gouvernement du pays 
deviendraient la seule et exclusive responsabilité du 
gouvernement élu de la Gambie; d'autre part, sous 
réserve des responsabilités conservées par le Gouver
neur, les affaires étrangères, la défense et la sécurité 
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intérieure relèveraient également de la responsabilité 
ministérielle. Le Premier Ministre deviendrait Premier 
Ministre de la Gambie indépendante et le Conseil exé
cutif deviendrait le Cabinet; la responsabilité de la 
fonction publique serait transférée à une commission 
ex.écutive de la fonction publique. La législation néces
saire pour mettre ces modifications en œuvre entrerait 
en vigueur à la fin du mois de septembre ou dans la 
première semaine d'octobre 1963. 

41. En ce qui concerne la question de l'accession à 
l'indépendance par la Gambie dans le cadre d'une forme 
quelconque d'association avec son voisin le Sénégal, les 
Gouvernements de la Gambie et du Sénégal avaient 
publié, le 26 octobre 1962, un communiqué commun. 
Le représentant du Royaume-Uni a donné alors lecture 
du communiqué commun et de la déclaration du Gou
vernement de la Gambie (voir par. 33 et 34 ci-dessus). 

42. Dans une déclaration publiée le 26 octobre 1962, 
le Secrétaire général de l'ONU, répondant à la demande 
formulée dans le communiqué commun, avait déclaré 
qu'il était disposé à nommer un groupe d'experts qui 
présenteraient aux Gouvernements de la Gambie et du 
Sénégal les données économiques et politiques qui per
mettraient aux deux pays de décider de la forme à 
donner à leurs relations futures. On procédait actuelle
ment au recrutement d'experts compétents et il était 
prévu que le groupe d'experts commencerait à travailler 
vers le 1er octobre 1963. 

43. Le Comité comprendrait que des problèmes très 
complexes devraient être résolus si l'on voulait que 
l'association entre les deux pays fût fondée sur des 
base~ satisfaisante,s et qu'on ne devait pas préjuger la 
solution des problemes avant que de connaître et d'exa
miner le? co~clusions du groupe d'experts. En outre, 
on devatt latsser au Gouvernement et aux services 
administratifs de la Gambie le temps nécessaire pour 
leur permettre d'acquérir une certaine expérience en ce 
qui concernait la mise en œuvre de la constitution stipu
lant l'i':dépendance complète et qui entrerait en vigueur 
prochamement. Dans ces conditions, il était impossible 
de prévoir avec certitude à quelle date seraient prises 
les prochaines mesures constitutionnelles dans le terri
toire; ces questions pourraient être examinées en détail 
quand le groupe des Nations Unies aurait présenté son 
rapport. 

44. Selon le représentant des Etats-Unis, la ques
tion de la Gambie ne prêtait pas à. controverse. Tous 
les membres du Comité s'accorderaient à. reconnaître 
que des mesures avaient été prises régulièrement et 
progressivement en vue d'appliquer les dispositions de 
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux. 

45. Le document de travail 91 du Secrétariat et la 
déclaration du représentant du Royaume-Uni fournis
saient des renseignements récents sur ces événements, 
le dernier étant l'accession à la pleine autonomie interne 
prévue pour la fin de septembre ou la première semaine 
d'octobre. Il semblait qu'il n'y aurait aucune difficulté 
majeure à poursuivre l'application complète de la Décla
ration et la délégation des Etats-Unis félicitait le peuple 
gambien et la Puissance administrante des résultats 
qu'ils avaient obtenus et de la manière dont ils y étaient 
arrivés. 

46. Le communiqué commun publié par les Gou
vernements sénégalais et gambien le 26 octobre 1962 ne 
relevait pas exactement de la compétence du Comité; 

• ~ 1 Reproduit à l'hectographe; distribué tu1iquement aux par
tiCipants. 

il tra?tait de la forme d'indépendance que le peuple 
gambten pourrait choisir, mais il ne mettait pas en 
doute la pleine application de la Déclaration. La décision 
concernant une association avec le Sénégal et la forme 
que pourrait prendre cette association dépendaient uni
quement des peuples et gouvernements des deux pays 
intéressés. Ce n'était pas à la délégation des Etats-Unis 
n~ a? Comité d'exprimer une opinion sur une telle asso
ctatwn. Cependant, le Comité se rappellerait que l'As
semblée générale, en adoptant la Déclaration, avait 
reconnu qu'un territoire était décolonisé quand il était 
~evenu Etat indépendant et souverain, quand il s'était 
hbrement associé à un Etat indépendant ou quand il 
s'était intégré à un Etat indépendant, conformément 
aux vœux du peuple intéressé. Le Gouvernement des 
Etats-Unis envisageait avec intérêt l'initiative des Gou
vernements gambien et sénégalais, qui avaient demandé 
qu'une mission technique des Nations Unies, composée 
d'experts en matière constitutionnelle, économique et 
fiscale, présentât à ces gouvernements des données éco
nomiques et politiques d'après lesquelles ils décideraient 
de la forme que prendraient leurs relations futures. 
Cette mission technique arriverait bientôt en Gambie, 
et il fallait espérer que tous les intéressés l'aideraient 
à terminer rapidement ses travaux. 

47. Les mesures suivantes concernant l'évolution de 
la Gambie dépendaient du Gouvernement gambien, agis
sant d'un commun accord avec le Gouvernement séné
galais. Le Royaume-Uni s'était nettement montré dis
posé à prêter son concours pour résoudre les nombreux 
problèmes difficiles et complexes qui se posaient. La 
délégation des Etats-Unis présentait ses vœux de 
succès à tous les intéressés ; elle suivrait les événements 
avec intérêt. 

48. Le représentant du Cambodge a noté avec satis
faction les points suivants : premièrement, une nouvelle 
constitution était entrée en vigueur en avril 1962; 
deuxièmement, cette constitution prévoyait un Conseil 
exécutif et une Chambre des représentants composée 
en majorité de membres élus; troisièmement, les élec
tions de mai 1962 avaient permis la mise en place d'un 
gouvernement ayant l'appui de la majorité de la Cham
bre des représentants; quatrièmement, la Gambie et le 
Royaume-Uni étaient convenus que le territoire accé
derait à l'autonomie interne complète dans la première 
semaine d'octobre 1963 au plus tard. 

49. La délégation cambodgienne supposait qu'à la 
suite de ce grand progrès la Gambie ne tarderait pas à 
obtenir son indépendance. Elle constatait avec décep
tion que la date de cette indépendance avait été retardée 
sous prétexte que la question était liée à des considé
rations d'ordre administratif et économique et aux 
négociations en vue d'une association avec le Sénégal. 

50. La délégation cambodgienne comprenait les pré: 
occupations exprimées par le Gouvernement de la 
Gambie dans sa déclaration du 26 octobre 1962; l'indé
pendance devait fournir des moyens efficaces pour 
mener le peuple à une plus grande prospérité et à un 
plus grand bien-être, et elle devrait contribuer au succès 
d'une cause plus large : celle de l'unité africaine. Mais 
ces objectifs pourraient aussi être atteints avec une 
souveraineté totale et non pas simplement avec une 
autonomie interne. Une fois indépendante, la Gambie 
aurait le droit de contracter librement une association, 
sous une forme quelconque, avec un autre Etat. La 
délégation cambodgienne estimait donc, tout en approu
vant toutes les mesures qui avaient été prises tant pour 
la mise en place d'un gouvernement autochtone que 
pour le recours à une assistance extérieure pour l'étude 
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des problèmes que posait une association éventuelle avec 
des pays voisins, que la question de l'octroi de l'indé
pendance à la Gambie ne devait pas être forcément liée 
aux conclusions du groupe d'experts des Nations Unies 
et aux progrès effectués par le gouvernement et l'admi
nistration du territoire. Ce point de vue était confirmé 
par la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux, et en particulier par les 
paragraphes 2 et 3. 

51. Tout en félicitant la Puissance administrante des 
progrès constitutionnels et politiques qui avaient été 
réalisés pour la Gambie, la délégation cambodgienne 
souhaitait voir fixer une date pour l'octroi de l'indé
pendance à ce territoire conformément aux vœux libre
ment exprimés de la population. Elle se félicitait de la 
décision du Secrétaire général de fournir une aide en 
vue de faciliter les négociations pour une association 
étroite et amicale entre la Gambie et le Sénégal. 

52. La délégation cambodgienne appuierait toute 
recommandation tendant à demander à la Puissance 
administrante de prendre les mesures les plus appro
priées pour accélérer l'accession de la Gambie à l'in
dépendance. 

53. Pour le représentant de la Syrie, il ressortait 
de la documentation disponible que l'évolution consti
tutionnelle de la Gambie depuis 1915 avait été continue 
mais très lente dans ses étapes. La Puissance adminis
trante, semblait-il, avait permis à un nombre croissant 
de Gambiens de participer au gouvernement. La der
nière constitution semblait accorder au peuple une 
représentation plus large qu'auparavant. II fallait se 
féliciter de ces progrès, mais il n'en restait pas moins 
que le Gouverneur, nommé par le Gouvernement du 
Royaume-Uni, gardait des pouvoirs presque exclusifs: 
il n'avait pas à consulter le Conseil exécutif pour les 
affaires qui, à son avis, feraient subir un préjudice 
notable au service de Sa Majesté, dont l'urgence était 
telle qu'il devait intervenir avant d'avoir pu consulter 
le Conseil ou qui n'étaient pas assez importantes pour 
exiger une consultation. Etant donné ces pouvoirs, et 
d'autres encore, réservés au Gouverneur, il était évident 
qu'une très grande partie de l'appareil gouvernemental 
était encore entre les mains du représentant de la Puis
sance administrante. Le Gouvernement syrien estimait 
que le progrès constitutionnel qui avait lieu apparem
ment avec la sanction du Gouvernement du Royaume
Uni ne devait pas être seulement théorique: il devait 
s'accompagner du transfert des pouvoirs, à l'échelon le 
plus élevé, aux habitants du territoire et à leurs re
présentants. 

54. La décision prise par le Peoples Progressive 
Party et la Democratie Congress Alliance, en avril 1963, 
de rouvrir les négociations avec le Gouvernement du 
Royaume-Uni en vue d'obtenir l'indépendance au sein 
du Commonwealth avant la fin de 1963 devrait être 
examinée sérieusement. Le Gouvernement britannique 
devrait compléter sa déclaration du 2 juillet 1963 par 
une autre déclaration fixant des dates limites pour 
l'accession à l'autonomie et le transfert au peuple gam
bien des pleins pouvoirs à tous les échelons. 

55. Le second aspect du progrès de la Gambie vers 
l'autonomie concernait l'établissement d'une association 
convenable et mutuellement profitable entre la Gambie 
et le Sénégal. La délégation syrienne ne voudrait pas 
se prononcer à ce sujet avant que le rapport du groupe 
d'experts des Nations Unies fût parvenu au Comité. 

56. Le Gouvernement syrien espérait vivement que, 
dans un proche avenir, le peuple gambien recevrait les 

attributs de l'autonomie. La délégation syrienne vote
rait pour tout projet de résolution qui tiendrait compte 
des points qu'elle venait de souligner. 

57. Le représentant de la Pologne a fait remarquer 
que, s.ur le plan des principes et dans la pratique, la 
Gambte se trouvait dans la même situation que les 
autres territoires non autonomes administrés par le 
Royaume-Uni. Dans le domaine politique, le Gouver
neur détenait un pouvoir presque absolu. Bien que la 
Constitution prévît un conseil exécutif et une chambre 
des représentants, ces organes n'avaient pour ainsi dire 
aucun pouvoir de décision et le Gouverneur pouvait 
imposer les mesures et les lois qu'il estimait nécessaires. 
II pouvait donner effet aux projets de loi et aux mo
tions que la Chambre n'avait pas adoptés dans les délais 
et dans les formes qu'il jugeait raisonnables et con
venables. II pouvait aussi agir sans la recommandation, 
l'avis ou l'accord du Conseil exécutif chaque fois qu'il 
le. jugeait bon pour assurer l'ordre, la confiance pu
bhque ou la bonne administration du territoire. De 
plus, il était seul responsable de la sécurité intérieure, 
de la fonction publique, de la défense et des affaires 
extérieures. II ne restait donc guère de tâches impor
tantes aux organes exécutif et législatif, composés de 
représentants élus au suffrage universel. Un tel état de 
choses était manifestement contraire aux dispositions 
de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, 
qui imposait à la Puissance administrante des obli
gations qu'elle ne pouvait pas éluder en prétextant des 
difficultés géographiques ou économiques. De l'avis de 
la délégation polonaise, la Déclaration s'appliquait à 
tous les territoires qui n'avaient pas encore accédé à 
une pleine indépendance, quelles que fussent leurs 
caractéristiques, et elle devait être appliquée à la 
Gambie aussitôt que possible. 

58. Tout en accueillant favorablement la déclaration 
du représentant de la Puissance administrante selon 
laquelle la Gambie accéderait à la pleine autonomie 
interne grâce à un nouveau projet de loi qui serait 
déposé à la fin de septembre ou au début d'octobre, la 
délégation polonaise notait avec inquiétude qu'aucune 
date n'avait été fixée pour l'indépendance du territoire. 
A cet égard, les Africains de Gambie avaient nettement 
exprimé leurs vœux. En avril 1963, une conférence du 
Peoples Progressive Party et de la Democratie Congress 
Alliance avait adopté une résolution engageant le gou
vernement à rouvrir les négociations avec le Gouverne
ment du Royaume-Uni en vue de l'accession de la 
Gambie à l'indépendance avant la fin de l'année, sans 
préjudice de toute association plus étroite que le pays 
pourrait envisager avec ses voisins pour favoriser la 
réalisation pratique de l'unité africaine. 

59. Essayant de justifier le retard apporté à l'octroi 
de l'indépendance à la Gambie, le représentant du 
Royaume-Uni avait particulièrement insisté sur la 
question d'une association entre la Gambie et le Sénégal 
après l'accession du territoire à l'indépendance. II avait 
ajouté que le gouvernement et l'administration avaient 
besoin de temps pour acquérir une certaine expérience 
du régime d'autonomie instauré par la constitution qui 
entrerait en vigueur prochainement. Or, la tâche du 
Comité était de veiller à l'application de la résolution 
1514 (XV). Les pouvoirs devaient être transférés aux 
représentants démocratiquement élus du peuple gam
bien, conformément au paragraphe 5 de cette résolution. 
II appartiendrait au peuple gambien de décider quelles 
seraient ses relations futures avec ses voisins et de 
servir la cause de l'unité africaine. II serait contraire à 
l'esprit et à la lettre de la Déclaration contenue dans la 
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résolution 1514 (XV) de soumettre à des conditions 
ou réserves l'exercice du droit inaliénable du peuple 
gambien à l'autodétermination et à l'indépendance. 
L'exemple d'autres pays d'Afrique montrait que les 
progrès étaient beaucoup plus satisfaisants et rapides 
dans un Etat pleinement souverain et indépendant. La 
délégation polonaise estimait donc que le Comité devrait 
engager la Puissance administrante à prendre toutes les 
mesures nécessaires pour transférer les pouvoirs sou
verains au peuple gambien et pour fixer la date de 
l'accession du territoire à l'indépendance conformément 
aux vœux du peuple. 

60. Le représentant de la Tunisie a estimé que les 
renseignements récemment fournis par le représentant 
du Royaume-Uni avaient permis aux membres du 
Comité de se faire une idée nette de la situation poli
tique de la Gambie. Une étude des mesures que la 
Puissance administrante avait promis de prendre ou 
s'était proposé d'appliquer en 1960, 1961, 1962 et 1963 
montrait que seule existait une velléité d'évolution de 
la situation politique. Il y avait eu certes un change
ment constitutionnel caractérisé, premièrement, par 
l'accord conclu en juillet 1961, et constituant d'après 
le représentant du Royaume-Uni une mesure consi
dérable d'autonomie interne et, deuxièmement, par 
l'accord de 1963, qui conférait à la Gambie une auto
nomie interne complète et dont les dispositions devaient 
entrer en vigueur très prochainement. 

61. Si minime que fût le progrès que constituaient 
ces mesures, celles-ci dénotaient un certain esprit de 
changement dans la politique du Gouvernement britan
nique. ~ais il était déplorable, qu'elles euss~n~ ~t~ 
échelonnees sur quatre ans et qu aucune date n eut ete 
fixée pour la fin de l'administration britannique en 
Gambie et pour la libération du peuple gambien. Le 
représentant du Royaume-Uni, loin de rassurer le 
Comité à ce sujet, ajoutait à son inquiétude quand il 
affirmait qu'il n'était P<I;S possi.ble de prévoir avec ce_rti
tude à quelle date seraient pnses les mesures constitu
tionnelles futures dans le territoire. La Puissance admi
nistrante se montrait très parcimonieuse de réformes, 
et l'hésitation qu'elle manifestait dans l'application de 
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux laissait difficilement espérer 
un changement radical et immédiat de sa politique. 
Pourtant la Gambie, avec sa population entièrement 
africaine,' était le pays par excellence où l'app!ication d_e 
la Déclaration ne devrait pas poser de problemes, et 1l 
était difficile de comprendre pourquoi il n'y avait eu 
aucun transfert effectif des pouvoirs à la population de 
ce territoire. La Puissance administrante prétendait qu'il 
fallait procéder par étapes successives afin de fat~ilia
riser les représentants élus du peuple avec les problemes 
de la fonction publique ct les mécanisques g<;mverneme'!'
taux. Cet argument était sans fondement ptusque l'e~pe
rience avait montré que ces prétendus obstacles n'a':"ai~nt 
aucunement gêné le développement des pays. afnc~ms 
qui avaient accédé à J'indépendance. Quand b1en meme 
ces raisons émaneraient d'un sentiment sincère d'al
truisme elles ne sauraient tendre :1 maintenir indéfini
ment 1; peuple dans un état de sujétion. Elles ~tai~nt 
en outre contraires :l la Déclaration et en particulier 
au dernier alinéa de son préambule ct au paragraphe 5 
du dispositif. 

62. La délégation tunisienne accueillait avec intérêt 
l'idée d'une association entre la Gambie et le Sénégal. 
Toutefois, pour louables que fussent les efforts du Gou
vernement du Royaume-Uni dans ce sens, ils ~e 
devraient pas tendre à lier l'indépendance de la Gambie 

à la réalisation de cette association. Le Gouvernement 
de la Gambie indépendante, sans aucun doute, œuvre
rait dans le sens de ce rapprochement et saurait le faire 
aboutir dans l'esprit de la Charte de l'Organisation de 
l'unité africaine. 

63. La délégation tunisienne invitait instamment le 
Gouvernement du Royaume-Uni à cesser d'user d'ex
pédients et de solutions provisoires et à passer sans 
délai à l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. La 
proclamation de l'indépendance de la Gambie réaffirme
rait et soutiendrait la position du Royaume-Uni en 
Afrique. 

64. Le représentant du Mali a déclaré que, bien que 
la question de la Gambie dût être abordée avec pru
dence puisque c'était la première fois que Je Comité 
l'examinait, et compte tenu aussi des rapports par
ticuliers qui existaient entre ce territoire et la Répu
blique du Sénégal, la délégation malienne était con
vaincue que la Gambie était l'exemple classique du 
territoire colonial et tombait de ce fait sous le coup de 
la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale. 

65. Après avoir examiné le document de travail du 
Secrétariat (voir par. 45, plus haut) et entendu l'inter
vention du représentant du Royaume-Uni, la délégation 
malienne pensait être en mesure d'affirmer que l'évo
lution constitutionnelle de ce territoire n'avait été ni 
rapide ni progressive. La Gambie avait subi la domi
nation coloniale jusqu'en 1960 où, tenant compte de 
la lutte du peuple gambien pour l'indépendance, ~e 
Royaume-Uni lui avait accordé une sorte de constt
tution qui avait mis en place un conseil exécutif com
prenant 5 membres fonctionnaires et 6 membres nom
més, et un conseil législatif comprenant 1 président, 
14 membres élus, 3 membres non fonctionnaires nom
més et 4 membres fonctionnaires. Le Gouverneur pré
sidait les deux conseils. Plus tard, le nombre des sièges 
du Conseil législatif avait été augmenté et les élections 
avaient été étendues à l'ensemble du territoire. 

66. Evidemment, au moment où sa voisine, la Répu
blique du Sénégal, et bon nombre de pays africains 
accédaient à J'indépendance totale, ces aménagements 
constitutionnels ne pouvaient guère satisfaire le désir 
d'autodétermination du peuple gambien. C'est ain~i 
qu'en juillet 1961 le Colonial Office de Londres ava~t 
tenu une conférence afin d'examiner les progrès poil
tiques possibles du territoire, ou plutô~ afin de répondre 
au désir d'indépendance de la Gamb1e. Le. R?yaume: 
Uni avait été obligé d'accorder une constitution, qm 
était entrée en vigueur en 1961 et qui donnait une 
mesure considérable d'autonomie intérieure au terri
toire. Cette constitution, cependant, n'était plus ou 
moins qu'un subterfuge car la puissance coloniale main
tenait tous ses droits par l'intermédiaire du Gou_ver
neur, qui avait la haute main sur toutes les affatres, 
notamment sur la défense et la sécurité. 

67. Vers la fin de 1962, M. Jawara, premier mi
nistre s'était rendu à Londres et avait soulevé la ques
tion de la possibilité de nouveaux progrès constitu
tionnels pour son pays, qui devenait de plus en pl.us 
sensible au mouvement d'indépendance que connais
saient d'autres régions d'Afrique. A l'issue de ces 
discussions le Gouvernement du Royaume-Uni avait 
promis d';nvisager des mesures pour l'accession du 
territoire à l'autonomie intérieure dans les plus brefs 
délais. Devant le retard mis à appliquer ces mesures, 
M. Jawara s'était de nouveau rendu à Londres en 
juillet 1963 et, à son retour, il avait informé son peuple 
que la législation devant mettre en œuvre ces modifi-
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cations constitutionnelles entrerait en vigueur à la fin 
de septembre ou dans la première semaine d'octobre. 
Sans préjuger les termes de la nouvelle constitution, 
la dél_éga~ion malienne voulait dire maintenant que cette 
constltutwn ne correspondrait pas aux aspirations du 
peuple gambien si elle ne prévoyait pas réellement le 
transfert de tous les pouvoirs et attributs de Ja sou
veraineté à la population autochtone. 
~· 68. Le représentant du Royaume-Uni avait informé 
le Comité que les Gouvernements de la Gambie et du 
Sénégal étaient en train d'étudier la possibilité d'une 
f~rm~ d'association entre les deux pays avant même 
lmdependance de la Gambie et que ces deux gouverne
ments avaient demandé au Secrétaire général d'en
v~yer un groupe d'experts des questions fiscales, écono
miques et constitutionnelles pour les aider dans ce sens. 
La délégation malienne, tout en saluant ce courant de 
compréhension entre ces deux gouvernements, pensait 
qu'une telle association ne devrait s'établir qu'après 
l'accession de la Gambie à l'indépendance, ce qui la 
mettrait sur un pied d'égalité avec la République du 
Sénégal, car il était essentiel que toute forme de com
munauté ou d'association fût fondée sur l'égalité. Sans 
préjuger aucunement les conclusions du groupe d'ex
perts, la délégation malienne invitait la Puissance admi
nistrante à accorder immédiatement l'indépendance 
totale au peuple de la Gambie, conformément à la réso
lution 1514 (XV) de l'Assemblée générale. 

69. Le représentant de l'Union soviétique a fait 
observer que si les renseignements que le Comité pos
sédait sur la Gambie étaient analysés d'après les dis
positions de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, il devenait 
évident que la situation dans ce territoire n'était pas 
aussi brillante, il s'en fallait, que le disait le représentant 
du Royaume-Uni. Politiquement, la Gambie était une 
colonie britannique type. A peu près tous les pouvoirs 
demeuraient entre les mains du Gouverneur, qui était 
responsable de la sécurité intérieure, des relations exté
rieures, de la défense et de la fonction publique, qui 
pouvait annuler les projets de loi votés par la Chambre 
des représentants et qui, inversement, pouvait promul
guer des projets de loi non recommandés que la Cham
bre n'avait pas votés; il avait aussi le pouvoir de dis
soudre la Chambre des représentants avant la fin de 
son mandat. Dans ces conditions, le fait que la majorité 
des représentants fût élue au suffrage universel ne 
présentait guère d'importance, et le concept même de 
suffrage universel était devenu un vain mot, car les 
colonialistes britanniques avaient pris soin de ne laisser 
à peu près aucun pouvoir à l'organe élu. Les pouvoirs 
du Conseil exécutif- présidé par le Gouverneur, qui 
en nommait les membres- étaient également très 
restreints. 

70. De même, l'économie de la Gambie était de type 
colonial. Le commerce des arachides, principal produit 
d'exportation du territoire, et des palmistes se faisait 
exclusivement par l'Oilseeds Marketing Board, société 
britannique qui, d'après le numéro de juillet 1962 de la 
revue Africa Today, payait aux cultivateurs des prix 
si bas pour leurs récoltes que leur revenu ne leur per
mettait de subvenir à leurs besoins que six mois par an. 
L'Oilseeds Marketing Board était aussi la plus grosse 
des sociétés britanniques qui contrôlaient le commerce 
intérieur et extérieur du territoire. 

71. Force était donc de conclure qu'aucun des prin
cipes essentiels de la Déclaration n'avait été appliqué 
en Gambie. 

72: Il ressortait clairement de la déclaration que le 
representant du Royaume-Uni avait faite que la Puis
sance administrante n'était pas pressée de mener· le 
pays à l'indépendance. Elle avait seulement l'intention 
de lui accorder prochainement l'autonomie interne. Ce 
manque d'empressement du Royaume-Uni s'était con
firmé lorsque, en décembre 1962, le Gouvernement 
g:ambien avait demandé de nouveaux progrès constitu
twr:nels: le R~ya?me-Uni avait alors répondu que la 
pleme a_utonom1e mterne ne serait accordée que lorsque 
la procedure nécessaire aurait été menée à bien et que 
le Gouverneur resterait chargé de la sécurité interne, 
de la défense et des relations extérieures. Plusieurs 
membres du Comité avaient relevé à juste titre que ces 
réformes constitutionnelles n'étaient que théoriques et 
ne s'accompagnaient pas du transfert des pouvoirs aux 
autochtones comme l'exigeait la Déclaration. 

73. L~ représentant du Royaume-Uni avait essayé 
de convamcre le Comité que le problème était si com
plexe qu'il était impossible de prévoir quand aurait lieu 
l'étape suivante de l'évolution constitutionnelle du terri
toire, qu'il fallait attendre le rapport du groupe d'ex
perts de l'ONU, que le Comité ne devrait prendre 
aucune décision pour le moment et que le Gouvernement 
gambien avait besoin de temps pour acquérir de l'expé
rience. C'était par des prétextes aussi artificiels que la 
Puissance administrante cherchait à retarder l'accession 
inévitable d'un territoire colonial à l'indépendance. 

74. Cependant, le Comité savait qu'à une conférence 
tenue en avril 1963 le Peoples Progressive Party et la 
Democratie Congress Alliance avaient adopté à l'una
nimité une résolution demandant l'indépendance au sein 
du Commonwealth avant la fin de 1963, sans préjudice 
de toute forme d'association étroite que la Gambie 
pourrait désirer établir avec ses voisins pour. favoriser 
la réalisation pratique de l'unité africaine. De même, le 
communiqué commun publié le 26 octobre 1962 par les 
Gouvernements sénégalais et gambien indiquait que, 
dès l'accession de la Gambie à l'indépendance totale et 
souveraine, les deux pays pourraient s'associer sous 
une forme ou sous une autre. 

75. Aucun de ces documents ne permettait de retar
der valablement l'accession à l'indépendance. En outre, 
il ne fallait pas oublier qu'au paragraphe 5 de la Décla
ration il était prévu que des mesures immédiates 
seraient prises pour transférer tous pouvoirs aux 
peuples des territoires dépendants. Ce paragraphe s'ap
pliquait directement à la Gambie. 

76. Il incombait au Comité de prendre une décision 
efficace en vue d'accélérer l'accession de la Gambie à 
l'indépendance. Le Comité devrait recommander à l'As
semblée générale de confirmer le droit inaliénable du 
peuple gambien à l'autodétermination et à l'indépen
dance conformément aux dispositions de la Déclaration 
sur l'octroi de l'indépendance aux. pays et aux peuples 
coloniaux et d'inviter la Puissance administrante à 
prendre des mesures immédiates pour transférer les 
pouvoirs au peuple de la Gambie conformément à cette 
déclaration. Le Comité devrait aussi appuyer la 
demande présentée dans la résolution des deux partis 
gambiens et recommander à l'Assemblée générale de 
demander à la Puissance administrante d'accorder l'in
dépendance à la Gambie avant la fin de 1963 sans 
condition ni réserve. 

77. Le représentant de Madagascar a estimé que 
grâce à la compréhension et à la coopération de tout~ 
la population gambienne, ainsi que de la Puissance 
administrante, du Gouvernement sénégalais et du 
Secrétaire général, la Gambie était en bonne voie vers 
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l'indépendance. La délégation malgache était persuadée 
que, pour le moment, Je Comité spécial ne pourrait 
mieux faire que de souhaiter le départ rapide pour la 
Gambie des experts des Nations Unies chargés de ras
sembler les données constitutionnelles, économiques et 
politiques qui seraient à la base des futures négociations 
entre le Gouvernement de la Gambie souveraine et le 
Gouvernement sénégalais en vue d'une meilleure 
association. 

78. Le représentant du Danemark s'est félicité de 
ce que, comme le représentant du Royaume-Uni l'avait 
confirmé dans sa déclaration, la Gambie dût prochaine
ment accéder à la pleine autonomie interne: cet événe
ment représentait un pas décisif dans la voie de l'in
dépendance. 

79. D'après les déclarations publiées par les Gou
vernements de la Gambie et du Sénégal (voir par. 33 et 
34 ci-dessus), l'ONU avait été priée de procéder à une 
enquête sur les problèmes que poserait une association 
entre la Gambie et le Sénégal. Etant donné l'expérience 
que l'Organisation avait acquise depuis sa fondation, 
la délégation danoise était convaincue que le groupe 
d'experts que désignerait le Secrétaire général saurait 
présenter aux deux gouvernements, d'une manière 
impartiale, les données économiques et politiques qui 
leur permettraient de décider de leurs relations futures. 
Le Comité devrait se féliciter de cette tentative des 
deux gouvernements, qui servirait la cause de l'unité 
africaine. Toutefois, il ne fallait pas oublier que le 
Gouvernement gambien lui-même avait souligné la 
nécessité d'attendre les conclusions du groupe d'experts 
pour prendre une décision quelconque sur la nature des 
relations futures entre la Gambie et le Sénégal; le 
Comité spécial devait respecter ce point de vue. Comme, 
d'autre part, le groupe d'experts désigné par le Secré
taire général était sur le point de se rendre dans le 
territoire, cette question serait bientôt réglée, ce qui 
permettrait d'appliquer sans retard la résolution 
1514 (XV) en Gambie. 

80. Selon le représentant de l'Australie, on ne pou
vait mettre en doute les intentions de la Puissance 
administrante en Gambie: comme les autres membres 
du Comité, le Royaume-Uni savait parfaitement que le 
processus de l'accession à l'indépendance était irréver
sible et échappait au contrôle des puissances adminis
trantes. Aussi le Comité devait-il déterminer le stade 
actuel de l'évolution du territoire, puis examiner les 
moyens employés pour y parvenir et décider ensuite si, 
en continuant d'appliquer ces moyens, on se rapprochait 
des objectifs de la résolution 1514 (XV). 

81. Il semblait que l'association avec le Sénégal, 
alors à l'étude, fût le nœud de la question. Tout d'abord, 
une association de cette nature paraissait conforme à la 
résolution 1514 (XV). D'autre part, l'ONU avait un 
rôle vital à jouer en la matière; le Secrétaire général 
lui-même s'était félicité de l'esprit constructif dans 
lequel les deux gouvernements intéressés envisageaient 
une telle association et il avait exprimé la conviction 
que cette mesure contribuerait notablement à la sta
bilité, au développement et à la prospérité des deux 
pays et servirait la cause de l'unité africaine. 

82. Cependant, il y avait lieu de craindre que ce.tte 
association n'entraînât des difficultés plus ou ruoms 
longues à résoudre. Le représentant de l'Australie a 
rappelé à ce propos que, dans son propre pays, l'asso
ciation fédérale qui avait été réalisée au début du xxe 
siècle entre un groupe de colonies distinctes, et dans 
des conditions beaucoup plus favorables que ne pou
vaient l'espérer la Gambie et le Sénégal, s'était pour-

tant heurtée à des obstacles et avait inévitablement 
provoqué des tensions dont certaines subsistaient encore. 
Forte de cette expérience, sa délégation avait étudié 
soigneusement quelques-uns des facteurs dont devraient 
tenir compte les responsables de la Gambie et du 
Sénégal, et qui compliquaient beaucoup le problème: 
importance relative des populations (250 000 habitants 
en Gambie, 3 millions d'habitants au Sénégal), nature 
différente des institutions politiques, économiques et 
sociales, différences de coutumes et de langue, etc. 

83. Cela étant, les populations intéressées souhai
taient manifestement que les possibilités d'association 
fussent explorées à fond avant qu'intervînt une décision 
définitive. Il fallait que ces vœux fussent respectés, et 
tout ce que ferait le Comité ou tout autre organe des 
Nations Unies devait tendre à cette fin. 

84. Ces vœux de la population de la Gambie, nette
ment exprimés dans la déclaration du 26 octobre 1962, 
(voir par. 34 ci-dessus), avaient été entièrement res
pectés par l'Autorité administrante. En outre, le Gou
vernement britannique avait indiqué qu'il était prêt à 
faire sienne la proposition d'association entre les deux 
territoires à condition que les termes en fussent satis
faisants et acceptables pour la population de la Gambie. 
De toute évidence, l'association, si elle se réalisait, serait 
due dans une large mesure à la compréhension et aux 
efforts du Royaume-Uni. Le Comité devait tenir compte 
de ce fait lorsqu'il tirerait les conclusions de son exa
men de la situation en Gambie. 

85. D'autre part, le degré de développement actuelle
ment atteint par la Gambie était le fruit d'une évolution 
politique bien ordonnée. En germe, les éléments ~e 
l'avenir politique du pays étaient en place, et cela étatt 
encourageant. La Constitution de 1962 prévoyait en 
effet une large autonomie interne, qui s'exerçait essen
tiellement par une Chambre de représentants compre
nant une grande majorité de membres élus au cou~s 
d'élections auxquelles avait pris part la .ma~eure p~rtle 
du corps électoral. Une nouvelle const1tu.t10n, 9~1 ne 
laisserait au Gouverneur que des pouv01rs mmtmes, 
était d'ailleurs sur le point d'entrer en vigueur. Le 
représentant de l'Australie pensait que cette autonomie, 
caractérisée par l'existence d'un premier ministre, d'un 
cabinet et d'une commission de la fonction publique qui 
échapperait en grande partie aux pouvoirs du Go~ver
neur était conforme aux principes reconnus de demo
crati~ et d'indépendance. Si l'on y ajoutait la possibilité 
d'une association entre la Gambie et le Sénégal, on 
voyait se réaliser les objectifs de la résolution 
1514 (XV). 

86. La situation se présentait donc ainsi : une libre 
association entre les deux pays semblait être une poss~
bilité qui se fondait à la fois sur les enquêtes et les avts 
des Nations Unies, sur les vœux exprimés par les 
populations intéressées et sur les encouragements et 
l'assistance de l'Autorité administrante; en outre, elle 
répondait aux intentions de la Çhart7 des Na~ions Uni~s 
et d'au moins deux grandes resolut10ns de 1 Assemblee 
générale. 

87. En ce qui concernait la Gambie elle-même, sa 
marche vers l'indépendance avait été a~célérée par u~e 
série de mesures constitutionnelles pnses en connats
sance de cause par l'Autorité administrante; la situa
tion dans ce pays ne prêtait pas à controverse; la popu
lation avait été consultée et continuait à l'être. 

88. Toutefois, le Comité avait son propre devoir ~ 
remplir, que lui dict~!t la r~so_Iut}on 1514 (XV): Il lut 
fallait dégager ce qu tl constderatt comme les elements 
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essentiels de la situation actuelle et exprimer ensuite 
l'espoir que les dispositions de cette résolution seraient 
appliquées en Gambie le plus tôt possible. 

~9. De l'avis de la délégation australienne, une réso
lutiOn ou un consensus de cette nature permettrait au 
Comité d'exposer ce qu'il considérait comme les élé
ments. e~sentiel~ de la question, de souligner ce qui 
devrait etre fait pour se conformer à la résolution 
1514 (XV) et de mettre en garde contre les dangers 
d'une association trop hâtive et non encore mise au 
point, qu~ pourrait retarder sérieusement le progrès de 
la Gambie de même que l'unité africaine elle-même. 
Une telle déclaration paraissait plus indiquée que toute 
allusion à une date limite, qui risquerait de provoquer 
la hâte et d'anéantir ainsi les espoirs et les projets du 
peuple gambien. 

90. Le représentant de l'Irak a constaté que de 
grands progrès avaient été réalisés en Gambie dans la 
voie de l'autonomie, notamment après la promulgation 
de la nouvelle Constitution de mai 1962. Il s'est réjoui 
qu'un accord fût intervenu sur le principe d'une asso
ciation avec le Sénégal, association qui, outre les avan
tages qu'elle présentait pour les intéressés, marquait un 
pas important vers l'unité africaine. Il fallait espérer 
que l'Autorité administrante fixerait, pour la pleine 
autonomie et l'indépendance de la Gambie, une date 
aussi rapprochée que possible. 

91. Le représentant de la Bulgarie a constaté que, 
près de trois ans après l'adoption de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux, la Gambie demeurait colonie britannique et que 
le Gouvernement du Royaume-Uni, qui n'avait pas 
appliqué les dispositions de la résolution 1514 (XV), 
usait de tous les prétextes pour retarder indéfiniment 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples sou
mis à sa domination. 

92. La déclaration du représentant du Royaume-Uni 
inquiétait vivement la majorité des membres du Comité. 
Le représentant de la Puissance administrante s'était 
étendu sur les prétendus progrès constitutionnels réa
lisés par la Gambie, mais il avait omis de mentionner, 
même de façon approximative, la date à laquelle son 
gouvernement avait l'intention d'accorder l'indépen
dance au peuple gambien conformément à la résolution 
1514 (XV). 

93. Le représentant de la Bulgarie a rappelé que les 
prétendues réformes constitutionnelles qui devaient pré
parer le peuple à l'autonomie avaient été instituées 
depuis plus d'un demi-siècle; au cours de la longue 
période qui avait suivi, d'autres réformes constitution
nelles avaient été décidées, qui avaient conduit à l'adop
tion de la Constitution actuelle. Or nul n'ignorait que 
l'autonomie attribuée par cette constitution n'était 
qu'un vain mot. En effet, d'après celle-ci, le Gouver
neur, nommé par la Couronne, était seul chargé de la 
politique extérieure, de la défense, de la sécurité interne 
et de la fonction publique. Les conseils exécutif et légis
latif créés par cette constitution n'exerçaient en fait 
d'autres fonctions que celles d'organes consultatifs. En 
effet, si la Constitution prévoyait que le Gouverneur 
devait consulter le Conseil exécutif au sujet de certaines 
questions et se conformer à ses avis, il n'en restait pas 
moins que le Gouverneur pouvait aussi agir sans con
sulter ce conseil, chaque fois qu'ille jugeait nécessaire. 
Il en était de même de la Chambre des représentants. 
Beaucoup de questions -affaires extérieures, défense, 
sécurité interne, barème des salaires, etc. -ne pou
vaient être soumises à la Chambre des représentants 
que par le Gouverneur. D'autre part, toute loi qui 

n'était pas adoptée par l'organe législatif dans un délai 
voulu et sous une forme que le gouvernement considé
rait appropriée pouvait être édictée par le Gouverneur 
lui-même. Enfin, la Chambre des représentants pouvait 
être dissoute par le Gouverneur avant l'expiration de 
son mandat de cinq ans. 

94. Ces exemples montraient que les Britanniques 
tenai~nt encore entre leurs mains la destinée du peuple 
gambien. Certes, le représentant de la Puissance admi
nistrante avait annoncé que la Gambie accéderait à la 
pleine autonomie interne à la fin de septembre ou au 
début d'octobre, mais il n'avait pas précisé la date à 
laquelle le territoire deviendrait indépendant, faisant 
valoir la nécessité de prévoir un laps de temps raison
nable pour permettre au gouvernement et à la fonction 
publique d'acquérir de l'expérience. Etant donné qu'il 
avait fallu aux Britanniques des siècles pour préparer 
le peuple de Gambie à l'autonomie, on se demandait 
combien de temps s'écoulerait avant que ce pays accédât 
à la pleine indépendance. De l'avis de la délégation 
bulgare, il convenait de fixer sans plus tarder la date 
à laquelle la Gambie serait pleinement indépendante, 
conformément aux vœux clairement exprimés du peuple 
aux dispositions de la résolution 1514 (XV). Il ne 
saurait être question de retarder encore l'indépendance 
de la Gambie sous prétexte qu'il fallait d'abord déter
miner les relations futures du territoire avec le Sénégal. 

95. Le représentant de la Yougoslavie a dit que sa 
délégation, n'ayant pas pris part à la discussion générale 
sur la Gambie, voulait exprimer son point de vue, qui 
résultait de la conviction que tous les territoires colo
niaux, quelle que fût leur superficie, devaient le plus tôt 
possible accéder à l'indépendance et se voir accorder 
le droit d'autodétermination. La délégation yougoslave 
n'était pas entièrement satisfaite de la déclaration de la 
Puissance administrante selon laquelle la Gambie rece
vrait l'autonomie interne: en effet, le Gouverneur 
garderait des pouvoirs étendus. En outre, le transfert 
des pouvoirs administratifs au peuple gambien était 
extrêmement lent. Le représentant de la Yougoslavie 
était convaincu que le peuple était prêt à prendre en 
main ses propres affaires et l'avenir du pays. Le Gou
vernement du Royaume-Uni avait informé le Premier 
Ministre de la Gambie que si une base satisfaisante 
d'association entre la Gambie et le Sénégal pouvait être 
établie, il serait disposé à accorder l'indépendance à ce 
pays; malheureusement, aucune date précise n'avait été 
mentionnée. La question de savoir si la base d'une telle 
association était satisfaisante ou non ne devait pas servir 
de prétexte pour retarder l'octroi de l'indépendance; 
c'était au peuple gambien et à ses représentants élus 
qu'il appartenait de décider de l'avenir du pays. La 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux devait être appliquée sans retard 
à ce territoire. 

96. Le représentant du Royaume-Uni, en réponse, a 
attiré l'attention du Comité sur le fait que la résolution 
demandant l'indépendance de la Gambie pour la fin de 
1963 avait été adoptée à une conférence de deux partis 
politiques: Je parti du gouvernement, le Peoples 
Progressive Party, et son alliée, la Democratie Congress 
Alliance. Cette résolution n'était pas une décision du 
Gouvèrnement gambien, pas plus qu'une demande pré
sentée par le parti de l'opposition, l'United Party. Après 
la conférence, le Premier Ministre avait décidé de ne 
rechercher dans l'immédiat que l'autonomie interne 
jusqu'au moment où le groupe d'experts des Nations 
Unies aurait présenté son rapport. Quand le Premier 
Ministre avait annoncé à Radio Gambie, le 4 septembre 
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1963, que le Gouvernement du Royaume-Uni accordait 
la pleine autonomie interne à la Gambie, il n'avait fait 
aucune allusion à l'indépendance. 

c.- DÉCISIONS PRISES PAR LE COMITÉ SPÉCIAL 
EN 1963 

97. A la 209" séance, le 12 septembre 1963, le repré
sentant de la Côte-d'Ivoire a présenté un projet de 
résolution commun sur la Gambie dont les auteurs 
étaient la Côte-d'Ivoire, l'Inde, Madagascar, le Mali 
le Sierra Leone, la Syrie, le Tanganyika, la Tunisie et 
la Yougoslavie (A/AC.109/L.85). 

98. A la séance suivante, le représentant de l'Italie 
a déclaré que le projet présenté ne mentionnait pas la 
possibilité d'une association entre la Gambie et le 
Sénégal qui, de l'avis de sa délégation, était un facteur 
qui entrait en ligne de compte, s'agissant de l'indépen
dance de la Gambie. Presque tous les orateurs en avaient 
fait état, et le représentant de l'Italie ne voyait pas 
pourquoi il ne devrait pas être mentionné dans le projet 
de résolution. Tel quel, ce projet n'indiquait pas les 
moyens permettant d'appliquer à la Gambie la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux et ne proposait pas de mesures con
crètes en vue de conduire ce territoire à l'indépendance. 

99. Le représentant du Mali a dit que le seul but du 
projet de résolution était d'assurer l'indépendance de la 
Gambie dans les meilleurs délais. Les auteurs n'avaient 
pas jugé nécessaire de tenir compte d'autres préoccu
pations, exprimées par la Puissance administrante. Ce 
qui était le plus urgent, c'était l'accession de ce terri
toir~ à ~'indépendance ; par la suite, le peuple souverain 
serait hbre d'adopter l'orientation qu'il désirait et de 
déterminer la forme de souveraineté qui lui convenait. 
Le ~eprésen!ant du ,Mali. espérait que le Comité adop
terait le proJet de resolution sous sa forme originale en 
laissant de côté l'amendement proposé par le représen
tant de l'Italie. La délégation malienne estimait qu'il 
serait présomptueux d'adopter cet amendement car le 
Comité n'avait entendu aucun représentant de la Gambie 
à ce sujet. 

100. Le représentant du Cambodge a déclaré que la 
délégation cambodgienne ne voyait pas d'objections à 
la suggestion faite par le représentant de l'Italie. Cepen
dant, si l'on mentionnait une association éventuelle de 
la Gambie avec le Sénégal, il convenait de mentionner 
également que cette association ne devait pas être liée 
à l'octroi de l'indépendance. A ce stade de la question, 
il serait sage que le Comité adoptât tout simplement le 
projet qui lui avait été présenté. 

101. Le représentant de l'Australie a dit que sa 
délégation aurait souhaité que le projet de résolution 
mentionnât expressément l'association envisagée entre 
la Gambie et le Sénégal car elle estimait qu'un territoire 
pouvait parfaitement obtenir ct exercer l'indépendance 
en tant qu'élément constituant d'une fédération ou d'une 
association. D'autre part, la délégation australienne 
aurait voulu que le projet de résolution mentionnât le 
rôle de l'ONU dans les efforts déployés par les Gou
verneme~1ts gambien et britannique. A son avis, l'action 
de la Pmssance administrante en Gambie était conforme 
au.x dispositi?n~ de la résolution 1514 (XV). Le terri
!mre avançait a grands pas vers la pleine autonomie 
mtern~, et des instruments avaient été créés qui per
mettraient au peuple de faire entendre sa voix. Le 
projet de résolution devrait aussi faire état des vœux 
du peuple gambien qui étaient l'élément dominant dans 
toute situation de ce genre, comme le précisait le para
graphe 5 de la résolution 1514 (XV). L'indépendance 

des .Pet~tes nations s~ml~vait en outre des problèmes 
partlcul~ers. Cela ne stgmfiait pas que les petites nations 
ne devatent pas avoir les mêmes droits que les grandes • 
to~tefois, lorsqu'il s'agissait d'une population aussi 
fatbl~ que cell.e d.~ la Gambie, il fallait envisager des 
?ol~tlons parttcuheres a_ux problèmes que posait son 
mdependance. Il ne fallait pas chercher à imposer à ces 
pays, quelle que fût leur importance, des formules toutes 
faites de développement national. 

102. Le Comité spécial a adopté le projet de réso
lution à l'unanimité. 

103. Le représentant du Royaume-Uni a expliqué 
q~e sa. délégation ne s'était pas opposée au projet de 
resolutwn pa~ce que, comme elle l'avait toujours précisé, 
elle ne voulait pas aller à l'encontre des aspirations du 
peuple gambien à l'indépendance. Toutefois, cette réso
lution était insuffisante et incomplète car elle ne faisait 
pas mention de l'accession, d'ici quelques semaines, à 
la pleine autonomie interne, ni de l'arrivée imminente 
du groupe d'experts des Nations Unies, envoyé à la 
demande des Gouvernements gambien et sénégalais 
pour étudier la possibilité d'une association entre les 
deux pays. Le Royaume-Uni estimait que la date et les 
modalités de l'accession de la Gambie à l'indépendance 
ne devraient pas être fixées avant qu'une décision fût 
prise sur la question de l'association et sans qu'il en fût 
fait état, et le représentant du Royaume-Uni espérait 
que le groupe d'experts des Nations Unies pourrait 
aider les gouvernements intéressés à examiner cette 
question. Le Premier Ministre de la Gambie avait 
annoncé récemment que la nouvelle Constitution accor
dant la pleine autonomie interne à la Gambie entrerait 
en vigueur le 4 octobre 1963, qui serait proclamé jour 
férié. 

104. Le représentant des Etats-Unis a expliqué que 
si le projet de résolution avait été mis aux voix, il 
aurait voté pour. Cependant, de l'avis de sa délégation, 
ce texte eût été meilleur s'il avait appelé l'attention sur 
les quatre points suivants: premièrement, le fait que la 
Gambie se trouvait déjà au seuil de la pleine autonomie 
interne ; deuxièmement, l'intérêt manifesté tant par la 
Gambie que par le Sénégal pour une libre association 
entre eux, ainsi que les mesures positives qu'avaient 
prises les deux gouvernements en demandant à l'ONU 
de les aider à rechercher une formule pour une telle 
association; troisièmement, l'arrivée prochaine du 
groupe d'experts des Nations Unies envoyé pour donner 
suite à cette requête; quatrièmement, la délégation des 
Etats-Unis aurait souhaité que le préambule de la réso
lution fît mention de la résolution 1541 (XV) de 
l'Assemblée générale, notamment des passages qui 
traitent de l'association et de l'intégration librement 
consenties. 

105. La résolution sur la Gambie adoptée par le 
Comité spécial lors de sa 210<' séance, le 13 septembre 
1963, est ainsi conçue: 

"Le Comité spécial chargé d'étudier la situation en 
ce qui concerne l'application de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance au.x pays et aH .x peuples 
coloniaux, 

"Ayant à l'esprit la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
contenue dans la résolution 1514 (XV) du 14 dé
cembre 1960 de l'Assemblée générale et les réso
lutions 1654 (XVI) du 27 novembre 1961 et 
1810 (XVII) du 17 décembre 1962 de l'Assemblée 
générale, 
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"Ayant entendu les déclarations du représentant 
de l'Autorité administrante au Comité spécial, 

"1. Réaffirme le droit inaliénable du peuple de 
Gambie à l'autodétermination et à l'indépendance; 

"2. Déclare que les dispositions de la résolution 
1514 (XV) doivent être appliquées sans délai à la· 
Gambie; 

"3. Invite la Puissance administrante à se éon
former aux dispositions de la résolution 1514 (XV)." 

CHAPITRE XII 

GIBRALTAR 

A. - RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITOIRE 

Généralités 

1. Gibraltar est une étroite péninsule qui fait saillie 
vers Je sud, sur la côte sud-ouest de l'Espagne, et qui 
comprend une haute montagne allongée, "le Rocher", 
et, plus au nord, une plaine de sable, le North Front, 
qui ne dépasse que de quelques pieds le niveau de la 
mer. Le point le plus élevé est à 420 mètres; la pénin
sule mesure 4,5 kilomètres en longueur et près de 1600 
mètres à sa plus grande largeur. A 32 kilomètres au 
sud, de l'autre côté du détroit, se trouve l'Afrique; 
la Méditerranée s'ouvre à l'est. 

2. La superficie de Gibraltar est de 5,8 kilomètres 
carrés. 

3. Les chiffres du recensement d'octobre 1961 sont 
les suivants : 

Gibraltariens .................................... . 
Sujets britanniques non considérés comme Gibralta

riens (ce chiffre comprend les familles des mem
bres des forces armées britanniques, mais non les 
militaires eux-mêmes) ......................... . 

Non-Britanniques ................................ . 
Visiteurs munis de permis temporaires de résidence .. 

TOTAL 

Administration 
a) Statftt 

17985 

4809 
1132 

149 

24075 

4. Gibraltar est une colonie de la Couronne, occupée 
par le Royaume-Uni depuis sa prise par les forces 
britanniques en 1704. 

S. Depuis 1957, le représentant de l'Espagne à la 
Quatrième Commission de l'Assemblée générale a, 
chaque année, exprimé les réserves de son gouverne
ment quant au droit du Royaume-Uni de communiquer 
des renseignements sur Gibraltar, partie intégrante du 
territoire espagnol. 

6. En réponse, le représentant du Royaume-Uni a, 
en chaque occasion, déclaré que son gouvernement 
n'avait aucun doute quant à la légitimité des droits de 
souveraineté qu'il exerçait sur Gibraltar, et qu'il réser
vait sa position en cette matière. 

b) Constitution 
7. La constitution de Gibraltar est définie par le 

Gibraltar (Legislative Council) Order in Council, 1950, 
en date du 3 février 1950, par les Lettres patentes et 
par les Instructions royales du 28 février 1950. La 
Constitution, qui est celle d'une colonie de la Couronne, 
prévoit les organes suivants : 

i) Gouverneur 
8. Le Gouverneur est à la fois le chef de l'adminis

tration du territoire et le commandant en chef. Dans 
l'exercice de ses fonctions, il est tenu de consulter le 
Conseil exécutif. 

ii) Le Conseil exécutif 
9. Le Conseil exécutif, présidé par le Gouverneur, 

comprend quatre membres ès qualités (le Secrétaire de 
la colonie, l'Attorney-General, le Secrétaire aux finances 
et le représentant militaire) et quatre membres -non 
fonctionnaires désignés par le Gouverneur. Trois de ces 
derniers sont choisis parmi les membres élus du Conseil 
législatif, le quatrième parmi les membres nommés. Le 
Conseil exécutif est le principal organe exécutif, il 
tranche normalement toutes les questions relatives à 
l'administration intérieure y compris le budget. 

iii) Conseil législatif 

_ 10. Le Conseil législatif comprend tè Gouverneur, 
qui le préside, le Speaker et 12 membres, à savoir: 
3 membres ès qualités (le Secrétaire de la colonie, 
l'Attorney-General et le Secrétaire aux finances); 
2 membres désignés par le Gouverneur (dont au nioins 
un non-fonctionnaire); 7 membres non fonction
naires élus. 

11. Le Conseil législatif vote 1es lois destinées à 
assurer l'ordre public et la bonne administration du 
territoire. Il est normalement présidé -par le Speaker. 
Depuis les modifications constitutionnelles de 1959, ses 
membres dirigent les départements de l'Administration. 
Le chef du groupe le plus important représenté au 
Conseil législatif prend le nom de membre principal 
(Chief Member). 

12. Toutes les lois sont soumises à l'approbation du 
Gouverneur; la Couronne peut également les annuler. 
Le Gouverneur a le droit de promulguer, sans l'accord 
du Conseil législatif, toute mesure qu'il croit devoir 
prendre dans l'intérêt de l'ordre public, de la confiance 
du public ou de la bonne administration. 

13. Le mandat normal du Conseil législatif est de 
cinq ans. Les dernières élections au Conseil législatif 
ont eu lieu en septembre 1959. 

c) Régime électoral 
14. Les membres élus du Conseil législatif sont élus 

au suffrage universel des adultes, selon le système de la 
représentation proportionnelle. . 

15. Aux dernières élections, qui ont eu lieu en . 
septembre 1959, 13 candidats se sont présentés pour 
les sept sièges à pourvoir. On comptait près de 13 300 
électeurs, et il y a eu quelque 8 800 suffrages exprimés. 
Sur les sept membres élus, trois étaient membres de 
l'Association for the Advancement of Civil Rights, l'un 
appartenait à la Transport and General Worker's Union 
et trois étaient indépendants. 
d) Organisation judiciaire 

16. Gibraltar possède une cour suprême, un tribunal 
de première instance et un tribunal de simple police 
(Magistrales' Court). La magistrature comprend le 
Chief fttstice, le juge du tribunal de première instance 
le juge du tribunal de simple police (stipendiary magis~ 
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trate) et. 21 juges de paix locaux. Le Chief Justice 
préside la Cour suprême, qui juge en première instance 
ou en appel. Le tribunal de première instance a une 
compétence comparable à celle des county courts du 
Royaume-Uni; il. est subordonné à la Cour suprême. 
Le tribunal de simple police est normalement présidé 
par le stipendiary magistrale ou, en son absence par 
deux juges de paix au moins. ' 
e) Fottction publique 

17. Tous les postes subalternes et beaucoup des 
postes supérieurs de la fonction publique sont pourvus 
localement. Les postes administratifs supérieurs détenus 
par des Gibraltariens sont les suivants : secrétaire aux 
finances, commissaire aux terres et aux travaux publics, 
médecin principal. Le Gouverneur nomme les fonction
naires sur la recommandation de la Commission de la 
f5>nçtion publique. 
f) Administratwn locale 
• 18. Les affaires municipales sont gérées par le Con
seil municipal de Gibraltar, qui comprend 11 membres. 
Sept des ~onseillers sont élus pour trois ans; à l'heure 
actuelle, cmq des conseillers sont membres de l' Asso
ciation for the Advancement of Civil Rights et deux 
sont indépendants. Le maire de Gibraltar est à la tête 
des membres élus du Conseil. Les quatre autres mem
bres sont nommés par le Gouverneur. Les dernières 
élections ont eu lieu en décembre 1962. Le Conseil 
muniCipal est notamment chargé du service des pom
piers, de la santé publique, de l'entretien des routes, 
des marchés publics, des services des eaux, du gaz, de 
l'électricité et téléphoniques. 

Partis politiques 
.. )9. Le principal parti politique de Gibraltar est 

l'Association for the Advancement of Civil Rights, créé 
en 1942 pour promouvoir au maximum le bien-être de 
tous les citoyens de Gibraltar et. pour défendre les 
droits civils dans la colonie. Trois des sept sièges du 
Conseil législatif pourvus par voie d'élection sont 
détenus par ce parti. Il y a en outre deux partis de 
moindre importance : la Transport and General 
Workers' Union, qui détient l'un des sièges du Conseil 
l~gislatif, et le Gibraltar Commonwealth Party. 

Economie 
20. L'économie de Gibraltar repose essentiellement 

sur le tourisme, les réexportations et les facilités d'em
ploi offertes par le chantier naval, les autorités mili
taires, l'Administration et les services municipaux. 

21. Les recettes publiques pour l'exercice 1961 ont 
été de 2 144 963 livres sterling et les dépenses publiques 
de 2 134 460 livres. 

22. L'exiguïté du territoire et l'infertilité du sol 
interdisent toute production agricole. Le territoire n'a 
aucune ressource naturelle. Il y a quelques industries 
de transformation: conserves de poisson et de fruits, 
préparation du tabac, torréfaction et conditionnement 
des cafés. 

. 23. La population active qui réside à Gibraltar est 
loin de suffire aux besoins en main-d'œuvre du terri
toire; de ce fait, environ les deux tiers des travailleurs 
sont des non-résidents qui vivent presque tous en terri
toire espagnol et se rendent chaque jour à Gibraltar. 

B.- ExAMEN PAR LE CoMITÉ srÉciAL 

Introduction 
24. Le Comité spécial a examiné la question de 

Gibraltar à ses 2()6e, 208e, 2()9e et 211e à 21Se séances, 
tenues entre le 9 et le 20 septembre 1963. 

Participation de l'Espagne aux travaux du Comité 
spécial 

25; Par une lettre en date du 4 septembre 1963, le 
representant permanent par intérim de l'Espagne auprès 
de l'Organisation des Nations Unies a informé le Co
mité spécial que sa délégation souhaiterait prendre part 
a'!x débats sur Gibraltar (A/AC.l09/52). A sa 206e 
s~ance, le Con;ité spécial a décidé, sans objection, d'in
viter le representant de l'Espagne à assister aux 
séances qu'il consacrerait à l'examen de cette question. 

Pétitions écrites et auditions 

26. Le Comité spécial a fait distribuer les pétitions 
suivantes au sujet de Gibraltar: 

Pétitionnaires 

M. J oshua Hassan, membre principal du 
Conseil législatif et maire de Gibralta'r 

Cotes des documents 

(trois pétitions) .................... A/AC.109/PET.158 

Autres pétitionnaires et organisations di-
verses (11 pétitions à l'appui) ........ A/AC.109/PET.174 * 
27. Le Comité spécial a entendu les pétitionnaires 

suivants au sujet de Gibraltar: 
, ~) ~· Josh~a Hassa;t, membre principal du Conseil 

legtslatlf et matre de Gtbraltar: 214e séance; 
b) M. P. Isola, membre indépendant du Conseil 

législatif: 214e séance. 
28. M. Hassan a déclaré que son collègue et lui 

étaient venus à New York pour exposer les vues de 
l'ensemble de la population de Gibraltar. M. Hassan 
était ~embre princip~! des conseils exécutif et législatif 
de Gtbraltar, et avatt été élu au Conseil législatif au 
s,uffrag~ ~miversel des adultes, en tant que chef de 
1 Assoc~at~on for the Advancement of Civil Rights 
( As?ocra!t?n pour le progrès des droits civiques), le 
partt pohtlque le plus important de Gibraltar. Il était 
également conseiller municipal et avait été élu maire à 
l'unanimité, par tous les conseillers, sans distinction de 
parti, aux 16 dernières élections. M. Hassan pouvait 
d~nc prétendre parler au nom de la population de 
Gtb.raltar. Son collègue, M. Isola, qui ne partageait pas 
!OUJ~Urs ses vues sur certaines questions de politique 
mténeure était également membre élu du Conseil légis
latif; il exerçait en fait les fonctions de Ministre de 
l'éducation bien qu'il n'en eftt pas encore le titre. 

29. ~ diverses. rep:ises, l'Espagne avait demandé 
que Gtbraltar lut s01t rendu. Le représentant de 
l'Espagne cherchait maintenant à atteindre ce but sous 
le couvert de l'anticolonialisme. M. Hassan ne mettait 
pas e_n . question la répugnance de l'Espagne pour le 
colomahsme, mais affirmait qu'il était hors de propos de 
l'appliquer à Gibraltar. 

30. Le colonialisme impliquait la subjugation d'un 
peuple par une puissance étrangère, l'exploitation des 
ressources et de la main-d'œuvre d'une colonie au profit 
de .la puissance coloniale et l'oppression économique, 
soctale, morale, juridique et politique de la population . 
Or aucun de ces éléments ne se retrouvait à Gibraltar. 
C'est pourquoi la thèse présentée par le représentant 
de l'Espagne ne tenait pas, découlant de fausses pré
misses, à savoir non pas le désir de libérer un peuple 
opprimé mais un souci obsédant, vieux de plusieurs 
siècles, de modifier un fait historique. 

31. La population de Gibraltar n'était pas subjuguée 
par une puissance étrangère. Elle était venue à Gibraltar 

*Distribué alors que le Comité spécial avait terminé l'exa
men de la situation à Gibraltar. 
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après sa conquête et s'y était installée en sachant bien 38. De ce qui précédait, il ressortait clairement que, 
q~e c'était une forteresse. A mesure que la valeur de si Gibraltar était encore officiellement une colonie de 
Gibraltar en tant que forteresse diminuait des change- la Couronne, rien ne s'écartait davantage de la notion 
ments s'étaient produits dans toute la ma~ière de vivre généralement admise· de colonialisme que la situation 
de Gibraltar, changements qui avaient été en pleine à Gibraltar. La population de Gibraltar voulait con,_ 
harmonie avec l'évolution de Gibraltar en tant qu'entité tinuer à vivre à Gibraltar sans ingérence extérieure; en 
politique. amitié avec tous les peuples et en coopération avec ses 

32. Pour ce qui était de l'exploitation des ressources voisins immédiats. M. Hassan a déclaré qu'il était con-
de la colonie, le Royaume-Uni ne tirait aucun revenu vaincu que le Comité penserait avec lui que des restric-
de Gibraltar ou du travail de sa population. Au con- tions imposées par l'Espagne à Gibraltar en vue de 
traire, c'était la population qui bénéficiait de la pré- saper sa prospérité seraient aussi directement contraires 
sence des forces armées britanniques, du commerce à l'esprit de la Charte des Nations Unies que le serait 
qu'elles représentaient, des possibilités d'emploi, des un acte d'agression caractérisée. 
subventions au titre des Colonial Development and 39. De l'avis de M. Hassan, la préoccupation· essen-
W elfare Acts, ainsi que de la bonne administration, de tielle du Comité devait être de vérifier si le colonialisme 
l'indépendance judiciaire et de la sage législation qui était pratiqué en fait à Gibraltar et, si ce n'était pas le 
caractérisaient Gibraltar. cas, de reconnaître que la population de Gibraltar avait 

33. Pour ce qui était de l'oppression économique de 
la population, toutes les fractions de la communauté 
étaient prospères. Dans le domaine de l'éducation, une 
forte proportion de jeunes passaient des écoles primaires 
et secondaires à l'université, aux écoles normales et 
aux écoles techniques. Il n'y avait pas de distinction de 
classe, de race ou de religion à Gibraltar et toutes les 
communautés pratiquaient le respect mutuel. 

34. Le système juridique et judiciaire de Gibraltar 
était entièrement fondé sur celui du Royaume-Uni et 
l'impartialité des tribunaux suscitait le respect général. 

35. Passant à l'aspect politique de la question, 
M. Hassan reconnaissait que Gibraltar n'avait pas 
encore accédé à la pleine autonomie. C'était là cepen
dant l'objectif des leaders politiques de Gibraltar et cet 
objectif avait été accepté par le Royaume-Uni. Au 
niveau municipal, le Conseil municipal de Gibraltar avait 
une majorité élue par le peuple et ses décisions n'étaient 
pas soumises à l'approbation du Gouvernement du 
Royaume-Uni. Sur le plan gouvernemental, il existait 
un conseil législatif, un conseil exécutif et un conseil 
des membres. Les décisions prises par le Conseil légis
latif étaient soumises aux pouvoirs réservés du Gou
verneur, mais le Gouverneur n'avait exercé ces pouvoirs 
qu'à une seule occasion depuis la création du Conseil 
législatif il y avait de cela 13 ans. 

36. En 1956, un plan avait été arrêté en vue d'as
socier des membres du Conseil législatif à la direction 
des départements gouvernementaux. En vertu de ce 
plan, les chefs de départements ne pouvaient prendre 
aucune décision de politique générale sans consulter le 
membre associé au département. Les questions de poli
tique générale qui ne relevaient directement d'aucun 
département particulier faisaient l'objet de consultations 
avec le membre principal. 

37. Le Conseil exécutif se réunissait sous la pré
sidence du Gouverneur et se composait d'un nombre 
égal de membres fonctionnaires et de membres élus. 
Bien que le Gouverneur pût passer outre aux avis du 
Conseil, il se conformait, en pratique, aux avis des 
représentants élus. La création, toute récente, d'un con
seil des membres représentait une nouvelle étape dans 
la voie du progrès constitutionnel. Cet organe se com
posait des membres élus du Conseil exécutif, réunis 
sous la présidence du membre principal; il étudiait en 
détail les questions, intéressant essentiellement les 
affaires intérieures, qui étaient portées devant le Conseil 
exécutif. Ses conclusions étaient soumises à l'appro
bation du Conseil exécutif, mais, jusqu'alors, il n'y 
avait pas eu de cas où elles aient été rejetées. 

le droit de décider de la forme à donner à son propre 
avenir. A supposer même que Gibraltar dût être con
sidéré comme un territoire colonial au sens du mandat 
du Comité, celui-ci devait veiller essentiellement à ce 
que fût respecté le droit à l'autodétermination de la 
population, conformément au paragraphe 5 de la réso
lution 1514 (XV) de l'Assemblée générale. 

40. Quels étaient les vœux de la population de 
Gibraltar? Aux termes du principe VI de l'annexe â 
la résolution 1514 (XV), on pouvait dire qu'un terri
toire non autonome avait atteint "la pleine autonomie": 
a) quand il était devenu Etat indépendant et souverain; 
b) quand il s'était librement associé à un Etat indé
pendant ; ou c) quand il s'était intégré à un Etat in dé.:. 
pendant. Or Gibraltar n'était pas et ne pourrait jamais 
être une nation pleinement indépendante et se suffisant 
à elle-même, pouvant compter sur ses propres res
sources pour son économie, sa défense et la conduite de 
ses relations avec d'autres Etats. Elle ne pourrait donc 
jamais devenir un Etat souverain et indépendant. Il 
existait des raisons pratiques qui faisaient que la troi
sième possibilité de pleine autonomie, à savoir l'inté
gration à un Etat indépendant, était extrêmement 
difficile à réaliser. Les conditions de vie à Gibraltar 
différaient de bien des façons de celles du Royaume
Uni. Des raisons d'ordre géographique rendraient 
également cette intégration extrêmement difficile. Il 
existait également des raisons d'ordre politique. Par 
exemple, si Gibraltar décidait de s'intégrer au Royaume
Uni, elle serait représentée au Parlement britannique 
par un seul m~mbre au sein d'un organe qui en compte 
plus de 600. Gibraltar perdrait ainsi son individualité 
et serait complètement submergée .. C'est pourquoi 
Gibraltar ne pouvait accepter l'intégration à un ·Etat 
indépendant. 

41. La possibilité subsistante envisagée par les 
Nations Unies -la libre association avec un Etat 
indépendant- était la seule à laquelle aspirât la popu
lation de Gibraltar, et c'était à cette dernière seule de 
décider à quel Etat indépendant elle désirait s'associer 
librement. Gibraltar désirait s'associer au Royaume
Uni. M. Hassan tenait à bien préciser que Gibraltar 
désirait s'associer au Royaume-Uni et non être sous sa 
domination. Il a souligné que la population de Gibraltar 
n'avait été pour rien dans les conflits· du passé; il ne 
saurait donc être question de lui faire abandonner -ce 
qu'elle avait de plus cher pour réparer un accident de 
l'histoire. La population de Gibraltar désirait rester en 
bons termes avec ses voisins, comme elle l'avait été 
depuis plus de deux siècles, et vivre en paix et en 
amitié avec eux. L'Espagne était un grand pays dont 
l'admirable histoire émaillée de hauts faits ainsi que le 
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sens de l'honneur et de la dignité provoquaient l'admi
ration universelle. Sa grandeur n'aurait nullement à 
souffrir si la population de Gibraltar maintenait le mode 
de vie qui lui tenait à cœur et qu'elle désirait pro
fondément conserver. 

42. Le Comité rehausserait son prestige en tant que 
défenseur des droits des peuples coloniaux en réaffir
mant le principe de l'autodétermination et en permet
tant ainsi à la population de Gibraltar de poursuivre 
le mode de vie qu'elle s'était librement donné. 

43. M. Isola a déclaré que, bien qu'il ne partageât 
pas l'avis de M. Hassan sur tous les points concernant 
le Gouvernement interne de Gibraltar, il n'y avait pas 
entre eux la moindre divergence sur les questions qui 
motivaient leur présence devant le Comité. Au nom de 
tous ceux qui, à Gibraltar, ne partageaient pas les 
opinions politiques de M. Hassan, M. Isola souscrivait 
sans réserve à tout ce que M. Hassan venait de déclarer. 

44. Gibraltar, bien qu'étant un tout petit territoire, 
était devenue une entité distincte. La population avait 
parfois craint que son avenir ne fasse l'objet de dis
cussions entreprises bilatéralement entre le Royaume
Uni et l'Espagne- sans son consentement, sans sa 
participation ou à son insu. Toutefois, le Gouvernement 
du Royaume-Uni lui avait donné à plusieurs reprises 
l'assurance qu'il ne saurait être question de discuter 
l'avenir de Gibraltar avec qui que ce soit d 'autre que 
la population du territoire. Les habitants avaient tou
jours cru que, quoi qu'il advienne, leur position serait 
sauvegardée par la Charte des Nations Unies et qu'ils 
pouvaient compter sur les Nations Unies, sur les prin
cipes de la Charte et aussi sur le paragraphe 5 de la 
résolution 1514 (XV) pour protéger leur droit à l'auto
détermination. Ils n'avaient jamais pensé que l'on pour
rait dire devant le Comité que l'avenir de leur pays 
devrait être discuté par deux grandes puissances, sans 
égard pour leurs droits fondamentaux. Gibraltar était 
certes un petit territoire, mais c'était pour la protection 
des · petits pays que la Charte des Nations Unies avait 
été conçue. 

45. Continuant son exposé, le pétitionnaire a alors 
fait mention de la déclaration du représentant de 
l'Espagne (voir ci-dessous par. 53 à 66). Ce dernier 
avait prétendu que son pays était une partie intéressée 
dans la question de Gibraltar pour des raisons de 
souveraineté et d'ordre économique, et que Gibraltar, 
nation de contrebandiers, constituait un cancer pour 
l'économie espagnole. 

46. l\f. Isola ne contestait pas que Gibraltar ne fût 
une possession hritannique, non seulement en vertu du 
Traité d'Utrecht, mais aussi aux termes de traités 
ultérieurs; toutefois, quelle que fût la situation juri
dique, c'était à ses habitants et à eux seuls que Gibraltar 
appartenait. 

47. Les assertions selon lesquelles Gibraltar était 
une nation de contrebandiers étaient des plus blessantes. 
Gibraltar possédait une haute intégrité morale et, bien 
qn'il y eùt sans doute certaines activités de contrebande 
autour de Gibraltar, comme à toute autre frontière, il 
était faux de dire que la contreban,de était l'un des 
piliers de son économie. L'économie de Gibraltar repo
sait essentiellement sur le fait que c'était un port médi
terranéen et sur la présence britannique. L 'accusation 
selon laquelle le territoire représentait un cancer pour 
l'économie espagnole était également dénuée de tout 
fondement. La population de Gibraltar apportait une 
contribution très réelle à l'économie espagnole: les 
habitants de la ville se rendaient souvent en Espagne 
et l'argent qu'ils y dépensaient représentait près de 

deux millions de livres par an. En outre, Gibraltar 
fournissait des emplois à près de 10 000 travailleurs 
espagnols, dont le montant total des salaires repré
sentait quelque 2 500 000 livres par an. Enfin, les 
aéroports de la ville offraient un moyen d'attirer de 
nombreux touristes dans le sud de l'Espagne. 

48. Quoi qu'il en soit, M. Isola ne pouvait admettre 
que les considérations d'ordre économique puissent 
constituer des raisons suffisantes pour décider du sort 
politique d'un territoire. Il demandait donc au Comité 
de se laisser guider, dans son examen de la question 
de Gibraltar, par les buts et principes de la Charte des 
Nations Unies et notamment par le principe de l'auto
détermination. C'était la population de Gibraltar et elle 
seule qui devait décider de son propre avenir. 

Déclarations générales 

49. Le représentant du Royaume-Uni a rappelé que 
la colonie de Gibraltar, bien qu'ayant appartenu succes
sivement aux Carthaginois, aux Romains et aux 
\Visigoths, était restée inhabitée jusqu'à l'invasion de 
l'Espagne par les musulmans. Après avoir appartenu 
alternativement aux Maures et aux Espagnols, elle avait 
été occupée en 1704 par les forces britanniques, et les 
droits de la Grande-Bretagne se trouvèrent confirmés 
par les Traités d'Utrecht (1713) et de Versailles 
(1783). ' 

50. Etant donné sa faible superficie et sa situation 
géographique, Gibraltar dépendait économiquement 
d'un certain nombre de facteurs extérieurs et notam
ment des besoins commerciaux des pays voisins. Cepen
dant, on s'était efforcé d'y développer les industries, 
d'agrandir le port et de faire de la ville un centre !ou
ristique. Depuis 1946, Gibraltar avait reçu envtron 
1 400 000 livres au titre du Colonial Development and 
W cl fare Schcmc. De grands progrès avaient aussi été 
réalisés dans le domaine social: les services médicaux 
étaient offerts à tous à des tarifs fixés en fonction du 
revenu de chaque malade, et l'on fournissait une assis
tance aux personnes qui devaient recevoir à l'étra~ger 
les traitements de spécialistes. Les enfants recevate~t 
un enseignement gratuit jusqu'à l'âge de 1_5, ans, ~t tl 
existait un système de bourses. Les autontes avatent 
développé la construction, et divers régimes de séc~rité 
sociale avaient été institués au cours des 10 dermeres 
années. 

51. Grâce à la Constitution actuelle, Gibraltar pos
sédait un conseil exécutif et un conseil législatif. Le 
premier, qui était normalement présidé par un Speaker, 
était composé de 12 membres (7 membres élus, 2 mem
bres nommés et 3 fonctionnaires, membres ès qualités). 
Aux élections de 1959, qui avaient eu lieu au suffrage 
universel des adultes, il y avait 13 candidats pour. les 
7 sièges à pourvoir. Sur 13 300 électeurs, 8 800 envtron 
avaient pris part au scrutin. L'Association for the 
Advancement of Civil Rights avait obtenu trois sièges, 
la Transport and General vVorkers Union, un sièl?e, et 
trois sièges étaient allés à des indépendants. Deputs les 
modifications constitutionnelles de 1959, des membres 
du Conseil législatif dirigeaient divers départements de 
l'administration et le chef du groupe le plus nombreux 
au Conseil législatif avait été nommé membre principal. 
D'autres membres élus s'occupaient de la main-d'œuvre 
et de la sécurité sociale, des services médicaux, des 
ports et du tourisme, de l'enseignement et des servic~s 
postaux. Le principal organe exécutif était le Conse~l 
exécutif, qui comprenait !r?is ?1embres élus du Cons~tl 
législatif, un membre destgne et quatre membres es 
qualités; il était présidé par le Gouverneur. 
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52. La population de Gibraltar, qui jouissait déjà 
d'une large autonomie interne, avait fait savoir qu'elle 
tenait à demeurer étroitement associée avec la Grande
Bre_tagne. Cependant, le Gouvernement britannique était 
tOUJOurs disposé à examiner toute proposition, pré
sentée par la population ou par ses représentants élus, 
tendant à modifier la situation actuelle. 

53. Le représentant de l'Espagne a remercié le 
Comité d'avoir autorisé son pays à participer au débat. 
Il a souligné que l'Espagne s'intéressait particulière
ment à la question de Gibraltar car elle avait toujours 
considéré ce territoire comme une partie de son sol 
national, qui lui avait été arrachée à un moment de 
faiblesse et qu'elle n'avait jamais cessé de revendiquer. 
Cependant, si cette question avait été inscrite à l'ordre 
du jour du Comité, ce n'était pas en raison des reven
dications espagnoles, mais bien parce qu'il s'agissait 
d'un territoire colonial dont les Britanniques avaient 
fait successivement une colonie de la Couronne, puis 
un territoire non autonome, et dans lequel ils avaient 
pratiqué pendant des siècles une politique typiquement 
coloniale. 

54. Le Gouvernement du Royaume-Uni avait 
reconnu que Gibraltar constituait un territoire britan
nique non autonome en adressant régulièrement des 
renseignements à son sujet au Secrétaire général de 
l'ONU; il était donc logique d'appliquer à ce territoire 
les décisions que l'Assemblée générale avait prises en 
vue de mettre fin au colonialisme. Toutefois, depuis 
qu'elle participait aux travaux des Nations Unies, 
l'Espagne n'avait cessé de présenter des réserves au 
sujet de Gibraltar chaque fois que le Royaume-Uni 
avait envoyé des renseignements de ce genre. Le Gou
vernement espagnol tenait ainsi à souligner qu'il fallait 
tenir compte de l'Espagne lorsqu'on parlait de Gibraltar, 
celle-ci ayant sur le territoire des droits que recon
naissait le Gouvernement britannique lui-même et que 
l'on ne pouvait méconnaître si l'on voulait parvenir à 
une solution du problème qui fût conforme à la Charte 
des Nations Unies. 

55. En exposant la question de Gibraltar au Comité 
spécial, l'Espagne ne désirait nullement s'en tenir à 
un examen des titres juridiques qui pouvaient être 
présentés au sujet du territoire. Lorsqu'il avait émis, 
à chaque session de l'Assemblée générale, les réserves 
susmentionnées, le Gouvernement espagnol avait tenu 
à souligner que la souveraineté exercée par la Grande
Bretagne sur Gibraltar était contraire aux principes 
de la Charte parce qu'elle instaurait, sur un tronçon 
artificiellement détaché du territoire espagnol, un régime 
colonial qui constituait un important point d'appui pour 
le maintien de régimes analogues dans d'autres terri
toires. La situation actuelle de Gibraltar, qui lésait de 
légitimes intérêts espagnols, était une source perma
nente de frictions que l'Espagne n'avait pas manqué 
de signaler au Gouvernement britannique dans l'espoir 
qu'un examen amical permettrait de trouver une solu
tion conforme à l'esprit qui anime les Nations Unies, 
solution capable de satisfaire toutes les parties directe
ment intéressées. 

56. Faisant un bref historique de la question de 
Gibraltar, le représentant de l'Espagne a rappelé qu'en 
1704, au cours de la guerre de succession d'Espagne, 
une flotte anglo-hollandaise défendant les droits du 
prétendant au trône d'Espagne avait conquis Gibraltar 
et en avait expulsé les habitants. L'amiral qui comman
dait l'escadre anglo-hollandaise avait pris par la suite 
possession de la ville au nom de la reine d'Angleterre. 
A la fin des hostilités hispano-britanniques, le Traité 

de paix signé à Utrecht en juillet 1713 avait proclamé 
la conquête de Gibraltar par la Grande-Bretagne et 
établi le statut juridique de la présence britannique dans 
le territoire, statut qui n'avait jamais été modifié depuis. 
En prenant ainsi possession du territoire, la Grande
Bretagne cherchait avant tout à y établir une base mili
taire servant de point d'appui pour sa politique straté
gique. Les objectifs stratégiques apparaissaient claire
ment tout au long du xvnre siècle, au cours duquel 
Gibraltar avait été l'élément clef de la situation militaire 
européenne. Au xrxe siècle, lorsque l'Espagne eut cessé 
d'être une grande puissance mondiale, ses mouvements 
stratégiques pouvant être en grande partie contrôlés 
grâce à la base de Gibraltar, et qu'elle eut conclu une 
alliance avec la Grande-Bretagne contre Napoléon, le 
Gouvernement britannique transforma peu à peu, et 
unilatéralement, le territoire de la cité en une colonie. 
En 1830, Gibraltar fut déclarée colonie de la Couronne, 
et ce n'est qu'en 1921 qu'on y avait créé un conseil 
municipal. En 1950, enfin, la ville fut dotée d'un conseil 
exécutif et d'un conseil législatif, et la Grande-Bretagne 
avait ratifié le statut de colonie de la Couronne. 

57. Outre qu'elle avait donné à Gibraltar le statut 
juridique de colonie, la Grande-Bretagne avait pris une 
série de mesures contribuant à la création d'une situa
tion coloniale. Depuis 1826, elle considérait que le port 
de Gibraltar s'étendait entre une ligne idéale joignant 
Punta Mala à Devil's Tongue, embarcadère de l'ancien 
port de la ville, et le Rocher, si bien que malgré les 
protestations espagnoles elle revendiquait comme ses 
propres eaux celles qui baignaient la partie ouest de 
l'isthme où se trouvait la ville espagnole de Linea de 
la Concepci6n et contraignait les navires des pays tiers 
à aller mouiller au Rocher, où les autorités britanniques 
percevaient redevance. D'autre part, du fait de son 
caractère colonial, Gibraltar mettait en danger la sécu
rité de l'Espagne, qui souffrait d'avoir sur son sol 
une base militaire étrangère. Au cours de la seconde 
guerre mondiale déjà, l'un des bombardements qu'avait 
subis Gibraltar avait causé en territoire espagnol de 
graves pertes humaines et matérielles. L'Etat espagnol 
s'était vu de ce fait obligé d'établir à proximité immé
diate de Gibraltar une administration militaire. Il était 
impossible en effet de concevoir Gibraltar comme un 
élément isolé des territoires voisins, et les habitants 
des communes voisines l'avaient fort bien compris: ils 
avaient donné à la place elle-même et au territoire 
avoisinant le nom générique de Campo de Gibraltar, 
nom qui avait été adopté officiellement par l'adminis
tration espagnole depuis le xrxe siècle. 

58. Cependant, l'exemple le plus frappant de cette 
politique coloniale du Royaume-Uni était de caractère 
démographique et économique. Te:ritoire de 5 kilo
mètres carrés, Gibraltar ne possédait aucune ressource 
sur son sol et avait tout juste l'espace urbain nécessaire 
pour abriter une population de près de 25 000 habitants. 
Si l'on excluait les sujets britanniques, il se trouvait à 
Gibraltar quelque 18 000 personnes dont les moyens 
d'existence ne pouvaient provenir que d'un commerce 
illicite réalisé aux dépens de l'économie espagnole. 
Ce commerce avait attiré dans la ville une population 
qui n'avait aucun lien véritable avec ce fragment de 
territoire espagnol et dont la loyauté se manifestait à 
l'égard d'intérêts économiques réels- que l'Espagne 
était prête à prendre en considération- et envers la 
Pt;issance qui, en occu1;mnJ: _Gibraltar, avait permis le 
developpement de ces mterets. Au cours des siècles 
l'Espagne avait donc vu surgir sur son sol une coloni~ 
d'un pays étranger. Cette transformation d'une base 
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militaire en une colonie était particulièrement inquié
tante à une époque où de telles bases étaient nombreuses 
dans le monde. Normalement, l'existence de ces bases 
était le produit d'un pacte entre pays souverains, et 
leur durée était étroitement liée à celle de la colla
boration entre les pays qui les avaient établies d'un 
commun accord. Permettre qu'une base militaire de
vienne une colonie, c'était trahir l'esprit de la Charte 
des Nations Unies et ouvrir la voie à un nouveau type 
de colonialisme. Du point de vue géographique, d'autre 
part, comment pourrait-on parler d'indépendance géo
graphique dans le cas d'un territoire qui devait con
sidérer comme partie intégrante de son propre port les 
eaux qui baignaient le port naturel d'une ville 
étrangère? 

59. Cependant ce n'était pas seulement pour des 
raisons géographiques que le territoire faisait partie 
intégrante du territoire national espagnol. Pour des 
raisons démographiques et économiques, Gibraltar ne 
pouvait vivre sans l'Espagne; c'est pourquoi elle vivait 
aux dépens de l'Espagne et représentait une sorte de 
cancer pour l'économie espagnole. Du point de vue 
démographique, la population de Gibraltar ne compre
nait pas seulement les personnes qui résidaient dans la 
ville elle-même. Quelque 700 habitants de Gibraltar 
vivaient en réalité dans les villes espagnoles voisines 
et quelque 10 000 ouvriers passaient chaque jour la 
frontière pour aller travailler à Gibraltar. Ces ouvriers 
étaient groupés en un syndicat des travailleurs espagnols 
de Gibraltar, dont le siège et le secrétariat se trouvaient 
à Linea de la Concepci6n. Les employeurs de Gibraltar 
et les autorités de la colonie elle-même reconnaissaient 
l'existence de ce syndicat, avec lequel ils fixaient, entre 
autres, d'un commun accord, les salaires et les con
ditions de travail. D'autre part, l'Espagne permettait 
aux habitants de la ville de passer leurs week-ends et 
leurs vacances en territoire espagnol. La bande terri
toriale espagnole qui entourait Gibraltar étant une zone 
militaire d'intérêt stratégique, l'Espagne n'était nulle
ment tenue, en droit international, de permettre aux 
étrangers d'y jouir de facilités touristiques. Cependant, 
elle le faisait pour des raisons humanitaires. Ainsi, les 
relations étaient nombreuses entre la colonie et le terri
toire espagnol. Il n'existait cependant, dans la grillé 
construite en 1906 par les Britanniques, qu'une porte 
permettant d'accéder à la ville, qui était flanquée du 
côté espagnol d'un poste de police et de contrôle. 
L'Espagne attachait un intérêt particulier au maintien 
de ce système, qui avait considérablement préoccupé 
les autorités britanniques. Celles-ci avaient fréquem
ment demandé que l'on facilitât les communications et 
elles avaient même proposé que le poste de police et de 
contrôle fasse place à une frontière normale, reconnais
sant ainsi, explicitement, que la cité ne pouvait être 
séparée du Campo. Du point de vue démographique, 
les deux régions étaient si proches l'une de l'autre que 
les habitants de la ville, qui n'étaient pas généralement 
d'origine espagnole, parlaient l'espagnol comme leur 
langue maternelle, lisaient la presse espagnole et sui
vaient les programmes de la radiodiffusion et de la 
télévision espagnoles. 

60. Gibraltar faisait également partie du terntmre 
espagnol du point de vue économique, car elle n'était 
pas viable sans l'Espagne et l'on pouvait même dire 
qu'elle vivait aux dépens de son pays, a poursuivi le 
représentant de l'Espagne. Sans agriculture, sans res
sources naturelles, Gibraltar devait s'approvisionner en 
produits alimentaires et même en eau hors de la place. 
Néanmoins, ses 24 000 habitants avaient un revenu 

annuel par habitant bien supérieur à celui des habitants 
de l'Espagne. Le fait était que Gibraltar vivait d'un 
commerce qui s'appuyait sur deux facteurs: le port et 
la contrebande. Cette dernière était de loin son activité 
principale car à Gibraltar tout était organisé pour 
qu'elle puisse s'exercer impunément. Ceux qui fraudaient 
la douane espagnole étaient des touristes, les habitants 
de Gibraltar, quand ils passaient en Espagne, et les 
10 000 ouvriers espagnols qui allaient travailler tous 
les jours à Gibraltar. Le seul moyen de lutter contre 
cette contrebande serait d'enregistrer le nom de tous 
ceux qui, venant de Gibraltar, passent par le poste de 
police et de contrôle de Linea de la Concepci6n ou par 
le poste douanier d'Algésiras. Or, un tel enregistrement 
était pratiquement impossible car l'appliquer stricte
ment serait étouffer la vie économique de la place et 
contraindre ses habitants à l'immobilité sur un espace 
de quelques kilomètres carrés. 

61. Mais il y avait aussi la contrebande par mer, 
qui était encore plus importante. On trouvait, amarrées 
.autour de la place, une multitude d'embarcations 
rapides qui, par des voies détournées, distribuaient le 
long des côtes espagnoles et dans les pays méditer
ranéens voisins les marchandises que l'on entreposait 
sur le Rocher exclusivement pour la contrebande. Etant 
donné les restrictions imposées au contrôle du trafic 
marchand en haute mer, il était difficile aux vedettes 
espagnoles d'intercepter des navires battant pavillon 
étranger. 

62. Les autorités de la colonie de Gibraltar ne coopé
raient pas avec l'Espagne pour la répression de la 
contrebande. Il y avait à Gibraltar un port franc où 
étaient entreposées des marchandises de toute origine 
et dont la réglementation était telle qu'elle transformait 
toute la ville de Gibraltar en un autre port franc illégal 
par rapport au territoire espagnol. Les bateaux faisant 
la contrebande étaient immatriculés à Gibraltar, où les 
autorités coloniales ne faisaient aucun effort pour 
empêcher ces activités illégales. Les banques de 
Gibraltar favorisaient ce trafic grâce à une liberté dont 
elles ne jouissaient certes pas en Grande-Bretagne. Les 
plans que les autorités coloniales établissaient pour le 
développement de la ville de Gibraltar - par exemple 
le projet de création d'un casino pour attirer les tou
ristes - étaient des remèdes pires que le mal, en ce 
sens qu'ils intégreraient davantage l'économie de 
Gibraltar à celle de l'Espagne. 

63. Pour empêcher l'expansion économique et démo
graphique de Gibraltar d'aggraver les difficultés q~e 
cette enclave britannique causait déjà à l'économie 
espagnole, le Gouvernement espagnol s'était vu obligé 
d'adopter une série de mesures de contrôle. Ainsi, le 
passage par le poste de police et de contrôle de Lin~a 
de la Concepci6n était strictement réglementé, l'~ntree 
de touristes espagnols à Gibraltar était interdite et 
l'acquisition de propriétés dans le Campo par des per
sonnes habitant sur le Rocher devait être approuvée par 
le Gouverneur du Campo. Ces mesures avaient soulevé 
une réaction très violente à Gibraltar, où l'on faisait 
pression sur le Gouvernement de Londres pour qu'il 
obligeât l'Espagne, au besoin par la force, à les 
rapporter. 

64. Il s'agissait donc d'une situation qui ne pouvait 
durer, et le statut de Gibraltar devait être modifié co?
formément à l'esprit des temps modernes et aux di~
positions de la Charte des Nations Unies. Deputs 
quelque temps déjà, le Gouvernement espagnol pro
posait au Gouvernement du Royaume-Uni d'engager 
des conversations en vue d'arriver à une solution que 
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puissent accepter tous les intéressés. A cet égard, le 
repré.sentant de l'Espagne a souligné que le problème 
de Gib~altar ne pouvait être examiné indépendamment 
de c~lm d~ Campo de Gibraltar et. qu'une solution qui 
ne tiendrait compte que des aspirations des 17 000 
habitants de Gibraltar serait inacceptable pour l'Es
pagne. En second lieu, il importait d'observer le prin
cipe défini au paragraphe 6 de la résolution 1514 (XV) 
de l'Assemblée générale, selon lequel "toute tentative 
visant à détruire partiellement ou totalement l'unité 
nationale et l'intégrité territoriale d'un pays est incom
patible avec les buts et les principes de la Charte des 
Nations Unies". Dans une déclaration faite au corres
pondant du Daily Mail, le chef de l'Etat espagnol disait 
déjà en janvier 1956 qu'il serait possible de trouver 
une formule qui concilie les besoins militaires du 
Royaume-Uni et la restitution de la souveraineté de 
Gibraltar à la nation espagnole. Il avait souligné de 
nouveau, en 1959, que le retour de Gibraltar à la patrie 
espagnole ne nuirait pas aux intérêts légitimes de ses 
habitants, à qui l'Espagne offrait un meilleur avenir. 
Le représentant de l'Espagne a exprimé l'espoir que, 
lorsqu'il adopterait une résolution sur la question de 
Gibraltar, le Comité spécial tiendrait compte de cette 
promesse de l'Espagne, qu'elle seule pouvait remplir. 

65. Les offres de l'Espagne n'avaient trouvé aucun 
écho auprès du Gouvernement britannique. Le 17 avril 
1959, quand M. Arthur Creech-Jones, ancien secrétaire 
d'Etat aux colonies du gouvernement travailliste, avait 
mentionné la possibilité d'une intervention de l'ONU, 
M. Julian Amery, alors sous-secrétaire aux colonies, 
avait répondu qu'il ne pouvait être question d'une modi
fication quelconque du statut de Gibraltar. 

66. En résumé, la position de l'Espagne était la 
suivante: 1) Gibraltar avait été cédé à la Grande
Bretagne par le traité d'Utrecht, qui avait fixé les 
conditions et les limites de cette cession, et il n'avait 
jamais été question de transformer Gibraltar en une 
colonie; 2) l'Espagne avait toujours respecté le traité 
susmentionné, mais, à la suite d'une série d'interpré
tations unilatérales souvent imposées par la force, le 
Royaume-Uni avait transformé cette partie du territoire 
espagnol en une colonie, après en avoir expulsé les 
habitants pour les remplacer par une population com
posée d'éléments hétéroclites et en y créant une pros
périté économique artificielle;. 3) le territoire de Gi
braltar faisait partie intégrante du sol espagnol, tant du 
point de vue géographique qu'économique et démogra
phique, et un développement politique de Gibraltar qui 
ne tiendrait pas compte de ses liens étroits avec le 
Campo ne ferait qu'aggraver le problème; 4) la base 
militaire de Gibraltar transformée en entrepôt commer
cial et en colonie britannique tombait incontestablement 
sous le coup du processus général de décolonisation; 
5) l'Espagne était disposée à discuter avec le Royaume
Uni de l'application de la résolution 1514 (XV) de 
l'Assemblée générale, et plus particulièrement des dis
positions du paragraphe 6, compte tenu des intérêts 
véritables des habitants de la base militaire et du 
Campo; 6) si le Traité d'Utrecht était fidèlement appli
qué, la cession par le Royaume-Uni du Campo, qu'il 
avait acquis en vertu dudit traité, donnerait automati
quement à l'Espagne le droit de rentrer en possession 
de Gibraltar; et 7) le peuple espagnol mettait sa con
fiance dans l'ONU et espérait qu'elle l'aiderait à déra
ciner le colonialisme de son sol comme il l'avait été sur 
d'autres continents. 

67. Exerçant son droit de réponse, le représentant 
du Royaume-Uni a déclaré que la question de la souve-

raineté sur Gibraltar ne relevait pas de la compétence 
du Comité. Son gouvernement l'avait autorisé à déclarer 
qu'il n'avait aucun doute quant à sa souveraineté sur 
le territoire de Gibraltar, et le représentant du 
Royaume-Uni a réservé formellement les droits de son 
gouvernement en la matière. 

68. Le représentant de l'Uruguay a constaté qu'à 
la séance précédente le représentant du Royaume-Uni 
avait mis en doute la compétence du Comité en ce qui 
concernait Gibraltar. La délégation uruguayenne tenait 
à relever cette observation non seulement pour des 
raisons de principe, mais parce que Gibraltar n'était pas 
le seul territoire colonial qui ait fait l'objet de reven
dications de souveraineté territoriale: d'autres cas sem
blables s'étaient produits sur le continent américain. 
Tôt ou tard, cette question de compétence se poserait 
de nouveau, et il serait bon d'essayer de la régler une 
fois pour toutes. 

69. Le représentant de l'Uruguay a précisé que la 
délégation uruguayenne ne partageait pas l'opinion du 
représentant du Royaume-Uni. En effet, d'après son 
mandat, tel qu'il a été défini dans les résolutions 
1654 (XVI) et 1810 (XVII), le Comité devait recher
cher les voies et moyens les mieux appropriés en vue 
de l'application rapide et intégrale de la Déclaration 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux. Or celle-ci ne prévoyait aucune exception et 
aucune limite. Son dispositif contenait sept paragraphes, 
qui devaient tous être appliqués. Jusqu'alors, le Comité 
s'était surtout occupé des questions traitées dans les 
cinq premiers paragraphes, autrement dit des questions 
relatives au transfert rapide des pouvoirs aux peuples 
des territoires dépendants en vue de leur complète 
indépendance. Le représentant de l'Espagne avait cité 
la veille le paragraphe 6 de la Déclaration qui, tout en 
étant étroitement lié aux paragraphes précédents, 
traitait d'une question différente, ou du moins d'une 
question qui devrait être examinée en fonction de 
principes différents. 

70. Rappelant le débat qui avait eu lieu à l' Assem
blée générale, au cours de sa quinzième session, sur 
cette question de l'unité nationale et de l'intégrité terri
toriale des Etats, et plus particulièrement les décla
rations des représentants du Guatemala, de l'Indonésie 
et de l'Islande à la 947e séance plénière, le représentant 
de l'Uruguay s'est étonné que l'on mît en doute la 
compétence du Comité pour ce qui était de Gibraltar. 
Le paragraphe 6 de la Déclaration constituait une 
garantie pour les petits pays et pour les pays faibles, 
qui, tout au long de l'histoire, avaient été privés de 
leurs droits légitimes, et le principe dont s'inspirait cette 
disposition avait été réaffirmé à diverses reprises par 
les pays américains. 

71. A ce sujet, la dixième Conférence interaméri
caine de 1954 avait approuvé, sans opposition, une 
résolution qui soulignait notamment la nécessité, pour 
les pays extracontinentaux ayant des colonies sur le 
territoire américain, de se conformer à la Charte des 
Nations Unies et de permettre aux peuples de ces 
territoires d'exercer leur droit d'autodétermination; 
toutefois, cette résolution ne faisait pas mention des 
territoires qui donnaient lieu à des litiges ou revendi
cations entre pays extracontinentaux et certaines répu
bliques américaines. 

72. Le représentant de l'Uruguay tenait à exprimer 
le point de vue de sa délégation car il ne voulait pas 
que son silence fût interprété comme une approbation 
tacite de déclaration tendant à ce que le Comité renonce 
à exercer des fonctions que lui a confiées l'Assemblée 
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générale. Il ne pensait pas pour autant que le Comité 
fût compétent pour établir les termes d'un accord en 
la matière. A son avis, la contribution du Comité serait 
beaucoup plus modeste. 

73. Il a poursuivi en rappelant les paroles du repré
sentant de l'Espagne selon lesquelles le Gouvernement 
espagnol envisageait d'engager des pourparlers en vue 
de résoudre le problème de Gibraltar à la satisfaction 
des intéressés; le représentant de l'Uruguay a estimé 
que si les intérêts de la population étaient effective
ment pris en considération, la solution ne devrait pas 
être éloignée. D'ailleurs, certains cas analogues, dont 
l'Assemblée générale s'était occupée, avaient été réglés 
à la satisfaction de tous. Quoi qu'il en soit, la délégation 
uruguayenne serait prête à appuyer tout effort dans ce 
sens si cet appui pouvait faciliter l'accord entre deux 
pays avec lesquels l'Uruguay entretenait des relations 
très amicales: l'Espagne, qui avait donné à l'Uruguay 
son caractère national, et le Royaume-Uni, à cause du 
grand rôle que ce pays avait joué dans le processus de 
l'indépendance de l'Uruguay. 

74. La représentante de l'Irak a déclaré que la 
Grande-Bretagne avait occupé Gibraltar par la force 
en 1704, pour en faire l'un des points d'un réseau 
mondial de bases destiné à protéger ses routes com
merciales, son empire et d'autres intérêts politiques. 
Comme le Comité avait pour tâche de trouver le meil
leur moyen d'appliquer la résolution 1514 (XV) de 
l'Assemblée générale, il devait examiner sous tous leurs 
aspects tous les territoires relevant de son mandat, afin 
de .recommander à l'Assemblée générale ce qu'il esti
mait être le meilleur moyen de faire accéder à l'indépen
dance les territoires dépendants, en tenant compte, 
avant tout, .de l'intérêt véritable et des vœux des peuples 
de ces terntoires, non seulement dans l'immédiat, mais 
encore pour leur développement et leur bonheur futurs. 

75. Le représentant de l'Espagne avait présenté 
avec compétence le dossier de son gouvernement en ce 
q~i co~cernait Gibraltar et les nombreux problèmes qui 
resultaient du statut colonial de ce territoire. Il avait 
e~posé la revendication de son gouvernement sur 
Gtbr.alta.r en. tant que l?artie de. l'Espa~ne et expliqué 
les JUStifications htstonques, geographiques et démo
graphiques de cette revendication. La délégation de 
l'Irak estimait qu'en raison de ces considérations le 
Gouvernement du Royaume-Uni devrait entamer des 
nél?ociations avec le ~ouvernement espagnol pour ce 
qt~I est des mesures a prendre concernant l'avenir de 
Gtb:altar. La délégation de l'Irak appuierait donc tout 
proJ ct de résolution ou toute proposition reposant sur 
les considérations qu'elle venait d'exposer et de nature 
à favoriser une solution fondée sur un accord entre les 
deux gouvernements intéressés. 

76. Le représentant de la Tunisie a rappelé qu'à la 
20~" séa_nce du Comité le représentant du Royaume
Un.! avait contesté que le Comité fût compétent pour 
trmter la question de la souveraineté sur Gibraltar. De 
l'avis de la délégation tunisienne, il ressortait indubita
blement du mandat du Comité énoncé dans les réso
lu.ti~ns 1654 (XVI) et 1810 (XVII) de l'Assemblée 
get~erale, que le Comité était chargé d'assurer l'appli
cation de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pay~ .et aux peuples coloniaux. Le représentant de 
la Tumsie se demandait si le Gouvernement du 
Royaume-.Uni, après avoir déclaré que Gibraltar était 
une colome de la Couronne et avoir fourni régulière
ment des renseignements concernant ce territoire en 
application de l'Article 73, alinéa e, de la Charte des 

Nations Unies, allait maintenant contester le caractère 
colonial de ce territoire. 

77. Le représentant de la Tunisie s'est félicité de la 
décision prise par le Comité d'associer le représentant 
de l'Espagne au débat du Comité sur Gibraltar. Il a 
rendu hommage à l'esprit de coopération du repré
sentant de l'Espagne, qui apportait une contribution 
précieuse au débat et dont la présence aiderait à faire 
en sorte que les conclusions du Comité soient conformes 
à la réalité profonde de ce territoire. 

78. Le Royaume-Uni exerçait la souveraineté sur 
Gibraltar en vertu d'un traité imposé à l'Espagne, 
laquelle n'avait jamais reconnu la souveraineté britan
nique et n'avait cessé d'affirmer ses droits sur ce terri
toire en vertu du principe de l'intégrité territoriale. 
Gibraltar représentait un cas typique d'implantation 
coloniale ; la population originelle avait été expulsée 
et remplacée par une colonie de peuplement animée de 
l'esprit de gain et d'aventure. Mais, deux siècles et 
demi après cette occupation, toute personne qui se 
rendait à Gibraltar était frappée par son caractère pro
fondément espagnol, qu'accentuait encore le caractère 
artificiel de la domination étrangère. De plus, Gibraltar, 
qui était une ville sans ressources propres, vivait aux 
dépens de l'économie espagnole; il représentait ainsi 
un danger constant pour la politique économique espa
gnole et un obstacle à son développement. 

79. Le refus de la Puissance administrante de recon
naître que Gibraltar faisait partie de l'Espagne cons
tituait un sujet de tension et de friction continues, com
parable à celui que provoquait la domination espagnole 
sur les territoires marocains de Melilla, de Ceuta, d'Ifni 
et du Sahara espagnol. Toutefois, l'Espagne avait sage
ment décidé de renoncer à sa politique intégrationniste 
et de négocier avec le Gouvernement marocain en vue 
du rétablissement de la souveraineté marocaine sur ces 
territoires. Le ·Gouvernement du Royaume-Uni serait 
bien avisé de s'engager dans la même voie en ce qui 
concerne Gibraltar, de reconnaître la nécessité de la 
justice et de l'équité et d'épargner ainsi au monde de 
nouvelles causes de friction et de tension. Le repré
sentant de la Tunisie a exprimé l'espoir que l'offre faite 
par le Gouvernement espagnol de négocier serait saisie 
par le Gouvernement du Royaume-Uni. 

80. Le représentant de la Tunisie a ajouté que la 
délégation tunisienne s'associerait à toute initiative qui 
tendrait au rétablissement de l'unité territoriale de 
l'Espagne et appuierait toute recommandation ou réso
lution qui inviterait les Gouvernements britannique et 
espagnol à engager sans tarder des négociations en vue 
de trouver à la question de Gibraltar une solution con
forme à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée géné
rale et tenant compte des intérêts de la population 
actuelle de ce territoire. 

81. Le représentant du Venezuela a déclaré que, 
pour sa délégation, Gibraltar représentait un symbole. 
Il était inconcevable que, au moment où le colonialisme 
disparaissait du monde, le symbole de ce phénomène 
subsistât en Europe. 

82. Après avoir rappelé la guerre de succession 
d'Espagne et le Traité d'Utrecht, par lequel Gibraltar 
était passé sous la domination ·britannique, le repré
sentant du Venezuela a noté que Gibraltar était aujour
d'hui un centre de contrebande, d'opérations monétaires 
illicites et d'activités illégales de tous genres. Le repré
sentant de l'Espagne avait notamment informé le 
Comité qu'afin d'attirer des touristes les autorités colo
niales envisageaient la création d'un casino de jeu. 
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83. Etant donné sa situation de colonie, Gibraltar 
relevait incontestablement du mandat du Comité. Le 
Gouvernement de la Puissance administrante avait 
donné unilatéralement à ce territoire le statut de colonie 
de la Couronne et avait transmis à son sujet des rensei
gnements conformément à l'alinéa e de l'Article 73 de 
la Charte. La compétence du Comité en ce qui concerne 
Gibraltar était donc indiscutable. De l'avis de la délé
gation vénézuélienne, le Comité devait, selon les termes 
du paragraphe 8, a, de la résolution 1810 (XVII) de 
l'Assemblée générale, "rechercher les voies et moyens 
les mieux appropriés en vue de l'application rapide et 
intégrale de la Déclaration" à Gibraltar. En outre, 
comme la délégation vénézuélienne l'avait fréquemment 
souligné, le Comité devrait rechercher non seulement 
les voies et moyens les mieux appropriés, mais aussi 
les plus efficaces, dans chaque cas particulier. La situa
tion de Gibraltar se trouvait visée par le paragraphe 6 
de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, 
selon lequel "toute tentative visant à détruire partielle
ment ou totalement l'unité nationale et l'intégrité terri
toriale d'un pays est incompatible avec les buts et les 
principes de la Charte des Nations Unies". Refuser 
d'appliquer ce paragraphe équivaudrait à reconnaître 
le droit du plus fort dans les relations internationales. 
Le Venezuela ne pouvait accepter le principe romain 
du vae victis, alors qu'à l'époque où son peuple luttait 
pour son indépendance le maréchal d'Ayacucho, 
Antonio José de Sucre, qui commandait les forces 
communes qui mirent fin au pouvoir colonial en Amé
rique du Sud, avait établi en deux occasions les prin
cipes sur lesquels se fonde une doctrine du droit inter
américain actuel, à savoir que la victoire ne confère 
pas de droits et que la justice demeure la même avant 
et après la victoire. L'applicabilité du paragraphe 6 de 
la Déclaration énoncée dans la résolution 1514 (XV) 
de l'Assemblée générale dans le cas dont il s'agissait 
avait été démontrée par le débat qui avait précédé 
l'adoption de cette résolution. Comme le représentant de 
l'Uruguay l'avait souligné à juste titre à la 209" séance 
du Comité, le paragraphe 6 constituait une garantie 
pour les pays petits et faibles qui, tout au long de 
l'histoire, avaient été privés de leurs droits légitimes. 

84. La délégation vénézuélienne estimait qu'eu égard 
aux termes des résolutions 1514 (XV), 1654 (XVI) et 
1810 (XVII) de l'Assemblée générale le Co.mi~é 
devrait recommander aux deux gouvernements mte
ressés d'entamer des négociations en vue de trouver 
une solution conforme à la justice et aux principes de 
la Charte. Le Gouvernement du Venezuela entretenait 
des relations cordiales d'amitié avec le Gouvernement 
du Rovaume-Uni et il était uni à l'Espagne par les 
liens dtt sang, de la culture, de la langue et de la religion. 
Il espérait donc sincèrement que ces deux pays pour
raient parvenir à un accord en vue de mettre fin à une 
situation qui, si elle se prolongeait, pourrait compro
mettre leurs bonnes relations. 

85. Le représentant de la Syrie, soulignant la com
plexité de la qu~stion de Gi~raltar, s'est a~socié aux 
représentants qut ne partageaient pas le potnt de v.ue 
du Royaume-Uni au sujet de ~a c~mpétence d~ Çomtté 
en ce qui concerne la souveramete sur ce terntotre. A 
cet égard, il a souscrit sans réserve à l'exposé du 
représentant de l'Uruguay. 

86. Gibraltar était un territoire colonial typique. 
Les Britanniques s'en étant emparés par les armes en 
1704, les Espagnols s'étaient vus cont:a,int~ de leur en 
reconnaître la possession par le Tratte d Utrecht en 
1713. Il était permis de se demander, d'ailleurs, si le 

Royaume-Uni n'avait pas violé, depuis, les termes de 
ce traité. Comme l'avait fait ressortir le représentant 
de l'Espagne, le territoire était passé du statut de terre 
conquise à celui de colonie au sens de la résolutiOn 
1514 (XV) et de l'Article 73 e de la Charte; à ce titre, 
il relevait bien de la compétence du Comité. 

87. Cependant, la tâche du Comité était délicate en 
raison de la situation particulière de Gibraltar et de 
ses relations avec l'Espagne du point de vue écono
mique, géographique et démographique. Il était exact, 
comme l'avait fait observer le représentant de l'Espagne, 
que ces relations portaient préjudice à l'économie 
espagnole et constituaient une source permanente d'em
barras et de complications administratives. 

88. D'après son mandat, le Comité ?evait I?re!ldre 
en considération les vœux de la population, mats tl ne 
devait pas perdre de vue ~es :éalités de la sit~a~ion et 
les revendications contradtctmres dont le terntmre est 
l'objet. Il convenait de faire preuve de réalisme, de tact 
et de diplomatie. Pour sa part, la Syrie n'avait pas de 
solution toute faite à offrir. Elle espérait que le Comité 
serait saisi d'un projet de résolution qui donnerait 
satisfaction d'abord à la population de Gibraltar, puis 
à l'Espagne et au Royaume-Uni. 

89. Le représentant du Danemark a déclaré qu'il 
éprouvait lui aussi quelque.s. doutes, q~an~ à .la comi?é
tence du Comité en la mattere. Il etait dtffictle de dtre 
que Gibraltar représentait un phé1:10mène . ~olonial 
typique. La plupar:t des ~rateurs ~vatent tr:atte. d~ la 
situation géographtque, demographtque et lmgtttsttque 
du territoire, et ils avaient invoqué le paragraphe 6 
de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale. 
Tous ces facteurs présentaient une importance .réelle. 
Cependant, la disposition. perti~ente ne semblait pas 
être le paragraphe 6, mats plutot le paragraphe 5 de 
cette résolution, dont il n'avait guère été question jus
qu'alors. Quelle q~e f~t la d~cisio!l d? Comité, il fallait 
insister sur le drott d autodetermtnatton. 

90. De l'avis du représentant du Cambodge, la ques
tion de Gibraltar comportait deux principaux aspects: 
en premier lieu, il s'agissait .d'un territ?i;e n?~ auto
nome qui, comme tel, releva~t dl! Comtte sp~cta~; en 
second lieu, l'Espagne revendtquat.t la souve~atnete sur 
ce territoire. En ce qui concernait le premter aspect, 
le Comité spécial, qui était chargé de rechercher les 
moyens permettant la mise en application de la rés~
lution 1514 (XV), était certain qu~ Gibraltar avatt 
droit à l'autodétermination et à l'independance. Quant 
à la question de souveraineté, le C.omité n'était peu.t-être 
pas qualifié pour la trancher, mats cela ne voula.tt pas 
dire que ce problème lui fût étr~nge,r:. ~tt .contratr~, le 
Comité devait s'en occuper, pmsqu tl etatt charge de 
proposer des mesures appropriées pour la mise en 
œuvre de la Déclaration. En effet, étant donné que le 
territoire de Gibraltar était non autonome, pour per
mettre la mise en application du droit à l'autodétermi
nation et à l'indépendance, la question de souveraineté 
devait être tranchée au préalable. Il s'agissait donc 
d'une question .liée à c.elle. de l'octroi de l'ind.éJ?end,ar:ce 
à Gibraltar, qm relevait dtrectement du Comtte spectal. 
La délégation cambodgienne, convaincue qu'il fallait 
régler la question de compétence par voie de négociation 
entre le Royaume-Uni et l'Espagne, souhaitait que ces 
puissances engagent des pourparlers et était prête à 
appuyer toute recommandation dans ce sens. 

91. Le représentant de l'Australie a déclaré que 
sa délégation appuyait les arguments énoncés par 
M. Hassan, membre principal du Conseil législatif de 
Gibraltar, qui tendaient à prouver que Gibraltar n'était 
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pas une colonie au sens "colonialiste", si l'on pouvait 
ainsi s'exprimer, de ce terme. La délégation australienne 
avait déjà souligné que, s'agissant des problèmes relatifs 
au colonialisme, il était essentiel de reconnaître qu'il 
existait différentes catégories de colonies. Les décla
rations des deux porte-parole de la population de 
Gibraltar avaient bien montré que l'on ne pouvait 
parler, dans le cas de ce territoire, de subjugation ou 
d'exploitation par une puissance étrangère, que les 
conditions économiques, sociales et de l'enseignement 
y étaient très satisfaisantes, que les institutions poli
tiques étaient stables, progressistes et représentatives, 
et que d'étroites consultations avaient lieu entre la 
population et la Puissance administrante. 

92. M. Hassan avait admis que le statut juridique 
de Gibraltar faisait que ce territoire était légitimement 
un sujet d'étude du Comité spécial. A la question du 
statut juridique de Gibraltar était intimement liée celle 
de la souveraineté. La délégation australienne estimait 
que la souveraineté sur Gibraltar appartenait actuelle
ment en fait et en pratique à la Couronne britannique, 
et les arguments à l'appui de la thèse opposée avancés 
par certains représentants ne semblaient pas reposer 
sur les réalités, mais sur ce que ces représentants con
sidéraient que les réalités devraient être- et c'était là 
une question d'ordre surtout historique que le Comité 
n'était guère compétent pour trancher. 

93. Que la question de la souveraineté relevât ou 
non de la compétence du Comité, si le Comité concen
trait son attention sur la revendication espagnole de 
souveraineté, il se laisserait détourner des tâches qui 
sont les siennes en raison de la résolution 1514 (XV), 
laquelle déclarait que les peuples avaient le droit de 
déterminer librement leur statut politique et de pour
suivre librement leur développement économique, social 
et culturel. A cet égard, le représentant de l'Australie 
s'est félicité de ce que le Comité ait pu entendre les 
déclarations de M. Hassan et de M. Isola, porte-parole 
de la population de Gibraltar. A d'autres égards égale
ment, leur présence avait donné à réfléchir. En premier 
lieu, leurs allusions à la Charte des Nations Unies 
avaient constitué un rappel émouvant du fait que, dans 
les colonies, d'un bout à l'autre du monde, des millions 
de personnes continuaient à considérer la Charte comme 
leur guide pour l'avenir. En second lieu, les porte
parole de la population de Gibraltar avaient attiré 
l'attention sur le fait que le problème de l'indépendance 
de petits groupes de population pouvait être très diffé
rent de celui de l'indépendance de groupes plus nom
breux. En troisième lieu, leur intervention avait rappelé 
à la délégation australienne que la voix du Comité 

spécial était entendue dans le monde entier ·et tout 
spécialement dans les territoires coloniaux, et qu'il était 
vital que les peuples coloniaux continuent d'avoir con
fiance dans les Nations Unies, et en particulier dans le 
Comité spécial. 

94. Le représentant de l'Espagne, dans sa décla
ration finale au cours de ces débats, a tenu à appeler 
l'attention sur un certain nombre de points à propos 
des déclarations faites par les pétitionnaires. En pre
mier lieu, ces déclarations avaient confirmé qu'en dépit 
des arguments du représentant du Royaume-Uni le 
problème de Gibraltar était un problème typiquement 
colonial et relevait de ce fait de la compétence du 
Comité. En second lieu, il ressortait des déclarations 
des pétitionnaires que les prétentions britanniques sur 
Gibraltar, bien qu'elles pussent s'appuyer sur le Traité 
d'Utrecht, reposaient en dernière analyse sur le "droit 
de conquête". En tout état de cause, il était manifeste 
que, pour les habitants de Gibraltar, le Traité d'Utrecht 
était, en pratique, lettre morte. En troisième lieu, il était 
clair que les pétitionnaires souhaitaient voir le régime 
colonial se perpétuer sous une forme ou une autre, à 
Gibraltar. A une époque où la décolonisation s'effec
tuait sur d'autres continents, des habitants de Gibraltar 
acceptaient de servir d'instruments actifs de perpé
tuation du colonialisme. Dans leurs déclarations, ils 
avaient insinué que l'Espagne se proposait de chasser 
les habitants de Gibraltar. Cela était complètement faux, 
et le représentant de l'Espagne tenait à rappeler que 
l'Espagne avait promis de garantir les intérêts légitimes 
de la population de Gibraltar le jour du retour de 
Gibr~ltar à la mère patrie et de lui offrir un meilleur 
avemr. 

95. Le représentant de l'Espagne a réaffirmé le désir 
de son pays de coopérer avec le Comité et avec le 
Gouvernement du Royaume-Uni dans la solution du 
problème de Gibraltar. 

96. Pour terminer, il a attiré l'attention du Comité 
sur la pertinence de l'exhortation que le Président de 
l'Assemblée générale avait faite à sa 1206e séance 
plénière, en recommandant une application impartiale 
des principes de la Charte. 

C.- RENVOI DE LA SUITE DE L'EXAMEN PAR LE 
CoMITÉ sPÉCIAL 

97. A sa 215e séance, le 20 septembre 1963,. le 
Comité spécial a décidé de renvoyer à sa sess10n 
suivante la suite de l'examen de la question de Gibraltar, 
sous réserve des décisions que pourrait prendre à ce 
sujet l'Assemblée générale à sa dix-huitième session. 

CHAPITRE XIII 

FERNANDO P60, IFNI, RÎO MUNI ET SAHARA ESPAGNOL 

A.- RENSEIGNEMENTS SUR LES TERRITOIRES 

1.- GÉNÉRALITÉS 

Statut actuel 

1. Les territoires de Fernando Pôo, d'Ifni, du Rio 
Muni et du Sahara espagnol sont administrés par 
l'Espagne et ont le titre de Provinces africaines de 
l'Espagne. Des textes législatifs adoptés en 1959 ont 
aligné l'administration de ces territoires sur celle des 
provinces espagnoles de la péninsule. 

2. Des renseignements sur ces territoires sont com
muniqués au Secrétaire général des Nations Unies par 
le Gouvernement espagnol conformément aux dispo
sitions de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte 92

• 

Gouvernement 

a) Administration centrale 
3. Selon la Puissance administrante, il n'existe 

aucune différence entre les territoires d'Afrique et les 

92 Voir ST/TRI/SER.A/19 et ST/TRI/B. 1962/1/Add.l. 
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provinces espagnoles de la péninsule ; la législation est 
la même et les habitants des uns et des autres jouissent 
des mêmes droits. Les divers organes centraux de 
l'administration espagnole exercent les mêmes pouvoirs 
dans ces territoires que dans les provinces péninsulaires. 

4. Les renseignements communiqués par l'Espagne 
conformément aux dispositions de l'alinéa e de l'Ar
ticle 73 de la Charte indiquent que Fernando P6o et 
le Rio Muni bénéficient depuis 1960 de la même repré
sentation aux Cortes (Parlement espagnol) que les 
autres provinces. Fernando Poo et le Rio Muni sont l'un 
et l'autre représentés par trois députés et par les maires 
de chacun des chefs-lieux de Santa Isabel et Bata, qui 
sont députés de droit. Il est indiqué qu'Ifni et le Sahara 
espagnol ont les mêmes droits que les autres provinces 
espagnoles, mais le nombre de députés de ces deux 
territoires qui siègent aux Cortes n'est pas donné. 
b) Administration territoriale 

S. Dans chaque territoire, le Gouverneur général 
représente le gouvernement de la nation. Il est nommé 
par décret pris en conseil des ministres. 

6. Le Gouverneur général est chargé de promulguer, 
d'appliquer et de faire appliquer les lois, décrets, règle
ments et toutes dispositions publiés au Bulletin officiel. 
Il peut donner des instru~tions destinées ~ <:ompl~ter 
ou préciser les textes offictels. Il .a _p_ou: mtss10n den; 
courager et de prendre toutes mttlattves propres a 
favoriser le progrès dans tous les domaines, et notam
ment en ce qui concerne la production, les travaux 
publics, l'enseignement, la santé, l'agriculture, la con
servation des forêts et le reboisement, le logement, le 
travail et la sécurité sociale. 

7. Fernando P6o et le Rio Muni sont administrés 
conjointement par un seul Gouverneur général assisté 
dans chaque territoire d'un Gouverneur civil. Ifni et 
le Sahara espagnol ont l'un et l'autre un Gouverneur 
général. 

8. Chaque Gouverneur général est ~ssisté d'un 
secrétaire général (Secretario general) qm est le chef 
de tous les services, sauf les services judiciaires et 
militaires. Il est également nommé par le conseil des 
ministres. C'est le plus haut fonctionnaire du territoire 
après le Gouverneur. 
c) Administration locale 

9. Les organes de l'administration locale sont la 
Diputaci6n Prov!ncial ( ~~nseil de provi.nce), les q,yun
tamientos ( consetls mumctpaux) et les }ttntas vectnales 
(conseils de village). Au Sahara espagnol, en plus des 
conseils de village, il existe des sections nomades. Les 
habitants du territoire participent aux activités de l'ad
ministration par l'intermédiaire de leurs représentants 
à ces conseils. Ces conseils sont autonomes dans les 
domaines qui relèvent, en vertu de la loi, de leur com
pétence exclusive. Dans les autres domaines, ils sont 
responsables devant le Gouverneur général, représen
tant le pouvoir central. 

10. Les conseils provinciaux se composent d'un pr~
sident et de députés. A Fernando P6o et au. Rio Mum, 
les députés, au nombre de 8 et 10 respe.cttvement, se 
répartissent en deux groupes: les representants d~s 
conseils municipaux et les représentants. des organi
sations économiques, culturelles et professiOnnelles. A~ 
Sahara espagnol siègent 14 députés, d~nt 2 :epre
sentent les conseils municipaux et les conse~ls de vtllage, 
6 autres les sections nomades, et les 6 dermers les orga
nisations industrielles, commerciales, culturell:s et pro
fessionnelles. Les renseignements sur le consetl de pro
vince d'Ifni font défaut. 

11. Les députés sont élus pour quatre ans, avec 
renouvellement par moitié tous les deux ans. 

12. Les affaires dont s'occupent les conseils de pro
vince comprennent la protection sociale et l'enseig~e
ment, la santé publique, l'urbanisme, les travaux pubhcs 
et l'agriculture. 

13. Les conseils municipaux se composent du maire, 
qui préside, et de conseillers municipaux, dont le 
nombre varie de 4 à 12 en fonction de la population des 
districts municipaux. La moitié des membres des con
seils municipaux sont élus par les chefs de famille et 
l'autre moitié par les organisations économiques, pro
fessionnelles et culturelles. 

14. Les conseils de village ont un président et se 
composent de 4 . membres élus par les chefs de famille 
du village. Au Sahara espagnol, les secteurs nomades 
sont administrés par un conseil ou Y e1116a dont le 
Président est le chef traditionnel de la section nomade. 
Le nombre des membres du conseil est proportionnel 
à celui des chefs de famille dans la section. 
d) R égime électoral 

15. Tous les résidents permanents sont répartis en 
trois catégories : chefs de famille, vecinos et personnes 
domiciliées. Sont chefs de famille les personnes de plus 
de 21 ans dont dépendent d'autres personnes pour des 
raisons de parenté, de tutelle, d'adoption, et d'autres. 
Sont vecinos les résidents de plus de 21 ans qui ne sont 
pas chefs de famille. Sont personnes domiciliées les 
personnes de moins de 21 ans, considérées comme 
mineures en droit civil. · 

16. Les chefs de famille ont le droit de vote. Aux 
fins des élections, les vecinos qui n'habitent pas avec 
leur famille sont considérés comme chefs de famille. 

17. Sont éligibles aux organes d'administration 
locale les chefs de famille ayant plus de 23 ans. 
e) Organisation judiciaire 

18. La législation espagnole s'applique aux terri
toires, sauf dans les régions où le droit coranique et le 
droit coutumier sont en vigueur. L'administration de 
la justice est assurée par des organes judiciaires indé
pendants des organes administratifs. 

2.- FERNANDO POO ET RIO MUNI 93 

a) Fernando P6o 
19. Fernando P6o comprend l'île de ce nom et l'île 

d'Annobon. L'île de Fernando P6o, qui a une superficie 
de 2 017 kilomètres carrés, est située au centre du golfe 
de Guinée, dans la baie de Biafra. L'île d'Anno bon a 
une superficie de 17 kilomètres carrés. Le chef-lieu de 
Fernando P6o est Santa Isabel. 

20. Au recensement de 1950, la population se répar
tissait comme suit: 

Espagnols: 
Blancs ..•........•........ · · .• · · 
De couleur .......•.............. 

TOTAL 

Etrangers ................•.•...•.. 

TOTAL 

Ferna~tdo Poo Annobon 

2161 
14735 

16896 

23 579 

40475 

6 
1397 

1403 

1403 

21. En 1950, plus de la moitié de la population était 
originaire de pays voisins et une grande proportion des 
habitants était composée de travailleurs sous contrat 
venus de la Nigéria. D'après le recensement de 1960, 

os Ces deux territoires sont administrés ensemble pa'r un 
même gouverneur général. 
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la population du territoire de Fernando Poo était de 
62 613 habitants, dont 1 415 à Annobon. On n'a pas 
de chiffres relatifs à la répartition de la population 
en 1960. 

b) Rio Mmti 
22. Le Rio Muni a une superficie de 26 000 kilo

mètres carrés et comprend une étendue sur la côte 
occidentale du continent africain et les petites îles de 
Corisco, d'Elobey Grande et d'Elobey Chico. L'île de 
Corisco a une superficie de 15 kilomètres carrés; l'île 
d'Elobey Grande couvre 2,27 kilomètres carrés et celle 
d'Elobey Chico 0,19 kilomètre carré. Le territoire 
s'étend sur une largeur de 15 à 25 kilomètres, du fleuve 
Muni au fleuve Campo, et la longueur totale du littoral 
est d'environ 150 kilomètres. Le chef-lieu du Rio Muni 
est Bata. 

23. En 1950, la population se répartissait comme 
suit: 

Zone 
continentale Corisco Elobey 

Espagnols: 
Blancs .. ················· 1428 
De couleur ... . .. . ......... 142 316 513 96 

--
TOTAL 143 744 513 96 

Etrangers ...... . ........... 12432 

TOTAL 156 176 513 96 

24. D'après le recensement de 1960, la population 
totale du territoire était de 183 377 personnes et la 
densité de 7 habitants au kilomètre carré. On n'a pas 
de données sur la répartition de la population. 

Partis politiques 

25. En 1962, la Quatrième Commission, au cours 
de la dix-septième session de l'Assemblée générale 
(1412e, 1413e et 1420" séances), a entendu des pétition
naires représentant les organisations suivantes: Mou
vement pour l'indépendance de la Guinée équatoriale, 
Partido Politico Idea Popular de la Guinea Ecuatorial 
et Mouvement national de libération de la Guinée 
équatoriale. 

26. En mai 1963, le Comité spécial a distribué une 
pétition émanant du Président du Comité central de 
l'Union Popular de Liberacion de la Guinea Ecuatorial 
(A/AC.l09/PET.131). 

Situation économique 

27. Les principales activités économiques des deux 
territoires sont la production de café, de cacao et de 
bois, et ces produits constituent également les princi
pales exportations. Le pays exporte en outre une cer
taine quantité d'huile de palme, de bananes et de 
manioc. La plus grande partie du cacao est produite à 
Fernando Poo, dans des plantations et par quelques 
coopératives. Le café est surtout produit par les culti
vateurs autochtones du Rio l'vluni. Il n'existe pas de 
ressources minérales connues à Fernando Poo. Au Rio 
Muni, on exploite des sables aurifères. Le bois est 
surtout produit au Rio l\1 uni. 

28. On ne dispose pas de chiffres distincts sur les 
recettes et dépenses publiques du Rio Muni et de 
Fernando Poo, ces deux territoires formant ensemble, 
elu .Point de vue des finances publiques, la région équa
tonale. Les recettes sont passées de 53 millions de 
pesetas en 1950 à 198 millions en 1959 et à 310 millions 
en 1960. Les dépenses ont également augmenté, mais 
il y a eu pendant cette période tm excédent annuel de 

recettes représentant environ 14 p. 100 du montant du 
budget. 

3. -l'FNI 

Généralités 

29. Ifni est une enclave située sur la côte atlantique 
de l'Afrique, en face des îles Canaries, et bordée au 
nord, à l'est et au sud par le Maroc. Sa superficie est 
d'environ 1 500 kilomètres carrés. Le chef-lieu est 
Sidi Ifni. 

30. En 1959, le nombre total de ses habitants s'éle
vait à 52 995, dont 4 759 Européens et 48 236 indi
gènes. En 1960, la population totale s'élevait à 
49 889 habitants. 

Partis politiques 

31. On ne dispose pas de renseignements concernant 
les partis politiques. 

Situation économique 

32. Les principales activités économiques d'Ifni sont 
l'agriculture, l'élevage et le commerce. Le territoire 
possède quelques petites industries et n'a pas de 
ressources minérales connues. 

33. En 1960, les recettes publiques se sont élevées à 
50 700 000 pesetas, dont 13 800 000 provenaient du 
territoire et 37 millions de subventions. Les dépenses 
étaient de l'ordre de 47 millions de pesetas. 

4. - SAHARA ESPAGNOL 

Généralités 

34. Le Sahara espagnol a une superficie de 280 000 
kilomètres carrés. Il est borné au nord par le Maroc, 
à l'est et au sud par la Mauritanie (sauf sur quelques 
kilomètres, où il est borné par l'Algérie), et à l'ouest 
par l'océan Atlantique. Le chef-lieu est El Aaiun. 

35. Le Sahara espagnol est très peu peuplé, la 
densité de population n'étant que d'environ un habitant 
pour 10 kilomètres carrés. La plupart des habitants 
sont des nomades et la population varie d'une année à 
l'autre. Les chiffres pour 1960 et les chiffres corres
pondants pour les années précédentes sont indiqués 
ci-dessous: 

1958 1959 1960 

Européens ················ 1710 5683 5304 

Indigènes ................. 17 525 18912 18489 

TOTAL 19235 24595 23793 

Partis politiques 

36. On ne dispose pas de renseignements sur les 
partis politiques. 

Situation économiqtte 

37. La plus grande partie du territoire est aride et 
quelques petites zones seulement sont cultivées (567 
hectares en 1957, 573 en 1958); la seule culture impor
tante est l'orge. La zone couverte par des forêts est 
estimée à 2 900 hectares. La principale ressource du 
territoire est actuellement l'élevage. Propriété et 
richesse sont mesurées d'après le nombre d'animaux 
que possède une famille; une famille relativement aisée 
peut posséder de 15 à 20 chameaux. La pêche est la 
deuxième ressource importante et l'administration, les 
entreprises privées et les coopératives s'efforcent de la 
développer. 
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B.-EXAMEN DE LA QUESTION PAR LE CoMITÉ sPÉCIAL 

Introduction 

38. Le Comité spécial a examiné la question des 
territoires de Fernando P6o, d'Ifni, du Rio Muni et du 
Sahara espagnol à ses 206e, 213e, 214e et 215e séances, 
du 9 au 20 septembre 1963. 

Participation des représentants de l'Espagne, dtt Maroc 
et de la Mauritanie aux travaux du Comité spécial 

39. Par une lettre en date du 4 septembre 1963 
(A/ AC.109j52) le représentant permanent par intérim 
de l'Espagne auprès de l'Organisation des Nations 
Unies a fait savoir au Président du Comité spécial que 
sa délégation souhaitait participer aux débats sur les 
territoires de Fernando P6o, d'Ifni, du Rio Muni et 
du Sahara espagnol. A sa 206e séance, le Comité spécial 
a décidé, sans objection, d'inviter le représentant de 
l'Espagne à participer aux séances qu'il consacrerait à 
l'examen de ces territoires. 

40. Par une lettre en date du 16 septembre 1963 
(A/AC.109j55) le représentant permanent du Maroc 
auprès de l'Organisation des Nations Unies a demandé 
l'autorisation de prendre la parole devant le Comité 
spécial à l'occasion de l'examen du point de l'ordre du 
jour relatif aux territoires marocains administrés par 
l'Espagne. A sa 213e séance, le Comité spécial a décidé, 
sans objection, d'inviter le représentant du Maroc à 
participer aux séances qu'il consacrerait à l'examen de 
la question. 

41. Par une lettre en date du 18 septembre 1963 
(A/AC.l09/56) le chargé d'affaires par intérim à la 
Mission permanente de la Mauritanie a demandé l'auto
risation de participer aux débats du Comité spécial 
lorsque la question relative aux territoires africains 
sous administration espagnole serait examinée. A sa 
213e séance, le Comité spécial a décidé, sans objection, 
d'inviter le représentant de la Mauritanie à participer 
aux séances qu'il consacrerait à l'examen de la question. 

Pétition écrite 

42. Le Comité spécial a fait distribuer une pétition 
(A/AC.109/PET.131) de M. B. Ondo Edou, président 
du Comité central de l'Union populaire pour la libé
ration de la Guinée équatoriale, concernant Fernando 
P6o et le Rio Muni o4. 

Déclarations générales 

43. Le représentant de l'Espagne, rappelant que, le 
18 mai 1961, sa délégation avait fait un long exposé 
sur les territoires en question devant le Comité des 
renseignements relatifs aux territoires non autonomes 
(voir A/4785, première partie, annexe V), a souligné 
que l'Espagne avait exprimé à maintes reprises le désir 
d'aider l'ONU à mener à bien le processus de décolo
nisation. L'Espagne, qui avait découvert et peuplé de 
nombreux pays, n'avait jamais pratiqué aucune sorte 
de discrimination et ne saurait être accusée de colo
nialisme au sens péjoratif du terme. Les contacts de 
l'Espagne avec d'autres pays de niveau culturel diffé
rent, comme cela avait été le cas en Amérique, consti
tuaient l'un des principaux chapitres de l'histoire. C'est 
pourquoi, au moment où s'affirmait le processus de 
décolonisation, l'Espagne rappelait qu'à la différence de 

94 Une pétition de M. José Peréa Epota, président, et de 
M. Clement Ateba Nso, secrétaire du Partido Politico ldea 
Popular de la Guinea Ecuatorial (A/AC.l09/PET.173), a été 
distribuée postérieurement aux débats du Comité sur la ques
tion des territoires administrés par l'Espagne. 

plusieurs autres puissances elle ne s'était jamais livrée 
à l'exploitation économique et n'avait jamais cherché 
à conquérir les marchés. A plus forte raison, elle n'avait 
jamais exterminé les peuples autochtones. En avril 
1963, le. représentant de l'Espagne avait constaté à la 
260e séance, devant le Comité des renseignements, dont 
il avait été le vice-président en 1962 et dont il était 
cette année le président, que les territoires non auto
nomes accéderaient bientôt à l'autonomie et à l'indépen
dance et que, de ce fait, ce comité n'aurait plus de 
raison d'être. Cette constatation, qui valait aussi pour 
le Comité spécial, traduisait fidèlement la position de 
l'Espagne en ce qui concerne le colonialisme. 

44. Les territoires dont il s'agissait actuellement 
étaient complètement différents et devaient être étudiés 
séparément. Le Sahara espagnol, d'une superficie de 
280 000 kilomètres carrés, ne comptait que 24 000 habi
tants. Le relief ne dépassait pas 500 mètres d'altitude. 
Les cours d'eau étaient rares et se transformaient en 
torrents lors des pluies. Le climat était caractérisé par 
un vent violent et par une forte chaleur tout au long 
de l'année. La population était donc essentiellement 
nomade. 

45. La loi du 19 avril 1961 prévoyait une structure 
politique adaptée aux caractéristiques géographiques, 
historiques, sociales, économiques et surtout humaines 
de ce pays. Elle régissait les institutions locales, toutes 
représentatives du Sahara, compte tenu du mode de vie 
particulier des populations nomades. Le Comité trou
verait d'abondants renseignements sur cette question 
dans le résumé des renseignements communiqués par 
l'Espagne conformément à l'article 73, e, de la Charte 
des Nations Unies (voir ST/TRI/SER.A/19). 

46. Ifni, d'une superficie de 1 500 kilomètres carrés, 
était bordé au nord par l'oued Bousedra, au sud par 
l'oued Nun, à l'est par une ligne située à 25 kilomètres 
de la côte, et à l'ouest par l'océan Atlantique. Le pays 
était accidenté et les pluies étaient rares. En 1960, il 
comptait 47 000 habitants, dont 5 000 Européens. Les 
caractéristiques particulières de cette population peu 
nombreuse avaient déterminé la politique de l'Espagne 
dans ce pays. La structure politique du territoire avait 
été modifiée en 1958. A cette date, le pays, soumis jus
qu'alors à une administration exclusivement militaire, 
avait été doté d'institutions analogues à celles d'autres 
régions métropolitaines, bien qu'adaptées aux carac
téristiques humaines et géographiques du pays. Le 
pouvoir exécutif était confié au Gouverneur général, 
assisté d'un secrétaire général; le pouvoir judiciaire 
était indépendant; quant au pouvoir législatif, en voie 
d'organisation, il permettrait d'élire des représentants 
du territoire aux Cortes. Ce régime assurait le respect 
de la personne des autochtones, l'égalité des droits 
sans aucune discrimination et l'élévation du niveau de 
vie; il témoignait aussi du souci de préparer l'avenir 
du pays. L'Espagne avait ouvert un grand nombre 
d'écoles dans le pays. Les membres de la Commission 
pouvaient se reporter à ce sujet aux résumés que le 
Secrétariat établissait d'après les renseignements com
muniqués périodiquement par l'Espagne conformément 
à l'Article 73: e, de la Charte, ainsi qu'aux comptes 
rendus analytiques des séances du Comité des rensei
gnements relatifs aux territoires non autonomes. 

47 .. Le représentan.t de !:Espagne a rappelé les entre
vues Importantes qm ~v~1ent eu lieu yeu de temps 
auparavant entre les m1mstres des affmres étrangères 
et entre les ministres de l'information de l'Esparrne et 
du Maroc, le voyage du Vice-Premier Ministre"' d'Es
pagne ainsi que la conférence de juin 1963 entre le 
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chef de l'Etat espagnol et le roi du Maroc à Barajas 
(Madrid). L'atmosphère amicale qui avait présidé à 
ces entrevues permettrait sûrement de régler dans un 
esprit de compréhension les problèmes territoriaux et 
administratifs qui opposaient encore les deux pays; 
aussi importait-il de maintenir ce climat propice. 

48. Fernando Poo et le Rio Muni constituaient ce 
qu'on appelait parfois la région équatoriale espagnole. 

49. Fernando Poo était une île de 2 017 kilomètres 
carrés située au centre du golfe de Guinée, dans la baie 
de Biafre. Elle se composait d'un grand cône volca
nique, Je pic de Sainte-Isabelle, qui comportait de petits 
volcans secondaires, et d'une chaîne volcanique qui se 
prolongeait vers le sud, les deux massifs étant séparés 
par une dépression atteignant 700 mètres d'altitude. 
Ses côtes, d'une longueur totale de 200 kilomètres, 
étaient d'un accès difficile au sud, mais la côte nord, 
d'une hauteur moyenne, était dotée d'un port magni
fique. Les cours d'eau étaient nombreux mais peu 
importants. L'île d'Anno bon, qui faisait partie de 
Fernando P6o, était l'unique territoire sous adminis
tration espagnole qui fût situé dans l'hémisphère aus
tral. Sa superficie était de 17 kilomètres carrés; son 
sol, abrupt et escarpé, la rendait peu propice à l'agri
culture. Au total, le territoire de Fernando P6o couvrait 
donc une superficie de 2 034 kilomètres carrés et 
comptait 41 878 habitants. 

50. Le territoire du Rio Muni, d'une superficie de 
26 000 kilomètres carrés, comprenait une partie de la 
côte occidentale de l'Afrique et les îles de Corisco, 
d'Elobey Grande et d'Elobey Chico. La zone continen
tale était limitée au nord par la République du Came
roun, à l'ouest par l'océan Atlantique, au sud et à l'est 
par la République gabonaise. Elle était constituée essen
tiellement par une plaine littorale d'une largeur de 
15 à 25 kilomètres et par des pénéplaines échelonnées à 
l'intérieur. Les côtes avaient une longueur d'environ 
150 kilomètres. Les différentes tribus fixées au Rio 
Muni se divisaient en deux grands groupes: les Ndowe, 
qui occupaient la région côtière, et les Pamue, établis 
à l'intérieur. L'île Corisco, d'un périmètre de 17 790 
mètres, était entourée de récifs, ce qui rendait les côtes 
très dangereuses pour la navigation. Les Elobeyes 
étaient de petites iles au terrain sablonneux et à la 
végétation exubérante situées dans l'estuaire du Rio 
Muni. Jusqu'en 1930, la petite Elobey avait été le siège 
du Gouvernement du Rio Muni. 

51. Les membres du Comité qui voulaient avoir de 
plus amples renseignements sur ces territoires pouvaient 
se reporter à l'exposé que le représentant de l'Espagne 
avait fait, le 18 mai 1961, au Comité des renseignements 
(A/4785, première partie, annexe V). Le représentant 
de l'Espagne estimait utile de rappeler l'évolution des 
territoires considérés, d'après les renseignements com
muniqués par l'Espagne aux divers organes de l'ONU. 

52. Le 14 décembre 1960, l'Espagne avait annoncé 
qu'elle présenterait, conformément à l'Article 73, e, de 
la Charte et aux résolutions 1541 et 1542 (XV), des 
renseignements sur les territoires qu'elle administrait, 
a poursuivi le représentant de l'Espagne. Par la suite, 
la délégation espagnole avait rappelé le texte de la loi 
du 30 juillet 1959, document de base pour qui voulait 
connaître l'organisation politique et administrative de 
ces territoires en question; elle avait signalé que les 
régions en question étaient divisées en municipalités 
administrées par des conseils municipaux; elle avait 
aussi rendu compte des élections municipales organisées 
en 1960. 

53. En donnant les résultats des élections de juin 
1960, auxque.lles avaient pris part plus de 80 p. 100 
de 1~ population, et en annonçant qu'en août 1962 il y 
auratt des élections partielles aux conseils municipaux 
la délégation espagnole avait devancé les désirs de l'As~ 
semblée générale: en effet, c'était le 19 décembre 1961 
que, par sa résolution 1700 (XVI), l'Assemblée avait 
demandé aux puissances administrantes de commu
niquer des renseignements sur l'évolution politique et 
constitutionnelle des territoires non autonomes. 

54. L'Espagne avait su s'adapter facilement aux 
événements nouveaux: témoin le nombre extrêmement 
élevé d'autochtones dans la fonction publique. Et cette 
évolution ne faisait que commencer, comme le repré
sentant permanent de l'Espagne l'avait confirmé le 
27 novembre 1962 à l'Assemblée générale, citant une 
déclaration du Sous-Secrétaire à la présidence du Con
seil de son pays selon laquelle "l'Espagne ne créerait 
aucun obstacle pour convenir avec ces provinces de leur 
avenir" (1177e séance plénière, par. 71). 

55. Le Gouvernement espagnol reconnaissait donc 
le droit inaliénable des habitants de ces territoires à 
l'autodétermination. L'Espagne avait décidé de faire 
participer dorénavant ces territoires aux travaux de la 
Commission économique pour l'Afrique, et leur parti
cipation aux sessions futures de cette Commission était 
déjà assurée. Le Comité ne pouvait manquer de recon
naître la rapidité avec laquelle l'Espagne avait donné 
suite à ses promesses, qu'il s'agît de la participation 
des autochtones à l'administration des territoires ou 
de la possibilité qui leur était offerte d'être un jour 
maîtres de leurs propres destinées. Peu de temps aupa
ravant, une délégation composée de personnalités de 
ces territoires avait été reçue par le chef de l'Etat 
espagnol, à qui elle avait exprimé sa gratitude. Le chef 
de l'Etat avait déclaré qu'il aspirait à faire de ces 
provinces des modèles de progrès, de paix et de bien
être, et qu'il consacrerait tous ses efforts au progrès 
de ces territoires, notamment au développement des 
moyens d'éducation, condition essentielle pour per
mettre aux autochtones de prendre en main toutes les 
activités de ces régions, unies à l'Espagne par quatre 
siècles de paix et de compréhension mutuelle, par une 
même foi et une même langue. Pour préparer les au
tochtones à leurs nouvelles responsabilités, l'Espagne 
avait développé l'enseignement par la création de nou
veaux établissements d'enseignement supérieur et par 
l'attribution de bourses d'enseignement technique uni
versitaire accéléré. 

56. Le nom de "provinces" donné à ces territoires 
inquiétait certaines délégations. Qu'il suffît de dire 
qu'aux termes de la loi du 30 juillet 1959 le mot 
"province" consacrait uniquement le principe de l'égalité 
juridique entre les autochtones et les Espagnols de la 
péninsule. Quelle autre signification pourrait-on prêter 
à ce terme, puisque l'Espagne admettait le principe de 
l'autodétermination? Le représentant de l'Espagne a 
cité à ce sujet un passage du dernier rapport annuel 
du Secrétaire général sur l'activité de l'Organisation 
(A/5501, p. 118 et 119). 

57. Certes, la situation évoluait rapidement. La pre· 
mière intervention de l'Espagne datait de mai 1961, et 
la législation de base ne remontait qu'à 1959. Mais, si 
rapide que fût cette évolution, l'Espagne entendait la 
poursuivre, et il n'en fallait voir pour preuve que la 
proclamation de l'accession de Fernando P6o et du 
Rio Muni à l'autonomie, faite à Saint-Sébastien le 
9 août 1963 par le Gouvernement espagnol. Deux 
projets de loi portant attribution d'un régime autonome 
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à Fernando Poo et au Rio Muni, respectivement, étaient 
actuellement à l'étude. Ces lois réaffirmeraient que les 
habitants jouissaient des mêmes droits que les Espa
gnols et exerçaient toutes les libertés fondamentales. 
Le régime économique serait totalement autonome, et 
les territoires ne seraient tenus d'apporter aucune con
tribution aux dépenses de l'Etat. Chaque territoire 
aurait son propre budget. Ainsi, tous les revenus 
seraient consacrés intégralement aux besoins des 
territoires. 

58. Les lois applicables à Fernando Poo et au Rio 
Muni seraient examinées par une commission composée 
pour moitié de représentants de la péninsule et pour 
moitié de représentants du territoire intéressé; cette 
commission déterminerait si ces lois étaient applicables, 
en partie ou en totalité, audit territoire. Le gouverne
ment de chacun des territoires serait représentatif. Il 
serait confié à une assemblée composée, pour Fernando 
Poo, de députés de Fernando Poo et de l'île d'Annobon, 
et pour le Rio Muni de députés du Rio Muni, de 
Corisco, des Elobeyes et des îles voisines, lesquels légi
féreraient dans tous les domaines intéressant le gou
vernement autochtone. 

59. Les gouverneurs seraient également autochtones. 
Les conseils municipaux et les assemblées locales 
seraient représentatifs. Un représentant du gouverne
ment serait désigné comme délégué général. Le pouvoir 
judiciaire serait absolument distinct du pouvoir poli
tique. Ainsi serait abrogée la loi du 30 juillet 1959, et 
toute l'organisation judiciaire serait modifiée. L'appel
lation de "province" serait abandonnée. Une des prin
cipales dispositions était celle qui avait trait à la créa
tion de commissions paritaires hispano-autochtones, 
autorisées à apporter des amendements à la loi en 
vigueur. 

60. Ces lois, qui seraient soumises aux Cortes, 
étaient des textes dynamiques, à l'élaboration desquels 
avaient participé de nombreux représentants élus par 
les territoires. D'autre part, l'accession de Fernando Poo 
et du Rio Muni à l'autonomie autorisait les populations 
à prendre toute décision au sujet de leur avenir. Ce 
n'était pas en vain que l'Espagne avait reconnu publi
quement le droit de ces territoires à l'autodétermination. 

61. Comme l'avait souligné le Diario V asco de Saint
Sébastien, la décision du 9 août 1963 s'inscrivait dans 
l'action historique de l'Espagne, qui, après avoir apporté 
à l'Amérique le meilleur d'elle-même, loin de songer 
à exploiter les richesses des territoires d'Afrique équa
toriale, dont elle achetait les produits à des prix supé
rieurs aux cours mondiaux, avait consacré une part de 
ses modestes ressources au progrès et à l'éducation des 
autochtones. Ainsi, le revenu par habitant dans cette 
région n'était inférieur à celui d'aucun autre pays 
d'Afrique, et les hôpitaux et écoles du territoire comp
taient parmi les meilleurs. 

62. Actuellement, en Espagne, une commtsston de 
personnalités autochtones élues travaillait avec le gou
vernement à l'élaboration de la loi relative à l'auto
nomie. Le Gouverneur général de la région, annonçant 
aux habitants l'accession des territoires à l'autonomie, 
avait déclaré dans un discours récent que les populations 
des provinces avaient atteint leur majorité, qu'elles se 
préparaient à se gouverner elles-mêmes et que l'Esl?agne 
les aiderait à accomplir leur destin de peuples hbres. 

63. Les membres du Comité reconnaîtraient q~e 
cette évolution, qui allait au-devant des vœux des habt
tants, était parfaitement logique et conforme. à la posi
tion traditionnelle de l'Espagne. Il convenatt de sou
ligner qu'il n'existait aucun conflit interne dans les 

territoires et que les relations avec tous les pays voisins 
étaient cordiales. 

64. Le Comité devait reconnaître que l'Espagne 
poursuivait activement ces réformes et essayait d'éviter 
toute ingérence dans ce processus. Pour sa part, 
l'Espagne se ferait un devoir de communiquer au 
Comité tous les renseignements pertinents dont il pour
rait avoir besoin. 

65. Le représentant du Maroc a tenu à faire quel
ques rectifications touchant certains documents de tra
vail du Comité et l'intervention du représentant de 
l'Espagne. 

66. Pour la première fois, un document de l'ONU 
citait séparément les quatre territoires considérés. Au
paravant, les renseignements concernant Ifni et ce qu'on 
appelait le Sahara espagnol, c'est-à-dire le Seguiet-el
Hamra et Je Rio de Oro qui, jadis, étaient désignés 
sous le nom de Maroc méridional, avaient toujours été 
examinés en même temps. Ces deux territoires avaient 
toujours été régis en tant que territoires marocains 
sous administration espagnole, mais les vicissitudes 
qu'ils avaient connues n'avaient pu rompre leur unité 
géographique, culturelle et historique. De l'avis du 
représentant du Maroc, en citant les territoires séparé
ment, le Comité n'avait pas voulu modifier en quoi que 
ce soit cette manière de les envisager. 

67. Il convenait également d'apporter une mise au 
point aux déclarations du représentant de l'Espagne 
concernant le Sahara espagnol. Le territoire entier, 
sur 280 000 kilomètres carrés, ne comptait que 1 500 
Espagnols, qui, pour la plupart, ne résidaient que tem
porairement dans le territoire. La majorité écrasante 
de la population était arabe, d'origine marocaine et de 
religion musulmane. 

68. La délégation marocaine prenait acte des inten
tions que la délégation espagnole avait annoncées offi
ciellement devant le Comité et elle ne doutait pas que 
des mesures libérales s'ensuivent. Il fallait noter, 
cependant, que les remarques du représentant de 
l'Espagne concernant les relations avec les pays voisins 
ne s'appliquaient guère qu'à Fernando Poo et au 
Rio Muni. 

69. Le problème du Sahara espagnol et d'Ifni n'était 
pas nouveau pour les Nations Unies, et l'Assemblée 
générale et la Quatrième Commission en avaient déjà 
été saisies. Les Marocains considéraient que l'Espagne 
avait continué d'administrer ces territoires en vertu 
d'un accord tacite avec leur pays, accord que l'on ne 
saurait interpréter comme un abandon des droits du 
Maroc, mais qui signifiait qu'après l'indépendance les 
deux gouvernements se devaient d'examiner les mo
dalités du transfert de la souveraineté et du retour de 
ces régions à la mère patrie. En 1956, lors de la pro
clamation de l'indépendance, le roi Mohammed V et 
le général Franco étaient convenus de laisser le pro
blème en suspens, mais il n'y avait jamais eu le moindre 
malentendu quant au fait que la question du territoire 
devait être réglée par des négociations bilatérales. Ré
cemment, Je roi Hassan II avait rencontré le chef de 
l'Etat espagnol en vue d'examiner l'ensemble des ques
tions en litige. D'ailleurs, les territoires qui figuraient 
à l'ordre du jour ne constituaient pas l'ensemble du 
contentieux hispano-marocain. La délégation marocaine 
n'avait pas l'intention, pour le moment, d'ouvrir le 
dossier des autres territoires, mais elle ne pouvait s'em
pêcher de remarquer l'analogie entre la situation de 
Gibraltar, qui, comme l'avait bien dit le représentant 
de l'Espagne, faisait partie intégrante de sa patrie, et 



290 Assemblée générale- Dix-huitième session- Annexes 

celle de certaines villes du littoral marocain. Le Gou
vernement marocain soutiendrait volontiers les reven
dications de l'Espagne sur Gibraltar si le Gouvernement 
espagnol reconnaissait ses droits sur des régions qui 
avaient toujours conservé leur personnalité marocaine 
et qui, bien plus que Gibraltar encore, faisaient corps 
avec le territoire de la mère patrie. 

70. Le représentant du Maroc espérait que des négo
ciations, menées dans un esprit de compréhension mu
tuelle et de bon voisinage, permettraient aux deux pays 
de trouver une solution satisfaisante à leurs problèmes. 

71. Le représentant de la Mauritanie a tenu à clari
fier certains aspects de la question soumise au Comité. 
Tout en se félicitant d'apprendre que le Gouvernement 
espagnol était disposé à coopérer avec les Nations Unies 
dans le cadre de la décolonisation, il s'étonnait de voir 
que l'on s'évertuait à lier le sort futur du Sahara dit 
espagnol à des négociations bilatérales entre l'Espagne 
et le Maroc. Dès son indépendance, la République isla
mique de Mauritanie avait chéri la conviction que ses 
contacts avec l'Espagne conduiraient à un règlement, 
par la voie de négociations, du problème du Sahara dit 
espagnol, région qui constituait une partie intégrante 
du territoire national mauritanien. 

72. Il était insolite que le représentant du Maroc 
exprimât son étonnement de voir un document des 
Nations Unies citer séparément les territoires d'Ifni et 
du Rio de Oro. Telle avait toujours été la pratique 
dans les documents des Na ti ons Unies. 

73. Le Sahara dit espagnol était peuplé uniquement 
de tribus maures, pour la plupart nomades, que rien ne 
différenciait des autres tribus qui vivaient dans le nord
ouest de la Mauritanie. Elles parlaient la langue has
sania, répandue uniquement sur le territoire de la 
Mauritanie, et leurs liens culturels, religieux, raciaux 
et traditionnels montraient le caractère artificiel de la 
frontière qui les séparait. 

74. Le représentant de ·la Mauritanie a cité un Livre 
blanc sur la Mauritanie, publié à Rabat en 1960, par le 
Ministère des affaires étrangères du Royaume du 
Maroc, qui définissait la Mauritanie comme englobant 
Je Sahara espagnol. Bien qu'elle n'ait eu pour objet que 
d'appuyer les revendications marocaines sur ces terri
toires, cette définition constituait une reconnaissance 
éloquente des faits. 

75. Le représentant du Maroc a déclaré qu'il eût été 
préférable que l'orateur précédent fit preuve d'un peu 
plus de retenue au moment oit le Maroc et l'Espagne 
montraient un désir sincère de régler dans l'amitié le 
problème du Sahara espagnol. La délégation marocaine 
se refusait à accorder une valeur quelconque à la tenta
tive faite par cet orateur en vue de perpétuer des idées 
fondées sur un colonialisme ct un séparatisme anachro
niques. Les territoires dont s'occupait actuellement le 
Comité étaient à l'ordre du jom des Nations Unies 
depuis sept ans, et il était à la fois juste et naturel que 
le Comité s'en tînt aux déclarations des intéressés, à 
savoir l'Espagne et le Maroc, et que, snr la base de 
leurs déclarations, il s'efforçât de tirer une conclusion 
logique et prît, s'il l'estimait nécessaire. une décision. 
La délégation marocaine souhaitait de tout cœur que 
la discussion se termine par un résultat positif propre 
à contribuer au succès des conversations engagées 
depuis quelques années entre les Gouvernements maro
cain et espagnol, pour que soit trouvée une solution 
conforme aux dispositions du paragraphe 6 de la réso
lution 1514 (XV) de l'Assemblée générale. 

76. Quant à la déclaration de l'orateur précédent, 
selon laquelle la langue hassania était employée unique
ment en Mauritanie, le représentant du Maroc tenait 
à souligner que la langue des Beni-Hassan, appellation 
qu'il estimait plus appropriée, était parlée dans un 
certain nombre de provinces marocaines. En outre, les 
tribus dont avait parlé l'orateur étaient également 
représentées au Maroc, et certaines personnalités qui 
occupaient des postes importants dans le Gouvernement 
et l'armée du Maroc appartenaient à ces tribus. 

77. Le représentant du Royaume-Uni avait écouté 
avec intérêt les déclarations du représentant de l'Es
pagne relatives aux territoires espagnols de Fernando 
Poo, d'Ifni, du Rio Muni et du Sahara espagnol, mais 
il estimait que l'absence, en ce qui concerne ces terri
toires, de renseignements constitutionnels du genre de 
ceux que fournissait habituellement la délégation du 
Royaume-Uni· provoquait une certaine confusion. On 
ne voyait pas clairement si ces territoires étaient con
sidérés par l'Espagne comme des colonies. Il semblait, 
cependant, qu'une situation typiquement coloniale exis
tât dans certains d'entre eux. La délégation du 
Royaume-Uni avait été heureuse d'entendre le repré
sentant de l'Espagne déclarer que son gouvernement 
envisageait, sous réserve des conditions particulières 
qui existaient dans ces territoires et de la volonté libre
ment exprimée par la population, une évolution poli
tique de ces territoires vers l'autonomie et l'indé
pendance. 

78. Le représentant du Royaume-Uni s'était rendu 
à Fernando Poo en février 1962. L 'île lui avait paru 
relativement prospère et bien administrée, conditions 
qui supportaient bien la comparaison avec celles du 
continent africain. L'atmosphère y était quelque peu 
bucolique, sous l'autorité paternelle du Gouverne.ur. Il 
était clair, cependant, que l'avenir de l'île posatt des 
problèmes et que les habitants auraient peut-être un 
jour à choisir entre l'autonomie dans le cadre de l'asso
ciation avec l'Espagne, l'indépendance, ou éventuelle
ment une association quelconque avec l'un ou l'autre 
des pays continentaux,, voisins; A cet égard, il é~a.i! 
intéressant de noter qu a cette epoque plus de la mmtte 
de la population se composait de trayaille~rs nigériel!s 
venus dans l'île avec des contrats satsonmers. En fatt, 
les habitants natifs de l'île étaient peu nombreux et une 
grande partie ~e 1~ population, . abstrac~io!1. faite de la 
main-d'œuvre ummgrante, venatt du Ltbena et de la 
Côte-de-l'Or, ou se composait de métis d'Africains et 
d'Espagnols ou de Portugais. 

79. Le représentant du Royaume-Uni s'est félicité 
de la déclaration elu Gouvernement espagnol, en date 
du 9 août 1963, selon laquelle un régime d'auto?omi.e 
serait accordé à Fernando Poo et au Rio Mum et 11 
espérait recevoir en temps voulu d'autres précisions 
concernant la suite qui serait donnée à cette déclaration. 
Il était heureux de constater que le Gouvernement 
espagnol avait de nouveau mis l'accent sur le fait esse~
tiel qu'aucune décision concernant l'avenir des tern
toires en question ne serait prise sans tenir compte de 
la volonté librement exprimée de leurs populations. 

80. Le représentant de l'Espagne a décla~é qu'il se 
proposait de fournir ultérieurement d~s .rensetgn~m,e~ts 
complémentaires sur chacun des terntmres constderes. 
Le chiffre de la population de Fernando Poo, qu'il 
avait donné, concernait la population de jure. Le nom
bre de travailleurs nigériens qui se rendaient à 
Fernando Poo en vertu d'un accord entre les Gou
vernements nigérien et espagnol s'élevait approxima-
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tivement à 20 000, chiffre inférieur à celui que le repré- quelle que fût la hiérarchie qu'ils voulaient donner à 
sentant du Royaume-Uni avait à l'esprit. ces problèmes. Pour des raisons extrêmement valables, 

81. Le représentant de l'Espagne a attiré l'attention le Maroc attachait plus d'importance aux problèmes 
des membres du Comité sur le contraste qui existait territoriaux qu'aux problèmes administratifs. L'essen- · 
en~re l'attitude de son gouvernement, lequel se propo- tiel étàit que les deux gouvernements envisagent avec 
s':1t d'~uvr.ir un libre débat sur l'application de l'auto- espoir l'issue de leurs négociations. 
determmatwn à ses territoires de la région équatoriale 85. Le représentant de l'Union soviétique a fait 
et _l'attitude négative de certaines grandes puissance~ observer que les quatre territoires à l'étude n'épuisaient 
qm s'opposaient à de telles discussions. pas la liste des colonies espagnoles d'Afrique auxquelles 

82. Le représentant de l'Espagne a dit en outre qu'il s'appliquait la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
désirait clarifier certains points sur lesquels un malen- aux pays et aux peuples coloniaux. Toutes les colonies 
te!ldu avait pu se produire. On avait protesté contre Je espagnoles sans exception, qu'elles aient été conquises 
falt que, pour la première fois, un document des Nations au xve ou au XIxe siècle, portaient le sceau odieux de 
Unies traitait séparément des différents territoires espa- l'esclavage colonial. L'Espagne n'avait rien fait pour 
gnols. A cet égard, le représentant de l'Espagne a fait développer ses territoires dans l'intérêt des autochtones, 
remarquer que la terminologie utilisée dans le document et les changements précurseurs de l'indépendance, qui 
du Secrétariat était la même que celle qu'employait sa avaient été accélérés après l'adoption de la Déclaration, 
délégation depuis qu'au titre du Chapitre XI de la ne s'étaient pas manifestés dans les possessions espa-
Charte elle communiquait des renseignements au Secré- gnoles. A l'instar du Portugal, l'Espagne essayait d'in-
taire général. En dépit de la déclaration du représentant duire le monde en erreur en prétendant que ses colonies 
du Maroc, le Gouvernement espagnol n'éprouvait aucun étaient des "provinces africaines" impossibles à distin-
doute au sujet de ses droits en Afrique, qu'il ne détenait guer des provinces de l'Espagne métropolitaine. Or, en 
pas uniquement en vertu d'un accord tacite. Si l'on fait, l'Espagne avait cherché à s'enrichir par l'expiai-
pensait que les territoires en question pourraient être tation des ressources naturelles et des autochtones de 
désignés par d'autres appellations, on pourrait soutenir ses possessions africaines. 
aussi que Gibraltar ne devrait pas être compris parmi 86. Certes, la loi du 30 juillet 1959 avait prévu que 
les territoires du Royaume-Uni mais devrait être ces provinces africaines auraient, aux Cortes, une re-
appelé un "territoire espagnol sous administration du présentation analogue à celle des autres provinces es-
Royaume-Uni". Quant aux revendications marocaines pagnoles; mais l'exemple de la Guinée équatoriale 
concernant l'étendue de la souveraineté marocaine, (Fernando Poo et Rio Muni), laquelle avait trois dé-
revendications qui ne se fondaient pas sur des faits, le putés pour 3 600 blancs et trois autres pour 200 000 
représentant de l'Espagne s'est contenté de répéter ce Africains, donnait une idée de la nature de cette repré-
qu'il avait dit, au cours de son intervention, à propos sentation. Qui plus est, le Comité se souviendrait qu'un 
de l'atmosphère amicale dans laquelle l'Espagne et le pétitionnaire du Rio Muni avait déclaré devant la Qua-
Maroc discutaient de leurs litiges territoriaux. trième Commission au cours de la dix-septième session 

83. Le représentant du Maroc a fait observer, à de l'Assemblée générale qu'il avait été élu sans s'être 
propos de la déclaration du représentant de l'Espagne présenté aux élections (1420e séance, par. 90), que les 
touchant la façon dont les quatre territoires espagnols députés étaient en fait non pas élus mais choisis par le 
avaient été présentés dans le document du Secrétariat, gouvernement, et que les bulletins étaient comptés, sans 
que c'était l'Espagne qui, pour des raisons de comma- témoins, par des fonctionnaires qui annonçaient ensuite 
dité administrative, avait doté de régimes adminis- des résultats avantageux pour le gouvernement. Quant 
tratifs différents des territoires qui, du seul fait qu'ils à Ifni et au Sahara espagnol, aucune élection n'y avait 
appartenaient au Maroc, devaient être examinés cons- eu lieu, pour autant que le sache le Comité. 
tamment de façon uniforme. 87. Sous le joug cruel du colonialisme, les Africains 

84. En ce qui concerne l'accord tacite intervenu des territoires espagnols, qui représentaient la majorité 
entre l'Espagne et le Maroc en 1956, le représentant écrasante de la population, étaient soumis à la discri-
du Maroc a cru utile de rappeler au Comité que les mination politique et raciale et à l'arbitraire de la 
deux gouvernements, eu égard à la complexité de cer- police. Tous les pouvoirs étaient entre les mains du 
tains problèmes relatifs à des questions territoriales et Gouverneur espagnol et toutes les autorités locales 
à l'évacuation des forces espagnoles, avaient convenu étaient sous ses ordres. Le prétendu système électoral 
que ces questions seraient examinées ultérieurement. n'avait rien de commun avec le suffrage universel. La 
En ce qui concerne le dernier point, les négociations population autochtone était divisée en trois catégories 
s'étaient poursuivies pendant six ans et la question et, selon le témoignage des pétitionnaires, la majorité 
avait été réglée à la satisfaction du Gouvernement écrasante se trouvait dans la catégorie la plus basse, 
marocain, tout en préservant les intérêts légitimes de réduite pratiquement à l'état d'esclavage. Les autoch-
l'Espagne. Le représentant du Maroc était convaincu toues n'étaient pas autorisés à voyager à l'intérieur du 
que le même esprit prévaudrait lors de la discussion pays sans permis spéciaux ni à sortir dans les rues 
des questions non encore résolues et que la solution après 8 heures du soir. Partout, dans les cinémas, les 
finale permettrait au Maroc de retrouver la souve- cafés, les églises et autres endroits publics des places 
raineté totale sur l'ensemble de son territoire, tout en spéciales étaient réservées aux blancs. 
tenant compte des intérêts de l'Espagne. Il convenait, 88. Les autochtones étaient également soumis à 
à cet égard, de souligner que le Maroc n'avait jamais l'exploitation économique. Les terres les plus fertiles 
nié que ces intérêts devaient être protégés et sauve- étaient occupées par les Espagnols et une loi agraire 
gardés. L'intervention du représentant du Maroc avait spéciale, avantageuse pour les colons européens, avait 
pour objet de souligner une fois de plus à l'intention été adoptée en 1942. Les Africains étaient réduits à tra-
du Comité le caractère extrêmement amical des rap- vailler pour un salaire de famine dans les plantations 
ports actuels entre le Maroc et l'Espagne et l'intention et dans les forêts appartenant aux colons. A Fernando 
de ces deux pays de résoudre leurs problèmes dans P6o, la moitié de la population se composait de tra-
l'esprit qui avait toujours animé leurs gouvernements, vailleurs des pays africains voisins, des Nigériens pour 
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la plupart. Des centaines de Nigériens qui s'étaient 
rendus dans le territoire en vertu de l'Accord de 1957 

· ~taient morts par suite des conditions extrêmement 
dures dans lesquelles ils avaient dû travailler. Les colo
nialistes se conduisaient à l'égard des travailleurs nigé
riens comme s'ils étaient eux aussi des esclaves. Les 
travailleurs étaient soumis à des châtiments impi
toyables . et les syndicats et organisations politiques 
étaient frappés d'interdiction. La discrimination raciale 
était également de règle dans la vie économique et les 
Espagnols étaient beaucoup mieux payés que les Afri

·cains qui accomplissaient Je même travail. 
89. D'après la presse, l'intérêt que l'Espagne avait 

porté à l'économie du Sahara espagnol lorsqu'elle 
croyait que le territoire recelait du pétrole, du minerai 
de fer, des phosphates et autres minéraux était tombé 
quand les 12 importantes compagnies américaines qui 
y avaient obtenu des concessions de prospection de 
pétrole n'avaient rien découvert. 

90. Dans le domaine de l'enseignement, l'Espagne 
s'efforçait de ·maintenir les populations dans l'ignorance. 
La Guinée équatoriale, qui comptait une population de 
plus de 200 000 habitants, n'avait qu'une seule école 
secondaire, qui était d'ailleurs réservée aux blancs, et 
deux écoles professionnelles. Selon les pétitionnaires, le 
Gouverneur général du Rio Muni avait pris un arrêté 
interdissant aux Africains d'aller à l'école après l'âge 
de 15 ans. Aux yeux des colonialistes, une personne de 
cet âge qui s'efforçait d'améliorer son instruction était 
dangereuse. Quant au Sahara espagnol, les autorités 
n'y avaient construit aucune école, aucun hôpital et 
aucun centre médical. Selon la presse étrangère, on 
comptait presque autant de soldats espagnols que d'au
tochtones dans le territoire et le soulèvement anti
colonialiste de 1958 y avait été férocement réprimé. 

91. Il était difficile d'évaluer la portée du projet de 
loi actuellement en préparation qui visait à accorder 
l'autonomie interne au Rio Muni et à Fernando P6o. 
Au stade actuel, près de trois ans après l'adoption de la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux, les demi-mesures de ce genre 
étaient manifestement insuffisantes et ne semblaient 
être, de la part des colonialistes, que des manœuvres 
destinées à parer aux critiques des forces anticolonia
listes. La promesse qui avait été faite de renoncer à 
l'appellation de "provinces africaines" représentait la 
tentative la plus récente de l'Espagne en vue d'égarer 
l'opinion mondiale et ne saurait être considérée comme 
un pas en avant dans la mise en œuvre de la Décla
ration. 

92. Le Gouvernement espagnol avait eu très large
ment le temps de donner effet à ses promesses, mais 
sa réponse à la demande d'indépendance des autoch
tones de la Guinée équatoriale avait consisté à arrêter 
et torturer les pétitionnaires. 

93. Une autre arme de l'Espagne dans son arsenal 
de moyens de lutte contre le mouvement de libération 
nationale était l'alcool. En élevant le prix des denrées 
de première nécessité et en abaissant celui des boissons 
alcooliques, les colonialistes espagnols s'efforçaient 
d'augmenter la morbidité et la mortalité, et de réduire 
le taux de natalité des autochtones. 

94. La politique colonialiste de l'Espagne était ins
pirée également par des considérations d'ordre straté
gique. Outre qu'elle utilisait ses possessions pour per
pétuer le colonialisme en Afrique et exercer une pres
sion sur les nouveaux Etats africains, l'Espagne s'en 
servait dans ses marchandages avec ses alliés, surtout 
avec les Etats-Unis et la France, pour obtenir d'eux 

des avantages économiques, politiques et autres. Récem
ment, des bruits inquiétants avaient couru selon les
quels l'Espagne envisageait de transformer le Sahara 
espagnol en terrain d'essais nucléaires. Le journal Ya 
de Madrid avait écrit, au début de 1963, que le Sahara 
espagnol pourrait se révéler utile pour la défense de 
l'Occident. En faisant une telle proposition, l'Espagne 
comptait recevoir une aide pour maintenir sa domina
tion coloniale en Afrique. Pour les puissances de 
l'OTAN, cette offre tombait à point, vu que les Etats 
africains, d'après la résolution sur le désarmement gé
néral, adoptée en mai 1963 lors de la Conférence au 
sommet des Etats africains indépendants, les prive
raient tôt ou tard de toutes leurs bases militaires en 
Afrique. 

95. Les aspirations des autochtones du Sahara 
espagnol et d'Ifni étaient connues de chacun. Dès 1957, 
ils avaient lancé un puissant mouvement de libération 
nationale, que les colonialistes avaient réprimé cruelle
ment par la force des armes. Le vœu du peuple de la 
Guinée équatoriale avait été exprimé par les pétition
naires, qui avaient demandé que les Nations Unies 
confirment le droit de la Guinée équatoriale à l'indé
pendance, celle-ci devant lui être accordée pour la fin 
de l'année 1963 au plus tard. 

96. La délégation de l'Union soviétique considérait 
que le Comité, conformément à la Déclaration sur l'oc
troi de l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux, devrait soumettre à l'Assemblée générale des 
recommandations qui confirmeraient le droit inaliénable 
des peuples des colonies espagnoles à la libre détermi
nation et à l'indépendance, appuieraient la demande de 
liberté immédiate et d'indépendance des peuples au
tochtones, et inviteraient la Puissance administrante à 
prendre des mesures immédiates pour la mise en œuvre 
intégrale des dispositions de la Déclaration. Ces me
sures comprendraient l'organisation d'élections démo
cratiques au suffrage universel pour la création d'or
ganes législatifs et de gouvernements nationaux aux
quels tous pouvoirs devraient être transférés sans 
aucune condition ni réserve. 

97. La délégation de l'Union soviétique a pris note 
du fait que des conversations bilatérales étaient en 
cours depuis quelque temps en vue du règlement paci
fique des questions relatives aux territoires inscrits à 
l'ordre du jour du Comité. 

98. Le représentant de l'Espagne a déclaré, en ré
ponse au représentant de l'URSS, qu'il n'était plus 
d'actualité de parler de provinces espagnoles en 
Afrique, puisque la loi de juin 1959 instaurant le sys
tème des provinces avait été abrogée. En outre, les 
affirmations selon lesquelles on s'apprêterait à utiliser le 
Sahara espagnol comme base d'expériences nucléaires 
étaient de pures conjectures. Dans l'Union soviétique 
par contre, on avait fait des essais d'armes nucléaires 
au mépris des résolutions de l'Assemblée générale. 

99. Le représentant de la Pologne a dit que la délé
gation polonaise estimait que la liste des territoires figu
rant à l'ordre du jour du Comité ne comprenait pas 
tous ceux qui étaient encore occupés par l'Espagne et 
auxquels s'appliquait la Déclaration sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux. La 
délégation polonaise notait avec satisfaction que des 
conversations bilatérales étaient engagées entre les 
gouvernements intéressés et elle espérait que l'on par
viendrait à trouver une solution aux problèmes terri
toriaux en cours. 

100. Selon la déclaration faite par la Puissance ad
ministrante, l'Espagne n'avait pas appliqué les disposi-
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tions de la Déclaration à tous les territoires qu'elle 
administrait encore. La population autochtone conti
nuait à vivre dans des conditions déplorables et se 
voyait refuser le droit de participer à la gestion des 
affaires de son pays. On avait introduit le système lé
gislatif espagnol et créé des services et des institutions 
copiés sur le modèle fasciste adopté dans la métropole. 
Le Gouverneur général, qui était nommé par les auto
rités de Madrid et dont la compétence s'étendait à tous 
les aspects de l'administration du territoire, possédait 
des pouvoirs absolus. Il existait un système d'adminis
tration locale, notamment des conseils de province, des 
conseils municipaux et des conseils de village qui 
étaient composés à la fois de membres élus et de mem
bres nommés. Ainsi qu'il ressortait des déclarations 
faites par les pétitionnaires à la Quatrième Commis
sion, au cours de la dix-septième session de l' Assem
blée générale, les candidats aux prétendues élections 
aux organes administratifs étaient également nommés 
par le Gouverneur. Le suffrage universel n'existait pas 
et, comme en Espagne, le système de représentation 
avait essentiellement une base corporative, ce qui pri
vait une grande partie de la population du droit de vote. 
L'administration coloniale pouvait faire arrêter et em
prisonner sans jugement quiconque lui semblait suspect 
ou quiconque exprimait le désir d'être indépendant. Au 
cours des dernières années, les forces de police, notam
ment les gardes civils, avaient été renforcées dans ces 
territoires. Les pétitionnaires avaient déclaré que les 
Africains placés sous domination espagnole n'avàient 
pas le droit de disposer de leur personne et de leurs 
biens et qu'ils devaient passer, pour toutes transactions 
officielles, par le Bureau des affaires indigènes qui avait 
été créé pour agir en leur nom. Ainsi, un Africain qui 
n'appartenait pas à la catégorie des émancipés ne pou
vait pas, par exemple, accepter un emploi, acheter ou 
vendre des biens, signer un contrat ou hériter sans le 
consentement de ce bureau, qui avait tout pouvoir pour 
l'accorder ou le refuser à discrétion. 

101. Les habitants autochtones de Fernando Poo et 
du Rio Muni fai saient également l'objet de discrimina
tion dans le domaine économique. Depuis des siècles, 
les Espagnols occupaient les terres les plus fertiles et 
les Africains avaient été réduits à l'esclavage. Le com
merce était dans les mains de compagnies étrangères 
qui, avec des hommes d'affaires espagnols, fixaient les 
prix. Les fonctionnaires espagnols recevaient des trai
tements beaucoup plus élevés que les Africains du 
même rang. 

102. Ainsi Je tableau optimiste brossé par le repré
sentant de la Puissance administrante · ne répondait 
d'aucune façon à la réalité. En fait, la situation des 
territoires espagnols rappelait, à bien des égards, celle 
des territoires portugais. Le représentant de l'Espagne 
s'était efforcé de donner l'impression que son gouver
nement collaborait avec l'Organisation des Nations 
Unies dans le domaine de la décolonisation. Il avait 
fait allusion à la participation de l'Espagne au Comité 
des renseignements relatifs aux territoires non auto
nomes ainsi qu'à diverses déclarations faites par la 
délégation espagnole au sujet des colonies espagnoles. 
Mais Je fait était que trois années s'étaient écoulées 
depuis l'adoption de la résolution 1514 (XV) et la 
situation dans les territoires espagnols demeurait in
changée. Il était vrai que devant le puissant mouvement 
de libération nationale l'Espagne avait adopté une 
attitude plus réaliste que le Portugal mais il n'en était 
pas moins vrai que l'Espagne avait volontairement 
retardé la mise en œuvre de la Déclaration qui figure 
dans cette résolution dans les territoires qu'elle admi-

nistrait. Le droit des autochtones à l'autodétermination 
et à l'indépendance était reconnu dans la Charte, et le 
paragraphe 5 de la Déclaration portait expressément 
que des mesures immédiates seraient prises pour trans
férer tous pouvoirs aux peuples des territoires auto
nomes "afin de leur permettre de jouir d'une indépen
dance et d'une liberté complètes". Les mesures prévues 
par l'Espagne pour accorder à Fernando Poo et au 
Rio Muni l'autonomie administrative et économique ne 
répondaient pas aux exigences de la Déclaration. Les 
pétitionnaires de l'Afrique équatoriale avaient été una
nimes à demander l'indépendance immédiate. Les habi
tants de ces territoires luttaient courageusement pour 
reconquérir leur liberté et leur identité en tant que 
peuple africain et désiraient être libérés du joug haïs
sable de l'étranger. De l'avis de la délégation polonaise, 
le Comité spécial devrait recommander à l'Assemblée 
générale d'affirmer le droit du peuple de Fernando Poo 
et du Rio Muni à l'autodétermination et à l'indépen
dance. Les Nations Unies devraient demander instam
ment à la Puissance administrante de mettre fin immé
diatement à toute action de répression contre le peuple 
et de libérer tous les prisonniers politiques et les per
sonnes détenues dans ces territoires. Il devrait en outre 
inviter l'Espagne à organiser aussitôt que possible des 
élections générales au suffrage universel des adultes et 
à transférer tous les pouvoirs aux représentants démo
cratiquement élus du peuple de Fernando Poo et du 
Rio Muni. 

103. Le représentant de la Bulgarie a fait observer 
que Fernando Poo, Ifni, le Rio Muni et le Sahara espa
gnol n'étaient pas les seules possessions coloniales de 
l'Espagne en Afrique. Dès le XV" siècle, l'Espagne avait 
étendu sa domination sur certains de ces territoires et 
J'avait maintenue par l'oppression. Bien que près de 
trois ans se fussent écoulés depuis que l'Assemblée géné
rale avait adopté la résolution 1514 (XV), le Gouver
nement espagnol n'avait pris aucune mesure concrète 
pour accorder immédiatement l'indépendance aux peu
ples et aux territoires soumis à sa domination colo
niale. 

104. En 1959, il avait promulgué une loi faisant de 
Fernando Poo, d'Ifni, du Rio Muni et du Sahara espa
gnol des provinces espagnoles. Mais cette prétendue 
réforme n'avait modifié d'aucune façon la situation de 
ces territoires. Ifni et le Sahara espagnol étaient admi
nistrés chacun par un gouverneur général nommé par 
le Gouvernement espagnol, Fernando Poo et le Rio 
Muni étaient administrés en commun par un gouver
neur général et dépendaient chacun d'eux d'un gouver
neur civil. Mais quels que fussent les noms que l'on 
donnât à ces territoires, ceux-ci demeuraient des colo
nies espagnoles et leur population continuait à souffrir 
de l'oppression et de l'exploitation espagnoles. La popu
lation autochtone avait été expulsée des terres les plus 
fertiles et réduite à l'esclavage. Il existait une énorme 
différence entre les salaires payés aux travailleurs 
blancs et ceux des travailleurs autochtones. On s'était 
totalement désintéressé de l'enseignement des habitants 
autochtones. 

105. L'Espagne avait utilisé ses territoires coloniaux 
en Afrique non seulement comme source de profits 
mais aussi comme bases militaires importantes pour 
réprimer le mouvement de libération nationale des peu
ples africains. Ces peuples exigeaient l'élimination de 
toutes les bases militaires d'Afrique et l'Espagne de
vrait en conséquence retirer ses forces des bases qui 
se trouvaient dans ses possessions coloniales africaines 
et cesser d'utiliser ces territoires à des fins militaires. 
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106. Durant la longue période où ils avaient été 
sous la domination de l'Espagne, les peuples des colo
nies espagnoles d'Afrique avaient gardé leurs tradi
tions et leur langue nationales et ils n'avaient jamais 
cessé de lutter pour retrouver leur liberté et leur indé
pendance. Durant les 10 dernières années, sous l'in
fluence des grandes victoires du mouvement de libéra
tion nationale en Afrique, la lutte des peuples qui 
souffraient encore sous Je joug colonial espagnol avait 
pris une nouvelle intensité. C'est pourquoi le Gouver
nement espagnol essayait de nouvelles manœuvres pour 
retarder l'accession à l'indépendance des peuples placés 
sous sa domination coloniale. Il avait déclaré qu'il allait 
accorder l'autonomie à certains de ses territoires afri
cains, mais la Déclaration adoptée par l'Assemblée 
générale trois ans auparavant prévoyait l'octroi non de 
l'autonomie, mais de l'autodétermination et de l'indé
pendance aux peuples coloniaux. 

107. Au cours des 10 dernières années, un mouve
ment de libération nationale puissant s'était développé 
en Ifni et dans le Sahara espagnol. Des pétitionnaires 
représentant tous les partis politiques avaient exigé, 
d'une part, que les Nations Unies réaffirment le droit 
de la Guinée équatoriale sous administration espagnole 
à l'indépendance complète et immédiate, et, d'autre part, 
qu'une date soit fixte pour l'accession à l'indépendance 
des territoires considérés avant la fin de 1963. La délé
gation bulgare appuyait les peuples placés sous la do
mination coloniale espagnole lorsqu'ils exigeaient avec 
juste raison le droit à l'autodétermination et à l'indé
pendance, et elle approuverait toutes les mesures effi
caces prises pour faciliter la mise en œuvre la plus 
rapide possible dans ces territoires de la Déclaration 
sur l'octroi de l'indépendance. 

108. Le représentant de l'Irak a dit que son gou
vernement avait toujours formulé des réserves con
cernant les prétentions de l'Espagne à la souveraineté 
sur. les territoires d'Ifni et du Sahara espagnol. De 
l'avis de son gouvernement, ces territoires faisaient 
partie intégrante du Maroc, et le Gouvernement irakien 
ne pouvait accepter qu'un autre Etat réclame le droit 
à la souveraineté sur lesdits territoires. L 'attitude de 
l'Irak était fondée non seulement sur des faits histo
riques et juridiques et sur l'existence d'une culture 
commune, mais encore sur les intérêts des habitants 
eux-mêmes. La délégation irakienne était d'avis que la 
fragmentation était déjà allée assez loin sur le continent 
africain. Le Maroc avait été mutilé par les puissances 
coloniales dans le passé, et le Comité avait aujourd'hui 
l'occasion de rectifier les erreurs et les injustices dont 
ce pays avait été victime au cours de l'histoire. La délé
gation irakienne estimait donc que la meilleure façon 
d'appliquer la Déclaration à ces territoires serait de les 
restituer à leur mère patrie, le Maroc. Elle espérait que 
les négociations qui avaient déjà commencé entre l'Es
pagne et le Maroc se poursuivraient de façon à per-

mettre que lesdits territoires soient rendus à la nation 
marocaine. 

109. Le représentant de l'Inde a réservé le droit de 
sa délégation de prendre la parole au sujet de Fer
nando P6o, d'Ifni, du Rio Muni et du Sahara espagnol 
à la prochaine session du Comité. 

C.- RENVOI . DE L'EXAMEN DE LA QUESTION PAR: LE 

CoMITÉ sPÉCIAL 

110. Le Président a déclaré qu'il croyait com
prendre, après avoir écouté les déclarations faites sur 
Ifni et le Sahara espagnol par le représentant du Gou
vernement espagnol, le représentant du Gouvernement 
marocain .et le représentant du Gouvernement de la 
Mau;itanie, que le Comité spécial estimait qu'il ne dis
posait pas du temps nécessaire pour poursuivre la dis
cussion générale sur la situation dans ces territoires. 
Le Comité avait noté que, dans sa déclaration, le repré
sentant du Gouvernement espagnol avait rappelé que 
son gouvernement s'était engagé à respecter le principe 
de l'autodétermination des populations qu'il adminis
trait. Le Comité avait noté également que des négocia
tions étaient engagées entre le Gouvernement espagnol 
et le Gouvernement marocain en vue de trouver une 
solution pacifique au différend qui les opposait sur la 
situation et l'avenir des deux territoires en question. 
Etant obligé d'interrompre ses travaux, le Comité dé
cidait de remettre l'examen de la situation dans ces 
territoires à sa prochaine session, sous réserve des 
décisions que l'Assemblée générale pourrait prendre à 
cet égard. 

111. Le représentant de la Mauritanie a signalé que 
le Gouvernement mauritanien avait, lui aussi, entamé 
des pourparlers avec le Gouvernement espagnol afin 
de résoudre le problème à l'amiable. 

112. Le représentant du Maroc a relevé que c'était 
la première fois qu'il était officiellement annoncé de
vant un Comité de l'ONU que Je Gouvernement 
espagnol et une autorité autre que le Gouvernement 
marocain étaient en pourparlers. 

113. Le Président a signalé qu'en ce qui concerne 
Fernando Poo et le Rio Muni le Comité estimait ne 
pouvoir, faute de temps, achever la discussion générale 
sur la situation dans ces territoires. Le Comité avait 
cependant pris note du fait que le Gouvernement espa
gnol s'était engagé à respecter le droit à l'autodétermi
nation de la population de Fernando Poo et du Rio 
Muni. Sans préjuger en rien les recommandations que 
le Comité pourrait formuler ultérieurement concernant 
la situation dans ces deux territoires et sous réserve 
des décisions que l'Assemblée générale pourrait prendre 
en la matière, le Président a fait appel au Gouverne
ment espagnol pour qu'il accélère le processus de déco
Ionisation dans les territoires en question, conformément 
aux dispositiOt)S de la résolution 1514 (XV) de l'As
semblée générale. 

CHAPITRE XIV 

AUTRES QUESTIONS EXAMINÉES PAR LE COMITÉ SPÉCIAL 

A.- RAPPORT DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL SUR LA DIS
CRIMINATION RACIALE DANS LES TERRITOIRES NON 
AUTONOMES 

1. Au paragraphe 3 de la résolution 1850 (XVII), 
en date du 19 décembre 1962, l'Assemblée générale a 

décidé de transmettre le rapport du Secrétaire général 
sur la discrimination raciale dans les territoires non 
autonomes (A/5249 et Add.l ), ainsi que les comptes 
rendus des débats sur ce rapport, au Comité spécial 
chargé d'examiner la situation en ce qui concerne l'ap-
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plication de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux. 

Sujets et pétitionnaires Cotes des documents 

2. Par une note du 1er février 1963 (A/ AC.109 / 
34), le Secrétaire général a transmis au Comité spécial 
le rapport sur la discrimination raciale dans les terri
toires non autonomes et les comptes rendus des débats 
de la Quatrième Commission sur ce rapport. 

3. A sa 214e séance, Je 19 septembre 1963, le Co
mité spécial a adopté sans discussion la décision 
suivante: 

"Le Comité spécial décide d'informer l'Assemblée 
générale qu'il continuera, lors de l'examen de la si
tuation en .ce qui concerne l'application à chaque 
territoire particulier de la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, 
à accorder une attention spéciale à la question de 
1' éradication de la discrimination raciale dans les 
territoires où cette discrimination existe." 

B.- PÉTITIONS RELATIVES À LA DÉCLARATION EN GÉ

NÉRAL ET AUX TERRITOIRES DONT LA SITUATION 
N'A PAS ÉTÉ EXAMINÉE PAR LE COMITÉ SPÉCIAL 

4. Le Comité spécial a distribué les pétitions écrites 
suivantes, concernant les territoires dont il n'a pas 
examiné la situation. 

Sujets et pétitionnaires 

C onstdérations générales relatives à la 
Déclaration 
M. Georges Vumi, secrétaire général 

adjoint, Assemblée mondiale de la 

Cotes des doc,.ments 

jeunesse .......................... A/ AC.l09/PET.95 
Bermudes 

M. Charles Brown, président de la 
Conférence constitutionnelle des Bèr-
mudes ............................ A/ AC.l09/PET.145 

Archipel Cook 
M. Ronald Syme .................... A/AC.I09/PET.l55 et 

Add.l 

M. R. Julian Dashwood, membre de 
l'Assemblée législative de l'archipel 
Cook ............................. A/AC.l09/PET.l56 

Ile Maurice 
(A la demande du pétitionnaire, son 

nom n'est pas révélé) .......... .... A/AC.l09/PET.176 

Brzméi, Bornéo du Nord et Sarawak* 
M. G. S. Sundang, président du 

United National Pasok Momogun 
Party du Bornéo du Nord ........ . A/AC.109/PET.50 

Le secrétai re général du Sarawak 
United Peoples P arty ... . .......... A/AC.l09/PET.51 

M. Donald Stephens, président du Co-
mité exécutif du Sabah Alliance 
Pa'rty .. .. . ......... . .. ..... . . .... A/AC.l09/PET.52 

M. Stephen Kalong Ningkan, secrétaire 
général du Sarawak Alliance Party .. A/ AC.109/PET.76 

M. Achmad Fadillah ................ A/ AC.109/PET.121 
M. A. M. Azahari Mahmud .......... A/AC.109/PET.133 

Brunéi, Bornéo du Nord, Sarawak et 
Singapottr * 
M. Kassim Ahmad .................. A/AC.109/PET.l28 et 

Add.l 
Singapour* 

M. Toh Chin Chye, premier ministre 
par intérim de Singapour .......... A/AC.109/PET.84 

Trois pétitions de M. Lee Siew Choh, 
président du parti Barisan Socialist 
(trois pétitions) ................ .. A/AC.l09/PET.85 

M. John Eber, secrétaire général du 
Movement for Colonial Freedom .... A/AC.109/PET.86 

M. S. Markandu, président, et M. 
] amit Singh, secrétaire géné'ral du 
Singapore Harbour Board Staff 
Association Trade Union ......... . Aj AC.l09/PET.87 

*Les pétitions indiquées sous les sous-titres marqués d'un 
astérisque ont été distribuées avant le 16 septembre 1963. 

ANNEXES 

ANNEXE I 

Liste préliminaire des territoires auxquels s'applique la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 

[Résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale] 

Territoirrs 

a) Territoires sous tutelle 

Australie: 

1. N ouve !le-Guinée 

2. Nauru n 

Etats-Unis: 

3. Territoire sous tutelle des Iles du Paci-
fique b •• ••••• ••• • • • • •. • • · • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

b) Territoire du Suà-Ouest africain 

Afrique du Sud: 

4. Sud-Ouest africain ..................... . 

Superficies 

Ki/~.tr.cs 
Carti~ 

240 870 

21 

1813 

823264 

Milles 
carrés 

93000 

8 

700 

317863 

Pop ulation 

(Esti~wliotls du 
30,ftli" '!942, 
en m_if/urf) 

1485 

5 

81 

545 
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T erritoires 

c) Territoires que l'Assemblée générale a déclarés 
territoires non autonomes au sens dtt Chapitre 
XI de la Charte des Nations Unies, mais sur 
lesquels les puissances administrantes intéres
sées ne communiquent pas de renseignements 
Portugal c: 

5. Angola, y compris l'enclave de Cabinda .. . 
6. Mozambique ...... . .... ............... . 
7. Guinée, ou "Guinée portugaise" ......•.. 
8. Archipel du Cap-Vert ........ . . . ... ... . 
9. Ile Saint-Thomas et île du Prince et leurs 

dépendances .. ....... . .. . ... . . . ... ...... ... . 
10. Macao et dépendances ... ... ........ . .. . 
11. Timor et dépendances ................. . 
Royaume-Uni d: 
12. Rhodésie du Sud ...................... . 

d) Territoires non atttonomes sur lesquels les 
puissances administrantes intéressées communi
quent des renseignements 

Australie: 
13. Iles des Cocos (Keeling) ............... . 
14. Papua ... ....... .. ... . . ........... .... . 

France et Royaume-Uni: 
15. Nouvelles-Hébrides e 

Nouvelle-Zélande: 
~es··Cèok .. ... ...... .. ................ . 
17. Ile Nioué ............................. . 
18. Iles Tokélaou ......................... . 

Espagne: 
19. Fernando P6o . ........................ . 
20. Ifni ....... .. .. . ..... ..... ............. . 
21. Rio Muni .. ....... .......... ......... . . 
22. Sahara espagnol . . ... . .... . . .. . .... .... . 

Royaume-Uni! 
23. Aden . .... .. ... . ...................... . 
24. Antigua ..... .. . .... . ................ .. . 
25. Bahama . . .. ...... . ... .... ............. . 
26. Barbade ......... . . . .................. . 
27. Bassoutoland ...... . ................... . 
28. Betchouanaland . ....................... . 
29. Bermudes ......... ................... . 
30. · Guyane britanniqoo .. .................. . 
31. Honduras britannique . . ................ . 
32. Iles Vie'rges britanniques ............. . 
33. Brunéi .. . . .. ..... .... . ...... ......... . 
34. Iles Caïmanes ... ... ......... . ... .. .... . 
35. Dominique .. .. . ...... ... . . .. .......... . 
36. Iles Falkland .. . . .... .......... . ... ... . . 
37. Iles Fidji ....... . . .. .................. . 

-38;-r.-tr.~mbie •......... . . .. .. .... ............. 
39. Gibraltar . .. . ..... .................... . 
40. Iles Gilbert ct Ellice .. ....... . ........ . 
41. Grenade ..... . .......... · · · · · · · · · · · · · · · · 
42. Hong-kong ............... · · · · · · · · · · · · · · 

-43:-Kenya ....... . . . ... . ....... · · · · · · · ·. · · · 
44, '··Malte .. .. . .......... · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
45 .. Ile Maurice . . . ............ · · · · · · · · · · · · · 
46. Montserrat .. ....... . . ...... · · · · · · · · · · · · 
47~~~~1-. . . ......... .... ... .... . 
48.--RhookiC--.ÙU..Nord .. .. ... ........ ..... . 
49 . . Nyassal:md-- ..... .. .. . ....... . · · · · · · · · · · 
50. Ile Pitcairn ... ............. . .. · · · · · · · · · 
51. Sainte-Hélène ..... . ... . .. .. .. · · · · · · · · · · 
52. Saint-Christophc-ct-Nièves, et Anguilla ... 
53. Sainte-Lucie ... . ............ · · · · · · · · · · · 
54. Saint-Vincent ................... · · · · · · · 
55-.sara=k ..... . ................ ·· ·· ···· · 
56. Seychelles ..... ... ............. · · · · · · · · · 

S~tperficies 

Kilomètres 
carrés 

1246 700 
771125 
36125 
4033 

964 
16 

18990 

389 362 

13 
234498 

14 763 

234 
259 

10 

2034 
1 500 

26017 
266000 

287 684 
442 

11 396 
431 

30344 
574 980 

53 
214 970 

22963 
153 

5 765 
259 
789 

11 961 
18272 
10 369 

6 
905 
344 

1 031 
582 646 

316 
2096 

83 
76115 

7-16 256 
119 311 

5 
419 
396 
616 
389 

125 206 
404 

Milles 
carrés 

481352 
297 654 

13 947 
1 557 

372 
6 

7 332 

150 333 

5 
90540 

5 700 

90 
100 

4 

785 
579 

10 045 
102 703 

111 075 
171 

4400 
166 

Il 716 
222000 

20 
83000 
8866 

59 
2226 

100 
305 

4 618 
7 055 
4003 

2 
349 
133 
398 

224 960 
122 
809 

32 
29 388 

288130 
46066 

2 
162 
153 
238 
150 

48342 
156 

Pop~tlation 

(EstimatiotLS d1t 
30 juin 196Z, 
e" milliers) 

4950 
6750 

549 
211 

64 
169 
528 

3880 

1 
540 

63 

18 
5 
2 

67 
50 

188 
25 

1220 
58 

Ill 
232 
708 
335 
46 

598 
96 
8 

90 
8 

61 
2,6 

421 
316 f 
27 
48 
90 

3 410 
8676 

329 
702 

13 
470 

2 550 
2950 

0,1 g 

5 
60 
92 
82 

770 
44 
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Superficies Population 

Territoires 
Kilomètres 

(Estimations du 
Milles 30 ; .. ;,. 1962, 

carrés carrés en milliers) 

Royaume-Uni (suite) 
57,-Singapou'r ............................ . 581 224 1740 
58. Iles Salomon .......................... . 29785 11500 128 
59. Souaziland ....... .. ................... . 17 363 6704 275 
60. Iles Turks et Caïques ................. . 430 166 6 
.6h....Zanzibar ............................. . 2643 1020 320 
Etats-Unis d'Amérique: 
62. Samoa américaines .................... . 197 76 21 
63. Guam ................................. . 549 212 70 

. 64. Iles Vierges américaines ............... . 344 133 (36~-. 
- ) ... ____ . 

·../ a Nauru est administré par l'Australie au nom de I'Aust:ralie, de la Nouvelle-Zéhinde et 
du Royaume-Uni. 

v ' bLe Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique est désigné comme zone stratégique en 
vertu de l'Article 82 de la Charte . 
../ c Résolution 1542 (XV) de l'Assemblée générale. 
·- d Résolution 1747 tXVII) de l'Assemblée générale. 
< .. e Condominium administré conjointement par la France et le Royaume-Uni. 

fD'ap'rès le recensement de 1963. 
g D'après l'estimation de 1961. 

ANNEXE II 

Lettre, en date du 10 septembre 1963, adressée au Prési
dent du Comité spécial par le représentant du Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

Vous vous rappellerez que, dans une lettre en date du 4 
septembre 1962, adressée à Monsieur l'ambassadeur C. S. Jha, 
alors président du Comité spécial, le rep'résentant du Royaume
Uni au Comité a donné un aperçu des progrès réalisés dans les 
territoires non autonomes sous administration britannique, du 
mois de décembre 1960 au mois d'août 1962. Cette lettre et la 
liste chronologique des progrès constitutionnels qui y était 
jointe ont été publiées en tant que document officiel du Comité 
spécial sous la cote A/ AC.109/26 et ont figuré dans le rapport 
du Comité spécial à l'Assemblée générale (A/5238) en tant 
qu'annexe 1. 

Au cours des 12 derniers mois, les progrès constitutionnels et 
politiques des territoires non autonomes sous administration bri
tannique se sont pou·rsuivis ; l'Ouganda, qui compte 6 millions et 
demi d'habitants, a accédé à l'indépendance le 9 octobre 1962 
et est maintenant Membre de l'Organisation des Nations Unies, 
et des dates d'accession à l'indépendance, dans un délai maxi
mum de quelques mois, ont été fixées pour Singapour, le Bornéo 
du Nord, Sarawak, le Kenya, Zanzibar et Malte, qui comptent 
au total plus de 12 millions d'habitants. 

A ce propos, je joins à la présente lettre une liste chronolo
gique des progrès constitutionnels, qui donne un aperçu des 
faits saillants des 12 derniers mois et qui, ma délégation 
ose l'espérer, sera utile au Comité spécial et à l'Assemblée 
générale. Puis-je vous demander que la présente lettre et la 
pièce qui y est jointe soient distribuées aux membres du Co
mité et figurent également dans le rapport que nous présente
rons à l'Assemblée générale. 

(Sigl~é) c. E. KING 

LISTE CHRONOLOGIQUE DES l'ROGRÈS CONSTITUTIONNELS 

Septembre 1962 à août 1963 

Septembre 1962 
A Singapour, à l'occasion d'un référendum sur le futur statut 

du territoire, une majorité écrasante se prononce en faveur de 
l'entrée dans la Fédération de Grande Malaisie, aux conditions 
proposées p:ir le Gouvernement de Singapour. 

A la Grenade, les élections générales qui ont lieu au suffrage 
universel des adultes se terminent par la victoire du Grenada 
National Party dont le chef, M. Blaize, devient ministre prin
cipal. 
Octobre 1962 

L'Ouganda accède à l'indépendance. 

En Rhodésie du Nord, à la suite des élections générales 
organisées en vertu de la nouvelle Constitution, le Conseil légis
latif comporte une majorité africaine. 
Novembre 1962 

La Conférence constitutionnelle du Nyassaland aboutit à un 
accord sur une constitution prévoyant l'autonomie interne. 

Aux Bahama, l'United Bahamian Party l'emporte aux élec
tions générales. 
Décembre 1962 

En Rhodésie du Nord, l'United National Independence Party 
(leader, M. Kaunda) et l'African National Congress (leader, 
M. Nkumbula) forment un gouvernement de coalition. 
l anvier 1963 

Aden entre dans la Fédération d'Arabie du Sud dont elle de
vient le douzième membre. En même temps, une constitution 
plus libérale est mise en vigueur à Aden. 

La Conférence constitutionnelle du Souaziland s'ouvre à 
Londres. 

Dans le Bornéo du Nord, les élections qui ont lieu au suffra
ge tllliversel des adultes aboutissent à la victoi're des partis 
favorables à la création d'une Fédération de Grande Malaisie. 

Février 1963 
Au Nyassaland, M. Banda assume les fonctions de Premier 

Ministre. 
Aux îles Fidji, une nouvelle constitution entre en vigueur. 
Le rapport du Comité intergouvernemental su'r les dispositions 

constitutionnelles en vue de l'entrée du Bornéo du Nord et de 
Sarawak dans la Fédération de Grande Malaisie est publié. 

Mars 1963 
Les assemblées législatives du Bornéo du Nord et de 

Sarawak approuvent le rapport du Comité intergouvernemental. 
Deux nouveaux Etats (Haushabi et Sha'ib) entrent dans la 

Fédération d'Arabie du Sud et un marché commtm est mis en 
place dans le cadre de la Fédération. 

Avri/1963 
Des élections générales sont organisées aux îles Fidji en 

vertu de la nouvelle Constitution. 

Mai 1963 
La Kenya African National Union dirigée par M. Kenyatta 

l'emporte aux élections générales organisées au Kenya en vertu 
de la nouvelle constitution. 

Une nouvelle constitution, devant assurer une majorité afri
caine au Conseil législatif, est prévue pour le Souaziland. 

La conférence constitutionnelle des Bahama aboutit à tlll 
accord sur une constitution prévoyant l'autonomie interne. 
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A la Barbade, des entretiens sur la formation d'une fédération 
des Indes occidentales ont lieu ent're le sous-secrétaire d'Etat 
parlementaire aux colonies, le Premier Ministre de la Barbade 
et les ministres principaux d'Antigua, de Saint-Christophe, de 
Montserrat, de la Dominique, de Saint-Vincent et de Sainte· 
Lucie. 
Juin 1963 

Les partis favorables à la création d'une Fédération de Gran
de Malaisie l'empdrtent aux élections qui ont lieu à Sarawak 
au suffrage universel des adultes. Des propositions en vue d'as
surer des progrès constitutionnels aux îles Gilbert et Ellice 
sont annoncées. 

Le Gouvernement britannique accepte d'accorder l'autonomie 
interne à la Gambie. 

M. Kenyatta assume les fonctions de p'remier ministre du 
Kenya. Zanzibar accède à la pleine autonomie interne. 
Juillet 1963 

Le Gouvernement britannique déclare qu'immédiatement après 
les élections il consultera le Gouvernement de Zanzibar en vue 
de fixer la date de l'indépendance. Les élections générales 
voient la victoire du parti de coalition Zanzibar Nationalist 
Party (dirigé par M. Muhsin) et du Zanzibar and Pemba 
Peoples Pa'rty (dirigé par M. Shamte). 

La conférence du Honduras britannique aboutit à un accord 
sur une nouvelle constitution prévoyant l'autonomie interne. Un 
accord officiel sur la création de la Fédération de Grande Ma
laisie est signé par les représentants des gouvernements du 
Royaume-Uni, de la Malaisie, de Singapour, du Bornéo du 
Nord et de Sarawak 

Dans le Bornéo du Nord, le Conseil législatif est reconstitué 
par suite de l'élection de tous ses membres non fonctionnaires. 

Au Sarawak, à l'issue des élections, un gouvernement minis
tériel est constitué et le Premier Ministre principal de Sarawak 
est nommé. 

La Confé'rence de l'indépendance de Malte a lieu et on annonce 
que le Gouvernement britannique a décidé que Malte accéderait 
à l'indépendance au plus tard le 31 mai 1964. 

Le Gouvernement britannique annonce que, sous réserve de 
l'achèvement en temps voulu des préparatifs nécessaires, le 
Kenya deviendra indépendant le 12 décembre 1963. 
Août 1963 

Le Gouvernement britannique annonce qu'il est disposé, en 
consultation avec les rep'résentants de la population des iles 
Fidji, à mettre au point un cadre constitutionnel qui permettrait 
de maintenir un lien avec la Grande-Bretagne et à l'intérieur 
duquel de nouveaux progrès pourraient être accomplis dans la 
voie de l'autonomie interne. 

Au Betchouanaland, des consultations ont lieu ent're le 
commissaire résident et les représentants de la population du 
territoire pour revoir la Constitution de 1961. 

Le Bornéo du Nord et Sarawak accèdent à la pleine autono
mie interne. 

On annonce que Singapour, le Bornéo du Nord et Sarawak 
accéderont à l'indépendance comme membres de la Fédération 
de Grande Malaisie le 16 septembre 1963. 

On annonce que, sous réserve de la conclusion satisfaisante 
de la Conférence de l'indépendance qui aura lieu en septembre, 
Zanzibar deviendra indépendant dans la première quinzaine de 
décem!irc 1963. 

Représentant: 

ANNEXE III 

Liste des délégations 

Australie 

S.E. M. D.O. Hay. 

Suppléants: 
M. ].D.L. Hood; 
M. Dudley McCarthy. 

Conseillers: 
M. T.W. White; 
M. M.J. Cook; 

M. P.C. ]. Curtis; 
M. A. C. Wilson. 

Bulgarie 
M. Détcho Stamboliev; 
M. Malin Molérov; 
M. Barouch M. Grinberg. 

Cambodge 
Représentant: 

S.E. M. Voeunsai Sonn. 

Chili 
Représentants: 

S.E. M. Daniel Schweitzer; 
Le Dr Humberto Diaz Casanueva. 

Suppléant: 
Mlle Leona'ra Kracht. 

Conseiller: 
M. Hermin Sanchez. 

Côte-d,Ivoire 
Représentant: 

S.E. M. Arsène Assouan Usher. 

Suppléants: 
M. Siméon Aké; 
M. Julien Ka cou. 

Danemark 
Représentant: 

S.E. M. Aage Hessellund-Jensen. 

Suppléants: 
M. Kjeld Mortensen; 
M. Poul Boeg. 

Etats-Unis d,Amérique 
Représmtant: 

S.E. M. Sidney R. Yates. 

Suppléants: 
M. Richard F. Pedersen; 
M. Robert O. Blake. 

Conseil/ers: 
M. Christopher Thoron; 
M. Chauncey G. Parker, III. 

Ethiopie 
Représentant: 

S.E. le Dr Tesfaye Gebre-Egzy. 

Suppléants: 
M. Kifle Wodajo; 
M. Girma Abebe. 

Représentant: 
Inde 

S.E. M. B. N. Chakravarty. 

Suppléants: 
M. A. B. Bhadkamkar; 
M. K. Natwar Singh. 

Attaché: 
M. ]. J. Therattil. 

,Représentant: 

Irak 

S.E. M. Adnan M. Pachachi. 

Suppléants: 
M. Burhan M. N ou ri ; 
,Mlle Faiha Ibrahim Kama!; 
M. Anis Zaki Hassan. 

!rem 

Représentant: 
S.E. le Dr Mehdi Vakil. 
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Supp/éants: 
M. Hassan Zahedi; 
Le Dr Mohied Din N abavi. 

Représentants: 
S.E. M. Vittorio Zoppi ; 
M. Paolo Tallarigo. 

Suppléants: 

Italie 

M. Ludovico Carducci-Artenisio; 
M. Vincenzo Zito. 

Madagascar 

S.E. M. Louis Rakotomalala; 
M. Gilbert Ratsitohara; 
M. Rémi Andriamaharo; 
Mme Lucile Ramaholimihaso. 

Mali 
Représentant: 

S.E. M. Sori Coulibaly. 

Suppléants: 
M. Mamadou Traoré; 
M. Ahmadou Baba Dicko. 

Pologne 
Représentant: 

S.E. M. Bohdan Lewandowski. 

Suppléant: 
M. Kazimierz Smiganowski. 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

Représentant: 
S.E. sir Patrick Dean. 

Suppléant: 
M. C. E. King. 
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